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LE

CORRESPONDANT

DU

GOUVERNEMENT PONTIFICAL
TROISIÈME ARTICLE

Voyîage dw Saîaat-Père, dans ses États.

Je sentais que ce sujet ne vieillirait pas et que les plus vifs argu-

îoenls (le circonstance étaient peu de chose devant l’institution revêtue

de Uélernité de ses fins. Céest pourquoi j’ai négligé certaines rudesses

en des recueils où figurent d’anciens ministres étrangers émus par la

passion de leur entreprise". Mon complice éloquent, M. de Montalem-

bert, sera du même avis. Laissons de côté ce qui blesse la modéra-

tion, ce langage de l’expérience. Notre place est ailleurs. 11 s’agit de

nos droits de conscience, des racines mêmes de toute liberté et mo-

ralité sur la (erre. La tranquille défense de tels biens est assurémenî

une satisfaction intérieure, une occasion d’incliner les esprits incer-

tains vers de bonnes pensées
;
l’Eglise n’a pas besoin de tumultueuses

apologies. A ceux qui ont le malheur de la méconnaître jusipi a 1 ou-

trager, la Providence répond.

l)ix-sepl mois ont passé sur les délibérations du Congrès de Paris.

^ Voy. les n®* du Corresporulant, du 25 juillet et du 25 août 1850.

- Hivista contemporanea, publiée à Turin, n" de janvier 1857 : Il sirjnor dl Cor-

rcUr.
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Que reste-t-il des accusations portées contre le Saint-Siège? Lord Cla-

rendon et M. le comte de Cavoiir alléguaient la nécessité d’une inler-

venlion pour contraindre les gouvernemenls de la Péninsule, en dési-

gnaiit particulièrement celui de Pie IX, a des procédés humains envers

les insurrections vaincues, et a des réformes. Je pensais dès lors

a que leurs blâmes, hautement proclamés, ne seraient pas sans périls

« personnels et publics en Italie^ » M. le comte de Cavour lui-même,

dans sa note du IG avril 1850, n’avait-il pas exprimé la crainte de

V ardeur méridionale du parti révolutionnaire et d'un vaste foyer de

subversion^? 1! s’esl aflligé, j’en suis convaincu, des attentats qui ont

juslitié ses {)resseîitiments, non sa prudence, et troublé la politique

qu’il voulait suivre.

Dès le novembre de la même année, en effet, les troupes napoli-

taines réprimaient la prise d’armes de Céfalu, en Sicile; au mois de

juin, l’assassinat politique était ouvertement loué dans un journal pu-

blié en Piémont®. Le 8 octobre, le roi de Naples restait calme devant

le fer brisé de Milano. A Parme aussi, on passait de l’éloge a l’exécu-

liQn.

M. le comte de Cavour voyait la cause unique du mal dans le refus

des réformes et la mauvaise volonté de la diplomatie a les exiger. Or

les réformes étaient refusées par les gouvernements dénoncés, soit

parce qu’ils les tenaient, a tort ou a raison, pour accomplies dans la

mesure dont ils se croyaient juges, soit parce qu’ils n’attribuaient pas

les provocations à leur régime intérieur, et prétendaient défendre leur

dignité, comme leur sécurité, contre les apparences d’un commande-

ment.

Le vrai désordre, en réalité, tenait et tient encore a un état général

que de semblables interventions ne peuvent corriger; car, la faute que

le Congrès s’est évidemment proposé d'atténuer n’eùt-elle pas été

commise, le péril eût continué. Notre intention est de le démontrer

dans la suite de cet écrit.

Quoi qu’il en soit, qui n’aurait prédit, h la fin de 1856 et dans les

premiers mois de 1857, que la principale explosion partirait de l’ilalie

du sud et que le Piémont en serait exempt, pour quelque temps du

moins? Et voila que la plus récente attaque surgit dans les Etats mêmes
d’où sont venues les accusations!

l.a direction des conjurés abuse étrangement de l’hospitalité de

Londres; leurs bandes, formées des débris de la légion anglo-italienne,

s’en prennent d’abord au gouvernement sarde, osent tenter la surprise

de Gênes
;
puis une partie de l’expédition porte en Toscane des col-

* Correspondant, n* du 25 juillet 1856.

2 Noie de M. de Cavour. — Correspondant, môme n°.

^ Lettre de J. Mazzini : Italia e Popolo, 19 juin 1856, ii*169.
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lisions sanglantes; l’autre se jette sur File de Ponza et va perdre sa

bataille sur la côte napolitaine. La cour d’assises de Paris achève d'é-

clairer ce qui s’est fait.

En regard de ces avertissements, on me permettra de rappeler le

grand bruit de la barbarie romaine auquel a succédé, pour le moment,

le silence de ses auteurs.

Le brigandage impuni des Légations était alors un grave motif de re-

montrances. Où sont, en 1857, les brigands de ce désolé pays? appa-

remment aux pieds du pape, qui rencontre Fa d’unanimes témoignages

de vénération. On en a cité qui avaient pris ce bon parti; ailleurs, ils

sont moins édifiants. A Ponza, notamment, ils se recrutent par la dé-

livrance d’un bagne; mais la plupart des condamnés refusent de les

suivre.

Rien ne trouble cependant la visite triomphale du père universel.

Les coups de fusil tirés à Gênes, Livourne et Sapri, n’ont aucun reten-

tissement dans ces Légations, « oîi jamais les rigueurs de V état de siège

a 71 ont été plus insupportables, les cachots plus remplis de condamnés

« politiques, les recheîxhes de la police plus îracassières pour les hon-

« nêles gens, plus insuffisantes pour les malfaiteu7\^\ » Comment se

fait-il que cette effroyable misère se soit changée, tout d’un coup, en

marques de respect, d’attachement, de satisfaction? Les intimidations

de la police expliqueraient mal un semblable accueil, car il ne devrait

pas être impossible de s’y dérober dans la retraite et le silence. Mais,

bien loin de Fa, les habitants connus par leur esprit d’opposition s’u-

nissent a la joie de leurs concitoyens, a ce point, que des conserva-

teurs craintifs s’en inquiètent a Rome, et croient que l’ancienne con-

spiration de l’amour va recommencer. Il faut au moins convenir qu’il

y a deux peuples chez ce peuple, comme en bien d’autres contrées, et

que la partie satisfaite n’est pas inférieure en nombre a celle qui ne

l’est pas. S’il en est ainsi, sur quoi fonder une intervention étran-

gère?

Heureuse et confiante inspiration du souverain Pontife ! L’honneur

lui en appartient entièrement, et il ne pouvait représenter plus a pro-

pos aux détracteurs de son gouvernement combien il eût été plus sage

de veiller sur leur propre pays que d’admettre, sans preuves, des im-

putations maintenant démenties. Ce résultat est considérable ;
il serait

imprudent, toutefois, de l’exagérer. Oui, les populations ont témoigné

une disposition contraire a celle qu’on supposait, une paix et une re-

ligion véritables qui ne les préserveraient pas de manitestations moins

naturelles et sincères, si la tyrannie révolutionnaire, sans cesse aidée

par les imprudents, parvenait a renverser l’œuvre des réparations ac-

complies en 1849.

’ Noie de M. de Cavour. Correspondant du 25 juillet 1850,
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Qui le sait mieux que Pie IX? Avec quel accent, qui ne s’oublie pas,

il s’exprimait, dans son exil, sur les épreuves nécessaires de l’Eglise,

ses victoires toujours menacées, sa faiblesse toujours soutenue, et

l’infirmité de la fausse gloire ! Mais sa bonté, sa grâce ingénieuse, ac-

cueillent les réelles consolations de ce fond des choses dont sa piété

pénètre et supporte les tristesses. Quand on lui présentait, il y a peu
de jours, le registre ouvert près du tombeau où Dante repose, il y écri-

vait cette sentence du poète, digne citation d’un Pape en pareil lieu :

« Non è il mondan ronjore altro clfun fialo

« Di vento ch’or vien qirnci, ed or vieil quindi,

« E muta nome, perché muta lato. »

« La renommée n’est que le souffle du vent qui change de nom en change
de direction. »

(Dante, Purgatorio, canto xr.)

Hélas! on peut répéter encore, au sujet des continuels mécomptes
dont notre siècle est témoin, cette autre plainte que Dante adressait â

sa patrie :

« Verso di te che fai tanto sottili

« Provedimenli, ch’a mezzo novembre.
« Non giunge quel che tu d’ottobre fili. »

{Purgatorio, canto vi.)

« Ce que tu as filé en octobre n’arrive pas à la mi-novembre! »

En octobre, h police des Légations était insullisante contre un petii

nombre de bandits; avant la mi-novembre elle suItU; mais la police de

Londres, bien pourvue de toutes façons, celle de Turin, appuyée sur

une belle armée, ne savent pas discerner des atteintes â la sûreté de

plusieurs États. Avec quelle aisance les conciliabules, les achats de

matériel et les expéditions nautiques leur échappent ! Ces entreprises

pouvaient cependant susciter des révolutions et des guerres. La noie

de M. le comte de Gavour n’avait pas d’autre fondement.

N’y a-t-il la que les inconvénients attachés aux usages des peuples

libres? On ne saurait médire davantage de leurs nobles institutions

que nous croyons défendre. Ab! nous leur souhaitons ardemment la

constante et ferme justice, l’intégrité des mœurs chrétiennes, sans les-

quelles aucune forme élevée de gouvernement, celle-lâ surtout, ne

subsistera longtemps; mais plus on s’honore d’un libéralisme sincère,

plus on doit lui vouloir d’autres preuves et mérites que le laisser aller

du désordre.

Les institutions libres ont précisément pour objet d’assurer au dedans
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la sécurité des bons citoyens, au dehors le respect du droit des gens et

des traités.

îl ne s’agit point ici, d’ailleurs, d’un parallèle entre divers gouverne-

ments : c’est un cas particulier de leur conduite qu’il faut juger.

Tous les peuples, quelles que soient leurs circonstances présentes et

les diversités de leur éducation, peuvent-ils s’abriter sous les mêmes

lois? Nul homme sensé ne l’admettra ;
mais chaque pouvoir, indépen-

damment de sa forme, est responsable du bon usage de ses attri-

butions.

Or, si l’on accuse les souverains de ITtalie du sud d’avoir exaspéré

le parti révolutionnaire par des excès d’autorité, ils ont a répondre que

l’autorité sarde ne l’a pas calmé. Si le cabinet de Turin démontre sa

force morale par la facilité de sa victoire, qui ne voit que le grand-duc

de Toscane et le roi de Naples ont eu le même avantage sans avoir

laissé naître l’agression? Si l’on veut absolument que ces troubles

soient les petites misères de la liberté, de quel droit se réservera-t-on

deux poids et deux mesures, en poursuivant chez ceux que Ton réputé

inférieurs les détails de leur administration, les défauts de leur police,

au point d’y trouver le motif d’une sommation diplomatique ? Vous

vous déclarez fièrement plus éclairés, plus secondés par l’énergie de

Topinion publique, plus puissants et plus justes que ces pauvres Etats,

eî, lorsqu’ils ont à souffrir de votre propre impuissance h contenir les

insurrections, vous leur imputeriez leur faiblesse dans la répression

des crimes qui n’ont pas le danger d’une propagande^ ! En peu de

temps, on le reconnaîtra, le grief du brigandage a disparu, et la situa-

tion des accusés, comme celle des accusateurs, a bien changé.

La diplomatie anglaise et sarde, a leur suite toute la presse hostile

à l’Église, s’apitoyaient sur le nombre toujours croissant des condam-

nés patriotes dans les États pontificaux, et bientôt les crimes politiques

affluent dans les prisons de Gênes! Dans le royaume sarde, en ce qui

concerne les crimes et délits ordinaires, si Ton en juge par la pro-

gression des dépenses pour les prisons, par de nombreux témoi-

gnages produits a la Chambre de Turin, et la circulaire ministérielle de

^ Encore esl-il nécessaire d’ajouter que la multiplicité de ces crimes s’est fail

remarquer seulement pendant les premières années qui ont suivi les fureurs de

1849; qu’elle a cessé; et qu’enfin, dans un pays qui a le tempérament de son soleil,

les mauvaises visites de ses voisins, de grands espaces inhabités, il ne faudrait

pas s’étonner que, à un certain moment d’agitations, d’embarras financiers causés

par les révolutions, on eût manqué de complets moyens répressifs. Tour tous les

cas de violence du ressort de la justice criminelle, le territoire pontifical ne de-

vrait etre équitablement comparé, et ce serait à son incontestable avantage, qu à

des régions à peu près situées sous la même latitude ; l’Espagne, la Grèce, la

Corse, etc., qui n’ont jamais donné lieu, sous ce rapport, à des interpellations

(levant l'Europe assemblée.
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M. Raltazi, qui signalait surtout l’accroissement des agressions contre

les propriétés rurales \ M. le comte de Cavour avait mal choisi son
moment pour appeler raltenlion publique sur l’encombrement des
prisons romaines. Le Piémont ne dépensait pour les siennes, en 1851,
que 1,624,578 1.; elles lui ont coûté 2,894,764 1. en 1854;
5,115,997 1. en 1875; et en 1856, l’année de la plainte en Congrès,

5,528,741 1.

Or nous avons sous nos yeux les derniers états du mouvement
des prisons, mois par mois, dans les États poniiticaux. Non-seulement
le nombre des détenus, pour crimes et délits ordinaires, n’y a pas

augmenté, mais il a diminué. En 1854, il était de 6,480, et de 6,515
en 1855. La diminution est très-remarquable sur le noîubre des empri-

sonnements préventifs ou passagers : en 1854, il s’élevait à 6,526;
en 1855, il est descendu à 5,608

^

Aussi le gouvernement ponlibcal, en même temps qu’on l’accusait,

faisait-il, sur les frais d’entretien d’un moindre nombre de prisonniers,

une économie qui s’est élevée a 200,000 fr. pour l’année 1855 com-
parée a l’année 1851.

Continuons le tableau de ces vicissitudes. Les diatribes de lord

Clarendon et de lord Palrnerston sur les cruautés du Saint Siège sont

a peine refroidies, que la Grande-Bretagne, en d’affreux malheurs dont

les dernières extrémités lui seront épargnées, je l’espère pour ta civi-

lisation du monde, est réduite à fulminer les plus terribles cbàtim-ents

contre ses possessions de l’Inde ! Incarcération des rois et rajahs soup-

çonnés; récompense de 50 roupies par tête a quiconque saisirait des

déserteurs; proclamation de la loi martiale dans ses plus implacables

rigueurs; projet d’abolition des écoles natives du gouvernement, etc. :

voilà ce qu’on annonce.

Nous ne le garantissons pas dans toutes ses parties
;
mais le rugisse-

ment des meetings^ fait appréhender plus que cela. Assurément les

^ Voyez, sur tous ces faits, l’instruclif ouvrage de l’abbé MargoUi, docteur en

théologie, Turin, 1857. — Chap. xvi, xvii, xvin. — Il les a recueillis dans les

pièces suivantes : Circolare del ministro di grazia e giiistizia, del 27 di agoslo

1854; — Alti ufficiali délia carnera dei deput, del 24 di maggio •1854; — Atti

del parlainento, n" 222, p. 815; — L'Opinione del •1854, n° 221 ;
— La Voce délia

liberia, del iOdi settembrel854; — La Gazeltadei Tribimali, del ùl?>el[en\hve 1854.

C’est 1 prévenu sur 500 habitants, 1 détenu sur 500, proportion plus

faible que celle qui a été constatée en Angleterre. (Voyez la note de la p. 720 du
Correspondant, n° du 25 août 1850.)

^ Discours de M. Beresford Ilope, membre du Parlement, au festival de Maids-

tone :

« ... Faire grâce à un seul des rebelles de l’armée indienne, par un sentiment

« de philanthropie mal entendu, ce serait préparer, pour la suite, d’autres mas-

« sacres. — Donc, en tirant le glaive de la justice, en dressant le gibet, en pen-
«i dant à ce gibet tout homme qui a manqué à sa fidélité vis-à-vis de l’Angleterre,
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procédures, dans un pays barbare, au milieu des atrocités d’une telle

guerre, ne peuvent être celles des pays parfaitement civilisés et en
pleine paix. Nous nous bornerons a cette seule réflexion

: quand des
dangers extraordinaires menaçaient le Saint-Siège, qui gouverne spi-

rituellement, dans la Grande-Bretagne et ses possessions lointaines,

au moins neuf millions d’habitants attachés a la foi catholique S les

ministres anglais lui ont-ils reconnu, a titre de pouvoir temporel, le

légitime usage des plus nécessaires moyens de défense, non pour lui

seul et son peuple, mais pour les droits de conscience d’environ
deux cents millions de catholiques dans le monde ? Lui ont-ils épargné
les calomnies? Plusieurs membres du parlement accusent le gouver-
nement d’avoir contribué au désastre actuel par sa tolérance pour des
actes de cupidité et d’oppression, car c’est l’honneur de cette as-

semblée qu’on y puisse librement parler des intérêts publics. Les ré-

criminations seraient donc faciles; aucun gouvernemenî, aucune nation

catholique n’y a recours.

Puisse l’Angleterre sortir de la révolte de l’înde aussi généreusement
que l’auteur de deux amnisties, en quatre années de violence et d’in-

gratitude, s’est acquitté de ses obligations comme Pontife, Père et Sou-
verain ! l.es revers devraient apprendre la justice, et il serait temps,
ne fût-ce que par respect pour la foi de ses propres concitoyens, de
nous donner de moins tristes exemnles.

Quels mois pleins d’enseignements ! Si la vue de tous ces contrastes

ne nous y amenait naturellement, j’éprouverais quelque embarras a

passer de la Grande-Bretagne a Neufchâtel. il n’est pas jusqu’à ce tout

petit canton qui n’ait eu soixante-six détenus politiques, c’est-à-dire

plus de rigueurs, pour peu de temps, il est vrai, qu’on n’en a eu pen-
dant les six premiers mois de notre occupation romaine, puisque après

une entente avec le Saint-Siège nous avons pu délivrer des passe-

« depuis le dernier des Cipayes jusqu’au grand Mogol lui-même, saisi dans son

« palais {ajyplaudisse7nents) en faisant cela, dis-je, nous accomplissons à la fois

« une œuvw de justice et de miséricorde. [Applaudissements.) » — Plusieurs au-
tres membres du Parlement étaient présents et ont parlé de la même façon à cette

réunion de 1,200 personnes.
* Nombre des catholiques de l’Angleterre et de ses possessions :

Irlande. ...........
Angleterre et Écosse.

Ile Maurice

Indes orientales

Guyane britannique etl’îleBarbade.

Canada..

Australie

5,000,000

1.500.000

100,000

000,000

400.000

1
.
100.000

200.000

9,000,000
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ports il tous les exclus de Tamnistie qui ne s’étaient pas enfuis a l’é-

tranger, et leur éviter ainsi des arrestations \
.\otre aftirniation, nous en avertissons nos lecteurs, a été contredite

a Turin, avec des usages qui nous dispensent d’un long examen. Nous
répondons par une seule note sur un point qui touche a des faits ma-
tériels dont nous avons été témoin. L’emportement a froid, quand on
le regarde à distance, n’offre qu’un pénible intérêt; il ne doit pas
déranger notre récit au delà des limites que nous nous sommes
tracées.

On a pu contester ce que nous avons dit de la clémence de Pie ÎX
et de la générosité de l’intervention française; mais il semble que le

pays le plus maltraité, d’après les notes et discours de 1856
,
est de

notre avis. Si l’on en juge par ce qui s’y passe, il ne croit guère a son
oppression.

Les écrivains piémontais parleront-ils des Légations avec plus de
ménagement? Nous ne l’espérons pas. Ils feraient bien, toutefois, de

CG détenus, dans le canton de Neufchâtel, sans compter les exilés, c’était un
peu plus de 1 par 1,000 habitants. Cette proportion aurait élevé à 3,000 les dé-
tenus politiques dans les États pontilicaux. Or, je l’ai affirmé {Correspo7idant du
25 juillet 1856), en m’appuyant sur des pièces recueillies par le gouvernement
français, il n’y a eu aucune arrestation, à cette époque, par suite des exceptions

très-restreintes de l'amnistie, et le nombre des passe-ports que nous avons donnés
ne dépasse pas 58.

C’est ici l’occasion de bien expliquer deux situations différentes tout à fail

confondues dans les réfutations piémontaises de mon témoignage :
1° celle du

commencement de l’occupation; 2^ celle des temps postérieurs, que je connais

moins, puisque ma responsabilité a bientôt cessé; mais je peux l’éclairer encore

par des états officiels.

Dans la première période, le 18 septembre 1849 (date de la promulgation de

l’amnistie) fixe le moment où l’on aurait pu procéder légalement à des pour-

suites en vertu des exceptions prononcées. Combien cet acte de souveraineté a-t-il

excepté de membres du gouvernement provisoire, de la Constituante, de chefs

de corps, etc.? 262, en y comprenant les 58 qui ont été préservés d’arrestation.

Je ne mentionne que les sujets pontificaux, parce qu’on n’exile pas des étrangers;

on les renvoie chez eux, et, en tout pays, on a toujours admis, pour ce qui les

concernait, des précautions particulières. Combien, sur les 262 exilés, le souve-

rain Pontife avait-il accordé de grâces en 1855? — 59. — Il n’en restait donc
alors que205,et, comme des grâces nouvelles ont été faites depuis 1855, ce nombre
est encore diminué. Les états qui me sont parvenus ne vont pas jusqu’à 1857.

— Tels sont les résultats de la première période dans laquelle M. de Tocqueville,

ministre des affaires étrangères, a eu raison de dire devant l’Assemblée législative :

« Il n’y a eu ni exécutions, ni confiscations, ni emprisonnements! »

Passons à la seconde. A partir de 1850, de nouveaux complots, crimes et délits

ont déterminé de nouvelles peines qui n’ont plus de rapport avec l’acte d’am-
nistie et doivent être considérées comme les sanctions de l’ordre, sous une au-
torité qui croit, en se défendant, sauvegarder beaucoup de peuples et de gouver-
nements.

Nous allons rectifier, à cet égard, ou plutôt compléter les renseignements que
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renoncer au bel effet de l’inquisition romaine. Puisqu’ils ont, en effet,

de la ferveur pour les traditions du temps où ils étaient incorporés, eux
aussi, mais associés à la gloire de nos armes, nous leur rappelerons un
mot du général Bonaparte en réponse aux instructions du Directoire :

« Faire la guerre à rinquisition, cest, comme don Quichotte, se battre
cmitre des moxdins à vent^. »

Nous ne sommes pas a bout de surprises diplomatiques : il reste a
parler des plus graves et des plus délicates.

Tout le procès, par-devant le congrès de Paris, aboutissait, on s’en
souvient, au projet de séparation législative, administrative, militaire
et enlièrement laïque des Légations, sous un vicaire ou vice-roi ne
relevant que de la suzeraineté nominale duPape^ Cela s’appelait aussi,

en termes plus discrets : la décentralisation des États pontificaux.
Singulière décentralisation !

Nous demandons aux représenlants du Piémont et de l’Angleterre

JJOUS ne possédions pas en 1850. On n y trouvera rien qui fasse voir l’excessive
sévérité du gouvernement pontifical, si l’on considère la permanente conjuration
dont il est 1 objet, au dedans comme au dehors, les haines irréligieuses, les riva-
lités sectaires, les ambitions nationales et privées, enfin les téméraires accusations
répandues par de puissants personnages.
En 1855, on comptait, dans les États du Saint-Siège, 526 détenus politiques;

juais là-dessus figuraient dans une proportion considérable des crimes et délits
communs, rixes, coups de couteaux, outrages, etc., mêlés d’esprit départi. Cette
complication est assez fréquente en Italie dans les temps qui suivent les révolu-
tions. Aucun réfugié vraiment politique ne voudrait paraître en compagnie de
tels martyrs. Que si l’on y ajoute 5 à 400 autres délinquants du même genre,
artisans de complots à l’étranger, agitateurs, ou fugitifs de la justice ordinaire,
que l’on aime mieux ne pas avoir l’occasion de détenir, et à qui leur rentrée sur
le territoire pontifical est passagèrement interdite; on se demandera ce qu’il v a
dans ce complet exposé qui puisse servir de base à une contrainte diplomatique.

Il y avait 1,600 exilés sous Grégoire XVI, que la postérité n’accusera pas de
tyrannie. En un plus grand péril, sous Pie IX qui les a amnistiés et qui a vu re-
tourner son bienfait contre lui, le cinquième de ce nombre n’est pas atteint! plu-
sieurs gouvernements, en France, ont sévi bien davantage, à des époques ré-
centes. Reprochera-t-on à la majorité de l’Assemblée constituante d’avoir défendu
la société, en 1848, par de plus énergiques moyens?
ün m’a opposé, à Turin, avec une grande publicité, l’énumération nominative

de 43 officiers exilés, en ne tenant nul compte de la date, des causes et du terme
de leur peine. J’ai comparé le contenu de cette pièce avec l’état, nominatif aussi,
de» grâces du Saint-Père. Voici ce que j’ai constaté : le document piémontais
comprend, parmi les exilés actuels, douze personnes graciées, quatre officiers
• entrés avec leur grade dans l’armée pontificale, un officier suisse, et un homme
‘ hez qui 1 on a saisi, à Rome, lorsque j’y étais, grand nombre d'objets volés à des
• ‘îablissernents publics. Que penser d’une liste ainsi faite?

Ce qui est vrai, c’est que sur 28 grâces demandées dans la catégorie des officiers,
-

1

ont été accordées. Puissent-ils rentrer tous dans leur devoir et dans leur patrie '

’ A l’époque du traité de Tolentino, en 1797 {Mémoires de Montolon, t. ÎV).
- Vote du 27 mars de 31. de Cavour. Correspondant du 25 juillet 4856.
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si les provinces dont il s’agit leur paraissent actuellement bien dispo-

sées pour cette incision de souveraineté tout aussi juste que le seraient

les séparations de l’Irlande et de la Grande-Bretagne, de Gênes, de
File de Sardaigne et du Piémont. Ce sera encore une des questions

entièrement éclaircies par le voyage du Saint-Père, si la bonne foi et

la sagesse sont seules consultées.

Qu’en pense surtout le cabinet de Londres, a présent qu’il est

l’auxiliaire de l’empire antricliien dans les affaires orientales, avec ses

douloureuses perplexités de l’Inde, de la Chine, et ne peut songer a

faire en même temps une bien rude guerre ’a sa récente alliée?

Verrons-nous lord Palmerston faire l’éloge du Pape et déclarer que

son peuple est bien gouverné?

Si son gouvernement a conseillé h FAutricbe une commune retraite

a l’occasion du démêlé des principautés danubiennes, il a fort prudem-

ment agi; mais sur les affaires d’Italie tout est plus difficile. L’Autriche

serait-elle abandonnée par l’Angleterre? Le cabinet de Vienne céde-

rait-il sans guerre ou sans compensation? se coirait-il compensé d’un

changement de régime, peu bienveillant pour lui, dans les Légations,

par une extension vers les provinces danubiennes? Nous en doutons ;

mais nous ignorons bien des choses, et peut-être de plus éclairés que

nous ne savent-ils pas davantage ce que nous n’avons pas la moindre

prétention de pénétrer.

L’idée de la séparation des Légations n’est pas nouvelle. M. le prince

de Melternich eut le tort de la cultiver en 1832, de donner, du moins,

à croire qu’il y visait sérieusement; et, pour qu’on ait eu l’espoir de la

retourner contre l’Autriche, en 1856, de faire converger Bologne, non

plus du côté de Vienne, mais vers Turin, il fallait qu’on crût la si-

tuation de l’Europe aussi changée qu’elle l’était réellement. Or, de-

puis ce temps si court, de nouvelles alliances particulières, ou, si l’on

ne veut pas aller jusque-la, d’autres tendances Font changée encore.

Il se peut que la politique de Turin aperçoive une revanche dans

cette instabilité. Qu’on nous permette de dire pourquoi nous con-

servons l’espérance contraire. Aucune arrière-pensée n’aura place

dans cette élude. Nous aimons trop l’Eglise et notre pays pour mê-

ler l’amertume d’une préoccupation quelconque à l’honnête liberté

d’exprimer ici de religieuses convictions.

La sécurité de l’Eglise est au plus haut degré le premier intérêt de

laFrance, comme celui du royaume sarde mieux dirigé. Il n’entre donc

nullement dans notre pensée de combattre, avec une étroite animosité,

les prospérités du Piémont lui-même. S’il |)ouvait s’agrandir par une

habileté pacifique ou par de nobles guerres, de même que nos rois

nous ont fortifiés par tant d’acquisitions, sans atteindre l’autorité tem-

porelle qui garantit l’indépendance du Saint-Siège, sans opprimer pro-
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fondement les consciences dans le monde catholique tout entier, et

répandre partout l’anarchie morale et la désolation, nous n’aurions

pour l’ambition de son gouvernement que de la sympathie
;
mais il n’en

est malheureusement pas ainsi.

En cet état de choses, qui pourrait présenter d’extrêmes périls,

nous nous rassurons pourtant. Le gouvernement impérial a su conte-

nir jusqu’ici les injustes envahissements de la Russie et se modérer

dans sa victoire. Des complications nouvelles, des rivalités, des embar-

ras inouïs chez de grandes puissances qui nous étaient autrefois hos-

tiles, ont mis de plus en ses mains la principale conduite des affaires

européennes. En un mot, il a l’arbitrage de cette situation extérieure,

à la condition d’en bien user.

Qui oserait penser qu’un gouvernement, en possession de ces im-

menses avantages, irait les compromettre pour détruire la restauration

du Saint-Siège, procéder aune nouvelle distribution d’États et susciter

des guerres universelles?

M. le comte de Cavour lui-même n’a point exprimé de telles énor-

mités : sa note du 27 mars 1856 contenait simplement, sous la seule

responsabilité du cabinet de Turin, des propositions de nature a pro-

voquer des craintes sérieuses pour le domaine pontilical, et M. le

comte Walewski les a passées sous silence dans son résumé des délibé-

rations du Congrès. C’était condamner le projet sarde.

Cela est si vrai, que la note postérieure du IG avril, également pré-

sentée par M. le comte de Cavour, tout en affectant une contiance sans

fondeîoent dans l’appui de la France, déclarait, sur le ton d’une plainte

amère, « que son espoir avait été déçu, et que les Italiens resteraient

convaincus qu'ils n avaient plus rien à attendre de la diplomatie^. »

Au moment où le souverain Pontife vient de mettre en lumière, de

son côté, le véritable état des Légations, nous ne voulons donc exami-

ner, avec une attention nouvelle, que la portée des plans contenus

dans la note du 27 mars.

M. !e comte de Cavour les a parfaitement expliqués. Il ne pouvait dire

avec plus de netteté qu’il n’admettait point la perpétuité du gouverne-

ment temporel du Saint-Siège comme la condition nécessaire du libre

exercice de son pouvoir spirituel, et que, dans son opinion, la combi-

naison de la séparation des Légations serait plus ou moins durable,

mais passagère.

Selon lui, « une réforme complète du gouvernement pontilical est impos-

sible : la cour de Rome pourrait bien se prêter, en apparence, à des réformes

<‘iviles et politiques, mais elle comprend trop bien que la sècidarisation et le

Voir la noie du Correspornhint du juillet 1850.
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Code Napoléon, là même où l'édifice de la puissance temporelle repose, le sa-

perait dans sa base et le ferait croider.

« On ne doit, pour éviter ce risque, introduire les réformes que dans les

Légations.— Sans nous flatter, ajoute M. le comte de Cavour, que leur sépa-

ration, au moins administrative, pourrait durer éternellement, nous sommes
d’avis qiielle pourrait suffire pour longtemps et par cela meme assurer le

gouvernement temporel du Saint-Siège, sans la nécessité d’une armée perma-
nente étrangère »

Le commencement de la note expose le maximum des réformes à

introduire dans les Légations, c’est-a-dire une complète séparation lé-

gislative, administrative, militaire; mais elle s'accommoderait, comme
minimum, d’une séparation simplement administrative.

Ou le voit, la pacification des Légations ne peut résulter que de leur

séparation plus ou moins radicale; quant aux autres provinces laissées

au souverain PoiUife, elles n’obtiendront jamais les réformes nécessai-

res, a moins que son gouvernement temporel ne consente à êtrempé
dans sa base et à s écrouler. La note veut, néanmoins, assurer ce gou-

vernement si peu sincère et si condamné à une incurable immobilité

dans les abus; c’est pour cela, sans doute, que la combinaison ne doit

pas durer éteruvollement, mais un temps assez long, en sorte qu’un état

de transition est la base de ce respectueux projet, et il a pour but

cependant de garantir l’institution dont la perpétuité et la liberté im-

portent à tant de nations.

I/excès des contradictions ne saurait voiler les conséquences de ces

vues émanées du gouvernement sarde, et l’on doit s’en rendre compte,

car il est assez fort pour se complaire à de hautes aventures, assez

exposé a des revers pour engager gravement l’Europe dans la répara-

tion de ses imprudences ou de ses faiblesses.

Si le temps de l’œuvre proposée allait s’écouler plus vite qu’on ne

l’a conjecturé, si cette prétendue pacification des Légations, au lieu de

s’étendre au domaine pontifical réservé, n’était qu’une agitation crois-

sante, illimitée pour les deux parties, et allait précipiter le cours des

événements, quel serait alors le dernier mot de l’état qu’on a présenté

comme durable, quoique provisoire?

Ce dernier mot, M. le comte de Cavour avait ses raisons de ne pas

le dire, comme tons les catholiques ont les leurs, et aussi le droit de

le demander.

îl est d’ailleurs bantement avoué en Italie, et il résulte tellement de

la force des choses, dans la combinaison de M. de Cavour, que nous

démontrons ici l’évidence.

Nous en prendrons la formule dans une brochure fert connue à l’é-

'* Correspondant du 25 juillet 1851».
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Iraeger, et rédigée par des écrivains sans malveillance pour le cabinet

de Turin :

« Nous ne nions pas que Vautre moitié des États pontificaux se plain-

a drait d'être abandonnée et demanderait part égale à celle des Légations,

a — Bu reste,, si V expérience d’une administration administrative par-

e< tielle réussissait, nous ne voyons pas pourquoi on ne pourrait pas

a [étendre aux autres provinces^

La brochure a mille fois raison ; elle révèle les tendances, et, a vrai

dire, le dénoûment des conceptions de M. le comte de Gavour, alors

même qu’il s’y opposerait. De plus forts que lui l’attendent dans les

grandes crises qu’il ne saurait dominer.

Oui, la séparation partielle conduirait fatalement a la séparation

totale. Ce domaine pontifical réservé serait à l’instant enveloppé de

plus près, soufflé, excité de toutes parts
;
on sait comment les mino-

rités résolues amènent le silence des majorités intimidées
;
a Rome.

anssi, on réclamerait donc le régime des Légations, le maximum qui

ôte au pape la législation, les finances, la justice, l’administration

tout entière, ou, si l’on veut aller plus doucement pour marcher plus

vite au jour propice, le modeste minimum qui conserve au gouverne-

ment pontifical une partie de cette administration qu’on n’a pas même
définie.

En tin de compte, quel que fut le degré de réduction opérée sur l’aii-

torité de Pie IX, il y aurait peu d’endroits au monde où il ne fut

mieux placé qu’a Rome, où réapparaîtraient aussitôt les vindications

longtemps contenues, les allluences étrangères d’autrefois et la plus

complète oppression du principat sacré.

îl est fort étrange que M. le comte de Gavour appelle pacification

l’état qui rendrait une vie nouvelle a toutes les attaques, ne fût-ce que

par les résistances obligées du souverain Pontife
;
qu’H y trouve la ga-

rantie de la paix du Saint-Siège et le seul moyen de hâter le terme de

Poccupation française et autrichienne, comme si le mal ainsi organisé

ne devait pas déterminer hientôt des occupations plus vastes! L’éva-

cuation des armées étrangères semble le préoccuper tellement, qu’il eu

fait son point de départ. Le Piémont ne saurait souffrir, sur ses flancs,

les quelques mille soldats qui l’inquiètent. Peut-être le préservent-ils

plus qu’on ne le croit, ou qu’on ne le dit. De véritables armées ne sont-

elles pas ailleurs autour de ses frontières? Cet inconvénient ne dimi-

nuerait pas avec raccroissemenl des désordres politiques. Dans tous

les cas, si une pareille objection avait la moindre valeur pour la natio-

ualtié piémontaise, il faut avouer qu’on ne peut subordonner davantage

â sa cause les intérêts du genre humain.

* Publication du 29 mars 18î)7.
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Au point (le vue de la séparation partielle des Légations, se figure-t-

on exactement ce que serait la situation transitoire du Saint-Siège? Si

Von considère combien le Piémont, aidé par la Grande-Bretagne, a

exercé une déplorable influence en Italie, on peut juger les funestes ef-

fetsdu voisinage de ce vice-roi ou vicaire, moniteur de discordes par in-

stitution, poussé sans cesse et intéressé peut-être, a se distinguer, a se

dilater, h faire de continuelles leçons au suzerain
; de ce prince a part,

armé, pour la propagande, des forces de son gouvernement, de Pappui

de ses alliés secrets ou publics, et de toutes les ressources qu’on a sur
" des concitoyens de la veille. Convenons que le vicaire serait renversé

s’il n’obéissait pas a ce rôle, et que l’expérience partielle, avec ses

partisans ralliés dans les deux pays, ne peut manquer de réussir, soit

qu’on la conduise lentement, soit qu’on la brusque.

Par l’un ou l’autre procédé, elle envahit le territoire pontifical tout

entier.

Mais, alors, serait-ce le vicaire institué pour les seules Légations qui

obtiendrait l’extension de son autorité au delà de ces provinces, ou

bien ferait-on deux vicaires, un pour chaque région? Le Pape serait-il

le sujet temporel de celui de Rome ?

C’est assez de ces folies, dont on ne soucie guère
;
allons au but :

Le vicaire ne peut être que roi ou président de république; mais il

n’y a pas de milieu possible, l’histoire l’atteste, entre la séparation et

l’incorporation. Piusieurs gouvernements, et peut-être le Piémont

aussi, réduiraient promptement la nouvelle république. Un roi de

Rome aurait-il plus de chance d’être agréé? De quelle puissance il

aurait besoin pour se maintenir i 11 serait donc nécessaire qu’il fût roi

d’Italie, et encore le dernier mot n'est pas prononcé. C’est roi d’Italie

et maître de la terre qu’il fallait dire.

Ah ! si les changements de la carte européenne, sur de grands Étals,

sont toujours convulsifs, voici un royaume bien peu étendu qu’il est

plus difficile assurément de ranger sous un nouveau souverain. Do-

miner ou déplacer le Pape, c’est, d’une faible main d’homme, toucher

a rEternel et à l’infini. L’atteinte peut durer quelque temps, en effet;

mais les abîmes sont ouverts.

Les hauts conquérants qui oublient Dieu ne peuvent laisser Rome
en dehors de leurs desseins

;
ils s’y promettent l’assistance que don-

nerait le directeur spirituel de deux cents millions d’âmes; mais, comme
celui-ci ne peut s’y prêter, sa résistance certaine leur {laraîtun obstacle

d’une importance au moins égale a celle de la chimérique facilité qui

se dérobe a leurs poursuites. Que s’ils prétendent, au début, gêner

seulement le Pape, lui faire une demi-grâce, une incomplète sûreté,

afin de le ployer â leurs vues, cette illusion, entretenue par l’orgueil,

ne s’arrête pas; ils rencontrent encore l’obstacle dont ils s’irritent, et
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sool coiidoils, irone exigence de plus en plus tyrannique, aux aUen-

lals que, tôt ou tard, la catholicité ne saurait supporter.

Quelle ruse puérile la brochure que je citais tout a l’heure recom-

raande en regard de ces formidables nécessités! Voici la batterie,

d’avance rejetée, qu’elle ose présenter comme la garantie de sa mé-

thode :

<r M. de Cavour a cru qu’en ratlacliant, autant que possible, la nouvelle

organisation des Légations aux îraditions du régime ncqwléonien

,

on serait

sûr d’obtenir un très-considérable effet ^

.

»

Ainsi, c’est pour charmer l’empire français qu’on se couvre d’amour

pour la tradition napoléonienne et que les libéraux patriotes lui deman-

dent, pour leur plus grande gloire, ou plutôt en faveur d’une insondable

anarchie, des actes dont Napoléon s’est repenti a son heure suprême.

A quel moment, d’ailleurs, prendre la tradition napoléonienne? Le

premier consul pensait fort différemment du vainqueur de toute l’Eu-

rope quand il prononçait, en 1802, ces remarquables paroles :

(( On reproche au Pape d’être un souverain étranger. Ce cbei est étranger,

en effet, et il faut en remercier le ciel. Le Pape est hors de Paris, et cela est

bien; il n’est ni à Madrid ni à Vienne, et c’est pourquoi nous supportons son

autorité spirituelle. A Vienne, à Madrid, on est londé a en dire autant. On

est donc lieureux qu’il réside hors de chez soi, et qu’il ne réside pas chez des

rivaux.— Ce sont les siècles qui ont fait cela, et ils l’ont bien fait. Pour le

gouvernement des âmes, c'est la meilleure, la plus bienfaisante institution

qu’on puisse imaginer^. »

Déjà, cependant, la république Cisalpine, érigée plus tard en royauté

d’Italie, existait; mais, quand la logique de la conquête universelle et

l’aveuglement du pouvoir absolu eurent leur tour, les bons raisonne-

ments tirent place au sophisme, dont on peut lire l’expression dans la

Correspondance de M. Fiévée :

« L’indépendance temporelle du Saint-Siège était parfaitement motivée par

l’indépendance des nations catholiques. Maintenant celles-ci sont incorporées

ou subordonnées à l’Empire. L’Eglise est donc régulièrement revenue à la si-

tuation où elle se trouvait vis-à-vis de Charlemagne et au temps de Constan-

tin : un pape étroitement uni à un empereur et résidant, sans le moindre

inconvénient, dans les possessions impériales. »

On rappelle que de grandes puissances y consentaient; que de 1797

à 1814, sauf de courtes interruptions, l’italie septentrionale, les Étals

^ Même brochure du 27 mars 1857.

- Histoire du Consulat et de CEmpire, par M. Thiers.



‘20 DJ GOUVERNEMENT rONTIFiCAU.

pontiticaiix, ont successivement joui des bienfaits de radminislratioii

française; et l’on assure qu’il y aurait moyen de reproduire pru-

demment l’œuvre violente d’autrefois. La plus habile prudence ne
dispenserait point les imitateurs de ramener l’Europe au joug brisé

de 1815.

De régulières améliorations, quelques parties heureuses de l’admi-

nistration conquérante, sont en effet restées, même à Rome. Ces bons
résultats absolvent-ils le Directoire de l’exil de Pie VI, etl’Empire de la

captivité de Pie VU? Le Piémont, qui veut agrandir sa nationalité, re-

grette-t-il les temps où il n’en avait point? Bizarre liommage à la croix

de la maison de Savoie!

Cet ancien état d’incorporation générale, qui a coulé tant de soucis

au génie de son auteur, qui a tant contribué au déclin de sa fortune, a

<luré dix-sept ans, cela est vrai; puis, le jour même où le grand empe-
reur passait leNiérnen

,
le cardinal Pacca l’a remarqué dans ses mémoires,

Pie Vil arrivait 'a Fontainebleau; quelques mois plus tard, le captif de

ce palais rentrait dans ses États, et les voiles du Northumberland s’en-

llaient pour atteindre le tombeau de Sainte-Hélène.

Le second Empire n’ignore pas que le pire des ex[îédienls, a l’égard

des Légations pontificales, serait d’y laisser pénétrer, directement ou

indirectement, l’inlluence qui entraîne le Piémont, parce qu’elle y se-

rait accompagnée d’un esprit de turbulence dont les conquêtes disci-

plinées de Napoléon F'' étaient exemptes. Alors Vitalmiisme dormait

dans son berceau; l’unité révolutionnaire, discordante en ses théories,

mais uniforme dans leurs applications, telle enfin qu’elle se manifeste

de nos jours aux dépens de la véritable unité et des progrès si désira-

bles pour la Péninsule, n’était pas née; a Rome, aucune émeute ne

troublait la statistique de son préfet, M. de Tournon; le Piémont ser-

vait vaillamment, de Londres a Genève et a Gênes, ces ardents foyers

de Vidée nouvelle; l’opposition philosophait avec d’autres accents.

Vous aimez les traditions napoléoniennes! Eh bien, le premier em-
pereur se fût arrêté devant les symptômes qui n’ont apparu qu’après

son règne. L’exemple de sa chute et de ses regrets, ces complications

qu’il ne prévoyait pas, rendraient plus coupables et plus aveugles en-

core les entreprises dont on sollicite en vain le renouvellement.

L’Autriche elle-même, qui a toléré, aussi longtemps qu’elle a été

faible, la domination française en Italie, la préférerait, dans ses plus

mortels accablements, aux acquêts du gouvernement sarde. Quant a

l’Eglise, elle n’a jamais choisi entre ses oppresseurs; sa force est toute

jeune de dix-huit siècles, et c’est pour cela qu’elle est confiante.

Notre tranquillité est donc sincère. Qu’on ne se ligure point sur-

prendre ici un Miserere dans les effusions d’un Te Deum. Nous n’avons

pas rêvé, dans notre pays, des dangers imaginaires; mais nous devions
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ooûibatlre l’une des principales causes des troubles de TUalie. Si nous

avons trop insisté, peut-être, sur ce point, c’est que les pièces diplo-

matiques dont nous avons développé les conséquences n’ont pas été

retirées, et qu’elles étaient fort récemment commentées par de nota-

bles écrivains avec une obstination égale a la nôtre; c’est aussi que

nous n’avons pas quitté les provinces où Pie IX devait être si ma!

reçu

.

Que disait-on encore en 185G? Que les finances des Etats pontifi-

caux étaient en désordre, les impôts et les déficits toujours croissants,

les travaux publics négligés, les comptes tenus cachés, sans contrôle

efficace de la Consulte, et que les Légations en souffraient plus que les

autres provinces, parce que, étant plus riches, elles étaient cependant

plus délaissées, au profit de Piome, des pays voisins de cette métro-

pole, des églises et du clergé. Si ce tableau avait été véritable, l’em-

pressement des Légations eût-il été ce qu’il a paru dans ce voyage?

3îais, bien avant que l’on traitât de la sorte le gouvernement du souve-

rain Pontife, il avait préparé et ordonné la publication d’un grand

nombre de documents qui jettent une vive lumière sur cette population,

ses accroissements, sa composition, sa répartition, ses ressources com-

parées à celles des autres peuples L et le Saint-Siège était parfaitement

absous par la démonstration des avantages qui recommandent son au-

torité. Nous en réservons l’analyse; pour le moment, contentons-nous

d’indiquer a grands traits les principaux résultats.

Les comptes déclarés secrets sont annuellement imprimés; nous les

ouvrons. La seule affirmation ennemie qui soit exacte, c’est que les im-

pôts ont augmenté, mais dans une proportion inférieure aux bénéfices

provenant de l’abaissement des tarifs de la douane, de l’augmentation

des produits indirects, et de l’amélioration remarquable du mouve-

ment général des allaires.

Les nouveaux impôts ne sont point imputables au gouvernement

pontifical. Il n’a jamais figuré, dans les états de finances, que par ses

patientes économies, ses efforts incessants pour solder les charges de

la conquête ou des révolutions.

Nous avons déjà parlé de l’origine de la dette, qui est aujourd’hui

d’environ oOO millions^. On peut tenir pour certain que ses causes

' Statislica délia populazâone dello Slato pontificio delV anno 1857), Bonia, 1857.

Ce votuirie, de 519 pages, inagiiitiqueiDent imprimé, est rempli de reuseignemenls

précis présentés sur le modèle de nos meilleurs recueils de statistique, et de très-

nombreux tableaux. Il est le résultat des travaux d’une commission de plus di?

200 membres, choisis, en 1855, parmi les conseillers les plus notables et les plus

•'xpérimentés de chaque province, sous la présidence du ministre des travaux

[)ublics,

- Correspoiidonl du 25 août 1850, p. 728 et suiv.
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doivent être attribuées, en trois parts presque égales, a trois boule-

versements, et jamais aux abus ni aux dilapidations des Papes: 1" les

envahissements territoriaux et rançons de 1797 a 1814; T les soulè-

vements de 1831 et de 1832; 3° la république de 1848.

Fallait-il, à cette dernière époque, laisser les transactions dans les

empêchements inextricables du papier-monnaie, ou bien imposer et

emprunter pour le retirer de la circulation? On a imposé, un peu

aliéné sur les biens caméraux, et beaucoup emprunté. A qui la faute?

C’est ainsi que plus de 42 millions de francs de ce papier-monnaie,

émis en dix-huit mois par la république, ont été remboursés et les ser-

vices assurés. A qui l’honneur?

lleprenons les comptes secrets {Conto consunlivo generale délia pu-

hlica admïnïstrazïone et hilancio generale. Pwma^ 1856).

Voici la progression des recettes ; de 53,600,000 fr., en 1850, elles

se sont accrues successivement de plus d’un dixième en six années.

En 1857, elles montent a 64,505,147 fr.

Les dépenses les ont malheureusement surpassées, surtout dans les

premières années qui ont suivi 1848, et il en est résulté d’annuels dé*

iicits, qui se sont élevés pendant quelque temps a plus de 9 millions de

francs; h partir de 1854, ils décroissent. En 1856, le déücit tombe à

3,931,000 fr. En 1857, il n’est plus que de 2,856,000 fr., et, si les

poursuivants de conquêtes, de dynasties ou de républiques nouvelles

veulent bien le permettre, il aura probablement disparu en 1858. La

somme totale de ces délicits, depuis 1849, est presque entièrement re-

présentée par les charges de l’occupation étrangère, surtout de celle des

Autrichiens, qui auraient dû se faire honneur d’une générosité égale à

la nôtre.

Le Saint-Siège a, devant Dieu, la responsabilité de ces réparations,

non de ces maux.

Depuis 1854, les dépenses sont en décroissance. Cette partie du

budget s’élevait alors a près de 75 millions. En 1856, elle n’était plus

que de 71,954,009 fr.; en 1857, elle se réduit encore a 66,858,000 fr.

Ainsi, pendant qu’on accusait les abus financiers des États pontificaux

à Turin, à Londres et a Paris, le souverain Pontife, aidé de sa consulte,

réalisait sur les dépenses une économie de 3 millions, et il en fait une

autre, cette année, de 5 millions. Il est vrai qu’il ne veut rien ajouter

à son territoire, mais seulement le faire prospérer en le préservant de

tout mauvais dessein.

Le budget sarde est loin d’une pareille situation.

Je vois, en outre, dans ces mêmes pièces, on ne peut plus téné-

breuses, quoique le gouvernement pontifical n’ait rien a y perdre, que

les produits nets de la douane se sont élevés de 14,825,193 fr. en 1849,

a près de 27 millions en 1856; que ses recettes excèdent de plus d’un
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cii](]uiènie celles de l’époque comprise entre 1843 et 1847; que le

mouvement de la marine marchande, qui n’était que de 20,280 ton-

neaux en 1846, avec un personnel de 8,086 hommes, est monté pro-

gressivement en 1854 a 31,637 tonneaux et 9,711 hommes d’équi-

page; que tous les monopoles abolis ont rendu a l'État d’importants

bénéfices; je constate le nombre toujours croissant des |)lantations pri-

mées, des sociétés d’agriculture et des encouragements qui leur sont

accordés.

On demandait avec indignation des chemins de fer, et le réseau ro-

main, comprenant les lignes de Rome a Civila-Vecchia, a Ancône, a

Bologne et Ferrare, sur une étendue de 619 kilomètres, est concédé,

en voie d’exécution
;
le cours de ses actions est excellent.

Aperçoit-on dans tout ceci des motifs de vitupérations et de dé-

membrements?

J’oubliais un grief, hsccalarisation. On commente ainsi a Turin et a

Rênes la répartition de tous les emplois publics des Etats pontificaux

entre 6,836 laïques qui touchent 7,506,210 francs de traitements, et

289 ecclésiastiques ne recevant que 628,114 fi’ancs. ccCes laïques ne

doivent {)as compter, attendu qu’ils n’ont pas l’esprit de leur siècle,

mais du Saint-Siège. » Quel est le gouvernement, a commencer par

celui du Piémont, où les fonctionnaires ne doivent pas avoir l’esprit

des supérieurs dont ils acceptent la confiance, et, s’il en était autre-

ment, quelle serait son autorité? Les progrès de notre siècle exigent-ils

absolument l’anarchie?

Et maintenant, si j’examine, bien sommairement, la statistique offi-

cielle que j’indiquais plus haut, je ne suis pas moins frappé de plu-

sieurs contrastes entre les réquisitoires et les conditions économiques

du peuple sur lequel on gémit.

En France, nons commençons a remarquer que la population des

grandes villes s’accroît au préjudice des campagnes privées de main-

d’œuvre
;
que le nombre des mariages diminue en même temps que

les ouvriers agricoles désertent les champs, et même on assure

que, depuis notre avant dernier recensement, la population générale

reste stationnaire ou s’accroît peu.

On conteste le plus ou le moins
;
je n’entre pas dans ce débat, qui a

sa tristesse.

Dans les Etats pontificaux, la population était de 2,732,426 habi-

tants en 1833; de 2,929,807 en 1844; et de 3,124,668 en 1853.

(Comparez et dites si une augmentation d’un sixième en 29 années

seulement annonce une détestable administration et la misère.

De plus, la commission pontificale a constaté que cette population

se composait de 608,280 familles, qui ont en moyenne 5.14 enfants.
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Celte fécondité des mariages dépasse celle de Belgique, et notable-

ment celle de France.

Le nombre des mariés et des veufs s’élève à plus du tiers de tous

les habitants, proportion également supérieure a celle de beaucoup de

pays qu’on ne plaint pas.

Enfin la même statistique montre 206,558 propriétaires fonciers

représentant, avec leurs enfants, 1,052,000 parties intéressées, et la

fortune moyenne de ces propriétaires, d’après le cadastre dont les es-

timations ne donnent plus qn’environ le tiers des valeurs véritables,

est de 5,507 francs. La population agricole est de 1,585,715 habi-

tants ; ia population agglomérée est de 1,558,955 L
Voici encore un tableau, province par province, qui mérite d’être

médité : ce pays de mendiants asservis n’a que 57,015 indigents

allant chercher des secours, ce qui n’emjiêche pas qu’il y ait a Rome,
par exemple, proportionnellement plus de charité publique chrétienne et

!il>re qu’a Paris, et que, sur 1,500 mariages qui s’y font dans l’an-

née, plus de 1,000 soient dotés par des associations bienfaisantes.

N’oubliez pas le médecin et le chirurgien gratuits dans toutes les com-
munes, l’avocat des pauvres près de chaque tribunal. Autant dliopi-

îanx que d'arcs de triomphe chez les papes! La poétique et surprenante

délicatesse de cette expression de Voltaire exprime bien l’espèce de

gloire qui environne la toutes les maisons de charité; une multitude

de confréries veillent affectueusement sur elles; on sent qu’il ne

s’agit pas d’y traiter ou séquestrer une espèce incommode, mais de

consacrer Véminente dignité des pauvres dans l'Église^.

Pie IX, avant sa visite aux Légations, avait augmenté encore, par

d’admirables fondations, les établissements que ses prédécesseurs ont

ouverts aux souffrances
; le temps nous manque pour les décrire;

mais nous ne pouvons passer sous silence la première pierre posée

récemment a SamAlessandro pour une ferme-modèle destinée a l’as-

sainissement de la campagne romoine au moment où l’on entreprenait

le dessèchement des marais d’Oslie.

L’accueil reçu est une mémorable réponse aux plus furieuses accu-

sations. Il paraît, ce roi, dans la charité, et, pour me servir de l’expres-

sion d’im Père des premiers siècles, ce doux pontife « si gracieuse-

ment orné de l'Esprit-Saint! » Les plus froids sont émus.

* \ l’exception de Rome et de Bologne, il n’y a pas de grandes villes dans les

États pontificaux; mais leur population y est heureusement répartie, .'^insi, tandis

que la Belgique a 73 villes de 5 à 10,000 habitants, 15 de 10 à 20,000, 11 qui

dépassent ce nombre, les États pontificaux en ont 74 de la première catégorie.

32 de la seconde, 15 de la troisième. La France n’a que 43 villes au-dessus de

20,000 habitants.

- C’est le titre d'un sermon de Bossuet.
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Oue fait-il sur son passage, si ce n’est de continuer sa vie de tous

les jours? Les lieux de piété et de refuge, les malades, les malheu-

reux, les prisonniers, ont ses premières attentions; puis il interroge

les manulactures, les établissements scientifiques, les écoles. Rien

n’échappe a sa tendresse et a sa sollicitude. Nous jouissons de ces

témoignages
;
mais nous ne saurions cependant nous élever jusqu’à la

sérénité de ceux qui ont vu dans de si belles circonstances et dans

l’état général des populations la fin de toute inquiétude.

Un apaisement complet et durable n’a jamais été servi par la néga-

tion du péril. Celui-ci, nous l’avouons donc, nous paraît encore puis-

sant, redoutable, prêt a éclater par les secousses qui ébranleraient de

grands Etats. Au fond, il en est ainsi d’une bien grande partie de

l’Europe. Pourquoi cela n’existerait-il pas dans une contrée ouverte et

commune a toute les nations, qui ressent plus particulièrement les io-

tluences et les moindres contre-coups du mal que les plus hautes

puissances ne savent pas contenir?

Nul pape n’a été plus réformateur, plus trahi, plus mal secondé,

et n’est aujourd’hui plus environné d’obstacles pour le bien que sa

grande âme voudrait accomplir. L’attaque est partout : deux ou trois

ambitions nationales, soutenues par les haines de ceux qui savent

parfaitement que le renversement du Saint-Siège serait la condition

indispensable de leurs destructions sociales, et par les efforts des

religions séparées qui sont animées de l’espoir, autrefois inconnu,

de survivre a l’Église
;

les préventions et les inconséquences des

beaux esprits, aigris pour de bien petits chagrins sans relation avec

îa charité et la sollicitude universelle du souverain Pontife, aussi

injustes à son égard et envers la liberté que pour eux-mêmes;

enfin l'ambition interne de ce pauvre pays poussé de tous côtés à

refaire, sur ses propres ruines, un grand peuple italien. L’appui

est dans les promesses divines qui ne failliront pas, mais qui ne pré-

servent ni des expiations, ni des épreuves, dans l’attachement de

toutes les nations catholiques. A un point de vue tout humain, l’atta-

(jue peut être plus rapide que le secours.

Aussi inclinerions-nous pour ce résumé d’un spirituel écrivain qui

disait récemment, a son retour de Rome : « J'ai trouvé là beaucoup de

progrès et beaucoup d'opposition. »

Nous croyons, en un mot, a toutes les contradictions et complica-

tions de cet état de choses
;
mais il faut distinguer, dans l’opposition

de la petite minorité qui veut la ruine, celle qui ruinerait sans le sa-

voir et celle qui naît, ’a divers degrés, des embarras puiiiics, m
des rangs variés, parmi les conservateurs eux-mêmes, chacun vom-

lant alors, par dévouement inactif et inquiétude de ce (pfil ignore.
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quelquefois, par un secrel mécompte, donner son remède a la direction

qui n’est pas en ses mains !

On exige du Saint-Siège, soit dévastés et rapides réformes, soit de

nouvelles parlicipations modérées à ses conseils. Je suis porté a croire

qu’il y a des réformes désirables et possibles, à la condition qu’elles

soient appropriées fort prudemment aux tempéraments et aux dangers

de ce pays, a son éducation tourmentée par trois ou quatre révolutions

qu’il a toujours subies sous une pression étrangère.

Ce qui est si large devient trop étroit, ce qui va si vile succombe
promptement

;
ce qui serait trop lent et trop circonscrit ne risquerait

pas le meme sort, ])iiisqu’il s’agit de l’Eglise, mais pourrait amener

des réactions et des épreuves. Quant aux accessions demandées dans

les pouvoirs, je les admets aussi, a la condition qu’elles ne s’opposent

pas trop à la nécessité regrettable, mais évidente, d’une forte concen-

tration exécutive, aussi longtemps que le gouvernement pontilical sera

exposé a toute autre chose que les délibérations et contradictions sa-

lutaires des temps paisibles.

On veut, d’un autre côté, qu’il s’associe des modérés. La recette

est bonne, mais son exécution n’est pas facile, la plus qu’ailleurs.

Il y en a, sans doute, mais en bien petit nombre, avec les qua-

lités qui les rendraient précieux, c’est-a-dire l’exiiérience et la fer-

meté. M. Rossi comptait sur eux en 1847 ; en 1848 beaucoup moins.

Comment les trouver et les former en unjour, et en d’incessants dans

gers qui exigent précisément une éducation toute faite?

Gomment élargir, avec l’élection dans les conseils communaux,
provinciaux, les bases de la Consulte, appeler de nouveaux laïques dans

les administrations et magistratures dont ils ont déj'a la plupart des

emplois, si l’on est certain d’accroître en même temps le nombre et

la force des mécontents? C’est un cercle vicieux. I.es mécontents

critiquent l’état actuel, et si on leur donnait toutes les satisfactions

qu’ils soubaitent, non-seulement ils seraient encore moins satisfaits,

mais le gouvernement dont l’indépendance est nécessaire a toute la

calbolicilé serait livré a leur inexpérience, à leurs contradictions, puis

aux rêves guerriers de l’italianisme, aux suggestions de divers pays et

aux entraînements dont on connaît les résultats.

Je ne m’étonne donc nullement de ce qui est refusé ou ajourné. Ce

qui me frappe, au contraire, c’est qu’en lace des agitations (iroduites

par le retentissement des admonestations, réputées collectives quoi-

qu’elles ne le fussent pas, cette sainte autorité, mise a l’index par deux

gouvernements, livrée aux outrages quotidiens de la presse anglaise,

])iémontaise, française, belge, suisse, etc., ait pu réaliser, en si peu

de temps et au milieu de si cruelles difficultés, tant d’améliorations.

Si l’on voulait sincèrement ou sensément qu’elle améliorât davan-
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tage, on lai accorderait la première et la plus indispensable réforme :

celle de ragitaüon elle-même, qui, du dehors au dedans, est le princi-

pal obstacle aux vrais redressements administratifs et politiques. Point

de réformes sans liberté d’action, sûreté et dignité des pouvoirs. Au-

trement, elfes ne sont que séniles concessions, abaissements dans la

peur, et, avec cela, elles ont tous les effets de la témérité.

La seconde réforme extérieure qui se lie a celle-là, c’est que l’on

évite jusqu’aux plus éloignées apparences d’une leçon publique et d’un

concert précédant la contrainte. Les altributioos spirituelles et univer-

selles du Saint-Siège exigent plus que du respect; mais, dans les rap-

ports temporels, il appelle lui-même les avertissements delà diplomatie

ordinaire, afin que chaque état se présente avec de régulières commu-
nications, qui n’ont, à ses yeux, que plus d’autorité, puisqu’il est im-

possible d’y apercevoir l’oubli de ce que l’on doit a l’incomparable

majesté de sa faiblesse.

La troisième réforme préalable qui serait la garantie, îb glorieux

complément des autres, et faciliterait toute la suite des corrections et

des perfectionnements, devrait consister dans une intervention com-

mune des puissances catholiques, mais, cette fois, avec un esprit bien

différent, pour garantir l’inviolabilité intérieure et extérieure du Saint-

Siège. 11 y aurait la une belle mission a remplir pour la France!

Nous en avons dit un mot au début de ces études. C’est un sujet qui

mérite un historique et des considérations que nous essayerons d'a-

border en leur temps. Les préoccupations présentes en sont tout l’op-

posé.

Faites enfin quelque paix dans ce lieu où résident la lumière perma-

nente et la règle volontaire de nos âmes, les fondamentales conditions

de votre propre repos, de vos prospérités
;
ne le troublez pas, du moins,

si vous n’êtes résolus ni a le préserver individuellement, ni à le ga-

rantir en commun, et vous verrez si les améliorations s’y feront at-

tendre!

Des réformes! mais qu’est-ce que l’Église, si ce n’est la réforme

elle-même, infaillible et illimitée, le seul combat livré partout, et sans

trêve, aux passions mauvaises? car les peuples, comme leurs gouver-

nements, sont, à cet égard, aussi impuissants qu’incorrigibles en

dehors de la source intarissable des remontrances évangéliques? Si

vous voulez de meilleures institutions et de meilleures mœurs qui peu-

vent seules les soutenir, n’afiaiblissez pas la cause première de toutes

les corrections elficaces.

L’Eglise n’a jamais cessé de vouloir ardemment se réformer elle-

même. Où trouvera-t-on plus de sévérité, pour les clercs et les régu-

liers, (jue dans les Pères et les conciles, celui de Trente notamment?

Pie IX était élu le IC juin 1840, et, le surlendemain, il annonçait,
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par une lettre encyclique, la réforme des ordres religieux, en louant

leurs héroïques vertus, mais s’efforçant de redresser ceux qui étaient

oublieux de leur étal^

Pourquoi ne le dirai-je pas? Rome entière l’a su. Le jour meme ou
notre armée relevait le drapeau pontifical, le journal officiel du Saint-

Siège reparaissait, et, en des conjonctures si graves, j’ai dû croire que
son rédacteur n’écrivait pas une ligne qui ne fût approuvée. Lisez, dans

le premier numéro de ce recueil, le passage qu’il empruntait à une
feuille religieuse de France^ :

a Le ciel peut laisser aux auteurs de cette révolution un certain temps de
a règne : il ne faut pas croire que la chute de Rome terminera tout. La Pro-

« vidence, qui s est servie d'eux pour châtier les croyants imparfaits, les mon-
(( sig7iors ambitieux ou paresseux, les prêtres mauvais ou indévots, les moines
(( sans discipline ou sans ferveur, peut prolonger la tâche des persécuteurs :

a elle lef^'a tant que la leçon sera nécessaire. Mais eux, dès que la tâche de

correction qu'ils accomplissent, sans le savoir, sera finie, ils seront brisés

« comme une verge désormais inutile. )>

Souvent j’y ai pensé avec une profonde émotion, et je ne sais rien

de si grand que cette préoccupation persistante, en de tels moments,

non dans la défaite, mais dans la victoire. — « Les insurgés seront

« peut-être bien méchants : comme nous cdlons devenir bonnes ! » disait

la sœur du douzième arrondissement \

La sincérité des âmes saintes se reconnait au même élan.

Fai vécu douze années dans les assemblées politiques et assisté

fort humblement â bien des vicissitudes. Rarement j’ai entendu le

noble aveu d’une faute. Les partis passent leur temps â démontrer

la beauté de leurs erreurs, et, quand ils s’accusent eux-mêmes, c’est

contre un adversaire.

Combien les progrès de l’industrie humaine et de la richesse recè-

lent de calamités, s’ils ne sont relevés, sanctifiés par le soin des âmes'

Nous voyons des merveilles remplies d’épouvantes, et il est fort néces-

saire que la chaire chrétienne multiplie ses austères avertissernenb

sur le rapide entraînement des basses vanités, de ce luxe et de ces

convoitises dont f infiniUfi dans le langage de Bossuet, « se fâche de

« n'être jamais assouvie. »

’ Cette réforme s’est accomplie par le décret du 25 janvier 1848.

- VEspérance de Nancy, n'* 158, 5 juillet 1849. — Elle a mérité cet honnear;

mais c’est elle (pii parle dans le journal de Rome. Le Saint-wSiége eCit-il employé

tous ces termes en exprimant directement ses pensées? Je l’ignore; mais la seule

autorisation de reproduire révèle un sentiment dont j’ai cru pouvoir donner la

preuve.
^ Vie de la sœur Rosalie, par M. A. de Melun.
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Les prédications des souverains Pontifes sont leurs exemples : en
regard des orgueilleuses magnificences de Louis XIV el de ses dés-
ordres, quatre papes, ses contemporains, Clément IX, Innocent XI.
innocent XII, Clément XI, se prennent d’amour pour la pauvreté,
adoptent les affligés pour leur société habituelle; ils se mettent au
pain et a l’eau ; se font avares, afin de grossir les épargnes des œuvres
utiles et bienfaisantes.

Clément Xi admet chaque jour 12 pauvres a ses repas; Inno-
cent XII les appelle ses neveux et leur abandonne son patrimoine.
C’est lui qui en réunit jusqu’à 5,000 dans le palais de Saint-Jean de
Latran. En même temps, il fait disparaître la mendicité et laisse

800,000 écus d’économies après avoir doté les missions de Chine,
d’Ethiopie, et le grand hospice de Saint-Michel pour le rachat des
captifs.

La dépense de table de Clément XI est de 15 baïoques par jour (un
peu plus de 16 sols de France). « Le roi mon maître a les bras îbngs! »

lui dit un ambassadeur. « Dieu les a plus longs que lui^ et je crains sa

« justice, ï) répond le Pontife.

En lace des débauches du régent et a l’avénement de Louis XY,
Benoît XIII apparaît. A peine élu, il fait porter au Vatican ses draps de
religieux, en laine grossière; sa première visite est a l’hôpital du
Saint-Esprit, où il administre un moribond, et les pauvres ne le quit-

tent plus.

Fénelon s’inspirait de ces exemples quand il adressait au petit-his

du grand roi des conseils dont la hardiesse ne sera jamais dépassée et

quand il arrêtait les splendides constructions d’un nouveau palais

archiépiscopal a Rouen, par ce peu de mots : Dic ut lapides istl

panes fiant. « Dites a ces pierres de se changer en pains ! » Que voit-on

a cet égard, dans les rangs philosophiques, jusqu’à la Révolution
îrançaise? De pernicieuses alliances avec les vices memes de la cour.

* « Avez-vous soin de réprimer le luxe et d’arrêter rinconstance ruineuse de:^
« modes.'* C est ce qui corrompt la plupart des femmes : elles se jettent à la cour
« dans des dépenses qu’elles ne peuvent soutenir sans crime; le luxe augmente en
« elles la passion de plaire, et leur passion pour plaire se tourne principalement

à tendre des pièges au roi. K’avez-vous point souffert que les personnes les plus
« vaines et les plus prodigues aient inventé de nouvelles modes pour augmejiter
« les dépenses? IN’avez-vous pas vous-même contribué à un si grand mal par une
‘‘ dépetise excessive? Vous devez éviter ce qui coûte beaucoup et que d’autres
« voudraient avoir comme vous. — Personne ne se mesure et ne se fait justice.
« Le seul moyen d’arrêter tout court le luxe, c’est de donner vous-même l’exemple
« que saint Louis donnait, d’une grande simplicité. L’exemple seul peut redresse!"
« les mœurs de toute la nation. — IS’avez-vous pas appelé besoins de l’Etat vos
« propres prétentions? Le despotisme des souverains est un attentat sur les droits
« de la Iraternite bumaiiu'. » [Dircclion pour ta conscience d'un roi, Fénelon.)
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Voltaire s’en effraya pourtant. Quand 11 revint a Paris pour y mourir,

le 15 mars 1778, voici ce qu’il écrivait, dans l’une de ses dernières

lettres, a M. de Florian : « U y a kl un luxe révoltant et une affreuse

misère. Paris e^t le rendez-vous de toutes les horreurs possibles, u

Incomplète sévérité, judicieux et tardif pressentiment !

Pie IX a conservé les grandes traditions de ses prédécesseurs. J’aurais

hésité a rapporter ce que j’en savais; mais l’honorable M. Maguire, mem-
bre du parlement anglais, était plus libre qu’un témoin de Gaëte et de

Portici pour imprimer ce qui suit ; Le budget personne! de Sa Sainteté

ne dépasse pas "25,000 francs, un peu moins que le traitement d’un

employé secondaire del’île de Malte. Et pourtant ses charités se sont

élevées a environ 8 millions de francs depuis six ans. Comment cela se

peut-il ? dit M. Maguire. Il l’explique en montrant que la presque tota-

lité des libres souscriptions de la catholicité en 1849 a reçu cet emploie

Avez-vous bien rélléchi a ce que vous vouliez et pouviez mettre en

place de cette autorité sainte? Un état de choses oii cbacun serait son

prêtre et son philosophe ; mais, nous avons lieu de le craindre, une

vaste société de haines, de jalousies et de mépris réciproques, inévita-

blement livrée aux alternatives de l’anarchie et de la servitude.

La glorieuse république des Etats-Unis a ses infirmités; mais,

nous aimons a le rappeler avec la lier té de nos chers souvenirs, elle

est tout l’opposé de l’oppressive démocratie dont vous préférez les

maximes. Traditionnelle par ses croyances, elle l’est encore par la

puissance morale de ses innombrables communautés civiles, par son

génie d’association, son obéissance a la loi, et, malgré de passagères

atteintes qui n’ont rien de fondamental ni de systématique, par son

respect habituel de cette liberté du voisin sans laquelle, la liberté gé-

nérale n’est qu’un non-sens. Elle ne dépouille pas les lieux de prières :

En 1850, on ne comptait, sur son immense territoire, que 11 évêchés,

250 prêtres et autant d’égLses catholiques; aujourd’hui 5,500,000

catholiques, répartis en 41 diocèses, y possèdent en paix 1,872

prêtres et 2,055 églises.

Et vous recommandez l’ambitieuse discipline d’un parti fort mal

représentatif, puisqu’il donne en gage les droits de conscience d’une

portion si considérable des nobles ])opulations itiémontaises a toutes

les violences de la Péninsule, et prétend de la sorte se recruter, s’a-

grandir en menaçant la liberté même du monde catholique !
i

^ Il m’est impossible de ne pas grossir le récit de M. Maguire i)ar la meulion d’une

générosité qui m’est particulièrement connue : en 1850, un général français

qui avait servi avec une grande distinction sous les murs de Rome, ne laissait i

sa veuve et à son fils que beaucoup d’honneur et très-peu de fortune. Quelque;'

semaines après sa mort, 18,000 francs leur étaient envoyés par le Saint-Père su

le fonds des souscriptions catholiques.
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Pie IX faisait mieux que VOUS lorsqu’il envoyait aux Américains le

bloc de marbre destiné au buste de Washington.
Daignez examiner l’origine et les actes de cette institution dans

le cours des siècles. Elle a fait la civilisation que vous voulez retour-
ner contre elle, en la condamnant soit à une lente mort, soit a de
promptes catastrophes.

Sur 251) papes, 82 ont été déclarés saints par l’Église; c’est le

tiers. Vous n’admettez pas les canonisations; mais vous reconnaîtrez
peut-être qu’ils n’ont pas été canonisés pour leurs vices.

44 ont été choisis parmi des religieux qui se proposaient l’imita-

tion rigoureuse de la vie évangélique.

Plus de 50 ont été élus absents, ou malgré leurs vives supplica-

tions pour se dérober a l’effrayante charge des âmes.
Onze fois des papes élus ont fait recommencer le scrutin pour des

irrégularités dont les conclaves ne voulaient pas tenir compte, ou l’ont

été parce que des cardinaux assurés de leur élection se retiraient

devant eux. Connaissez-vous beaucoup de traits semblables dans
Phistoire des dynasties et des républiques?

Un bien petit nombre, sans altérer jamais le dépôt de la foi, a donné
de coupables exemples qui ont montré clairement quelle sorte de se-

cours soutient l’Église.

ïl semble qu’entre la sainteté et la persécution, le partage soit

épi : 82 papes, en effet, un sur trois encore, ont été martyrs, ou
bien exilés, captifs, chassés de leur siège.

Pie IX est le dernier de ceux-là. C’est pourquoi il dictait, h Flo-
rence, cette inscription qui est le complément de la sentence emprun-
tée au Dante, le lidèle souvenir des préoccupations de ce voyage et

de tout ce règne :

Super firmam petram : petra Christus est.

F. DE CoRCELLîP.

^ Nous nous sommes interdit de faire allusion, dans ce travail, à aucune des
pièces dont la reproduction n’a pas été permise en France. Celles qui concernent
le gouvernement pontifical ont été publiées à Turin par M. fabbé Margolti. On
reconnaîtra sans peine que nous avons parlé librement, sans autre autorisation
que celle delà vénération et du devoir, et n’ayant pas même, dans notre profonde
retraite, l’assistance des conseils les plus précieux.
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Le projet soumis a i’examen du conseil d’Etat pour la formation

(Vone caisse générale des Assurances agricoles a été accueilli avec une

certaine faveur par les esprits inattentifs. On est encore douloureiise-

iiient impressionné au souvenir des inondations de 1856; on lit tous

les matins dans les journaux le récit des ravages exercés par la grêle

sur quelques points de Test ou du centre de la France
;
une institution

(pli se propose pour but de venir en aide a ces calamités éveille natu-

rellement des sympathies. D’ailleurs, les déclarations explicites du

Moniteur semblaient écarter les objections et les alarmes qu’avaient

soulevées des^ projets antérieurs. D’une part, en effet, le journal

oÛiciel annonçait que l’assurance serait purement facultative, ce qu

rassurait les populations contre la perspective d’un nouvel impôt.

D’un autre côté, le Moniteur consacrait expressément, et en excellents

termes, ce très-sage principe, déjà proclamé et heureusement appli-

qué a l’occasion des approvisionnements de grains a l’étranger, que le

gouvernement ne doit point gêner l’essor de l’industrie privée, ni lui

faire concurrence : « La spéculation existe dans les assurances contre

« l’incendie, contre les risques maritimes et sur la vie. Ces assurances

« ont donné lieu a de grandes compagnies qui répondent a leur but

U d’une manière assez efficace pour que l’État ne doive ni ne veuille se

(c substituer a leur action, ou leur créer une institution rivale. Cest

(( parce qu il M en est point ainsi pour les sinistres de l agriculture que

« le gouvernement a cru de son devoir d'intervenir. » [Moniteur du

juillet 1857.) Les nombreux intérêts engagés dans l’industrie des

assurances pouvaient donc ne pas se croire menacés. Le projet créait

une institution nouvelle, toute favorable a l’agriculture, qui ne lésait

aucun intérêt sérieux, et qui méritait d’être encouragée. C’était pour

le moins une expérience à faire, un essai à tenter. Dût-il ne pas réus-

sir, il n’avait pas de graves inconvénients, et il se juslibait par son but

éminemment louable et bienveillant» Telle a été, si je ne me trompe,

t’impression assez calme de la plus grande partie du public.

Toutefois les personnes que leurs études antérieures, leurs théories
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OU leurs intérêts spéciaux appelaient à un examen plus approfondi du

projet, s’en sont aussi plus vivement émues, et en sens contraires. Le
journal, la Presse^ quoique reprochant au projet d’être trop timide, a

sonné des fanfares victorieuses. Il y a vu un premier pas engageant l’É-

tat dans celte voie tant préconisée de l’assurance générale et obligatoire

de tous les accidents par l’Etat. Tous les adeptes de l’école égalitaire

ont approuvé un projet qui, suivant eux, contient en germe la réali-

sation d’une de leurs plus chères utopies. Il était naturel que leur es-

pérance même devînt une appréhension pour les adversaires de cette

école. Sans parler des intérêts particuliers faciles h alarmer, quiconque

tient à la libre expansion des facultés humaines dans tout ce qui n’est

pas offensif pour autrui a vu avec inquiétude l’annonce d’une attribu-

tion nouvelle dont l’Etal serait investi. Malgré les déclarations rassu-

rantes du Moniteur, le projet est apparu comme un danger et une

menace.

Ces inquiétudes sont-elles fondées ou cliimériques? Y a-t-il lieu de

donner ou de refuser son assentiment au projet des assurances agri-

coles? C’est ce que je me propose de rechercher, en étudiant avec soin

le projet d’abord en lui-même, et tel qu’il est présenté au public; en

second lieu, dans ses tendances et dans les conséquences qu’il en-

traîne.

i

II ne saurait y avoir qu’un sentiment d’approiialion sur le but du

projet. Il serait désirable que le bienfait de l’institution des assurances

pût être étendu aux désastres agricoles. A cet égard tout le monde est

d’accord. Mais, dans la manière dont on parle de réparer les perles de

l’agiiculture, il y a très-souvent une confusion de langage qu’il ne me
paraît pas futile de signaler, car elle indique aussi quelque confusion

dans les idées. A entendre les chaleureux partisans du projet, il sem-

blerait parfois qu’il serait donné a l’État ou a une institution quel-

conque de réparer effectivement les désastres agricoles. Hélas! il

n’en est pas ainsi, et ce pouvoir n’a pas été donné a l’homme. Les

pertes dont on gémit à bon droit sont de leur nature irréparables. Les
récoltes inondées par le fleuve ou saccagées par la grêle sont a jamais

détruites; aucune institution ne les rétablira, et la diminution de la

production agricole demeurera un grand dommage public. H ne s’agit

donc pas de réparer les pertes de ragricuUure, mais d’indemniser

les cultivateurs plus spécialement atteints par le lîéau dans leurs

intérêts [larticuliers, et cela ne peut se faire (ju’en imposant a la

masse un sacrilice. H s’agit, en un mot, de répartir sur la masse
V. <;rii T. VI. 25 SEPTKMÜRE 1857. I'' I.iv. 2
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des pertes trop lourdes pour les particuliers qu’elles aUeignent cli-

reclement. La coolusiou que je signale est visible, même dans les

rapports officiels. La Commission nommée par le ministre de l’agrL

culture parle de désastres non réparés ou incomplètement réparés
;

elle trouve le projet d’autant plus opportun, qu’il vient « après une sé-

rie d’années pendant Jesqoelles rinsurfisaoce des produits alimen-

taires a été si manifestement constatée. » Bien qu’elle explique ailleurs

sa pensée, l’argument a peu de valeur. Les assurances agricoles les

plus répandues n’empêcheraient ni les inondations ni la grêle
,

et

n’auraient guère d’intluence sur la production alimentaire.

Si j’insiste sur celle distinction, c’est que j’y vois tout d’abord une

indication très-nette des limites naturelles qui me paraissent devoir dé-

terminer et circonscrire l’action de l’Etat en ces matières. L’État, repré-

sentant et tuteur des intérêts généraux du pays, a dans son domaine tout

ce qui tend a prévenir ou à diminuer les désastres eux-mêmes. C’est ainsi

que, pour diminuer les chances du naufrage, l’Etal établit des balises,

allume des phares, organise le pilotage, soumet les navires elles ma-

diîoes a vapeur a des inspections périodiques. Pour arrêter les progrès

de l’incendie, l'Etat multiplie les engins et perfectionne sans cesse le

service des pompiers. Pour diminuer les chances de la mortalité, l’Etat

institue les (quarantaines, les conseils d’hygiène et de salubrité; il

assainit les villes par tous les moyens en son pouvoir. Pour prévenir le

fléau de l’inondation, l’État creuse des réservoirs, construit des écloses

et des digues, fait appel aux lumières de ses ingénieurs. Si l’on décou-

vrait des moyens de conjurer la grêle et la gelée, nul doute que l’État

n’y eût aussitôt recours. Telle est, a l’égard de tous ies fléaux auxquels

la société est exposée, la mission tutélaire de l’État. 'Avec l’impôt,

cest-a-dire avec les contributions de tous, il lait, dans l’intérêt de

tous, ce que les efforts individuels seraient impuissants a faire. Mais

sa mission ne va pas au delà ; si le fléau qu’il s’est attaché a prévenir

éclate, il n’est pas tenu d’indemniser les intérêts privés qui en ontélé

atleinls. 11 ne doit pas surtout s’y engager, car ce serait favoriser l’im-

prévoyance et la paresse, ce serait décourager l’industrie, détruire

l’émulation, altérer profondément même la dignité de l’intelligence

humaine en lui enlevant l’initiative et la responsabilité. Ainsi étendu

comme le ^demande l’école égalitaire, le rôle de l’Etat deviendrait

funeste et immoral.

Les promoteurs du projet paraissent d’accord sur ces principes,

puisque ce n’est qu’en s’attachant a démontrer l’impuissance radicale

de l’industrie privée qu’ils arrivent a proposer l’institution des assu-

rances agricoles comme répondant a un intérêt général du pays.

Cette inslitulioii ne s’appli(]uerait d’ailleurs dans leur pensée qu’à

quatre seulement des Iléaux qui désolent l’agriculture : la grêle, la gelée,
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les inondalions elles épizooties. « Ce sont de beaucoup les plus funestes,^»

dit le rapport de la commission nommée par le ministre. Cette propo-

sition est pins que contestable, et l’on est surpris d’avoir a relever,

dans un document rédigé a loisir, une erreur aussi capitale. îl est

certain, en effet, que d’autres causes mentionnées dans le même rap-

port entraînent des pertes bien plus graves. Une sécheresse trop pro-

longée arrêtant le développement de la plante, une série de pluies în-

teinpeslives qui empêchent le grain de se former ou de mûrir, et ces

mystérieuses maladies qui s’attaquent aux pommes de terre, a la vigne,

ans vers a soie, au blé lui-même, sont des calamités bien autrement

effrayantes que les accidents toujours locaux contre lesquels on cherche

à garantir le cultivateur. Ce n est jamais la grêle ni la gelee qui, dans

un grand pays comme la France, sera une cause de disette ;
ces fléaux

sont presque inconnus en Angleterre, sans que pour cela les récodes

soient jilus régulières. Môme les inondations si exceptionnellemeni

désastreuses de 1856 ont eu peu d’inlUience sur le prix des den-

rées. On a payé le blé moins cher que l’année précédente ; on

l’aurait eu a très-bon marché si la récolte n avait pas manqué en

hiSpagne et dans tout le midi de la France. On peut dire aussi que

depuïs trois ou quatre ans la maladie de la vigne a plus nui a la pro-

duction qu’un demi-siècle de grêle et de gelées. Il ne faut donc pas

s’exagérer la portée dn projet, il faut le ramener a des propoi lions

plus modestes. Ce serait une étrange illusion que de se flatter que l’in-

stitution projetée, eût-elle on plein succès, écarterait les chances les

idus menaçantes qui alTeclent Fagricullure.

Pourquoi n’a-t-on pas essayé de rendre F institution plus complète en

y introduisant aussi la garantie des dommages provenant du brouil-

lard, des pluies, des sécheresses, des insectes, des ouragans, des ma-

ladies diverses des plantes? Evidemment, parce qnon a compris, et

très-judicieusement, que ces causes trop générales de désastres échap-

pent a toute appréciation et a toute possibilité de garantie. Or je ms

crois en mesure de démontrer que des quatre risques auxquels on

s’est arrêté, il y en a deux, l’inondation et la gelée, qui sont absolu-

ment inassurahles, a l’égal de la sécheresse et de la pluie; qu un üoi-

sième, la mortalité des bestiaux, assurable en principe, ne l’est pas en

fait sans im ensemble de précautions minutieuses qui excluent Faction

trop générale de FElat, et réclament toute la vigilance de l industrie

privée
^
qu’un seul, la grêle, est vraiment assurable d une manitie

générale et permanente, mais que 1 industrie privée s applique déjà

avec succès a assurer les dangers de grêle; que celte industrie est en

notable progrès, et qiFiî n’y a qn’a la laisser se développer.

Ceci exige une discussion nn peu technique, pour laquelle je

d,emande pardon d’avance aux lecteurs peu familiers avec l’indus-
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trie des assurances. La grande majorilé du public est dans ce

cas. C’est une raison de plus de s’eCtbrcer d’établir clairement

quelques principes.

î/assurance est la garantie d’un risque, de la chance d’une perte

accidentelle. La prime est l’expression du degré de proiiabilité

de celte chance. Pour qu’il y ail lieu à une assurance, trois con-

ditions sont indispensables. Il faut d’abord qu’il y ait un danger

actuel de nature a inquiéter séiieusenient un homme sage et pré-

voyant. Evidemment il repoussera ou ajournera toute proposition

d’assurance si le sentiment d’un danger n’existe pas. Il faut de plus

que l’événement soit incertain, improi)ab!e meme, pour chaque cas

particulier; (pi’il ait un caractère fortuit et accidentel, qu’il ne se

présente a la pensée que comme un risque. Si le danger est immi-

nent, presque irrésistible, s’il est seulement probables aucun as-

sureur n’en peut assumer la responsa!)ilité, l’assurance est impos-

sible, ou ne serait qu’une audacieuse pageure. 11 faut enfin (jue le fléau

qu’on assure exerce inégalement ses ravages, frappant ça et la des

coups imprévus, mais épargnant la grande majorité des valeurs assu-

rées. Alors les primes ou cotisations de la majorité épargnée servent a

indemniser la minorité atteinte. Si un fléau est assez général dans son

action pour atteindre a la fois tous ou presque tous les assurés, l’assu-

rance serait aussi vaine, aussi illusoire que celle d’un danger qui ne

menacerait personne. Et, pour le dire en passant, c’est la principale

raison qui rend inassurable la sécheresse ou l’oïdium.

Ces trois conditions se rencontrent dans toutes les assurances con-

nues. Tout navire sur mer affronte le péril du naufrage. Toute habita-

tion est exposée au danger de l’incendie. Tout père de famille peut

craindre une mort prématurée qui laisserait ses enfants dans la gêne.

Toute récolte sur pied, clans les réqïons seulement oii se produit le phé-

nomène de lacjrêle, peut être hachée par le fléau. Et cependant les

accidents qui se produisent demeurent heureusement exceptionnels,

et n’atteignent qu’une très-faible minorité des assurés.

Or le fléau de l’inondation n’a aucun de ces caractères. Il ne me-

nace qu’une partie très-restreinte du sol, les terrains bas et les vallées.

Le rapport de la commission énonce le fait d’une manière assez

naïve, en accordant que les inondations « désolent plus fréquem-

« ment les terrains bas que ceux que leur élévation protège, » vé-

rité qui ne rencontrera pas de contradicteurs. Les dix-neuf ving-

tièmes des cultivateurs de France, et je ne dis pas assez, sont

absolument a Tabri du fléau. Il ne menace même pas les riverains des

* Un événement probcible est celui dont la chance de réalisation, dontlaprc

habilité dépasse 50 pour 100.
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cours cFeau d’une manière permanente et actuelle; il les laisse

pendant des années, des séries d’années, dans une enlière sécurité.

A certaines époques, et dans certaines conditions, les inondations,
comme ceilesdu Nil, sont plutôt un hieofait qu’un désastre. Je lis dans
le rapport de la commission que « ce fléau ne produit de sérieux ra-

te vages qu environ tous les dix ans, » et l’on ajoute « qu’une catastro-

« phe comme celle de 1856, contre laquelle toutes les prévisions sont
(( impuissantes, ne se présente pas deux fois en un siècle! » Comment
la commission n’a-t-elle pas compris que ces lignes suffisent à frapper
de stérilité l’inslitulion projetée? A qui persuadera-t-on que le culti-

vateur, si économe de ses deniers, ira s’imposer une contribution an-
nuelle pojir se garantir d‘un danger aussi éloigné?

Tant que les eaux du lleuve ne dépassent pas un certain nivea!?, il

dort tranquille, et toutes vos sollicitations se briseront contre sa sécu-
rité. Le sentiment du danger ne sera éveillé chez lui que lorsque les

eaux grossiront d’une manière menaçante, lorsqu’elles auront déjà en-
vahi les terres qui l’avoisinent. Ob! alors, je n’en doute pas, les de-
mandes d’assurance afflueront chez les préposés de la caisse, oisifs

depuis dix ans peut-être; mais alors aussi la caisse se ruinerait en ac-

cueillant ces dernandes, car ce n’est plus d’un risque qu’il s’agit, et le

sinistre, non encore consommé, est presque inévitable. Quand on ap-
prend par le télégraphe que la Loire est débordée a Roanne, on est

eertain qiéeWe le sera demain a Orléans, après-demain a Tours, le jour
suivant a Angers. Dans de telles conditions il n’y a pas d’assurance
possible. Mais fera-t-on comprendre cela aux cultivateurs alarmés qui
viendront en foule assiéger les bureaux de la caisse et réclamer le

bienfait de l’institution qu’on leur aura si chaudement recommandée?
Enfin je suppose que par impossible la caisse ait recueilli en temps

utile une masse notable de cotisations, il est hors de doute qu’elles s’ap-

pliqueront aux terres les plus basses et les plus exposées. Si un sinistre

éclate, il sera nécessairement général. L’inondation n’épargne per-
sonne, elle n’a pas les caprices de la grêle, les foyers circonscrits de l’in-

cendie, les particularités du naufrage; elle n’est jamais un accident
isolé, et le niveau des eaux est une loi inflexible. Tous les associés se-

ront frappés ensemble, ce qui revient exactement au même que s’ils

n’avaient pas songé a s’associer.

On le voit donc, les conditions de l’assurance font ici complètement
défaut. Si les désastres des inondations ont jusqu’à présent manqué
d’assureurs, (pj’on n’en accuse pas l’Impuissance de l’industrie privée.

C’est la force des choses (jui exclut ces désastres du domaine de l’as-

surance. L’Eiat ne {)Ourrait (pie se compromettre gravement en ten-

tant une pareille entreprise. Obligé de refuser la garantie de la caisse

aux seuls jours où elle serait recherchée, aux jours des grands [)érils,
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il ne recueillerait que des plaintes amères, peut-être tumultueuses, et

des malédictions. Il a mieux à faire que de s'appliquer a fonder pour
les désastres des inondations un système d’indemnité que la nature des

choses ne comporte pas; c’est de s’attaquer directement au fléau lui-

même pour le prévenir ou en amoindrir les eflets. Chacun sait d’ail-

leurs que c’est une des plus vives sollicitudes personnelles de l’Empe-

reur. Les ingénieurs sont a l’œuvre. On doit espérer qu’ils réussiront

à contenir les fleuves. C’est le grand but a atteindre, et je crois pou-

voir ajouter que c’est le seul a poursuivre.

Des observations analogues me paraissent exclure aussi la gelée du
domaine de l’assurance, quoique d’une manière un peu moins évidente

en principe. La gelée ne menace que les vignes, les arbres fruitiers et

quelques cultures spéciales. Le rapport de la commission, par une

étrange préoccupation, mentionne les prairies et les céréales : on ne

trouvera pas un seul cultivateur en France disposé a payer une cotisa-

tion quelconque, fût-elle minime, pour garantir contre le péril imagi-

naire de la gelée ses blés et ses prairies. Ainsi restreint quant aux ob-

jets qu’il affecte, le danger de la gelée l’est aussi quant a sa durée :

un mois a peine, a l’époque de la floraison. On peut en préserver, avec

quelques frais, les cultures précieuses : les espaliers des environs de

Paris, les vignes des riches crusduMédoc, sont à l’abri de la gelée. Si

leurs propriétaires trouvaient une économie a s’affranchir de ces frais

en payant une prime d’assurance, l’assurance serait donc funeste a la

production; mais je reconnais que ces moyens de préservation ne peu-

vent pas être généralisés aux cultures étendues. Tant que le vent sera ^

au sud et la température douce, le cultivateur espérera traverser heu-

reusement la pério^de critique, il ajournera le sacrifice d’une cotisa-

tion. Si le vent se fixe au nord, si le thermomètre s’abaisse rapide-

ment, il accourra aussitôt au bureau de la caisse pour proposer son

assurance, alors que le sinistre sera imminent, presque inévitable. En-

core exceptera-t-il les coteaux qu’une exposition favorable protège,

dont une longue expérience lui a appris à ne rien redouter; il n’offrira

a l’assurance que les cultures les plus compromises. Puis, si la gelée

sévit, elle frappera a la fois des régions, des provinces, des zones en-

tières. La gelée n’a sans doute pas l’inexorable niveau du fleuve dé-

bordé, mais elle n’a pas non plus les caprices inégaux de la grêle,

moins encore les hasards isolés du naufrage et de l’incendie. La caisse

n’assurerait que les plus mauvais risques, et tout sinistre qui l’attein-

drait serait désastreux. J’ajoute que les caractères propres des dégâts

commis par la gelée sont souvent très-difficiles, presque impossibles à

saisir. C’en est assez pour conclure que la gelée, de même que l’inon-

dation, n’est pas un risque assurable.

Je serai moins absolu au sujet de la mortalité des bestiaux. Au pre-
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mier abord et en principe, rien ne s’oppose a ce que ce risque soit

considéré comme éminemment assurable. 11 réunit les trois conditions

que j’ai posées. Le danger est permanent, toujours actuel. En même
temps il est incertaine! fortuit. Enfin les sinistres semblent devoir se

particulariser dans des accidents isolés. Puisqu’on assure la vie des

bommes, pourquoi n’assurerait-on pas celle des animaux?

Et cependant j’aperçois aussitôt deux différences capitales. Le
sentiment de la conservation et la sollicitude affectueuse des fa-

milles sont la garantie des compagnies qui assurent .la vie des

bommes. Quand il n’y aura plus d’intérêt ’a la conservation des

animaux, quand souvent le cultivateur, la bête étant affaiblie, aura

un intérêt contraire, où sera la garantie des ménagements dus à

la faiblesse et à l’âge, de la bonne hygiène, des soins empressés aux

sujets malades? Je crains vraiment que la Société protectrice des ani-

maux i/eût ’a s’inquiéter vivement des conséquences de l’institution

projetée. Je crains que la mortalité ne s’en trouvât assez sensiblement

accélérée, ce qui serait un dommage public, une diminution delà pro-

duction, un résultat bien différent de celui qu’on se propose. On s’est

mille fois indigné de la brutalité, de la cruauté des anciens proprié-

taires d’esclaves : se figure-t-on ce qu’eussent été des négriers, des

trafiquants, des planteurs dont le bétail aurait été assuré?

En second lieu, les épidémies qui aflîigent l’espèce humaine sem-
blent avoir perdu de nos jours et dans notre pays le caractère dévasta-

teur qu’elles avaient autrefois. Les accidents de mort qu’elles entraî-

nent sont demeurés, malgré leur fréquence, de rares exceptions sur

la masse. Noos avons subi en un quart de siècle trois invasions du
choléra sans que la population ait été notablement diminuée, san^^

que le crédit des compagnies d'assurance sur la vie ait été un seul

instant ébranlé. Elles profitaient même des inquiétudes répandues

pour multiplier leurs affaires sans augmenter leurs primes. Mais il en
est tout autrement des épizooties. Elles sont demeurées dévastatrices

presqu’â l’égal des inondations. Aussi les risques de la mortalité ordi-

naire et ceux des épizooties sont absolument distincts; il y a des as-

sureurs qui ont essayé de garantir les uns sans les autres, d’assurer la

mortalité en exceptant l’épizootie. Cette distinction fondamentale pa-

raît avoir échappé â la Commission et aux auteurs du projet.

J’incline ’a croire (|ue l’assurance ne trouvera pas â s’appliquer

d’une manière générale â Yéinzootie, et par les mêmes raisons que j’ai

déduites â l’occasion des inondations et de la gelée. Ces trois Oéaux
ont le caractère commun de laisser le cultivateur dans une parfaite

sécurité pendant des aimées entières, jusipLau moment où le danger
apparaissant n’est plus un risque, mais rimmiuencc d’un désastre.

Tant que le bétail sera sain dans sa région, le cultivateur s’abstiendra.
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et Foo n’obtiendra certainement pas du paysan breton qu’il se cotise au
profit des bergeries du Berry. Mais, si la maladie envahit les cantons

voisins et gagne de proche en proche, aussitôt la panique s’emparant

des campagnes, la caisse sera assiégée de demandes d’assurances. Il

importera assez peu qu’elles soient accueillies ou repoussées. Quand
il y a sinistre pour tout le monde, l’assurance est illusoire.

Voici d’ailleurs ce que je lis dans le rapport de la Commission :

(( Beaucoup de raisons expliquent l’éloignement des capitaux pour
« ce genre d’assurances. D’abord les sinistres ne dépendent pas ici

a d'accidents météorolocfiques. De mauvais fourrages, des eaux insalu-

« bres, la privation ou la trop grande abondance de nourriture, l’excès

« de travail, de mauvaises conditions de stabulation, le défaut de soins,

« de mauvais traitements, l’absence de vétérinaires instruits dans les

« campagnes, etc., amènent souvent la perte des animaux. En outre,

« le retour périodique des épizooties dans certaines localités, la facilité

« de tromper l’assureur, les ventes fréquentes de bestiaux, les contes-

« iallous auxquelles donnent lieu les augmentations on diminutions

« de valeurs en cas de sinistres, sont autant de causes qui détournent

« les capitaux de ce genre de spéculation. »

Que pourrais-je ajouter a cette énumération? Elle est vraiment ef-

frayante, et si je m’étonne d’une chose, ce n’est pas de l’éloignement

des capitaux, c’est plutôt de ce qu’on puisse songer a compromettre

l’Etat dans une tentative aussi périlleuse, pour assurer des sinistres

qui, on le déclare, ne dépendent pas d' accidents météorolofjupies, et ne

proviennent souvent que de mauvaises conditions de soins, que l’as-

surance aurait évidemraeut pour effet de rendre plus mauvaises en

détruisant l’intérêt a la conservation. Ici encore, comme pour les inon-

dations, l’admioistration a mieux a faire. C’est de combattre directe-

ment le mal lui-même, au grand avantage de la production, en s’atta-

cbaot a assainir les campagnes comme elle assainit les villes.

Toutefois, je le répète, ces observations en ce qui concerne la mor-

talité des bestiaux n’ont pas dans ma pensée un caractère aussi absolu»

qifen ce qui touche aux inondations et a la gelée. H y a de bons es-

prits qui croient a la possibilité d’assurer les bestiaux, mais à là con-

dition que l’indemnité ne soit jamais intégrale, et aussi a la condition

de laisser a l’assureur une entière liberté pour choisir et apprécier ses

risques, pour écarter surtotit ceux qui présenteraient un danger trop

imminent.

Des essais sérieux ont été tentés dans ce but, eu France et en

Angleterre. Ils ont en jusqu’à ce jour peu de succès. J’avoue qu’en

cette matière je m’en rapporterais volontiers a l’exemple et a l’expé-

rience de la Grande-Bretagne. De tons les pays du monde, c’est celui

où d’one part l’iostltutioo des assurances a pris le plus de développe-
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îueiîts, OÙ d’une autre l’industrie de l’élève du bétail est aussi le plus

avancée. Les assurances sur la vie particulièrement, fondées depuis un
siècle et demi, se sont tellement répandues, ont tellement multiplié

leurs combinaisons, qu’elles ont pénétré dans toutes les familles. On
connaît bien peu en France ce côté des mœurs anglaises, et l’intUience

des assurances sur les dispositions testamentaires et la conservation
des héritages. Ce n'est pas le lieu de traiter cette question, j’y revien-

'

drai peut-être spécialement quelque jour. Mais on reconnaîtra qu'il

était impossible que l’esprit d’association et l’esprit de spéculation, si

ingénieux à rechercher toutes les applications du principe de l’assu-

rance, négligeassent en Angleterre les intérêts de l’agriculture. Et
pourtant l’assurance contre la mortalité des bestiaux a poussé peu de
racines chez nos voisins. On ne découvre que deux compagnies à Lon-
dres, tandis que les assureurs maritimes, contre l’incendie et sur la

vie des hommes s’y comptent par centaines. J’ai sous les yeux les pros-

pectus les plus récents, qui constatent expressément que l’assurance

contre la mortalité des bestiaux n’a encore fait que peu de progrès. L’in-

stitution paraît a son début. On doit lui souhaiter d’heureux dévelop-
pements, en Angleterre comme en France. Mais certainement ce n’est

pas trop de toute la vigilance de l’industrie privée pour garantir l'in-

stitution elle-même des périls qu’a si bien énumérés le rapport de la

Commission. Tout en les détaillant, la Commission semble reprocher
aux compagnies de s'entourer de précautions trop prudentes, et no-
tamment de n’accorder aux assurés qu’une mdemmié partielle, ordi-

nairement les trois quarts de la valeur assurée. Elle ne réfléchit pas
que cetle condition est indispensable pour maintenir chez les proprié-

taires de bestiaux l’intérêt à la conservation, tellement indispensable
qu’il serait d’une bonne police que l’autorité l’imposât aux assureurs,

s'ils n’avaient pas la sagesse de la stipuler eux-mêmes. Autrement
l’assurance deviendrait une prime d’encouragement offerte a l’igno-

rance, aux mauvais soins et à la brutalité des propriétaires d’animaux.
Les compagnies anglaises ont adopté aussi cette précaution de ne rem-
bourser que les trois quarts ou les deux tiers de la valeur assurée. Je
remarque de plus que, dans toutes les demandes d’assurances, qui leur

sont adressées, le proposant doit déclarer sous son affirmation et celle

d un inspecteur s il existe une épizootie dans le voisinage et à quelle

distance, aucun assureur quelconque ne pouvant se charger, sous peine
de ruine, des risques d’une épizootie qui a déjà éclaté. J'ai donc le

droit de conclure que l’assurance générale et intégrale, telle que la

Commission l’a comprise, est impossible.

J’arrive enfin au risque de la grêle. Ici, plus de doute possible, ce
fléau est essentiellement du domaine de l’assurance. 11 réunit bien po-

sitivement les trois conditions requises. Rien de plus incertain, de plus
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fortuit, de plus proprement accidentel qu’un dommage de grêle; la

nuée passe, saccageant votre champ, épargnant celui du voisin. La
main coupable ou négligente de l’individu ne peut rien pour produire

la grêle; toutes les lumières de la science, toutes les ressources de
l’État ne peuvent rien pour la prévenir. Il n’y a donc qu’une seule

chose a faire : associer les cultivateurs que le tléau menace, afin d’en

indemniser les victimes.

Aussi s’est-on préoccupé depuis longtemps de fonder des assurances

contre la grêle. Pour cela, comme pour les autres natures d’assurances,

deux systèmes sont en présence, la mutualité et les compagnies à

engagements fixes. Ces deux systèmes ont chacun leurs partisans, ils cor-

respondent enqueUjue sorte a des habitudes d’esprit dilférentes, et leur

rivalité est la garantie du public contre les exigences des compagnies

fondées dans un but de spéculation. 11 tant qu’elles se contentent d’un

i)énéfice modéré, sous peine de se voir débordées par la concurrence

de la mutualité. Il y aura toujours des esprits plus confiants qui préfé-

Ko’ont les chances de la mutualité, et des esprits plus timorés qui

choisiront un contrat rigoureux par lequel leur sacrifice sera défini à

l’avance et les chances de l’imprévu, en bénéfice ou en perte, rejetées

sur une compagnie. Le public, comme je le disais tout a l’heure, pro-

fite de la co-existence et de l’émulation des deux systèmes.

Le rapport de la commission a constaté l’existence de nombreuses

sociétés d’assurances contre la grêle, mais pour en affirmer bien leste-

ment l’impuissance. Afin de rester conséquent avec les sages doctrines

(lu gouvernement, qui a déclaré, par l’organe du Moniteur, que l’Etat ne

veut ni ne doit se substituer a l’action de l’industrie privée la où cette ac-

tion est efficace, il était nécessaire de démontrer l’inefficacité des efforts

des sociétés. Or, la démonstration est bazardée. On s’est borné a rappro-

cher sommairement quelques chiffres très-hazardés eux-mêmes. La ma-

tière assurable contre la grêle est évaluée, dit on, 'a cinq ou six milliards.

L’importance des valeurs assurées n’atteint pas deux cents millions;

donc i’institulion est impuissante. En supposant ces chiffres aussi

exacts qu’ils le sont peu, là ne serait pas la question. Toute institution

nouvelle a besoin de temps pour se développer, et alors surtout qu’elle

a à vaincre les défiances et l’esprit de routine des campagnes. Si on

avait appliqué ce procédé d’argumentation aux assurances contre l’in-

cendie et sur la vie des hommes quelques années après leur (Ua-

blissement en France, on aurait conclu a l’impuissance de l’in-

dustrie privée, qui cependant couvre aujourd’hui la France de ses

mille ramifications, et suffit amplement, on le reconnaît, a sa lâche.

Il n’y a pas une seule industrie, parmi les plus prospères, depuis la

filature jusqu’à la sucrerie indigène, (pii n’ait eu (les débuts laborieux

et qui eût pu échapper à un veto aussi expéditif. La question n’est
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ionc pas telle qu’on l’a posée. 11 s’agit de savoir si les sociétés d’as-

suranLs contrera grêle sont d’anciens essais déjà condamnes par I ex-

, ence ou une industrie jeune et vivace ;
si elles sont en decadence

ou en pr’ogrès; si, dès aujourd’hui, en 1857, tout cultivateur pré-

voyant a pu faire assurer ses récoltes contre la grele par des compa-

gnies solvables, et 'a des conditions raisonnables; voila les vrais teimec

du Poblème, et je ne doute pas qu’ils ne fussent acceptes avec cou-

tiaiice par l’industrie privée.
Uc-t,

Mail de plus, je ne saurais laisser passer sans rectilication les clnlli Co

allégués. 11 se peut que la totalité des produits du sol en Fiance soit

évaluée annuellement ’a cinq ou six milliards. La ^-a eur “S\«>’able contre

la grêle est bien différente. 11 y a d’abord a dcfalquei les ou

ce lléau est heureusement inconnu, les cinq fPf

,

tagne, presque toute la Normandie, le littoral du

départements où le lléau sévit le plus crue lement, il y a

J®
entiers qu’il n’atteint jamais: il y a. le long des cours d eau de^coteau^

qu’il épargne constamment pour frapper le coteau
«went

voyez cette pointe de rocher, disait un eu iva eu s -

d’assurances qui le sollicitait, Image s y buse oujo ,

va ravager l’autre côté de la rivière, et il

pluie sur mes champs; aussi je n’ai aucune inquiétude, et ne seiai

pas si sot que de me faire assurer. » H y a
,

France, h déduire la valeur des produits qui n on rien a

la grêle, les bois, «es prairies, les pommes de terre, les^
Toutes ces déductions opérées, il ne reste pas p us

nruTnips
environ de valeurs assurables, d’après les appréciations descompaa .

Quant aux valeurs assurées, au lieu de deux cents millions, elles o

atteint quatre cent cinquante millions. C est
««f,.

‘

considéralde, si l’on réfléchit 'a la date recente ( e

récente surtout des compagnies ’a engagements hxes._ Ce dtrnici sys

tème n’est guère inaugure que depuis trois ans, et eja, en ,

d’un million de francs de dommages auront etc
‘'J ,

‘

tivateiirs qui ont choisi la prime fixe deprélerencea la
“
J'

"

demande, est-ce l’a une industrie impuissante, e on
m eriières

parler avec dédain, que celle qui, a ses débuts, dans «e®

années d'organisation et d’essais, a obtenu de paiei s i

,,,„„,.gssion

pas plutôt une indu.strie jeune, qui se développe r ans o

rapide, (jiii est pleine de vitalité et d avenu ? uuint: nnnr les

La mnnmission n’a pas été mieux -nsiurée dans ses dedams pour e^

sociétés mutuelles; elle leur reproche d’exclure P

qiies cl de n’avoir pas toujours rembourse
1

J,*"

"

sans s’apercevoir quelle fait ainsi le procès du

mande; car, dans ce projet, l’association étant mutuelle, et cependant
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la cotisation limilée et invariable, la caisse, (jui s’interdirait de plus la

faculté de refuser les mauvais risques, serait exposée bien plus ([ue

toutes les sociétés existantes a ne rembourser qu’une faible [)ro-

portion des dommages. D’ailleurs, le reproche est singulièrement exa-

géré. Je lis dans le rapport : « Si, grâce a l’élévation des cotisations, â

« rexclusion de beaucoup de valeurs assurables, quelques-unes ont pu
« distribuer des indemnités intégrales, le plus grand nombre n’ont pu

« réparer, sauf de rares exceptions, qu’une [)art proportionnelle des

« sinistres. La plupart n’ontdonc, au point de vue des services rendus,

« que peu ou point de litres â la bienveillance du gouvernement. »

Or il se trouve (ju’au bas de cette meme page une note détaillée,

résumant les résultats des sociétés mutuelles, donne le plus éclatant

démenti aux affirmations que je viens de transcrire, en démontrant

que l’exception a été précisément le rembourseuîent partiel, et que, sauf

une ou deux années désastreuses, la plupart des compagnies mutuelles

ont remboursé intégralement les dommages.
Les assurances contre la grêle fournissent une observation de tous

les jours, qui vient bien contirmer ce que j’ai dit â l’occasion des autres

fléaux dont l’assurance m’a semblé impossible. Ce n’est jamais que dans

la saison même de la grêle que l’on recueille des assurances, le plus

souvent quand le temps est orageux et que le cultivateur est impres-

sionné par l’orage delà veille qui a dévasté lescbamps du voisin. Si le

ciel est serein et le vent lixé au nord, il n’y a guère d’assurances a

faire. On voit des cultivateurs qui, après avoir laissé passer presque

tout l’été, viennent solliciter l’assurance huit jours avant la moisson.

Le tonnerre a roulé la nuit précédente, a troubl'é leur sommeil et leur

quiétude, et ils se sont dit que leur premier soin, le jour venu, serait

de se faire assurer. C’est encore ainsi que les compagnies corttre l’in-

cendie ne font jamais autant d’affaires nouvelles qu’au lendemain d’un

grand désastre qui a impressionné la population.

Le sentiment d’un danger actuel est donc toujours ce qui détermine

à s’imposer un sacrifice ou simplement l’embarras d’un déplacement

ou d’une démarche. En matière de grêle , comme en matière d’in-

cendie, les assureurs n’ont aucun motif de se tenir en garde contre

cette disposition naturelle des esprits, ils en profitent au contraire pour

étendre leurs affaires. L’orage et l’incendie de la veille ont eu de l’action

sur les injaginations, ils n’en auront aucune sur les événements du

lendemain. Pour s’affranchir du péril trop imminent, du désastre déjà

consommé peut-être, il suffit a l’assureur contre la grêle de stipuler

que sa garantie ne commencera que le lendemain de la souscription,

et celte précaution si légitime excite encore de vives réclamations chez

les cultivateurs. Mais, en matière d’inondation, de gelée, d’épizootie,

quand le lleuve grossit d’heure en heure, quand le thermomètre baisse



DES ASSURANCES AGRICOLES. 45

graduellement, quand la maladie gagne de proche en proche, celle

précaution serait bien insurOsanle. L’assureur n’aurait d’autre res-

source contre la ruine que de s’abstenir, c’est-a-dire de refuser les

risques aux seuls moments où on les lui proposerait.

En résumé, rien de moins établi pour ce qui concerne la grêle que

la prétendue impuissance de l’industrie privée. Et pourtant c’est sous

ce rapport le seul argument invoqué en faveur du projet. L’industrie

privée est vivace, elle est en progrès, et, si une chose doit étonner,

c’est la rapidité même de sa progression depuis deux ans. Cela indique

que la période d’élaboration, de tâtonnement, est iinie, et que les

campagnes ont compris le bienfait de l’institution. Laissez-lui encore

quelques années, encouragez-la au lieu de l iiKpiiéter, et elle suffira

bientôt à sa mission. L’industrie privée fait comme ce philosophe devaiU

qui on niait le mouvement, elle marche.

Au reste, s’il arrivait que, contrairement a toutes les apparences

et a une expérience, suivant moi, déjà suffisamment décisive, l’indus-

trie des assurances contre la grêle, après de si sérieux essais, prati-

qués sur près de cinq cents millions de valeurs, dût reculer et laisser

constater son impuissance, bien loin de conclure de cet insuccès en

faveur de la création de la caisse publique, j’en tirerais cette consé-

quence inverse que la grêle, comme la gelée et l’inondation, est ïnas-

surable. Car ce serait une erreurcomplèle que de s’imaginer que EÉlal

offre ici plus de garanties que les compagnies, excepté aux mauvais

risques que celles-ci refusent ou écartent par l’élévation de leurs pri-

mes. Quant â présent, il n’est pas question d’engager ses finances. Le
projet que je discute n’est pas même un projet de loi, mais de simple

décret, et n’a pas besoin d’être soumis a la sanction du Corps légis-

latif. Il ne s’agit que d’établir, par voie administrative et sous le pa-

tronage de l’administration, une vaste caisse d’assurances mutuelles

vivant de sa vie propre et des seules ressources fournies par les coti-

sations des assurés
; on ne peut mentionner que pour mémoire les dons

et legs qu’elle serait apte a recevoir et qui ne sauraient manifestement

avoir aucune importance. Sauf l’appui moral d’un si haut patronage,

la caisse des assurances agricoles serait donc exactement dans les

mêmes conditions, soumise aux mêmes principes que les compagnies
particulières. Ce qui est impossible à celles-ci par la nature même des
risques â garantir ne le serait pas moins à celle-l'a.

A la vérité, les populations ne comprendront pas facilement celle

distinction entre un engagement de l’État et un patronage adminis-
tratif. Les cultivateurs croiront fermement que le gouvernement s’est

obligé â les indemniser. Si l’expérience les détrompe, les ressources

de la caisse se trouvant iu suffisantes, la déception sera complète, eî

nuira sans doute au crédit et à la bonne renommée de l’Etal, ils croi-
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rool obslinëiiienl, bien qu’il tort, que le gouvernement aura manqué ii

ses promesses, et ceci, pour le gouvernement lui-même, est un des

plus graves périls de la situation qu’on lui propose de prendre. Il per-

drait toute sa popularité dans les campagnes, si les sinistres dont la

caisse était atteinte ne lui permettaient de répartir que des indemnités

partielles.

Or je ne crains pas d’afiirmer de nouveau que ce danger d’une in-

suffisance de ressources menacerait bien plus encore la caisse générale

des assurances agricoles que toute autre mutualité, et cela par plu-

sieurs raisons très-sensibles. Une compagnie particulière étend ses

opérations successivement de proche en proche, après avoir étudié avec

soin chaque localité, tandis que la caisse générale offrirait de prime

abord sa garantie a la France entière. De là tous les inconvénients,

tous les périls de l’inexpérience. Une compagnie particulière mutuelle

proportionne les cotisations aux sinistres jusqu’à un certain maximum,
tandis que, suivant le projet, les cotisations de la caisse générale se-

raient fixes et invariables. On comprend de suite que les ressources

de la caisse, dans les années calamiteuses, seraient moindres que celles

des mutualités particulières, de tout le supplément de cotisation que

celles-ci se sont réservé la faculté d’appeler. Enlin, les compagnies par-

ticulières, n’étant pas formées dans un but de philanthropie, mais diri-

gées par l’intérêt de leur propre sûreté, demeurent libres de choisir

leurs risques, d’y proportionner leurs primes, de refuser même les

risques trop dangereux. La caisse générale, obéissant à d’autres mo-

biles et n’ayant pas cette faculté de refuser les mauvais risques, qui est

la sauvegarde de tout assureur expérimenté, recueillerait donc, on

o’en saurait douter, tous les plus mauvais risques que refuserait une

compagnie particulière, et serait donc certainement atteinte d’une bien

plus grande proportion de sinistres.

Ceci mérite de nous arrêter quelques instants, car il n’est pas de

question plus mal comprise. 11 y a un préjugé très-répandu contre les

compagnies d’assurances qui refusent des risques comme trop dange-

reux ou qui élèvent proportionnellement leurs primes; c’est même un

des principaux arguments des partisans du projet. Les intérêts qui se

croient lésés par les exigences des compagnies sont surtout ardents à

réclamer l’intervention de l’Etat. Le rapport de la commission pré-

sente à plusieurs reprises les traces de ce singulier préjugé. Autant

vaudrait reprocher à un banquier de se préoccuper de la solvabilité de

ses correspondants, à un marchand quelconque de ne pas faire unifor-

mément crédit à tous les acheteurs; autant vaudrait voir tous les em-

prunteurs et les débiteurs insolvables demander la création d’une

banque publique spécialement destinée à leur faire des avances. Con-

cevrait-on une compagnie d’assurances sur la vie qui n’exigerait pas la
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justification du bon état de santé de ses assurés? Elle aurait aussitôt

pour clients tous les mourants et les malades. Les mauvais risques

seraient la ruine de tout établissement d'assurances, a moins qu’il n’en

obtînt la compensation par un procédé d’une injustice llagrante, et

d’une exécution pratiquement impossible, en faisant payer deux ou

trois fois trop cher la garantie des bons risques. Supposez deux indus-

triels qui présentent en même temps leurs usines a assurer/îontre l’in-

cendie. L’une a des constructions en pierres et des charpentes de fer,

des bâtiments isolés et séparés par des cours spacieuses, des réservoirs

d'eau dans ces cours, plusieurs corps de pompes et un personnel d’ou-

vriers exercés à les manier. L’autre, au contraire, est un amas de bâ-

timents â pans de bois, aux escaliers huileux, aux salles malpropres,

aux ruelles étroites, où tout annonce le désordre et l’incurie. Faudra-

t-il que Tassureur accepte indistinctement ces deux risques si dissem-

blables? Serait-ce juste? Serait-ce moral? Non, sans doute. Bien loin

de reprocher aux compagfiies contre l’incendie leurs exigences pour

le choix des risques, on doit s’en féliciter dans l’intérêt général, car

ces exigences tendent sans cesse â améliorer les conditions maté-

rielles des choses, et par suite â écarter les dangers que courent les

personnes. Elles sont pour beaucoup dans les progrès des construc-

tions, dans leur assainissement même, dans la disparition successive

des chaumes, etc; elles concourent avec les règlements d’administra-

tion et de police â ce but éminemment désirable : la diminution des

chances d’incendie.

Il en sera de même en matière d’assurances maritimes, et ici la vie des

équipages est encore bien plus directement en jeu. Tant qn’on trouvera

des assureurs complaisants, on exposera aux dangers des tem[)êics des

navires que leur vétusté ou leur mauvais entretien rend incapables de

les supporter. Les exigences des assureurs forceront presque seules

des arniateurs â démolir un trop vieux navire ou a lui faire les répara-

tions indispensables â la sûreté de la navigation. Des armateurs fran-

çais essayèrent, il y a quelques années, de se soustraire a ces exigences

au moyen d’une vaste association mutuelle où tous les navires étaient

admis. Après quelques années d’épreiuve, cette association a succombé

sous l’immensité des pertes. En meme temps continuai! â prospérer

une compagnie mutuelle plus restreinte, qui assure les navires des

seuls ports de Dieppe, Fécamp et Saint-Valéry en Faux, destinés à la

pêche de Terre-Neuve. CeltemuUialiléDiepj)oise obtint im plein succès

et les sinistres sont très-rares. Mais aussi la direction en est extrême-

ment sévère pour le choix des risques; elle repousse tous les navires

qui ont dépassé un certain âge ou qui ne sont pas trouvés réunir les

conditions d’une entière sécurilé, et c'est grâce a cette sévérité que

l’on rencontre a Dieppe, moins que dans les oorts où s’achètent les na-
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vires que la mulualité repousse, des familles de marins en deuil.

Celte digression semble m’écarler de mon sujet; cependant elle Fé-

claire, car les principes de l’assurance sont toujours les mêmes, qu’il

s’agisse d’une mutualité ou d’un corps de capitalistes, d’une industrie

privéeoiurune caisse publique patronnée par l’administration, de ris-

ques maritimes ou de risques agricoles.

C’est en matière de grêle surtout (ju’il y a de bons et de mauvais ris-

ques, et que doit varier la prime qui en est l’expression. Dans le dé-

partement du Finistère, où le risque peut être réputé nul, ce serait

trop que de demander nu pour mille, et l’on n’obtiendrait pas des cul-

tivateurs ce sacrifice minime. Dans certaines régions du Gers ou du

Pdiône, ce ne serait pas assez que de demander pour les vignes jusqu’à

trente pour cent. Le rapport de la commission mentionne des localités

où en moyenne une récolte est grêlée sur trois. Qu’est-ce à dire, sinon

que la prime d’assurance, pour ne laisser aucun bénéfice à l’assureur,

y vaut mathématiquement trente-trois pour cent? Sans doute ici les

précautions et les soins ne peuvent rien contre la fatalité du fléau;

mais le plus simple bon sens indique clairement que le cultivateur n’a

que deux partis à prendre. Si le produit de ses vignes est assez riche

pour pouvoir supporter une prime de trente-trois pour cent, ou, ce qui

revient au même, si deux récoltes représentent un rendement avanta-

geux pour trois années, il continuera de cultiver la vigne; s’il en est au-

trement, il se soumettra à la loi de la nécessité, tout comme le Nor-

mand ou le Picard, à qui la nature n’a pas permis de se faire vigneron,

il arrachera les ceps, il aura des herbages, des pommes de terre, des

betteraves, tout ce qui ne craint pas la grêle. Je n’aperçois pas sous

quel prétexte quelconque la société devrait lui garantir la culture de la

vigne plutôt qu’au Normand ou au Picard; en vertu de quelle loi, avec

quel semblant de justice la masse aurait à se cotiser pour violenter

ainsi la nature.

Répétons-le donc encore une fois, car on ne saurait trop insister

sur ce principe fondamental et pourtant si méconnu des assurances.

Toujours il faudra proportionner aussi équitablement que possible

la prime, qui est l’expression du risque, aux chances de l’accident,

et conséquemment repousser, par l’exigence d’une prime très-éle-

vée, les risques dangereux, et refuser absolument ceux qui ne pré-

senteraient que de mauvaises chances. C'est parce que la gelée,

l’inondation, les maladies des plantes, celles des vers à soie, dont un

éleveur demandait naguère, dans un journal, la garantie à l’État, ne pré-

sentent que de mauvaises chances, que ces fléaux ne sont pas assura-

bles, ni par l’industrie privée, ni par une caisse publique. C’est parce

que la mortalité des bestiaux présente, suivant les espèces, les loca-

lités, les conditions de soins, etc., des chances trop inégales, trop dis-
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proportionnées, les unes assurables, les autres manifestement désas-

treuses, qu’une caisse publique,oùafnueraient aussitôt tous les mauvais

risques, courrait rapidement a sa ruine. Et l’on en peut dire a peu

près autant de la grêle.

Tous les ans on inscrit au budget une somme de deux millions de

francs environ pour secours à l’agriculture. On peut proposer de dé-

cupler, de centupler cette somme, s’il le faut, pour combler les vides

de la caisse d'assurances agricoles et indemniser intégralement de tous

les désastres. Mais, alors, nous ne sommes plus sur le terrain du pro-

jet, il n’est plus question d’une institution d’assurances ; c’est un

nouveau droit à l’assistance qu’on proclamerait. Et, alors aussi, quelle

raison aurait-t-on de limiter les fléaux garantis? Pourquoi cette faveur

accordée aux propriétaires de bestiaux et non aux éleveurs de vers a

soie, aux prairies inondées et non aux prairies desséchées, aux vignes

gelées ou grêlées, et non aux vignes ravagées parla maladie? La ques-

tion change donc de face, et je suis naturellement conduit a exami-

ner le projet, non plus en lui-même, mais dans ses inévitables ten-

dances.

lî

Il y a, dans le projet de décret joint au rapport de la commis-

sion, un article qui en indique la tendance, qui dépasserait même
singulièrement le but qu’on s’est proposé

,
et qui n’irait a rien

moins qu’a détruire le caractère de nos institutions municipales.

C’est celui qui dispose que, dans chaque commune, la déclaration

d’assurance serait reçue soit par le maire ou son délégué, soit par un

agent de la caisse générale, et inscrite immédiatement sur un registre

déposé à la mairie.

L’auteur du projet avait été bien plus explicite encore, mais aussi

plus logique. Voulant faire de l’assurance une attribution de l’E-

tat, il constituait de plein droit tous les maires agents de la caisse

générale. C’était ajouter une fonction nouvelle aux fonctions mu-

nicipales, c’élait les agrandir sans en altérer le caractère. Les maires

demeuraient les agents gratuits et honorés d’un service public. Ac-

cepteraient-ils une semblable mission et seraient-ils en état de la

remplir? C’est ce dont ne s’embarrassait pas l’auteur du projet.

La Commission s’en est embarrassée. « Le concours forcé des muni-

« cipalités 'a la réception du contrat d’assurance, a la constatation des

« sinistres et a l’expertise, dit le rapport, ne semble pas admissible.

« Dans certaines localités, en effet, leur insuffisance, leur défaut de

(( responsabilité pourrait nuire à la bonne admiiustralion de la caisse



DES ASSURANCES AGRICOLES.

« OU léser la mutualilé. » El plus loin : « Nous avons dit précédem-
« ment pourquoi ce concours forcé des municipalités ne nous pa-

« raissait pas acceptable, mais nous n’avons pas cru devoir aller jus-

« qu’a le refuser d’une manière absolue... Lorsque la caisse le jugera
« nécessaire, elle aura un agent dans la commune, mais dans beau-
« coup de cas l’intervention du maire lui éparfjnera cette dépense. Elle

« lui procurera gratuite^nent un représentant naturel et permanent dans
« on grand nombre de pays où ses ageiMs ne passeraient qu’a de
« rares intervalles, et elle aura l’avantage précieux pour le crédit de
« la caisse de les placer partout sous le patronage visible du gouver-

« nement. »

Je le déclare franchement, je ne sache rien de plus anarchique

qu’une pareille combinaison. Je la combats au nom de la dignité des

magislrais de nos plus humbles villages. Des maires libres d’accepter

ou de refuser une attribution nouvelle de fonctions, des maires ac-

ceptés eux-mêmes comme agents d’assurances par raison d’économie,

ou écartés pour leur insuffisance, pouvant donc être admis et ensuite

remplacés, des maires inspectés, stimulés, morigénés, révoqués par

les commis salariés d’une caisse d’assurances, et ces commis balan-

çant les avantages de la gratuité des services avec les inconvénients de

l'insuffisance de zèle ou de lumières; non, je ne comprendrai ja-

mais qu’on ait pu songer a proposer une situation semblable aux

municipalités de nos communes rurales. De deux choses l’une :

ou il faut que le législateur, remaniant la loi municipale, place les

assurances rendues obligatoires dans les attributions des mairies,

ou il faut que la caisse libre d’assurances ail a se pourvoir partout

d’agents spéciaux et salariés. Ces agents pourront être maires de

leurs communes, qu’importe? Beaucoup de représentants des com-

pagnies sont dans ce cas, et un maire peut être assureur aussi bien que

négociant, industriel ou cultivateur. Mais, pour qu’il n’y ait pas dés-

ordre administratif, il faut que la profession privée demeure distincte

{le la fonction publique, et que la mairie soit complètement étrangère

aux opérations de la caisse.

La Commission se Batte donc bien vainement d’une économie de

gestion. H est évident que, dans son système, la caisse serait amenée

a n’avoir que des agents salariés, car des fonctions ne peuvent pas

être rétribuées quelque part sans l’être partout. Les maires acceptés

comme agents ne tarderaient pas à réclamer les émoluments attribués

aux autres représentants; on n’aurait aucune raison quelconque de les

leiïi* refuser, et les fonctions municipales cesseraient d’être gratuites,

puisqu’elles entraîneraient comme corollaire un mandat salarié. Ce serait

uoe perturbation complète de nos instituiions.

Je ne signale du reste l’article critiqué du projet dedécrelque comme
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l’expression ingénue de l’esprit qui a présidé au travail delà commission

.

Cet esprit est celui d’une transaciion entre les partisans de la liberté de

l’industrie et ceux desmonopoles de l’Etat, et moins encore d’une trans-

action que d’une d’un acheminement, d’unaccommodemeni

provisoire qui doit préparer toutdoucemeni le public, sans grandes émo-

tions, sansvives alarmes, et par l’insuccès même des tentatives, a accep-

ter déplus en plus l’intervention et finalement le monopole de l’Etaî.

Voila le danger, le très-grave danger du projet. « La Commission, dit le

rapport, a reconnu que le principe de l’assurance obligatoire n’avait

en soi rien d’absolument injuste et qu’il était le moyen le plus expé-

« ditif, le plus sûr peut-être, pour fonder l’institution que réclame de-

<( puis longtemps l’industrie agricole. Mais, si ce principe n’est pas

«injuste, il aurait l’inconvénient de le paraître... Chaque fois que

« l’assurance obligatoire a été proposée, elle a excité des réclamations

« et des alarmes. Il serait impolitique de ne pas tenir compte de cet

« état de choses, et la Commission estime que, décrétée tout a coup,

« sans préparation, l’assurance forcée pourrait occasionner un trouble

« de nature a compromettre le succès de l’institution. »

Écoutons maintenant le langage plus brutal de la secte égalitaire.

VÉtat^ grand assureur! C’est l’intitulé d’un des articles de la Presse;

c’est une des formules favorites de cette école, qui’, par une des plus

audacieuses profanations du langage, continue a se dire libérale, alors

même qu’elle s’attache a dépouiller l’individu de toute spontanéité

pour réduire les sujets du monstrueux pouvoir de ses rêves a la con-

dition de fellahs du pacha d’Egypte! L’État, grand instituteur! l’État,

grand aumônier! disait la même secte aux partisans de la liberté d’en-

seignement et de la liberté de la charité.

« Il n’y a véritablement d’utile et de complet, lit-on dans la Presse du

« ol juillet, que l’assurance par l’État... En fait, l’Etat possède déjà

« cinq monopoles, qui sont du plus pur communisme, et contre îes-

« quels les bonnes gens n’ont jamais songé a réclamer. Ces monopoles

« embrassent les postes, les tabacs, les caries a jouer, les poudres et

c( les télégraphes électriques. Pourquoi donc les assurances ne vien-

« draient-elles pas grossir cette liste déjà passablement complète ?

« Pourquoi l’Etat, grand maître de poste, grand colporteur de dépê-

« ches, grand fabricant de tabac, de cartes a jouer, de poudres, ne

« serait-il pas le grand assureur? » Pourquoi? La question est presque

plaisante. Si l’on demandait à la Presse : « Pourquoi l’État ne serait-il

« pas le seul journaliste? » je pense qu’elle saurait répondre. Les

bonnes raisons tirées de l’intérêt public et social qu’a le gouverne-

ment à ne pas laisser égarer les populations par des utopistes et des

sectaires ne manqueraient pas cependant aux partisans du monopole
du journalisme entre les mains de l’Etat. Pourquoi l’Etat ne serait il
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pas le seul marchand de vin? On éviterait par la, dans l’intérêt de la

moralité et de la salubrité publiques, toutes les falsifications de bois-

sons, et tant d’affligeantes révélations, et les perquisitions de l’exer-

cice, et l’on faciliterait singulièrement l’action de la police. Pourquoi
l’Etat ne serait-il pas le seul boulanger et le seul bouclier? Toutes les

questions qui touchent a l’alimentation publique ont pour lui une
haute importance, et l’Etat ne saurait leur donner une solution plus

facile et plus intégrale. Pourquoi enlin l’Etat ne serait-il pas le seul

propriétaire et le seul cultivateur du sol? 11 n’y aurait plus besoin d’as-

surances, et ce serait à la fois bien plus simple et plus complet que de

chercher péniblement h garantir les cultivateurs contre la moindre

partie des tïéaux qui les menacent.

Ces hypothèses paraissent a bon droit absurdes. On se tromperait

cej)endant si fou pensait qu’elles embarrasseraient les partisans quand

même des monopoles de l’Etat. Un écri\ain vient bien de proposer

très-sérieusement de monopoliser la boucherie. « Avec un pareil sys-

« tème, — dit le Constitutionnel du 27 août dernier, — il n’y a pas de

« raison pour qu’on ne mette tous nos approvisionnements entre les

« mains de l’administration, et qu’on ne la charge même de nous pré-

« parer notre dîner. » C’est à merveille, mais comment se fait-il que

ce même journal, qui raille si agréablement la proposition de faire de

l’administration une bouchère, et qui conclut en faveur de la liberté

de la boucherie, soit un de ceux qui se sont prononcés le plus bruyam-

ment en faveur de la caisse des assurances agricoles?

Il serait, d’ailleurs, aisé de montrer qu’tiucun des monopoles dont

l’Etat est déjà investi, et qu’énumérait complaisamment la Presse^ n’a

le caractère 0 })pressif de celui dont on nous menace. L’intérêt politi-

que, plus encore que l’intérêt liscal, explique le monopole du trans-

port des lettres et dépêches, et il est même de la force des choses

que ce transport soit un monopole, puisqu’il n’a lieu que par des voies

uniques, chemins de fer ou lignes télégraphiques. 11 ne pourrait cesser

d’être le monopole de l’Etat que pour devenir celui d’une compagnie,

et la concurrence ne se comprend pas en cette matière. L’intérêt de

police explique le monopole des poudres. L’iiltat n’est aucunement fa-

bricant de cartes à jouer. La régie des contributions indirectes fournit

seulement le papier et surveille la fabrication, qui est soumise a l’exer-

cice, dans un double intérêt de fiscalité et de moralité, afin d’empê-

cher les tricheries avec des cartes frauduleuses. C’est quelque chose

d’analogue au contrôle des bijoux. On conviendra que cet impôt est

peu oppressif et soulève peu de réclamations. Le seul monopole criti-

quable est celui des tabacs. C’est bien franchement un impôt, et des

plus productifs. On peut certainement regretter en principe qu’il soit

établi sous cette forme, et que l'État se soit érigé en fabricant de la-
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Lacs; c’est un oiauvais exemple, qu’on ne doit citer que pour déloiir-

ner de le suivre. Après tout, cependant, cliacun est libre, s’il ne COO'

somme pas de tabac, de ne rien payer de cet impôt; chacun demeure

libre même d’importer directement des cigares exotiques en acquit-

tant les droits de douane. Mais nul n’échapperait a l’impôt d’assu-

rance; impôt arbitraire, l’Etat n’ayant aucune base fixe pour l’établir;

impôt oppressif, car l’État, si son crédit était ébranlé, serait impuis-

sant a donner la garantie dont il exigerait le prix. Le temps n’esi pas

si loin de nous où les engagements du Trésor, en 1848, perdaient 50

pour 100. Les engagements des compagnies d’assurances, a la même

époque, gardaient toute leur valeur. Il est donc bien naturel que, cha-

que fois que l’assurance obligatoire a été proposée, elle ait excité des

alarmes, comme le constate le rapport de la commission.

Que dire aussi de cette situation de l’État, juge et partie en sa pro-

pre cause, tarifant les primes dans son omnipotence, fixant les indem-

nités par ses employés et les remboursant quand et comme il lui plaira l

Le public assuré ne se gêne guère pour payer a ses heures les primes

d’assurance
;

il sait que les compagnies tiennent a conserver leur clien-

tèle et sont lentes a poursuivre. Désormais ce serait avec le percepteur

et le porteur de contraintes qu’il faudrait compter. En cas de sinistres

aussi, les compagnies ont intérêt à régler promptement a la satisfac-

tion de leurs assurés; elles y seraient poussées par la concurrence,

par le désir de maintenir et d’étendre ieurs affaires, si leur loyauté n y

suffisait pas
;

elles procèdent commercialement, sommairement, re-

doutant les procès, évitant d’accumuler les frais et les paperasses inu-

tiles. Après tout, s’il surgit des contestations, les tribunaux sont la pour

les vider, et l’on sait qu’ils ne pèchent pas par excès de bienveillance

pour les compagnies en lutte contre des intérêts privés. Avec 1 Etat, ou

serait le recours contre une fin de non-recevoir, contre une offre d in-

demnité jugée insuffisante par l’assuré, contre le zèle ou la minutie

des fonctionnaires? Où serait la garantie d’un payement immédiat, si le

budget était obéré, si la guerre ou les révolutions dévoraient les res-

sources du Trésor, si seulement le crédit voté en prévision 1 année pré-

cédente était épuisé?

Arbitraire et oppressif, le monopole des assurances entre les mains

de l’Etal aurait encore un caractère frappant d’iniquité, car l impôt

atteindrait toutes les parties du territoire et ne profiterait qu a quel-

ques localités. Les autres monopoles, du moins, sont les mêmes pour

tous. Tous les Français sont égaux devant la poste aux lettres et la ré-

gie, mais le sont-ils devant lagrêle, devant l’inondation, devantla geléei

Ici la question s’agrandit singulièrement, et de hautes considé-

rations se présentent a l’esprit. La nature a inégalement réparti ses

<lons, inégalement aussi ses lléaux. Il y a des terres fécondes et des
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landes arides; il y a des coteaux bénis du soleil où la grappe dorée

fournit une liqueur précieuse, ei d’autres où mûriront a peine quelques

gerbes de seigle. Il en sera éternellement ainsi, jusqu’à ce que l’école

égalitaire ait réussi à cultiver sous les glaces du pôle l’olixier de Pro-

vence et la vigne de Saulerne. Mais, par une sorte de com[)ensation qui

est comme une justice de la Providence, les terres les moins riches

sont les moins exposées aux Iléaux de la nature. De toutes ces chances

combinées, de tous ces éléments divers, se compose la valeur des ter-

res. Le propriétaire des maigres pâturages de montagne où errent

quelques moutons et quelques vaches est sans doute à l’abri de l’inon-

daticn. Demandez-lui pourtant s’il ne les échangerait pas avec empres-

sement contre les riches herbages de la vallée qu’engraisse le limorj

même du lleuve, au risque de les voir inondés tous les dix ans? La
chance de l’inondation empéche-t-elle ces belles prairies de valoir, à

contenance égale, vingt fois plus que les landes qui les dominent? Quoi
donc de plus manifestement injuste que d’imposer le pâtre de la mon-
tagne pour indemniser l'herbager de la vallée?

11 en sera de même pour tous les autres Peaux. 11 y a une vaste province

qui nourrit plus du quinzième delà population totale de la France, et qui

est dans une situation tout à fait singulière, c’est la Bretagne. Le soleil

y est avare de ses rayons, la terre ingrate dans une grande partie de la

province, les pâturages maigres, toutes les races de bestiaux de petite

taille. Le cultivateur ne recueille, sous un ciel hrumeux, que les fruits

d’un dur et opiniâtre labeur. Mais du moins il n’a rien à craindre des

lïéaux qui menacent d’autres contrées plus favorisées, ni la grêle, ni

l’inondation, ni la gelée. Même soti bétail robuste est peu sujet aux

maladies. De quel droit viendrait-on lui imposer une assurance contre

des calamités qu’il ignore? Et ce seul exemple ne suflit-il pas à mon-
trer condjien il serait profondément inique de généraliser, de rendre

obligatoire une précaution qui doit rester facultative, sous peine de
violer les lois mêmes de la nature? Autant vaudrait voir le gouverne-

ment napolitain happer d’un impôt tous les cultivateurs des Deux-Si-

ciles pour les assurer forcément contre les éruptions volcaniques.

Enfin, car les arguments se pressent en foule, n’y a-t-il en France

(pje des producteurs agricoles? A-t-on rélïéchi que les consommateurs

sont encore plus nombreux? A-t-on rélïéchi surtout (ju’un délicit dans

la production, toujours désastreux pour les consommateurs, est sou-

vent très-avantageux aux producteurs? 11 est notoire, en elfet, que

ce que redoutent le plus les cultivateurs, après la destruction de leurs

propres récoltes, c’est une trop grande abondance générale, qui avilit

le prix des denrées. On a vu laisser pourrir les pommes et la ven-

dange comme ne valant pas les frais de manipulation et d’eidïitaiîle-

ment. Ce que désirent les cultivateurs, c’est une production générale
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im peu aii-(lessous des besoios, ce qui enfle aiissilôt les prix. La di-

sette de ces dernières années a enrichi les producteurs de céréales ;

même l’oïdium a fait la fortune de plus d’un vigneron partiellement

atteint par le fléau, et n’ayant obtenu, par exemple, qu’une demi-ré-

colte. Dans des cas semblables, se représente-t-on les cultivateurs de-

mandant a l’État une indemnité pour les dégâts éprouvés par leurs

récoltes? On ne saurait la leur refuser, puisqu’ils auraient payé l’impôt

d’assurance; et, cependant, c’est le consommateur seul qui aurait

souffert du dommage : c’est â lui qu’il semblerait juste d’accorder des

réparations.

Ce n’est pas, du reste, le lieu de traiter dans tous ses développe-

ments cette question de l’assurance obligatoire, puisque le gouverne-

ment a pris soin d’en écarter la menace par ses déclarations. îl suffit

de montrer que, de l’aveu de la commission, le projet qu’elle recom-

mande aurait pour résultat, sinon pour but, d’y préparer les esprits.

C’en est assez pour que tous les partisans de la liberté de l’industrie

repoussent résolument le projet.

Me voici parvenu au terme de cet examen. Si je ne me trompe, la

conclusion est celle-ci :

Le projet, inspiré par une pensée noble, généreuse, bienveillante

pour l’agriculture, conçu sous l’impression vive encore des désastres

de l’année dernière, n’est point pratique et soulève des objections qui

doivent le faire écarter.—Quanta la grêle, il s’appuie uniquement sur

une erreur de fait : l’impuissance de l’industrie privée. — Quant h la

mortalité des bestiaux, l’assurance n’en serait pas possible dans les

conditions libérales du projet, et comme une garantie offerte â tous:

elle ne l’est qu’avec les précautions, les restrictions, la vigilance de

l’industrie privée.—Quant à l’inondation et a la gelée, le projet ne pour-

rait aboutir qu’a des déceptions, ces fléaux ne rentrant pas dans les

conditions de l’assurance, non plus que la sécheresse, la pluie ou

l’oïdium, que les auteurs du projet ont reconnus eux-mêmes inassu-

rables.

Enfin le projet, compromettant le gouvernement dans une tentative

qui n’a pas de chances de succès, qui lui ferait perdre sa popularité

dans les campagnes, a de plus une funeste tendance, celle de prépa-

rer les esprits, par son insuccès même, a voir proposer de rendre

l’assurance obligatoire, c’est-a-dire d’établir un impôt inique et 0[>-

pressif.

On doit remercier le gouvernement d’avoir, dans sa sollicitude pour

l’agriculture, provoqué une étude pleine d’intérêt. Elle ne sera pas sté-

rile. Elle dissipera des illusions et des préjugés, elle rectifiera des

idées qui s’égaraient a la poursuite d’une entreprise chimérique. Elle

sera utile au gouvernement lui-même en précisant les limites de son
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action, en la concentrant tout entière sur le vrai but, le chamj) gran- 1

diose de sa mission, sans la détourner vers des expérimentations dé-
]

cevantes. A l’Etat le soin de combattre directement, dans l’intérêt pu- f

blic, tous les fléaux qu’on peut prévenir ou amoindrir; a lui la mission I

d’assainir les villes et les campagnes et de contenir les fleuves. A la

prévoyance individuelle et a l’industrie privée, rassurée, encouragée,

le soin de protéger les intérêts privés dans les limites du possible. El,
,

comme il n’est donné ni a la puissance publique, ni a la science, ni a la

prévoyance, ni a l’industrie, de supprimer toutes les misères, il restera
j

à la bienfaisance soit publique, soit privée, l’honneur d’intervenir à
'

l’heure des grandes calamités, de faire entendre sa voix d’un bout du
i

monde à l’autre, et d’atténuer par ses largesses l’effet des fléaux qu’au-
|

curie institution n’aura pu conjurer.
j

Alfued de Coürcy.
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DEVEN. — PlîESBOURG. ESTERHAZ. LE HANSAG.

Le voyageur qui coniiaîl les beautés pittoresques du haut Danube
éprouvera peut-être quelque déception tout d’abord, s’il descend le

lleuve en aval devienne. De toutes parts, devant ses yeux, se déroulent

de vastes plaines monotones, entrecoupées de petits bois de sapins,

attristant le paysage de leurs grâces mélancoliques. Si déjà les nuages
gris de l’automne estompent de leur duvet cotonneux la courbe incer-

taine de l’horizon, vous pouvez vous croire sur les bords froids de

l’Océan du Nord. Au milieu de ces sombres dunes, un village s’élève

portant le nom de MISÈRE, (Élend), comme pour résumer en soi toutes

les désolations du paysage qui l’environne. Mais ces rives indifférentes

que le touriste voudrait voir s’effacer devant loi dans la distance, elles

sont grandes dans la mémoire des hommes. Elles ont sonné sous le

pied des conquérants, et l’épée de la Victoire a écrit sur leur sable

plus d’un chapitre de l’histoire du monde. Celte ruine, c'est Attila qui

l’a faite. Fondé par les Romains, que l’on retrouvq en Europe au com-
mencement de tout ce qui est grand, Carnontum est tombé sous le

Fléau’deDieu. Au pied de cette colline, Rodolphe de llapsbourga établi

sa maison sur la défaite d’Ottocar de Bohême. C’est dans cette prairie

que les empereurs d’Allemagne recevaient les ambassadeurs turks

venant traiter de la rançon de l’Europe
,
c’est dans cette île que la

lutte héroïque d’Aspern a précédé le triomphe de Wagram
;
ici tonna

le canon français d’Essling; Fa campèrent les insurgés de 49, allant

mettre le siège devant la capitale de la monarchie.

Mais, â travers tous ces souvenirs, la vapeur et le courant vousciu-

porlent; encore un tour de roue, et vous serez dans les eaux de la

Hongrie. Voici déjà les ruines de Deven— car Deven n’est plus qu’une

ruine.—Mais cette ruineimmense,qiie domine le confluent du Danube
cl de la Marcb, est posée connue une hère limite entre l’Autriche et
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la Moogrie. Soüs la colline qui lui sert d’assise, le Danube étroit se

resserre et se soulève entre des rives de rocliers, comme pour défendre
Faccès de la terre aimée qu’il arrose. Ainsi fera-t-il encore vers le sud,

entre les Portes de Fer d’Orsowa, opposant aux navires Bes mugisse-
ments, son écume et ses flots. Ces colères jalouses ne font-elles point

songer a Yuxorïus amnis du poète latin, au Tibre amoureux de
ritalie?

Le cbateau a pour base une immense roche de calcaire que domine
au loin une tour sans créneaux; on donjon démantelé, un mur d’eo-

ceinie hérissé de bastions et percé de meurtrières, auquel le canon a

fait plus d’une brèche, voila tout ce qui reste des antiques splendeurs

de Deven. C’est assez pour que l’on puisse juger encore de sa force et

de son étendue. Les ruines couvrent la moitié delà colline, le village,

a ses pieds, ne paraît plus qu’une fourmilière. La grandeur morte du
passé fait paraître bien petite la vie du présent.

Deven est cher a la nation magyare
;

il lui rappelle une ancienne

gloire. Dès qu’on approche, tous les passagers montent sur le pont et

le saluent; quand on passe devant lui, le capitaine fait amener le pa-

villon jaune et noir de rAuiricheet bisser les trois couleurs de la Hongrie

patriote. Ce nom de Deven
(
les Allemands, qui altèrentsi volontiers les

consonnes dentales, en font Heben), ce nom de Deven (on disait autre-

fois Dewina) est d’origine slave et signifie château de la Vierge. —
Les érudits prétendent que Dewina était 'une déesse

;
les autres se

contentent d’en faire la fdle d’un roi. Quoi qu’il en soit, Deven fut le

premier établissement des Magyares en Hongrie. Arnold, l’empereur

d’Allemagne, embarrassé dans sa lutte avec les Moraves, cria vers les

Magyares alors campés en Bulgarie ; ils accoururent sous la conduite de

leur duc, Arpad, culbutèrent tout sur leur passage et s’emparèrent

du pays qu’ils ont depuis conservé toujours. Apanage des plus grandes

familles hongroises, Deven fut le théâtre de maints exploits. Il appar-

tint en dernier lieu aux Palffi, aussi célèbres par la valeur des hommes
que par la beauté des femmes. En i8ü9, les Français, qui faisaient

une promenade militaire en Hongrie, désarmèrent et démantelèrent

le château, ils ne purent lui enlever ni la grandeur de son aspect, ni îa

grâce de son site, ni la poésie de ses souvenirs; et si un jour peut-

être on oublie son histoire, on se souviendra de ses légendes.

ün jeune chevalier qui habitait un château des environs s’éprit

d’une religieuse d’un couvent voisin. Il se fit aimer. H y eut enlèvement

et mariage, malgré les vœux. Mais l’Eglise poursuivit le chevalier ra-

visseur et la religieuse parjure. H fallut s’enfuir. Deven les accueillit

et les abrita sous ses fortes murailles. On en fit le siège. Bientôt la faim

décima la garnison qui murmurait; — kgarnison n’aimait pas. — On
parla de se rendre. — A la mort! répondit le chevalier; et, prenant
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la jeune femme dans ses bras, il la porta jusqu’au sommet de la tour:

puis, lui montrant le Danube, (jui roulait a leurs pieds : — Choisis, lui

dit-il, vivre sans moi ou mourir avec moi. — Avec toi ! répondit-elle en

fermant les yeux, lis s’enlacèrent dans une dernière étreinte; on en-

tendit comme un sanglot, puis le bruit d’une lourde chute
;

il y eut un
bouillonnement a la surface des Ilots; puis la masse limpide et verte se

referma bientôt et roula deux cadavres jusqu’à la mer lointaine. Un légat

brisa l’écusson du chevalier, le couvent chanta l’office des morts. Le

peuple se tut, trembla et se souvint.

C’est ainsi que la Hongrie vous accueille avec des récits de gloire et

d’amour, qui sont comme un prélude de ce que vous entendrez chez

elle. — Aimer, chanter, se battre, voila, pendant des siècles, la Hon-
grie tout entière.

La grande tour de Deven n’a pas encore disparu a l’horizon, que déjà

vous abordez les quais de granit de Presbourg.

Presbourg est la première ville hongroise que rencontre le voyageur

venant d’Autriche. Les Romains l’appelaient Possonium ; les Hongrois

l'appellent Pozony. La ville est bâtie au pied d’une colline
;
sur la col-

line on a élevé un lourd château qui l’écrase.

Les entrées sont cependant assez belles, plantées d'arbres, et sem-
blent dans leur cordial accueil garder quelque chose encore de la

bienvenue allemande.— Capitale politique de la Hongrie, puisqu’elle

était le siège de sa diète nationale, la ville de Presbourg, trop rappro-

chée, sans doute, des frontières autrichiennes, offre un caractère de

cosmopolitisme assez étrange, où domine encore cependant l’élément

germanique.

C’est peut-être pour cela que les patriotes hongrois ne l’ont

jamais aimée. — Alors même qu’ils avaient une vie politique, concen-

trée dans la diète, ils s’en éloignaient dès que la session était linie, et

c’est â Pesth, création purement magyare, qu’ils fondaient tous ces

établissements de littérature, d’art, de commerce et d’industrie dans

lesquels se résume la civilisation d’un peuple.

Presbourg, malgré certains édifices prétentieux, a je ne sais quel air

rustique qui vous fait songer à une ville â la campagne. Les maisons

s’agglomèrent ça et la par petits groupes, sans tenir compte des pres-

criptions de l’alignement municipal; les rues, sans macadam et sans

pavé, semblent la continuation des grandes routes. Ça et la les tuyaux

de drainage font des saillies de deux ou trois pouces dans ta poussière

et dans la boue. Les places sont assez nombreuses, mais trop petites;

ies églises, irrégulières et sans grandeur, le Landhciuss, ou palais de

la dièle, insignifiant; celui de l’archevêché, destiné aux séjours de

l’empereur et roi, a plus de lourdeur que de, majesté. En un mot,
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pour trouver quelque chose dans la ville, il y faut chercher autre chose
que la ville même.

Il y faut chercher ses souvenirs.

C'est a Preshourg, dans la vieille cathédrale mi-partie romane et

gothique, qu'avait lieu le couronnement solennel des rois de Hongrie.

La couronne de saint Etienne était apportée en grande pompe de Bude
par ses trois gardiens, et placée sur le front du roi par Parchevêque-

primat de la Hongrie ; on mettait dans ses mains l’épée de saint

Étienne; il s'élançait sur son cheval de bataille, gravissait le sommet
duKœnigsberg, et tournait la pointe du glaive vers les quatre vents du

ciel, en jurant de défendre et de protéger son pays. Le même usage se

retrouve aujourd’hui dans les tribus poétiques de la Circassie.

Je voulus monter au Ghâteau-Boyal, le premier objet qui ait attiré

mon attention quand j’entrai dans la ville. En approchant, je ne

trouvai plus que quatre murs percés a jour et flanqués de bastions 'a

leurs angles. L’intérieur n’est qu’un amas de décombres. La garnison

italienne, fatiguée de porter incessamment le bois et l’eau jusqu’au

sommet de celte colline aride, mit le feu a l’édifice et eut grand soin

de ne pas l’éteindre. On n’a jamais tenté de relever ses ruines, qui

gardent la mémoire d’une des plus hautes illustrations de la maison de

Hapsbourg.

Quand Marie-Tliérèse, attaquée de toutes parts, abandonnée de ses

alliés, menacée dans sa capitale, et, dans toute l’Autriche, n'ayant

plus une ville où faire ses couches, vint en appeler au courage et a

la loyauté des Hongrois, c'est dans le château de Preshourg qu’elle

reçut leurs députés. Vêtue de deuil, portant fièrement le costume des

nobles hongroises, ceinte du glaive et couronnée du diadème de saint

Etienne, jeune, éloquente et belle, elle enflamma les coeurs au feu de

son regard et de sa parole, et, se levant comme un seul homme, une

main sur l’épée, l’autre sur la poitrine, les magnats s’écrièrent, avec

un sublime solécisme : Moriamur pro uegenostro Maria Teresal « Mou-

rons pour notre roi Marie*Thérèse ! »

Et, encore émus de ses larmes, ils coururent a la diète, votèrent li-

béralement des subsides, et, appelant a eux, des frontières lointaines

de la Hongrie, les tribus sauvages qui boivent les eaux du Waag, de

la Brave, de la Save et de la ïheiss, ils versèrent sur l’Europe ces

Croates et ces Pandours qui poussaient l’effroi devant leurs lances.

L’Autriche fut sauvée.

Devant nos yeux, un horizon immense s’étend. Le Danube se

déroule en longs replis étincelants sous le soleil; tantôt il se répand,

sans limites précises, dans la campagne plate, tantôt il se resserre et

glisse dans des rives de rochers; ça et la, comme des corbeilles de

fleurs, il porte de petites îles dans ses bras humides; tantôt s’attarde
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et s’arrête, se complaisant en ses détours, et tantôt se précipite. La

plaine hongroise se déroule a l’infini par ondulations molles, semées

de bouquets d’arbres et soulevant du sol les vignes savoureuses. Le

regard s’arrête devant les cimes des Garpalhes tour a tour ombragées

de forêts et crénelées de rochers, et, ne pouvant les franchir, il revient

îh tout près, vers la ville, chercher la trace des anciens murs ébréchés

par les rues nouvelles et des vieilles portes dont l’ogive ou le cintre

pointe encore entre des groupes de maisons.

S.es beaux jours de Pozony s’évanouirent quand les portes de la

diète se fermèrent devant les magnats et les députés. Aucune capitale

de l’Europe n’éclipsait les splendeurs de Presbourg pendant les ses-

sions. C’était un éclatant pêle-mêle d’uniformes et de livrées, un tour-

billon de plumets et d’aigrettes, un éblouissement de perles et de

diamants. A chaque instant, dans les rues, on voyait déboucher le

gros britscha de Vienne avec ses quatre postillons chamarrés de bro-

deries orange, les légères calèches de Pestb menées à grandes guides

par des paysans secouant leurs longs cheveux comme des crinières;

puis, autour du palais, passaient et repassaient les haiduks et les chas-

seurs couverts d’or, la moustache relevée, le shako sur l’oreille, le

sabre au côté, bottés et éperonnés comme des housards. Les pa-

triotes prenaient possession des tribunes publiques, et l’on écoulait

dans un silence frémissant l’éloquence parfois ampoulée, mais toujours

colorée et vive, des Andrassys, desKlausals, desDeaks, des Winkhums

et des Bathyanis.

Le soir venu, c’étaient des réunions sans lin, danses, bals et festins

où se déployait dans son faste rhospitalilé hongroise. La ville était

tenue de fournir des logements a tous les membres de la diète
;
mais

tous ceux qui avaient un certain état de fortune prenaient une maison

qu’on appelait un palais, et, avec leur or, ils répandaient autour d’eux

l’animation et la vie.

Presbourg en revient aujourd’hui a des divertissements plus bour-

geois. Les députés du tiers sont retournés à leurs affaires, les évêques

a leurs églises, les magnats a leurs châteaux.

Il ne reste guère â Presbourg que sa bourgeoisie plus ou moins

riche : celle ci travaille assidûment toute la semaine et s’amuse de son

mieux le dimanche. Un de ses divertissements prélérés,— et il est à

la portée de toutes les bourses, — c’est la promenade et la Ilânerie de

l’après-midi sous les beaux arbres de VAu-Garten, sorte de parc an-

glais d’une fantaisie heureuse. Tantôt les allées aux souples détours

enferment dans leurs spirales des gazons de velours vert inondés de

soleil, tantôt elles s’enfoncent sous des fourrés épais, où l’on trouve

la solitude avec le mystère. Ici de hautes futaies rassemblent toutes

les essences d’arbres répandues sous les latitudes tempérées, oppo-
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sant dans un désordre (] ni n’esl point sans art leur ramures et leurs

feuillages divers
;
ça et la, dans des clairières habilement ménagées, on

isole quelques géants des forêts, un chêne deux ou trois fois cente-

naire, ou un platane aux larges feuilles, étendant ses grands bras

sur la table des buveurs, — car TAu-Garten est un peu ce que les Alle-

mands appellent un jardin à Mère : au lieu de fruits, ce sont des

bouteilles que Tony cueille.— On s’attable par familles ou par écots

d’amis, et l’on fait sauter les bouchons en écoutant la musique des

bandes de Zingaris qui parcourent le jardin dans tous les sens. Cepen-

dant les enfants s’ébattent dans les grandes herbes qui leur montent

jusqu’au menton, et les jeunes bourgeoises, coiffées sur l’oreille d’un

chapeau a Heurs aux larges ailes, se penchent au parapet des ponts et

regardent couler l’eau mélancoliquement. A l’extrémité du jardin, un
théâtre en plein air, nommé VAréna, rassemble une foule compacte

autour de ses tréteaux. On a ménagé des coulisses dans une allée

de cytises et d’acacias; trois peupliers servent de rideau, des frênes,

des ormes et des sapins plantés en hémicycle occupent le fond de la

scène et forment tableau : comme plafond, on a le ciel bleu peint

d’étoiles, et pour lustre la lune qui se lève
;
on y ajoute bien quel-

ques lampions fumeux dans les arbres et cinq ou six quinquets devant

la rampe. L’enceinte réservée aux spectateurs n’a rien qui rappelle les

constructions quasi cyclopéennes des cirques romains et leurs gradins

de marbre éternel : on se contente de quelques planches trop respec-

tées de la varlope et que l’on façonne en murailles, en escaliers, en

loges, en parterre et en paradis. L’Aréoa remplace, avec plus ou moins

d’avantage, la Comédie-Française, le Grand-Opéra... elle Cirque-Olym-

pique; on y joue la tragédie et l’on y fait le saut du tremplin, on y
chante et l’on y voltige

, on y danse et on y boxe, on y applaudit tour

à tour une prima donna et un cheval en liberté.

La foule se presse, toujours nombreuse, aux représentations de

FAréna. Je le comprends, et j’aimerais comme elle, pendant les beaux

soirs, venir prendre le frais a la tragédie, écoulant d’une oreille la

tirade de don Carlos, et, de l’antre, le murmure des feuilles ou la

chanson du vent dans les arbres. Je me rappelais que, quelques an-

nées auparavant, ces théâtres sous le ciel m’avaient fort réjoui dans

les jardins de Copenhague.

Du reste, la soirée du dimanche est entièrement et partout consacrée

a la joie. Les faubourgs sont en fêle. S’il vous arrive de hasarder une

reconnaissance aventureuse dans leurs longues rues étroites, vous

verrez toutes les fenêtres éclairées, partout vous entendrez le rire et

les chansons : ici des danses nationales, plus loin des chœurs de voix

bien timbrées chantant a l’iinissoû des mélodies sauvages
;
puis anssi

les églises s’ouvrent a la prière pour ceux â qui le ciel a réservé ia
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béaüLüde mal appréciée des larmes : Beati qui lugent ! Dans la vieille

caliiédrale, les orgues pleureol leurs cantiques; le saint sacrement

,

exposé dans l’or au-dessus du tabernacle, appelle et reçoit l’ado-

ration des croyants, et, au milieu des nuages d’encens que traverse la

lueur mystique des cierges, la colossale statue équestre de saint Martin,

en costume de magnat, se cabre sur l’autel, comme un lier archange

qui permet a peine au sabot de son cheval de toucher la terre des

hommes.
Outre ses nombreuses églises, catholiques et protestantes, Pres-

bourg a conservé plusieurs couvents d’hommes et de femmes. On cite

celui des Franciscains, où l’on créait jadis les chevaliers de l’Eperoo

d’Or, et celui de Notre-Dame, fondé pour l’éducation des jeunes liiies

nobles par l’impératrice Marie-Théi èse, dont le trésor renferme un des

plus curieux objets d’art de toute la Hongrie. C’est un tableau, bijou

d’un demi-mètre, peint sur une plaque de lapis et symbolisant, dans

une série de miniatures exquises, les poétiques invocations des lita-

nies de la Vierge. Elle-même, souriante et couronnée, la reine des

anges et des femmes, s’avance dans l’azur de l’empyrée semé d’étoiles.

Au pied du tableau, des martyrs et des saints en extase contemplent le

triomphe de la mère de Dieu
;
au-dessus de sa tête rayonne une gloire

d’anges adorateurs. Deux colonnes de vert antique et deux colonnes

de jaspe portent le tableau, surmonté d’une large bande d’or, dans la-

quelle on a enchâssé une immense opale irisée de lueurs changeantes,

et deux émeraudes merveilleuses lançant leurs flammes vertes par tous

les angles. Un autre tableau plus petit, également peint sur lapis, nous

montre Dieu le Père et Jésus tenant un diadème d’or entre leurs mains

pour couronner la Vierge â son entrée dans le paradis. La couronne

est formée par les veines brillantes de la pierre artistement fouillée.

Ce second tableau, placé au-dessus du premier, se termine en cône de

pierres précieuses amoncelées et serties dans l’or; un gros rubis jelle

ses feux au sommet de la pyramide étincelante.

Depuis ia reich-capelle do palais de Munich, je n’avais pas vu sem-

blable magnificence.

La ville n’a guère d’autre ornement que quelques statues bizarres,

cinq ou six fontaines de mauvais goût, et deux colonnes que l’on ap-

pelle Dreifaltiij keitsâule, colonnes de la Trinité. — Tout le sol de la

Hongrie est hérissé de pareilles colonnes; ce sont des piliers de pierres

de différentes formes, toutes couvertes de sculptures représentant la

Vierge et les saints, et plus particulièrement saint Hoch et son fidèle

compagnon, qui fut presque son ami, et que les légendes slaves nous

montrent sous les grands arbres du paradis, â côté de l’âne de saint

Joscpli, écoulant le coq de saint Pierre. Ces colonnes s’appelaient jadis

les colonnes de la Peste. Les Turks, dans leurs invasions, apporlaieni
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avec eux tous les maux : ils semaient la mort et répandaient la conta-

gion. Le peuple courbait la tête sous le fléau de Dieu, et il élevait ces

piliers qui portaient au ciel ses supplications et ses vœux. Aujourd’hui

les Turks ne passent plus le Danube, et la peste épargne désormais la

race des Magyares. Mais les colonnes sont restées debout, comme un
avertissement et un souvenir; et maintenant encore, dans les pompes
de la procession religieuse, elles servent de station a la prière qui

s’arrête à leurs pieds.

Bien qu’aujourd’bui l’éloquence se taise en Hongrie, je voulus voir la

tribune où elle parlait.

La Chambre des députés est une longue salle aux murs blancs, sans

aucune décoration. A deux tables qui s’étendent d’un bout a l’autre,

couvertes d’un tapis vert, s’asseyaient les députés, devant lesquels,

chaque matin, on posait l’encre, les plumes et le papier. A l’extrémité

de la salle, une estrade élevée recevait le président, le vice-président

et le secrétaire. Derrière eux siégeaient les juges de la table royale.

Le président portait le nom assez singulier de personnal, parce qu’il

représentait la personne du roi. On sait que la Révolution de 1849

est sortie de cette Chambre que bouleversait le souffle passionné de

Kossüth.

Les deux journaux de Presbourg, qui ne s’occupent guère de polL

tique, ne font pas beaucoup parler d’eux. Je leur dois cependant

une mention en passant, comme politesse de confrère a confrère.

L’un d’eux nous présente cette particularité piquante d’être écrit

en latin. — lÀEphemeredes Posoniensis paraît deux fois par se-

maine, et compte assez de lecteurs dans un pays où les enfants bé-

gayent la langue de Cicéron. Les faits divers luttent assez vaillamment

contre la règle du que retranché, mais les questions industrielles, les

tarifs de douane et les annonces du ( liemin de fer se défendent mal

contre les envahissements du barbarisme. Quant aux arrêtés de la

municipalité et les règlements de la police, ils s’y trouvent parfois

exprimés avec cette concision du commandement qui rappelle Vimpe-

ratorïa brevïlas des formules romaines.

Quand on quitte le waggon du chemin de fer ou le paquebot du Da-

nube, il devient aussi difficile de voyager en Hongrie qu’en Suède et

en Norvège, et il est bon de se résigner d’avance a tous les ennuis et

se prémunir contre toutes les impatiences. On peut être sûr que l’on

aura également à se plaindre et des choses et des gens, des routes et

des chevaux, des voilures et des auberges; il faut renoncer a la mol

lesse de ses aises et a ses petites habitudes de confortabilité douce.

Je le savais avant de quitter Presbourg pour une excursion assez

longue a ce beau lac de Ferto-Tava, que les Allemands appellent Neu-

sied!cr~See. Il était convenu que je ferais ce voyage en poste. Je
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m’accommodai d’une vieille chaise peinte en jaune et juchée sur des

roues immenses, que j’avais déterrée dans les remises du Bœuf-Rouge,

tolérable hôtel, où j’avais pris mes quartiers. Le lac peut être a

quelques soixante milles de Presbourg, et je comptais faire le trajet

dans ma journée; en tout autre pays ceci n’aurait rien d’impossible.

Dès six heures du matin, le postillon était en selle, sonnant des fan-

fares et faisant claquer son fouet. Nous partîmes. Pendant les deux

premiers relais, tout alla bien. La route était moins douce et moins

égale que le gazon rasé tous les huit jours d’un bowling-green anglais;

mais enfin, dans les environs d’une grande ville, on répare toujours

un peu ses chemins, et, en doublant les guides, j’obtenais un trot

assez soutenu des deux grands chevaux allemands que fouillait impi-

toyablement un petit postillon en grandes bottes, en veste rouge aux

revers de pourpre, coiffé d’un large chapeau dont le plumet eût fait

l’orgueil d’un teld-maréchal. J’avais relevé la capote, et de la route, un

peu élevée, je dominais la campagne s’abaissant et se relevant par

grands plis de terrain souples et onduleux. Bientôt nous franchîmes

les premières collines toutes plantées de vignes, et la plaine s’étendit

devant nous large, coupée de sillons bruns que la charrue déjà ouvrait

aux semences de l’automne précoce; des plantations de blé turk se

déroulaient comme des écharpes, agitant leurs grandes feuilles aiguës

et secouant dans le vent leurs [lanaches légers. Cette terre est aux

mains laborieuses des Allemands, et, bien que le sol soit ingrat et re-

belle, cependant ils lui arrachent leur vie. Des champs de pommes de

terre, trop éclaircis par la maladie, contrastaient par leur maigreur

avec la végétation inégale, mais opulente, des houblons, qui semblait

être la meilleure partie de l’héritage. Un peu plus loin, comme pour

animer le paysage, d’immenses troupeaux de moutons tondaient l’herbe

des pâtures sous la garde de leurs bergers vêtus de blindas, sorte de
longs manteaux de fourrures tournant le poil en dedans, et montrant

le cuir tout brodé d’arabesques en fil de couleur. Incessamment des

bandes de bœufs et de longues files de chariots passent à côté de
nous. Le paysan soulève son chapeau à larges bords, nous regarde et

baisse les yeux en murmurant avec l’emphase du Scalut oriental : Dieu
soit loué !

A la seconde poste, les difficultés commencèrent sérieuses.

On peut voyager en Hongrie de quatre manières : — par la poste

royale, comme je fais, mais seulement sur les grandes routes; —
par la poste des paysans, dont le service ne s’étend pas dans toutes

les directions; j)ar \evorspann, c’est-à-dire au moyen d’une sorte de
réquisition forcéequi vous fait donner des chevaux dans les fermes sur

le vu d’un ordre du gouvernement, toujours accordé aux nobles hon-
grois et aux étrangers qui savent le demander ;

— enfin dans de petites

N. SKn, T. V). 25 SEPTKMBRE 1857. 1/° MV. 5
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voitures de paysan qui vous conduisent d'une ferme a l’autre. La poste

impériale ne marche que dans la direction des grandes villes : a chaque

relais elle met au moins une heure a changer de chevaux
;
le vorspann

vous donne des bêtes assez mauvaises et des conducteurs assez indo-

lents. J’ai déjà dit que l’on ne trouvait pas partout la poste des paysans

la meilleure de toutes a beaucoup près. Souvent donc il faut se rési-

gner a la petite voiture et au service a volonté.

A la deuxième station, je dus quitter la grand’route
;
j’entrai chez le

maître de poste et je lui demandai deux chevaux.

— Pour aller où?
— A Fertô-Tava...

— Ce n’est pas deux chevaux qu’il vous faut, c’est quatre.

— Je suis seul et la voiture est légère.

— Possible ! mais la route est mauvaise.

— Je n’ai pas de bagage...

— Vous pourriez en avoir; le règlement est quatre chevaux

Voyez !

El il me montra son tarif de poste...

— Si encore tu étais vu de quelqu’un ! me souillait l’incorrigible va-

nité... Mais quatre chevaux pour toi seul! ajoutait l’intérêt.

Enfin, comme après tout le plus grand malheur eût été de rester

en roule :

— Va pour les quatre chevaux! dis-je en frappant du pied.

— Ferencz (prononcez François)! attelez les trois chevaux a la

chaise de monsieur.

— Eh mais ! vous disiez quatre.

— Oui, mais je n’en ai que trois... Oh! c’est indiflérent; vous

payerez pour quatre! Le tarif...

— Non, par saint Étienne !
je ne payerai que ce que j’aurai pris, ou

je ne prendrai rien.

Ferencz, remets les chevaux a l’écurie, dit le maître impassible.

Le postillon lit ren rer ses bêles...

Je ne savais trop que devenir, mais j’étais d’assez méchante hu-

meur pour prendre le plus mauvais parti. Je sortis de la cour et je

fis quelques pas dai s le village; c’était, par bonheur, un village alle-

mand. J’aperçus a la porte d’un paysan une espèce de panier a salade

monté sur deux roues. J’appelai. Un homme d’une cinquantaine d an-

nées parut. Je tîs des concessions, lui-même se montra vraiment ac-

commodant, et vite le marché futconclu. L’homme lit sortir de l’écurie

deux misérables petits chevaux, grands comme des poneys, vacillant

sur leurs boulets arqués et s’appuyant l’un contre l’autre pour ne pas

tomber. Je ne dirai jamais qu’il les attela
;

il les lia comme il put, avec

des cordes, au brancard et au timon, leur passa, en guise de mors,
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une autre corde dans la bouche, s’arma d’un long fouet aux nœuds re-

doutables, jeta deux bottes de foin dans le fond du panier, et d’un geste

m’invita bientôt a monter. Lui-même s’assit a côté de moi, et nous

partîmes, a la stupéfaction du maître de poste, et laissant la voiture

jaune dans sa cour et a la grâce de Dieu.

La roule, si on peut lui donner ce nom, était bien la plus mauvaise

que j’aie encore rencontrée en Europe. Il faudrait aller jusque dans les

sentiers perdus de la Palestine ou du Liban pour retrouver une pareille

incurie; la voie publique n’est qu’une succession d’obstacles. Ici

c’est une ornière profonde de deux pieds; plus loin un tas de pierres

oublié sur le chemin, ou un arbre jeté en travers; l'a c’est une flaque

où les roues enfonceront jusqu’aux essieux.

La loi hongroise, toute de privilège, a, depuis des siècles, dispensé

d’impôts Taristocratie. Elle appelle cela tenir librement la terre. Le

paysan, misérable, est obligé d’entretenir la route, seul et 'a ses frais.

Aussi le fait-il malgré lui et le moins possible. Il prend dans le champ

voisin quelques pelletées de terre et de cailloux, les jette 'a la place

qu’on lui indique, et s’en va. Peu importe si le voyageur se rompt

le cou. Ce n’est pas lui que le voyageur vient voir. Ainsi arrive-t-il

qu’au milieu des forêts où tous les matériaux abondent, au pied des

plus belles montagnes de basalte et de granit qui paveraient le monde
entier, on n’a que des voies impraticables.

Mais peut-être, après tout, cela contribue-t-il 'a la beauté pittoresque

du paysage.

Dans le voisinage de ses montagnes, la Hongrie est arrosée par une

quantité de torrents. Leurs ponts de pierre, qui n’ont pas été réparés

depuis Jean Huniade ou Mathias Corvin, tombent en ruines de toutes

parts. Leurs parapets se détachent, chancellent, s’écroulent et ob-

struent leur lit, contraignent les eaux 'a se répandre 'a travers les champs,

'a s’éparpiller en ruisselets ou se rassembler en lacs, selon les ca-

prices du terrain. Isolées sur la pile des arches qui restent debout, de

grandes statues de saints regardent cette ruine d’un air impassible :

l’humidité des siècles a jeté sur leurs épaules un manteau de verte

mousse; parfois la hache ou le mousquet des guerres a balafré leurs

fronts et mutilé leurs membres, et ils élèvent pour prier, ils étendent

pour bénir des bras sans mains ou des mains sans doigts; mais,

presque tous, ils ont gardé je ne sais quel air héroïque et chevale-

resque. Le voyageur, devant eux, s’arrête pour rêver.

Les ponts de bois ne sont guère en meilleur état. Le plus souvent,

ce sont trois ou quatre planches mal jointes, sans parapet, tremblant

sous le pied des chevaux ou retenant tout 'a coup, dans une fente, la

roue qui s’y hasarde. Quand le pont est jeté sur un abîme, le moindre

faux pas est immédiatement puni de mort. vSi l’on n’est pas sûr de ses
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Gcrfs el dü pas de son cheval, on fait de longs détours pour aller cher-

cher un g!îé plus ou moins perlide, où la roue parlbis se brise sur les

pierres cachées et inégales.

A mesure que nous avancions vers le sud-ouest, a travers ces

obstacles, le paysage prenait un caractère de plus en plus sauvage.

Les torrents se roulaient avec des mugissements sur un lit de rochers;

de petits bois de chênes el de hêtres empiétaient plus souvent sur les

cultures moins riches
;
le saule des marais croissait plus abondant sur

le bord des ruisseaux; les hommes que nous rencontrions nous lais-

saient voir comme un étonnement inquiet. A chaque instant, le pauvre

conducteur était obligé de descendre pour surveiller son misérable

attelage; c’était tantôt une cheville qui partait, tantôt une corde qui

rompait: on reclouait et on renouait a la diable. Les j)oneys prolitaient

de tout pour ne pas marcher. Je vis bientôt qu’il fallait renoncer à

l’espoir d’atteindre le lac dans la journée, et je laissai aller les choses

avec plus de résignation que je n’en ai d’habitude. Une avenue de peu-

pliers mêlée de frênes nous annonça bientôt l’approche d’un village.

Dix rninuîes plus tard, nous faisions une entrée assez piteuse dans une

large rue bordée de petites maisons basses, tournant la face vers

le passant
;
ces maisons, assez pauvres, n’avaient qu’un étage, parfois

même elles se contentaient de simples rez-de-chaussee; mais, sur leurs

murs blanchis a la chaux, la boiserie verte des fenêtres se détachait vive-

ment. La porte, profondément encaissée dans le mur, formait par sa

retraite une niche où deux ou trois personnes pouvaient tenir a l’aise.

Au milieu du cimetière, le clocher rouge pointait comme une flèche

entre les cimes arrondies des acacias et des bouleaux. C'était un vil-

lage mixte, comme on en rencontre beaucoup en Hongrie, moitié

hongrois, moitié allemand. On peut, a première vue, distinguer la

maison hongroise de la maison allemande. Celle-ci a toujours quelque

chose de plus intime et de plus cordial
;
elle est entourée d’uu jardin,

et sur les clôtures d’osier, tressées comme les nattes d’un panier, les

pommes d’amour étendent leurs verts feuillages et laissent retomber

leur fruit d’or. Dans les petits parterres, ingénieusement découpés, les

dahlias el les tournesols s’épanouissent bourgeoisement au milieu des

légumes et des arbres a fruit. Autour des maisons hongroises, la cour,

sans arbre, est réservée aux instruments rustiques; seulement, sous les

fenêtres, on accorde une plate-bande de quehjues pieds à la plante du

tabac, dont la fleur éclate dans sa blancheur de lis au milieu des

feuilles empourprées.

Une de ces maisons un peu plus grande que les autres, et retirée de

!a route, nous indiquait, par les trois pommes de pin suspendues a une

branche de saule, que l’on y trouvait toujours le vivre et le couvert.

Les chevaux entrèrent d’eux-mêmes dans une grande cour, où nous
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apercevions des tables et des chaises de bois sous des loiinelles de
boiiblon. Deux ou trois cltiens aboyèretil, niais personne ne vint a

notre rencontre. Pendant que le paysan dételait, j’entrai dans la

maison. Une femme travaillait à côté de la chennnée sans feu. Elle se

leva, et je visa son geste et a son air qu’elle eût mieux aimé n’être

pas dérangée. Je lui adressai la parole. Elle me fit signe qu’elle ne
comprenait pas. J’étais dans une auberge hongroise. J’appelai le

paysan allemand, qui pariait les deux langues. Il demanda tout d’abord
ce que l’on pouvait avoir pour souper.

— Uien ! répondit la femme.

Je trouvai que c’était trop peu, et je commençai l’inspection des
buffets, a la grande indignation de mon hôtesse, qui suivait tous mes
mouvements d’un œil inquiet. J’eus le regret de voir qu’elle ne m’avait

point trompé. Ma visite domiciliaire n’eulaucun résultat.

— C’est toujours comme cela, dit rAüeman d en haussant les épaules,

mais, patience
!
je vais aller marauder dans le village. En attendant,

allez voir votre chambre. 11 donna un ordre a la femme qui me précéda

dans un large escalier de pierre Arrivée sur Se palier du premier, ou
plutôt de l’unique étage, elle ht tourner la clef dans une énorme ser-

rure de bois et rn’introduisU dans la chambre.

Un commissaire priseur en eût fait l’inventaire assez vile, car elle

ne possédait pour tout mobilier qu’une chaise de bois et un lit. Je
courus au lit... les draps étaient cousus, celui de dessous au matelas,

celui de dessus, à la couverture. Dans les auberges de campagne,
on ne change les draps que quatre fois par an... et encore s’il a passé

beaucoup de monde. J’exprimai très-clairement mon désir de voir

faire une exception en ma faveur. Le geste «le la femme pouvait se tra-

duire par une négation des plus formelles. Mais, grâce â Dieu, je sais

me passer des autres, et ne crains pas «le me servir moi-même. J’ou-

vris mon couteau, et, en moins de temps que je n’en mets à le dire,

les draps décousus furent jetés au milieu de la chambre. Je renonce à

dépein«lre la stupéfaction de la pauvre hôtesse. Elle m’eût assez

volontiers mis à la porte par la fenêtre. Un billet de vingt kreiU-
zers que je lui offris fort civilement l’eut bientôt rassérénée, et

j’obtins immédiatement une paire de draps blancs tout parfumés de
lavande et d’iris sauvage. Mon Allemand, de son côté, avait mené l’a-

venlnre assez habilement chez ses compatriotes, et, grâce au crédit

d’un florin que je lui avais ouvert, il nous rap|)orla de quoi finir la

journée tant bien que mal, mais, du moins, sans mourir de faim.

Le lendemain, à deux heures du matin, nous arrivions sur les bords
du lac. Neusiedler, leFeiiô-Tava des Hongrois.

Le lac peut avoir vingt-quatre milles de long sur douze de large. La
rive du nord est montagneuse et boisée. Elle domine le iac sur îc«|uel
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la vue s étend au loin. Le rayon oblique glissait sur le miroir des flots

immobiles; au-dessus d’eux, et à mes pieds, roulaient de grosses va-

peurs argentées. Gomme solitude et comme tristesse, involontaire-

ment je me rappelai la mer Morte, avec moins de grandeur, sans
doute, et moins d’éclat. Quelques barques dormaient sur leurs an-
cres dans une petite crique

: j’en fis détacher une et lis une prome-
nade sur le lac. A travers les mille nuances de ses eaux changeantes,

on retrouve comme ton dominant le vert sombre du Danube
;
le sable

de ses bords a aussi la couleur verte des bancs mobiles du grand
fleuve. Le moyen âge prétendit que, par des drainages puissants,

l’empereur Galérius avait absorbé le Fertô-Tava dans le Danube, et

que le lac fut reformé seulement après la destruction des ouvrages

romains. La supposition ne semble guère admissible, mais il est assez

probable que le lac a communiqué avec les marais vaseux situés entre

ses bords et les rives du fleuve. Tout le sol de la contrée est percé de

crevasses et mobile a l’excès
; les parapets dont on veut munir les

petits ports du Fertô-Tava s’enfoncent et peu a peu disparaissent. Le

niveau des eaux est sujet a des élévations et a des abaissements dont

on n’a pas encore déterminé les lois. Parfois, dans des crues subites,

il inonde les campagnes voisines et les ensevelit sous une couche de

sable stérile
;
et le sable et les eaux couvrent la terre pendant plu-

sieurs années.

Le Fertô-Tava ne baigne que la seule ville de Piust, la plus petite

des villes libres de Hongrie, mais une des plus célèbres pour l’excel-

lence de ses vins. Tout près de la ville, on aperçoit la montagne de -

Marguerite; on a creusé dans ses flancs les carrières qui ont bâti

Vienne. La pierre est une sorte de calcaire pareil â celui du bassin j

de Paris; on ne peut lui reprocher qu’une texture trop molle, et il est

peut-être insuftisani pour les fondations et les angles. Il est excellent
j

pour le corps mince du bâtiment, et sa taille facile le fait rechercher
j

des architectes.

A l’extrémité méridionale du lac, se trouvent la terre et le château

d’Esterhaz, antique domaine et siège séculaire de la famille presque

royale des Esterhazy.
^ ^

f

Le château actuel a été commencé dans la dernière année du dix- :

septième siècle. On prit Versailles pour modèle : c’était une ambition

dangereuse. Le règne de Marie-Thérèse vit la gloire d’Esterhaz. L’im-
l

pératrice s’y plaisait
;
elle y venait souvent. L’opulent magnat avait fait

bâtir pour elle une salle de fête qui brûla avant même que le souve-
|

vain l’eût honorée d’un regard ;
une seconde, a la même place, s’élevafï

comme par enchantement.
.

^

— Charmant! dit l’impératrice en le visitant; mais voyons, prince,
^

qu’esl-ce que cela peut bien vous avoir coûté ? i
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— Qua Ire-vingt mille florins, répondit le prince en s’inclinant de-
vant Sa Majesté.

— Ah bah! quatre-vingt mille florins pour nn Esterhazy, c’est une
bagatelle.

Le pavillon garda depuis le nom de Bagatelle.

Le mot de l’impératrice-reine fut écrit sur la porte en lettres d’oi

Au-dessus de la salle de fêle on en a bâti une autre si ingénieuse

ment disposée, que la musique que l’on y fait est entendue de l’étage

supérieur comme de celui même où on l’exécute. On voulait ménager
â la souveraine, comme une délicate surprise, le plaisir d’un concerf

invisible. Elle pouvait écouter une symphonie d’Haydn sans que la

grimace du violon, les efforts de la basse ou les mouvements de la

flûte troublassent en rien son auguste attention.

Haydn fut longtemps le maître de chapelle du prince Esterhazy; il

vivait presque dans l’intimité de la famille
;
quand il entra dans la

troupe du prince, Haydn était aussi pauvre qu’il était inconnu. Le
maestro Friedberg, grand amateur de son talent naissant, et familier

du château, l’engagea vivement à composer une symphonie pour le

jour de naissance du prince. L’Allemagne célèbre toujours avec
éclat ces anniversaires des fêtes de la famille. Haydn se mit a l’œuvre
et apporta bientôt la partition. On la joua, et avec un tel succès, que
le prince interrompit dès Bandante pour demander Fauteur. Freidberg
prit Haydn par la main, le tira du coin où il s’était blotti tout trem-
blant, et l’amena devant le prince...

— Quoi ! cette tête de nègre ! s’écria l’altesse. N’importe ! il a bien
du talent! Voyons, veux-tu entrer dans ma troupe? Ton nom?— Joseph Haydn...

— Eh mais! je te croyais déjà depuis longtemps â mon service. Vite!

qu’on habille ce pauvre garçon ; une veste de satin, une perruque à
boucles flottantes, un col en dentelles et des talons rouges! Ah ça,

jeune homme, n’oubliez pas les talons... et un peu hauts... Vous ne
serez jamais aussi grand que votre musique!

A partir de ce jour, Haydn fut transformé en damoiseau de cour
;

la gloire le prit bientôt et en fit un grand homme.
Voila soixante ans qu’Esterhaz n’est plus habité

;
les pavillons du

parc tombent en ruines, les chalets sont renversés, les étangs com-

!

blés, les ruisseaux débordés, les plates-bandes envahies par les mau-
I

valses herbes
,

les arbres rares, étouffés sous les ronces. On a

J

dépouillé le château de ses trésors artistiques pour orner d’autres

I

habitations de la famille, mais on n’a pu enlever les fresques des mu-
1

railles, les dorures des lambris, le marbre des pavés; et, par ce que

j

Ion voit encore, l’on peut juger des magnificences de ce que l’on ne
i

voit pas. Esterhaz a jeté pendant un siècle un éclat de splendeur
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royale. Il pouvait recevoir près de quatre cents hôtes à la fois. Haydiî

dirigeait ses concerts, une troupe italienne desservait son théâtre, les'

empereurs et les reines assistaient a ses fêtes, les plus grands noms
retentissaient, les plus illustres heautés rayonnaient dans ces vastes*

salons, dont les grenadiers d’Esterhazy gardaient la porte d’or.

Pour retrouver un peu de vie aujourd’hui, il faut descendre jusque

dans les écuries du château, où des grooms anglais pansent, brossent

et amusent une centaine de chevaux de leur pays, augrandétonnement'

du paysan hongrois, qui ne parvient pas à comprendre qu’un animal

puisse avoir besoin de tant de soin.

Je fus, du reste, averti par les grooms que Pécurie d’Esterhaz n’é-

lait qu’un dépôt. L’établissement principal est au sud du lac Balaton,

et compte huit cents têtes de premier choix.

Le concierge du château n’( ubiie jamais de vous faire visiter le chenil

après l’écurie. Le chenil mérite au moins une mention honorable, car

c’est incontestablement le plus beau de la Hongrie et un des plus-

beaux de toute l’Europe. Toutes les espèces célèbres y sont représen-

tées. J’y regretterais cependant une prédominance trop absolue de

l’élément anglais, qui n’y compte pas moins de quatre-vingt-douze têtes

féroces. Les cbiens anglais mènent le courre trop rapidement, en dix

minutes ils sont sur la bête; adieu la tactique et la ruse savante des

anciennes veneries. La chasse avec eux n’est plus qu’une affaire de

jarret. Même en Hongrie, les grandes traditions sont de jour en jour

plus abandonnées.

Le chenil d’Esterhaz peut, du reste, être rangé parmi les élablisse-

iuents modèlès. C’est comme un petit château à côté du grand; les*

lices destinées â la reproduction de chaque race ont leurs apparte-

ments particuliers; il y. a, comme dans les pensionnats bien tenus,

deux ou trois cours pour la promenade et la récréation des grands, des -

petits et des moyens. Une cuisine spéciale est attachée â rétablisse-

ment, qui reçoit chacjue semaine la visite du docteur, ou tout au moins

de l’ollicjer de santé.

Je voudrais bien savoir ce que pense de tout cela le pauvre chien

de garde couché devant la grande porte de la première cour, qui ne

reçoit (pi’une maigre pitance et des coups de bâton pour tout salaire-

de ses loyaux services.

Esierhaz a été récemment détrôné par Eisensladt, un autre château

des environs, qui est aujourd’hui la principale résidence de la famille.

Aller de l’uu|â l’autre est une excursion de quelques heures et vrai-

ment intéressante. Le château est d’une architecture un peu lourde,

dans le style'assez orné des maîtres italiens. Dans sa vaste salle des

fêtes, en stuc blanc et or, le prince actuel, à l’occasion de son entrée '

en fondions comme gouverneur héréditaire du comté d’Oldenbourg,

.
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-convia toute i’arislocratie magyare a une fête comme la Hongrie iVen

avait point vu, même au temps de ses rois.

Courtoisement ouvert aux visiteurs, le château d’Eisenstadt est un

vêrilable musée national, où 1 œil cherche d'abord le buste d’Attila,

dont le gardien garantit rautbentirité.

La bibliothèque est peut-être la plus riche du monde en musique

d’EgUse. Elle renferme deux mille cent compositions religieuses, mes-

ses, psaumes, cantiques et motets, et deux mille oratorios, parmi les-

quels plusieurs manuscrits de Haydn, que l’on dirait tracés par la main

légère et délicate d’une femme Celte belle bibliothèque musicale fut

organisée par rillustre maître Hummel, qui, de 1806 à 181^2, lut chargé

des concerts du prince.

Situé au pied du mont Lactha, le château englobe une partie delà

montagne dans son parc. J’ai rarement vu de plus beaux arbres, massés

avec plus d’art et un sentiment plus vrai des grandes conditions déco-

ratives. Le parc tout entier n’est qu’une vaste exposition de toutes les

richesses du règne végétal.

Grâce a des serres nombreuses et d’un aménagement bien entendu,

toutes les saisons s'y trouvent représentées avec tous les climats; un

seulcbilfre peut faire juger du reste : les serres chaudes contiennent

soixante-dix mille espèces exotiques !

Si presque tous les grooms sont Anglais, de même presque tous les

jardiniers sont Bohèmes.

Comme j’exprimais assez souvent mon admiration pour celte ri-

chesse, qui devient une puissance quand elle est par hasard entre des

.mains intelligentes :— Vous ne voyez ici, me dit un jeune secrétaire

fort intelligent qui in’accompagnait: vous ne voyez ici qu’une très- petite

partie de la fortune de nos maîtres, et vous ne voyez rien de leur gran-

deur. Allez à Forchtenstein, vous y retrouverez, en plein dix-neuvième

siècle, le dernier débris de la léodalité qui soit resté debout en Eu-

â’ope.

A la frontière de l’Autriche et de la Hongrie, sur un roc inaccessi-

ble et qui domine la plaine immense, défendu par une ceinture de mu-

railles et une couronne de créneaux, gardé par un détachement de

grenadiers, le château de Forchtenstein sert aujourd’hui de prison aux

paysans des domaines du prince. Les Esterhazy ont gardé ce terrible

jus (jladii, le droit de vie et de mort sur leurs hommes, qui fut le plus

redoutable privilège des hauts et puissants seigneurs du moyen âge.

Ici comme partout les cachots occupent les parties basses du châ-

teau. Les étages supérieurs sont un véritable arsenal. On y trouve

l’armement complet des deux régiments (infanterie et cavalerie) que
les Esterhazy avaient et entretenaient jadis a leurs frais; l’équipement

nie gala de la troupe de cavaliers qui escortait les princesses de la mai-



74 LA HONGRIE.

son le jour de leur mariage; des armures noires d’un aspect étrange,

pour plusieurs centaines d’hommes; trente pièces d’artillerie de cam-
pagne, de curieux échantillons des anciennes armes d’Allemagne, et

une prodigieuse quantité d’armes turques de toute nature. Les murs
sont tapissés de drapeaux; les uns sont des trophées de victoires, ar-

rachés à l’ennemi sur les champs de bataille; les autres abritèrent sous
leurs plis les bataillons d’Esterhazy; ils portent pour enseigne la croix

et une grande image du Christ.

Une salle, qui est comme le sanctuaire de la famille, nous offre, dans
un cadre richement sculpté, un arbre généalogique à rendre modeste
tous les potentats assis sur la pourpre. Planté dans la poitrine d’Adam,
au milieu même du jardin de volupté, paraclisiis voluptatis

,

comme dit

l’Ecriture, l’arbre symbolique dresse un tronc vigoureux où s’enlacent

en nœuds puissants toutes les familles héroïques de l’antiquité. Moïse

apparaît a la bifurcation des grosses branches, Attila sort de lui comme
un rameau, qui porte a son tour une tige de magnats hongrois, dont

les Esterhazy sont l’éclosion et la fleur brillante. La courtoisie de l’hos-

pitalité rendrait le doute trop inconvenant pour qu’on puisse se per-

mellre de l’exprimer. Ne vaut-il pas mieux d’ailleurs, laissant ces pré-

tentions pour ce qu’elles sont, aller, sans faire de peine a personne,

étudier tout a côté de ce chêne orgueilleux une série de portraits de

famille, qui commence par Attila et sa femme, et qui nous amène, par

une série de personnages intéressants et de modes vénérables, jusqu’au

siècle présent et à la famille actuelle.

On sait qu’après les têtes couronnées ce sont les femmes de la mai-

son d’Esterhazy qui portent les plus beaux diamants du monde. Ces

joyaux sont gardés dans le trésor de la famille au château de Forchtens-

tein. Jadis on regardait comme une sorte d’usage, ayant force de loi,

que chaque nouveau prince, en devenant â son tour chef du nom etdes

armes, enrichît le trésor de quelques nouveaux bijoux précieux et rares.

L’aliénation n’était permise que dans le seul but de racheter le prince

captif des Turcs. Ainsi s’accroissant toujours, le trésor des Esterhazy a

maintenant une célébrité européenne. On l’ouvre dans les grands

jours, et il jette son éclat au milieu des fêtes du sacre des empereurs

et des rois, éblouissant l’âme des femmes. On se rappelle encore les

splendeurs de l’ambassade autrichienne au couronnement de la reine

Victoria, et tout dernièrement le luxe déployé par elle dans les fêtes

de Moscou.

La maison d’Esterhazy possède le plus grand domaine territorial de

toute l'Europe. Ses États, comme on dit ici, sont aussi grands que le

royaume de Wurtemberg. Ils renferment cent trente villages, quarante

villes et trente-quatre châteaux.

Un jour que le prince se promenait en Angleterre dans les domaines
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(l’un riche agriculteur: — Savez-vous, lui dit le gentleman, que j’ai

deux mille moulons?

— C’est juste autant que j’ai de bergers, répondit le prince.

Il se faisait tort de cinq cents, car il a deux cent cinquante mille

mérinos, et un berger par cent lêlesde bélail.

L’administralion d’une pareille fortune est un véritable gouverne-
ment, qui a son siège au château d’Lisensladt. L’administrateur gé-
néral de celte liste civile porte le nom de président, et est assisté de
quatre conseillers. La masse des biens est divisée en cinq grands dis-

tricts territoriaux, ayant chacun un préfet â leur tête. Ces districts, 'a

leur tour, sont divisés en régies domaniales confiées à des directeurs

qui ont sous leurs ordres une armée de receveurs, d’économes et au-

tres gens d’affaires. Le dernier apurement de comptes a révélé vingt

millions de dettes, dont le prince ne s’est pas montré le moins du
monde embarrassé. On paye exactement l’intérêt, et les créanciers se

persuadent qu’ils ont fait un placement. On verra peut-être quelque
jour coter leurs titres â la Bourse, comme le tiers consolidé.

Le prince serait plus heureux que les rois si, avec une pareille for-

tune, il n’avait point â craindre les malversations. Il sait qu’un grand
seigneur doit être volé. Dernièrement je me présentai dans un de ses
palais pour voir une célèbre collection de peinture. Je ne fus point
reçu, et, comme je demandais la cause de ce crime de lèse-hospita-

lité :

— Que voulez-vous, me dit un ami, il n’y a plus de tableaux? L’in-

tendant a vendu les originaux, qu’il a remfdacés par des copies. J’en
sais â qui la chose serait à peu près égale. Le prince s’y montra sen-
sible. On n’improvise pas les musées, même avec de l’or, et il faudra
bien trois ou quatre générations pour reformer le trésor que quelques
jours ont dissipé.

Si la rive occidentale du Ferto-Tava est montagneuse et sèche, le

bord oriental présente un tout autre caractère. A mesure que l’on s’en
approche, on voit l’eau troublée s’épaissir

;
bientôt le baielet s’engage

avec précaution entre des bancs de sable et des îles de vase; bientôt
ces bancs et ces îles se rapprochent; puis le sable et la vase se confon-
dent; déjà ce n’est plus un lac, c’est une vaste plaine de boue liquide
qui va, de proche en proche, s’étendant du lac jusqu’au Danube. Les
Hongrois 1 appellent Hansag et affirment qu’il mesure de huit à neuf
milles carrés.

On comprend que dans cette étendue vaste l’eau, le sable et la vase
doivent se combiner de différentes façons. Tantôt c’est l’eau qui do-
mine plus abondante, et alors on a des courants, des ruisseaux, des
rivières, et même des étangs et de petits lacs; parfois il y a comme
des îles de sable, recouvertes d’un humus végétal

;
parfois aussi sur
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(les allerrissemeuts mieux consolidés les arbres ont iionssé : une forêt

s’élance du sein des eaux.

Dans les endroits plus particulièrement marécageux, voici ce que
1 on peut observer : c’esl d’abord, a la surface, un lit de mousse et de
plantes aquatiques, épais de cinq ou six pieds. Au-dessous, une con-
cile de lurl, étendue sur un fond solide d’argile, recouvrant des graviers
ou des pierres, comme on en rencontre au fond du Ferlô-Tava. Avec
les pluies du printemps, le marais devient de plus en plus liquide; les

végétations se soulèvent et lloltent a la surface des eaux
;
parfois aussi

des racines plus vigoureuses les enchaînent à leur couche d’argile; on
n aperçoit que 1 eau partout. Mais, si l’on revient le lendemain, déjà
peut-être les courants souterrains auront défaché la plante voyageuse,
et l on n’apercevra plus qu’une sorte de prairie flottante.

Deux grands propriétaires se partagent la presque totalité du Han-
sag : le comte d’Alteobourg et le prince Eslerhazy. On a calculé que le

Hansag était pour les trois quarts une jirairie marécageuse, et pour le

dernier quart des forêts mêlées d’une imperceptible fraction de terres

labourables.

Depuis un demi-siècle on entreprend d’immenses travaux pour con-
quérir le Hansag à la culture

;
le prince Esterhazy et le comte d’Alten-

bourg ont jeté des millions dans ses sables mouvants; mais toutes les-

saisons ne sont jias également propres à ces travaux. L’œuvre du dessé-

cbement et du drainage ne peuvent s’accomplir que dans les étés sans
pluies. Dès que surviennent les gros temps, il faut renoncer à creuser
les canaux, à élever les digues, a tracer les chemins. Un des plus ma-
gniliques ouvrages du Hansag, c’est la grande digue qui va du nord au
sud, réunissant les deux extrémités du marais. Celte digue a vingt-

trois ponts, dont les arches de granit entendent passer en grondant les

grandes crues de mars et d’avril Mais parfois le cours torrentiel prend
une direction inattendue, et, sur le chemin qu’il s’est frayé, i! entraîne

des avalanches de terre éboulée.
De la terrasse d’Esterhaz j’avais une vue magnilique de cette grande

scène de désolation sauvage. Je voulais m’en approcher davantage, el-

le le pus grâce â l’obligeance d’un conducteur de travaux. Nous sui-

vîmes d’abord la grande digue, que nous quittâmes au bout d’un quart -

de lieue pour aller visiter d’autres ouvrages, poussés vivement dans des

directions diverses. Le Hansag, complètement désert en certains can-

tons, présentait dans d’autres l’image d’une fiévreuse activité. Ici, on*

abattait le bois; la, on fauchait le foin; plus loin, on coupait les joncs

ou l’on préparait des terrassements nouveaux. Bientôt notre voilure,

si légère qu’elle fût, roula difficilement sur le sol délrem|)é, puis elle

ne roula plus du tout : les roues s’embourbèrent, et il nous fallut le*

secours des bergers et des faucheurs pour nous débarrasser. Nous
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mimes pied a terre, o’avaoçaDt plus (pie difOcilement, avec précaution

et pas à pas, toujours prêts a nous abîmer. Les travailleurs avaient sous

les pieds des espèces de patins larges et plats qui les soutenaient sur

la terre détrempée ; autour de leurs têtes, d’énormes couronnes de

feuillages et de joncs marins (jui les défendaient contre le rayon brû-

lant et contre les piqûres envenimées des insectes. De loin, avec leurs

bras musculeux et nus et leur torse bronzé, on les eût pris pour ces dieux

marins qui escortent le char de Neptune ou d’Amphilrite autour de nos

fontaines monumentales
;
ça et la, entre de vastes étendues toutes cou-

vertes de joncs, on apercevait de petites prairies sur la lisière des

bois. Le Hansag tout entier paraissait couvert d’une vapeur blanche

qui à peine se soulevait, puis retombait. Au-dessus des monceaux

de foin, par essaim sans nombre, semblables a des nuées légères, les

insectes voltigeaient, tourbillonnant en hautes colonnes, et montaient

jusqu’au ciel, dansant dans la lumière d’or. Les exhalaisons du Hansag

semblent, du reste, attirer ou produire toutes les espèces mallaisantes.

Les paysans redoutent surtout une sorte de taon qu’ils appellent min-

kerln, et qui, dans les chaleurs de l’été, devient le lléau des animaux

et des hommes; mais il rend, au printemps, de véritables services.

Mal nourris pendant l’hiver et l’un sur l’autre entassés, les troupeaux,

quand ils retrouvent l’herbe abondante du printemps, s’en gorgent et

développent par la pléthore tous les germes de maladie qu’ils ont ra-

massés. La mortalité est grande
;
mais, dès que le menkerln arrive

avec les chaleurs, il fait l’office de sangsue ailée et pompe le mauvais

sang : l’équilibre se rétablit et la mortalité s’arrête.

L’herbe que l’on ne peut pas faucher est abandonnée aux troupeaux.

Les bœufs »îu Hansag sont de vrais bœufs sauvages ; leur corne n’a ja-

mais porté le joug; ils n’ont jamais respiré l’odeur de l’étable. Quand

vient l’hiver, les bergers regagnent avec leurs troupeaux les bords du

marais et les enferment près des villages, sur la lisière des bois, dans

de grands enclos a ciel ouvert. Les génisses y vêlent en février, elle

petit animal tombe de la chaleur maternelle dans la neige glacée. Tant

que dure Thiver, c’est a peine s’il est nourri : il a besoin de ces rudes

commencements pour supporter plus tard la vie du Hansag. Le bétail

né ailleurs n’y résisterait point. Les Hongrois distinguent ces trou-

peaux des autres par des noms particuliers : ils les appellent des

Guhjas. Chez tous les peuples du sud-est de l’Europe on trouve une

grande richesse de terminologie pour désigner toutes les espèces et

toutes les variétés des troupeaux avec lesquels et par lesquels ils

vivent.

Nous quittâmes les travailleurs pour nous avancer dans le Hansag.

Bientôt nous rencontrâmes un troupeau de quatre cents têtes, jeunes

bœufs et génisses. Tous nous regardèrent d’un œil inquiet. Comme
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nous avancions toujours, ils cessèrent de paître et se serrèrent les uns

contre les autres en mugissant. Deux énormes chiens, au poil blanc

hérissé, nous montrèrent les crocs en aboyant : chiens et troupeaux se

tenaient sur la défensive la plus hostile. Je ne sais trop comment la

chose se serait terminée si les bergers ne fussent venus à notre se-

cours. Dès qu’ils nous virent causer avec leurs gardiens, chiens et

troupeaux se montrèrent rassurés; les molosses rentrèrent leurs crocs

et les génisses recommencèrent a tondre l’herbe fraîche, comme si

leur instinct les avait avertis que nous étions des amis, puisque nous

causions avec leurs maîtres.

Ces bergers étaient de vrais Magyares en longues chemises blanches,

pendant sur la culotte, en courtes vestes s'arrêtant a la taille : sous les ai-

les de leurs larges chapeaux, on voyait briller comme des charbons leur

prunelle ardente. 11 y avait je ne sais quoi de farouche dans leur visage

aigu, accentué a l’excès et fièrement encadré dans de longs cheveux

noirs et lisses. Comme toutes les races errantes de l’Orient, les Ma-

gyares se sentent un attrait passionné pour la vie pastorale. Quand ils

n’ont pas de troupeaux a garder, ils gardent ceux des autres; même
dans les villages allemands, ce sont eux qui remplissent les fonctions

de berger.
!

Grâce a mon guide, fort en crédit dans le Hansag, je pus accompa-

gner chez eux quelques-uns de ces bergers. On y parvenait par un

étroit sentier dont la vase a demi liquide n’offrait aucun point d'appui

résistant. « Excepté quand il gèle, me dit un de ces bergers, nous ne

sentons jamais la terre ferme sous nos pieds.» Cette habitude du terrain

marécageux et perfide donne 'a leur marche quelque chose d’incertain

etd'hésitant.lls s’avancent lentement, ne posant un pied que si l’autre
j

est assuré, les jambes écartées, comme les marins qui luttent contre le '

langage et le roulis avec la grâce d’un cygne hors de l’eau. Toutes les

maisons du Hansag sont de petites huttes coniques faites de joncs en- ,1

trelacés. A l’intérieur, le sol est couvert de paille. Au milieu de la 1

hutte, quatre pierres, scellées dans l’argile, tiennent lieu de foyer et

portent la batterie de cuisine, dont l’inventaire tient en deux lignes:

une poêle et quatre â cinq écuelles. La paille, amoncelée sur les côtés,

sert de lit; un billot, recouvert d’un morceau de laine, remplace l’oreil-

ler de plume. Quand le berger se tourne trop brusquement dans son lit,

il sent que le sol se creuse sous le poids de son corps. Celle vie, si pé-

nible qu’elle soit, n’allèi e pas la santé robuste des bergers : les exha-

laisons du Hansag ne portent point la fièvre sur leur aile invisible. La

principale nourriture de ces durs compagnons consiste en une sorte de

pâtée qu’on appelle gulyashus, faite de petits morceaux de bœuf, as-

saisonnée d’oignons et relevée de paprika. Le paprika est une espèce de

poivre rouge fort en usage en Hongrie, et qui concentre dans son grain
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étroit et long tous les feux des épices orientales. Grâce au paprika, un

morceau de gulyaslius dans une bouche délicate, c/est un charbon ar-

dent : le Danube y passerait sans éteindre ses cuisantes brûlures
;
pour

les bergers, c’est un cher régal, et, quand ils peuvent y ajouter un petit

verre de slworitz— c’est le vvisky hongrois,— ils jurent qu’ils ont

mieux dîné que Sa Majesté l’empereur et roi; mais le slworitz n’est que

pour les grands jours : leur boisson habituelle est l’eau du marais,

embourbée et vaseuse. On ferait dix lieues dans le Hansag sans ren-

contrer une source claire. Quand le berger veut boire, il coupe un ro-

seau, l’enfonce dans la vase de toute sa longueur, s’agenouille ou

même se couche sur le ventre, et il aspire; les premières gorgées sorit

brunes, épaisses et saumâtres : on les rejette. Peu â peu l’eau se puri-

fie; au bout de quelques minutes elle est buvable. On retire alors le

roseau, on le garnit â son extrémité inférieure d’une petite pièce de

toile claire faisant filtre, on le plonge de nouveau, et l’on a désormais,

pendant une heure ou deux, une eau abondante, fraîche et douce. Dans

toutes les huttes, a la tête de chaque lit, on voit un de ces filtres de

roseaux fiché dans le sol même de la cabane. Le premier soin du ber-

ger â son réveil, c’est d’aspirer quelques gorgées et de faire sa libation

matinale. H ne faut toucher le roseau qu’avec une précaution extrême :

si on le remue trop brusquement, la vase s’agite et de nouveau l’eau

se trouble. Avec quelques frais de première installation on pourrait éta-

blir en divers endroits de petites pompes aspirantes d’une grande uti-

lité. J’en fis l’observation au surveillant qui m’accompagnait. « Que

voulez-vous, me dit-il, ils sont depuis des siècles accoutumés â leurs

roseaux : ils ne se montrent guère curieux de progrès, et je suis a

peu près certain qu’ils ne voudraient pas changer même pour être

mieux ! »

Le Hansag est peu lettré. Je n’ai pas vu un seul livre dans les di-

verses huttes que j’ai visitées, et l’on m’assure que, dans cette étendue

de dix milles carrés, il n’y a pas dix personnes qui sachent lire. Je me
trompe : ils épèlent chaque soir les pronostics du lendemain dans

l’alphabet d’or des étoiles.

Depuis les steppes de la Russie jusqu’aux gorges des sierras d’Aragon,

depuis les plaines de Finmark jusqu’aux marais de la Thessalie, il n’y

a pas dans toute l’Europe une race plus inculte et plus grossière que

ces pasteurs du Hansag. Ainsi vivaient jadis, sur les plateaux de l’Asie

centrale, les tribus nomades dont ils descendent. Grâce â eux, nous

avons au centre de l’Europe un échantillon de la vie primitive et sau-

vage. Et cette existence bizarre, digne des pampas de l’Amérique et des

jongles du Gange
,
se déroule sous les yeux du voyageur â quelques

lieues d’une capitale trop civilisée !

LeHansag s’est personnifié pour le peuple dans une créature étrange,
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un Ijoinme-type cher au conte et à la légende, sorte de Han d'Islande,

à qui le poète seul a manqué. On 1 appelle en hongrois Han-lstok,

comme qui dirait Étienne du Marais.

Ce Han-lstok, s'il faut en croire les récits, fut pris au tilet par des

pêcheurs dans le plus grand étang du Hansag, le Kônigsee, en 1749.

Il vivait toujours dans l’eau. Son portrait, que l’on conserve soigneu-

sement au château d'Eslerhaz, nous montre une tête presque chauve,

à l’exception de quelques mèches rares à l'occiput, une face large et

bestiale; toute la partie inférieure du corps grossière et lourde, un
ventre énorme, des jambes courtes ainsi que les bras, qu’il rassemblait

à la façon des grenouilles
;

il avait de longues dents et de longs doigts,

réunis par une sorte de membrane de palmipède : tout son corps était

couvert d’une peau rude et écailleuse Dans les premiers temps, il ne

voulait manger autre chose que de l’herbe, du foin, des grenouilles et

du poisson cru, dont il suçait le sang. Il mettait en pièces tous les vê-

tements qu’on lui présentait, et ce fut seulement au bout di^ huit mois

de séjour au château qu’on put lui faire garder une couverture sur les

reins. Dès qu’on le laissait libre, il courait se jeter dans les fossés. Il

fut impossible de lui apprendre à parler, et jamais il ne lit entendre

autre chose qu’une sorte de sifflement aigu. Enfin, au bout d’un an, on

le crut apprivoisé, on le lit descendre aux cuisines et on le chargea de

tourner la broche
;
le feu le gênait beaucoup, et il regardait souvent

du côté de la porte. On dit cependant qu’il avait un cœur et qu’afin de

prouver qu’il était homme il devint amoureux. L’objet de sa flamme

était une femme de chambre de la princesse, une Allemande qui

avait des préjugés
;
elle se montra peu touchée de ce singulier hom-

mage. Le désespoir s’empara d’Istok, et, voyant qu’il sifflait inutilement

ses plus beaux airs, il tomba dans une mélancolie noire et disparut un

jour de pluie. Le prince Nicolas Esterhazy, alors chef de la maison,

promit des sommes considérables à qui le ramènerait : on ne le ra-

mena pas. Trois ans plus lard, on l’aperçut de nouveau dans le Hansag,

mais sans pouvoir en approcher. Les bergers prétendent qu’il n’est

pas mort, quoi qu’il ail bien aujourd’hui cent trente ou cent quarante

ans ; ils assurent qu’il reparaît â certains moments; plusieurs font vu

dans les nuits sombres d’automne, triste au bord des étangs, les yeux

tournés vers Esterhaz, comme s’il espérait toujours voir reparaître sa

blonde adorée, et au moindre bruit toujours prêt à se précipiter dans

les eaux profondes. On parle de lui dans les contes d’hivers, et les

ballades du Danube l’appellent le roi des ondes et l’esprit du marais.

On craint sa colère et on adore sa faveur, car sa main puissante peut

également répandre ou des bienfaits ou des malheurs.

Au milieu de ces récits que la poésie altère, il serait assez difficile de

discerner la limite précise de la fable et de l’histoire. Han-lstok est
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tout a la fois une réalité et un mythe. Il a existé. Les papiers de la

maison d'Esterliazy en font foi ; des personnes dignes de contiance

l’ont vu et l’ont étudié : elles ont même dressé le procès-verbal de

leurs impressions, et ce procès-verbal a paru dans les gazettes de

Vienne. L’humanité par ses frontières, si j’ose m’exprimer ainsi, tou-

•che 'a plusieurs points du règne animal inférieur. Dans l’Amérique du

Sud, l’homme habite sur les arbres, comme les oiseaux ; dansl’Afrique,

repaire des monstres, il se cache dans le fourré des bois, et, comme le

tigre, déchire une proie vivante ; dans le Hansag, il devient presque

amphibie comme le castor et la loutre. Il y a sur les bords du Danube

des crétins de marais, comme il y a des crétins de montagne. Ceux de

la Suisse passent leur vie au pied d’un mur au soleil, tournant leurs

pouces, et d’une épaule a l’autre dodelinant leur tête béate
;
ceux du

Hansag se plongent à chaque instant dans l’eau bourbeuse des étangs,

moins troublée que leur âme. Chez les uns comme chez les autres on

retrouve la même cause avec des eflèts différents. Ici et Va, c’est le

même fait psychologique : la lumière de l’intelligence éteinte dans

l’âme, la volonté sans raison, et l’instinct perverti.

Louis Enault.
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La question qui se débat en ce moment sous les murs de Delhi est

avant tout une question anglaise
;
mais elle est aussi une question uni-

verselle. Le monde ne s’y trompe pas, et la sollicitude qu’il témoigne

montre bien qu’au fond de ce sanglant conflit il aperçoit de grands

problèmes, posés depuis longtemps devant l’humanité et dont la so-

lution est peut être réservée à notre âge.

Il est assurément très-intéressant de savoir â qui restera la victoire?

si la lutte se prolongera? si l’insurrection s’étendra? si les renforts

envoyés aux Indes suffiront? si la puissance britannique trouvera en

elle-même les ressources nécessaires pour soutenir cette guerre, ou
bien si, comme pour la campagne de Crimée, elle devra faire appel aux

enrôlements étrangers? enfin combien de milliards, de temps et d’hom-

mes il lui faudra dépenser pour maintenir sa conquête indienne?

Toutes ces questions et bien d’autres du même genre préoccu-

pent ajuste titre les hommes d’État; mais l’attention publique pourrait

aller plus loin et demander à connaître la condition faite aux In-

diens par la conquête anglaise.

L’Europe a longtemps cru que le peuple anglais était le peuple co-

lonisateur par excellence
;
on l’a répété sur tous les tons, jusqu’à en

faire un axiome ; cependant, aujourd’hui, des voix autorisées dans la

presse britannique prétendent que tout est compromis par l'insurrec-

tion de l’armée du Bengale, et que la conquête de l’Inde est a recom-

mencer.

Il y a sans doute, dans ce cri d’alarme, une part â faire â l’exagé-

ration
; mais, s’il ne faut pas prendre de telles appréhensions au pied

de la lettre, il faut du moins reconnaître qu’elles trahissent une situa-

tion moins assise, moins affermie qu’elle paraissait l’être au moment
où les derniers événements ont éclaté.

Quand, au primemps de cette année, l’armée indigène a levé l’é-

tendard de la révolte, on a prétendu que le mouvement était déter-

miné par le froissement de quelque.s préjugés, de quelques su-

perstitions indiennes. A ce propos, on a reproché au gouvernement
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britannique d’avoir montré un trop grand zèle pour la conversion

des Hindous.

Aucun reproche ne pouvait être plus mal fondé; si les Anglais sont

aujourd’hui lâchement assassinés par ceux qu’ils ont armés, ce n’est as-

surément pas pour leur avoir fait entendre la parole de l’Evangile, leur

avoir prêché l’amour de Dieu et enseigné les douces pratiques de

la charité envers le prochain. Non, le gouvernement anglo-hindou n’a

fait aucune tentative sérieuse pour christianiser l’Inde ;
il a cru plus,

habile de laisser les peuples dans l’état moral où il les avait trouvés,

et il s’est contenté de tirer du pays tout les avantages matériels qu’il a

pu réaliser ap prolit de l’Angleterre.

Les Anglais ont employé plus d’un siècle a faire la conquête de

l’Inde. Pendant cette longue période, ils auraient pu donner â l’édu-

cation publique une impulsion généreuse, faire disparaître peu âpeu

les honteuses superstitions du paganisme, et mettre fin â un état social

dans lequel les Indiens ont croupi comme des brutes, jusqu’au mo-

ment où ils se sont levés pour agir avec une cruauté inconnue aux

animaux les plus féroces.

Le sentiment d’horreur et de compassion qui saisit tous les cœurs

au réoit des scènes dont chaque courrier de l’Inde apporte l’histoire

lamentable ne doit pas empêcher l’attention de se porter vers l’o-

rigine du mal
;

il importe d’en sonder la profondeur et surtout de ne

pas laisser perdre les enseignements d’une expérience si chèrement

payée.

Les Anglais triompheront de l’insurrection, si, comme tout porte

a l’espérer, elle ne se propage pas dans les présidences de Madras

et de Bombay; mais, quand elle aura été vaincue, le grand problème

sera-t-il résolu? La position des Anglais aux Indes n’aura-l-elle subi

aucune altération? Les choses reprendront-elles leur cours habituel?

Les marchands de la cité continueront-ils â exploiter les richesses

de l’Inde, sans se soucier du sang qu’il aura fallu verser pour proté-

ger le libre exercice de leur trafic, et le gouvernement britannique

ne se demandera-t-il pas enfin s’il n’a rien de mieux a faire que de

reprendre la marche suivie depuis cent ans vis-'a-vis des peuples de

l’Inde, en la protégeant par quelques régiments et quelques canons

de plus? S’il fallait en croire les journaux anglais, ceux mêmes qui

passent pour prendre leurs inspirations au Foreing-office^ il ne s’agi-

rait pas d’autre chose : Noyer l’insurreciion dans le sang des cou-

pables, frapper des coups assez implacables pour que cette répression,

selon l’expression du Times, reste le plus formidable souvenir d’une

histoire pleine d’égorgements et de massacres; augmenter l’armée

indigène et ouvrir quelques lignes de chemins de fer pour trans-

porter rapidement des troupes sur les points où il y aurait des actes



84 L’INDE ET LES ANGLAIS.

de coercition a exercer. Voilà tout ce que les publicistes de Londres

ont imaginé de plus elficace pour maintenir raulorilé de leur pays

sur une contrée plus vaste que la moitié de l’Europe, et dont les habi-

tants se comptent par centaines de millions; mais de la moralité des

événements, pas un mot. Les journaux anglais répètent avec raison

que les Hindous se conduisent comme des démons; et ils ne parais-

sent pas se douter qu’ils ne font en cela que pratiquer les préceptes

de leur religion, imiter les exemples de ces dieux abominables dont

le gouvernement anglais souffre le culte hideux quand il ne l’honore

pas lui-même par des respects publics

L

Comment l’Angleterre ne voit-elle pas que le moment est venu de

se demander si Dieu ne In.i avait confié l’Inde que pour en tirer de

l’or, sans rien faire pour arracher ces peuples dégradés à l’abjection

morale dans laquelle ils sont plongés?

Pour comprendre à quel point l’Angleterre a tenu peu de compte

des lois de la justice et de l’humanité dans les combinaisons de sa po-

litique coloniale, il suffit de jeter un coup d’œil rapide sur ce qu’elle a

fait aux Indes.

Les livres publiés sur ce vaste pays sont aujourd’hui dans les mains

de tout le monde; il serait «lonc facile de trouver ailleurs des rensei-

gnementvS géographiques, statistiques et administratifs plus complets

que ne les comportent les limites de cet article : toutefois un résumé

de ces questions ne paraîtra pas déplacé ici.

Avant toîit, pour suivre avec intérêt ce qui se passe dans un pays,

il faut connaître, aussi bien que possible, sa forme et son étendue.

« L’Inde anglaise, selon l’idée ingénieuse de sir William Jones peut

être divisée en deux immenses triangles dont la base commune est la

ligne de jonction des bouches de l’Indus à celles du Gange et duBrah-

rnapoulra, ligne dont le développement n’a pas moins de sept cents

lieues. Le triangle septentrional a son sommet à Leh, sur l’Sndus su-

périeur; le triangle méridional a le sien au cap Comorin, et ces deux

sommets sont respectivement éloignés d’un peu plus de huit cents

lieues. » « Le triangledu nord, ajoute M. de Warren, contient trois fois

la superficie de l’empire d’Autriche; celui du sud trois fois celle de la

France; et les deux réunis feraient à peu près la moitié de l’Europe. »

* Voyez les détails donnés à ce sujet par un ancien officier de l’armée des

Indes, M. le comte de Warren, dans son livre intitulé : Ylnde anglaise, t. HL
2“ part , ch. xn, p. 267.

- Llnde anglaise, vol. III, ch. t, par M. le comte de Warren.
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A cet empire, l’Angleterre vient (rajouîer le royanme d’Oude en em-
ployant des procédés qui ont révolté la conscience d'une partie dn

peuple anglais, et ont puissamment contribué à déterminer Tinsur-

recîîon de l’armée du Bengale.

.C’est sur cet espace immense que la compagnie des Indes orien-

tales est parvenue a asseoir son autorité : et, quand on pense qu’elle

dispose la des destinées de la moitié des peuples de l’Asie, on com-
prend quel intérêt il y a, pour le reste du monde, a surveiller l’usage

qu’elle lait de son pouvoir.

Dans l’origine, les associations occupées du commerce des Indes

songeaient uniquement aux profits qu’elles pourraient réaliser; mais,

depuis 1089, le but constant de la compagnie à laquelle fut accordé

le monopole de ce trafic fut d’accroître ses attributions, de se trans-

former en une compagnie de gouvernement. « Qui donc, se demande
le comte de Biornstierna, a été le conquérant? Quel est aujourd’hui

le redoutable possesseur de ce vaste domaine, créé comme par magie^

et qui surpasse en grandeur les empires engloutis d’Alexandre, de Ta-

merlan et de Nadir-Shah? Qui? Une compagnie de marchands et d’ac-

tionnaires pacifiques, habitant une petite île dans une autre partie du

mon<le, siégeant dans une rue étroite où le soleil a peine a se faire

jour au travers des brouillards et de la fumée de charbon*. »

Celte compagnie de marchands fut investie du pouvoir souverain,

qidelle convoitait depuis longtemps, par un acte du parlement, sanc-

tionné par la couronne le 28 août 1833. Ce privilège, accordé d’abord

jusqu’au 30 avril 1854, lui a été maintenu depuis par une nouvelle

charte, à la condition de soumettre ses actes a un comité de contrôle

dont les membres portent le titre de « commissaires de Sa Majesté

pour les affaires de l’Inde, » et dont le président a sa place au conseil

des ministres.

La cour des directeurs de la compagnie a le droit de nommer le

gouverneur général, les présidents secondaires ou les généraux com-
mandant en chef; mais, comme ces nominations sont soumises 'a la

sanction royale, le choix appartient en réalité au gouvernement. Le

gouvernement s’est également réservé, par une disposition de la

charte de 1833, la faculté de racheter toutes les actions de la compa-

gnie dont le capital s’élève a 150 millions de francs au taux de 200' ^

pour 100; mais, comme il n’a pas usé de ce droit au premier terme

de 1854, il ne peut plus en réclamer le bénéfice qn’en 1874 au

plus tôt; et, jusqu’à cette époque, la compagnie restera chargée du

gouvernement immédiat de l’Inde. Toutes les propriétés acquises par

la compagnie au mois d’avril 1834 ont été transférées à la couronne;

* Cité par M. de \\'arr('ri, (ndc an(jU\hc, vol. III, rh. u, p. 1 1.
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mais elle en conserve la jouissance jusqu’en 1874, et se trouve assu-

rée, pour vingt ans au moins, de l’exploitation des immenses res-

sources de rinde.

Le total de ces revenus s’élève, bon an mal an, a 550 millions de
francs. Cette somme est absorbée en grande partie par le traitement

des fonctionnaires publics, l’armée, et les payements faits aux action-

naires qui ont droit a un intérêt de 10 pour 100 sur le prix de leurs

actions. Ainsi la plus forte portion des revenus de Tlnde se dépense en

Angleterre; c’est le même système qui aminé l’Irlande et causé sa

ruine.

La compagnie est principalement représentée dans l’Inde par un
gouverneur général, résidant a Calcutta, et a qui sont soumis les pré-

sidences de Madras, de Bombay, du Bengale, ayant chacune un gou-

verneur particulier. Les provinces de l’ouest ou d’Agra, le gouverne-

ment de Pissang, Malacca et Singapour, ont a leur tête des gouverneurs

relevant aussi de l’autorité du gouverneur général. Ce chef suprême
de l’Etat commande les forces de terre et de mer, nomme aux emplois,

change les ordonnances, les règlements, et exerce le pouvoir le plus

absolu
;
mais il doit en rendre compte au gouvernement suprême, c’est-

à-dire h la cour des directeurs, au-dessus de laquelle s’élève encore le

board of control, représentant l’inlïuence prédominante de la couronne
et du parlement.

En résumé, dans les grandes questions de politique étrangère ou

intérieure agitées dans le domaine indien, le dernier mot finit par

rester à la couronne, exerçant son influence par le moyen du board of

control.

Chacune des présidences de l’Inde anglaise est divisée en zillahs ou

départements.

La présidence du Bengale ou du fort William dont le chef-lieu est

Calcutta renferme, avec celle d’Agra qui lui est annexée, 54 zillahs;

celle de Madras "22 et celle de Bombay 20.

Chaque zillali est divisé en talouka ou arrondissement, et chaque

talouka en communes ou villages.

Dans chaque présidence, le gouverneur est assisté de trois ou quatre

conseillers; deux cours suprêmes rendent la justice civile et criminelle.

Dans chaque zillah on compte un receveur des deniers publics et plu-

sieurs sous-collecteurs, deux cours de justice civile et criminelle ;

dans chaque talouka, un dasildar ou sous-préfet et un juge de paix

nommé raounsiff
;
dans chaque commune, un maniagar ou maire, un

kauaken ou adjoint, et un mounsifrou juge de paix.

Le magistrat, le collecteur et le juge forment les rouages principaux

de l’administration de la compagnie
;
viennent ensuite les départe-
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ments des douanes, du sel et de Topium, services spéciaux occupant

un grand nombre d’employés.

Telle est a peu près l’organisation politique et civile de l’Inde
;
di-

sons maintenant un mot de son armée.

11

Chacune des présidences a son armée parfaitement distincte, com-

plètement organisée et commandée par un général en chef; cependant

le général qui commande au Bengale est général en chef des trois ar-

mées qui forment ensemble l’armée de l’Inde.

Cette armée, dont le chiffrea varié selon les temps et les circonstan-

ces entre cent cinquante et trois cent mille hommes, est composée de

troupes anglaises et de troupes indigènes; celles-ci, beaucoup plus

nombreuses que les premières, entrent au moins pour les quatre cin-

quièmes dans le chiffre total de l’armée.

c( En 1842, l’armée, dit M. de Warren, qui la connaissait bien puis-

qu’il y servait lui-même, comptait plus de trois cent mille hommes, a

peu près le chiffre qu’elle avait atteint en 1826; mais avec cette diffé-

rence essenlielle, ajoute-t-il, que, sur un nombre égal, elle présente

cinquante mille Européens au lieu de trente mille. » C’est un nouvel in-

dice du peu de confiance qu’inspirent les Cipayes, indice qui donne a

réfléchir, quand on considère l’énorme dépense qu’entraîne l’emploi

des troupes européennes. Pour s’en faire une idée, il suffit de savoir

que chaque soldat européen, transporté sur le sol de l’Inde, équipé et

discipliné, au moment de commencer son service, coûte a la compagnie

la somme de 2,500 fr ^

« Quant a la facilité de recruter l’armée indigène, dit encore M. de

Warren, elle est prodigieuse, sans limites. S’il fallait un million

d’hommes, on les aurait en six mois, sans enrôlement forcé. Bien que

toutes les classes de la population indigène contribuent a la formation

de l’armée de l’Inde, c’est surtout Vêlement hindou qui domine dans

l’armée du Bengale et en général dans l’infanterie des trois armées. Ce

sont précisément les hommes qui viennent de se révolter, et que, d’une

voix unanime, les personnes compétentes dénoncent comme devant

être désarmés et chassés a jamais des rangs de l’armée indo-britan-

nique.

La cavalerie régulière des trois présidences se recrute principale-

ment de Mahomélans. Ce sont les descendants des Hindous conver-

* L'Inde anylaüe, 2*= pari., cli. i.\.
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lis a répoque des conquêtes aiïglianes et mogoles, et chez lesquels

on retrouve le type pliysique des races brahininiques.

Quant aux Musulmans descendant des Arabes, des Persans ou des
Tartares, ils ont généralement trop de fierté pour accepter du service

chez les kabrs (les infidèles), et leur nombre est toujours extrême-
ment limité dans l’armée anglaise.

C’est donc, à vrai dire, presque exclusivement parmi les Hindous
que se recrute l’armée, et ce n’est assurément pas une race mililaire;

il y a dans leurs manières, dans leurs discours, une timidité, une
mollesse, dues en grande partie au régime alimentaire que la religion

leur impose, et surtout au sensualisme dont leurs dieux impudiques
leur donnent l’exemple. Les Hindous s’abstiennent de toute nourri-

ture substantielle; ils ne mangent pas de viandes, ne boivent pas de
liqueurs généreuses; et, s’ils s’enivrent, c’est avec des boissons délé-

tères, comme l’arak, lekalou, l’opium. Dénués de forces musculaires,

ils ont pourtant en général de l’agilité et une adresse extrême. Ils ont

de beaux traits, sont bien proportionnés; mais leurs membres sont

grêles et fragiles. « Leur poitrine, écrivait Jacquemont, étroite et ché-

tive, paraît creusée entre la saillie antérieure des épaules. »

« J’ai eu l’occasion de voir les Cipayes sur le champ de bataille, dit

M. de Warren
;
ils me semblaient toujours éprouver pour leur offi-

cier européen le sentiment du mouton pour le bélier du troupeau, la

crainte de rester en arrière plutôt que l’élan de se porter eu avants »

Celte mollt^sse ou cette délicatesse de constitution entretient chez

les Indiens une irritabilité nerveuse qui donne souvent lieu aux plus

étranges^contrastes. Quand leurs passions sont excitées, il n’y a rien

dont ils ne soient capables : tel Indien qui aura tremblé devant la cra-

vache d’un Européen se précipitera sans sourciller sous les roues du

char de Jagarnatb jjour y trouver une mort agréable aux dieux :

animé par la chasse, tel autre poursuivra bravement les bêles les plus

féroces; et. même a la guerre, dans un moment donné, il montrera un

courage impétueux, mais qui ne sera pas de longue durée, et sur le-

quel on ne pourra jamais faire un grand fond. C’est bien de fllindou

rju’on peut dire : « Il fut brave un tel jour. »

Les indigènes ne peuvent pas s’élever au delà du grade de lieute-

nant et de sous-major; ces officiers, dans aucun cas, ne sauraient ja-

mais commander a des Anglais; le sous-major lui-même est inférieur

au dernier sous-lieutenant européen.

Le Gipaye est bien payé; il reçoit, en garnison, dix-sept francs pal-

mois, et en marche environ vingt et un francs. Grâce au très-bas prix

des denrées a son usage
,

il peut faire vivre sa famille tout en écono-

* Ulnde anglaise, 2® part., ch. ix.
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misant une bonne partie de sa solde. L’engagement d’un soldat indi-

gène est de trois ans; au bout de cette période, il est libre de rentrer

dans ses foyers, mais il ne peut obtenir une pension de retraite qu’a-

près quinze ans de service. Le gouvernement anglais a institué deux

ordres militaires, celui du Mérite et celui de VInde anglaise pour

récompenser les longs services et les actions d’éclat des officiers et

soldats indigènes.

Quanta rinstruction militaire, elle est bientôt terminée: sept ou huit

mois y suffisent. L’équipement est parfait, l’armement admirable;

mais, chose remarquable, ces soldats qui, sous l’uniforme de l’hono-

rable compagnie, pourraient faire illusion et paraître a des yeux

peu exercés comme des hommes transformés, n’ont rien changé dans

leurs idées, dans leurs habitudes : « La main des siècles, dit M. de

Yalbezen dans son livre intitulé : Les Anglais et l’Inde, l’inlluence ci-

vilisatrice de la discipline militaire ont glissé sur la nature immuable

de l’indien comme l’huile sur le marbre. » Cette reiuarque, fort judi-

cieuse et bien justifiée par les derniers événements, aurait dû peut-

être faire pressentir au publiciste à qui nous l’empruntons qu’il n’y

avait pas lieu de priser si haut l’œuvre d’admirable patience qui

consiste adonner à un Indien l’apparence d’un soldat européen. Il y
aurait eu plus de mérite et de prolit pour l’Angleterre a s’occuper un

peu moins de l’apparence extérieure des Cipayes et un peu plus du

fond de leurs idées. Une seule pensée chrétienne, infusée dans ces

cœurs dégradés par le paganisme, aurait plus fait pour asseoir l’éta-

blissement des Anglais dans l’Inde que tous les succès obtenus au

champ de manœuvre sur des milliers de conscrits. Armer un

indien, lui apprendre a manier un fusil, a manœuvrer un canon, et

laisser dans son âme ce que le paganisme y a mis, n’était-ce pas pré-

parer fatalement les monstrueuses scènes qui viennent d’épouvanter

le monde?

Le sentiment universel honore le courage des Anglais qui luttent

dans rinde pour protégerleurs femmes, leurs enfants, leurs vieillards;

mais en même temps il a bien le droit de demander a cette fière na-

tion ce que, depuis un siècle, elle a fait pour moraliser la vaste colo-

nie dont elle garde les issues avec tant de jalousie : elle a organisé le

négoce et la force; mais qii’a-t-elle entrepris pour l’âme “de ces mil-

lions d’hommes asservis â sa puissance? Cette question nous conduit

naturellement â nous occuper des écoles.

III

La civilisation d’un peuple dépend en grande partie du système

de ses écoles; c’est sur l’enfance qu’il faut agir pour changer le cou-
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raiit des idées. On n’obtient rien ou presque rien des hommes laits;

on peut tout espérer, tout attendre d’une jeunesse bien dirigée. Tout

le monde sait cela ; l’Angleterre et l’honorable Compagnie ne l’ignorent

pas. Voyons ce qu’elles ont tait de sérieux dans cette voie.

(( Quant a ces écoles anglaises dont on nous fait tant de bruit, dit

3L de Warren, établies a Calcutta, Madras, Bombay, Agra, Delhi, Bé-

narès, où les lils des babous (riches Hindous) et des sercars (courtiers)

envoient seuls leurs enfants, quel est leur but réel et avoué? quelle

est leur direction, leur influence sur la société? Leur nomenclature

suffira pour nous la faire comprendre L »

C’est d’abord le collège mahométad fondé a Calcutta en 1781, par

Warren-Hastings. H peut contenir cent élèves soumis a l’étude du Co-

ran, de la philosophie naturelle, des sciences mathématiques, de la

médecine, des langues persane, arabe et anglaise.

Le collège hindou sanscrit de Calcutta ouvert en 1821. Cent élèves

y étudient le rituel brahmanique, la médecine, les sciences mathéma-

tiques, la métaphysique et les lois d’après les Védas;

Le collège hindou sanscrit de Bènarès fondé en 1791; ceux d’Agra

et de Delhi, dans lesquels la discipline intérieure est réglée d’après le

Dherma-Shestra (chapitre de V éducation dans les Védas).

Le collège anglo-hindou à Calcutta destiné aux études supérieues,

et enfin le Bishops-Collège, le seul collège chrétien fondé avec le con-

cours de la compagnie, en 1817, a Calcutta.

Le système d’instruction, établi au Bengale, est le même dans les

présidences de Bombay et de Madras, quoique sur une moindre

échelle.

Tous les encouragements, tous les sacrifices, on le voit, sont réser-

vés aux établissements dans lesquels on enseigne le Coran ou le paga-

nisme. Quant a l’unique collège chrétien fondé aux frais de la compa-

gnie, il est entièrement délaissé. Soit que le programme des études

paraisse défectueux, soit tout autre motif, les élèves ne s’en appro-

chent pas; c’est a peine s’il y en a une douzaine, année moyenne.

L’éducation des femmes de l’Inde a été l’objet de plusieurs tenta-

tives privées
;
mais il faut reconnaître que, de ce côté, les résultats sont

absolument négatifs.

En ce qui touche l’instruction primaire des garçons, les Anglais au-

raient grand tort de s’attribuer la moindre [)art à la situation vraiment

remarquable qu’elle occupe dans l’Ilindoustan, où la proportion des

enfants sachant lire et écrire est environ de 1 sur 5. Cette situation

existait avant l’arrivée des Anglais aux Indes. Elle est, d’ailleurs, a

peu près la même dans tous les pays orientaux.

^ Vlnde anglaise, 2“ part., ch. xii.
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Le gouvernement de la compagnie n’a donc introduit aux Indes au-

cun nouvel élément de civilisation, et ce qui a été fait en ce genre l’a

été par les efforts privés des sociétés évangéliques de l’Angleterre et de

l’Amérique.

« Vingt-deux sociétés anglaises, américaines ou allemandes, dit

M. deValbezenL entretiennent des missionnaires dans l’Inde anglaise

et fournissent le magnitique subside annuel de 187,000 livres sterling

(4,675,000 fr.) aux dépenses de la propagande chrétienne. » L’état

major des missions protestantes, composé de 853 missionnaires, di-

rige 1,099 écoles fréquentées par 74,000 élèves, dessert 309 cha-

pelles et administre les secours spirituels a une communauté de plus

de 103,000 âmes. Tels sont, d’après les comptes rendus adressés, en

1851, par les missionnaires eux-mêmes, aux sociétés métropolitaines,

les résultats de leurs travaux, au milieu d’une population de plus de

150 millions d’âmes î

« Les missionnaires anglais, dit Victor Jacquemont, qu’on ne sau-

rait accuser de prédilection pour les catholiques, s’étonnent de ne pas

faire de conversions! Ils ont une femme, des chevaux, des domesti-

ques; ils habitent une maison commode et se disent missionnaires!

Quelques missionnaires catholiques (généralement portugais de Goa,

Français de Chandernagor ou du collège des Jésuites de Pondichéry)

courent le pays â pied et nu-pieds pour convertir les infidèles. Ils en

ont converti beaucoup, ils en convertissent encore. Ils s’y prennent

comme les apôtres et, comme eux, souvent ils réussissent. »

Cet aveu a été arraché à la conscience d’un homme éminent â bien

des égards, mais qui avait le malheur d’être sceptique et perdait rare-

ment l’occasion de le dire dans sa correspondance ;
il répond viclo-

iieusement â la tirade dans laquelle un écrivain plus moderne a parlé

du grand apôtre des Indes et des missions de la Compagnie de Jésus a

Madura, avec une légèreté regrettable et une ignorance complète des

faits qu’il a mis en avant.

IV

Cette étude, â laquelle il manquera toujours beaucoup de choses,

serait troj) incomplète si on n’y trouvait quelque renseignement sur

l’imporlance de la population de l’Inde anglaise et des principaux élé-

ments dont elle se compose.

L’empire indo-britannique, d’après les données les plus correctes,

disait M. de Warren en 1843, compte une population de cent cinq mil-

Le.s Anijlnü et ritule, p. i()2.
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üons (le sujets iuimécliats de l’Auglelerre, et quarante-sept millions

de simples protégés, sans comprendre les acquisitions sur les côles

méridionales d’Ava, qui sont détachées du bloc principal ^

Sur cette masse de cent cinquante-deux millions d’êtres humains, on
compte seize millions de musulmans et seulement cinq ou six cent

mille chrétiens ; le reste appartient a la religion de Brahma.

11 serait impossible de donner ici une analyse même sommaire de

la religion des Hindous; cependant nous en dirons les principaux

traits qui rendent compte de la division du peuple en castes.

L’unité divine est au lond des dogmes des Védas : elle fut d’abord

symbolisée dans les trois grands attributs du Tout-puissant : chéer,

coASERVEu et DÉTRUIRE, désigués SOUS los noms de Brahma, VisciiiNou et

SiVA.

Ces trois parties du grand tout furent personnifiées; chacun de ces

dieux trouva des partisans.

Brahma, pouvoir inactif, est surtout adoré dans le sanctuaire des

temples par les brabmes, auxquels il a donné son nom. Viscbnou et

Scbiva se partagent les autres castes et leurs subdivisions. Bientôt la

tradition lit descendre Vischnou et Siva sur la terre, sous diverses

formes, pour prendre part a diffiirents événements dans l’bistoire de

f’bumanité. Ces apparitions furent nommées avatars ou incarnations.

Viscbnou en fit neuf et Siva deux. On attribua un nom particulier a

chaque avatar : il en résulta onze dieux nouveaux. Une fois lancée sur

cette pente, riiumanité ne s’arrête pas facilement, son histoire en fait foi;

aussi le nombre des dieux alla toujours croissant : les héros, les fleuves,

les éléments et surtout les passions fournirent un nombreux personnel

a rOlympe des Hindous qui compte aujourd’hui plus de trois millions

de divinités.

Les castes qui partagent ia société hindoue doivent leur origine au

(h’éaleur qui, d’après les livres de Brahma, aurait créé quatre espèces

d’hommes. La première, il la tira de sa tête; c’est celle des braimies,

chargés de diriger et d’éclairer le genre humain; la seconde, sortie de

son bras (khatry), devint la secte des khalryas (jui doit le défendre; ia

troisième, sortie de son ventre (vaysias), doit le nourrir, et la quatrième,

tirée de ses pieds (sudras), fut créée pour obéir aux autres et les

servir.

D’après cette division, les brabmes se sont exclusivement réservé le

sacerdoce, la médecine, la justice, l’instruction. De ces différentes vo-

cations il est né parmi eux des classes dont les prêtres occupent la

plus élevée.

Pour rendre les démarcations permanentes, le mélange des castes

^ L'iude anglaise, vol.ïll, Appendice, p. oG8.
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l>ar Funion des sexes fut rigoureusement interdit. Mais la nature ne
pouvait manquer de triompher de la loi; le mélange était inévitable. Les
enfants nés des unions prohibées, n’appartenant à aucune caste, on ima-
gina d’en faire des castes nouvelles, chargées d’exercer telles ou telles

professions spéciales.

Le nombre des castes mélangées, d’abord limitées à trente-six, finit

par s’étendre considérablement. Le principe une fois admis devait
donner naissance a une division infinie : « Sans cesse on découvre de
nouvelles castes a mesure qu’on pénètre profondément dans la con-
naissance des Indes. »

La plus méprisée de toutes ces castes est celle des pariabs, issue du
mélange des sudras avec les femmes des classes supérieures. Les pa-
riahs, regardés avec horreur, doivent se tenir en dehors des lieux ha-
bités et ne peuvent pénétrer dans les villes et les villages des autres
castes que pour enlever les morts, exécuter les criminels, et remplir
les fonctions réputées infâmes.

La race des Hindous est généralement débile, efféminée, pusillanime;
toutefois, a côté des peuplades molles et paresseuses, il en est qui
sont braves, guerrières, pleines d’activité, comme celles du Punjab, du
Rajpountana et les noirs des montagnes, les tribus mahraîes, les

Sikhs, etc., etc.

Près de ces éléments principaux de la race hindoue, il lâut ranger
aussi les Guèbres ou Parsies, adorateurs du soleil, sectateurs de Zo-
roastre, descendus il y a trois siècles de l’Asie centrale dans l’Inde et

répandus plus particulièrement dans la partie occidentale de la pénin-

sule, vers Surate et Bombay. C’est une race superbe; elle compte envi-

ron cinq cent mille âmes. Après la population anglaise, c’est la plus

importante dans le pays pour ses richesses, son industrie, l’étendue de
son commerce; c’est aussi celle qui montre les meilleures dispositions

pour accueillir la civilisation européenne et la propager. Les Parsies ne
sont pas agriculteurs; ils ne servent pas non plus dans les armées de
terre et de mer, et témoignent une grande horreur pour les armes â

feu

.

Comme intermédiaire entre les sociétés indiennes et européennes se

trouve la communauté des chrétiens syriaques. Plus importants par
l’industrie que par le nombre, ces chrétiens sont spécialement répan-
dus dans la présidence de Madras, où ils possèdent plus de cent quatre-

vingts chapelles.

Quand les Portugais arrivèrent dans l’Inde, ils furent tout suiqu’is

de trouver sur les côtes de Malabar et de Coromandel plus de deux
cent mille chrétiens qui s’appelaient disciples de saint Thomas; ils

possédaient alors plus de quinze cents églises et se rendaient chaque
année en pèlerinage au lieu où l’apôtre avait consommé son martyre.
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Cette communauté, a travers des vicissitudes diverses, est arrivée

jusqu’à nos jours où elle compte encore deux cent trente mille âmes
environ, partagés en :

Chrétiens syriaques séparés de Rome. Ils sont gouvernés par un
métropolitain et un clergé peu instruit. Montgomery-Martin estime leur

nombre à soixanle-dix mille âmes. Depuis 1815, ils ont accepté la tu-

tuelle des missionnaires anglais protestants, sans toutefois rien chan-

ger à leur propre rite.

2-Chrétiens syriaques unis à Rome, mais en conservant, avec Tap-

prohation du Saint-Siège, leur ancien rite. Ils ont quatre-vingt dix-sept

églises et une congrégation de quatre-vingt seize mille âmes.
5° Syriaques catholiques latins. Ceux-ci ont quarante églises et cin-

quante-quatre mille âmes.

Quant aux Hindous convertis par les missionnaires catholiques, iis

sont au nombre de cent mille environ, dans chacune des trois prési-

dences, sans compter ceux des États de Nizam, du Maïssore, du terri-

toire de Pondichéry, des autres établissements français, portugais,

hollandais, etc. Malheureusement ce ne sont pas, pour la plupart, des

chrétiens bien exemplaires. Ils vont à l’église, mais conservent jusqu’à

un certain point leurs anciens préjugés de castes.

11 faut surtout attril)uer le peu de progrès de ces malheureux, dans

la voie spirituelle, à l’état de misère et d’ignorance dans lequel se

trouve leur clergé. A l’exception de quelques prêtres irlandais et d’un

petit nombre de jésuites de Pondichéry, te clergé de ces églises se

compose de pauvres noirs ou mulâtres portugais, élevés à Goa, où ils

ne reçoivent qu’une instruction fort incomplète et tout à fait au-des-

sous de la haute mission qui leur est confiée.

Si le gouvernement de l’honorable compagnie se montrait aussi li-

béral envers le clergé catholique qu’à l’égard des sectateurs du Coran

et des Védas, s’il daignait se souvenir de l’instruction des ministres de

Jesus-Christ autant que de l’instruction des mollahs et des brahmanes,

si largement dotés dans les écoles musulmanes ou païennes de Calcutta

et de Bénarès, dans les mosquées d’Agra et de Delhi, ou dans les tem-

ples de Jagarnalh, il en serait assurément mieux récompensé parles

fruits qu’il recueillerait, non-seulement au point de vue de l’honneur

chrétien, mais même dans l’intérêt de la consolidation de son pouvoir,

(fest là un ordre d’idées dans lequel l’honorable compagnie n’a fait

jusqu’ici aucun pas. Espérons que les derniers événements lui ouvri-

ront les yeux et lui feront enfin comprendre que c’est en s’appuyant

sur le christianisme qu’une nation chrétienne peut asseoir ses con-

(juêtes.
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V

« La puissance anglaise dans l’Inde ne périra pas, je pense, écri-

\ail Victor Jacquemont en 1831, par une agression étrangère. De la

force physique, les Anglais en auront toujours plus qu’on ne pourra

leur en opposer sur le Sutledge ou sur l’indus
;
mais leur force maté-

rielle n’a d’autre base qu’une force morale, aujourd’hui très-puis-

sante, et qu’un caprice peut ébranler. Alors tout croule a la fois 1

Quel événement produira ce choc?... Le réveil de l’esprit religieux,

sans doute. Cela pourrait être demain, comme cela n’arivera peut-

être pas avant un siècle ! »

Les pensées contenues dans ce peu de lignes auraient mérité de

fixer l’attention du gouvernement de la compagnie ; il aurait dû se

répéter sans cesse que sa force matérielle n’avait d’autre base que

sa force morale, et que par conséquent c’était celle-ci qu’il fallait s’at-

tacher à entretenir et à développer; mais la compagnie, réduite par

les dispositions de la charte de 1833 a une possession temporaire,

semble avoir joui de son autorité comme ces dissipateurs égoïstes

qui se disent: « Bah, il y en aura toujours assez pour moi; quand je

n’y serai plus, les autres feront comme ils pourront. »

Si une compagnie de spéculateurs a pu se conduire comme un
homme qui aurait fait ce raisonnement, comment le cabinet britan-

nique ne s’est-il pas montré plus soucieux des intérêts de l’avenir?

Les avertissements ne lui ont pas manqué; non-seulement les pu-

blicistes lui ont répété sur tous les tons qu’il compromettait sa force

morale en excitant par des cruautés inouïes la haine des populations;

mais encore ses agents de l’ordre le plus élevé le lui ont dit
;

le parle-

ment a retenti, a cet égard, des révélations les plus formidables, et

tout dernièrement les journaux ont reproduit à l’envi une lettre écrite

en 1850 par sir Charles Napier, et que tout le monde a lue. « Vous

vivez a Calcutta, dans un cercle enchanté, écrit a son correspon-

dant l’honorable général ; vous ne connaissez le gouvernement indien

qu’en théorie... Les atrocités qui se commettent ici sont impos-

sibles à décrire... Il n’est pas un régiment dont la marche ne soit une
série d’horribles oppressions, et cela, non par le fait de l’indiscipline

des soMats, mais parle fait du système de youvernement... » Si nous

entrions dans le récit de toutes les exactions commises au nom de la

comj)agnie par ses agents natifs ou anglais, et des cruautés exercées

[)Our forcer le payement de l’impôt, ce serait a faire monter la rou-
^

geur au front des lecteurs.
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« Si les Anglais dans l’Inde sont détestés dans leur généralité et

comme gouvernement, dit M. de Warren le sont-ils moinsdans les re-

lations de la vie privée? Non : et, s’ils ne sont aimés dans aucun pays,

c’est dans Flnde surtout, ajoute le même écrivain, que la certitude

de l’impunité leur fait commettre des insolences et des op[)ressions

à faire pleurer les anges, selon l’expression de Shakspeare ; Such

fantüstic tricks, as to make the very angels weep. »

A ces causes générales de haine qui enlèvent a l’occupation an-

glaise la base morale qui aurait dû faire sa force, vient aussi se joindre

l’autre danger signalé par Victor Jacquemont dans les lignes citées

plus haut, le réveil de fesprit religieux, non pas peut-être de l’esprit

religieux des Hindous, mais de celui des musulmans.

Le Journal des Débats publiait dernièrement* une conversation cu-

rieuse qui avait eu lieu entre un Anglais qui a vieilli dans l’Inde, et

l’un des brahmines les plus fins de sa race. Le brabmine, après avoir

traité de sottise le discours prononcé a la chambre haute par lord

Ellenborougb, dans lequel sa seigneurie attribuait la révolte des Cipayes

aux efforts du prosélytisme chrétien, dénonçait cette révolte comme
étant entièrement le résultat d’une conspiration politique, traînée par

les musulmans, pour anéantir la puissance anglaise à leur profit. Ce

sont eux qui ont alarmé et soulevé les cipayes, ajoutait le vieil Indien;

il y a longtemps qu’ils y pensent, et depuis cent ans on prie tous les

jours dans les mosquées de l’Inde pour le rétablissement de la mai-

son de Timour et du roi de Delhi!...

Que les musulmans soient les seuls instigateurs de la révolte des

cipayes, ce serait aller trop loin de l’aftirmer. Les cipayes, dont un bon

nombre étaient sujets du roi d’Oude, ont eux-mêmes a venger la spo-

liation dont leurs princes ont été victimes, malgré la fidélité et la gé-

nérosité de leur conduite envers le gouvernement anglais; mais que

les musulmans soient au fond de cette insurrection, cela est évi-

dent pour qui connaît l’état des esprits, non-seulement aux Indes,

mais dans tout l’Orient.

Depuis que les padiscbabs de Stamboul, longtemps considérés par les

musulmans comme les chefs de la religion, ont pactisé avec les gou-

vernements chrétiens et tenté d’introduire les réformes inaugurées par

Mahmoud, les vrais croyants ont déclaré l’Islam en danger et organisé

à la Mecque un centre de résistance, qui se tlatte d’en finir, tôt ou lard,

avec les envahissements du christianisme.

C’est de la qu’est toujours parti le mot d’ordre qui déjà, a plusi(?urs

reprises, alluma dans l’Arabie et le Yémen des mouvements insurrec-

^ Llnde anglaise, vol. Ht, 2® part., ch. xiv.

- .Numéro du 8 septembre.



L’INDE ET LES ANGLAIS. 07

tionnels contre rautorité des pachas rérormaleurs de l’Egypte. Chaque

année, des milliers de sectateurs de Mahomet rapportent du pèleri-

nage de la Mecque les excitations qui s’allument a ce foyer de fana-

tisme implacable; ils les propagent en tous lieux, et quiconque connaît

un peu les choses de l’Orient, sait que les plus chères espérances des

disciples de l’Islam se tournent vers l’Inde, où ils espèrent frapper le

premier coup de la revanche si ardemment désirée.

Oui, le vieux brahmine a raison, les musulmans sont pour quelque

chose, pour beaucoup même dans l’insurrection de l’armée du Ben-

gale; mais ils n’y sont pas seuls; et c’est ici le moment de rappeler le

grand problème dont nous parlions au commencement de cette étude,

le problème du rapprochement des deux grandes fractions de la fa-

mille humaine, depuis longtemps attendu par le monde, préparé par

les grandes découvertes de ce siècle et que notre âge semble appelé a

réaliser.

La réconciliation des fractions disjointes de riiumaoité ne peut s’o-

pérer que par l’initiative de la chrétienté, c’est elle qui possède tous

les moyens d’action : la force, l’intelligence, la charité
;
qu’elle en use

donc avec grandeur et générosité.

Est-ce la ce que fait l’Angleterre?

Nous avons vu comment elle use de son intluence dans les Indes ;

si nous regardons vers la Chine, nous apercevons ses Hottes, escor-

tant des cargaisons d’opium, et forçant, â coups de canons, le Céleste

Empereur â laisser empoisonner ses sujets. Aux îles Ioniennes, la pro-

tection du gouvernement britannique se change en une oppression in-

supportable; dans le mont Liban, les Maronites sont î)ersécutés, de

par l’inlluence anglaise, tantôt par les Druzes, tantôt par les Musul-

mans. Enlin, au lendemain d'une guerre entreprise au nom de l’indé-

pendance de l’empire de Constantinople, l’omnipotence britannique

retient la main du sultan prête a signer le (irman qui allait assurer la

fortune de ses états en autorisant l’ouverture du canal de Suez.

L’Angleterre veut enfermer l’Asie au profit de son commerce, et,

pour n’être pas troublée dans son exploitation, elle veut maintenir la

barrière qui sépare l’Orient de l’Occident et empêche l’ancien et le nou-

veau monde de se réunir pour s’embrasser dans l’unité chrétienne.

La France ne saurait suivre l’Angleterre dans cette voie égoïste; elle

a une autre mission â remplir, et, pour ne pas se tromper de route,

il lui suffira de se souvenir d’elle-même.

J. DE Berïou.

N. s:;n. r. vi. 25 septembre 1857, i” lev.
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XIV

Parmi les aitraclioiisque présentait le séjonr de Redbarn-liali, ihious

faut signaler ici la prochaine arrivée de lady Templedale, amie intime

de toute la famille, comme de toutes les personnes rjui ont le plaisir

de la connaître. Et ce n’est pas sans cause ! Nul n’apporte avec soi plus

d’agrément, d’animation et de charme. Elle sait tout, dit tout, écrit

tout, et cela sans arrière-pensée ni malice, et de manière a éveiller

le plus d’intérêt, a provoquer le plus d’amusement. On assure encore

que lady Templedale est un parfait politique, très-sagace et très-habile;

mais notre sphère d’action étant tort éloignée de cette voie, nous nous

garderons de l’aborder, de peur de trahir notre incompétence. Nous

suivrons la meme ligne de conduite prudente et modeste en ce qui re-

garde son talent de controverse, nous bornant a admirer la modération

remarquable qu’elle apporte dans la discussion, et la parfaite sincérité

avec laquelle elle s’efforce de pénétrer les véritables sentiments et les

opinions d’aiUriii.

On ne saurait s’étonner que la présence d’iine personne de ce carac-

tère dissipât soudain les nuages qui s’étaient amoncelés dans le ciel de

Redburn-ilafl. Au premier coup d’œil elle vit et comprit tout : elle se

mit a l’œuvre sur-le-cbamp. Sir Charles ne tarda pas a savoir que ja-

mais sa position dans le comté ni celle de son bis n’avaient été meil-

leures. Lady Hélène apprit qu’Edooard se montrait fort gai a Londres et

ne donnait aucun syïnplôme de oiniîsme; et Cécile reçut l’assurance

que la levée de boucliers contre les catholiques en général ne faisait que

rendre chaque catholique en particulier [)lus intéressant. Quand la bonne

humeur et la bonne liarrnonie eurent été rétablies, grâce à ces mesures

ofiieieuses, lady Templedale prétendit qu’ils étaient tous tristes comme
des bonnets de nuit, et elle s’infortna des familles du voisinage d’on

ton qui ne permettait point de retard dans l’envoi des invitations. Aussi

cardinal Wisernan, non de sa lettre pastorale, mais de son appel plus

V(^ir‘le Correaponduni des ‘25 juin, 25 juillet et 25 août.
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vit-00 bienîôl les parties de cheval, les excursions en voiture, la mu-

sique et même la danse remplir toutes les journées et une partie des

nuits a Hedburn-Hall.

Ce nouveau régime salutaire a tout le monde ne produisit point le

même effet sur lady Hélène; il rempêchait de méditer a son aise sur

les mesures rigoureuses qu’elle attendait du prochain parlement, aussi

hieii que sur les conseils bienveillants qu elle voulait administrer a sa

nièce, selon que le réclamait cette nature perverse. Il y a plus, en tante

prévoyante et sage, elle fut si péniblement affectée de voir une enfant

soperkilieuse, idolâtre, ne possédant pas un sou vaillant, chanter, rire,

danser et même jouir des attentions de la société, comme si sa posi-

tion n’avait rien d’extraordina 5 re ni de révoltant, que son excellente

santé en fut légèrement altérée, et qu’une violente ongraine la força a

garder la chamiire pendant deux jours. Heureusement, grâce a l’infa-

tigable activité de lady Tempîedale, son absence ne laissa aucun vide

dans la société; nous serions plutôt disposé a lui attribuer l’eüet con-

traire, puisque l’entrain, loin de «iiminuer, augmenta a tel point qu’un

beau soir on vit Cécile danser le quadrille et... la valse !... Il est vrai

que ce fut d’abord avecConny; mais nos deux jolies cousines n’avaienl

pas achevé le premier tour, qi^elles étaient arrêtées par lady Temple-

dale, soutenue de tous les jeunes gens présents, et contraintes d’accep-

ter chacune un cavalier.

Conny, naturellement fort obéissante, quand cela lui convient, ne fil

aucune résistance ;
il o’en fut pas ainsi (le la rebelle Cécile. Elle protesta

qu’elle n’avait jamais valsé et qu’elle ne le savait pas.

— Comment, petite papiste! s’écria lady Tempîedale, ne venons-

nous pas de voir le contraire a l’instant même? Direz-vous que noos

ne devons pas nous fier au témoignage de nos sens?

— Je ne dirai rien de semblable, répondit Cécile, riant et rougis-

sant légèrement. Cependant je puis vous aftirmer que je n’ai jamais

valsé avec j)ersonne... excepté avec Conny.

— Voilà précisément jîourquoi vous devez commencer sur-le-champ.

T’est-ce pas absolument la même chose, petite sotte, ou tout au moins

le même pas? Qu’avez- vous à dire à cela, lord Saint-Edmunds

?

— Absolument rien, si non que je réclame comme une grâce ce (fue

vous ordonnez si bien, milady.

— Mais que dirait lady Hélène? demanda en hésitant îa craintive

Cécile.

— Je la représente ce soir, mademoiselle la raisonneuse, et eu

celle qualité je vous ordonne de commencer sans plus larder.

Duc seconde de plus, et le bras <le Sainl-Eiltîiunds en!our;dl la (aille

élégante de la jeune fille; leurs mains s’unissaicujl, et lady Templc-

dale pouvait s’applaudir de son insistance, car jamais couple n’avai? été



JOO CÉCILE.

mieux assorti. La réputation de Saint-Edmunds était depuis longtemps

établie, mais le début de Cécile surpassa tout ce qiCon pouvait en

attendre.

— J’ai valsé avec bon nombre de jeunes demoiselles, mais jamais

comme avec vous, miss Cécile. Se peut-il que Conny ait été votre seule

maîtresse ?

— Oui, on plutôt ma complice, car lady Hélène n’aime pas beau-

coup la valse.

— H y a des gens qui, au bout de six mois, ne savent, pas encore

le pas.

— Pour ça, il faut être bien stupide, il me semble, réjmndit Cécile

en riant. Je n’ai j’amais comj)ris la difticulté d’apprendre à danser.

— Vous avez été quelquelois au bal, naturellement.

— Une seule lois.

— Et vous vous y êtes bien amusée ?

— Plus que je ne saurais dire.

— Pourquoi donc n’y êtes-vous pas retournée?

— Parce que, dit-elle en souriant, lady Hélène trouva que je m’étais

trop fatiguée, et que, faible comme je suis, il valait mieux pour moi

rester a la maison.

— Je voudrais seulement que vous pussiez venir a Londres pen-

dant une saison, dit Saint-Edmunds, voila tout; mais vous n’y avez

jamais songé, je pense?

— Jamais! répondit-elle en riant.

Et la-dessus le jeune couple s’élança de nouveau plus gracieux

et plus harmonieux que jamais, et ne s’arrêta qu’avec la dernière note.

Plus tard, Cécile dut accepter un autre valseur de la main de lady

Teinpledale; mais les talents rustiques du jeune Tbornbill lui tirent

éprouver un de ces désappointements dont un bal même n’est pas

exempt. Bientôt elle fut forcée d’avouer qu’elle était tro[) fatiguée pour

continuer, et son danseur désolé eut le plaisir assez commun de

rester debout près de sa cbaise jusqu’à ce que la valse fût terminée.

Saint-Edmunds, au grand détriment de ses moustaches, avait suivi

ces différents mouvements d’un regard attentif; et, a peine Cécile eut-

elle repris sa place, que, s’asseyant près d’elle, il entra dans de longs

détails sur les charmes divers des beautés de Londres. Cécile l’écoulait

avec un intérêt visible. Le grand monde exerce un empire incontes-

table sur ceux qui l’ont fréquenté et même sur ceux qui ne le connais-

sent que par ouï-dire. A mesure que Saint-Edmunds parlait, la sérieuse

et pensive Cécile croyait voir se développer à ses yeux enchantés des

horizons charmants, et elle se plongeait avec ravissement dans le

royaume de ses rêves. Aussi lui répondit-elle avec une certaine dis-

iraticon lorsqu’il ajouta en terminant :
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— A Londres, j’ai vu bien souvent la forme extérieure de la beauté,

mais ici seulement j’en ai compris tout !e ciiarme.

— Je ne saurais m'en étonner, répondit naïvement la jeune fille,

Lonny, bien que sans rivale dans un [)al, ne peut être appréciée selon

son mérite que dans l’intimité.

— Sans doute, sans doute, répondit Saint-Edmunds, recommençant

déplus belle atourraenter sa moustache, comme si une remarque inat-

tendue l’eût surpris et soulagé a la fois, nulle n’est plus jolie ni plus

agréable que Constance, et pourtant...

— Et pourtant, reprit Cécile d’une voix émue qui semblait indiquer

qu’elle aussi venait d’être frappée par quelque soudaine révélation,

et pourtant elle est en grand péril ! Voyez, vous ne pouvez la laisser

valser avec M. Thornhill
;

il me semble d’ailleurs que vous l’avez beau-

coup négligée ce soir.

— Pas autant que vous le pensez, miss Cécile, car elle m’a donné

l’ordre exprès de vous adresser plus particulièrement mes hommages,

et vous savez que je dois avant tout lui obéir.

— N’imj)orte, je compte que vous m’écouterez, moi aussi, et que

vous la tirerez sur-le-champ du mauvais pas où elle se trouve.

Le ton dont ces paroles étaient dites avait quelque chose de si sé-

rieux, qu’elles n’admettaient point de résistance. Toutefois, Saint-

Edmunds, en s’y rendant, ne put s’empêcher d’insinuer que Constance

lui ordonnerait probablement tout le contraire.

— Alors il faut lui désobéir, dit Cécile gravement.

— Et pourquoi donc, je vous prie?

— Pourquoi, pourquoi. . . Certes, ce n’est pas pour passer son temps

a causer avec une pauvre orpheline catholique que lord Saint-Edmunds

a entrepris le voyage du Lincoinshire.

— Je ne sache pas, répondit-il étonné, que j’aie eu aucun motif

particulier, si ce n’est une simple visite de politesse.

— Naturellement vous êû'S seul juge en cette question, dit Cécile.

Et elle alla rejoindre a la table a thé la portion plus posée de la

la société.

Saint-Edmunds se leva en même temps; toutefois l’impression causée

sur lui par les dernières paroles de sa jolie danseuse était si forte,

qu’il resta quelques minutes indifférent à ce qui se passait autour de
lui. A la (in, ses yeux tombèrent sur Constance. Etait-ce donc vrai?

Cette visite que son père lui avait si manifestement imposée avait-elle

donc un but, et ce but n’était-il autre que l’accomplissement du vœu si

souvent (ormulé par lui? Constance était jolie, aimable, riche; son

rang dans le monde en parfaite harmonie avec tous ses autres avan-

tages. Fallait-il s’étonner que lord ïewkesbury et sa sœur, restés

lidèles à leur affection d’enfance, eussent arrangé entre eux une union
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si bien d’accord avec leurs senliiiients el le bonheur de leurs enbinls?

Gomment voir Gonslance, souriant, dans tout l’éclat de sa beauté el

ne point la souhaiter pour femme? Nous ne sommes donc nullement

surpris que les yeux de notre héros, après être restés longlemps fixés

sur elle, se reportassent ensuite sur l’hurnhle Cécile avec une expres-

sion de tristesse, et que ta comparaison de leurs deux positions lui

arrachât un soupir. Il n’était pas le seulâ payer ce tribut de sympathie

a l’obscure destinée de la pauvre orpheline.
''

Comme ces choses se passaient un samedi soir, la danse finit à mi-

nuit sonnant, el chacun s’apprêta â partir.

— Heureusement que nous ne nous quittons pas pour longtemps,

dit lady Templedale en faisant ses adieux aux Thornhiil el autres

visiteurs. Nous nous retrouverons lundi â Morland, n’esl-il pas vrai?

— Où nous vous attendrons avec grande impatience, dit le jeune

Thornhiil.

— Si le temps le permet, toutefois, dit Constance qui, un jour de

pluie, préfère le coin de son feu â tout le reste.

— Silence
,

petite paresseuse, dit lady Templedale. Ne prédisez

point le mal, je suis sûre qu’il fera beau. Qu’en dites-vous, Cécile?

— Vraiment, je n’eiî sais rien, dit elle. C’est la nouvelle lune de-

main, el Herschell

— Que nous importe Herschell? il ne s’y connaît pas plus que

nous... Consultez le baromètre, Sainl-Edmunds, il remonte; je gage.

— Peut-être, répondit-il après quelques minutes d’examen.

— Ah! ah! dit Cécile en riant, rejeter la lune en faveur du baro-

mètre! pour ma part, j’aime mieux la première; elle est plus ancienne

et plus élevée.

— Très-bien! dit lady Templedale. Voyons, Saint-Edmunds, vous

qui aimez les paris, m’a-l-on dit, pariez pour le baromètre. Je don-

nerais heaucouf) moi -même afin de convaincre d’erreur une fois pour

toutes celte petite papiste obstinée. Eh bien! madame Herschell,

voulez-vous parier?

— Volontiers.

— Combien?
— Un schilling qu’il pleuvra lundi.

— Et un schilling qu’il ne pleuvra pas, s’écrièrent â la fois Saint-

Edmunds et lady Templedale, voila qui est enleudu.

L'a-d(‘ssus chacun se sépara.

Lady Hélène se trouva assez bien le jour suivant pour assister à

l’office de l’après-midi et pour paraître au dîner; mais, épuisée par ce

double efibrl, elle se retira de bonne heure. Sa réapjiariiion ne fut pas

le seul événement de celte journée pour Cécile. Au retour de l’église,

lady Templedale lui deoaauda ce qu’elle pensait de la publication du
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récent au peuple anglais. Elle répondit en toute sincérité qu’elle ne le

connaissait pas, ce qui s’expliquait naturellement par la précaution

qu’avait prise lady Hélène de détruire tous les journaux qui l’avaient

reproduit ou seulement commenté. Lady Templedale en remit alors

un exemplaire en grand secret à noire sainte, la(|iielle courut aussitôt

s’enfermer dans sa chambre, d’où elle ne revint qu’après avoir dévoré

chaque ligne. Il est inutile d’insister sur l’effet qu’une défense si élo-

quente de ses propres convictions dut produire sur l’esprit ardent de

Cécile. Aussi, bien que silencieuse et préoccupée tout le temps du

dîner, ses yeux brillaient d’un éclat qui n’éciîappa à persoupie, moins

a lady Templedale qu’a toute autre.

' XV

Ce soir-là, on récita la prière en commun plutôt qu’à l’ordinaire,

aün que lady Hélène pût y assister avant de se retirer chez elle. Les

autres personnes passèrent ensuite dans la bibliothèque, où elles eau-

sèrent avec le maître de la maison. Au bout de quelque temps, Cécile,

s’apercevant qu’il se disposait à reprendre le petit somme itiierrompu

par la prière, s échappa sans bruit et alla reprendre, elle aussi, dans la

pièce voisine, une lecture du plus haut intérêt. Mais elle ne devailpas

trouver la solitude qu’elle cherchait. Dix minutes s’étaient à peine

écoulées, que sa retraite fut envahie à la fois par Constance, Saiot-

Edmunds et lady Templedale, laquelle s’écria :

— Ah ! ah ! voici notre fugitive
;
je pensais bien que nous la trou-

verions plongée dans quelque gros bouquin. Nous venons adresser

une question à votre sainteté.

— De quoi s’agit-il ? demanda Cécile en riant.

— De savoir tout simplement si vous croyez ou non à îa Vierge

miraculeuse dont les journaux étrangers font tant de bruit et qui agite

les yeux, disent-ils.

— Vraiment, cela me serait difficile; je ne connais pas assez les

circonstances.

Et Cécile reprit son livre.

— Ma chère petite, dit lady Templedale en s’en emparant, je ne
renlends pas ainsi. Nous sommes venus poumons chamailler, comme
dit Edouard, et nous nous chamaillerons.

— Faites. Seulement permeltez-moi de me retirer, car je ne vous
serais bonne à rien.

— H est inutiie de teindre, petite hypocrite; vous savez fort bien que
nous avons besoin de vous pour cela. Sainl-Edmunds, empêchez-!a
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de sortir... Et maintenant, si vous essayez de bouger, nous vous atta-

cherons sur votre chaise.

— Mais c’est de la persécution pure, chère madame.
— Pourquoi pas? Nous autres protestants, nous sommes grande-

ment en reste avec vous sous ce rapport; il est bien temps que nous
ayons aussi notre petite inquisition.

— Rappelez-vous pourtant, chère lady ïempledale, dit Cécile plus

gravement, que je suis liée par ma promesse solennelle envers lady

Hélène, et que je ne ])uis toucher dans sa maison aux questions reli-

gieuses. N’est-il pas vrai, Conny?
— Pas précisément, que je sache, chère

;
tu es seulement obligée a

ne pas chercher a nous convertir.

— Vous, peut-être, dit lady Templedale qui n’abandonnait pas fa-

cilement la partie; mais, lord Saint-Edmunds et moi, nous ne sommes
pas de la maison. D’ailleurs, chère enlant, j’ai besoin d’avoir, pour

mon usage particulier, l’explication de certains points de votre reli-

gion ; et, comme je ne veux la chercher ni dans les livres qui m’en-

nuient, ni près de vos docteurs qui pourraient compromettre ma
réputation et mon cœur si je m’enfermais avec eux, c’est vous qui

devez me répondre. En vous donnant ce matin le nouvel appel de

votre cardinal dont je n’ai pas lu un mot, mon seul but, sachez-le bien,

était de réveiller votre ardeur papiste et de vous attirer dans une dis-

cussion dont je compte naturellement sortir victorieuse.

— Ceci vous sera facile, répondit Cécile en souriant, malgré son

inquiétude visible.

— Eh bien, voyons, que pensez-vous de cette vierge aux yeux tour-

nants?

— .îe vous ai déjà dit que je n’avais aucune opinion 'a ce sujet.

— Pourtant, vous possédez bien une règle pour vous guider dans

ces sortes de cas.

— Oui, certes.

— Quelle est-elle alors?

— Puis-je vous demander d’abord quelle est la vôtre, milady?

— Nullement; vous n’avez point a m’interroger, mais seulement

a me répondre. Voyons, votre règle touchant Pauthenticité des mi-

racles?

— La décision de l’Eglise.

— Ainsi, si le pape déclarait que les yeux remuent, vous le croiriez?

— Sans nul doute.

— Et vous n’appelez pas cela de la superstition, Conny ?

— Je ne dis rien du tout, répondit celle-ci un peu embarrassée.

— Superstition! dit Cécile, voudriez-vous au moins définir ce mot,

lady Templedale?
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— Non ;
mais faites-îe si vous voulez.

— Si je dis que c’est la croyance a ce qui ne peut pas être prouvé

par le témoignage des sens ou le raisonnement, cela suffira-t-ii ?

— Faute de mieux, cela peut aller.

— Eh bien, quiconque n’est pas un rationaliste pur ne devrait-il

pas se déüer de la facilité avec laquelle on emploie ce mot? Vous

adhérez respectueusementa une religion pleine de mystères, vousrejetez

comme nous l’autorité de la raison humaine, et vous n’êtes pas plus

épargnés que nous par les rationalistes. Pouvez-vous repousser un

principe qui est la hase de votre foi comme de la nôtre?

— Prenez garde !
prenez garde î Rappelez-vous que nous avons

précisément repoussé comme indignes de respect certains points qui,

selon nous, en imposeraient par trop a la crédulité des laïques.

— Selon vous, soit; mais comment défendrez-vous contre d’autres

attaques les articles de foi que vous conservez encore? Le péché ori-

ginel, la triple nature de la divinité, la rédemption et jusqu’à la

croyance en la révélation ne sont-ils pas chaque jour niés par d’innom-

brables sectes, comme en imposant par trop à la crédulité du vulgaire?

Veuillez, je vous prie, me rendre pour un moment le livre que je

lisais tout a l’heure. Le passage que j’avais précisément sous les yeux

me servira.

— Votre livre, mon enfant? le voici. Comment! VEmile de Rous-

seau! Avez-vous donc la permission de lire de semblables ouvrages?

— Oui.

— Voila qui est étrange.

— Pas autant que vous le croyez. S’il m’eût été donné de vivre

dans un pays où ma foi, étant celle de tous, n’aurait eu qu’a souffrir

des attaques de l’incrédulité, je me serais trouvée heureuse de

m’unir au culte universel sans en chercher davantage; mais ici, il en

est autrement. Envoyant incessamment attaquer et tourner en ridicule,

par les personnes les plus respectées et les plus pieuses, ce que je

tiens avec le monde catholique tout entier comme ce qu’il y a de plus

sacré, je ne pouvais rester indifférente. Le seul instinct de défense

personnelle devait me porter à étudier, a examiner et a juger beau-

coup plus qu’on ne le fait d’ordinaire a mon âge et dans notre Eglise.

(]’esi un mal sans doute, mais le moindre de ceux qui se présentaient

a moi, je l’espère.

— Je l’espère aussi, ma chère enfant, tenez, voici votre livre.

— Je vous disais que la base fondamentale de toute religion, la

croyance â une révélation divine, est très-souvent rejetée d’après le

même principe et dans les mêmes termes (jiie ceux dont vous vous

êtes .servie tout â l’heure contre ma crédulité. Ecoutez plutôt :

c< Apôtres de la vérité, qu’avez-vous donc â me dire dont je ne reste
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le juge? l)ieü lui-même a parlé; écoutez sa révélation. C’est autre

chose. Dieu a parlé. Voilh certes un grand mot. Et a qui a-t-il parlé?

Il a parié aux hommes. Pourquoi donc n’en ai-je rien entendu? Il a

chargé d’autres hommes de nous rendre sa parole. J’entends : ce sont

des hommes qui vont me dire ce que Dieu a dit. J'aimerais mieux
avoir entendu Dieu lui-méme

; il ne lui en aurait pas coûté davantage,

et j’aurais été a l’ahri de la séduction. 11 vous en garaniit en manifes-

laot la mission de ses envoyés. Comment cela? Par des prodiges. Et

où sont ces prodiges? Dans les livres. Et qui a fait ces livres? Des
hommes. Et qui a vu ces prodiges? Des hommes qui les attestent.

Quoi, toujours des témoignages humains! toujours des hommes qui

me rapportent ce que d’autres honimes ont rapporté! Que d’hommes
entre Dieu et moi ! »

—
• Pauvre égaré, dit Cécile, en fermant le livre, n’est-ce pas beau-

coup exiger de ma crédulité que de vouloir me faire rejeter toute es-

pérance et toute foi, si elle ne m'est point communiquée par la divi-

nité elle-même; et de condamner mon esprit inquiet a s'éteinJre, a

moins que la lumière ne lui soit apportée parla main du Tout-Puissant?

Et pourtant, chère lady Templedale, ce sont la des conséquences de

votre principe.

— Mais, diies-moi, vous, je vous prie, quel est votre principe; et

voyons où il conduit.

— Tout a l’heure, dit Cécile en se levant; il faut d’abord que

jc vous montre encore quelque chose que j’ai lu pas plus tard qu'hier.

iT’ayez pas peur, je ne veux pas m’enfuir, seulement, je vais chercher

uo journal dans la bibliothèque.

Elle revint imnriédiatement après et reprit :

— D’après le Cliina-Mail, i! paraît que, des missionnaires chrétiens

ayant fait plusieurs prosélytes dans la principauté de Canton, un cer-

tain Wao, gouverneur de la province, homme éclairé, dit-on, a rendu

une ordonnance dans laquelle il déclare que, aussi longtemps que ces

étrangers observeront entre eux leur culte, i! n’y aura rien à dire;

mais qu’ils ne peuvent s'introduire dans le Céleste Empire pour y pro-

pager leurs doctrines. Ceux des sujets dudit empire qui se sont ligués

avec eux pour trou!)!er l’esprit des peuples et les détourner de la foi

de l'mrs ancêtres violent manifestement la loi de l’enîpire, Or qnels

sont les articles de foi particulièrement défendus comme indignes

d’une société civilisée, dans cette proclamation fort étendue?

— La transsubstantiation peut-être, ou le culte des images, ou l’iii-

[aiHibiiité d’urn homme?
— Point du loiU, dit Cécile en souriant; c’est la croyance a la chute

de l’homme, a sa rédemption, a son salut parla foi.

— Gela se peut; néanmoins jc ne vois pas trop quel rapport
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il y a la avec oolre snjet. En admettant que nous accusions trop facile-

ment notre prochain de siipersiition, et qu’aiicune religion ne soit

susceptible d’une démonstration absolue, devons-nous pour cela

renoncer enlièrement a notre raison, toute bornée qu’elle est?

— Non pas y renoneer, chère lady, mais la soumettre. Si j’étais

témoin de quelque effet surnaturel, j’avoue que je serais plus portée

à douter de ntoi que des lois constantes de la nature. A plus forte

raison hésiterais-je a croire ce que d’autres me diraient sur le même
sujet; et pourtant je ne dois pas oublier que je puis arriver ainsi k

douter aussi des témoignages sur lesquels repose la divinité de notre

religion. Gomment éviter cet écueil : un scepticisme complet ou une

crédulité aveugle? Je ne vois d’autre refuge que celui que j’invoquais

tout a l’heure, c’est-à-dire l’autorité de l’Eglise, discernant mainte-

nant, comme dans les temps primitifs, entre les impostures des

hommes et les manifestations d’en haut.

— Fort bien
; mais nous séparons notre temps des temps inspirés.

— Et celle distinction nous amène, je suppose, à croire tons les

miracles (|ue nous n’avons |)as vus et a nier ceux (|ue nous voyons.
— Nullement, petite sophiste. Nous pensons seulement qu’il ne

nous appartient pas de contester ceux dont des populations entières

rendent témoignage, et que les hommes les plus saints ont rapportés.

— Quant au témoignage des populations, celui des Juifs vous se-

rait, je crois
,

plutôt contraire que favorable. Reste le récit des

hommes inspirés; mais en quoi cet argument diffère-t-ii du mien?
— En ce que, ma chère enfent, nous ne sommes miliement disposés

a avoir autant de contiance dans un de vos prêtres ou de vos évêques

que dans les apôtres et les premiers Pères de l’Eglise.

— C’est une distinction que chacun peut faire pour son usage par-

ticulier, mais qu’il estdifficile d’imposer aux autres. Et, a propos des

siècles inspirés dont vous parliez tout a l’heure, railady, pourriez-vous

iue dire quand ils commencent et quand ils hnisseiit?

— Pas précisément, mon enfant; cela regarde nos ministres, qui le

pourraient, je pense.

— Au fait, il n’importe. Vous reconnaissez qu’il y eut un temps
dont la croyance générale doit avoir plus d’autorité sur nous que celle

du nôtre. Je n’examinerai [)oint si ce temps était plus crédule, moins
doué de l’es{)rit de critique et par conséquent plus exposé à l’erreur ;

j’accorde volontiers que certaines époques sont plus favorisées que
d’autres par les manifestations du pouvoir divin; seulement je

n admets pas que l’Eglise du Christ eu soit jamais enlièrement privée.

— Et pourtant, chère Cécile, dit Constance, Péjmque où notre Sau-
veur s’est manifesté, où il a inslrnil ses apôtres, ne saurait manquer
d être considérée comme sainte entre toutes.
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— Sainte par excellence, je îe veux bien; exclusivement, je le cou»

teste. Parce cju’ils n’ont pas eu le bonheur de voir le Christ, voudras-tu,

par exemple, récuser le témoignage de saint Paul, de deux évangélistes,

et d’un grand nombre d’autres que tu proclames saints sur l’autorité

de cette même Église si méprisée d’ailleurs? Ah! Conny, plus on exa-

mine les fatales différences qui nous ont si cruellement séparés, et

plus on se convainc qu’elles se résument en une seule, a savoir :

vous croyez que l’inspiration divine n’a été donnée a l’Eglise que pour
un temps limité; nous croyons qu’elle lui appartiendra jusqu’à la fin

des siècles.

— Cela se peut, mon enfant, reprit lady Ternpledale; nous nous
dispensons ainsi de croire a l’infaillibilité du Pape, a la transsubstan-

tiation et autres mystères infiniment trop profonds pour notre intelli-

gence anglaise.

—
• Et pourtant les deux mystères que vous indiquez sont précisé-

ment ceux que i’Écriture jiroclame tout aussi positivement que l’Eglise,

ceux que l’immense majorité des Chrétiens n’a jamais cessé d’ad-

mettre tout entiers.

— Ces deux derniers arguments n’ont pas grand poids sur nous,

comme vous le savez, chère petite, et quant aux textes que vous pour-

riez invoquer, n’oubliez pas qu’il est dangereux d’expliquer trop litté-

ralement des paroles prononcées d’abord dans une langue essentielle-

ment figurée.

— Aussi les vérités auxquelles vous rendez le plus de respect sont-

elles traitées par d’autres comme de simples métaphores orientales.

— Je conviens qu’il existe bien a ce sujet quelques petites diffé-

rences entre nous et les unitairiens, mais il ne s’agit pas de cela main-

tenant. Ce qui m’occupe par-dessus tout en ce moment, c’est le pape,

objet des préoccupations, sinon des respects de l’Angleterre entière.

Expliquez-moi, une fois pour toutes, ce que vous entendez par son in-

faillibilité, et jusqu’oii vous la reconnaissez. Vous devez avoir d’excel-

lentes raisons a nous donner, si j'en juge par celles que j’ai déjà re-

cuellies.

— Chère madame, vous en avez entendu beaucoup trop, je trouve,,

dit Cécile en riant, et comme il est minuit.*..

— Ceci ne signifiie rien
;
je demande absolument mon explication ;

vous ne m’échapperez point auparavant.

— Puisque vous y tenez tant, je vous la donnerai selon mes

forces. Nous croyons qu’une direction d’en haut a été promise au

monde chrétien, et que l’inspiration divine appartient au successeur

de saint Pierre. De la son autorité suprême dans les choses spirituelles,

autorité a laquelle tous les catholiques obéissent, non comme a celle
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d’un homme mortel, mais comme a la direction qui ne doit jamais

manquer a l’Eglise à l’heure du besoin.

— Vous êtes parfaitement libres de le faire, sans nul doute, per-

mettez-moi pourtant de vous dire que votre doctrine se propagerait

plus facilement parmi les Chrétiens sincères, s’ils en trouvaient la

moindre allusion chez les apôtres ou chez les premiers Itères.

— Je ne sais pas comment ils auraient pu le faire d’une manière

plus claire et plus précise que notre Sauveur lui-même en s adressant

à Pierre. Mais, si je vous demandais a mon tour, chère lady, où vous les

avez entendus proclamer leur foi a la toute-puissance de l’Ecriture, a

l’existence des Eglises nationales séparées, a l autorité spirituelle des

princes et autres choses de ce genre, que me diriez-vous? Votre Eglise

catholique et apostolique, a vous, c’est une communauté de chrétiens

divisés à l’infini; la nôtre, c’est l’Eglise une, universelle et toujours

semblable.

— Semblable? non, ma chère enfant. Nous tenons pour assuré qu’une

foule de méchants esprits, subtils et jésuitiques, comme celui d’une

certaine petite personne de ma connaissance, ont corrompu et perverti

les vraies doctrines jusqu’à ce que la glorieuse réformation soit venue

réparer le mal.

— De deux cboses l’une pourtant : ou, durant des siècles, la foi

chrétienne a disparu de la surface de la terre, ou nous l’avons conser-

vée fidèlement parmi nous?
— Non pas fidèlement : voila précisément ce que nous contestons...

Mais laissons cela, et parlons un peu de vos cérémonies. Ne pourrait-

on les rendre plus rationnelles en faveur des fidèles éclairés qui y
assistent?

— Ah! voila le grand mot, rationnelle! Outre que ce serait une ter-

rible entreprise, je doute qu’elle fût précisément d’accord avec les

desseins de Dieu, lui qui appelle les simples d’esprit et les déclare

bienheureux ! Qu’est-il arrivé quand l’Eglise anglicane, après avoir

rationalisé ses doctrines, a aussi rationalisé son culte? ImpOvSé de force

a l’Irlande, il a été rejeté par l’Ecosse
;

il n’a pu satisfaire l’Angleterre

elle-même, et s’est vu repoussé par d’innombrables sectes. Quand

l’bomme sera un pur esprit, peut-être vos tentatives réussiront-elles

mieux. Nous, nous en appelons, non a la raison humaine, mais a la

nature humaine, et voila pourquoi nous sommes universellement com-

])ris.

— Ce qui ne nous empêche pas d’avoir une Église forte et puissante

par la confiance et l'affection d’un peuple loyal et résolu.

— Oui, et plus forte encore par l’appui des passions et des préjugés

qui lui ont donné naissance. Mais il existe une base plus solide, même
humainement parlant, que le pouvoir et l’orgueil d’une nation.
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— Laquelle donc, de grâce?

— La leudance universelle de la dirëlienlé a riinilé. L’Europe n est

plus une terre inconnue. Tandis que chaque jour, chaque heure, éta-

blit un contact de f)lus en plus intime; que tous les intérêts se

rapprochent et s’unissent, resterons- nous éternellemeiil divisés sur un
point où Tunion est surtout naturelle et nécessaire?

— 11 fallait que Rome y songeât, ma chère, avant d’amener cette sé-

paration â force de folie et d’arrogance.

— Personne, sous ce rapport, ne le ressent plus amèrement que

moi; heureusement je ne crois pas que nous en soyons entièrement

responsables. Vous qui avez souvent résidé â l’étranger, n’avez-vous

pas remarqué que le pouvoir civil, par de sages concessions, des com-

promis prudents, y a obtenu â peu près tous les privilèges, les droits

et les immunités qui lui appartiennent naturellement?

— A vous dire le vrai, je u’ai jamais examiné ces choses de près;

car nous ne pouvons, nous autres, considérer la grande réformalion

comme un mal.

— Elle ne l’a pas été pour notre Église, je le crois fermement.

Épreuve dilficile, mais salutaire, dont les résultats délinilifs ne nous

en sont point encore connus, bien que nous puissions les pressentir

à la fureur avec laquelle vous attaquez chaque jour le monde ca-

tholique, afin de justifier le schisme. Passion, préjugés, ressenti-

ments, tout est mis en jeu, les principes même de la foi que noos avons

en commun doivent être incessamment insultés et foulés aux pieds,

afin d’empêcher les âmes simples et droites de s’informer pourquoi

tous les Chrétiens ne sont pas frères. N’esl-ce pas là un mal, et la fin

est-elle proche?

A ce moment la pendule sonna deux heures. Cécile se leva prompte-

ment, et, tendant la main à lady Templedale, elle lui dit :

— Nous avons tenté une dangereuse épreuve avec un merveilleux

succès ;
mais il ne faudrait pas la recommencer. En tout cas, je n’ai

point reçu de blessure, et j’espère n’en avoir infligé aucune.

— Aucune, chère enfant, dit lady Templedale en l’embrassant. Seu-

lement, comme j’ai un peu plus d’expérience que vous, permetlez-moi

de vous glisser un secret à l’oreille... La torche de Latimer ne s’étein-

dra jamais en Angleterre.

— Je le crains, et me réjouis de penser que je n’ai ni l’étoffe d’un

apôtre ni celle d’un marlyr.

— Vous pourriez être l’un et l’autre, petite fée, avec ces yeux et cette

voix inspirés... foutefois il faut vraiment nous retirer pour ce soir,

car voilà un vieux monsieur dans son cadre qui nous regarde de

travers.
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— Et avec. raison, s’écria Constance en rianî, puisque c’est le pre-

mier Basinstoke qni ait abaiulonné les erreurs de Rome.

— Non sans d’excellentes raisons, du reste, comme le témoignent

encore aujourd’hui les riches domaines de sir Charles, dit Cécile.

— Je neveux pas vous comprendre, malicieuse petite sainte, dit

lady Templedale. Sans doute vous pensez que vos ancêtres auraient dû

prendre le parti des Sainl-Edmunds a laBoyne et a Shériflmuir^?

L’héritier de cette ancienne et respectable lamille avait paru plongé,

pendant toute cette conversation, dans la contemplation d'un im-

mense volume de gravures, ce qui ne nous empêche pas de soupçon-

ner ses pensées et ses regards de s’en être écartés quelquelois, comme

a ce moment où, relevant soudain la tête, il dit :

— C’étaient des cœurs tklèles, en tout cas, et qui se sont montrés

dévoués au parti vaincu. Je crois que notre première convertie fut une

orpheline, miss Cécile.

— Je le crois aussi, répondit-elle.

— Une seule observation en nous séparant, dit Constance. Toi,

chère Cécile, qui rejettes la raison avec tant de dédain, a quoi as-tu fait

appel pendant toute celte discussion?

— Je ne la rejette pas entièrement, chère. Pour moi, c’est une

esclave chargée d’éclairer la foi, mais non de la dominer.

XVI

Ce que Cécile avait j)rédit arriva le lendemain lundi : il plut toute

la Journée sans discontinuer. En conséquence, la partie projetée chez

lesThornhill ne put avoir lieu, et chacun fut réduit a se créer tant bien

que mal des distractions dans son ap[)artement. Les dames, en pareil

cas, ont un grand avantage sur les hommes, surtout quand elles sont

aussi bien douées que celles que nous connaissons. Les deux cousines,

lady Templedale et lady Hélène, passèrent donc, nous en sommes

assurés, une matinée fort agréable dans leur chambre; il n’en fut pas

tout a fait ainsi de notre héros.

Il joua d’abord si longtemps au billard avec sir Charles, que le tapis

vert huit par lui paraître plus désolé que le ciel grisâtre et sombre

Bataille perdue en Irlande (comté de la Reine), le 11 juillet 1690, par Jac-

ques 11, qui commandaiten personne les troupes que lui avait données LouisXIV.

Cette défaite, qui, avec un prince plus énergique, aurait pu être si aisément ré-

parée et que compensait d'ailleurs suffisamment les victoires que remportait en

môme temps la flotte française, enleva définitivement le trône de l’Angleterre

aux Stuarls. — L’affaire de Sliériffmuir eut lieu en 1715, en Écosse, lors de l’in-

vasion du Prétendant.
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versant des torrents d’eau
;

il lut ensuite le journal d’un bouta l’autre,

y compris les annonces, et prit successivement trois volumes différents

sur les rayons de la bibliothèque sans pouvoir y trouver le moindre
intérêt. Après ces infructueuses tentatives, à bout d’expédient, il finit

par se retirer, lui aussi, dans son appartement; certes, il devait être

dans une disposition d’esprit bien peu ordinaire, puisqu’il se plaça

devant sa table a écrire et y resta trois heures. Bon Dieu
! qu’auraient

dit le comte de Jarnac, ou le baron de Brunow, l’éminent diplomate,

ou lord Foley, le respectable président du Covt;ntry-House*Club, s’ils

avaient surpris leur jeune collègue occupé comme il l’était? Chose

étrange! après ces trois heures de travail, il n’eut point une seule

lettre a envoyer à la poste, et le résumé d’un nombre infini de pages

déchirées fut une toute petite demi-feuille de papier a lettre qu’il plia

soigneusement et qu’il introduisit, avec un schilling tout neuf, dans

une charmante bourse orientale. Cette grave et secrète affaire termi-

née, notre héros se mit à sa toilette et l’acheva avec tant de dextérité,

que, contrairement a ses habitudes, il entrait dans la bibliothèque au

moment où sonnait la cloche du dîner.

La première personne qui s’y présenta après lui fut Cécile, tmnnais-

saut la ponctualité de son oncle, elle arrivait invariablement avant

tout le monde. Notre héros ne devait pas l’ignorer, car chacun le sa-

vait a Redburn. Pourquoi donc manifestait-ïl, en la voyant, un trouble

peu en harmonie avec sa présence d’esprit habituelle? Cécile aussi

parut embarrassée, et répondit aux paroles qu’il lui adressa avec une

hésitation fort différente du ton décidé qu’elle avait eu la veille. Cepen-

dant Saint-Edmunds tira de la poche de son gilet la susdite petite

bourse; mais, tandis qu’il la tenait dans sa main avec une certaine

irrésolution, lady ïempledale parut, suivie de près [>arsir Charles, et

la pauvrette dut regagner sa prison.

Durant la soirée, la préoccupation du jeune vicomte et celle de Cécile

étaient visible : elle n’échappa probablement pasalady Templedale, qui

voit tout. L’intluence du temps y contribuait peut-être; ce qu’il y a de

certain, c’est qu’avant onze heures Constance, lady Hélène et sirCharles

lui-même s’étaient retirés sans bruit. Bientôt lady ïempledale se pré-

para a en faire autant. Ce que voyant, Cécile s’empressa de plier son

ouvrage et de se mettre en devoir de la suivre.

L’agitation du jeune vicomte augmenta alors sensiblement. Il se leva,

se rassit, se leva de nouveau, frisa sa moustache avec un acharnement

extraordinaire; enfin, au moment où les deux dames se dirigeaient

vers la porte, il s’écria :

— Pardon, miss Cécile, mais vous m’avez promis de me montrer

où se trouve la collection du Qiiarterhj-Peview...
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— Sur le second ou troisième rayon, je crois, casier E ou F, dans la

salle des imprimés.

— Dites plutôt que vous n’en savez trop rien, ma chère enfant, et

allez l’aider à la trouver; cela vous sera facile, vous qui connaissez la

reliure aussi bien que le contenu de tous les livres ici. En attendant,

j’irai tout doucement devant, et vous me rattraperez.

Cécile alors passa dans la pièce voisine, où elle indiqua immédiate-

ment le recueil demandé. Elle se relirait, quand Saint-Edmunds lui

dit a demi-voix ;

— Miss Cécile, je n’ai pas oublié mon pari.

— Quel pari? dit-elle étonnée.

— Ne vous souvenez-vous plus du shilling que je devais payer si le

baromètre avait tort et la lune raison ?

— Oh
! je l’avais oublié. Au fait, je croyais que c’était une plaisan-

terie.

— Du tout, c’était fort sérieux. Aussi je vous prie d’accepter le

schilling : vous le trouverez dans cette petite bourse.

— Mais je ne peux pas accepter la bourse aussi
;
elle est beaucoup

trop jolie.

— Elle vient de Smyrne, c’est sa seule recommandation. De grâce,

ne la refusez pas !

— Je ne sais vraiment que faire... D’ailleurs, il y a autre chose que

le schilling, ce me semble?
— Oh! rien absolument... quelques lignes que vous lirez quand

vous serez seule.

La jeune fille devint pâle comme la mort ; mais Saint-Edmunds,

frappé de son émotion, voulut mettre lin a toute hésitation
;

il ferma la

petite main qui tenait la bourse et la porta a ses lèvres.

— Que faites-vous, milord? dit Cécile d’une voix tremblante; puis

elle s’enfuit de rappartement.

Ce monde est un singulier mélange de contradictions! D’un côté,

voici une jeune fille, distinguant â peine une pièce de six pence d’un

souverain et donnant toutes ses petites épargnes aux pauvres ; de

l’autre, un jeune dissipateur prodiguant â Oscott les billets de cinq

cents livres avec la plus grande indifférence, et tous deux tremblent,

se déconcertent au simple échange d’un schilling ! Et, quand ce bel ex-

ploit est accompli, que la petite main a gardé l’importanle somme,

quel triomphe sur le visage du jeune militaire! Le regard de Napoléon

brillait d'un moindre éclat sur le champ de bataille d’Austerlitz!

Pendant qu’il est tout entier à la joie du succès, Cécile escalade les

escaliers avec plus de rapidité que si des évécpies réformés couraient

â ses trousses; rapidité telle que lady Templedale, qui l’attend au

haut, lui (lit d’aller moins vile ou qu’elle va se ronq)re une veine. Hors
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d’haleine, Cécile ne peut répondre rpie par un petit rire saccadé; sur-

qnoi notre expérimentée lady, jugeant qu’un peu de repos lui est fort,

nécessaire, l’accompagne jusqu’à sa clianihre et lui recommande en

souriant de ne point trop réver au Quarterhj-Reineiv.

Une foi libre, notre pe.ite sainte s’arrête sur le seuil jusqu’à ce

qu’elle n’entende plus rien; alors elle ferme soigneusement sa porte,

pousse le verrou, et, se laissant tomber sur son siège, ouvre d’une

main tremblante la bourse orientale. Le scbilling ressemblait fort à ses

pareils, peut-être brillait-il davantage, voilà tout; mais la feuille de

papier, qu’élait-ce?

immortelle Tbalie! si souvent invoquée par l’auteur aux abois, nous

aussi nous t’adressons nos prières, non pour que lu nous inspires,

mais pour que tu nous couvre des plis de ton manteau dans la lâche

ingrale qui nous est échue de rendre en prose vulgaire des senti-

ments exprimés en vers harmonieux. Voici ce que Saint-Edmiinds

avait écrit :

« J’ai perdu mou pari !
Qui donc osera désormais lutter avec toi sur

les secrets du ciel ou le présage des nuages obscurs? Pour ton regard

illuminé, ils n’ont point de mystères ! Tu vois les causes de cet état

mortel d’où sont nées les œuvres merveilleuses de la création. Tu pré-

dis le sort des géuéralions aveugles; tu sais les décrets redoutés du

Tout-Puissant, et ce que les siècles ont cherché eu vain t’est connu. Ob !

ne t’arrête pas là, loi qui peux révéler à mon âme ce qu’elle a soif

d’apprendre. Parle encore! Ignorer ici-bas, c’est se perdre : ne me
cache rien. Pour entendre la voix, les anges suspendront aux pieds de

rEîernel leurs chants immortels. Inslrnis-moi, et jamais pins je ne

douterai. Mou cœur sceptique s’humiliera devant toi seule; ta foi, ton

espérance, ton culte, deviendront les miens pour toujours î »

Que lit (iécile après cette lecture? Hélas! nous regrettons de l’a-

vouer, elle ne courut point, comme elle l’anrail dù, remettre entre les

mains de lady Hélène cette pièce compromettante ; elle ne songea

même pas, fragile sainte, à la rendre à son auteur. Au contraire, elb'

la relut nue seconde fois avec le sourire d’une joie inelfablc et telle

qu’on réî)ronve rarement sur la terre; puis nue troisième d’nn visage

plus grave, et se couvrant de larmes de bonheur à mesure que le sens

des mots pénétrait plus avant dans sa pensée. Enfin, pressant convul-

sivement le papier à ses lèvres, elle se jeta à genoux en murmurant

d’une voix entrecoupée : Sauvé !

Qui rendra la prière (pEelle éleva alors vers le ciel, la ferveur de

ses actions de grâces, rélan de ses adorables supplications? Quand

elle eut ainsi exhalé toute son âme, elle relut les vers, les pressa de

nouveau à ses lèvres, et, levant les yeux vers le miroir, elle ne j)ul

s’empêcher de sourire à l’étrange aspect de son visage. Ses cheveux,
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nous croyons l’avoir déjà dit, surpassaient en iongueur, en éclat, en

richesse, tout ce qu’on peut imaginer; dans l agilation du moment,

ils s’étaient dénoués et tombaient sur ses épaules en tresses abondantes

et soyeuses, la couvrant comme du voile de la muse tragique. Nous

ne saurions dissimuler que ce gracieux désordre n’était point fait pour

désoler celle qui le présentait; toutefois le sourire de complaisance

qu’il provoqua d’abord s'effaça bien vite. L’instant d’après, Cécile tom-

bait de nouveau a genoux devant l’image de la Vierge, tenant dans sa

main une paire de longs ciseaux. OMelpomène! c’est vraiment a cette

heure qu’il faut t’invoquer!

Nous avons eu bien des maux à déplorer depuis quehjues années
;

nous avons assisté a la perte de bien des espérances, a l’abaissement

de bien des gloires, et la source de nos larmes s’est tarie devant tant

de ruines; pourtant nous doutons que nous eussiotis pu assister d’un œil

sec au sacrifice accompli par un acier barbare. Quoi donc! ces beaux

cheveux, dont le plus court dépassait la longueur de notre bras déme-

surément long d’ailleurs, tombent par mèches épaisses sans qu’un seul

puisse trouver grâce aux yeux du sacrificateur, a l’exception de deux

maigres boucles laissées de chaque côté du front, mais si pauvres, si

humbles, que la plus modeste mère de famille, relevant de la quin-

zième couche, aurait été saisie d'épouvante en ne s en trouvant pas

davantage! Quand notre sainte eutachevé cette exécution de telle sorte

que le derrière de sa tête, si splendidement orné quelques secondes

auparavant, ressemblait fort alors a une brosse usée parle temps, elle

ramassa soigneusement les victimes et les suspendit aux pieds d’un

grand cruciüx devant lequel elle disait Iiabilueliement ses prières.

Après qu’elle les eut renouvelées avec plus de ferveur que jamais, elle

se mit au lit, non sans avoir préalablement garanti de tout regard in-

discret l’œuvre poétique de notre héros, en la plaçant soigneusement

sous son oreiller.

Quels sentiments faisaient battre le cœur de la jeune fille h la lin de

cette journée mémorable? Bien que nous puissions en retrouver la

trace dans le souvenir de notre propre jeunesse, alors qu’un sourire

nous jetait pendant quinze jours dans une profonde rêverie, dont nul

n’aurait pu nous lirer qu’au péril de sa vie, ou <jo’un regard indifférent,

provoijuail de tragiques projets de suicide, nous n’essayerons point de

les décrire nous-mêmes, nous contentant d’emprunter pour cela les

lignes brûlantes dues a une plume bien plus compétente que la nôtre

et dont toute l’Angleterre admire le talent.

« Elle regagna sa couche, mais sans songer â dormir, jusqu’au ma-

tin, elle fut ballottée comme sur une mer orageuse, tantôt plongeant

dans un abîme de maux, tantôt s’élevant sur un océan de délices. Par-

fois, il lui semblait apercevoir au delà des Ilots un rivage aussi riant
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que les collines de Beiilali, et une brise rafraîchissante, provoquée par

l’espérance, la portait vers ce port, mais elle ne pouvait ralleindre,

même en imagination : un vent contraire soufflait de la côte et la

rejetait au loin. La réalité détruisait le rêve, le bon sens dominait la

passion ! »

Quand Cécile, aux premiers rayons du jour, sortit de son sommeil

agité, son premier sentiment fut celui d'une joie profonde, troublée

néanmoins par de vives inquiétudes. Evidemment il se préparait une

grande crise dans sa vie, que le passé ne pouvait éclairer et dont

l’avenir couvert de voiles cachait les résultats; pourtant, comme son

cœur bondissait sous l’émotion nouvelle qui l'agitait, un autre souve-

nir traversa son esprit : elle se leva précipitamment, courut a son mi-

roir et rit tout haut en se voyant; puis, s’agenouillant, elle resta quel-

ques instants plongée dans la méditation. Après quoi, déployant le

précieux papier, elle se remit a l’étudier avec attention; mais, comme
cela a lieu, même dans les moments de la plus grande exaltation, il

fallut songer aux succès du jour. Elle pouvait ensevelir dans son sein

tout ce qui s’était passé, sauf la suite d’une action impétueuse : avant

peu, tout le monde le saurait; avant peu, plus d’un regard moqueur

interrogerait ce témoignage trop évident d’une impulsion irréfléchie;

et la pauvre enfant tremblait h la pensée des sarcasmes qui allaient

tomber sur sa tête.

Que faire? Par bonheur elle possédait un petit bonnet qui lui avait

servi pendant un très-gros rhume et qui pouvait lui servir encore

dans la circonstance présente. A peine sa toiletle était-elle achevée,

que, contrairement a ses habitudes, Conny entra.

— Eh bien, chère, s’écria-t-elle, que fais-tu donc? je t’attends de-

puis plus de dix minutes. Tu n’es pas malade, j’espère?

— Je suis vraiment honteuse d’être si en retard, chère Conny; mais

c’est que... j’ai un gros rhume.
— Un rhume dans celte chère petite tête! répondit Constance en

l’embrassant tendrement. Mais, sa main s’étant posée un instant sur le

bonnet vide, elle recula avec horreur comme si elle eût touché le dos

gluant d’un boa constrictor.

— Tes cheveux ! s’écria-t-elle, qu’en as-tu fait?

— Je les ai un peu éclaircis, dit Cécile.

— Eclaircis! mais il n’y en a plus! reprit Constance en Axant ses

yeux sur Cécile avec une inquiétude non affectée. Il faut que tu sois

folle, folle à lier!

— Tu sais qu’on me l’a toujours dit.

— C’est possible; mais je ne m’en étais encore jamais aperçue. Il doit

pourtant bien y avoir une cause (juelconqiie dans un pareil excès de

démence.
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— Sans doute, s’il est possible d’accoupler ensemble la folie et la

raison, on pourrait assigner a cela bien des motifs. Mes longs clie-

veux occasionnaient, je crois, les migraines dont je souffre depuis

quelque temps; ils m’empechaient peut-être bien aussi de dormir, et

ils commençaient à tomber; et puis ils m'entraînaient a commettre
beaucoup de fautes.

— Chansons que tout cela
;
lu sais que tu ne peux me tromper

;

d’ailleurs, a quoi cela servirait-il?

Mais, tandis qu’elle parlait, ses yeux rencontrèrent les tresses sus-

pendues aux pieds du crucilix. Elle s’arrêta, resta quelque temps rê-

veuse; puis, embrassant de nouveau sa cousine, elle lui dit :

— Ce qui est fait est fait, et, comme il n’y a plus de remède, il faut

tâcher de s’en tirer le mieux possible. Ne serait-il pas bon que j’allasse

la première, afin de les préparer un peu?

— Vraiment ce serait bien, selon ta prudence ordinaire.

— Tu m’as parlé de différents motifs : lequel dois-je mettre de pré-

férence en avant?... Les migraines?

— Comm.e tu voudras, chère.

— Fort bien ! Et, en tous cas, il n’est pas nécessaire de me contre-

dire.

— Je le pense aussi.

En entrant dans la salle où tout le monde était déjà réuni pour
déjeuner. Constance annonça d’abord qu’elle avait du nouveau a leur

apprendre, et finit, après une préparation, par leur annoncer que Cécile

avait eu la sottise de se couper les cheveux dans un accès de mai de

tête.

— Bon Dieu ! s’écria le baronnet en se renversant sur sa chaise ;

mais c’était ce qu’elle avait de mieux dans toute sa personne.

— Vous pouvez même ajouter que c’était la seule chose qu’elle eût

de bien.

Conny, sir Charles, lady ïempledale, se récrièrent vivement contre

cette assertion; Saint-Edmunds seul garda le silence, plongé qu il

semblait être dans une sorte de stupeur.

— Non, non, dit lady Templedale, ses cheveux, certes, étaient fort

jolis; mais, pour qu’elle perde son principal attrait, il faudrait qu’elle

arrachât ses yeux, si pleins d’expression; au reste, je ne répondrais

pas que cela n’arrivât un jour. Eh bien, même alors, il y aurait encore

en elle un charme indéfini qu’on rencontre bien rarement.

A peine achevait-elle de manifester cette opinion, que notre petite

sainte entra d’un air fort peu rassuré et se glissa a sa place. H y eut à

ce moment (pielqu’un dont le cœur battit de joie en reconnaissant

qu’après tout la perle de ses cheveux ne faisait [)as beaucoup de tort à
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sa tîgiire. Quel était ce queiqu'un? C’est ce que nous ne saurions dire

au juste.

— Mais je soutiens, dit lady Teinpledale, que la migraine est un

prétexte. INous savons tous que c’est Constance qui a mal a la tête, et

non Cécile. Mais notre sainte aura découvert que les catholiques sont

un peu en baisse en ce moment, et elle aura voulu leur rendre un cer-

tain prestige au moyen de ce charmant petit bonnet.

— Les cheveux de derrière sont ils réellement coupés? demanda
lady Hélène en étendant la main pour s’en assurer.

Mais chacun s’y opposa vivement, et Constance s’écria d’un ton

résolu :

— Non, non, chère maman, Cécile est sous ma protection et per-

sonne ne peut la molester. Déjeune tranquillement, chère, et ne t’in-

quiète point de ce qu’on dit.

— Très-bien, Gonny, dit le baronnet, délends-la, comme une brave

illle que tu es; seulement, prends garde qu’elle ne te morde: car, pour

ma part, je suis convaincu qu’elle est positivement folle.

XVII

La sensation produite par le grave événement que nous venons de

rapporter se serait prolongée plus longtemps, si des circonstances

nouvelles et d’une importance encore plus grande ne lui avaient suc-

cédé presque immédiatement.

D’abord lady Templedale quitta Redburn, et ce départ, longtemps

retardé, grâce aux instances de tous, laissa un grand vide dans la fa-

mille. On remarqua que le jour meme elle lit mettre a la poste une

lettre à l’adresse de lord ïewkesbury. Nous ignorons le contenu de

cette missive
;
toutefois une circonstance a dû attirer notre attention :

c’est que, par le retour du courrier, lady Hélène reçut l’annonce de

l’arrivée immédiate de son frère.

Les visites du noble lord, peu fréquentes en général, causaient tou-

jours une grande sensation à Redburn. Sir Charles, qui respectait tout

pair d’Angleterre, quel qu’il fût, avait pour son beau-frère une défé-

rence toute particulière, et ce sentiment était partagé par lady Hélène

et Constance, quoique avec plus de familiarité. Dans celte occasion

néanmoins, son arrivée était si soudaine, si imprévue, qu’elle produi-

sit une sorte de perturbation sur tout le monde, perturbation dont son

lils et même Cécile ne furent pas exempts.

La soirée était déjà avancée quand l’illustre pair fut déposé a la

porte du vestibule par un modeste omnibus de chemin de fer, humble
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véhicule qui fil: soupirer raristocralique M. Culleus aussi profondé-
luenï que nous le faisons noos-même en le comparant a la chaise de
postea quatre chevaux usitée autrefois. Soit l’effet du voyage, soit toute

autre cause, les manières toujours polies de lord Tewkesbury ne sem-
blèrent pas précisément aussi cordiales qu’à l’ordinaire; du reste,

comme nous l’avons dit, i! était déjà trop tard pour laisser place à une
conversation prolongée. Le jour suivant ce fut différent. A peine le dé-

jeuner était-il fini, que, sur la demande de son frère, lady Hélène se

relira seule avec lui dans la bibliothèque, où, après avoir soigneuse-
ment fermé la porte, il lui dit :

— Tu es infiniment trop polie et trop bonne, ma chère sœur, pour
m’avouer ta surprise à mon apparition si subite; mais moi, je dois

reconnaître franchement qu’un autre motif que le plaisir de te voir

m’amène ici. Il y a maintenant longtemps que Saint-Edmunds est avec
vous : parmi les dilférents attraits de Hedburn, lequel supposes-în
avoir le plus d’influence sur lui?

— Je ne saurais dire précisément
;
pourtant j’espère qu’en somme

les choses marchent selon nos désirs.

— Je suis bien aise de t’entendre parler ainsi, dit le comte pensif;

personne mieux que toi ne doit connaîîre l’état réel des choses.
— Aurais-lu reçu quelque avis contraire? demanda lady Hélène avec

inquiétude.

— Oui, une certaine communication... Celte nièce que tu as là m’a-
vait paru être, l’année dernière, une fille tranquille et tout à fait sans

prétention.

— Tranquille, peut-être; mais sans prétention, c est une autre af-

faire. Qu’a-t-elle de commun avec ce qui nous occupe?— Simplement ceci : il m’est revenu que, depuis quelque temps, les

yeux de maître Saint-Edmunds se sont occupés d’elle plus que de toute

autre personne.

— Voilà qui serait curieux, dit lady Hélène avec un rire ironique.

Pourtant, une pensée subite ayant probablement traversé son esprit,

elle ajouta beaucoup moins gaiement : Si tu veux connaître mon opi-

nion surcelle fille, je te dirai que c’est la plus astucieuse, la plus rusée

et la plus dangereuse créature qui ait jamais été amenée de France
pour la perversion de l’Angleterre.

— Tu ne parles pas sérieusement, j’espère. S’il en était ainsi, je ne
vois point trop pourquoi nous croirions si fort que tout marche ici selon

nos désirs.

— Ce qui me porte à le croire, c’est qn’il me semble simplemenl
impossible (|uc Saint-Edmnnds, n’étant pas tout à fait aveugle, soil

assez sot pour préférer celte fille à Constance. Toutefois, si tu as quel-

((ucs doutes, plus vile nous les éclaircirons, et mieux cela vaudra
;
car
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ce ne serait pas une plaisanterie vraiment, si ce garçon s’égarait a ce

point.

— Je le crois bien, sur mon honneur! Si Conny et lui se conviennent,

rien de mieux; mais je prélërerais qu’il ne se mariât jamais, a lui voir

épouser cette petite catholique. Bref, il n’y a pas a y penser; ainsi il

faut savoir la vérité sur-le-champ. Comment allons -nous nous y
prendre ?

— Parle toi-même a SaintÆdmunds.
— C’est un gaillard fort habile, ton cher neveu, et très-expérimenté

dans ces sortes d’aftaires. Il y a dix a parier contre un que je n’en tire-

rai aucun éclaircissement.

— Alors, peut-être, vaut-il mieux que je parle â Cécile, dit lady

Hélène toujours bien disposée sous ce rapport.

— Je ne sais en vérité, c’est un sujet délicat pour elle et pour toi.

— Quant a moi, tu sais depuis longtemps que je ne trouve jamais un
devoir trop délicat ou trop dilficile a accomplir. Et, quant a elle, ras-

sure-toi, le sang français n’est pas très-susceptible sur ce point.

La mauvaise fortune de Cécile l’amena précisément â la porte delà

bibliothèque au moment où sa tante exprimait sur son compte cette

favorable opinion. Elle venait chercher un livre. En s’apercevant qu’il

y avait du monde dans l’appartement, elle se retira précipitamment;

mais il était trop tard.

— Rien ne pouvait arriver plus a propos, murmura lady Hélène a

son frère; puis elle ajouta plus haut : Cécile, approchez, je vous prie,

et fermez la porte derrière vous.

La pauvre enfant obéit sans pîusd’empressement qu’elle n’en éprou-

vait d’ordinaire a l’appel de sa tante. Celle-ci continua :

— Venez tout près de nous, s’il vous plaît, et regardez-nous bien

en face, si vous ne croyez pas que ce soit une très-grande faveur pour

deux hérétiques endurcis... Fort bien. Maintenant répondez a mes

questions avec autant de sincérité que possible. Je dois vous avouer

que nous ne sommes pas toujours très-véridique, ajouta-t-elle en s’a-

dressant a son frère.

Pour expliquer la persévérance de lady Hélène dans ses accusations

de fausseté envers sa nièce, nous devons dire que, très-peu de temps

après l’arrivée de celle-ci a Redburn, on la surprit une fois faisant un

léger mensonge. La faute reçut trois châtiments distincts dont chacun

en particulier aurait parfaitement sulli a lui seul, et, bien que depuis

ce temps on n’eût jamais eu rien de semblable a punir chez la jeune fille,

lady Hélène, au bout de six ans, se croyait encore parfaitement autorisée

à la présenter toujours comme une menteuse obstinée. Aussi elle

continua en insistant ;

— Malheureusement nous ne sommes pas très-véridique
;

c’est
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pourquoi je suis obligée d’examiner la physionomie aussi bien que les

paroles pour obtenir une information précise. Piegardez-nous donc, ma
chère, afin que nous puissions au moins apprendre ce que vous ne

pourrez cacher. En disant cela, elle lui levait le menton d’un air mo-

queur. Et maintenant, dites-moi exactement ce qui s’est passé entre

vous et lord Saint-Edmunds?

A cette question, Cécile pâlit tellement, qu’on aurait pu s’alarmer à

juste titre d’une révolution si soudaine; mais lady Hélène était a l’é-

preuve d’une semblable faiblesse; elle continua comme si de rien

n’était :

— xMa question a été droit â son adresse en tout cas, Tewkesbury,

et nous avons obtenu une certaine réponse. »

Le comte secoua la tête d’un air fort grave.

— Je sais parfaitement, ma chère, que vous avez causé avec lui pen-

dant des heures, valsé contrairement â ma volonté, et tenu la maison

debout jusqu’à je ne sais quelle heure. Mais ce que son père et moi

désirons savoir, c’est si... comment dirai-je cela? si quelques commu-
nications plus intimes ont eu lieu entre lui et vous, telles, par exemple,

que... bref, telles qu’une jeune fdle ne doit point se les permettre avec

un jeune homme qui ne peut être autre chose pour elle qu’une simple

connaissance. Me comprenez-vous?
— Oui, murmura Cécile.

— Alors pourquoi ne me répondez-vous pas? Etes-vous honteuse?

— Je suis honteuse, madame, pour la délicatesse de notre sexe,

qu’une pareille conversation puisse avoir lieu.

— Crand merci, ma très-chère ; mais vous me dispenserez peut-

être de vous rappeler qu’avec vous je ne m’en fie pas plus â la délica-

tesse du sexe qu’a l’infaillibilité du pape de Rome. Soyez certaine que

je ne me laisserai point détourner de mon but par une sensiblerie

niaise. Vous ou plutôt votre physionomie ne pouvez nier que certaines

communications ont eu lieu entre vous et Saint-Edmunds. Quelle en

était la nature?... Point de réponse!... Alors, il nous faut procéder

par ordre. Vous a-t-il fait quelque présent, par exemple?

Cécile allait le nier avec hauteur, quand la malheureuse bourse

orientale lui revint â la pensée et glaça les paroles sur ses lèvres.

— Cela surpasse toute imagination! s’écria lady Hélène en levant

les mains au ciel. J’ai averti celte fdle de la manière la plus positive

qu’une jeune demoiselle anglaise, surtout dans sa position, ne peut ni

ne doit, si elle se respecte, rechercher ou accepter des présents de la

part d’un jeune homme; mais cela n’a servi â rien. A peine m’étais-je

interposée pour empêcher qu’elle ne fût chargée de présents par mon
fds Edouard, que le courant se porta d’un autre côté !

— ihadame, s’écria Cécile, vous n’avez point le droit de m’accuser
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a’uîsi. Voici ce qui est arrivé : lady ïeuioledale a voulu absolument

me foire parier un scliiiling avec lord Saini-Edinunds à propos du

temps, et lui, ayant perdu, il me l’a remis dans une petite bourse que

je n’ai pas pu refuser.

— Si c’était la réellement tout, s’empressa de dire lady Hélène re-

doutant (le perdre son avantage, ma question ne vous aurait pas jetée

dans une semblable agitaiion. Certainement quelques paroles auront

été échangées en même temps.

— Aucune, madame.
— N’y avait-il rien d’écrit?

Point de réponse.

— Je sens que mes questions sont très-indiscrètes, reprit lady Hé-

lène triomphante; mais ü fout m’excuser. Le soupçon seul de ce que

nous venons de découvrir a fait venir mon frère de Londres, où des

affaires très-importantes réclamaient sa présence. 11 est !)on peut-être

de vous apprendre qne ses idées sur sa future belle-lille diffèrent

extrêmement des vôtres, et qu’il se croit obligé d’empêcher que son

fils ne soit entraîné a commettre quelque foute irréparable. En consé-

quence, je continue mon interrogatoire sans plus de commentaire.

Vous convenez que la bourse était renfermée dans un billet doux?

— Je ne suis convenue de rien de semblable.

— Alors le billet était renfermé dans la bourse, peut-être? H iaiît

être îrès-mioüüeux, Tfcwkesbury, avec la compagnie actuelle. Pas dans

la bourse non plus? Pourtant il y avait quelque chose d’écrit... Des

vers peut-être? Noos y voila cette fois. Saint-Edmunds n’est pas poète,

il me semble?

— Non pas que je sache; et la sorcellerie seule pourrait loi donner

cette faculté.

— lié! le véritable amour fait des miracles? Et vous avez répondu,

j’imagine, de la même manière?

— Je n’ai fait aucune réponse.

— Quoi ! ni en prose ni en vers?
-— Je vous l’ai déjà dit, madame.
La tante se tut un instant, puis elle reprit :

— Nous voulons voir ces vers.

Cécile garda le silence.

— Ce sujet est tout aussi pénible pour moi que pour vous ; mais je

ne puis pas permettre qu’une correspondance clandestine d’une na-

ture si sérieuse se passe sous mon toit. Voulez-vous m’apporter ces

vers?

— Non, madame; je ne le puis.

•— Alors préparez-vous à ce que votre femme de chambre procède,
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SOUS nies yeux, aune investigation complète dans votre appartement.

Préférez-Nous cela?

— Je le préfère, madame. Ain?i vous serez seule responsable de la

violation iies secrets les plus saints.

-Très-bien! De cette manière, nous serons satisfaites toutes les

deux, et ceci peut se faire dans un moment. Auparavant,
j
ai encore

une ou deux questions a vous faire. Je suppose que Conny sait quelque

chose de tout ceci?

— Je ne le pense pas, madame.
— Comment, Conny ne sait rien? Ce cher ange, celle qui était plus

qu'une sœur, etc., etc.? Voila qui m’étonne fort. Je voudrais que tu

eusses été ici le mois dernier, Tevvkesbury, pour voir cette tendre cou-

sine a genoux devant son oncle et devant moi, nous suppliant, avec

les accents d’une Didon de province, de n’avoir pas la cruauté, la

barbarie de mettre quelque borne a son intimité avec notre tille. Main-

tenant je comprends pourquoi. Ji faut éviter le soupçon, même en

frappant dans l’ombre. L’amitié d’une sœur est un voile commode
pour couvrir une semblable trahison. Oui, tous ont été trompés. Il y a

eu la des manœuvres perfides et des provocations indignes. Commente

tout cela : un jeune homme, doué d’une vue ordinaire, pourrait-il

préférer a une jeune fille généralement considérée comme une des

plus jolies de l’Angleterre, celle que nous avons devant nous? Je vou-

drais qu’elle fût ici pour rire tout a notre aise du contraste.

En parlant ainsi, lady Hélène enleva d’une main rapide le petit

bonnet qui cachait la pauvre tête mutilée de Cécile, et le coup d’œil

qu’elle présentait alors aurait pu, en effet, exciter l’Iîilarilé du spec-

tateur. Néanmoins il n’en fut point ainsi de lord Tevvkeshury. Quelque

singulier que cela puisse paraître, il ne sourit même pas. En regardant

plus atlentivemeul ce jeune visage, il y découvrit la trace de mainte

larme solitaire, non de celles qui coulent abondamment dans un accès

de douleur, mais de celles qui s’échappent une a une, tribut involon-

taire d’une âme liôre succombant à une irrésistible angoisse. Cécile

n’abaissa point ses yeux devant les siens. Ce fut un étrange regard

qu’elle lui lança; il ne ressemblait pas mal a celui qu’Otbello redou-

tait de rencontrer au tribunal suprême, de peur d’être entraîné par lui

jusqu’au fond de l’abîme.

— Enfin, vous êtes ému, lui dit-elle de sa voix calme et dédai-

gneuse. J’étais curieuse de voir combien de temps un lord d’Angle-

terre, père lui-même, ven ait ir.imjuillement une orj)herme sans appui,

sans ressource, insultée, humiliée pour son amusement.

Lord Tewkcslmry se sentit fort embarrassé en entendant ces pa-

roles. Tout prévenu qu i! était contre Cécile par le portrait (jue lady

Hélène en avait tracé, et vivement ému par la découverte qu’il venait
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de faire, c’était un homme bien élevé et d’im caractère bienveillant ;

aussi ne pouvait-il se dissimuler que les reproches de la jeune fille

n’étaient point immérités.

— Mademoiselle lui dit-il, non sans quelque embarras, je serais

véritablement désolé si cette conversation nécessairement pénible

devait vous affecter outre mesure. Uappelez-vous, de grâce, qu’il est

de notre devoir de vous épargner, aussi bien qu’a d’autres, des souf-

frances inutiles.

— Ah ! c’est dans mon intérêt alors, dit Cécile avec amertume, que

l’on m’a imposé celte humiliation. Je ne savais pas que ce fût d’une si

grande importance a Redburn que mon cœur se consumât lentement

ou qu’il fût brisé d’un coup.

— Mais, chère mademoiselle, reprit le comte, puisque vous avez re- '

connu vous-même que mon hls prend un intérêt tout particuler et fort

naturel a votre sort...

— Je n’ai rien admis de pareil, s’écria Cécile avec impétuosité. Les

questions de lady Hélène étaient posées de manière a rendre toute dé-

négation impossible; un aveu l’eût été également. La vérité reste entre

les deux, et, je le dirai sans crainte, aujourd’hui comme toujours,

votre fils a reconnu tout d’abord ce que vous venez de voir avec des

sentiments bien différents, que j’ai ici mes épreuves et mes souf-

frances. Il a compris peut-être qu’il pouvait y avoir une intention

cachée de me pousser au désespoir et â quelque acte irrélléchi dont la

folie serait attribuée a une faiblesse héréditaire, et peut-être aussi à

ma foi. De la, l’unique cause de l’intérêt qu’il a pu prendre â mon sort.

Je me sers de vos propres expressions, afin de repousser l’interpréta-

tion que vous leur donnez. Je ne puis nier que j’ai reçu de lui des

marques de sympathie; mais je vous tromperais encore davantage si

je vous laissais croire... que vos appréhensions sont fondées.

— Parfaitement, mon enfant, interrompit lord Tewkesbury
;
je suis

entièrement satisfait. Ne vous agitez pas inutilement.

— Encore un mot, dit Cécile. Maintenant que vous avez arraché le

voilede mon cœur, jedirai tout. Je ne crois pas pouvoir vous montrer

a présent la seule communication que j’aie jamais reçue de votre fils
;

mais, avant peu, vous la verrez sans nul doute, et alors vous serez con-

vaincu qu’elle n’a pas la portée que lady Hélène a voulu loi donner.

Je vous ai dit que je n’ai fait aucune réponse, parce qu’on n’en deman-

dait aucune. Pourtant, notez bien mes paroles, il y en aura une bientôt,

et de nature a satisfaire lady Hélène et vous-même. Avez- vous encore

besoin de moi? ajouta- t-elle en s’adressant â ses deux interrogateurs.

— Oui, un moment, dit lady Hélène. Vous n’avez pas épargné aux

autres les accusations, entendez, a votre tour, celles que j’aurais à

porter contre vous. Vous êtes, comme il n’était pas nécessaire de le
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rappeler, une pauvre orpheline, étrangère a nous parla foi, réducation,

et je pourrais presque ajouter par la position compromise de vos pa-

rents. Malgré mes appréhensions, sir Charles ne se contenta pas de

pourvoir a vos besoins, ce qu’il aurait pu faire largement
;

il vous in-

troduisît, comme une seconde fille, dans sa famille. Quelle a été notre

récompense? Vous avez méprisé nos conseils, trahi notre contiance,

compromis les intérêts et plus encore la paix de notre maison. Vous

avez été pour moi et les miens un mauvais génie, et, le sachant, vous

devriez au moins avoir la pudeur de garder le silence. Encore un mot,

Edouard reviendra dans peu, je l’espère; Saint-Kdmunds aussi a sa

place marquée dans le cercle de la famille. Vous devrez apprendre à

vivre avec eux et avec leurs pareils, a l’honnête affection desquels

vous ne pouvez prétendre dans l’hurnhle conscience de votre propre

position. Je prendrai garde a l’avenir qu’il n’en soit ainsi, car je m’a-

perçois combien jusqu’ici j’ai négligé mon devoir.

— Puis-je me retirer maintenant? demanda Cécile en voyant que sa

tante s’arrêtait.

— Vous le pouvez.

Pendant tout le reste de la journée, une suite de visites absorba tout

le temps des habitants de Redhurn et empêcha qu’on ne fît attention a

l’absence de Cécile. A cinq heures seulement. Constance, se trouvant

libre, courut a la chambre de sa cousine. Elle la trouva en conversa-

tion si intime avec le P. Athanase et un autre ecclésiastique plus âgé,

qu’elle se retira promptement chez elle. A dîner, Saint-Edmunds et

Cécile furent extrêmement pensifs ; mais le repentant lord Tewkes-

bury fut si poli envers elle, sir Charles, lady Hélène et Constance se

montrèrent si gais, que la soirée s’écoula rapidement.

A dix heures et demie, lady Hélène se leva et dit :

— Cécile, je m’en vais; venez avec moi.

La jeune fille plia immédiatement son ouvrage et se prépara à obéir.

A ce moment, lord Tevvkesbury, a l’autre bout du salon, regardait

Constance qui jouait aux échecs avec son fils, et sir Charles faisait son

petit somme au coin du feu. Cécile jeta autour d’elle un regard ému,

et, courant a son oncle, elle déposa doucement un baiser sur son front,

comme elle avait coutume de le faire dans de meilleurs jours.

— Qu’est-ce? murmura le baronnet.

— C’est moi, cher oncle, qui vous souhaite le bonsoir.

— Oh ! bonne nuit, mon enfant, bonne nuit.

Et sir Charles se retourna pour dormir.

Cécile accompagna lady Hélène jusqu’à la porte de sa chambre, et

fa, elle lui souhaita respectueusement le bonsoir, étendant en même
temps une main timide vers elle. Mais celle-ci ne le vit probablement

pas, car elle se contenta de répondre froidement : Bonsoir.
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Le jour suivant, les membres respectables de la famille étaient

réunis dans la salle du déjeuner quand Saint-Edmunds et Constance y
entrèrent; Cécile ne se montrant pas encore, sa cousine se chargea du

soin de faire et de distribuer le thé.

— Qu’est devenue mademoiselle ? dit sir Charles quand le déjeuner

fut presque terminé. Cette enfant se gâte complètement. Depuis dix

jours, c’est la seconde fois qu’elle est en retard.

— Je suis honteuse d’avouer que je ne l’ai pas vue ce matin, dit

Constance en soui iant, car j’étais en retard moi-même, et je suis ac-

courue droit ici.

— Elle est sans doute occupée à couper ses mains maintenant, dit

lady Hélène.

Quoique cette supposition lût plus ironique que sérieuse, elle parut

faire impression sur Constance, car elle posa promptement la tasse

qu’elle tenait dans sa main, et s’élança hors de la salle d’un air in-

quiet.

Quant elle revint quelque minutes après, elle était pâle comme la

mort. Oui, c’est un fait positif, bien qu’il puisse étonner ceux qui

coonaisseoi l’éclat de son teint. Jamais pareille clmse ne s’était vue

âoparavant
;
les joues de la belle Constance étaient littéralement déco-

lorées. Elle s’écria en se laissant tomber sur sa chaise :

— C’est fait maintenant! J’étais sûre qu’on la pousserait â cela!

Un cri général d’étonnement lui répondit.

— Je savais bien que cela finirait par l'a, reprit Constance enprésen-

tanlà son père on lettre cachetée 'a son adresse, et, se meUanl en devoir

d'en ouvrir une pour elle-même. « Yoila tout ce que j’ai trouvé. »

La lettre 'a sir Charles était ainsi conçue :

« Mon bien cher oncle,

« Je quille pour toujours votre heureuse demeure. Conny vous dira

tout; je n’ai ni ie temps ni le courage de vous l’écrire maintenant. Ne

me blâmez pas et ne vous affligez pas 'a cause de moi. Croyez qu’en

vous donnant ce que je considère comme la preuve la plus sûre (le

mon éternelle reconnaissance pour toutes vos bontés, je consulte

mon propre bonheur aussi bien que celui d’autrui.

c( Yeuillez présenter mes respects 'a lady Hélène. Ce serait une ironie

de ma part de lui dire que je lui suis reconnaissante; toulefois, si elle

croitavoir quelque chose 'a me pardonner, puisse-t elle le faire d’aussi

boo. cœur que je ie fais moi-même! Cher oncle, encore one coramis"
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sioîî. Diles, je vous prie, a iord Tewkesbury qu’il doit comprendre

mainîeiiaii?, je l’espère, pourquoi j’élais si émue hier. La lettre ci

incluse, pour lord Sainl-Edmiiuds, que vous voudrez bien vous charger

de remettre, acquittera, j’espère, la promesse que je lui ai faite.

« Et maintenant, bien cher oncle, ne vous inquiétez plus de la

pauvre mademoiselle, dont le sort est heureusement et honorablement

assuré. Pourtant, ne l’oubliez pas tout a fait. Songez quelquefois à

elle, non comme elle a pu vous paraître pendant ces derniers miséra-

bles mois, mais comme elle était autrefois, dans le bon temps, quand

elle s’asseyait sur vos genoux et que son rire joyeux vous rappelait

celui de son pore. Nul ne l’entendra plus rire, pourtant elle sera iieii-

reose
;
soyez-le aussi, cher oncle.

(( Adieu! J’appellerai chaque jour sur vous et sur les vôtres les bé-

bédictions du ciel.

« Cécile. »

bien que récriture fût effacée en plusieurs endroits par des gouttes

d’eau peut-être, le digne baronnet la lut tout entière assez couram-

ment ; mais, quand il eut Uni, il porta les mains a son visage, et l’on

entendit un sanglot si long et si fort, qu’il ne pouvait venir de Con-

stance, quoique les larmes tombassent au même moment de ses yeux

abondantes et pressées. Sir Charles Basinstoke ne pleure guère; on ne

Fa point vu verser de larmes depuis le jour où i! promit a la mère de

celte même Cécile, sur son lit de mort, de servir de père a son enfant.

Ce souvenir provoqua-t-il cette explosion de sensibilité, ou esl-cebien

de lui qu’elle vient?

Nous avons dit que Conslance aussi pleurait. Eiîe, non plus, n’est

guère dans l’usage de sacrilier à celte humaine faiblesse sans de

bonnes raisons. Voyons si elle en avait dans cette circonstance, et

jetons un coup d’œil sur la lettre qu’elle lit :

« Chère Gonny,

« Quand tu ouvriras ceci, je serai bien loin. Tu seras peut-être k
première a apprendre mon départ en entrant gaiement dans ina

chambre pour me gronder de n être pas encore prêle. Oh! que celle

pensée m’a fait mal, au milieu même de tant de souffrances; etpom-
tant tu seras moins surprise que d’antres.

« Tu sais depuis longtemps, très-chère, que, grâce â la mauvaise

disposition de ma nature, j’ai beaucoup souffert à Redhurn. Tu ne

sais cependant pas tout; lu es (rop sage et trop raisonnable pour

permettre à ton cœur de saigner comme le mien l’a fait, sans malheur

réel. N’importe, chez moi ikngoisse existait, me torturant toujoer?;
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seulement jusqu’ici elle n’avait pas encore dépassé mes forces. Mais,

quand toutes mes appréhensions se sont réalisées
;
quand on m’a dit,

ce que je sentais déjà moi-même, que j’étais considérée comme le

mauvais génie de la famille
;
quand je me suis vue accusée de faire du

mal à tous et même de te trahir, toi, Conny, alors mon parti, long-

temps médité, fut pris irrévocablement.

«. Il existe une famille pour les orphelins. Même ici bas, ceux qui

sont fatigués peuvent trouver un refuge où ils n’entendront plus la

voix du maître. Te rappelles-tu cette légende allemande que nous li-

sions ensemble dernièrement? Comment le poète vint quand la terre

et tous ses trésors étaient déjà partagés, et comment le Tout-Puis-

sant l’appela près de lui, dans une demeure plus haute et plus pure?

Je t’ai dit alors que celte fable avait plus d’une moralité et que celte

demeure céleste pouvait se rencontrer même sur la surface inhospita-

lière et depuis longtemps habitée de notre globe.

c< C’est là que je me rends. Mais je ne puis en dire davantage en ce

moment
;
j’ai promis de ne rien révéler et de n’avoir aucune commu-

nication pendant trois mois avec qui que ce soit. Après ce temps, je

pourrai t’écrire et peut-être même te voir, bien que rarement.

(( Je t’ai dit que tu ne savais pas tout. D’autres t’apprendront ce que

je ne suis pas tout à fait libre de te dire. J’ai écrit à ton cousin. Conny.

Parle-lui
;
dis-lui, comme je l’ai fait moi-même, que je ne veux rien

avoir de caché pour toi. 11 sait bien ce que j’ai demandé à genoux

depuis longtemps. Le bonheur est sous votre main, un bonheur tel

que le monde en offre rarement. Ne tentez point la Providence par

d’inutiles hésitations ou de vains scnipules. Tous ceux qui nous en-

tourent le désirent encore plus que je ne le croyais, nul aussi ardem-

ment que moi. En souvenir du passé et de la tendre affection qui nous

unit, ne repousse pas mon conseil.

« Adieu! bien chère; le jour commence à poindre, et il est bien

temps que la fugitive se mette en roule. Dans trois mois, avec la grâce

de Dieu, nous nous reverrons quelques instants, et alors, je l’espère,

tu auras échangé ton nom contre un autre plus noble encore.

« Cécile. »

Nous avons dit que la lettre de sir Charles en contenait une autre

adressée à Saint-Edmunds. La voici :

« Milord,

« Vous me pardonnerez, j’espère, d’avoir différé jusqu’à présent à

vousremercierdesjolis vers que vous m’avez communiqués. Quand Con-

stance et votre père vous diront tout ce qui s’est passé, ils vous expli- ^

queront pourquoi je ne l’ai pas fait plus tôt. Vous serez étonné d’ap-
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prendre les appréhensions qui s’étaient élevées a cause de nous et

combien on nous a jugés oublieux l’un et l’autre de ce que nous devons

à notre foi et a notre position respective. Néanmoins je ne crois pas me
tromper en comptant que vous me permettrez d’exprimer l’intérêt

bien sincère que je prends a tout ce qui se rapporte a votre bonheur,

et combien je me réjouis qu’il dépende de vous d’en obtenir, avec

l’aide de Dieu, les conditions les plus essentielles. Bien peu ont connu

aussi intimement que moi celle dont je souhaite que vous soyez assez

heureux pour gagner l’affection. Personne ne peut dire mieux que

moi le bonheur de celui qui pourra l’appeler sa compagne pour la vie.

Il serait affreux, en vérité, d’hésiter quand un pareil trésor est en jeu.

« Je toucherais volontiers a un autre sujet qui est, je crois, au fond

de vos pensées aussi bien que des miennes; mais, comme rien n’est

plus important, rien, non plus, ne demande plus mûre réflexion. Ne
vous laissez donc pas entraîner par aucune résolution bâtive, moins

encore par aucune influence étrangère. La vérité fera son œuvre avec

le temps.

«Adieu! nous ne nous reverrons jamais; mais votre bonheur et

celui de Conny seront toujours l’objet de mes plus ardentes prières.

« Cécile Basiinstoke. »

Le jour où ces lettres furent distribuées fut un bien triste jour à

Redburn. L’atmosphère même semblait appesantie par quelque poids

secret, El ici nous ne parlons point au figuré... Ni sir Charles ni son

neveu n’étaient d’humeur a demeurer inactifs en pareille circonstance.

Domestiques, ouvriers, fermiers, furent interrogés un a un. La station

du chemin fut visitée; chaque employé subit un interrogatoire sérieux:

les plus actifs et les plus intelligents parmi les gens de la maison

furent envoyés à la découverte de tous côtes. On ht venir le P. Aiha-

nase et on le livra aux pressantes questions de Constance. Tout fut

vain. Celui qui seul aurait pu dire quelque chose avait juré de garder

le silence, et, quant aux autres, ils étaient tous plongés dans un som-
meil profond quand l’orpheline avait entrepris son triste pèlerinage.

Ainsi s’écoula toute une semaine avant que le digne baronnet pût

parvenir a savoir que sa nièce avait trouvé un asile dans le joli petit

couvent de Clitherne, au nord du Lancashire. Il s’y rendit aussitôt et

fut admis; mais, lorsqu’il voulut la voir, offres, promesses, menaces,

restèrent infructueuses. Tout en convenant de l’arrivée récente d’une

postulante
,

on s’excusa sur son désir exprès de n’avoir aucune
communication avec le dehors avant trois mois. Force fut donc à

sir Charles de s’en retourner sans beaucoup plus d’espoir qu’il n’était

venu.

Et maintenant nous allons prendre congé de Reburn-Hall. Son
N. SKR. T. VI. 25 SEPTEMBRE 1857, 1'* LIV. O
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mauvais génie, une fois éloigné, la vie y reprit sa marche paisible.

Douce pour ceux qui en jouissaient, elle serait peut-êlre trop mono-

tone pour des étrangers. Ajoutons seulement que les derniers vœux de

Cécile parurent accueillis avec toute la déférence qu'ils méritaient.

Saint-Edmunds et son père prolongèrent leur séjour chez leurs pa-

rents. L’aimable Constance eut avec chacun de longues et fréquentes

conférences, particulièrement avec Saint-Edmunds, à la grande satis-

faction de lady Hélène, de sir Charles et d Edouard, qui avait fait sa

réapparition. Bientôt après la femme de chambre de lady Hélène

annonça a la femme de chambre de miss Constance qu’il se préparait

un événement heureux, et celle-ci n’en témoigna aucune surprise. Il

y a plus, notre vieille connaissance, le Lincoln-express, ayant, suivant

son habiltude, proclamé le prochain mariage de lord Saint-Edmunds

avec sa jolie cousine, personne au château ne reçut cette annonce

comme une nouvelle.

XIX

Notre récit tire â sa lin, nous pourrions même le terminer ici, car,

qui donc n’est pas satisfait? Ce n’est certes pas lord Tewkesbury, ni sir

Charles, ni lady Hélène dont les désirs vont se réaliser. Quant a miss

Conny, quelque jolie qu’elle soit, elle ne pouvait, en conscience,

exiger un mari plus comme il faut, plus élégant et d’un caractère

plus honorable. Il est vrai qu’on a bien pu le soupçonner d’avoir porté

ses vœux ailleurs dans un moment d’oubli ; mais, comme l’a fort bien

dit lady Hélène, il est loin d’être aveugle, et quiconque a suivi atten-

tivement la description que nous avons faite des traits, de la taille et

des autres qualités de Constance, conviendra que son futur époux n’a-

vait point lieu de se désoler. Quant â Cécile, si nous la nommons la

dernière, c’est que ses vœux sont évidemment plus entièrement satis-

faits que ceux de tout le monde. Non-seulement elle s’est procuré

cette longue vie de repos après laquelle elle a si ardemment soupiré,

mais encore ce qu’elle a souhaité si vivement pour le bonheur des

autres est sur le point de s’accomplir. Peut-être quelques-uns troove-

rons-ils que le couvent est une retraite un peu hasardée pour une

nature si ardente et si entreprenante. Nous, nous le considérons

comme un lieu très-convenable pour une petite personne aussi rai-

sonneuse et aussi excitable. Et, après tout, qu’un oiseau si sauvage

soit tué en se débattant contre les barreaux de sa cage ou perdu,

comme tant d’autres, dans l’espace infini, la différence n’est pas

grande
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Trois mois ce sont écoulés depuis que Cécile s est enfuie de Red-

burn. Sir Charles y esUetenu par une attaque de goutte et lady Hélène

le soigne, tandis qu’Édouard et Constance sont a Londres chez lord

Tewkesbury. La matinée s’avance, et Constance est assise dans l’élude

où notre récit a commencé, attendant évidemment quelque événement
longtemps souhaité. Ce jour est fort important, car c’est celui qui a

été désigné par Cécile pour leur entrevue. Peut-être s’élonnera-t-on

que cette réunion ail lieu à Londres plutôt qu’au petit couvent de Cli-

berne. Ce n’est pas la faute de Conny qui, a plusieurs reprises, a

exprimé le désir d’aller en Lancashire; mais, bien qu’il en ait d’abord

été décidé ainsi, le P. Athanase, en définitive, a préféré que Cécile vînt

a Londres, un changement d’air lui étant conseillé a cause de sa santé

un peu altérée par une transition trop brusque.

Un coup de marteau retentit; la porte de l’étude s’ouvre et les

deux cousines sont dans les bras l’une de l’autre. Des larmes de

joie et un moment de silence s’ensuivent; Constance se remet la

première :

— Voici un beau jour, en vérité, ma Cécile!

— Bien doux, Conny.

— Assieds-toi et laisse-moi te regarder. Tu es bien pâle et maigrie

aussi. Tu as été souffrante.

— Le voyage m’a un peu fatiguée, et la joie, lu le sais, me boule-

verse toujours. D’ailleurs, le changement de vie ne peut manquer
d’agir un peu.

— Je le crois bien. Ce doit être une terrible entreprise. Ne penses-

tu pas quelquefois à Pair libre de Redburn, â nos promenades, k notre

glorieuse indépendance?

— Oh! oui, bien souvent.

— Mais tu n’as pas prononcé encore aucun vœu irrévocable?

— Non. On ne l’aurait pas permis avant une année révolue
;
mais

ma détermination est inébranlable.

— Réellement? Je ne puis le comprendre.

— Ah ! chère, ce monde offre plus d’une heure brillante sans doute,

mais aussi que d’angoisses cruelles ! Je n’oublierai jamais tout ce que

je perds, mais je me souviens également de l’ironie amère, de l’indif-

férence glacée. J’en ai fini avec tout cela maintenant. Mais assez sur

mon compte. Tu parais jouir d’une excellente santé et lu es plus jolie

que jamais, Conny.

— Je n’ai pas eu le temps d’être malade depuis ton départ; cela est

vrai. Je n’ai jamais été plus occupée, et j’ajouterais volontiers plus

heureuse, n’eût été ton absence, méchante créature.

— Tout est. . . arrangé. . . m’a-t-on dit?
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— îl y a eu de grands préliminaires, et nous avons lait tout ce que
nous avons pu pour réaliser tes désirs.

Cécile allait en témoigner sa salisfaclion et sa reconnaissance quand
les deux jeunes lilles tressaillirent au bruit d’un coup frappé à la

porte.

— Ab ! mon Dieu, s’écria Constance, j’ai tout a fait oublié de dire

que nous n’y étions pas. El elle courut pour avertir le domestique,

mais celui-ci lui dit que c’était seulement lord Saint-Edmunds.

— Conny, dit Cécile d’une voix tremblante, aurais- lu oublié ta

promesse ^

— Quelle promesse, chère? que mon prétendu ne serait pas ici?

Certainement non.

Ces paroles étaient à peine prononcées toutefois, que notre héros

entrait d’un pas résolu dans la chambre.
— Oh! voila qui est cruel de ta part, Conny, murmura notre hé-

roïne sainte en pâlissant et perdant connaissance.

— Parfait, s’écria Constance
,
ne vous tourmentez pas; c’est ce que

j’avais prévu; vous savez, elle se remettra bien vite. Asseyez-vous l'a et

soutenez sa tête; un peu d’eau de Cologne suffira.

A peine le sentiment reviot-i! avec la vie, que la pauvre Cécile,

apercevant devant elle la figure animée de ses deux compagnons, bal-

butia d’un ton de reproche :

— Quelle triste plaisanterie est ceci?

~ Ce n’est pas une plaisanterie, mais une chose très-sérieuse, je

l’espère.

Et, en parlant ainsi, l’aimable Constance prit la petite main de sa

cousine et la mit dans celle de Sainl-Edmunds
;
après quoi, marmot-

tant queh|ue chose 'a propos de son oncle, lord TeNvkesbury, elle sortit

gaiemeiit de la chambre.

Une demi-heure après environ, quand elle revint avec ce noble

personnage, notre jeune couple était encore sur le sopha, les mains

enlacées et paraissant s’entendre parfaitement.

— Eh bien! tout est-il arrangé? demanda lord Tewkesbury.

— Je ne sais pas, répondit Saint-Edmunds
;
je ne puis parvenir 'a la

convaincre que tout ceci est sérieux.

— C’est ce que nous craignions, reprit son père, et voil'a pourquoi

nous vous avons interrompu sitôt, ma chère Cécile, et j’espère que

bientôt vous me permettrez de dire ma chère fille; vous savez déj'a

sans doute combien le cœur de mon fils est vôtre; il faut que vous

sachiez aussi que vous avez entièrement captivé le mien. Je ne veux

pas vous rappeler dans quelle circonstance pénible; mais croyez-moi

quand je vous affirme qu’après avoir tout fait pour assurer votre

bonheur, je me considérerai encore en reste avec vous..
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— De grâce, ne parlez pas ainsi, murnanra Cécile. Je suis indigne

^le tant de bonté; comment pourrais-je vous en remercier?

— Si vous devez des remercîments à quelqu’un, ce n’est pas a moi

en tout cas. Nous avons tous de grandes obligations â mon ami Fas-

truelle ou Atbanasius comme on l’appelle maintenant. Il s est montré
dans tout ceci, je dois le dire, fort intelligent, fort prudent et fort

discret. Pourtant il n’a pas la plus grande part. La première place

appartient sans contredit â une certaine petite personne, véritable

magicienne, si jamais il en fut, qui, avec une habileté consommée, a

aplani tous les obstacles et ouvert la voie devant nous.

— Mon oncle, mon oncle, point de rapports, s’il vous plaît, dit

Constance en riant.

— Tu peux te retirer, mon enfant, lui dit son oncle sur le même
ton; il faut bien que je dise ce qui est. Cette petite fée, qui, dès le

commencement, avait, a ce qu’il paraît, découvert le véritable état

des choses, réussit, au moment de la catastrophe, à arracher au

P. Athanase la confirmation involontaire de tous ses soupçons. Des
aveux plus explicites ayant été fait par Saint-Edmunds, le plan fut

bientôt arrêté, et je lus admis dans le secret. D’abord elle com-
mença par me déclarer qu’il était tout à fait inutile d’espérer qu’elle

prît jamais le moindre intérêt a mon fils...

— Comment pouvez-vous parler ainsi, cher oncle, s’écria de nou-
vveau Constance?

— Faut-il être précis? Je vais tâcher de me servir de tes propres

paroles, j’ai cru un moment, me dit-elle, que nous pourrions bien

aller ensemble; mais je n’ai pas lardé à m’apercevoir du contraire. En
premier lieu, il en aime une autre, ce qui ne me convient point du
tout; et, en second lieu, il est ealholique romain au fond du cœur, ce

qui tranche la question. Reconnaissez- vous vos expressions, miss
Conny ?

— Pas tout à fait, cher oncle.

— J’ai fait de mon mieux, en tout cas, et je continue mon récit.

C’omme ses parents désiraient vivement son union avec son cousin, et

qu’elle est trop bien élevée pour s’opposer a leur de'sir, elle imagina
un plan de sa fiçon pour les faire changer d’avis. Tout en ayant l’^iir

d’accepter les préienOues attentions de maître Saint-Edmunds, elle

jeta les [)lus vives alarmes dans l’esprit de son père et de sa mère sur

les tendances religieuses de son futur et leur lit craindre non moins
sérieusement qu'Édouard n’allât un beau jour vous délivrer, Cécile, pour
vous épouser â la face du monde entier. Je ne puis vraiment m’empê-
cher de rire quand je songe à la terreur profomle dans laquelle made-
moiselle et son frère, car Édouard y mit aussi la main, réussirent à

jeter ma pauvre sœur. Ses deux enfants mariés â des papistes, et qui,
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plus est, tous deux fort exposés a être convertis par ce mariage! Ah î

ah ! ah !

Le rire du comte était si contagieux, que tous rimilèrent. Il reprit*^

bientôt :

— Les choses en étaient arrivées au point que tout devait paraître

préférable a cette union si longtemps souhaitée ; aussi accueillit-on

comme un bienfait l’idée d’un arrangement qui pouvait préserver

Édouard et Constance de toute idolâtrie. Une condition très-importante

restait encore a obtenir. Je ne vous dissimulerai point, cbère Cécile,

que je fus d’abord extrêmement affligé et mécontent en apprenant

combien les convictions protestantes de Sainl-Edmunds étaient ébran-

lées, et je me montrai tout a fait contraire à l’acte qu’il est sur le

point d’accomplir; je ne cédai, en définitive, que lorsque Conny m’as-

sura qu’autrement il fallait m’attendre aie voir devenir trappiste ou

autre chose de ce genre. Cette grave responsabilité repose mainte-

nant sur elle, sur vous, Cécile, et sur lui-même qui a atteint l’âge de

discrétion.

— J’accepte bien volontiers ma part en tout ceci, dit Conny en

souriant. Je suis très-fâchée que Saint-Edmunds diffère de nous tous,

mais je crois que des esprits aussi inquiets sont aussi bien sans nous

qu’avec nous, et il me permettra de lui dire que je n’imagine pas que

notre Eglise périsse parce qu’elle le perd.

— Tu as parfaitement raison, répondit lord Tewkesbury. Et main-

tenant, cbère Cécile, comme nous n’entendrons jamais, je l’espère,

un mot de controverse, ni chez moi, ni chez Sainl-Edmunds, per-

mettez-moi de vous dire ma façon de penser une fois pour toute. Vous

vous croyez plus sage que nous et vous condamnez sans scrupule

tous ceux qui ne ne s’accordent point avec vous ; voyez quel en est

le résultat. Voici Conny, que vous aimez plus qu’une sœur, avec

raison : elle ne porte point de bracelet garni de pointes; ses cheveux

n’ont rien â craindre de ses ciseaux
;
elle adresse ses prières a Dieu

seul, croit que la rédemption suflit pour expier ses péchés, et la

Bible pour l'instruire et la diriger; et pourtant elle vous a épiée,

peut-être surpassée dans la voie généreuse du sacrifice. Si le ciel est

juste, ses portes ne se fermeront point devant elle.

— Ob ! ne m’accusez pas d’en douter, murmura Cécile, abattue par

tant d’émotions, et dont les larmes avaient coulé abondamment pen-

dant toute cette explication. Je crois, comme je le dois, que la vérité

est fixe, uniforme et toujours la même, mais je ne crois pas moins

fermement que Dieu est tout miséricordieux. Si je me trompe,

puisse-t-il avoir pitié de moi! Si elle se tr.ompe, je me prosterne

devant la sainteté de son erreur.

— Chère, que veux-tu dire? Tout cela t’a un peu ébranlée; je crois.
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— Il est vrai. Vous êtes tous si bons pour moi; comment pourrai-

je jamais m’acquitter?
^

— En étant a Tavenir aussi heureuse que possible, répondit Conny

en l’embrassant tendrement. Et maintenant, cher oncle, ne ferions-

nous pas mieux de les laisser tranquilles?

— Un moment encore, chère, j’avais compris qu’Édouard est a

Londres
;
ne le verrai-je pas pour le remercier aussi?

— Non, dit Conny plus gravement. Il s’en tirera très-bien, j’en sui

sûre, avec le temps, mais il préfère ne pas te voir en ce moment;

ce dont je l’approuve. Tu ignores peut-être qu’il a donné sa démission

et va partir pour l’étranger dès qu’il sera certain que sa présence n’est

plus nécessaire. C’est un bon garçon, et il s’est très-bien conduit en

tout ceci. A propos, j’ai un présent pour toi de sa part.

Constance tira d’un pupitre un écrin surmonté d’initiales et de

couronnes.

— Connais-tu cela? dit-elle en riant. Ce sont les longues tresses

que nous avons trouvées après le départ d’une certaine fugitive. Elles

ont été recueillies avec le plus grand soin et conliées au talent de

M. Réséda. C’est lui qui les a montées comme les voila, et il alfirme

qu’au bout d’une heure de leçon, ta femme de chambre pourra planter

sur ta tête, très-originale, les cheveux originaux, et cela de manière a

surpasser de beaucoup la nature. Toutefois, de peur que l’art du

coiffeur ne soit trop visible au grand jour de la présentation, Édouard

y a ajouté cette parure en diamants. Je ne l’avais pas vue montée, et

vraiment elle n’est pas mal.

— Elle est superbe, chère
;
beaucoup trop pour moi.

— Pas maintenant, du moins. Mais j’ai de meilleures nouvelles a te

donner, ou plutôt 'a Saint-Edmunds. Le même M. Réséda m’a assuré

hier au soir que d’ici a deux ans tes cheveux seront parfaitement

repoussés. Même il s’engage à reconnaître la supériorité de M. Jasmin

s’ils ne sont pas aussi beaux et aussi longs que jamais Tiens,

ajouta-t-elle au moment de refermer le pupitre, j’avais tout à fait

oublié cette lettre de mon père
;
tu pourras la lire k loisir.

Après des félicitations affectueuses et paternelles, sir Charles an-

nonçait a sa nièce qu’avec le consentement d’Édouard il assurait à la

future, lady Saint-Edmunds, une rente de trois cents livres sterling.

— Et lady Hélène me recevra-t-elle? dit Cécile avec un léger

Iremhlement.

— Aussi souvent que tu voudras, chère. Maintenant tout est pour le

mieux, (juoiqu’elle ait été d’abord un peu contrariée, cela va sans*

dire. Entre nous, c’était assez sa faute, n’est-il pas vrai, mon oncle?

— 11 faut bien en convenir, Hélène a oublié une grande vérité. En
faisant de Cécile une victime, elle lui a attiré les sympathies des cœurs
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Imparliaux. Elle n'a pas compris que, si la persécution religieuse est

impossible maintenant, les vexations religieuses n’atteignent pas mieux
leur but. Nous sommes libres de ne pas penser comme vous, mais
nous ne pouvons vous outrager impunément. Vous êtes trop célèbres

dans l’histoire, trop puissants dans le monde, et vous tenez encore
une trop grande place dans la chrétienté.

Traduit de l’anglais, par Audle»

FIN.
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FÊTE SÉCULAIRE DE L’ÉCOLE DE SORÈZE

SOUS LA DIRECTION DU R. P. LACORDAIRE.

.1 3/. le Rédacteur du Correspondant,

Sorèze. 15 août 1857.

Vous nvavez invité, Monsieur, à vous rendre compte de la fête séculaiie

qui vient d’être célébrée à Sorèze pour le cenüème anniversaire de l’école

fondée, en 1757, parD. Victor de bougeras, bénédictin de la congrégation

de Saint-Maur, et aujourd’hui sous la direction du b - Lacordaire. Le \it

intérêt de cette solennité littéraire, qui, durant la dernière quinzaine écoulée,

a tenu tout notre côté du midi de la France en émotion, a résidé surtout dans

les harangues nombreuses, originales, éclatantes, par moment sublime^, du

célèbre Dominicain, qui a choisi Uécole de Sorèze pour\ faire 1 expérience

laborieuse et v produire le type brillant de la puissance et dé la fécondité de

l’enseignement libre et catholique. Vous obtiendrez plus tard, on le sou laite

et on l’espère, la communication textuelle, ou à peu près, de ce> belles im-

provisations qui ont dû être soigneusement recueillies. En attendant, et beu-

lement pour satisfaire la première curiosité, je vais essayer de vou> adrcbser

une simple narration de la fête séculaire de Sorèze, tache béduibante pour un

Languedocien que des traditions de famille et des sympathies de^olblnage

attachent à cette école, mais qui, par sa nature même et par duerbeb circon-

stances délicates, offre quelques difficultés de plus que le compte rendu, meme

poétisé, de l’inauguration d’une branche de chemin de fer.

Le nom de Sorèze est assez généralement connu, soit à raison de la part

considérable des générations contemporaines qui fut élevée laub

école, soit à raison des vicissitudes que l’école elle-même eut à su ir en Cb

temps encore récents. D’ailleurs, cette grande maison d éducation, autre oib

séparée du cœur du pays par quatre journées d un voyage laborieux, mente,

aux diverses époques de son existence, de fixer l attention pai une cei taine

originalité d’indépendance que la direction actuelle, tout en la mo i lan ,

vient mettre en plus haut relief.
i . r

L’abbaye de Sorèze fut primitivement une de ces mémorablcb colonits re i
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gieuses et agricoles fondées, avec tant de discernement, par les enfants de

saint Benoît, au sein des plus beaux vallons de la France. Tout a changé

bien souvent depuis que, au temps de Pépin le Bref, ces pieux cénobites

vinrent pour la première fois défricher ces solitudes alors sauvages
; mais

elles sont restées les mêmes, ces montagnes que la main de Dieu souleva, à son

heure, comme pour embellir, en la diversifiant, l’œuvre de sa main. Le so-

leil ardent du Midi brûle toujours leurs sommets, tandis que les eaux vives,

qui n’ont pas cessé de descendre avec bruit de la forêt de Bamondens, conti-

nuent h se pacifier en atteignant le niveau de la plaine, où elles baignent les

racines des arbres deux fois séculaires qui étendent, autour du parc de l’école

de Sorèze, leurs vastes rideaux de verdure. La flamme de l’esprit divin éclaira

longtemps, sans altération, ces solennelles retraites; mais un moment vint où

le siècle d’argent de l’étude et de la science dut succéder au siècle d’or de la

prière et du pur amour. C’est alors que, obéissant aux lois mystérieuses de la

Providence, la réforme de Saiiit-Maur surgit au dix-septième siècle pour vivi-

fier, par de nobles et savantes écoles, la solitude qui commençait à dépeupler

les cloîtres. Gu mouvement de transformation, secondé par la congrégation de

la Doctrine Chrétienne, lit élever, sur divers points de la France, de grands

collèges laï(jues dirigés par des religieux savants ; Juilly, Tournon, Pont-Levoy,

La Flèche, Sorèze, si bien accommodés, par leur caractère mixte, aux mœurs
de la société nouvelle, en même temps qu’aux conditions essentielles de l’é-

ducation catholique, qu’ils ne furent ébranlés qu’à demi par le torrent dé-

vastateur des révolutions, et qu’on les vit, aux premières lueurs de calme,

reprendre et continuer leur essor.

Fondée, comme nous l’avons dit, en 1757, sur les bases que nous venons

d’indiquer, favorisée parla protection libérale de nos États de Languedoc,

l’école de Sorèze atteignit sous peu d’années à l’apogée de sa gloire. En même
temps que la noblesse de la province y envoyait ses enfants pour s’y former

à l’honneur et à la science, grandissait à leurs côtés la jeunesse de notre tiers-

état, lequel, en Languedoc et dès avant 1789, ne se distinguait qu’à peine,

comme l’a remarqué Augustin Thierry, du commun de la noblesse avec la-

quelle il vivait familièrement. Ce premier âge de l’école de Sorèze fut une

é[) 0 (|ue brillante. Ses exercices annuels étaient des fêtes élégantes et populaires,

où l’on accourait depuis Toulouse jusqu’à Montpellier. Nul voyageurde distinc-

tion ne passait alors par nos contrées sans aller faire sa visite à Sorèze. L’em-

pereur Joseph II et le comte de Provence, depuis le roi Louis XVIII, peuvent

être nommés [)armi ces illustres visiteurs. Louis XVI fondait à Sorèze cinquante

bour.œs gratuites [)Our l’éducation de cinquante jeunes gentilshommes sans

fortune, ce(jui,(lans les idées du temps, passait pour une mesure libérale. C’est

alors f{ue, dans les murs du même collège, se formaient en même temps

ignoi'ants deleurs futures destinées, Fleuri de la Piochejacquelein, Andréossy

,

CalTarelli, Dcjean, (jue des drapeaux opposés, quoique simultanément glo-

rieux, (levaient séparer un jour, et qui ne se distinguaient alors que par la

paciliipic distinction du collet bleu et du collet rouge.

Ce[)endant l’ouragan de la Dévolution de 1789 se lève et appelle l’horrible

lem[iôte de 1795. l). Despaulx avait succédé à D. Fougeras à la tête de l’école

de Sorèze
;
D. Despaulx que, vingt années plus tard. Napoléon, alors en re-
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cherche de tous les noms distingués, devait appeler dans le premier conseil

suprême de son Université impériale, afin d’orner la nouvelle institution du

reflet delà vieille célébrité de Sorèze. D. Ferlus avait succédé à D. Despaulx et se

trouva le contemporain de la période révolutionnaire. C’était l’époque où les

académies furent fermées aussi bien que les églises; c’était le temps où sainte

Geneviève s’appela le Panthéon, et où la Raison succéda à la Religion. Un
bénédictin des anciens âges eût été tout à fait incompatible avec de telles

occurrences. D. Ferlus se trouvait un de ces moines philosophes, comme il y
en eut vers la fin du dix-huitième siècle. Moyennant des concessions aux exi-

gences du temps, il resta intrépidement à son poste durant cette ère de ver-

tige et de barbarie, et tint l’école de Sorèze ouverte comme une oasis au milieu

du désert. Certes, au point de vue chrétien, on peut juger le bénédictin avec

quelque sévérité; mais il est juste pourtant de remarquer cet héroïque dé-

vouement à la culture des lettres et à l’éducation de la jeunesse; car il ne

faut pas omettre de raconter que ce poste périlleux n'était pas gardé pour

l’amour du lucre. A cette même époque où des lois draconiennes interdisaient

les relations les plus indispensables avec tous les peuples civilisés auxquels la

Convention avait déclaré la guerre (la jeune République américaine y com-

prise), D. Ferlus garda gratuitement, durant plusieurs années que sévit la

guerre générale, les nombreux élèves que lui avaient confiés « les Espagnes

et les Indes, ») pour employer les pompeuses expressions que nous faisait en-

tendre hier l’éloquent directeur de l’école de Sorèze. Aussi les Espagnes et

les Indes, mémoratives et reconnaissantes d’un si rare dévouement, n’ont ja-

mais cessé d’envoyer leurs enfants à l’école de Sorèze, et ils s’y forment si bien

à notre civilisation, à nos mœurs, à notre langage, que nous avons vu cette

année même les premières palmes de la grammaire et de la littérature fran-

çaises disputées avec avantage par de jeunes élèves portant les noms sonores

de la Catalogne, de l’Andalousie et des diverses Républiques hispano-améri-

caines.

Au péril de l’ère révolutionnaire succédèrent pour Sorèze les dangers de

la jalousie universitaire. Cette simple école libre, qui se permettait de cumu-

ler obstinément, en dehors des cercles symétriques de FUniversité, les splen-

deurs de la popularité avec l’originalité de rindépendance, troublait le som-

meil des bureaux où l’on administre l’instruction publique de la France à

Paris. En l’absence de l’Empereur, emporté bien loin parle tourbillon de la

guerre, une conspiration s’ourdissait pour substituer au pouvoir paternel des

Frères Ferlus, maîtres de pension, régnant et gouvernant à Sorèze, l’auto-

rité officielle et réglementaire de l’Université impériale, en décorant l’école

de Sorèze du titre de Lycée impérial, et l’un des MM. de Ferlus du manteau

de proviseur. Heureusement le complot fut éventé : bon nombre des géné-

raux qui entouraient l’Empereur sur les champs de bataille étaient des élèves

de Sorèze; ils plaidèrent avec chaleur et firent triompher la cause de leur

école bien-aimée. Un décret, daté de Moscou, reconnut et sanctionna l’exis-

tence indépendante de Sorèze, et, comme l’a dit avec son éloquence ordi-

naire le R. P. Lacordaire, devant un coup de foudre parti de si loin, l’Uni-

versité dut cette fois abaisser les faisceaux de ses licteurs.

Vint la Restauration et, à sa suite, ce que l’esprit de parti appelle assez
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inexactement la réaction religieuse, réaction, en tout cas, bien plus politique

que religieuse. On se souvint alors que MM. Feilus avaient tenu Técole de

Sorèze ouverte durant les mauvais jours de la Révolution, et ce fut pour leur

en faire un crime. Peut-être il restait encore à Sorèze quelque levain des tra-

ditions du dix-liLiitième siècle, dont ses maîtres avaient été les élèves, et, dans

ce cas, c’était de quoi justifier la défiance de parents catholiques au moment
d’exercer leur libre choix pour l’éducation de leurs enfants. Mais l’L'niver-

sité, qui faisait tant de bruit de la paille qu’elle voyait dans l’œil de son pro-

chain, ne prenait pas garde à la poutre que tout le monde apercevait dans le

sien. Alors, comme toujours, il s’agissait d’abolir l'existence indépendante de

l’école de Sorèze, pour la placer sous le niveau du joug universitaire. Mais

M. Feiius, fort celte fois des institutions libres dont la France était en pos-

session, trouva pour défenseurs d’anciens élèves de Sorèze aux tribunes re-

tentissantes des deux Chambres et de la presse périodique. Résistant avec

fermeté aux séductions aussi bien (|u’aux menaces, il refusa nettement d’alié-

ner la virile liberté de sa glorieuse école pour des hochets de soie et d’her-

mine, et l’école de Sorèze, restée ce qu’elle était, put passer, à la suite d’une

négociation bien conduite, sous la direction honorable de M. de Rernard,

ancien officier de l’armée française, gendre deM.Ferlus.

Telle e^t la série des vicissitudes à travers lesquelles l’école de Sorèze a vu

s’écouler son premier siècle, en distribuant à la jeunesse du Ijanguedoc le

double bienfait de l’éducation et de l’instruction. Ce|)endant un siècle nou-

veau s’ouviait pour tous; heure de fermentation et de rajeuiiissement, dans

la pensée religieuse aussi bien (|ue dans la pensée politique, dans la dii'cction

de la philosophie aussi bien que dans le mouvement do la littérature; l’(‘Cole

de Sorèze, restée colorée du rellet du dix-huitième siècle, (jui fut Père de sa

jeunesse et de son éclat, semblait désormais pencher vers le déclin d’une pfdc

maturité, lorsque, par une iieureuse faveur de sa destinée, elle s’est vuoadop-

tée par le R. R. Lacordaire.

Les conséquences de cette adoption furent aussitôt faciles à juévoir : un

second siècle d’éclat et de pros[)éiité s’ouvrait pour l’école de Sorèze. (!e ne

pouvait fias être pour un but, ou médiocre ou banal, qu'un homme d’un

grand esprit et d'un caractère vraiment original délaissait la liibum^ .‘sacrée,

où il avait recueilli tant de palmes glorieuses et méritoires, pour s'en venir

voiler l’éclat de son nom et l’infatigable activité de sa parole sous les por-

tiques d’un collège rural. Restituer à l’ordre religiimx son inlluence active

sur les ileslinées des sociétés chrétiennes, par l’éducation aussi bien (|ue par

la prédication, tel est notoirement le but de l’institution nouvelle du tiers-

ordre de Saint-Dominique; firaliquer par un exempb» notable la libellé de*

l’enseignement, après l’avoir revendiquée avec éclat dans toutes les lices ou-

vertes naguère aux nobles luttes de la pensée : telle est la raison motivée de

l’adofiiion de l’école de Sorèze; recueillir tout ce (ju’il y a de grand et d’im-

périssable dans le passé historique de la France, dans ses mœurs, dans sa

littérature, afin de l’allier, avec un tact délicat et avec une profonde habileté,

à l’esprit des générations nouvelles et aux inévitables nécessités de l’avenir ;

tel est le programme qui ressort naturellement des harangues du R. Lacor-

daire, de ses appels fréquents à nos ancêtres de la religion catholique, de
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I histoire française, de la littérature nationale. Ces rapprocliements heureux,

cette nouveauté de vues, cette audace des éloquentes paroles, cette ardeur

svmpathique, cette fierté et cette noblesse de la pensée, qui, en même temps

qu’elle plane de haut, étend ses ailes sur l’universalité du peuple : tout cela

explique à ceux qui viennent d'être les témoins favorisés de la fête sécu-

laire de Sorèze, et qui en ont ressenti les vives émotions, comment il est

donné à l'éloquent Dominicain d'enchaîner à sa robe d'un autre âge cette dé-

mocratie moderne, indomptable pour tout autre que lui, et d’entraîner le

premier, dans le concert d’un même enthousiasme et des mêmes applau-

dissements, les petits-fils des croisés pêle-mêle avec les enfants de la Révolu-

tion française.

Mais c'en est assez sur la légende de l’école de Sorèze et S'Ui le caracteie

spécial dont cet établissement est désormais marqué, ^enons au >imple récit

de la fête séculaire, dont les détails seront désormais mieux compris et plus

vivement appréciés.
i j

On accède à Sorèze, du côté de la plaine, par le chemin de fer du Midi; du

côté de la montagne, par les magnifiques réservoirs du canal de Languedoc,

pour lesquels Riquet a barré les vallées avec des digues dont 1 appareil superbe

répète, en ces lieux sauvages, le profil de l’orangerie de ^ersai!le^. Le soir

du 11 août, plus de deux cents personnes distinguées à oivers titrer, anciens)

élèves ou nouveaux amis de l’école, étaient exacts au rendez-^ou^ du P. La-

cordaire, au pied du grand escalier du palais abbatial de Sorèze. Là, on était

accueilli par MM. les étudiants d'honneur, choisis, on le pense bien, parmi

l’élite des écoliers de la maison, lesquels, avec des façons de page> de cham-

bre rovale, vous conduisaient dans le salon où le révérend Père debout, orné

de son plus grand air et de sa belle robe de bure, recevait à mesure les arri-

vants, distribuant, à chacun et à son tour, ou la parole gracieuse ou le geste

amical qui devait lui convenir.

Après l’installation de chacun des hôtes dans le logis bien accommode que

lui assigne le numéro de sa carte, la réunion se forme et se complète dans le

salon de réception. Là, PÉcole vient complimenter les hôtes, très-heuieuse-

ment personnifiés en M. le baron de Carrière, un elève de Sorèze. entré en

l’anné 1780, et qui. par une rare faveur de la Providence, se trouve en étal

à son âge de répondre au compliment avec une élégante facilité. Cependant

la croix d'or, portée devant le métropolitain, annonce Mgr l archevêque

d'Albv, diocésain de Sorèze, en habits pontificaux, accompagné deMgr l é-

vêque de Carcassonne, un prélat que son expansive piété et son aflabilité

séduisante entourent à bon droit d’une universelle popularité. Les hôtCo

forment en cortège des évêques et des religieux de la Maison, escortés par

l’École en uniforme. On se rend processionnellement à la chapelle, a travers

un parc magnifique, sous les rayons d'un soleil étincelant, tempéré par la

fraîcheur des eaux vives et quelquefois voilé par les grands arbres. Toute la

population de Sorèze, accrue du concours des villes environnantes, occupe

les vastes espaces du parc et regarde défiler le cortège. L ordre le plus parfait

règne dans la foule, maintenue par la courtoisie des grands de l Ecole, par

l’œil et par le doigt du P. Lacordaire. Pas une arme, pas un uniforme olficiel .

tout est libre, tout est privé dans celle imposante reunion. M. le sous-préfet
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(Je Castres, arrondissement de l’École, homme d’esprit et du meilleur monde,
est le seul présent en habit de ville et reçoit, selon la convenance poli-

tique, les déférences dues au représentant local de l’autorité publique. Un Te
Deum en musique est exécuté dans la chapelle par les élèves et professeurs de

l’École. C’est un beau début de la fête.

A six heures, un souper de deux cents personnes est servi dans la belle

salle du banquet, décorée de peintures murales d’un bon effet. Ces deux
cents hôtes du collège ont été logés et nourris dans l’intérieur de la maison
deux journées entières durant. C.’est un détail qui paraît minutieux à racon-

ter; mais il signale l’organisation splendide et bien ordonnée qui, d’ailleurs,

se révèle h chaque pas dans l’intérieur de l’école de Sorèze.

A huit heures, réunion à la salle des Arts. Cette salle est l’ancien théâtre,

où se faisaient autrefois les exercices dramatiques, suivant les usages des

congrégations enseignantes. Il s’agissait aujourd’hui de remplacer la comédie
de collège par des exercices plus sérieux, et cependant non moins attachants.

Le but a été atteint, on peut même dire dépassé. La réalité a remplacé la fic-

tion. Par une rare faveur du hasard, M. le maréchal Pélissier, duc de Mala-

koff, se trouvait en villégiature aux environs de Sorèze : on l’a découvert. Le
vainqueur de Sébastopol s’est vu enlever à l’improviste, non sans quelque
résistance, suivant les usages de la guerre, par la première division de l’É-

cole, qui, en uniforme et en armes, était venue l’attendre au coin d’un bois.

Il a fallu capituler; mais aussi quelle victoire pour la fête séculaire de So-

rèze! Imaginez-vous bien, monsieur, quelle émotion de curiosité ce serait, je

dis dans votre grand Paris, si le journal du matin venait lui annoncer que le

soir du même jour, à l’Institut ou au Louvre, F. H. D. Lacordaire, des Frères

Prêcheurs, aura l’honneur de haranguer en public M. le maréchal duc de Ma-
lakoff... qui lui répondra! Voyez-vous l’ardente poursuite des billets rouges

ou bleus, sollicités par toutes les notabilités de la politique, de la littérature

et des arts, arrachés par les duchesses du faubourg Saint-Germain! Eh bien,

ce noble et curieux spectacle a été vu et entendu à Sorèze par une foule intel-

ligente et passionnée. L’éloquent Dominicain a célébré les austères vertus de
la profession des armes et la sainteté des sacrifices sanglants de la guerre,

avec cotte parole virile et brûlante que toute la France a connue. On aurait

dit un de ces grands moines du moyen âge rappelé pour un moment au mi-

lieu de nous, et éveillant dans nos âmes les mâles passions de nos pères;

toutefois, en lesaccommodantànosidées, à nos mœurs, à notre langage. M.le

maréchal Pélissier a répondu simplement et en bons termes à cette harangue
digne de lui. Les applaudissements enthousiastes de la jeunesse et du public

ont couronné en même temps l’orateur et le soldat.

Le reste de la soirée a été rempli par un second discours du R. P. Lacor-

daire sur le passé, le présent et l’avenir de l’école de Sorèze, rattaché au
passé, au présent et à l'avenir des générations que ces trois mots symboli-

sent. Cette nouvelle harangue, semée de récits attachants et d’éclairs d’élo-

quence, mérite bien de vous être transmise textuellement. Je n’interromprai

point mon récit pour en essayer l’analyse trop décolorée. Une première

distribution de prix a clôturé cette première séance du soir :
prix scienti-

liijuc, médaille d’argent de trois cents francs; prix séculaire, médaille d’or
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de mille francs. A Sorèze, institut de libre enseignement personnifié dans le

P. Lacordaire, tout est simple, mais grand.

La seconde journée a commencé par une messe basse à la chapelle du col-

lège, messe du sacre, musique de Gherubini. Après le déjeuner en commun,

on s’est rendu au Champ de Mars de l’École. Les hôtes et les dames étaient

placés sur des gradins disposés sous une tente qui s’étendait le long de la

façade principale des bâtiments et se décorait des armes des principales villes

de la France. Des exercices d’escrime, d’équitation, de manœuvres militaires,

ont été exécutés, avec une élégante précisiorb, par les élèves de l’École. Sorèze

d’autrefois fut accusé de donner trop d’importance à cette partie de l’éduca-

tion des hommes; la direction du P. Lacordaire, qui assigne le premier

rang aux lettres et aux sciences, attache néanmoins une juste importance à

ces arts, qui développent et affermissent la virilité. Ils furent introduits dans

l’école royale et militaire par les bénédictins de Saint-Maur; le tiers-ordre de

Saint-Dominique entend recueillir tout entier l’héritage de ses devanciers ;

la devise de l’école le dit : Religioni, scientiis, artibiis, armis. Ces mots,

inscrits autour de la croix de Toulouse, écu de la province de Languedoc,

composent le sceau de l’école.

A quatre heures, banquet de la deuxième journée dans la salle des fêtes :

c’était le grand festin et la dernière agape en commun. Vous pouvez croire

que les toasts n’ont pas manqué : il faudra les lire dans le récit complet de

la fête séculaire, qui remplira un volume tout entier, déjà sous presse. Les di-

vers toasts étaient annoncés et quelquefois répondus par le P. Lacordaire

avec une gracieuseté originale et piquante. Les anciens et les nouveaux maî-

tres et professeurs de l’École, religieux et laïques, les anciens et les nouveaux

élèves, les Espagnes par l’organe de M. Biada, de Barcelone, ancien élève de

l’École, les Indes espagnoles, représentées par M. Thompson, chargé d’affaires

de la Bépublique de la Plata près la cour de Madrid, ont parlé et toasté Xonv

à tour. Le dernier toast, porté par le révérend' Père, a été adressé aux élèves

et aux amis absents. L’orateur y a trouvé une occasion naturelle de pronon-

cer le nom de son illustre ami, le comte de Montalembert, le compagnon de

ses travaux et de ses luttes d’autrefois pour la liberté religieuse et pour celle

de l’enseignement, demeuré, comme lui, inviolablement fidèle à toutes les

libertés qui consacrent la dignité du citoyen, en même temps qu’elles sauve-

gardent les droits du chrétien catholique. C’est ainsi que.la réunion a été

informée que des motifs sérieux de santé avaient privé M. de Montalembert,

à son très-grand regret, d’assister à cette fête de la liberté d’enseignement,

où l’attendaient des sympathies universelles, outre une curiosité flatteuse et

légitime. Ce désappointement était le seul (mais il était généralement ex-

primé) qui attendait les hôtes du P. Lacordaire; tout le reste a dépassé leur

attente.

Une seconde réunion a eu lieu le soir, à la salle des Arts, pour la distribu-

tion des prix de l’année. Elle a été précédée d’un dernier discours du P. La-

cordaire, dans lequel, à propos du cycle centenaire de Sorèze, il a complété

le tableau esquissé la veille des deux siècles contemporains, dont les anneaux
annuels s’attirent graduellement vers le but assigné par la Providence aux
destinées progressives de l’humanité. Le siècle voit éclore les idées, les idées
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engendrent les hommes, les hommes font les événements. L’orateur con-

temple avec sérénité les résultats nécessaires de cet enchaînement mysté-

rieux et s’efforce de concilier, dans nos respects et nos sympathies, les gran-

deurs du passé avec les promesses déjà vivantes de l’avenir. Devenu familier

et attendri au moment de poser ses modestes couronnes sur le front des

enfants de son adoption, le noble religieux les a remerciés avec effusion de

l’affection filiale dont ils ont payé son paternel amour. L’instant était arrivé

du ravissement des mères, lorsqu’elles ont entendu cette voix révérée parler

aussi le langage de leur cœur, et l’orateur vaincu, enfin par la fatigue et par

l’émotion
,
a vu la fin de sa dernière harangue submergée dans les cla-

meurs d’un enthousiasme qui ne pouvait parvenir à se satisfaire et à se

calmer.

La fête séculaire est terminée. Il ne reste plus qu’à inaugurer aux flam-

beaux l’obélisque commémoratif élevé au centre du parc, pour consacrer le

centième anniversaire de l’école de Sorèze. Le monument, simple et de bon

goût, est chargé d’inscriptions latines qui témoignent des soins donnés dans

l’école à la culture des lettres anciennes. Ces inscriptions sont commandées

par cette belle ligne de style lapidaire :

STA MOLES ET LOQUERE.

Agréez, monsieur le Rédacteur, etc.

A. Mahül.

BÉNÉDICTION

ÜE LA STATÜE MONUMENTALE DE NOTRE-DAME DE BOULOGNE.

RÉTABLISSEMENT DE l’ANCIEN PÈLERINAGE.

Nous craignons, en parlant de la fête religieuse à laquelle nous venons

d’assister, de rester bien au-dessous des impressions qu’elle a laissées dans

tant de cœurs chrétiens, dans beaucoup d’âmes peut-être qui, émues, ébran-

lées, changées, écoutent, en ce moment, au fond de leurs consciences, les

premières harmonies de cette vérité qu’elles ne connaissaient pas encore. Au

moins, nous efforcerons-nous de faire partager à nos lecteurs le sentiment

de consolation et de joie qui, le 30 août dernier, animait cette ville de Bou-

logne, la cité de Mai'ie, comme Mgr l’évêque de Nevers l’a appelée, lors-

qu’elle s’est trouvée, pour ainsi dire, consacrée de nouveau à la Reine du

ciel
;
au moins chercherons-nous à montrer, dans une solennité qui semblait

toute locale, cette vertu d’expansion universelle qui est attachée au catholi-

cisme comme le rayonnement de la lumière au soleil.

Comment Boulogne, la riante villa des bords de la mer, qui, dans la pensée

de bien des oisifs, ne réveille que les souvenirs d’un été agréablenîent passé

entre les vertes falaises et les fraîches brises de l’Océan, était-il devenu, ces jours
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deimers, une ville sainte'? Comment tant d’Anglais protestants qui l’habitent

ne pouvaient-ils s’empêcher d’admirer les grandeurs de notre foi et d’écouter

la parole de nos prêtres? Ah! il y a eu là certainement un concours de

circonstances, un ensemble de faits où il faut reconnaître la providence

de Dieu !

Depuis le 15 août dernier, Boulogne était à chaque instant traversé par

des pèlerinages qui, de toutes ses paroisses, comme de toutes les localités

voisines, montaient pieusement vers cette ancienne partie de la cité qu’on

appelle la Haute-Ville. Ces pèlerinages, c’étaient des paroisses entières, prê-

tres et fidèles. Les curés, revêtus de leurs ornements sacrés, amenant leurs

paroisses, les prières chantées dans les rues, les communions des pèlerins

attendris et pleurant dans l’église inachevée, hier encore pleine d’ouvriers

sous les ordres d’un saint prêtre, aujourd’hui devenue le but de tous ces

pèlerinages, un tel spectacle aurait fixé 1 attention la plus légère, la plus

fermée aux impressions religieuses. A chaque instant on entendait ces

mots : Voilà un pèlerinage! ou bien, « C’est, disait-on, Étaples, Neulchâtel,

Calais qui arrive. » Heureuse expression qui, chaque fois, causait une émo-

tion nouvelle : on sentait bien que tout l’ancien Boulonnais, villes et villages,

venait se serrer autour de son vieux sanctuaire, ressaisir un saint et glo-

rieux passé!

C’était en effet une grande et religieuse tradition reconquise et rétablie.

Le sanctuaire vers lequel nous avons vu tant de populations se diriger,

c’est Notre-Dame de Boulogne arrachée à ses ruines et relevée par la foi et

le dévouement d’un seul homme ! H y a trente ans que le zèle de l abbé Haf-

freingue a entrepris et continué cette œuvre excellente, la reconstruction

de l’antique cathédrale de Boulogne, détruite par le fanatisme révolution-

naire
;
trente ans qu’ii lui donne tout et qu’il se donne lui-même; que son

temps, sa fortune, son intelligence, servent de ciment à ces pierres qui

montaient vers le ciel, à ce dôme qui devait porter la statue de Marie! Il y a

trente ans que la foi de ce vénérable prêtre s’eüorcede rendre au catholicisme

un de ses plus anciens et de ses plus saints pèlerinages, un des centres les

plus utiles, non-seulement à la piété locale, mais à cette vie religieuse qui, sut

cette rive du Nord, comme le flux et le retîux, va de la France à l Angletene

et de l’Angleterre à la France !

L’église, rebâtie sur le terrain où fut la cathédrale de Boulogne, au-dessus

de sa vieille et remarquable crypte, au bout du collège de l ablDé Haffreingue,

qui est l’ancien évêché de Boulogne, n’est pas encore terminée, nous l avons

dit. H faut encore au moins quatre ans de concours de la part de tous les

fidèles qui aideront M. Haffreingue dans sa sainte et glorieuse persévérance,

et alors on verra une dernière cérémonie, celle de l inauguration définitive

de Notre-Dame de Boulogne et de sa consécration au culte paroissial. Mais,

dès aujourd’hui, après les pèlerinages de Paris et de Londres, succédant a la

quinzaine des pèlerinages locaux; après cette fêle du 30 août dernier, à la-

quelle assistaient tous ces évêques qui représentaient la France, 1 Angletene,

la Belgique, l’Amérique elle-même; après cette messe solennelle célébrée, il

est vrai, sur un autel provisoire, dans une église qui n’a pas encore de

dalles, près de ce dôme où l’on voit les échafaudages des ouvriers, mais au



14G MÉLANGES.

milieu de tant de pèlerins, mais déjà avec de si heureux fruits
; après cette

communion qui a duré cinq quarts d’heures, et où l’on a vu un si grand

nombre d’hommes
;
enfin, après cette magnifique procession, toute consacrée

à la gloire de la Vierge des vierges, toute rayonnante de ses emblèmes et de

ses couleurs, toute pavoisée de ses banderoles et de ses bannières triom-

phales, où cinq milles personnes, évêques, prêtres, frères et religieuses,

jeunes enfants, membres des conférences et de la société de Saint-Vincent

de Paul, matelots, pèlerins de Londres et de Paris ont donné la plus so-

lennelle des adhésions à la plus sainte des œuvres, on ne peut douter que

le zèle catholique ne lui apporte toute l'aide dont elle a encore besoin

pour être glorieusement accomplie, pour que ce délai même de quatre ans

dont nous avons parlé soit abrégé, et que Boulogne, après tant de révolu-

tions diverses, rentre en possession de son antique cathédrale !

Pourquoi ne pouvons-nous pas, avec l’éloquence du R. P. Lavigne, l’ora-

teur, le saint tribun de toutes les fêtes religieuses dont nous venons d’être

témoin, en indiquer l’esprit et la portée? Il y aurait beaucoup à dire sur

chaque détail, à plus forte raison sur l’ensemble 1 Oh I que notre émotion a

été grande lorsque, au débarcadère du chemin de fer, nous avons vu arriver

les pèlerins de Saint-Sulpice, si nombreux, avec leur pieux curé, et que tous,

aussitôt rangés processionnellement, après \e Magnificat chmlé dans la gare, se

sont réunis au cortège qui, de la Haute-Ville de Boulogne, était venu au-devant

d’eux! Le lendemain, l’Océan nous apportait les pèlerins de Londres. Il n’y

avait plus de distance, Paris et Londres se touchaient à Boulogne ! Mon Dieu,

telle est la grandeur de la religion, qui est, sur la terre, l’expression de votre

unité, de votre bonté, de votre puissance î II lui appartient de tout rappro-

cher, de tout réunir, de tout transformer! Quoi ! un homme, une initiative

personnelle, a produit de tels résultats! quoi! dans cette ville où, pendant

une révolution impie, on brûlait sur la place publique la sainte image de

Marie, nous l’avons vue, sur cette même place, entourée, honorée par une
foule immense, et puis bénie, placée sur le faîte de cette église reconstruite,

ressuscitée, montrer à Boulogne, à la France, son ancienne patronne! Et toute

une ville était autour de nous, recueillie et enthousiaste, et l’on criait : Vive

Marie ! sur la place publique. Et le protestantisme étonné suivait nos pompes
religieuses en les admirant; et nos évêques nous bénissaient, nous haran-

guaient dans les rues, et la fête, au milieu des illuminations, durait jusqu’à

onze heures du soir ! Et l’on parlait, dans la chaire sacrée, à tous ces Anglais

protestants (jui assiégeaient notre cathédrale catholique inachevée, du jour

où la même fête aurait lieu dans les rues de Londres; où nous rendrions aux
[)èlerins anglais la visite (ju’ils venaient de nous faire avec nos évêques, nos

[trêires, notre foi; où le catholicisme marcherait au secours de ce peuple

fouissant pour lequel les épreuves semblent venues aujourd’hui!

Von, ce n’est pas un homme qui a fait une telle œuvre, qui prépare de tels

résultats, c’est Dieu! Mais honorons celui dont il a voulu se servir et met-

tons-nous derrière lui ! Entrons à sa suite dans cette grande et sainte entre-

prise, dans ce pèlerinage admirable, dans ces levées en masse de la foi,

dont la conversion de la France philosophique et de l’Angleterre protestante

est le dernier mot ! O cathédrale de Boulogne! en appelant à toi toutes tes an-
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ciennes paroisses, tout l’ancien Boulonnais, en nous montrant l’impiété ré-

volutionnaire vaincue, le protestantisme respectueux et incliné, Marie im-

maculée triomphante dans cette ville comme sur tant d’autres points de la

France, tu nous appelles à l’unité, à la véritable adoration du Tout-Puissant,

qui n’est que dans la foi catholique! C’est là toute la signification, tout

l’esprit des fêtes auxquelles nous venons d’assister, de cette transformation

d’une ville entière en un temple où notre foi seule parlait, où notre foi seule

régnait ! Nous nous sommes sentis transportés quand nous avons été cette

grande masse de monde à bénir et à louer Dieu, quand nous avons pensé,

suivant la parole du R. P. Lavigne, à Vunion delà France et de TAngle-

terre dans une meme religion, dans une même aspnation au Christ. Et au

milieu de ces grandes paroles, comme de ces grands spectacles religieux, les

plus beaux, les plus faits pour le cœur de l’homme, toutes nos pensées,

toutes nos impressions, se résumaient dans cet admirable psaume, qui chante

les joies et les merveilles de la maison de Dieu ; Lætatus sum in his quæ
dicta sunt mihi, in domum Domini ibimus. Qu’a fait un saint prêtre? Il a

rebâti, rouvert une maison du Seigneur. Et voilà tout ce qu’il y a dans une

église: deux grands pays changés, sauvés, peut-être! Oui, que le siècle où

nous vivons marche dans cette voie, qu’il dise ce grand mot, qu’il entre vrai-

ment dans la maison du Seigneur, qu’il revienne à l’unité sainte. Une église,

sortie de ses ruines, aura pu lui en ouvrir le chemin !

Francis Nettement.

SÉANCE ANNUELLE DE L’ACADÉMIE FRANÇAISE

Deux fois, vers la fm du mois dernier, Flnstitut a ouvert ses portes

au public; et, malgré toutes les causes qui dépeuplent Paris dans

cette saison, et celles qui l’ont rendu plus particulièrement désert

cette année, la salle des séances s’est trouvée, chaque fois, remplie

d’un auditoire d’élite accouru pour applaudir aux éloquentes et spi-

rituelles paroles que lui promettait le programme. Ce goût persé-

vérant des solennités oratoires, cet attrait toujours vif pour les mani-

festations animées de la pensée, ce sentiment délicat des beautés du

discours public, sont des signes qui rassurent contre l’altération du

vieil esprit français. Voila pourquoi nous aimons les séances acadé-

miques : on s’y trouve, s’il est permis de s’exprimer ainsi, plus en

France qu’ailleurs.

Nous étions donc a la séance annuelle des cinq académies du 17

août, et a celle de l’Académie française du 20. Bien que le souvenir de

la première soit vivant encore, bien que l’émotion causée par le dis-
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cours du présideui et i’acceot proloiid de sa piainte sur îa décadeocc^

de noire pays se soit calmée a peine, nous n en parlerons pas,

non plus que des leclures ingénieuses ou piquantes qui ont, durant

trois heures, captivé ou égayé l'auditoire : le défaut d’espace et un

sentiment de convenance qu’apprécieront ceux qui se rappellent le

concours que prêtent au Correspondant M. le comte de Monlaiembert,

de l’Académm française, et M. Lenormant, de l’Académie des inscrip-

tions et belles-lettres, nous font un devoir de nous abstenir de toute

appréciation sur ce point.

Trois jours après la séance plénière de l’Institut, TAcadémie fran-

çaise a couronné publiquement les vainqueurs aux différents concours

qu'elle avait ouverts, et distribué les prix de la fondation Monthyon en

faveur des actes de vertu les plus méritoires.

Il appartenait aM. Villemain, en qualité de secrétaire perpétuel, de

motiver les choix littéraires de l'Académie. On sait avec quelle dis-

tinction l’illustre académicien s’acquitte chaque année de cette tâche,

dont chaque année augmente pour lui les diilicultés
;
avec quel bon-

heur il renouvelle un thème toujours identique; avec quel art il sait

unir, dans le même rapport, l’appréciation des ouvrages les plus

variés et les plus dissemblables. Sa supériorité en ce genre ne tient

pas, comme pensent des esprits superficiels, â certains secrets de style,

â une habileté consommée de langage, mais à la façon élevée dont

M. Villemain entend et prati(|ue la critique littéraire; ceux-là seuls y
son! stériles et monotones qui ne l’embrassent pas d’un large regard.

Ce qui fait que le secrétaire perpétuel de l’Académie est perpétuel-

lement neuf dans ses rapports, c’est qu’il domine toujours les sujets

sur lesquels il a un jugement h formuler S’agit-il, par exemple, de ce

beau thème de la guerre d’Orient que l'Académie avait proposé aux

poêles, et dont ils se sont si mal inspirés, qu’il n'y a pas eu lieu k

distribuer de prix, voici sous quel magnifique point de vue M. Ville-

main le conçoit :

La guerre d' Orient, ce grand événement, celte préoccupation dominante
de la politique moderne, est, sous des points de vue divers, pour longtemps à

l’ordre du jour du dix-neuvième siècle. Ce n’est pas seulement, en effet, la

guerre de la force, le déploiement mémorable de la puissance militaire eî

navale ; c’est surtout la guerre de la civilisation, la marche conquérante et

tutélaire de la science et des arts, de la religion et de riiumaniié étendant

leur influence sur ces beaux climats comblés de tant de dons par la provi-

dence divine, et longtemps si misérables par la faute des hommes.
Nul doute que, dans les hommages rendus à faction victorieuse de la

l’rance, celle généreuse attente d’un progrès pour le monde, celte grande
omvre que l’Occident trouve à faire ou à surveiller en Orient, ne doive s’of-

frir d’abord à la pensée de l'historien et du poète. Cela même est une tradi-

tion de notre pays; c’était le principe de l’immortelle expédition d’Égypte»



en 1798; c était ie iiioîit de cet annement scieiuiliqiie qui accompagnait
l’armement guerrier, le doublait avec grandeur, et, à côté des noms du géné-
ral en chef et de ses glorieux lieutenants, les Desaix, les Davoust, les Kléber,
faisait briller les noms des Monge, des Berthoilet, des Malus, des Fourier de
ces hommes dont l’Institut de France était le sanctuaire et l’empire.

Dans un écrit sur la cam[)asne d’Egypte, où Napoléon parle de lui~même
en tierce personne, à la façon de César dans ses Commentaires, la dernière
postérité lira cette phrase mémorable ; « Il avait jeté les fondements, déser-
té mais solides, de la plus magnifique colonie; il avait ramené les arts et les

(( sciences à leur berceau. )> L’événement a trompé celte espérance; mais la

noble vocation qu’elle attribuait à la France subsiste toujours, et n’a cessé
d’agir sous d’autres formes. IléroiVjue et désintéressée dans la guerre, la

France, depuis plus d’un demi-siècle, a tour à tour attaqué Fapatliie’de
I Orient par la conquête passagère de l’Egypte, par la libération permanente
de la Grèce, par la possession chaque jour plus stable et plus étendue de l’Al-

gérie, enfin par le protectorat du Bosphore et de ses deux rivages. Elle conti-
nuera sans doute cette mission cosmopolite. La guerre n’est qu’un instrument;
le progrès moral des pouvoirs, radoucissement du sort des peuples, le bien-
être accru par l’ordre et le travail dans de fertiles contrées, le commerce ré-

parant les maux destructeurs et civilisant le monde par les arts, c’est là ce

qui doit sortir d’une guerre politique, et ce qui couronne la victoire elle-

même; c’est là ce qui doit être de jour en jour mieux compris, et ce qui sera

bientôt mieux célébré.

Le même art de présenter les choses se montre encore dans ce
passage du même rapport où M. Villemain développe les motifs qui
ont porté FAcadémie à décerner un prix à M. Alexandre Monnierpour
son Histoire de l'assistance jmbliqiie dans les temps anciens et mo-
dernes :

« Un de ces ouvrages répond surtout à la sollicitude principale de notre
temps, à ce besoin des esprits prévoyants et des nobles âmes, à la pensée con-
stante d’alléger le malheur ici-bas, et d’améliorer le sort du plus grand
nombre. Généreuse pensée, de si haute et si pure origine, qu’elle se mêlait
pour une grande part, même à la rédemption toute spirituelle que le christia-

nisme, il y a dix-huit siècles, venait annoncer au monde! Ce que Famé de
Cicéron, élève de la Grèce, avait appelé un vœu philosophique plutôt qu’un
devoir, tout en y attachant le beau nom de Caritas generis Immani, cette

affection pour le genre humain, principe alors si peu connu, et que démen-
tait si cruellement la dureté des mœurs romaines, devint, par l’apostolat

évangélique, le plus vulgaire des préceptes et comme le signe infaillible de
la loi nouvelle.

« Une fois entré dans le monde et reconnu par le cœur de l’homme, ce
principe de Vuniverselle charité ne cessa plus d’agir, à travers tous les maux
du despotisme, de la corruption servile, de l’invasion barbare, et dansletravaiï
pénible du renouvellement des sociétés. Saisir et mettre en lumière les traits

distincts de ce vaste tableau, faire servir l’érudition même à la bienfaisance
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pratique, c’était là, messieurs, un beau sujet d’étude. C’est celui qu’a choisi

M. Alexandre Monnier, en écrivant VHistoiir de Vassistance publique dans

les temps anciens et modernes.

« Si parfois, pour l’antiquité surtout, il a semblé confondre des choses pro-

fondément disparates, les largesses ambitieuses et les libéralités secourables,

les accaparements de la démocratie et la part que la pitié de l’bomme faisait

au malheur, même dans une société violente et corrompue; s’il a rangé parmi

les modes de l’assistance publique le congiarium et le donativum, ces primes

que le pouvoir absolu jetait à la licence militaire, son livre n’en est pas

moins rempli de notions précises et vraies. Deux grands points surtout y
.sont traités avec cette impartiale admiration qui étend les vues de l’esprit :

c’est d’abord l’inlluence de l’Église sur le principe et le développement

de la charité, les exemples et les leçons sublimes dont elle étonna le monde
par les Ambroise et les Ghrysostome, les créations tutélaires dont elle anima

le moyen âge, en luttant de toute sa vertu contre l’accroissement des vices et

des maux; c’est aussi, vers le même but, Faction moins éclatante, moins

vaste, mais utile et sage de l’autorité civile et judiciaire pour régler, pour

affermir l’œuvre de la charité, pour l’incorporer à l’État, pour en faire la

dette première des Sociétés modernes et la mesure de leur progrès moral. »

Si l’espace nous le permettait, nous aimerions 'a montrer dans

les divers autres ordres de sujets cette même hauteur ou cette

même finesse ingénieuse d’appréciation. Le rapport de M. Villemain

a encore sur la poésie, a propos du dernier poème de M. Autran, et

sur la politique de Henri IV, 'a l’occasion de Fhistoire de ce grand roi,

par M. Poirson, des aperçus d’une grande justesse ou d’une grande

nouveauté, mais que des citations incomplètes gâteraient, et qu’il faut

relire dans tous leurs développements.

Ce même défaut de place qui nous oblige â borner ici nos extraits

nous empêche aussi de parler du rapport de M. Vitet, sur les prix de

vertu. Nous le regrettons sincèrement, car M. Vitet s’y est montré

homme de cœur autant qu’homme d’esprit, en laissant se louer par

elles-mêmes les belles actions qu’il avait â proclamer.

P. Doühaire.

POÉSIE

LES ÉTOILES

I

C’était dans une nuit immense et lumineuse :

Deux vieillards écoutaient, rêveurs et sans sommeil,
Des astres éclatants la voix harmonieuse,
Et passaient en esprit de soleil en soleil !
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Leurs âmes s’élancaient vers la céleste voûte :

Mais l’un d’eux, effaré devant ce gouffre ouvert,
Laissait tomber des mots pleins d’angoisse et de doute,
Tandis que, des soleils étudiant la route,
L autre exaltait le Dieu qui forma leur concert.

Ainsi tous deux sentaient frémir dans leur poitrine,
Devant les profondeurs de la splendeur divine,
Devant 1 abîme où luit l’esprit mystérieux.
Où son verbe terrible alluma tant de flammes.
Ces contraires transports qui tourmentent les âmes,
Depuis qu’un œil mortel interrogea les deux !

il

OTBERT,

Sombres immensités! mondes sans fin! abîme!
Insondable chaos pour nos faibles esprits !

Notre œil n en aperçoit ni le fond ni la cime :

Il y pénètre en vain : tout demeure incompris.

L infini! mon regard s’y perd : j’ai le vertige!
C est le commencement, la fin et le milieu.
C’est le simple encor plus obscur que le prodige,
Peut-être l’incréé

: qui sait? peut-être Dieu!

L’infini ! l’infini ! toujours ! après ! encore !

L infini devant soi, derrière, en bas, en haut :

Partout! au nord, au sud, au couchant, à l’aurore,
Mer dont un flot toujours couvre le dernier flot.

L infini! 1 infini! plus loin est-ce la borne? -

—

“ Pas encore. — Au delà de ce soleil terni,

Qu est-ce donc, que vois-tu? — L’espace vaste et morne !— Plus loin?— Ce sont les deux!— Plus loin?— C’est l’infini!

Hélas ! c’était moins grand, mais aussi moins terrible.
Quand 1 homme supposait au fond des sombres deux,
Comme dans une fête, une main invisible

Qui, pour nous éclairer, faisait jaillir des feux!

Quel éblouissement plein de graves pensées
dû sentir devant les astres découverts

Celui qui, dédaignant les sciences passées,

S’écria le premier : Ce sont des univers!
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Je tressaille d’horreur devant ce gouffre immense ;

J’égare dans les cieux mon esprit épuisé;

La contemplation m’entraîne à la démence;

Je me débats en vain, par l’espace écrasé!

P.AYNOLD.

Gloire à Dieu! quel tableau! l'espace,

Larges chemins toujours ouverts,

Des mondes que son œil embrasse,

Des êtres dans ces univers!

Que de richesses, ô nature,

11 étale sur ta parure

Avec le mot qui les produit !

Gloire à Dieu! quel spectacle immense!

O splendeur! ô calme! ô silence!

O sérénité de la nuit !

Encor des univers! encore des étoiles!

Comptez-les : je m’égare au fond du sombre éther;

Vous en voyez si peu ! vos yeux ont tant de voiles !

Vingt, trente millions, gouttes d eau dans la mer!

Gloire à Dieu ! c’est sa main qui règne

Sur tous ces mondes rassemblés :

Que notre âme l’aime ou le craigne,

La foi jaillit des cœurs troublés.

Quelles sont ces voix que j’écoute?

Quel cantique chante en sa route

L’astre d’or à l’astre de feu?

Que dit leur puissante harmonie?

Devant cette plaine infinie

Que dit la terre? Gloire à Dieu !

Salut, Seigneur! salut, mon maître!

îl suffit de lever les yeux pour te connaître;

Ton œuvre gigantesque a rayonné sur nous,

Et mes regards ont vu ta bonté souveraine

Briller sur l’étoile lointaine

Aussi bien qu’en ces lieux où je prie à genoux !

Oui, du haut des soleils il me vient une flamme
Qui m’explique le monde et son maître et sa loi ;

Les astres dévoilés me gravent Dieu dans l’âme :

Ils m’apportent le jour, ils m’apportent la foi !
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OTBERT.

Cercles de feu ! masses errantes,

Lueurs au fond des cieux mourantes,

Rayons d’or, abîmes béants l

Vide où l’œil jamais ne repose,

Cieux où l’esprit humain suppose

De fantastiques océans!

Constellations magnifiques!

Losanges, triangles, portiques

Ouverts sur des immensités î

En vain je regarde et j’écoute,

Et je ne rencontre que doute

Et ténèbres dans vos clartés!

Hélas! là-haut tout est mystère!

L’homme aveugle attaché sur^terre

Frémit d’effroi devant les cieux,

Les interroge en son délire,

S’inquiète et ne peut y lire

Qu’un problème prodigieux!

C’est que l’àme que Dieu dépasse

Sait bien qu’au delà de l’espace,

Pour qui saurait lire au travers,

Existe pur, entier, sans voiles.

Écrit sur le front des étoiles

Le mot profond de l’univers !

lUYNOLD.

Jupiter, Mars, Yesta, Saturne!
^

Chariots qui roulez dans le ciel taciturne .

Étoiles du ponant et du septentrion
!

^

Étincelant Taureau! Balances! nébuleuses.,

Plaine où des lignes lumineuses

Tracent l’une sur l’autre un tortueux sillon!

Vous tous, astres, frères du sage,

mon émotion vous parlez un langage

doux, que je ne peux l’écouter sans des pleurs :

3 calme sur mon front descend du ciel immense

.

Votre pure et douce influence

omme un regard d’amour sourit à mes douleurs..
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OTBERT.

Est-il^es mortels sur ces plages?

Sont-ils pareils à nous? sont-ils fous? sont-ils sages?

Sont-ils importunés d’impatients désirs?

Poursuivent-ils aussi d’impossibles fantômes?

Enfin, pour n’être pas des hommes,

Comptent-ils moins que nous d’erreurs et de soupirs?

Savent-ils ton secret immense,

Seigneur? ainsi que nous cherchent-ils la science,

Flambeau devant les yeux toujours évanoui ?

Penchent-ils quelquefois la tete dans l’espace,

Et, n’en voyant que la surface,

Ne reculent-ils pas leur regard ébloui?

Du moins sont-ils aussi débiles?

Leur bonheur est-il fait de vanités si viles?

Ont-ils leurs conquérants, leurs rêveurs, leurs soldats?

Leurs grandeurs de faiblesse et de vanité faites,

Leurs rois d’un jour et leurs poètes,

Tout fiers dans leur néant de vivre un peu moins bas?

Ont-ils dans leur audace vaine

Forgé le créateur que la pensée humaine

Se figure épiant ses jours d’un œil jaloux.

Et ne savent ils pas qu’il ne saurait descendre

A quelque infime grain de cendre.

Égaré dans l’espace et faible comme nous!

RAVNOLD.

Seigneur, je le crois : en ces sphères

Ta main a répandu d’autres esprits, nos frères,

Également tes fils sans être à nous pareils :

Tu les as variés comme en notre nature

Tu fis pour chaque créature.

Et nous sommes pour eux l’un des moindres soleils!

Que sont-ils, Seigneur? je l’ignore!

La vérité pour eux n’est-elle qu’une aurore?

Est-elle un jour complet dont leurs yeux sont remplis

Est-elle un sombre abîme où leur âme se noie?

Est-ce la douleur ou la joie

Que chaque jour naissant leur apporte en ses püs?
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Aiment-ils comme nous le rêve
Qui, devant les esprits impatients, soulève
Les voiles radieux d’un monde éblouissant.

Et vont-ils reposer leurs yeux et leur courage
Sur quelque étrange paysage

Que notre nébuleuse éclaire en pâlissant?

Mais, je le sais et sans mystère :

Quelle que soit la forme inconnue à la terre,

Seigneur, que de ton souffle il te plut d’animer,
Sous n’importe quel nom, quel mythe obscur encore,

Leur intelligence t’adore,

Leur esprit sait penser et leur cœur sait aimer î

OTBERT.

Hélas
! qui sait ce que nous sommes !

Pauvres nains parés du nom d hommes,
Entassés sur un point des cieux!

Seigneur, néant devant ta face,

landis que l’astre dans l’espace

Se balance devant tes yeux !

Tandis qu’en tous les points du monde,
A toute heure, ta voix féconde

Change son inspiration
;

Tandis qu’en tout lieu tu varies

D’un mot les formes infinies

De l’immense création!

Tandis que soudain sur ta trace

Le jour illumine l’espace

Que ton âme seule comprit.

Où ton immensité s’agite
;

Tandis que le temps sans limite

Est l’espace de ton esprit !

Que sommes-nous pour toi dans l’ombre '^

Insectes nés pour faire nombre
Au milieu des mondes géants!

Feuille des forêts, brin de paille.

Qui sous le dur fléau tressaille,

Flot perdu dans les océans!

Nous sommes moindres que l’écume

Sur la vague au loin dans la brume
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Naissant et mourant à la fois,

Moindres que la flamme volage

!']chappée au foyer sauvage

De bohémiens dans les bois !

Aussi ta splendeur nous oublie î

Qu’est-ce en effet que notre vie

Devant les soleils suspendus?

Que sommes-nous pour toi? poussière!

Foule inconnue à ta lumière!

Détails dans l’ensemble perdus!

RAYNOLD.

Quel immense désert, Seigneur, que ton ouvrage,

Si la matière seule en formait chaque page !

Oui, ces torrents de jour, ces astres rayonnants

Dans leurs sentiers profonds sur leurs axes tournants ;

Ces spirales de feu qui dans l’infini montent;

Cetie couche de cieux que d’autres cieux surmontent,

D’un palais radieux gigantesques degrés;

Ces mondes à ta voix de leur néant tirés
;

Ces millions épars de vives étincelles

Que chaque soir naissant nous dévoile aussi belles ;

Ce foyer fécondant que ta droite a béni ;

Ces ondes dont l’espace, océan infini,

Déroule sous nos yeux les frémissantes lames

Et dont chaque sommet se couronne de flammes
;

Ces saphirs, ces rubis, cet or, ces diamants,

De ton céleste écrin célestes ornements
;

Ces beautés que d’un mot ta prodigue puissance

Dépand sur leur surface avec magnificence.

Ces sphères murmurant un ineffable accord ;

Cet ensemble où l’esprit se brise en son effort,

A tes yeux, ô Seigneur, serait froid, serait sombre,

indigne du regard qui le tira de l’ombre,

indigne de l'amour par qui tout est produit,

Si, dans cette matière où rien de ce qui luit

N’est fait à ton image et ne te peut entendre,

il manquait des esprits pour aimer et comprendre î

C/esl pour([uoi tu semas les mondes dans les cieux !

Semeur ! oui, tu le fus en ces champs spacieux :

L’homme sème le blé pour la moisson qui germe,
Et toi l’astre, ô mon Dieu, pour l’esprit qu’il renferme
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Tu voulus que des grains à ta droite échappés.
Soleils dans les sillons de l’espace groupés,
II surgît, non les seuls parfums de la matière,
Non les seuls éléments, non la seule lumière,
Misérables splendeurs que tu tiens en mépris.
Mais ce qui devant toi garde toujours son prix,
Ce qui s’identifie avec ton être immense,
Le qui vit, ce qui sent, ce qui croit, ce qui pense,
La moisson que ta grange entasse chaque jour,
L’épi mystérieux : la prière et l’amour !

Hommes ! soyons donc fiers, meme en notre faiblesse 1

Lescieuxen leur grandeur n’ont rien qui nous rabaisse.
Car l’espace n’est pas ce qui contient l’esprit

;

L est 1 être intelligent seul à qui Dieu sourit,

Et ce qui préoccupe et remplit sa pensée.
C’est bien moins les soleils et leur marche tracée,

Que nos douleurs, nos cris, notre agitation.

Nos inconstants efforts de méditation.

Nos profondes erreurs et les vices sans nombre.
Et les rares vertus qui se cachent dans l’ombre !

Oui, voilà le spectacle où se plaît son regard
;

La matière et l’esprit, sa main les pèse à part ;

Si notre corps est faible auprès de la nature,

L’esprit n’est pas sujet à la même mesure :

Fût-ce devant l’étoile, il se déclare grand.
Il lésait : l’astre en vain poursuit en murmurant
Les planètes, ses sœurs, l’une à l’autre attirées

Dans les sérénités des voûtes azurées,

Dieu, dont les yeux jamais n’abandonnent leur cours,

Dieu, qui connaît leur prix, préférera toujours

Nos voix, nos repentirs, nos erreurs infécondes.

Un seul être qui pense, au vaste accord des mondes !

C’est qu’en ces temps lointains dont nous entrevoyons
Dans un brouillard épais les étranges rayons,

Quand un trouble divin, circulant dans sa veine,

Fera trembler d’horreur la nature sereine;

Quand tous les cœurs vivants se sentiront ému.s

Par des pressentiments jusqu’alors inconnus;
Sur la branche oû la sève attend et se recueille,

Quand le figuier mystique aura poussé sa'feuille;

Quand enfin le regard des mortels qui vivront

Aura vu du soleil pâlir le vaste front,

Les étoiles s’enfuir dans l’espace voilées

Et les vertus des cieuxsur leur base ébranlées,

•Alors tes yeux, Seigneur, parmi tout ce chaos.

11&7
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Ces ruines, ces cris, ces tonnerres, ces flots,

Parmi ces ouragans de matière et de flammes,

Verront la fin du monde, et non la fin des âmes!

Alors nous tous, esprits invincibles au temps,

De ces astres détruits autrefois habitants.

Nous verrons, satisfaits d’admirer et nous taire,

L’espace sans limite et le vrai sans mystère.

Et connaîtrons le fond de ce qui nous surprit,

Ce que vaut la matière et ce que vaut l'esprit.

C’est pourquoi, soleils d’or aux lumineuses ailes

Moi, faible, mais épris de choses immortelles,

En vain je puis errer, en vain je puis souffrir,

Je vous prends en pitié, vous qui devez mourir !

ïll

Pendant que tous les deux, perdus en leurs pensées

Considéraient le ciel;

La fraîche nuit tombant sur les fleurs balancées

Les remplissait de miel î

Les bois sentaient en eux frémir l’ardente sève :

Les bluets dans les prés

Confiaient au zéphir leurs désirs et leur rêve

Vaguement murmurés î

Les oisillons dormaient, la tête sous leurs ailes,

Dans leurs nids printaniers,

Et les ruisseaux disaient leurs chansons éternelles

Aux roseaux familiers !

Les champs laissaient courber leurs moissons encor vertes

Par les zéphirs errants,

Et la brise emportait des fleurs à peine ouvertes

Les parfums enivrants !

Tous poursuivaient la loi qu’ils paraissaient comprendre,

Le ciel et les fourmis,

Et les hommes lassés sentaient la paix descendre

Sur leurs fronts endormis î

On voyait que la terre aussi bien que l’étoile

N’errait pas au hasard

Que Dieu les entourait comme d’un chaste voile,

D’un paternel regard
;
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Ce que disaient la terre et la plaine infinie

Avait le même son :

Toutes deux à travers leur tranquille harmonie
Ne murmuraient qu’un nom 1

Et la création ressentait ta présence,

O Seigneur, en tout lieu;

Et la terre et le ciel, à travers le silence.

Chantaient leur hymne à Dieu !

Charles de Moüy.

On nous écrit de Berlin :

Je n’ai pas voulu vous envoyer aussitôt après la clôture des chambres mes
appréciations sur l’ensemble de la dernière session, parce que je tenais à

connaître auparavant le jugement qu’en porterait la presse d’Allemagne. En
dehors des journaux officiels et officieux du gouvernement prussien dont
l’influence est d’ailleurs fort limitée, malgré la profusion avec laquelle on y
emploie les fonds secrets, la presse a été à peu près unanime à reconnaître

l’importance et les résultats au moins relativement satisfaisants de cette ses-

sion. Le parti libéral triomphe des échecs éprouvés par tous les ministres et

s’applaudit surtout d’avoir vu se produire une certaine fermentation au sein

d’une majorité parlementaire qui n’avait montré jusqu’à ce jour qu’une
force d’inertie, et dont on peut aujourd’hui constater les divisions et les in-

certitudes. Le parti aristocratique, grâce à ses maladresses et à l’impopularité

que lui ont attirée ses tendances piétistes, a échoué dans sa principale ten-

tative, celle de la loi sur le divorce : néanmoins, malgré l’insuccès de cette

réforme que M. de Gerlach considérait comme l’œuvre capitale de sa vie,

l’organe de ce parti, la Gazette de la croix, fidèle à son ancienne tactique,

entonne un chant de triomphe pour tromper le public, et vante les progrès

de son influence dans les plus hautes sphères, comme ceux de sa popularité

dans les régions inférieures. Elle exploite surtout l’attitude de la chambre
haute dans les questions d’im[»ôts. Il est vrai, en effet, que dans cette cham-
bre la plupart des augmentations d’impôts proposées par le gouvernement
ont été repoussées à la grande humiliation et au grand embarras du minis-

tère. Seulement on risquerait fort de se tromper, si l’on cherchait, comme la

Gazette de la croix, le principe de l’opposition des hobereaux dans l’amour

du bien général et des libertés publiques. Tout porte à croire qu’ils n’ont

d’autre but que d’écarter ou d’absorber le reste du vieux libéralisme prussien

qui domine encore dans quelques hautes positions administratives, d’étouffer

l’élément rhénan représenté dans le cabinet par le ministre de la justice et

le ministre du commerce (malgré la docilité dont ces ministres ont le plus

souvent fait preuve à l’égard de leurs adversaires), de remplacer le ministre

des finances, M. de Bodelschwingh, par quelque homme d’Etat bien décidé

à n’établir jamais l’égalité de l’impôt foncier entre les provinces de l’Est ou
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cet impôt n’existe pas, et les provinces de l’Ouest, enfin d’anéantir l’influence

du président du conseil des ministres, homme à la fois flexible et tenace,

disposé tà louvoyer entre les partis, et particulièrement détesté de la Gazette

de la croix, depuis l’affaire du vol des dépêches. En un mot, ce parti croit

le moment venu pour lui de saisir les rênes de l’administration et d’asseoir

sa domination sur des bases durables. Ce qui semble prouver qu’il ne se

soucie guère de réaliser des économies et de diminuer les impôts, c’est que.

malgré toute la résistance de la gaucbe, il a voté de bonne grâce le budget

sans en excepter la somme énorme de 80,000 thalers affectés aux fonds se-

creis, et (ju’il s’est également prononcé pour l’augmentation du budget de

l’armée déjà si considérable. Ce qui prouve que l’amour des libertés pti-

bli(|ues ne lui tient pas fort au cœur, c’est que ses coryphées, le ministre

de l’intérieur, le premier président de la province du Rhin et le président

du gouvernement de Minden soumettent le pays à l’oppression d’une police

jusqu’alors inconnue; c’est qu’ils ont anéanti la presse catholique, et abattu

ia presse libérale; c’est qu’enfin ils ont combattu de toute leur énergie et

fait repousser le projet présenté par le comte Schwerin au nom de la gauche

tout entière pour assurer la liberté des élections. Là, comme ailleurs, comme
chez tous les partis politiques de nos jours, on veut la liberté potir soi, mais

non la liberté pour tous. L’histoire est là pour attester qu’une semblable

conduite porte avec elle son châtiment, comme tout ce qui est faux et injbste.

Peut-être le temps n’est-il pas éloigné pour la Prusse, où les paroles se re-

tourneront comme des armes contre ceux qui s’en sont servis pour tromper

les autres. Ces contradictions entre les actes et les paroles produisent à l’in-

térieur des divisions croissantes entre les pouvoirs publics, au dehors des

hésitations qui ne sont pas de nature à grandir l’influence de la Prusse dans

le conseil des nations. On sait comment a fini cette question de Neufchâtel

){u’on avait fait revivre avec tant de fracas : la séparation de cette princi-

pauté de la couronne de Prusse, séparation de fait et purement provisoire

jusqu’à ce jour, est devenue définitive et régulièrement consacrée. Voilà à

quel résultat ont abouti les sacrifices des défenseurs de la royauté dans ce

pays.

Ici, comme dans toutes les autres questions de politique extérieure, s’est

tait sentir ce défaut d’unité nationale qui résulte principalement de l’an-

tagonisme de la Prusse et de l’Autriche. Auquel de ces deux États faut-il

imputer la responsabilité d’une division si funeste à la puissance de l’Alle-

magne et à son influence à l’intérieur? C’est là une question qu’il est difficile

de résoudre. Si l’on songe à la rupture religieuse du seizième siècle, à la

rébellion des grands vassaux contre l’Empereur, à la guerre de sept ans, à la

paix (le Bàle, au parlement d'Erfurth, on est tenté d’expliquer l’attitude de

la Prusse par ces mots de Tacite : Proprium humani ingenii est odisse

qiiem iæseris. D’un autre côté, il ne faut pas se dissimuler que TAutriche

a aussi commis de graves fautes, et qu’elle a souvent fait sentir sa prépondé-

rance d’une manière d’autant plus blessante pour le gouvernement prussien,

qu’elle était moins déguisée. En garantissant généreusement à l’Église sa

liberté et en exécutant successivement toutes ses promesses, en dépit de

toutes les contestations et de tous les malentendus, l’empereur d’Autriche
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s’esl assuré les sympathies de millions de catholiques; il a montré aussi qu’il

n’avait en principe aucune hostilité contre le libre développement de la vie

nationale, et il a permis d’espérer qu’un jour, au point de vue politique

comme au point de vue religieux, il travaillerait à l’émancipation nécessaire

à son peuple. On voit donc que ce n’était pas seulement un acte de justice,

mais aussi un acte de bonne politique qu’accomplissait le roi actuel de
Prusse, quand il eut l’honneur de devancer l’Autriche dans la proclamation

à la liberté religieuse en posant, dès 1841, les bases qu’il devait développer

dans la constitution de 1850. Espérons que cette émulation pour tout ce qui

est noble et bon ne se ralentira pas, et que si, pour le moment, l’Autriche

semble avoir pris les devants, la Prusse ne tardera pas à l’atteindre. D’autres

faits fortifient les espérances que nous fondons sur l’Autriche. C’est l’affran-

chissement du sol, l’administration des finances sur les bases d’une rigou-

reuse économie, l’abandon des privilèges surannés auxquelles les circon-

stances ont enlevé leur raison d’être. Il serait d’ailleurs trop long d’étudier à

fond celte rivalité de la Prusse et de l’Autriche, et de chercher à en prévoir

l’issue définitive. Une brochure récemment publiée à Francfort et intitulée

Des Réformes dans la confédération, par K. Jurgens, donne un aperçu de
l’état actuel de la question et en examine l’avenir probable. Malgré les ra-

cines profondes que trouve dans l’histoire cette rivalité, malgré les efforts de

ce parti de la petite Allemagne {Klemdentschland} qui travaille à constituer

l’hégémonie de la Prusse, la force des choses et la puissance des intérêts

matériels conduisent à asseoir Vunité de l’Allemagne sur les bases du dua-
lisme. Tandis que les deux grandes puissances de la confédération se com-
battaient avec vivacité dans des dépêches ou dans des articles de journaux
semi-officiels, il a été conclu entre elles et la plupart des États de l’Allemagne

une union commerciale et douanière
;
de même encore, dans la dernière

session du parlement de Berlin, a été signée une convention relative aux
monnaies, aux postes et aux poids et mesures, qui tend à rapprocher les

intérêts et à les réunir en un indissoluble faisceau. Sur le terrain meme de

la politique, des intérêts communs ont été plus forts que les principes et les

antipathies. L’Autriche et la Prusse sont intervenues de concert dans la ques-
tion du Schleswig-Holstein, ont signé ensemble le protocole de Londres,

et, suivant toutes les apparences, mèneront à bonne fin la lutte avec le

Danemark.

Sans doute, sous plus d’un rapport, et particulièrement au point de vue
de l’influence de l’Allemagne dans la politique étrangère, cette division est

un grand mal, que tout Allemand dqit déplorer; mais elle n’est pas sans

quelques compensations qui méritent d’être appréciées. D’abord, elle rend

impossible l’asservissement de la race germanique à l’ambition et à l’égoïsme

d’un seul homme ou d’une seule dynastie. En outre, grâce à l’organisation

fédérative de l’Allemagne, la liberté, méconnue sur un point, trouve, sur un
autre, l’abri et la justice qu’elle recherche. On peutciter pour preuve le con-

cordat tout récemment conclu entre le roi de Wurtemberg et le Saint-Siège,

exemple qui doit être bientôt imité par le grand-duc de Bade, de telle façon

que le duché de Nassau restera le seul pays de la province ecclésiastique du
Haut-Rhin où l’Eglise demeure encore sous la domination oppressive de

K. SÉR. T. VI. 25 SEPTliMBRE 1857. 1'” I.IV. 6
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rÉtat. Ces luîtes religieuses et politiques, dans lesquelles le vénérable arche-

vêque de Fribourg s’est fait remarquer par sa courageuse attitude, ont montré

quel tort font à l’Église les catholiques qui, au lieu de se confier, pour la

défense de leur cause, à leur bon droit et à la liberté, n’attendent de salut

que de la protection de l’Etat, et brûlent devant les pouvoirs de la terre un

encens qui n’appartient qu’à Dieu.

Pour extraits P. Douiiaire.

NÉCROLOGIE

Mme COMTESSE DE SWETCHMIVE,

Dans les œuvres posthumes qui ont révélé sous de nouveaux traits le comte

de Maistre, et tempéré la sévère grandeur de cette noble figure par un sou-

rire de finesse et de bonté, on lit plusieurs lettres* adressées à une jeune

dame russe, dont la rare supériorité d’esprit excite l’étonnement de l’illustre

écrivain. Elle cherche avec énergie la vérité religieuse au prix d’immenses

labeurs; le comte l’encourage, l’avertit, la seconde, et lui témoigne une admi-

ration mêlée d'affection et de respect... « Votre absence, lui écrit-il en 1816,

laisse un grand vide dans notre société. Il ni en coûtera bien moins de dispa-

raître à mon tour, en songeant que vous ny êtes plus... Votre amitié est

faite pour donner à la fois orgueil et bonheur. Conservez- la- 7noi bien,

bonne et respectable amie : savoir tout ce qu'elle vaut, n est-ce point un peu

la mériter ? )>

En 1817, M. de Donald écrit à M. de Maistre : « Que je vous r&tn&rcie de

me l'avoir fait connaître î. . . Cest une amie digne de vous, et un des meilleurs

esprits que j’aie rencontrés, effet ou cause des qualités du cœur les p)lus excel-

lentes dont une mortelle puisse être douée. »

Cette jeune dame était madame la comtesse de Swetchine, née Somoïloff,

morte à Paris le 10 septembre dernier, à l’âge de soixante-quinze ans. Depuis

l’époque où M. de Maistre l’appelait sa respectable amie, madame de Swetchine

a appartenu à la France, et l’a tendrement aimée sans cesser de chérir la

Russie; elle a pu appeler la guerre entre les deux nations une guerre civile :

toutes deux, après le ciel, après l’Église, ont été sa patrie. Sur la tombe d’un

guerrier français, tué en Allemagne, on lit ces belles paroles : « Celui qui

a trouve la mort dans une sainte lutte, même à l’étranger, repose au sein de

U sa patrie^.)) Cette chrétienne, dont la vie fut aussi une sainte lutte, repose

en France comme dans une terre fraternelle. Quel droit de cité que celui qui

s’acquiert par quarante années d’une vie entièrement et passionnément occu-

pée de la vérité et de la vertu !

’ Lettres 78, 80, 95.

Wer seinen Tod in heiligem Kampfe fancl,

Ruht auch in fremder Erd’ im Vaterland.
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Mais il est ici-bas deux manières de servir !a vérité et de pratiquer la

vertu. De saintes âmes tiennent la vérité captive et s’enferment avec elle de
peur qu’on ne la leur ravisse

;
elles gardent la vertu comme dans un vase

fermé, de peur qu’elle ne s’échappe ou qu’elle ne s’altère. Pour d’autres, la

vérité n’est jamais assez en pleine lumière : elles réunissent la science, l’élo-

quence, la poésie, comme autant de flambeaux groupés autour du sanctuaire
ou la vérité repose, afin qu’on la voie toujours plus claire, plus splendide,
plus rayonnante au loin. Pour ces âmes, la vertu est semblable à ces fleurs
rares, toujours respectées, parce que leur beauté même les défend, qui s’épa-
nouissent sans connaître l’éclat qu’elles répandent sur la terre et le parfum
qu’elles envoient au ciel.

En madame de Swetcbine la vertu porta cette fleur, et la vérité trouva ce
sanctuaire. Depuis ({u’elle fut en possession de toutes deux au sein de la foi

catholique, elle ne cessa un seul jour d’être l’apotre de cette religion lumi-
neuse, et le modèle accompli de cette vertu simple et sympathique.

Or, pendant quarante années, elle a reçu tous les hommes principaux de
l’Europe, empressés autour d’elle; et, pour ne parler que des morts, M. de
Maistre, M. Cuvier, Mgr Frayssinous, M. de Radowilz; elle a vécu dans
l’intimité de femmes supérieures, comme madame la duchesse de Duras;
elle a lu et analysé tous les livres de quelque valeur dus au mouvement in-
tellectuel le plus fécond et le plus divers qui fût jamais; elle a suivi et jugé
tout ce que le siècle, plus fécond encore que les hommes, a produit, sous la

main de Dieu, d’événements et de variations. En face de tels spectacles, au
milieu de ces relations et de ces travaux, madame de Swetcbine s’éleva sans

y prétendre â un degré d’expérience, desavoir et d’autorité qui lui firent

prendre rang parmi les femmes supérieures dont l’ascendant s’est fait le plus
sentir â notre époque. Moins mêlées que les hommes aux événements, moins
soucieuses des obstacles, douées d’un regard plus profond parce qu’il est plus
pur, les femmes apportent en toutes choses un conseil délicat et une ardeur
désintéressée.

A ces qualités de son sexe, madame de Swetcbine joignait une intelligence
qui pouvait tout comprendre, une mémoire qui savait tout retenir, et une
bonté qui aimait à tout absoudre. Tout à la fois femme du monde, femme
d’étude et femme chrétienne, sachant l’histoire comme la politique, et,

au-dessous de la religion, n’aimant rien tant que la philosophie, toujours
contenue, jamais contrainte par une foi lumineuse et ferme, plus hardie
parce qu’elle était plus sûre, elle exerçait, sans le croire, un prestige irré-

sistible et une influence bienfaisante. Son salon devint un rendez-vous re-

cherché.

Mais on eût fort déplu à madame de Swetcbine en comparant son salon à

ce que l’on a appelé des bureaux d'esprit, lieux réservés aux pompes étudiées
du langage, à l’art de bien médire et aux oracles intimes de la politique. Le
salon de madame de Swetcbine ressemblait plutôt à une maison de charité à

l’usage des gens du monde; la porte était toujours ouverte, l’aspect riant,

l’intérieur recueilli; on y venait prendre un peu de repos, beaucoup de cou-
rage et chercher des conseils qui étaient aussi des bénédictions.

Des héritiers plus directs de son âme, des témoins plus anciens de sa vie,
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Éiroiit quels furent les résultats de cette intluence remarquable, quelles œu-
vres furent décidées dans ce salon, quels écrits y furent inspirés, quels cœurs

y furent consolés. Pour moi, ami de la onzième heure, aussi bien traité que

les plus anciens amis, mais privé du bonheur de l’avoir connue aussi long-

temps, je ne puis que redire simplement quelle profonde impression m’a

laissée cette sainte personne, qui a si pleinement réalisé le miracle de la

sainteté au milieu du monde.

Je m’attendais à approcher d’une chrétienne austère et rigoureuse : telle

elle était en effet; mais on la trouvait entourée de tableaux admirables et de

fleurs nouvelles; car elle avait l’horreur du luxe, mais la passion du beau.

Je savais être chez une grande dame russe, et je m’étonnais de son goût pour

la liberté, de sa sympathie pour les idées modernes. Sa vie me reportait au

passé; mais je la voyais particulièrement sensible au progrès de notre temps,

émue de ce qui était ancien, émerveillée de ce qui était nouveau. Je demeu-

rais timide devant une science si renommée; mais sa curiosité universelle

surpassait encore son savoir ; elle aimait à écouter pour chercher à appren-

dre. Gliez elle, jamais l’entretien, meme le plus vulgaire, n’était sans inté-

rêt, et comme une lutte fatigante entre la bienséance et l’ennui. Sachant éle-

ver les faibles, égaler les plus forts, elle plaçait du premier coup le sujet

au-dessus des interlocuteurs; elle s’y intéressait pour lui-même; elle s’y ap-

pliipiait, s’y livrait; le labeur était visible : on se sentait excité ou ravi par

des mots profonds et délicats, sages et ingénieux, en même temps qu’encou-

ragé par une charité bien supérieure à la politesse. Madame de Swetchine

excellait encore à cet exercice merveilleux de l’intelligence et de la bonté à

soixante-quinze ans. Ei qui donc eût deviné son âge? Elle semblait avoir

traversé successivement tous les âges sans rien perdre de l’attrait particulier

à chacun, enjouée comme un enfant, gracieuse comme une jeune fille, in-

telligente comme à quarante ans, ayant pris de la vieillesse, non le déclin,

mais la majesté : merveilleux assemblage de sainteté, de génie et de sim-

plicité !

On se demandait souvent oû cette femme, isolée, âgée, souffrante, qui ser-

vait d'appui à tant de monde, trouvait elle-même son appui. C’est qu’à toute

heure la règle était dans sa vie et Dieu dans son âme.
Un travail continuel, ordonné, opiniâtre, remplissait une grande partie de

ses journées. Elle annotait tout ce qu’elle lisait, écrivait de longs extraits,

paisses opinions, ses remarques, ses méditations; trésor immense, qui peut-

être sera (Dieu soit loué!) un jour ouvert à nos regards. Ce que son humi-
lité nous a caché, sa charité nous l’a réservé; elle a laissé ses papiers à celui

de ses amis que nous aurions tous désigné pour ce précieux héritage. M. de
Maistre écrivait à madame de Swetchine : « En votre absence, je voudrais

<( (pi’une de vos lettres fût posée sur un fauteuil, dans nos réunions; car rien

(( n’est plus vous que vos pensées. » Ainsi, nous la verrons, autant que cela

est possible ici-bas, ressuscitée dans ses écrits.

Après le travail, tout le temps de madame de Swetchine n’appartenait pas

encore à son salon; car elle avait deux sociétés, deux classes d’amis ; ceux
dont je n’ai pas parlé étaient les pauvres. Les premiers lui rendaient visite;

elle rendait visite aux derniers. Elle avait la touchante coutume d’adopter un
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pauvre à chaque événement heureux, et de lui donner un surnom qui pût

rappeler cette bénédiction en môme temps que voiler discrètement le nom de

ses obligés. L’im d’eux, secouru depuis le jour où la guerre cessa entre la

France et la Russie, était surnommé la Paix. Sans doute, ce sentiment déli-

cat avait attiré toutes ses préférences aux pauvres sourds-muets, peut-être

parce qu’ils sont incapables de nommer le bienfaiteur et de redire le bienfait.

Avant tout, la première partie de la journée de madame de Swetcbine, et

la plus grande partie de ses nuits, étaient données à la prière; avant le jour,

elle assistait à la première messe ou l’entendait dans sa chapelle. Dieu seul

sait avec quelle ardeur il a été servi par cette âme, et s’il est possible de tant

aimer le ciel sans cesser d’aimer les hommes, et de porter dans la piété autant

de raison unie à plus d’amour. En sa religion, fervente sans exaltation, infi-

niment consciencieuse sans scrupule, dominait comme en tout le reste la sim-

plicité, parure de la vraie perfection. C’est simplement aussi qu’elle attendit

la mort, qu’elle appelait une circonstance de la vie.

Après avoir demandé et reçu les sacrements de l’Église, madame de Swet-

chine ne fut plus occupée que de prier Dieu, et de remercier de leurs soins

touchants ses neveux, ses amis et ses serviteurs; au milieu de cruelles souf-

frances, elle donna ses ordres; elle indiqua ses intentions; elle régla ses funé-

railles, chrétiennement composées de cérémonies modestes et de riches au-

mônes; elle fit ses adieux, et disposa doucement toutes choses comme pour

passer d’une habitation à une autre. « Ma clière, disait-elle à l’une de ses

« plus anciennes amies, priez Dieu pour moi, mais souvenez-vous de ne lui

(( demander ni une journée de plus, ni une souffrance de moins. » Le 10 sep-

tembre, après une nuit partagée entre l’agonie et la prière, elle demanda
qu’on l’habillât pour aller à la messe. La messe! Ce fut sa dernière parole;

quelques moments après, elle expira. Elle s’efforcait d’approcher encore de

la table sainte, au moment où il plut à Dieu de lui dire, comme au convive

de l’Évangile : « Mon ami, montez plus haut L » C’est au ciel qu’elle devait

ndorer sans voiles la présence réelle du Seigneur.

... Quelles paroles froides et pâles pour une telle vie et une telle mort! Com-
bien elles sont au-dessous d’une perte si incalculable! Combien elles appel-

lent de plus amples récits et de plus complets hommages! Des amis, moins

inférieurs à cette tâche, s’en acquitteront bientôt. Pour moi, trop ému pour

trouver des paroles convenables, et tremblant de déplaire à celle que je pleure

par la louange, je n’ai voulu tenter qu’une première effusion de douleur, de

reconnaissance et de respect.

Augustin Cochijn.

tE DE CHASTEEEEX.

En passant sur la roule pittoresque qui serpente autour de Chastellux,

plus d’un voyageur se sera dit sans doute, en admirant son beau château :

€’est là qu’habitent les favorisés du ciel, haute naissance, richesse, considé-

ration universelle, rien ne leur manque, qu’ils sont heureux! — Heureux!

* Saint Luc, ch. xiv, v. 1 et suiv.
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Ahî qui que vous soyez, n’enviez pas ce bonheur, il est mêlé de trop de

larmes.

Il y a trois ans, une population respectueuse, attristée, conduisait à sa der-

nière demeure le comte César de Gliastellux, si aimé de tous, et aussi noble

par le cœur que par la naissance. Quoique l’àge et les infirmités eussent pré-

paré à l’idée de sa fin, c’était un grand deuil. Cette même population, plus

triste encore, vient de rendre les derniers devoirs à son gendre et neveu, le

comte Amédée de Chastellux, enlevé, plein de vie et de force, à ses cinq en-

fants qui avaient si besoin de lui, à sa chère et noble femme, à toute sa

famille, qui ne pouvait, qui ne voulait pas croire à un malheur si grand, si

imprévu, à cette famille dont les cruelles épreuves ne peuvent être adoucies

que parles espérances du ciel, et à qui Ton pourrait appliquer ces mots d’un

grand écrivain : On ne sait pas combien les yeux des princes renferment de

larmes.

La mort du comte Amédée de Chastellux n’est pas seulement une perte

irréparable pour les siens, elle est une grande perte pour tous. Il n’est déjà

que trop petit, le nombre des hommes d’intelligence et de cœur, libres et in-

dépendants par position et par caractère, capables de faire honneur à leur

pays! et, lorsqu’un de ces hommes vient à tomber dans la force de fâgeet du

talent, ce n’est pas seulement un deuil privé, c’est un deuil public.

M. de Chastellux n’était pas de ces jeunes gens dont la vie se traîne inutile

et sans but, qui ne pensent qu’à jouir en prodigues de la considération

amassée de siècle en siècle par leurs aïeux, et de la fortune conservée par

l’esprit d’ordre et de famille. La vie était autre chose pour lui. Il regardait

l’héritage d'honneur et de gloire qu’on lui avait laissé comme un trésor qu’il

ne fallait pas dissiper follement, mais qu’il devait accroître à son tour. Il avait

famé trop haute et un trop grand sentiment du devoir pour chercher à l’ac-

croître par ces élévations qui abaissent; il suivait la belle devise d’une autre

illustre famille : Plus d’honneur que d’honneurs.

Mais, plein de respect et d’attachement pour la majesté du passé et du

malheur immérité C il ne pensait pas l’offenser mais la servir en se dévouant

à ses concitoyens; il était le vrai gentilhomme, gentis homo. Lorsque au mois

de juin 1848, dans ces jours de douloureuse et terrible mémoire où l’anar-

chie semblait devoir triompher, il n’hésita pas un instant à quitter son châ-

teau, sa femme, ses enfants, pour marcher avecla garde nationale sur Paris,

où il pouvait trouver la mort: il était bien l’homme de la nation! Depuis,

dans des temps plus paisibles, il n’a pas cessé de se montrer tel un seul jour.

Il avait pour tous cette politesse du cœur trop rare aujourd’hui parmi la

^ Il venait d’en donner un témoignage public dans le discours qu’il avait prononcé à la dis-

tribution des prix de l’école chrétienne d’Avallon. Après avoir examiné les é‘udes des élè-

ves sur l’histoire et rappelé le souvenir des grands rois de France, il ajoutait : « A ce que l’his-

toire vous dit, c’est la France agrandie à chaque règne, par conquête ou par alliance, de

quelques provinces nouvelles; sou unité fondée et sa puissance établie; elle est grande au

dehors, riche au dedans; la maison royale de France marche la première entre toutes les

maisons royales du monde ; les grands génies de la guerre, deslettres et des artsy abondent;

voilà la France telle que les rois nous l’ont faite. Cette étude de l’histoire a formé votre juge-

ment, et, en vous montrant ce que vos pères ont fait et ce qu’ils n’ont pu réaliser, vous aurez

appris à respecter l’ordre et la patrie. »
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jeunesse; être utile aux autres, c’était pour lui un bonheur. Sans doute, il

s’occupait aussi sérieusement de ses affaires; il savait que plus et mieux il

conserverait, plus il pourrait donner. Ses loisirs étaient remplis par des tra-

vaux d’agriculture : il trouvait ainsi le moyen d’améliorer le sort de nom-
breux ouvriers et de préparer l’amélioration générale du pays en donnant
avec une sagesse et une intelligence rares les plus utiles exemples de progrès

agricoles.

Mais, quoique passant sa vie à Ghastellux, il ne se bornait pas à ces tra-

vaux; les œuvres de l’esprit avaient en lui un lecteur assidu, un juge éclairé;

désireux de propager les bonnes lettres et les bonnes doctrines, il avait été

l’un des fondateurs du Correspondant.

Pour un homme jeune, accoutumé aux jouissances d’une grande fortune,

c’était une existence sévère, fort triste aux yeux des gens désœuvrés et fri-

voles; mais, aux yeux des hommes de bon sens et d’honneur, c’était une exis-

tence calme, digne, utile, qui lui attirait de plus en plus l’estime publique;

aussi avait-il été déjà nommé plus d’une fois, et récemment encore, membre
du Conseil général par les suffrages libres de ses concitoyens

;
plus tard il au-

rait été appelé sur un plus grand théâtre par un plus grand nombre de suf-

frages mérités et libres : il n’en aurait pas voulu d’autres.

On lui a reproché quelquefois d’être ambitieux de jouer un rôle politique.

Sans doute, il n’était pas de ceux qui, après avoir exagéré les principes de

liberté politique, ne veulent plus même aujourd’hui en entendre parler : il

était impatient d’être utile, de faire le bien
;
mais cette impatience n’est pas

donnée à tout le monde. Plût à Dieu quelle s’emparât de tant d’hommes
qui végètent au lieu de vivre !

Dix jours avant sa mort, M. de, Ghastellux prononça, à la distribution des

prix de l’École chrétienne d’Avallon, un discours justement applaudi et

dont nous venons de citer un passage. En l’écoutant, je me disais avec bon-

heur : Voilà le descendant des Ghastellux, de cette grande famille histo-

rique de la Bourgogne, dont l’origine se perd dans les profondeurs du
moyen âge et qui seule peut-être en France s’est perpétuée depuis le on-

zième siècle sur la terre qui porte son nom. Il parle aux enfants du
peuple, il s’occupe avec bonté d’eux et de leur avenir: celui-là comprend

son rôle et son époque ;
il accroîtra un jour, dans de hautes fonctions où son

intelligence pourra se déployer, la gloire de sa famille : ee ne seront pas les

grands coups d’épée de ses aïeux, mais ce sera autre chose et aussi bien. En
l’entendant, à la fin de son discours, prononcer ces paroles : En tout lieu,

comme à toute heure, faites votre devoir, soyez Français et soyez chrétiens,

je me disais ; G’est bien dit et bien pensé, comte; vous n’êtes pas de ces

comédiens de vertu et de religion qui prêchent au peuple les sentiments

que leur conduite dément; vous êtes bien vous-même l’esclave du devoir;

vous êtes bien un bon Français et un bon chrétien. Les grandes actions,

comme les grandes pensées, viennent du cœur, vous ferez honneur à notre pays.

La mort a détruit ces espérances et donné de longs regrets à ses amis, à

tous ceux qui l’ont connu. Il nous a laissé l’exemple d’une vie trop courte

qui a protesté contre l’égoïsme du bien-être, l’abaissement des caractères, la

bassesse et la peur. Il a laissé à ses enfants les enseignements de la vie; ils
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sauront en profiter : bon sang ne peut mentir. Pour ceux-mêmes dont Tétât

inspire des regrets, une intelligence supérieure rachète ce qui leur manque.

L’homme si respectable et si capable qui avait formé la jeunesse du comte de

Chastellux, et qui sait conserver, même après le collège, Tamilié et le res-

pect deses nombreux élèves, me disait, il y a peu de jours : u Amédée a voulu

me confier son fils aîné
;
après un certain temps d’épreuve, il me demanda

avec anxiété ce que je pensais de son enfant et ce que je pouvais en faire. Je

lui répondis : Votre fils vaudra mieux que vous! Ce pauvre père, si ferme

contre la douleur, versa des larmes de joie. » — Ce trait fait mieux com-

prendre le cœur de M. de Chastellux que tout ce que j’ai dit. Pour nos ne-

veux, comme pour nous, les Chastellux seront toujours, j’en ai la ferme

espérance, le modèle de ce qui est grand, généreux et pur.

Raudot,

Ancien représentant de V Yonne.

REVUKS ANGLAISES ET AMÉRICAINES DU TROISIÈME TRIMESTRE DE 1857.

The Quarterly-llevieiv.— The Edinburgh Review .— Brownson's qnarterhj Review (July 1857),

The Rambler August. 1858.

Un chroniqueur anglais, Robert de Glocester, raconte Tbistoire de plu-

sieurs chevaliers bannerets qui, poursuivis par leurs ennemis, se réfu-

gièrent dans un château et s’y fortifièrent en attendant des jours meilleurs.

Un rappelant ce trait d’une époque lointaine, la Quarterly-Review y voit

l’image de Tatlilude nobleet digne priseau milieu de la 7raction absolutiste,

par un certain nombre d’écrivains et d'hommes d’État français qui, de-

meurcs fidèles à la liberté abattue, continuent à fonder sur leurs ^dus chers

souvenirs leurs a.spiralions pour de meilleurs jow\s La revue anglaise re-

(MK'ille avec une [lalriotique fierté les' hommages rendus à l’Angleterre par

h's (‘crivains de celte école. Us n’ont pas détourné leurs regards du contraste

éclatant (pie présentent d’une part la stabilité des institutions anglaises, du
Tautre la r)orpétuelle mobilité des gouvernements et des caractères dans leur

pairii' incertaine et troublée, où tant de révolutions, tour à tour, ont estam^

pillé tes convictions, les marciuant d'im prix cpie détermine une si extraor-

dinaire succession de serments^- C’est à cause de cette mobilité môme que la

' Bme 5’2. — - Tnac 5.
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France doit honorer^ son école libérale
; car elle lui donne des enseioue-

ments dont elle a besoin, en lui apprenant à ne pas voir dans une centrali-
sation énervante le gage du repos des nations. C^est ainsi que M Villemain a
montré l’empire s’écroulant sous le poids de 5^5 désirs illimités et de ses
souhaits irresponsables, et succombant de nouveau après un dernier et vain
effort qui prolongea les malheurs de la France, et qui n’eût réussi qu’eà
faire d'un second empire la parodie du premier. C’est également ainsi que
M. de Tocqueville, remontant plus loin, a retrouvé, jusque dans l’ancienne
société française, cette centralisation excessive qu’on a nommée moderne par
un étrange oubli du passé. La Quarterly-Review s'attache principalement à
cette savante et lumineuse étude sur ['A7icien régime et la Révolution qu’un
remarquable article de M. le vicomte de Meaux a fait connaître à nos lec-
teurs ^ Avec M. de Tocqueville, elle constate dans la société française
avant 1789, la substitution de luctio7i directe du gouvernement à toute
énergie individuelle et à tout effort voloîitait'e La monarchie absolue
debout sur les ruines de la féodalité vaincue, les terres déjeà morcelées, la
noblesse à la fois destituée d’influence politique et d’influence locale et’ ne
conservant de son ancienne puissance que des privilèges onéreux pour elle-
même par l’envie qu’ils allument, tandis que dans le luxe des cours s'éva-
pore toute sa vigueur avec toute ses vertus, excepté le courage des champs de
bataille'^- le paysan, cà son exemple, tourmenté du désir d’aller au sein des
villes chercher ou engloutir sa fortune; la France gouvernée, administrée,
taxée meme par le conseil du roi, des intendants et des contrôleurs géné-
raux: tel est le tableau trop fidèle que l’écrivain anglais, d’après le publiciste
français, trace d une société que ses révolutions n ont que faiblement ré-
formée. Mais la revue anglaise prend un guide beaucoup moins sûr lorsque,
pour démontrer sans réplique la faiblesse et Vinco77ipétence que la noblesse
aurait montrée, d’après elle, entre 1815 et 1850, elle invoque l’autorité d’un
roman de Balzac, la Duchesse de Langeais^. On ne saurait l’oublier : depuis
le jour où la monarchie nous a donné la liberté, avec elle exilée, jusqu’à la
ruine, encore récente, des institutions libres, la noblesse a compté dans son
sein de généreux et intelligents esprits qui ont retrempé leur nom dans la

gloire durable et les sérieux labeurs d’une vie politique et civile que leurs
ancêtres, depuis longtemps, n’avaient plus connue. La (Riarterly-Review
semble au moins le reconnaître pour nos dernières années, quand elle montre,
dans 1 écrivain qu’elle étudie, l’apologiste convaincu de l’égalité croissante,
et en même temps Fardent ami d’une liberté qui prévienne l’égalité dans la

servitude et le néant, et maintienne la dignité de la nature humaine. Asso-
cions-nous donc à la revue anglaise pour espérer avec elle que, dût l’aristo-
cratie britannique périr sans retour, la liberté de l’Angleterre garderait encore
son plus ferme appui, dans « la tradition anglo-saxonne de self-govern-
me7it et de confiance en soi-même, sanctionnée par dix siècles et attestée
dans les deux hémisphères, avec ou sans le sceptre et la couronne®. » Mais,
aussi bien que pour l’Angleterre, prenons pour nous, au moins pour l’a-

venir, celte belle conclusion : *( L’expérience historique, la foi dans le pro-

‘ Pag^e 4. — - Correspondant du 25 novembre 1850. — ^ Pafe 19. Pa<'e <^5

Page 28, note. — 0 Page 29.
* p - •
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grès, la confiance clans le gouvernement moral de ce monde, tout nous

pousse irrésistiblement vers cette conclusion que, si la liberté est indispensa-

ble, elle est également immortelle ^ »

Parmi les qualités conservatrices de la liberté anglaise, la Quarterly-Re-

vieiu cite à bon droit cette pleine publicité qui étale au grand jour les abus

en appcdant les réformes. Elle en donne l’exemple dans un article sur les

abus qui trop souvent se glissèrent dans les élections -* De son côté la Revue

cVÉdiinbourg étudie attentivement la question électorale, dans un article

empreint de cet esprit à la fois conservateur et sagement novateur qui dis-

tingue, en Angleterre, à des degrés divers, wbigs et torys. Elle observe fort

bien que les v higs et elle-même veulent des institutions populaires, mais non

démocratiques’. Tout en reconnaissant qu’il faut étendre le nombre des élec-

teurs, et faire notamment aux ouvriers une plus large part, elle se prononce

énergi(}ueinent contre le suffrage universel*, et sans contester la simplicité

du système, elle en conteste l’excellence en un pays qui ne prétend pas fon-

der sur le despotisme du nombre celui d’un seul, et qui veut que l’électeur

ait la conscience de son vofe. Elle n’entend pas, en un mot, sacrifier la li-

berté au progrès^, et, en attendant que le Parlement prononce, elle rappelle

cette sage devise d’un wbig du dernier siècle : Quieta ne moveas^.

H y a pour l’Angleterre d’autres dangers que ces grandes et vitales ques-

tions qu’elle sait aborder, mûrir, résoudre avec une prudente fermeté. Ce

qu’il lui importe de préserver, ce ne sont pas les abus qui déparent sa con-

stitution, mais l’esprit traditionnel qui lui permet de les détruire sans péril

pour elle-même. C’est ce vieil esprit que la Revue écossaise, dans un autre

article, se plaint de voir altéré chez plusieurs, et elle n’hésite pas à en accuser

la Licence (politique) des yiouvellistes modernes, uont les livres, partout ré-

pandus, ne laissent échapper aucune occasion d’attaquer l’ancienne société.

L’incontestable talent de Dickens ne l’empêche pas de reprocher au brillant

écrivain les vagues et générales déclamations accumulées surtout dans son

dernier roman, Little Douit. Un autre écrivain, M. Charles Rcade, s’est em-

paré des tristes révélations qui amenèrent en juillet 1855, devant les assises

de^Yar\vick, le gouverneur de la prison de Rirmingham, accusé d’arbitraire

et decruaulé dans l’exercice deses fonctions, et, voilant sous des noms trans-

parents les noms véritables, il a écrit un volume ou la fiction se mêle à la

vérité sans (ju’on les puisse distinguer. La Revue d'Édimbourg a entrepris

d’o[)[.oser la vérité à la fiction, et de réduire a leur juste valeur les exagéra-

tions du romancier.

A notre tour, nous reprocherions volontiers à l’un de ses rédacteurs ses ju-

‘ Page o2. — - Page 52. — ~ Edinburgli Review. Page 257.

^ Freedom and Profjress‘lSCj.
^ l.a llevue Contemporaine, (livraison du 51 août 1857), en citant un passage de la

d’ Kdimüourrj, où il est dit que tout citoyen anglais à sa part dans le gouvernement de son

pays, ajoute: « ce qui, entre nous, soit dit, est complètement inexact. » (Page 404). 11 est

peut-être singulier qu’c«/rc Français, nous donnions à l’Anglelerre des leçons de libé-

ralisme pour n'avoir pas découvert le suH'rage universel.

® Page 257. Nous ne saurions mieux l'aire que de renvoyer nos lecteurs aux très-remar-

quables articles de M. Antonin Lefèvre-Pontalis sur les élections anglaises et la question élec-

torale dans la Jleviie des Deux-Mondes.
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^ements parfois trop indulgents sur l’empire romain, dans un article, d’ail-

leurs savant et éloquent, sur VHistoire des Romains sons l'empire, de

M. Merivale. La revue d’Edimbourg ne semble voir dans Tacite qu’un grand

écrivain dont il est à peine possible d'exagérer les mérites et dont le génie

créateur, s’emparant de la langue, élargie par Cicéron, polie par Virgile et

Horace, a su lui donner une puissance de compression, de représentation et

de sarcasme inconnue avant lui^. Mais elle nous paraît accuser trop légère-

ment l’incomparable historien de passion et de partialité, comme si nous

étions obligés de nous défier sans raison de la passion vertueuse et vengeresse

d’une grande âme indignée. Toutefois, malgré les réserves que nous pou-

vons faire sur ce point et quelques autres, la Revue d'Edimbourg est loin de

commettre une apologie de l’empire romain Elle fait à ses admirateurs

toutes les concessions possibles. Elle ne conteste ni les progrès matériels ac-

complis, ni la magnificence des édifices publics, ni le luxe des spectacles po-

pulaires, ni le silence du forum, ni le servile empressement du sénat et de la

multitude, ni l’obéissance des sujets de César, contents parce que les aspira-

tions ennoblies leur sont inconnues, obéissante parce qu’obéir est devenu le

principe et la fhi de la vie politique^. Elle avoue môme que le respect de l’au-

torité personnifiée a fait de si grands progrès, qu’une élection n’est plus qu'un

rare événement, et que, s’il s’en rencontre, elle se fait d’accord avec le gou-

vernement. « César recommande, dit-elle, et de dociles ou indifférents élec-

teurs acceptent les candidats’^, d En retraçant cette époque singulière ou le

pouvoir d’un seul se glisse peu à peu sous les formes de l’ancienne répu-

blique, tandis que le nom avili d’Octave s’efface et disparaît sous le nom
adulé d’Auguste, elle avoue que l’heureux successeur de César donnait la

paix au monde épuisé, mais une paix, dit-elle, inattendue par de meilleures

espérances et insupportable aux généreux principes ; une paix achetée au

prix de toutes les antiques vertus, dont le despotisme, accepté porXo compro-

mis des factions, allait dévorer les restes, et au prix de l’avenir du monde
qui, loin de réparer sa rigueur détruite, allait achever de s’épuiser, jusqu’à

l’invasion rénovatrice des barbares.

Ces généreuses et libérales pensées se produisent partout où fleurit la

race anglo-saxonne, en Amérique comme en Angleterre, et chez les catho-

liques comme chez les protestants. Lorsqu’il y a un an nous repoussions

les reproches adressés par M. Brownson au livre de M. de Montalembert
sur l’Avenir politique de VAngleterre, nous laissions entrevoir l’espérance

qu’un jour viendrait où M. Brownson se retrouverait d’accord avec nous.

Ce jour est venu. Le loyal écrivain reconnaît son erreur®, et regrette amè-
rement d’avoir mérité d’ôtre cité comme un allié par le Constitutionnel

et la Revue contemporaine. Il retire à la fois ses critiques et ses conseils.

Les unes et les autres étaient fondées sur des suppositions erronées. Il

avait cru qu’il s’agissait d'obtenir pour la France une constitution modelée

' Page 182.
^ Ainsi la Revue Contemporaine, a-t-elle passé sous silence cet article, en analysant tous les

autres.

" Page 194.— '‘Page 166, 168. — Page 181.
® Brownson’s Review, livraison de juillet 1857.
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s^ir celle de rAngleterre^. Après une étude plus recueillie du livre, il re-

connaît que M. de Montalembert a voulu simplement exciter ses conci-

toyens à se rendre capables et dignes de vie publique et de liberté; que,

pour nous servir d’une belle expression de M. Guizot, il a vu dans l’Angle-

terre moins un modèle qu’un exemple, etsiirtout qu’il a voulu contre-balan-

cer l'inlluence de cette « portion de la presse française qui, non contente de

« prêter au nouveau gouvernement un ferme, digne et loyal appui, a jugé à

« propos de réhabiliter en sa faveur le despotisme en théorie, et de décrier

(( comme anticbrétien le gouvernement parlementaire et ses adhérents. )>

« A ce dessein, dit M. Browson, nous n’avons rien à objecter. » Bien éloigné

de se méprendre sur les résultats du système dp polémique auquel il vient

de faire allusion, en voyant les mêmes hommes qui, en 1848, identifiaient

le catholicisme avec la démocratie, Vide7itifier maintenant avec le césarisme,

il affirme hautement qu’ils parlent et agissent au grand détriment de l’Église

qu’ils estiment défendre. Il a lu avec grande attention la réponse de .M. Louis

Veuillot à M. le comte de Falloux. Il l’a lue avec le désir d’y trouver en effet

la réponse à de graves accusations. Son attente a été trompée. L’écrivain

américain demeure plus convaincu que jamais que la justice et la candeur

envers des adversaires sont des cpialités qui restent à acquérir à l’écrivain

français L Nous aimerions à suivre M. Bronwson au sein des réllexions élo-

quentes que lui inspire l’article averti du Correspoiidant sur les Appels

Mais nous sommes tenus à plus de réserve que lui. Nous dirons

seulement qu’il est impossible de mieux démontrer, par des exemples tirés

de l’histoire des deux mondes, que le catholicisme a tout à perdre quand la

liberté générale disparaît ou s’affaiblit, et que la doctrine de ceux qui récla-

ment pour l’Église le privilège de l’indépendance en approuvant ou en appe-

lant la servitude politique, serait la plus ridicule des illusions, alors meme
qu’elle ne serait pas, pour la plupart de ses apôtres, une scandaleuse palino-

die. Impossible aussi de mieux signaler les dangers que fera courir à l’Église,

dans un prochain avenir, cet aveuglement obstiné de ses défenseurs les plus

bruyants. Nous voudrions aussi faire connaître à nos lecteurs d’autres travaux

de l’infatigable et généreux publiciste. Tantôt il aborde, pour les réfuter, les

objections populaires dirigées contre le catholicisme; tantôt il engage contre

{'unitarisme une victorieuse polémique, ou jette sur les dangers présents de

l’Église un ferme regard. Bien de ce (]ui paraît dans le monde catholique, et

surtout en France, n’est étranger pour lui. Nous le voyons signalera ses

nombreux lecteurs le Pa7iôgyriq'ue de Jeaîine d'Aix, prononcé dans la cathé-

drale d’Orléans, par monseigneur Gillis, et les Etudes philosophiques de-

M. l’abbé llugonin. C’est ainsi que ce moderne apôtre fait retentir la vérité

dans les cités de l’Amérique, et, à travers l’Océan, vient encourager ses core-

ligionnaires du vieux monde.

La prédominance de l’élément religieux dans la revue trimestrielle de l’élo-

quent M. Brownson ramène notre attention à un autre organe de la même
pensée, mais qui paraît en deçà de l’Atlantique. Le Rambler du mois d’août

continue à mériter à ce recueil la première place dans la presse catholique

* Page 598. — - Page 300,
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(le rAngieterre. L’originalité, l’énergie, l’indépendance de sa rédaction, lui

assurent, à notre sens, celte incontestable supériorité. Le numéro d’août

s’ouvre par une appréciation de l’état religieux et politique de la France, qui

est marquée au coin de la plus sévère impartialité, et dont nous recomman-
dons la lecture à tous ceux qui seront assez heureux pour pouvoir lire l’ori-

ginal. Us comprendront pourquoi nous ne pouvons risquer la traduction
entière de ce morceau, qui perdrait trop à n’être reproduit qu’en partie ; ils

en admireront avec nous la haute indépendance et la rare perspicacité; ils

seront frappés de la remarquable coïncidence qui existe entre les vues de
l’auteur de cet article et celles de M. Brownson sur le meme sujet, et ils .se

féliciteront de voir que, dans une portion au moins de la presse étrangère, la

lumière se fait sur une situation qui a été à dessein obscurcie par des passions,

des rancunes et des illusions que nous n’avons point à qualifier en ce mo-
ment. — A ce remarquable travail succède la suite des études biographiques

que donne le Rambler sur les martyrs et les confesseurs de la foi en Angle-

terre au seizième et au dix-septième siècle. Rien de plus intéressant que
le récit des souffrances et du courage surnaturel de ces héros oubliés, oubliés

surtout de l’Angleterre, qui n’aurait pas trop de toute sa gloire et de toute sa

puissance pour expier l’atrocité, le cannibalisme des supplices infligés, pen-
dant le règne si vanté d'Élisabeth, à ses plus généreux enfants. Ce qui de-

vrait fixer l’attention de tous les Anglais sur cette gloire méconnue de leur

histoire, ce n’est pas seulement le courage chrétien des martyrs, ce sont encore
les qualités civiques et tout à fait britanniques qu’ils révèlent dans leurs in-

terrogatoires, dans leurs correspondances, dans leurs luttes contre les perfi-

dies et les barbaries de la législation et de la jurisprudence du temps. L’An-

gleterre s’est heureusement débarrassée de ces odieux abus de la force et de

la loi : il lui reste à rougir de les avoir employés pendant si longtemps contre

ceux dont le seul crime était de professer la foi d’Alfred, d’Édouard le Con-
fesseur et des auteurs de la Grande Charte. — Nous espérons que le Rambler
ne se lassera pas de mettre au jour ces trésors du passé. Nous éprouvons beau-
coup moins de sympathie pour les critiques intempestives et acerbes qu’il

dirige contre deux catholiques éminents de notre temps et de son pays. Les

efforts, peut-être téméraires, mais généreux et intelligents de M. Ambroise
Lisle Phillips, pour montrer aux anglicans les liens nombreux qui les unis-

sent encore malgré eux à l’unité et à la tradition catholique et les épanche-
ments poétiques de l’éloquent et pieux père Faber, de l’Oratoire, méri-

teraient, ce nous semble, plus d’égards et plus d’indulgence, quand même,
ce que nous sommes loin d’admettre, les erreurs que leur reproche le Ram-
hier seraient nécessaires à signaler ou à combattre.

Georges Seigneur.
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HEIDENTIIUM UNO JÜDEINTHUM. — Vorhalle zur Geschichte de Cliristenthums [Va^â-
nisnie el judaïsme. Propylées d’une histoire du cliristianisme), par il. Dôllinger, (prévôt

de la collégiale el professeur de la faculté de théologie de Munich). Ratisbonne, 1857, un
vol. in-8*.

Ld mythologie est devenue, depuis un certain nombre d’années, l’objet

d’une étude approfondie de la part de plusieurs érudits allemands. Ils ont

examiné les religions de l’antiquité dans leurs moindres détails avec une
sagacité critique inconnue auparavant M. Dôllinger nous offre aujourd’hui

le résumé de leurs travaux, en y ajoutant, sur beaucoup de points, les résul-

tats de ses propres recherches. Le savoir et le talent d’exposition si connus
du célèbre défenseur de l’Église se retrouvent au plus haut degré dans cet

ouvrage capital, qui nous donne enfin le tableau complet du vrai paganisme

des anciens. Ce livre ne pouvait arriver dans un moment plus opportun. De-
puis quelque temps, en effet, on insinue çà et là que, mis dans son vrai jour,

le paganisme apparaît comme une longue préparation au christianisme,

lequel ne serait qu’oine évolution particulière de l’esprit humain, et comme
le couronnement de son long et incessant travail. Que les chrétiens se rassu-

rent : l’ouvrage de M. Dôllinger fait voir la fragilité de la nouvelle machine
de guerre dressée contre l’Église.

Nous nous réservons de donner plus tard une analyse détaillée de ce livre;

mais notre intention aujourd’hui est seulement d’en faire ressortir les points

les plus saillants.

M. Dôllinger laisse de côté les traditions religieuses de l’Inde, et cela avec

raison; car elles n’ont pas eu d’influence directe sur le monde grec et ro-

main. Une certaine affinité à été constatée, il est vrai, entre les divinités des

Pélasges et celles du brahmanisme primitif. Les recherches modernes sur ce

point se trouvent réunies dans la compilation consciencieuse, mais dénuée

d’idées et d’originalité, que M. Maury vient de publier sous le titre d'ilistoire

des religions antiques de la Grèce. Mais les divinités de l’Inde avaient déjà

subi une altération sensible en arrivant en Grèce, et enfin, le point d’origine

commune accordé, les religions des deux pays ont eu des destinées entière-

ment différentes et sont restées étrangères l’une à l’autre.

M. Dôllinger débute par l’exposé des croyances des Pélasges, les premiers

habitants de la Grèce. Ces hommes, sur lesquels la nature aVait un tout autre

empire qu’elle n’en a sur nous qui avons appris à la dompter, étaient pro-

fondément saisis tantôt de joie, tantôt de terreur, à la vuedu gigantesque jeu

des forces élémentaires dont ils ignoraient entièrement les lois, et ils se

prosternèrent devant elles. Loin de les personnifier, ils considéraient ces forces

telles qu’elles leur apparaissaient, c’est à-dire comme des puissances occultes

et mystérieuses. Les quelques représentations matérielles qu’ils en firent n’é-

taient que des blocs de pierre, des planches et autres objets de la même
sorte; et cela, non pas à cause de l’impuissance de l’art, mais parce que les

Pélasges ne rattachaient à leurs divinités aucune idée d’une forme précise.

^ Paris, chez Klincksieck, rue de Lille, 11.
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Mais leur culte simple, consistant dans quelques sacrifices offerts, sur des

autels grossiers, au ciel, à la terre ou à l’eau, ne se trouve déjà plus chez

le peuple qui vint les remplacer chez les Héllcnes. Doués de beaucoup d’ima-

gination, maispeu contemplatifs, ceux-ci, loin d’absorber leurs regards dans

Timmensité de la nature, en examinaient curieusement les détails, et don-

naient un corps et un âme aux objets dont ils s’étaient sentis fortement im-
pressionnés et qu’ils s’étaient mis à adorer, tels qu’un fleuve, une source,

un astre brillant. S’abandonnant à leur fantaisie presque enfantine, ils prê-

tèrent à ces êtres de leur création des aventures, des haines et des affections,

sans se demander si les faits et gestes qu’ils attribuaient ainsi à leurs dieux

étaient en harmonie avec la signification première de ceux-ci. Le raisonne-

ment n’eût de même presque aucune part dans la formation des dogmes re-

ligieux qui devaient servir de base à la morale dont les préceptes se présen-

tèrent à l’esprit des Hellènes, non sous la forme sèche de maximes, mais

renfermés dans des symboles poétiques. Les doctrines religieuses des Grecs

et de la plupart des peuples primitifs n’ont donc pas été conçues d’abord

d’une manière abstraite pour être ensuite rendues accessibles aux peuples au

moyen de mythes gracieux ou terribles; mais ces mythes sont éclos les pre-

miers dans la conscience des peuples. C’est là une des principales découvertes

de la critique moderne qui, toute probable qu’elle soit, mériterait cependant

encore un contrôle sévère, et à laquelle il faut en tout cas apporter de nota-

bles restrictions. Ainsi M. Dollinger nous prouve qu’elle ne se vérifie pas

chez les Romains, dans la religion desquels on reconnaît à tout instant l’ac-

tion réfléchie de ses fondateurs. Tant que cette religion restera exempte de

l’inlluence grecque, on n’y rencontrera pas un seul mythe; aucun grain de

poésie n’indique qu’elle ait eu une origine spontanée dans l’esprit du peuple.

Les dieux romains primitifs sont de froides personnifications des diverses oc-

cupations de l’agriculture. On y adjoint peu à peu d’insipides allégories

représentant toutes les situations de la vie humaine.

Pour en revenir aux Grecs, leurs mythes, n’étant pas en général leprodui

de la raison, la même partout, mais celui de l’imagination, qui varie d’in-

dividu à individu, ne pouvaient à l’origine s’étendre au delà de certaines

limites étroites. Presque chaque famille a dû posséder ses dieux particuliers,

chaque petit endroit avait les siens. Mais cet état de choses changea brusque-

ment à l’époque des grandes migrations, lesquelles amenèrent un mélange
des plus singuliers dans la croyance des Grecs. Les dieux personnels à cha-
cune de leurs bandes n’évinçaient presque jamais ceux qui étaient propres à

l’endroit où cette bande allait se fixer. Ou bien le dieu des vaincus devenait

un dieu inférieur, ou bien le plus souvent il se faisait un amalgame des

mythes des conquérants avec ceux de la bourgade asservie. Les aventures du
dieu des opprimés furent ajoutées à l’histoire du dieu des vainqueurs. De pins,

les peuples grecs commençaient à avoir conscience de leur nationalité

commune et échangeaient entre eux leurs mythes. Ceux-ci, soumis à un
travail de fusion générale, allaient former un mélange inextricable, lorsque
Homère y vint mettre l’ordre et l’harmonie. L’époque de la formation spon-
tanée des mythes était déjà passée. Homère n’inventa pas la religion des
Grecs; mais, choisissant parmi les fables de diverses peuplades celles qui lui
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semblaient les plus poétiques, il créa avec leurs données son Olympe et ses

douze dieux, que son génie fil accepter généralement comme base des

croyances communes de la Grèce. De plus, c’est à lui que la religion de ce

pays doit son caractère tout particulier d’anthropomorphisme.

Les œuvres d’Homère, quoique devenues, en quelque sorte, la Bible des Grecs,

n empêchèrent pas cependant les cultes locaux de subsister toujours et d’être

encore soumis à des modifications notables. Plusieurs nouveaux dieux furent

importés de l’étranger. Les luttes intestines de la Grèce amenèrent un ré-

sultat analogue à celui des grandes migrations, c’est-à-dire un alliage entre

lestradilions'des vainqueurs et celles des villes subjuguées. Les impossibilités,

les absurdités, abondaient nécessairement dans ce pot-pourri de mythes juxta-

posés. Hésiode, voulant les expliquer dans le travail de révision qu’il fit sur

les croyances de son pays, tomba dans des interprétations forcées. La manière

dont il chercha à concilier les nombreuses contradictions delà mythologie de

celte époque fut tout arbitraire : ce qui ne l’empêcha pas d’être adoptée par

les Grecs.

Voilà
,

dans son développement complet, l’histoire de la mythologie

grecque, histoire peu digne de l’esprit humain, dont cette mythologie devrait

cependant être, dans l’opinion dont nous avons parlé, l’une des manifesta-

tions les plus remarquables. Et, chose risible ! aussitôt que cet esprit humain

est parvenu à élaborer le système définitif de cette mythologie, il n’y com-

prend plus rien! Dès le sixième siècle avant notre ère, commencent, avec

Phérécyde et l’école ionienne, les divers modes d’interprétation des mythes,

déclarés avec raison absurdes par l’érudition moderne. Ces explications sont

toutes rapportées dans l’ouvrage de M. Dôllinger, qui a le grand mérite de

présenter, pour la première fois, d’une manière complète, les idées reli-

gieuses des penseurs de l’antiquité. Pour une partie des philosophes grecs du

sixième et du cinquième siècle
,
l’histoire des dieux n’est qu’une allégorie

ingénieuse sous laquelle il faut chercher l’exposé des lois de la nature; pour

les autres, elle n’est qu’un tissu de mensonges et de niaiseries. Voilà l’esprit

humain, représenté par les philosophes les plus éclairés, qui renie son œuvre

à peine terminée 1

Le sens des mythes ne s'était pas plus conservé dans le peuple; il n’exis-

tait en Grèce aucun enseignement traditionnel des dogmes religieux qui eût

pu en soustraire la signification à l’oubli. Les mystères, longtemps considérés

comme ayant maintenu dans leur pureté les croyances des premiers âges, ne

furent janiais que des spectacles calculés pour émouvoir l’imagination L

Ainsi donc, voilà ce qui est établi ! Pour la véritable Grèce, pour celle

dont nous admirons les œuvres d’art, les profondes méditations; pour la

Grèce de Pythagore et d’Aristote, d’Euripide et d’Aristophane, la mythologie

n’est plus qu’un catéchisme en rébus

,

et encore quel catéchisme! Qu’importe

alors (ju’à l’origine, bien avant Homère, les mythes aient eu une certaine

raison d’être. Ce n’est donc qu’un tour de passe-passe, que de prétendre ré-

habiliter par cela une religion qui, à l’apogée de son règne, n’est déjà plus

* Nous regrelloiis de ne pouvoir donner au moins un aperçu des recherches si intéres-

santes de M. Doliinger sur celte partie du culte grec.
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considérée par les esprits qui l’étudient avec le plus de soin, que comme un

amas d’extravagances et d’infamies?

Eh bien, cette religion, invoquée pour sanctifier des vices monstrueux,

valait, malgré tout, encore mieux que la philosophie qui la remplace.

A entendre les reproches parfaitement fondés faits par Euripide aux

croyances populaires, on s’imaginerait que son siècle devait dépasser en

moralité l’époque où les erreurs relevées par lui étaient encore admises. Mais

c’est tout le contraire. La décrépitude la plus honteuse commence pour la

Grèce avec la faveur qu’obtiennent les systèmes philosophiques.
^

Comment pouvait-il en être autrement? Dès que le raisonnement s empa-

rait du principe fataliste dont aucun ancien n’a su se débarrasser, personne

ne pouvait être regardé comme responsable de ses actes. L esclave de Zénon,

châtié pour avoir volé, prétendait que la destinée 1 y avait poussé, et le phi-

losophe ne put qu’éluder la question.

Mais vous oubliez les stoïciens, entends-je dire, les stoïciens, les précur-

seurs du christianisme. C’est, en effet, pour tels qu on veut les faire passer

en France depuis quelque temps. Examinons donc, avec M. DôUinger, le

fond de leur doctrine. La base de leur système est le panthéisme avec tout

ce qui en découle forcément, c’est-à-dire la négation de l immortalité de

Fâme, la négation de la liberté des actions humaines. Conséquents avec

leur principe, les fondateurs de la secte devaient admettre que crime et

vertu ont la meme valeur à leurs yeux. Les Romains, dont un grand

nombre adopte le stoïcisme, repoussèrent, il est vrai, les conséquences ri-

goureuses des maximes de Chrysippe et de Zénon. Mais leurs doctrines n en

restent pas moins à une distance incommensurable du christianisme. Cepen-

dant on veut que ce soient les stoïciens qui aient les premiers protesté contre

le principe général de l’antiquité, que le barbare et 1 étranger ne méritent

aucun égard, en un mot, qu’ils aient proclamé le dog^ie de la charité.

Cela n’est pas. Une fois qu’ils eurent admis l’axiome que tout ce qui se

trouve sur la terre n’est que la manifestation d une substance uni(]ue, ils du-

rent nécessairement regarder le Perse comme formé de la même essence que

le Grec, de même que, pour eux, respèce humaine, en général, ne s’élève pas

au-dessus des animaux. A la suite de cet ordre d’idees, ils émirent quelques

belles phrases sur les devoirs des hommes les uns envers les auties, sans

considération de race et de rang. Mais ceia ne pouvait être que des phrases

sans effet; car un autre principe fondamental des stoïciens devait détruire

chez eux jusqu’au germe de la charité. En effet, ils avouent que leur doc-

trine ne peut convenir qu’à quelcjues esprits d’élite auprès desquels le reste

des humains n’est qu’un troupeau de vils esclaves. Ce sage du stoïcisme qui

n’a pour juge que la partie de Dieu qu’il porte en lui est son propre but à

lui-même. L’égoïsme le plus âpre, l’adoration du moi, dont parle Marc-

Âurèle, voilà le vrai résidu du stoïcisme. De plus, la fin que le sage doit

poursuivre pendant sa vie entière, c’est Vataraxie, l’insensibilité la plus com-

plète. Il doit détruire en lui tout sentiment filial ou patriotique, il doit enlin

étouffer soigneusement tout mouvement de compassion pour les malheureux.

C’est le conseil que donne Épictète, l’auteur du code du stoïcisme, lout bien

pesé, cette doctrine est précisément le contre-pied de l’abnégation chrétienne.
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Pas plus que la philosophie ancienne, le paganisme n’a jamais été, à au-

cune époque, une préparation au christianisme dans le sens qu’on veut atta-

cher aujourd’hui à ce mot. La réunion de tant de peuples sous le sceptre

romain devait, il est vrai, faciliter la voie à une religion universelle
;
mais de

là à faire pressentir le christianisme, il y a un monde, comme va le prouver

un fait delà plus haute importance sur lequel M. Dôllinger a le premier ap-

pelé rattention.

Le savant écrivain établit (^ue le paganisme, bien loin d’être mort à Pavé-

nement d’Auguste, entrait alors seulement dans la dernière période de son

développement naturel, laquelle ne se termine que vers la fin du second

siècle de notre ère. Le peuple, qui n’a pas tenu compte des railleries de Lu-

crèce et de Cicéron sur ses croyances, se montre pris d’une ferveur religieuse

si intense, qu’elle entraîne même une grande partie des philosophes du

temps, tandis que ceux de l’époque précédente étaient presque tous déclarés

hostiles aux dieux populaires. Plutarque, Maxime de Tyr, Apollonius de

Thvane et .sa nombreuse école, d'autres encore professent le plus grand res-

pect pour le culte païen, et le défendent contre ses détracteurs. Y trouvant le

repos de l’esprit, ils ne se mettent pas à la recherche d’une nouvelle doc-

trine. Le peuple n’éprouve pas plus de tendance qu’eux-mêraes vers le chris-

tianisme. Objectera-t-on le besoin d’unité religieuse
;
mais ce besoin a reçu

une pleine satisfaction dans la divinisation de l’empereur, dans le Panthéon,

dans la fusion de tous les cultes du monde. Notons bien que le paganisme

d’alors n’est pas une exhumation posthume comme le fut plus tard celui de

.julien. !.es superstitions mystérieuses d’Isis, de Sérapis et d’autres sembla-

bles qui dominent alors n’en sont qu’au début de leur vogue. Et ensuite, ce

qu’il y a de tout nouveau, c’est la tolérance, inconnue auparavant, pour les

dieux étrangers, dès qu'ils se prêtent à entrer dans la grande religion de

l’empire. Voilà des faits qui sont la conséquence directe de l’état de la civili-

sation d’alors, mais ils n’ont rien de commun avec le christianisme. Enfin,

si l’assertion que le paganisme fut une longue préparation au christia-

nisme doit avoir un sens, il faut qu’on puisse au moins constater chez les

païens quelques sentiments de la nature de ceux qui amènent encore au-

jourd’hui les conversions au christianisme. Or, de bonne foi, les Romains de

du vénal et de Lucien se sentaient-ils attirés vers la morale de l’Évangile?

Les voyons-nous faire disparaître de leur culte une seule des infâmes obscé-

nités qui en faisaient partie auparavant? Qu on lise sur ce point les citations

des auteurs païens recueillies par M. Dôllinger, auxquelles on pourrait en-

core en ajouter d’autres, et on verra si, comme on l’a prétendu dernière-

ment encore, les apologistes chrétiens ont calomnié la religion païenne.

L’idée du monothéisme, d’un Dieu distinct du monde, est plus obscurcie que
du temps de Platon et d’Aristote. La croyance à l’immortalité de l’âme dis-

paraît [)eu à peu. Pour conclure, la part du paganisme dans l’avénement de

la religion chrétienne se borne à quelques aspirations vagues et entière-

ment isolées : rien de plus L
Quant au judaïsme, à l’examen duquel M. Dôllinger consacre la dernière

’ Ce trest pas l’avis de IM. Denis, auteur d’une Histoire des théories morale*s dans l'antiquité.

ilaisce livre, dans lequel t’ouririi lient et les erreurs et les réticences, se trouve implicitement
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partie de son ouvrage, il est reconnu par tout le monde que le christianisme
s’y rattache par des points nombreux. Mais il ne s’ensuivra jamais que
l’Évangile fût virtuellement contenu dans les doctrines juives, et qu’il s’en
soit dégagé par un progrès tout naturel. Nous ne pouvons traiter au-
jourd hui cette grave question, sur laquelle des sophismes habiles ont amassé
quelques nuages, que M. Dôllinger dissipera avec sa dialectique et avec sa
science accoutumée, dans VHistoire de VÉglise qu’il nous promet aujour-
d’hui. Remarquons seulement, avant de terminer, que le christianisme était
l’opposé direct des croyances générales de la Judée, entre autres, sur deux
points fondamentaux. D’abord l’idéal du Messie, du temps de Jésus-Christ,
tel que les Juifs se le figuraient, devait leur procurer l’empire du monde et

la prospérité matérielle. Leur espoir de dominer tous les peuples survivait
sans altération aucune à toutes les déceptions qu’ils avaient pu éprouver.
Philon, qui devait avoir sur ce point le moins d’illusions, écrivait qu’a l’ar-

rivée du Messie cent Juifs mettraient en fuite dix mille gentils, et qu’une ère
de délices commencerait alors pour le peuple élu. Ensuite l’immense majo-
rité de la nation était pharisienne et professait, comme dogme arrêté, l’ob-
servation minutieuse des moindres détails de la loi. Quant aux Esséniens, ils

se conformaient avec plus de scrupule encore, s’il est possible, aux pré-
ceptes vétilleux de leur culte.

L attaque projetée contre 1 Église sur la question de l’origine du christia-
nisme aura le même sort que celles qui furent dirigées contre elle il y
a quelques années, 1 une à propos de l’école d’Alexandrie, l’autre au sujet
des Philosopheuïnend. Bien des arguments, sur lesquels nos adversaires pen-
saient pouvoir s’appuyer dans ce nouveau combat, sont déjà réduits en pous-
sière par M. Dôllinger, Nous lui en exprimons ici, au nom de tous les catho-
liques, notre plus vive et plus sincère reconnaissance.

Ernest Grégoire.

réfuté par l’ouvrage de M. Dôllinger, qui nous laisse voir jusqu’à quel point M. Denis est con-
stamment dupe des mots.
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LC MOrs'DE DAiNTESQUE, par Sébastien Riiéal de Césena.

TRAITÉS DE LA MONARCHIE UNIVERSELLE ET DE LA LANGUE VULGAIRE, de Dante

Al iGHiERi, traduits pour la première fois en français.

Notre siècle aime les traductions. Est-ce à dire qu’il ne se sent pas très-

riche de son propre fonds? Peut-être bien. Les grandes époques littéraires

ont peu traduit. L’antiquité romaine, qui savait si bien l’antiquité grecque,

ne parah pas avoir senti le besoin d’en transporter les cbefs-d’œuvre dans un
idiome étranger et doué d’ailleurs de moins de grâce, de souplesse et d’har-

monie. Platon se retrouve dans Cicéron, comme Homère et Tbéocrite dans

Virgile; mais ni le poète ni le rhéteur n’ont borné leurs prétentions à mettre

du grec en latin. Le moyen âge, à son tour, n’a pas traduit les écrivains de

Rome, par la bonne raison que la langue de ces écrivains était la sienne

pro[)re.

Il en devait être autrement après la Renaissance. Deux effets en sortirent

qui semblent contradictoires, mais qui s’accordent en réalité. L’imitation des

anciens, donnée comme première règle et dernier mot de la littérature,

ayant eu pour premier résultat de relever, épurer et fixer la langue vul-

gaire, celle-ci ne tarda pas à se substituer aux langues savantes. Il arriva

donc (jue le grec, qui avait retrouvé sous le ciel de Florence quelques

rayons du ciel de rAttitjue, et le latin, qui régnait en despote depuis si long-

temjis, périrent étouffés sous leur triomphe. Mais ces deux mères du beau

parier ne pouvaient disparaître sans rien laisser après elles. Déjà l’Italie et

l’Espagne en avaient reçu, l’une, la molle élégance durbythme et le charme

abondant de la période, l’autre, le goût ingénieux delà forme et la pompe
sonore du style. Restait à la France d’hériter de ce génie sévère et simple,

[irécis et correct, nerveux et sobre, qui, s’il ne fait pas les langues épiques,

fait du moins les langues [ibilosopbiques et vulgarisatrices. Un des premiers

monuments de la nôtre fut en effet une incomparable traduction, celle de

Rluiarque [lar Amyot. Du grand aumônier des Valois à Cdiateaubriand, ce

genre est demeuré en honneur dans notre littérature. Exceptons-en toute-

fois notre dix-septième siècle, qui préféra laisser des modèles plutôt que des

co{)ies, bien iju’IIorace ait trouvé dans Roileau presque aussi souvent un tra-

diK'tcur habile qu’un imitateur consommé. Bientôt on osa passer des auteurs

antiques à de plus récents, et nous voyons, dès les premières années du

règne de Henri IV, l’abbé Grangier, autre aumônier royal, s’essayera mettre

en français la ténébreuse trilogie du Dante.
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Celte tentative ne pouvait être ni heureuse ni même comprise à ce mo-
ment. II fallait épuiser la veine classique avant de revenir au moyen âge.

Aussi n’esl-ce qu’à partir de notre époque que les traductions du Dante ont

commencé à se multiplier au point que nous n’en sommes plus à les comp-

ter. Mentionnons seulement la plus dantesque et malheureusement la moins

complète de toutes, celle d’Antony Deschamps, le premier de nos poètes

qui ait abordé avec un vers digne de lui le chantre de Vhifei'no. M. Sébas-

tien Rhéal, que nous ne rapprochons pas sans raison d’Antony Deschamps,

s’est assuré une place à part dans cette galerie contemporaine où, derrière

le célèbre voyageur d’outre-tombe, se démène l’ombre inquiète et nouvelle

venue de l’abbé de Lamennais.

Avec un art digne d’éloges et le patient courage d’un véritable érudit,

l’auteur du Monde dantesque a publié, traduit, raconté, commenté l’œuvre

gigantesque de l’Homère toscan. Ce titre, que personne n’aurait admis il y a

cent ans, n’a rien d’exagéré : il y a bien en effet tout un monde créé par la

formidable imagination du poëte et pieusement exbumé par son fervent dis-

ciple. Après avoir donné précédemment la reproduction en prose rbythmique

de la Divme Comédie, M. Sébastien Pihéal consacre le volume que nous avons

sous les yeux à crayonner la silhouette des Papes nommés ou désignés dans

les trois cantiques. Peut-être, en ce rapide et brillant résumé, laisse-t-il trop

souvent la légende prendre la place et les droits de l’bistoire. Visiblement

possédé du démon dantesque, le commentateur ne se détaebe pas assez de

son poëte et perd ainsi toute occasion de le juger avec une sereine gravité.

Puis M. Pibéal, il nous en souvient, est poëte lui-même, et cela se voit trop

à sa prose. Pourquoi tout son volume n’est-il pas écrit et composé comme
cette neuve et remarquable vie du Dante qui le termine? Pourquoi ne pas

rester dans le ton de cette intéressante traduction des traités deVuJgari Elo-

quio et de Monarchia, œuvres latines du grand Florentin pour la première

fois publiées en français?

Celte dernière surtout nous paraît devoir faire le principal mérite elle

légitime succès du volume que nous annonçons. Quoi de plus curieux que

d’entrevoir, à six siècles derrière nous, cet orageux débat de la monarcbie

qui se poursuit encore de notre temps! Sans doute la question n’est plus

posée dans les memes termes. L’absorbante unité de l’Empire a fait place au

droit reconnu des nationalités
;
et delà suprématie temporelle du Saint-Siège

il ne reste qu’un Pape restauré et maintenu par l’intérêt politique des

Puissances. La lutte n’est plus entre César et le successeur du chef des

Apôtres; elle est entre les souverains
,
jadis vainqueurs de la terre

,
et les

peuples, à leur tour ennemis des couronnes. Dante n’a pas pressenti cette su-

prême logique des idées et cet inexorable encbaînement des choses. Son rêve

fut l’établissement de la paix universelle par la domination universelle;

son type, le règne du divin Auguste.

Trois propositions font toute sa thèse, qui se trouve ainsi divisée en

trois livres. La monarchie temporelle est-elle nécessaire au bien-être du

monde? Le peuple romain s’esl-il attribué rem[)ire avec justice? Enfin l’au-

torité impériale relève-t-cllc du Pape ou de Dieu seul ?

« L’unité doit gouverner le nombre, qui est en effet son subordonné, » a
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écrit (( le Maître de ceux qui savent. » Le dicton populaire qui a fait du zéro

sans chiffre le symbole de l’impuissance et du néant répond merveilleuse-

ment à cette vérité métaphysique. L’homme la porte en lui et lui rend té-

moignage par toutes les manifestations de sa nature et de sa vie extérieure.

La famille n’a qu’un maître ; « Piiisses-tu avoir un égal dans ta maison ! ))

était déjà une malédiction proverbiale au temps du Dante. Ainsi du bourg,

de la cité, du royaume, dont le Sauveur a dit qu’il doit périr s'il est divisé

contre lui-meme. Ainsi du genre humain, qui n’est autre chose, dit le Gibe-

lin, qu’une année composée de divers corps dont chacun est ordonné d’a-

bord par rapport à lui-meme, puis par rapport à l’ensemble, ou plan gé-

néral, lequel se rattache nécessairement à un seul chef et par lui à Dieu

meme. On voit donc que la notion de l’ordre se confond virtuellement avec

celle de l’unité, et que la terre doit recevoir son impulsion d’un seul prince,

comme le ciel l’a reçue d’un seul Dieu. La justice, la liberté, la paix, ont

aussi leurs racines dans cette donnée première et divine de l’unité. Qui

jugera entre des princes égaux, si ce n’est un monarque plus grand que cha-

cun d’eux? Qui protégera ce don inappréciable du libre arbitre qui, faisant

de nous d’abord des hommes sur la terre, doit en faire des quasi-dieux dans

l’autre monde, si l’usage en a été bon? Qui fera régner l’harmonie uni-

verselle au-dessus du conflit des cupidités et des doctrines? Puis, le su-

-periiu déplaît à Dieu et dépare son œuvre; lorsqu’un seul suffit, plusieurs

sont de trop et nuisibles. « La pluralité des principautés est un mal, w a

dit le philosophe. Comme Moïse, l’Empereur universel doit donc choisir

«les primats pour gouverner sous lui chaque tribu, mais réserver pour lui

seul les jugements supérieurs et généraux.

Sur la deuxième question, l’argumentation des Gibelins, sans être moins

affirmative, nous a semblé plus originale. Il s’agit d’établir la préexcellence

du peuple romain et son droit de régir les autres peuples. Ce droit est divin :

L’office impérial ne doit-il pas appartenir à la nation la plus noble? Or

quelle nation plus noble que celle qui peut se dire fille du glorieux roi

Enée, dont les titres de noblesse éclatent dans les trois parties du monde :

en Asie, par ses aïeux les plus proches, Assaracus et ceux qui régnèrent dans

la Pbrygie-, en Europe, par le fondateur de sa race, Dardanus, né sur cette

terre que devait immortaliser plus lard le beau nom d’Italie; en Afrique

enfin, par Electre, mère de Dardanus et fille du grand Atlas, comme le rap-

porte Virgile en son VUE livre :

Electram maximus Atlas

Edidit, ælliereos Iminero qui suslinet orbes.

Les alliances du pieux Énée ne le font pas moins noble que sa naissance. Ses

épouses furent d’abord Créuse, fille du roi Priam, puis l’infortunée Didon,

reine et mère des Carthaginois
;
et, en dernier lieu, Lavinie, fille de ce Lati-

nus qui régna sur la plus noble contrée de l’Europe, à laquelle est restée

son nom. On voit que Dante en remontrerait à nos héraldistes modernes dans

l’art de fabriquer des quartiers.

Puis viennent la preuve par les miracles, comme s’il s’agissait de la re-

ligion, et les récits de Tite-Live tenus pour certains comme ceux des saints



BIBLIOGUArilIE FBAÎ^ÇÂISE.

livres. Dante invoque encore à l’appui de sa thèse l’immortelle série des

grands hommes
,
grands surtout pour s’être dévoués au bien public et a h

patrie- le droit social, c’est-à-dire cet impérieux besoin d etre protégé qui

Lst pas aussi spécial qu’on le croit au moyen âge, et parquiRonie mi-

ritad’Cnre appelée la patronne plutôt que la maîtresse du genre humain

la ûute des rois ou le duel des peuples pour l’Empire d’ou sortit le juge-

ment de Dieu clairement manifesté par la victoire du seu peup e ron <i ,

et enfin la confirmation de l’Empire par le Christ

Cette dernière considération nous mène droit a 1 examen de la troisieine

question, celle de l’origine du pouvoir du Monarque.

les dangers de la route, affecte de ne marcher que l ^vangi c

r'pndre
d’abord saint Luc, scribe du Christ et de la vérité ®

ainsi témoignage du droit de juridiction universe e appar e c

retir romain : En ce temps-là César-Auguste publia un «d;

nombrement de toute la terre. » Le Christ a donc vou u
,

sujet de César, car ce futPiiate, gouverneur romain, et non e
’

.

Juifs, qui prononça sa condamnation. Dieu ,
disaient a eur our p

du droit primordial des Papes, a créé deux grands luminaires, P

jour, Fautre pour la nuit, figurant ainsi par allégorie, un e goui
^

spirituel d’où vient toute lumière, Fautre le gouvernement ®^^P

n’en est que le reflet. Et de plus, pendant que 1 Ancien
t ^

montre le type des deux pouvoirs dans la famille de Jaco ,
ou

'
,

Lévy, père du sacerdoce, et Juda, père du gouvernement tempore ’ P '

qu’il nous montre aussi le roi Saül élu, puis déposé par e granc p ^

muel, les nouvelles Écritures nous apprennent que le Christ reçut . _
Mages Fencens et For, c’est-cà-dire le double tribut du au ’^^onarque c

spirituel et temporel. Elles nous offrent surtout le passage e

Pierre dit à son Maître : « Voici deux glaives. »

C’est contre des raisonnements de cette force, dont le premi
.

ble mieux placé dans les Wflto's qu’en un si grave sujet,

notre subtil argumentateur. Le vicaire de Dieu
,
ose-t-i t*’®’ ” P

.

quivalent de Dieu, et nous ne devons au successeur de Pierre que qm

• dû à Pierre lui-même. Puis il réfute les fameuses decretales en prouynyï

Constantin n’avait pas le droit de scinder l’Empire par une 77' rovbume
tuelle, et Sylvestre le droit de faire mentir le Christ en mettant so >

>

de ce monde. Le principat romain, conclut-il, existait avant
' ^ , ’pFmpe.

stitution ne saiirbt donc lui venir d’elle. Le souverain Pontife

f
reur sont également nécessaires au genre humain, 1 un

_

à la vie éternelle par les voies de la révélation, 1 autre, qu il «PP^’® '® P

dinier de l’univers, pour le diriger vers la félicité temporelle, selo

seignemeiîls de la philosophie.
.nnc nnmi

Dante a beau faire, sa thèse est schismatique; et la «n®®*;®

laire a eu raison contre les érudits. Rien de plus contraire a I ®7® ®

l’Éi^lise que ce rêve pa’ien d’un seul empire et d un seul maître. Ce droit

miLnt des Césars que rien n’interrompt, pas même
''®’’"®A“C!i7r ih"

La terre, comment le concilier avec le droit noiivem. ''®,« ' •jP®^
f®

universels des âmes'? Deux souverainetés universelles s excluent, 1 e.A -
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ineme de la constitution catholique, c’est précisément Tunité du pouvoir

spiriîvuel et la diversité des pouvoirs temporels. Partager le premier, c’est le

nier, c’est tomber d'une religion à une philosophie. Il est un comme la

vérité, comme la révélation, comme la foi. Mais élever un seul trône avec

tous les trônes, absorber toutes les nations dans une seule et cette nation

dans un seul homme, c’est ramener Thumanité aux âges de monstrueuse

barbarie et sacrifier l’Église à Moloch. Lédifice avec deux hommes au som-

met ne fut jamais que la chimère des poètes. Le plus fort sera toujours tenté

de jeter en bas le plus faible, et la paix générale, ce prétexte décevant à de

si fausses théories, sera bien moins assurée que par la distinction et l’é-

quilibre entre les diverses puissances

D’ailleurs, un théologien comme Dante pouvait-il ignorer que c’est la

sagesse d’en haut qui a constitué les nations et tracé les frontières? « Quando,

dit le Deutéronome, dividebat Altissimus gentes, quando separahat filios

Adaîu, constituit termmos populorum L » Aussi voyons-nous tous ces Atlas

qui ont prétendu porter le monde fléchir un à un sous le doigt de Dieu.

Avant Père chrétienne, ils disparaissaient, comme dit notre Gibelin, dans

l’ascension miraculeuse de la grandeur romaine; depuis, ils ont été frappés

pour avoir porté ombrage au règne spirituel de l’Eglise. Il y a bien encore

des Césars et des empires, on ne verra plus un seul empire et un seul

César. Un courtisan, un sophiste, un orateur même sacré peut bien abuser

pour un moment de l’analogie des situations et de la similitude des noms;

mais le public, qui n’est plus, hélas! ni gibelin, ni guelfe, ne trouvera

là qu’un innocent jeu de mots, et se rappellera en souriant le jugement de

Voltaire sur le saint empire romain de son temps, lequel n’était déjà plus

ni saint, ni empire, ni romain!

Quoi qu’il en soit, remercions encore une fois M. Sébastien Rhéal pour ses

ingénieux travaux, et citons, pour gagner à son caractère les sympathies

déjà acquises à son talent, les touchantes paroles de la dernière page de son

livre : « Sans une foi plus haute et un but plus grave, nous n’aurions pas

déjà, nous l’avouons, malgré notre culte envers Dante et les doctes études,

sacrifié nos douze années les plus fécondes à l’ingrate tâche de traducteur,

ni tenté dans l’âge des inspirations, avec une santé souffrante, plus que

n’ont fait nos savants devanciers et deux maîtres modernes dans l’âge des mé-

ditations et de la plénitude. Plût à Dieu qu’on nous eût épargné notre rude

besogne! La plu[)art avaient, pour la mieux remplir, une vaste érudition et

tous les moyens matériels nécessaires. Si je meurs avant la fin de mon ency-

clopédie entreprise, ma pensée ne périra pas du moins avec son enveloppe;

elle fructiliera en de meilleures mains et de meilleurs temps. »

Léopold de Gaillard.

* XXXII. 8. — Voir le savant traité de métaphysique sociale intitulé : Des lois intimes de

la société, par Antoine Mollière. — Lyon, chez Pélagaud; Paris, chez Aubanel, rue des Saint-

Pères, 57. Après le texte sacré que nous lui empruntons, l’auteur ajoute : « Les nations sont

donc de grandes races et de grandes familles comme les familles, sont de petites races et de

petites nations. Le latin, notre langue mère, les nomme les uns et les autres du même nom
[gens, gentes, àc. genus, generatio: race, génération). Le fait successif de l’expansion de ces

races humaines sur le globe est accidentel et contingent; mais celte expansion elle-même est

normale et nécessaire. » (p.25'J.)
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ŒUVRES COMPLÈTES DE SAINT FRANÇOIS DE SALES, d’après les manuscrits et les

éditions les plus correc'.es. — Paris, Vives.

En réclamant une édition nouvelle des Pensées de Pascal, M. Cousin

disait qu’il fallait traiter Pascal comme un ancien. Que dirons-nous de saint

François de Sales?

C’est mieux (|u’un ancien, c’est un saint. Et pourtant avec quel sans-

façon n’a-t-on pas traité ses écrits? On ne s’est pas contenté de les mutiler,

on les a traduits de l’inimitable langage que vous savez dans Pincolore et

insipide français d’un académicien du dix- huitième siècle.

Puis on est revenu au vrai saint François de Sales, mais avec quelle incurie

du texte! Ouvrez la plus estimée des éditions modernes, celle de M. Biaise.

Vous y trouvez des non-sens comme celui-ci ; « Election de la souveraine

dilection » pour « reynede la souveraine dilection; » — ou cet autre : « Dans

le précieux gage que ce grand prince vous a laissé de votre mariage, laquelle

étant une image vivante du père, » au lieu de : Je veux dire en Madamoy-

selle de Mercœur, laquelle, etc. — Notez qu’il y a vingt passages tout aussi

inintelligibles, mais dont j’épargne l’énumération aux lecteurs du Corres-

pondant, les fautes d’impression de M. Biaise n’ayant pas même l’excuse,

si c’en est une, d’être amusantes.

Le nouvel éditeur, M. l’abbé Crelier, paraît avoir pris sa tâche au sé-

rieux. Il ne se permet pas, comme la plupart de ses devanciers, de corriger

saint François de Sales; il a, si j’ose ainsi parler, la religion du texte origi-

nal. 11 sera le premier qui ail rétabli l’orthographe meme du saint évê-

que de Genève. Il a recouru avec le plus louable scrupule aux plus an-

ciennes éditions, moins ^complètes évidemment, mais bien plus exactes

que les éditions modernes, et surtout à celle du commandeur de Sillery,

l’ami de sainte Chantal. Nous n’avons sous les yeux que VIntroduction à la

vie dévote et le Traité de Vamour de Dieu ; mais ces deux chefs-d’œuvre

du saint évêque ne nous laissent rien à désirer quant à la pureté du texte

et à la bonne exécution typographique.

J’apprécie par-dessus tout, je l’avoue, les deux volumes qui servent comme

d’introduction à cette édition et qui ont pour titre : Histoire du bienheu-

reux François de Sales, composée par son nepveu Charles-Auguste de Sales.

Celte biographie, écrite sous l'inspiration directe de sainte Chantal, repro-

duit au vif, avec un charme incomparable, tout saint François de Sales, son

cœur, son esprit, sa physionomie. On le voit, on l’entend, on le touche, il

semble qu’on vit avec lui; et nous ne saurions trop remercier l’éditeur de

nous avoir rendu ce livre délicieux, devenu presque introuvable, dont sainte

Chantal félicitait l’auteur en ces termes : « J’ay un sentiment de cœur tout

à fait grand que vostre travail sera de grande consolation au siècle à venir,

parce que vous avez dressé comme un fonds et un directoire véritable, naïf

et sincère, que les escrivains pourront d’ores en avant suivre pour escrire à

la louange de ce grand homme, que Dieu, par sa grâce, a rendu un si grand

Saint. )) Foisset.
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VIE DE L’ABBÉ NICOLLE, vicaire général et chanoine honoraire de Paris, etc., par

l’abbé Fuappaz, chanoine honoraire d’Agen, du clergé de Paris*.

VIE DE M. DE BONNEFOND, prêtre et curé de Marmande, par feu M. le comte de Mar-

CELLüs, ancien député et ancien pair de France; deuxième édition, publiée par les soins

de M. le comte de Marcellus, ancien ministre plénipotentiaire ^

G’esl d’un digne et vertueux prêtre, l’abbé Nicolle, ancien vicaire général,

ancien recteur de l’Académie de Paris^ que nous voudrions parler un instant.

M. l’abbé Frappaz a raconté son histoire avec un grand charme, il a éclairé

de la plus douce lumière l’humble et pieux sanctuaire de cette vie d’apôtre.

Heureux serions-nous, si ces lignes pouvaient portera nos lecteurs quelque

avant-goût des vertus racontées et du livre qui les raconte!

Dominique-Charles Nicolle naquit le 4 août 1758 dans un village de Nor-

mandie. Entré d’abord comme écolier au collège Sainte-Barbe à Paris, il ne

voulut plus quitter cette pieuse maison, y embrassa le sacerdoce et y devint

professeur, élevant les autres et s’élevant lui-même dans le commerce assidu

des grands modèles et dans ces fortes études classiques qui lui semblaient une

des conditions même de l’éducation. Près de cinquante années plus tard, au

déclin d’une vie joute vouée à l’enseignement, on le retrouvait encore dans

cette attitude de ses jeunes années; il instruisait et il s’instruisait toujours,,

cultivant le latin, cultivant le grec, et regrettant un peu le temps où l’on

voyait ,
comme il le redisait après Rollin, un Henri de Mesme réciter Ho-

mère far cœur déun bout à l'autre
y
et près de deux mille vers grecs faits par

lui. C’était d’ailleurs, il faut le dire, un fonds commun d’idées à tous

ces prêtres que la révolution trouva debout devant elle; l’Europe admirait

leur beau langage et la ferveur de leur foi; en eux une grâce attique prêtait

son charme à la charité chrétienne, et le goût des anciens s’unissait à la pra-

tique la plus sévère des vérités éternelles; ils aimaient Platon et ils faisaient

aimer l'Evangile. On voit en Italie, dans de pauvres églises, des vases grecs,

encore couverts des sculptures les plus fines, et qui contiennent aujourd’hui

l’eau du baptême ; c’est ainsi que le clergé d’autrefois entendait l’antiquité;

l’abbé Nicolle, Rollin, qui fut presque un prêtre, et leur maître à tous, Féne-

lon, répandaient dans la langue d’Homère et de Virgile le pur esprit du chris-

tianisme.

Cependant ces heureux loisirs d’une société éclairée et polie touchaient à

leur terme. La révolution avait éclaté, et déjà les ambitions se montraient der-

rière les utopies^ les crimes derrière les sophismes; les plus vénérables insti-

tutions, les réformes les plus sages, les vieilles franchises du pays et cette

liberté nouvelle qu’avait évoquée tout d’un coup la Constituante n’étaient

plus que des ombres. L’émigration devenait peu à peu pour le clergé et pour

la noblesse une nécessité terrible, et dans l’âme des gentilshommes français,

dont une partie se retirait à l’étranger, dont l’autre demeurait sur le sol,

quelque chose se passait comme le sombre dialogue du comte d’Egmont

* Chez Lecoffre, rue du Vieux-Colombier, 29, i857.
® Chez Firinin-Didot, rue Jacob. 1856.
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et du prince d’Orange. u Adieu, prince sans terre! » disait d’Egmont à son

compagnon qui se condamnait à l’exil. « Adieu, comte sans tête! » répondait

Guillaume de Nassau à son compagnon qui s’offrait à la mort. L’exil avec ses

humiliations lentes, ses misères sans éclat, ses douleurs muettes, ou la mort!
C’était le choix laissé au clergé et à la noblesse de France.

L’abbé Nicolle, après avoir refusé le serment à la constitution civile du
clergé, suivit sur la terre étrangère madame de Choiseul-Gouffier, qui allait

rejoindre son mari, encore ambassadeur du roi pour quelques jours à Con-
stantinople.

L’abbé Nicolle erra quelque temps à l’aventure, visita Rome, Athènes,

Constantinople, les plus grands débris de l’ancien monde; et c’était l’heure

où tombait la plus puissante monarchie de la chrétienté ! Après quelques dé-

tours il arriva en Russie, où une royale hospitalité appelait son ami, M. de
Choiseul. L’impératrice Catherine, avec le bon sens qui était le trait de son

génie sans vertu, se montrait empressée pour les fugitifs que lui envoyait la

France; elle avait ouvert sa cour aux faux philosophes du siècle, mais elle

ouvrait ses Etats aux idées et aux hommes vaincus au delà du Rhin
;
elle

avait souri aux basses adulations de Voltaire sur le partage de la Pologne, et

convié d’Alembert et Diderot à la joie de ses festins, mais elle laissait de
pauvres prêtres travailler en paix à l’éducation de ses peuples et à la civilisa-

tion de son empire.

Une maison d’éducation, fondée par l’abbé Nicolle à Saint-Pétersbourg, fit

merveille. Les plus grandes familles moscovites voulurent y avoir leurs enfants.

LesOrloff, les Gagarin, lesGalitzin, les Menschikoff, lesBenkendorf, devinrent
les élèves du prêtre catholique. Bientôt un théâtre plus vaste fut donné à son
zèle. L’empereur Alexandre, deuxième successeur de Catherine, le chargea
de visiter les églises de ces provinces méridionales de la Russie que gouver-
nait alors le duc de Richelieu. L’abbé Nicolle quitta son institut, partit pour
les régions du Caucase, visita les contrées les plus éloignées, les lieux les

plus déserts, ranima la foi, ouvrit cinq églises, et vint s’établira Odessa. Ce
fut là, dans cette ville à moitié française, au milieu de grands projets de
collèges à bâtir, d’universités à fonder, et à travers la terrible diversion d’une
peste où son àme de prêtre parut dans tout son jour, qu’il passa les dernières
longues années de l’Empire; étranger, non insensible aux événements pro-
digieux qui semblaient se précipiter pour quelque affreux désastre de la France.
Le désastre arriva, hélas! La patrie, épuisée par l’insatiable avidité d’un
homme, s’ouvrit de tous côtés à l’ennemi; deux fois elle fut envahie, et deux
fois elle était partagée sans la maison auguste qui se jeta entre l’Europe et

la France. Les Bourbons rétablis, les exilés reprirent les uns après les autres
le chemin de la patrie; l’abbé Nicolle s’attarda quelque temps encore; enfin il

se décida et revint à Paris en i8l7. Aumônier du roi, vicaire général de
Mgr de Quélen, recteur de l’Académie de Paris, tout fier de cette

maison de Sainte-Barbe qu’il avait voulu relever dans son esprit primitif,

rien ne lui manqua, rien, pas même ces tribulations intimes et ces fortes

douleurs qui sont le tissu ordinaire de la vie et l’achèvement des grandes
vertus. L’abbé Nicolle mourut à l’âge de soixante-dix-sept ans, le sep-

tembre 1835.
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L’iiisloire de l’abbé Nicolle, comme on le voit, est simple devant les

hommes. Peu de bruit s’est attaché à ses pas. Il est mort, ayant fait beaucoup

de bien dans une destinée obscure. Cependant, comme ces fleuves sans nom
dont les eaux, ornement et joie des campagnes, touchent en passant à quel-

que plaine fameuse, à quelque grand souvenir épars sur leurs bords, la vie

du serviteur de Dieu a été mêlée à de hautes renommées avant de se reposer

dans la paix éternelle.

M. l’abbé Frappaz a réuni plusieurs lettres de personnages illustres qui

ont connu et aimé l’abbé Nicolle. Joseph de Maistre, le duc Mathieu de

Montmorency, le comte Orloff, qui signait l’anné-i dernière le traité de Paris,

et le sauvage héros qui, quarante années avant, avait brûlé Moscou, Rostop-

schin, des princes et des princesses de sang royal, ont été ses correspondants.

Qu’il nous suffise de recueillir ici un de ces précieux souvenirs.

Une vive et profonde amitié unissait l’abbé Nicolle et le duc de Richelieu.

L’humble prêtre et le grand seigneur s’étaient rencontrés à Odessa, tous les

deux travaillant en commun, celui-ci fondant les villes, défrichant les terres,

développant l’agriculture, le commerce, l’industrie
,
mettant l’homme là où

était le désert; celui-là formant les esprits et les coeurs qui seraient la vie de

ces cités et les soutiens de cette civilisation. En 1814, le duc de Richelieu

prit les devants et partit pour la France; alors s’engagea entre le ministre du

roi Louis XVlll et son ami absent une correspondance qui appartient vérita-

blement à Phistoire.

Ce qu’a été le duc de Richelieu sous la monarchie constitutionnelle, notre

siècle, qui ne se souvient guère, ne l’a pas oublié encore. Cet émigré pa-

triote, ce gentilhomme libéral, cet aristocrate royaliste qui aimait la liberté

comme il aimait l’honneur, ce modèle accompli des vertus du chevalier et du

citoyen, ce proscrit de la Révolution qui donnait sa peine pour l’établisse-

ment du gouvernement représentatif, comme le plus illustre de sa race avait

donné la sienne pour l’avénement de l’autorité monarchique et de l’unité po-

litique sur les débris de la féodalité; cet homme d’État qui se trouvait mal

en annonçant à la chambre des Pairs les traités de 1815, et qui avait le bon-

heur, au congrès d’Aix-la-Chapelle, d’abréger l’humiliaition de l’occupation

étrangère; ce grand serviteur du bien public, qui, après avoir vu passer les

millions et tenu les plus vastes affaires du monde entre ses mains, se reti-

rait du pouvoir si pauvre que les députés du pays lui votaient une dotation

nationale, et qui la donnait aux pauvres; ce personnage antique, dont le

nom, tour à tour symbole de tout ce que l’ancien régime avait offert de plus

puissant et de plus frivole, semblait destiné encore à devenir la réconcilia-

tion vivante de la vieille France et de la France nouvelle, le duc de Riche-

lieu a forcé l’attention et le respect des générations modernes.

Nous sommes en i815 : le duc de Richelieu arrive d’Odessa; il n’est pas

ministre encore; le voilà étudiant celte société à moitié débrouillée d’une

effroyable servitude, et qu’il faut rasseoir dans l’ordre. O sophistes, qui nous

vantez sans cesse les avantages du despotisme pour la plus grande vertu du

genre humain, entendez ce cri de douleur d’une âme honnête! « Jan-

'( vier 1815... Le caractère national, écrit le duc de Richelieu à l’abbé Ni-

<( colle, est entièrement dénaturé. Le peuple a pris des manières rudes, gros-
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« siôres, qu’il n’avait jamais eues
;

ses sentiments religieux sont on ne sau-

<( rait plus faibles et plus rares. La classe supérieure ne songe qu’à se pous-

<( ser, s’enrichir, se placer: tous les moyens lui sont bons pour parvenir.

i( Vous seriez étonné, si je vous contais les détails de ce qu’on voit tous les

(( jours. La bureaucratie est dix fois pire qu’en Uussie. Il se reçoit, dans les

a divers ministères, plus de dix mille lettres par jour. Je n’ai encore vu

n personne (jui ne se croie propre à remplir toutes les places de l’adminis-

({ tration, pourvu toutefois qu’elles soient lucratives, et elles le sont presque

« toutes
;

le ministère de l’intérieur seul coûte quatre-vingt-dix millions.

(( Jamais administration ne fut plus dispendieuse. Il est probable qu’on

<( cherchera à remédier à tout cela; mais la chose n’est pas facile, car

« il faut éviter, surtout à présent, de faire un trop grand nombre de mé-

« contents... » L’année suivante, il est ministre; c’est le meme accent, c’est

la même lassitude. « La vieille Europe, écrit-il en 1816, à son ami,

« paraît épuisée au physique comme au moral. La terre meme se refuse

« à produire, et le soleil à mûrir les moissons. La récolte en vin a été

(( nulle dans la presque totalité de la France. Celle du blé est médiocre;

<( il en résulte une énorme cherté, si même ce n’est pas une disette. Je

« doute qu’il y ait à présent sur la surface de la terre un peuple aussi mal-

« heureux que le peuple français. Humilié dans son amour-propre, écrasé

<( d’impôts, sans commerce, sans industrie, et payant le pain six et sept sous

la livre! » Et le noble duc se demande si une nation, ainsi dépravée et rui-

née par les abus effrénés de la force, pourra porter la liberté. Cependant le

gouvernement représentatif, au milieu meme de l’inexpérience de ses com-

mencements et des misères qu’il rencontre, répand insensiblement ses bien-

faisantes influences; l’ordre rentre dans la société, la confiance remplit les

âmes, les dettes du pays se payent peu à peu, les charges s’allégent, le com-

merce, l’industrie, se fondent, la France se relève, et, trois ans après, le duc

de Richelieu, étonné du spectacle qu’il a sous les yeux, écrit à l’ahbé Nicolle,

qui est revenu pour quelques jours à Odessa. « Août I81 8
:
je pars dans une

<( douzaine de jours pour Aix-la-Chapelle. J’espèi e que la besogne sera courte

« et bonne, etqu’enfin la France, en étant rendue à elle-même, rentrera dans

(( la communion européenne. Si elle sait être sage, elle possède encore tous

« les éléments d’une étonnante prospérité. On ne peut se faire une idée des

« progrès qui ont eu lieu depuis un an, et lisseront bien plus rapides encore,

a dans la supposition que l’on ne fasse pas de folies. La même améliora-

« tion que vous voyez dans les fonds publics existe dans le prix des terres, qui

« est monté étonnamment. Pour que cela dure, il ne faut, comme je vous le

« disais, que de la sagesse. Les Français en auront-ils? w Pourquoi faut-il que

ces patriotiques espérances aient été interrompues soudain? Du moins le

duc de Richelieu n'assista pas à leur ruine. H mourut le 16 septembre 1822,

dans tout l’éclat de la Restauration, et l’abbé Nicolle honora d’une grande

abondance de larmes et de prières l’ami qu’il perdait, Vliomme le plus ver-

tueux de son siècle, comme il se plaisait à l’appeler.

L’abbé Nicolle nous fait songer à un autre prêtre, à l’abbe de Ronnefond,

curé deMarmande, dontM. le comte de Marcellus réédite l’histoire, écrite, il

y a cinquante ans bientôt, par son pieux et noble père. C’est l’histoire très-
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simple (l’un curé de Gascogne, dépossédé de son troupeau durant la Terreur,

ramené au milieu de lui lors du Concordat, et toujours, dans la prospérité

comme dans les mauvais jours, à Fombre des bénéclictions de la foule comme
au sein des contradictions les plus amères, compatissant et doux à l’image

de son divin Maître. Les événements ont diminué, l’borizon est moins agité

et moins étendu, c’est la même lumière qui l’éclaire, et cette lumière vient

du ciel. La vie de ces bommes de Dieu, celle de l’abbé Nicolle et celle de

Fabbé de Bonnefond, laisse dans Famé édifiée une vive impression de ce

qu’est le prêtre parmi les émotions confuses de ce monde, une bonne pensée

visible.

H. Mercier de Lacombe.

(ÆTTRE SUR L’AGRICULTURE, par M. Victor de Tr\cy, ancien député de l’Allier et de

rOrne. — Pai‘is, librairie agricole de la maison Rustiqne, rue Jacob, 26.

11 a quelques années, la pensée d’embrasser la vie rurale passait chez un
jeune bomme pour une preuve d’incapacité. Toutes les autres carrières n’é-

taient-elles pas préférables à une profession qui, disait-on, ne pouvait donner

ni considération ni profit? Il fallait être bien humble ou bien dépourvu

pour s’y résigner. Fort peu bravaient ce préjugé; il était loin de provoquer

les vocations, et, en outre, les familles, croyant que les entreprises agricoles

Citaient des entreprises ruineuses, en détournaient avec soin leurs enfants.

Grâce aux écrits d’agronomes éminents, grâce à leur exemple surtout,

ces préventions sont en grande partie dissipées. L’honneur d’avoir, un des

premiers, réhabilité chez nous la profession agricole, appartient à M. de

Tracy. Dans une série de lettres sur l’agriculture, publiées par le Journal

(les Économistes depuis 1847 jusqu’en 1856, et recueillies en un volume

(jue vient d’éditer la librairie agricole de la Maison Rustique, un homme
qui a figuré avec honneur et indépendance dans nos assemblées politiques

et dans le gouvernement de son pays, M. de Tracy, a voulu démontrer que

l’intérêt de la société, celui de f Etat, aussi bien que le leur propre, conseil-

laient aux propriétaires ruraux de cultiver eux-mêmes leurs domaines.

Sans doute, il n’est au pouvoir de personne de prévenir et d’empêcher

le retour d’influences désastreuses sur les récoltes; mais ne peut-on du moins

en atténuer les effets? Les terres bien cultivées ne produisent-elles pas tou-

jours, proportion gardée, beaucoup plus que les autres? Dans les pays où l’a-

griculture est prospère, des cultures variées, des assolements flexibles, per-

mettent de demander au sol les productions que les circonstances réclament;

(m multipliant les éléments de l’alimentation, on y diminue les dangers ré-

sultant d’une mauvaise saison; dangers si graves quand, par suite de cir-

constances malheureuses, la seule denrée servant exclusivement à la nourri-

ture des habitants vient à manquer. Dans ces contrées favorisées, ajoute

M. de Tracy, ce qui fait la prospérité de chacun vient encore augmenter la

fortune de l’État s’enrichissant, par l’impôt sur les mutations, d’une partie

de la plus-value acquise par la terre. La population enfin, par une loi éco-
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nomique infaillible, s’y accroît en raison directe de la production; et la salu-

brité du climat, toujours développée par la culture, y devient une cause de

longévité.

Tel est, d’après M. de ïracy, l’état des pays où l’industrie agricole est en

voie de prospérité. Mais, il faut le reconnaître, il n’en est pas ainsi en

France, l’auteur cherche les causes qui ont empêché un peuple, chez lequel

les cinq septièmes de la population sont voués aux travaux des champs, de

réaliser les améliorations agricoles accomplies depuis longtemps déjà par ses

voisins. 11 en découvre la cause unique dans les mœurs. En France, les ha-

bitudes comme les traditions de famille, la manie d’etre quelque chose, c’est-

à-dire d’occuper dans l’État une place plus ou moins importante, font déserter

les campagnes par tous ceux qui ont quelque intelligence, quelque éducation,

quelque fortune. Tel est le principe du mal, c’est lui qu’il faut combattre. En

vain a-t-on voulu faire intervenir l’État et les lois dans une question où les

mœurs font tout; en vain a-t-on voulu, dans l’intérêt de l’agriculture, re-

\ fondre le régime hypothécaire, créer un crédit foncier, confectionner un

\oûe rural; toutes ces tentatives n’ont rien produit.

Faire dépendre les progrès de l’agriculture de l’exploitation du domaine

par le propriétaire lui-même, peut paraître, surtout dans le nord delà France,

une exigence injustifiahle. C’est ce que l’on ne croira plus quand on aura lu

le livre de M. deTracy. Il divise en effet les détenteurs du sol en quatre caté-

gories : les petits propriétaires, les métayers, les fermiers et les propriétaires

ayant un capital suffisant qu’ils consacrent à des améliorations agricoles.

C’est entre les mains de cette dernière classe de possesseurs que M. de Tracy

place l’avenir de l’agriculture. Les petits propriétaires ont en général un

capital à peine suffisant pour exploiter passablement leurs héritages. Le

partage des fruits du domaine entre le métayer et le propriétaire, rend celui

qui cultive le sol en partie indifférent à l’augmentation de ses produits. Les

fermiers
,

lorsqu’ils ont un long bail, peuvent tenter quelques améliora-

tions passagères, mais dont ils limitent toujours les effets à la durée de leur

jouissance. Le propriétaire seul peut exécuter ces entreprises importantes

qui améliorent son fonds, non-seulement pour un temps, mais encore pour

toujours; et, s’il a une fortune et une intelligence suffisantes, nul ne peut

plus utilement pour lui-même et pour les siens cultiver ses terres. M. de

Tracy, qui veut l’en convaincre, ne se borne pas à lui promettre des béné-

fices convenables, il lui prouve que ces bénéfices sont certains, en mettant

à une des dernières pages de son livre les comptes de son exploitation per-

sonnelle.

Je l’avoue, j’aime les conseils ainsi donnés, quand à côté de la théorie se

trouve la pratique. Tous ceux qui liront les lettres de M. de Tracy partage-

ront cette opinion. J’espère qu’ils feront plus que de la partager, et qu’une

partie d’entre eux suivra ses conseils et son exemple.

Léon Vingtain.
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ŒUVRES COMPLÈTES ET INÉDITES DE VAUVENARGUES
,
précédées de l’éloge de Vau-

venargues couronné par l’Académie française, et accompagnées de notes et commentaires

par D. L. Gileekt. 2 volumes grand in-8“. Paris, Fume, éditeur.

La destinée de Vauvenargues a été doublement malheureuse ; enlevé par

une mort prématurée, il n’a pu laisser que des fragments, et ces essais ina-

chevés sont restés en partie inconnus jusqu’ici. Assurément ce que l’on

possédait de l’auteur de Y Introduction à la connaissance de Fesjjrit humain au-

rait suffi pour le maintenir à jamais au rang des penseurs les plus éminents.

Mais l’intelligence n’était pas sa seule supériorité; celui qui avait dit que

« les grandes pensées viennent du cœur » était la vivante expression de cette

vérité : Ses œuvres et sa correspondance inédites nous l’ont révélé, La vie

aujourd’hui connue de Vauvenargues est un touchant commentaire de sa

maxime. Ses lettres nous font assister au travail de sa pensée, à ses aspirations

vers le christianisme, mal secondées, hélas! parles circonstances et les hommes,

enfin aux luttes douloureuses et secrètes de son âme contre la souffrance

et la pauvreté. Elles se composent de deux correspondances, l’une avec M. de

Saint-Vincent, fils d’un conseiller cà la cour des comptes de Provence, fautre

avec le marquis de Mirabeau, VAmi des hommes, le père du célèbre tribun

de la Révolution. Elles intéressent à différents titres, mais aussi profondé-

ment l’une que l’autre. Avec dix-huit dialogues et quelques fragments nou-

veaux, ces lettres forment un volume entièrement inédit. L’autre volume de

cette édition comprend les ouvrages déjà connus, mais qui paraissent ici

pour la première fois corrigés sur les manuscrits et accompagnés de notes

et de commentaires qui les éclairent et en mettent les différentes parties en

relation les unes avec les autres. M. Gilbert a compris qu’il lui appartenait

d’élever un monument à la gloire du philosophe sous les auspices duquel il

a fait son entrée dans les lettres, et il n’a rien épargné pour le rendre parfait.

P. DoUilAlRE.

ERRATUM.

Dans la livraison précédente (25 août), à l’article : OEdipe à Colone au sémi-

naire d'Ortéans, deux fautes ont échappé qu’il importe de corriger : page 094,

ligne 5, au lieu de sacrifier, lisez : satisfaire; — page 705, ligne l, au lieu de

retrace, lisez : retient.

Vun des gérants, CHARLES DOUNIOL.

TAPIS, IMP. SIMON RAÇON ET COMP.
,
BüE d’eRFüRTH

,
1.



MADAME DE SWETCHINE

Plusieurs fois déjà j’ai rendu a d’illustres catholiques, morts de

notre temps, un funèbre et pieux hommage. Tour a tour le général

Prouot, Daniel O’Connell, Frédéric Ozanam, ont entendu ma voix sur

leur tombe, une voix inférieure a celle que leur gloire eût méritée,

mais qui pourtant tenait d’une admiration sincère le droit de les louer.

Aujourd’hui, après ces noms fameux, pour qui la louange ne peut rien,

je prononce un autre nom, un nom qui pourra paraître inconnu, peut-

être même étranger, et qui cependant appartient a la nation des grands

esprits chrétiens de notre âge. Ecrivain supérieur, madame de Swet-

chine n’a rien publié; conversalrice de premier ordre, la renommée
de son salon n’a point pénétré au delà de ce cercle qui n’est pas le

public, quoiqu’il soit plus que l’intimité; femme d’une foi antique et

d’une piété active, elle n’a fondé ni présidé aucune œuvre : et toute-

fois, pendant plus de quarante ans, elle a exercé un empire que le

comte de Maistre avait subi, devant lequel madame de Staël s’était in-

clinée, et qui a retenu autour d’elle, jusqu’à son dernier jour, des ad-

mirateurs accoutumés a émouvoir l’opinion, mais plus accoutumés en-

core à s’éclairer de la sienne. Au comte de Maistre avaient succédé

M. de Donald, M. l’abbé Frayssinous, M. Cuvier; à ceux-ci M. de Mon-
talembert, le comte de Falloux, le prince Albert de Broglie, et tant

d’autres, génération plus jeune, mais non moins soumise a l’ascendant

d’une âme où la vertu servait le génie.

Pourquoi nous tairions-nous? Pourquoi ne rien dire aux vivants de

ce qu’ils ont perdu dans les morts? Tant que l’homme vit, la modestie

doit garder ses actes, et l’amiiié elle-même doit être contenue par la

pudeur; mais la mort a cela d’admirable, qu’elle donne au souvenir

comme au jugement toute sa liberté. En enlevant ceux qu’elle frappe

au double écueil de la fragilité et de l’envie, elle permet a ceux qui ont

vu de lever le voile, à ceux qui ont reçu de confesser le bienfait, à

ceux qui ont aimé d’épancher leur amour. L’obscurité même du mé-
rite ajoute au désir de le faire connaître, et si ce mérite fut illustre,

tout en étant caché, c’est presque une religion de le tirer de la tombe

et de lui rendre devant les hommes la gloire quTl a devant Dieu. Aussi
N. SÉR. T, VI. (XLlC DE U COLLECT.) 25 OCTOBRE 1857 , 2 ” UV. 7
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ai-je respérance qu’on me pardonnera ces courtes pages; mais, ne

Tenssé-je pas, je les écrirais encore. Je les dois a une amitié ipii avait

commencé dans les ombres et les péiâls de ma jeunesse, et qui depuis,

a travers les vicissitudes d’un quart de siècle, ne cessa jamais de m’ou-

vrir les perspectives de riionnenr si dilticiles a reconnaître dans des

temps agités et confus, lorsque la foi elle-même se trouble aux événe-

ments de la terre et y cherche une route digne de sa mission.

Madame Sophie-Jeanne de Swetchine était née en Russie, le 4 dé-

cembre 178^. Son nom de famille était de Soymonoff. Elle avait une

sœur qui épousa le prince de Gagarin, ancien ambassadeur de Russie

a Rome; elle-même s’unit, a l’age de dix-sepl ans, au général de

Swetcliine, gouverneur militaire de Saint-Pétersbourg. Elle apparte-

nait |)ar sa naissance a la religion greccpie; mais son éducation l’avait

livrée au scepticisme du dix-huitième siècle, et, selon le cours naturel

des choses, elle eût dû mourir incrédule ou scbismati(]ue, au fond de

quel(pie terre semi-orientale. Dieu ne le voulait pas, et c’est la tout

d’abord rinlérêt saisissant qui s’attache à sa vie. l'our un chrétien, la

prédestination d’une âme et les chemins mystérieux par où Dieu la

conduit â sa (In sans toucher â sa liberté, sont un spectacle (jui rem-

porte sur tous les autres et dont le cliarmc ne s’éi)uise jamais. Les se-

crets de la grâce et du libre arbitre, si intimes â notre propre cœur,

nous éclairent mieux dans une histoire qui n’est pas la nôtre, et la

communion des saints, qui fait de nous tous, croyants et aimants, une

seule chose dans une seule lumière et une seule bonté, nous donne,

au récit d’une conversion difficile, le sentiment d’une comjuête où

nous avons notre part.

La jeune Sophie de Soymonoff était donc incrédule et grecque. Elle

avait été prise, dès sa naissance, aux illusions du rationalisme et aux

rets de la plus singulière fortune qu’ait eu l’erreur; car la religion

grecajue a cela d’unique, qu’elle présente une négation très-reslreinle

et très-stable de la vraie foi, sous une autorité (pii s’est retranchée de

sa hase, et cpii cependant en garde tout le reste avec un sentiment

profond de l’antiipiité. A voir cette succession épisco|)ale exacte, ce

syndiole inaltéré, cette discipline inviolable, ces sacrements où Rome
elle-même se reconnaît, on se demande comment l’erreur respecte si

bien et si longtemps les limites qu’elle s’est tracées dans son jet pri-

mitif, semblable â ces roches qu’une éruption a soulevées de leurs

fondements, et qui demeurent immobiles sous l’œil et sous l’effort des

siècles. Tandis qu’en Occident, le protestantisme n’a pu se créer ni

dogmes, ni discipline, ni hiérarebie, nuage flottant au hasard de tous

les esprits, l’Orient a vu, dans un spectacle contraire, se produire la

fixité de l’erreur. Ici la dissolution, la has la pétrilication : entre les

deux, la vérité (pii est immuable sans être inerte, progressive sans
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subir de changements. Quelque étonnant que soit ce contraste, il n est
pas difficile de s’en rendre compte si l’on considère, d’une part, la

différence de nature entre l’homme d’Orient et l’homme d’Occident,
et, d’une autre part, la diversité du sort politique qui leur a été fait'

L’homme d’ürient contemple et adore, tandis que son rival, moins
heureux par le regard, l’est davantage par l’action. Aussi l’un s’est-il

créé des institutions généreuses, sous lesquelles il a, d’âge en âcre

étendu son empire, tandis que l’autre a passé de servitude en servitude^
incapable de s’asseoir a l’ombre d’une autorité réglée, et de dévelop-
per, sous un souffle libre, ni le mal ni le bien qu’il a conçu. De la en
Europe, l’erreur prenant un caractère de vie qui Ta conduite aux con-
séquences logiques les plus extrêmes, en même temps qu’elle revêtait

à Constantinople un caractère de mort qui l’a laissée ce qu’elle était,

par impuissance et non par vertu.

Néanmoins il est aisé â une intelligence vulgaire de s’y tromper,

surtout lorsque les traditions de famille et de nation donnent à l’erreur

le reflet du patriotisme, et qu’un gouvernement absolu, gardien ja-

loux d’une religion dont il est le chef, ne laisse parvenir aux âmes au-
cune émanation de la vérité. Sophie de Soymonoff était née prisonnière

au sein d’un empire de soixante-dix millions d’hommes. Elle était à

six cents lieues de Saint-Pierre et a mille ans de la vraie foi. 31ais, si

vigilant que soit le despotisme, si muré que soit le cachot. Dieu reste

toujours proche, et il amène d’où il veut les instruments que sa Pro-

vidence s’impose pour conserver a l’homme la part qu'il lui a faite

dans toutes ses œuvres. A l’âge où madame de Swetchine ne pouvait

sonder encore ni la misère du schisme grec, ni l’abîme de l’incrédulité,

un homme de Dieu lui vint. Ce n’était pas un prêtre, c’était l’ambas-

sadeur d’un roi dépouillé de la plus grande partie de ses Etats, relégué

dans une île de la Méditerranée, et qui, en envoyant à Saint-Péters-

bourg un représentant de ses malheurs, ne se doutait pas qu’il y en-

voyait un chargé d’affaires de la grâce divine, un homme marqué d’un

sceau prédestiné. Le comte Joseph de Maistre, car c’était lui, détestait

de toute son âme les deux colosses de son temps, la Révolution et l’Em-

pire, celui-ci, parce qu’il y voyait l’oppression des nationalités euro-

péennes; celle-là, parce qu’il la croyait empreinte a jamais d’un esprit

antichrétien : mais il aimait la France, parce que, bien qu’elle fût le

siège de la Révolution et de l’Empire, il y sentait une foi indestructible,

la foi de Clovis, de Charlemagne, de saint Louis, et je ne sais quelle

prédestination qui ravissait son entendement et le rendait prophète a

l’endroit de ce pays qu’il estimait si coupable, mais si grand. Né en

Savoie, dans la patrie de saint François de Sales et de Jean-Jacques

Rousseau, il était Français comme eux par son génie, mais bien plus

encore par sa toi, et son cœur n’avait que deux pulsations, l’une pour
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i’Église, l’autre pour la France : mortel généreux, qui faisait taire ses

antipathies (levant ses convictions, en qui l’aveuglement n’ôtait pas la

lumière, et qui, comme Philociète blessé des Hèches d’iïercule, ne

pouvait séparer la Grèce ni de ses accusations ni de ses attendris-

sements.

Madame de Swetchine eut bientôt rencontré cet homme extraordi-

naire dans les salons de Saint-Pétersbourg, et ce lut la le premier

grand événement de sa vie. Esprit absolu, mais aimable, ainsi que sa

correspondance posthume l’a prouvé, M. de Maistre aimait la conver-

sation. Il ne l’aimait pas comme un trône où brillait son génie, mais

comme un échange libre et délicat des pensées, où la grâce s’unit a la

lumière, le goût â la hardiesse, l’abandon a la mesure, qui rapproche

dans une heure tous les temps et tous les dons, et noue entre des hom-

mes qui \eulent se plaire des sentiments de bienveillance et de respect.

Fover généreux des intelligences cultivées de tous les pays, la conver-

salion est le dernier asile de la liberté humaine. Elle parle encore la

où la tribune se tait; elle remplace les livres qui ne se font plus; elle

donne cours aux pensées que le despotisme poursuit; elle échauffe

enfin, elle remue, elle émeut; elle est, la où elle peut vivre, le prin-

cipe cl l’écho tout puissant de l’opinion. Il ne faut donc pas s’étonner

si de grands hommes y trouvent un plaisir qui est aussi pour eux l’ac-

complissement du devoir. Tant qu’une société converse, elle est en-

core sauvée.

Or il n’y avait pas d’apparence que le comte de Maistre pût trouver

â Saint-Pétersbourg un aliment a ce noble besoin de son cœur. Le

Pusse est doué d’une parole facile, d’un esprit prompt, et ce n’est pas

une llalterie dénuée (le justesse qui l’a nommé le Français du Nord.

Mais il sert depuis qu’il est au monde; privé de toute liberté poli-

tiijue, il n’a pas meme dans sa religion un espace pour y dilater sa

poitrine, cl le Christ qu’il adore ne lui apparaît que sous le sceptre de

ses maîtres et derrière leur implacable majesté.Une forteresse renferme,

à vSainl-Pélersbourg, le temple où dorment les czars, et, une fois morts,

leur peu[)le ne peut pas même visiter librement leur cendre. La

crainte, le soupçon, le doute, toutes les nuances de l’inquiétude, habi-

tent le Pusse, et se traduisent sur son front par un calme que rien

ne détruit, sur scs lèvres par une réserve que rien ne dissipe. Pour

converser, il faut s’ouvrir; pour s’ouvrir, il faut posséder sa vie, ses

biens, son honneur, sa liberté. Lors donc que lecomte de Maistre entra

dans Saint-Pétersbourg, il [)ut se dire qu’il entrait dans la capitale du

silence, et que son génie n’y serait qu’un monologue.

Il se lrom[)ail. .le n’ai entendu madame de Swetchine que dans les

vingt-cinq dernières années de sa vie, et elle en avait cinquante

lors(pie son regard bienveillant s’arrêta sur le mien. Sans doute l’âge
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avait mûri son art de penser et de dire; mais il est impossible qu’elle

n’en eût pas eu celte jeune irruption qui annonce de bonne heure aux
autres et h soi le trésor que l’on porte clans son sein. Toujours est-il

que M. de Maistre l’eut bientôt découvert. Au milieu de ce monde de
diplomates et de grands seigneurs, il discerna une jeune femme qui
portait dans son langage le trait de la supériorité, et dont la conversa-

tion, puisée a une source plus pure encore que l'esprit, loucbait, avec
un tact remarquable, aux frontières de la liberté sans les franchir ja-

mais. La confiance est une indicible soif de notre pauvre cœur; il ne
peut vivre seul, il s’épanche sans qu’il y songe, et lorsque l’expérience

de la vie lui a révélé le péril de l’abandon de soi, devenu plus sage,

mais non pas plus amant de la pensée contenue, il estime un bonlieur

souverain la rencontre de la sécurité dans le commerce du monde.
Moins heureux cependant que la plupart des hommes, l’homme de
génie a besoin aussi d’une certaine élévation dans les intelligences

qui touchent la sienne, et, bien que la foule ait son charme et sa puis-

sance, ne fût-ce qu’en écoulant celui qui la domine, néanmoins c’est

à part, dans le choc de deux lumières dignes l’ime de l’autre, que la

conversation prend tout son essor et arrive aux dernières fibres

de notre être pour lui révéler le plaisir éternel des esprits, qui est de
se parler. Démosthènes discourant devant les Athéniens, Cicéron

plaidant au Forum ou au sénat de Rome, ne faisaient pas, comme on
le croit peut-être, un monologue : la foule leur répondait, ^t leur élo-

quence était le fruit d’une grande ame entendue d’un grand peuple. Il

n’y a pas d’éloquence solitaire, et tout orateur a deux génies, le sien

et celui du siècle qui l’écoute.

Madame de Staël, qui fut la première conversalrice de son temps, se

disait malheureuse de la médiocrité universelle, et cependant elle con-

versait a Paris, chez le peuple le plus prompt de la terre a la parole, et

le plus confiant
: qu’eût-elle dit a Saint-Pétersbourg? M. de Maistre y

était, mais il y était avec une Française née en Russie, et qui devait un
jour, reconnaissant l’erreur de sa naissance, vivre et mourir dans sa

vraie patrie, la patrie d’une foi incorruptible et d’une liberté qui n’a

jamais eu que des éclipses, parce que la conversation l a soutenue

toujours. Louis XIV conversait à Versailles, sans se douter (jue la con-

versation tuerait son despotisme. En Orient, siège prédestiné du pou-

voir absolu, le prince ne converse |)as, il ordonne et se tait.

Il est impossible à deux âmes de se rencontrer dans une conversa-

tion où elles se |)laisent, sans que, tôt ou lard, la religion apparaisse

au seuil de leurs discours. La religion est le vêlement intérieur de
l’homme. Il y en a qui s’arrachent des lambeaux de ce vêtement,
d’autres (jui le souillent; mais il y en a peu qui se l’ôlent jusqu’à ne
pas en conserver quchjue haillon, et c(i morceau, tel quel, suffit [)our
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qu’ils ne soient pas nus de la divinité. Madame de Swetcliine était in-

crédule, et elle avait derrière elle, au delà de son incrédulité, le schisme

grec : le comte de Maistre était catholique, non-seulement par la foi,

mais par la vue directe de l’esprit. Il était a ce point où l’homme peut

dire, tant la vérité lui est sensible : Je ne crois pas, je vois. Quels

furent les entretiens de ces deux âmes sur un sujet où il n’y avait entre

elles de commun que le génie? Que se dirent-elles de 18ü5 à 1810, du

jour où elles se rencontrèrent pour la première fois, à celui où Tune

d’elles se courba devant l’autre, s’avoua vaincue et poussa, au sein de

l’amitié, le dernier soupir de l’erreur? Sans doute Dieu seul le sait.

Dieu seul connaît les ruses qui suspendirent sept années l’erhcacité

d’une éloquence soutenue de la grâce divine, et lui disputèrent pied à

pied la victime et la victoire. Cependant deux des ouvrages immortels

du comte de Maistre
,

les ‘Moirées de Saint-Pétersbourg et le livre du

Pape, peuvent nous donner le secret de cette controverse perdue

dans la mémoire des hommes, et que nous retrouverons un jour dans

celle de Dieu.

Il est manifeste que la gouvernante de Saint-Pétersbourg opposa

d’abord à l’ambassadeur de Sardaigne toutes les négations du dix-hui-

tième siècle, ces ombres que Voltaire avait revêtues de la transparence

d’une verve moqueuse, et où Jean-Jacques Rousseau avait jeté la

poésie d’une mélancolique imagination. Le doute, qui est en tous les

hommes un abîme profond, l’est bien davantage au cœur d’une

femme. On ne renie jamais sa nature impunément, et la nature d’une

femme est de croire, parce que sa vocation est d’aimer. Heureusement

madame de Svvetchine était forte et sincère
;

elle put suivre du regard

la pensée de son ami et pénétrer peu à peu, en s’y accoutumant, dans

ces régions du vrai où la moquerie ne laisse pas même une trace, et où

l’imagination ne crée pas même un nuage. On cesse de rire en montant

vers Dieu, et l’on cesse aussi de pleurer sans cause : l’intelligence de-

vient sérieuse et le cœur contenu.

Lorscpie le comte de Maistre eut écarté les fantômes, madame de

Svvetchine vit-elle d’un coup la totale réalité du christianisme, ou bien

l’Eglise grecque s’interposa-t-elle comme un demi-jour entre un doute

qui n’était plus et une foi qui n’était pas encore? En considérant la

lenteur de ses |)rogrès, il est naturel de croire, et la correspondance du

comte de Maistre l’a conlirmé, que la néophyte prit la route la plus

longue, et qu’elle ne se rendit â aucune soudaine illumination. Ce fut

donc le livre du Pr/pc qui succéda aux Soirées de Saint-Pétersbourg

.

M. de Maistre l’avait dicté en ayant un regard sur la Russie et un autre

sur la France; non pas qu’il y eût un rapport entre ces deux pays au

point de vue religieux. La France, depuis que Dieu l’eut faite la fille

aînée de l’Eglise, n’avait pas trahi un seul jour l’unité sacrée de sa
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mère, et, des champs de Tolbiac aux échafauds de la Terreur, elle

s’était tenue fidèle sur la pierre unique et inébranlable où Dieu a scellé

en ce monde le mystère de la vérité. Mais il est vrai qu’elle s’était

soustraite au droit public de l’Europe qui, pendant plusieurs siècles,

avait accordé une suprématie politique au pontife romain, et qu’elle

avait puisé dans cette sorte de résistance je ne sais quoi de personnel

qui, sans rien ôter a sa soumission ihéologique, lui avait donné, en

certaines matières, une physionomie plus retenue. Cependant, si

Louis XIV ne s’était pas avisé de faire ériger en maxime ce qui n’était

qu’un instinct national réglé par une foi profonde, jamais les senti-

ments de la France n’eussent pris, aux yeux de la chrétienté, cette

couleur contestable qui, après les ruines de la Révolution, frappa le

génie du comte de Maistre, et lui inspira le livre du Pape. 11 voyait en

Russie la chute immense de l’Eglise grecque, causée par ce seul point

de l’infidélité a saint Pierre, et, sans craindre pour la France ce que

nul n’avait craint pour elle, il dressa a la papauté cette belle et fière

statue que la postérité regardera toujours, même accusât-elle l’artiste

d’avoir moins connu le passé que l’avenir.

Tu es Pieffe., et sur cette pierre je bâtirai mon église, et les portes de

renfer ne prévaudront pas contre elle : celle simple parole, regardée

dans l’Evangile et dans l’histoire, apprit â madame Svvetcbineque

l’Eglise grecque, tout en conservant les traditions et l’autorité épisco-

pales, s’était détachée du centre de l’unité, et par conséquent du trône

même de la vie. Il lui fut aise ensuite d’en reconnaître l’effet dans les

misères spirituelles dont elle avait le spectacle sous les yeux. Le clergé

n’est pas toute l’Église, il n’en est qu’une portion. L’Eglise est l’en-

semble des âmes qui connaissent Dieu, et qui neVejettent sciemment,

ni la parole qu’il a donnée au monde, ni les sources de grâce qu’il y a

ouvertes, ni l’autorité qu’il y a fondée pour conserver et propager sa

parole et sa grâce. Corps visible dans les fidèles extérieurement mar-

qués de son sceau, elle embrasse encore, sous le regard de Dieu qui

pénètre et juge toutes les consciences, une multitude inconnue d’elle-

même, en qui l’ignorance invincible crée la bonne foi, et qui vivent, â

leur insu, de la vérité dont elle a le dépôt. Voila l’Eglise. Quant au

clergé, il est tout entier dans cette parole de Jésus-Christ montant au

ciel ; Allez et enseignez toutes les nations, haptisez-les et apprenez-leur

à garder mes commamdements

.

Le clergé est l’apostolat de l’Eglise. Il

est le sommet vénéré de la foi, le corps des âmes appelées de Dieu à

répandre la seule parole qui soit infaillible, la seule lôrce qui soumette

la chair, la seule onction qui donne l’humilité. Qui vous écoute 7n écoute,

lui a dit Jésus-Christ, (pii vous méprise me méprise. Tout peut et doit

arriver au clergé : la haine, l’exil, la torture, la mort. Il n’y a qu’une

chose qu’il ne peut ni ne doit mériter : le mépris. Quand Jésus-Christ
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souffrait au prétoire sous les coups des plus vils bourreaux, quand il

perlait sa croix de Jérusalem au calvaire, quand il y était élevé sous

les yeux de tout le inonde, il y avait contre lui, du ciel à la terre, du

démon a l’homme, une haine plus vaste et plus profonde que l’Océan
;

mais l’eslime survivait, et Pilate en se lavant les mains, le centurion

en regardant la croix, les vierges en pleurant, le soleil en cachant sa

lumière, étaient la révélation d’une conscience plus grande que le sup-

plice, et qui tenait Tunivers étonné sous le coup de l’attente et du

respect. Or, par un jugement de Dieu, qui est le châtiment d’une

faute dix fois séculaire, le clergé grec est méprisé
;

il l’est, non de Pin-

crédule, mais du croyant, il l’est du pénitent dont il reçoit les aveux,

du chrétien purilié auquel il donne le corps et le sang de son Dieu. Ce

mépris est éclatant, universel. Le pope Pa sur son front comme un

signe vengeur, et le baiser même du Czar Py conlirme et Py agrandit.

Placée entre ce spectacle et la vision du comte de Maistre, la lu-

mière totale se ht en madame de Swetchine, et alors commença pour

elle la seconde lutte, la lutte de la vérité connue contre les plus saintes

affections du cœur. La vérité sans doute est la grande patrie des es-

prits; elle est leur père, leur mère, leur frère, leur sœur, leur maison;

mais enfin l’homme a sur la terre aussi une autre famille et une autre

patrie. Il les aime d’autant plus qu’il est meilleur, et la vertu, tant

qu’elle n’est qu’humaine, lui fait la le centre chéri de tout ce qui est

bon, aimable et généreux. La religion ajoute â ces liens déjà si forts

son divin empire, et de la même table aux mêmes autels l’homme

conduit son bonheur et y attache, sous une seule chaîne, son temps et

son éternité. Quel coup ne sera-ce donc pas lorsqu'un jour, par une

évidence qui n’aura point de retraite possible, la hlle verra Dieu entre

elle et sa mère, entre elle et son époux, entre elle et sa patrie, et

qu’il lui sera dit par la même voix qu’entendit Abraham : Sors de ta

terre et de ta parenté et de la maison de ton père, et viens dans la

terre (jue je te montrerai? Il y en a qui pensent, il est vrai, que celte

voix ne doit jamais être écoutée; mais voila trois mille ans, depuis

Abraham, qu’elle commande et qu’elle est obéie. Dieu est plus fort

que l’homme, et l’homme est assez grand pour sacrifier â la vérité plus

que lui-même.

Madame de Swetchine n’avait pas seulement à craindre les déchire-

ments du cœur
;
elle avait devant elle une intolérance que le souffle de

notre siècle n’avait fait qu’irriter. L’empereur Nicolas ne régnait pas

encore; mais la conversion d’une âme russe â l’église catholique n’en

était pas moins en soi un acte de haute trahison, qui exposait à toutes

les sévérités du lendemain, s’il échappait â l’inattention de la veille.

Après avoir porté six à sept ans cette épineuse situation, madame de

Swetchine touina les yeux vers la France, et elle obtint de l’empereur
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Alexandre, prince généreux, agité lui-même d’un souflle inconnu,

Fautorisation d’y séjourner. Paris la reçut en 1816, à l’âge de trente-

quatre ans, dans la plénitude de ses facultés mûries par un long com-
merce avec les hommes et les événements.

Ce n’est pas sans un dessein de providence que Dieu amène a lui

une créature condamnée à l’erreur par tous les liens de famille et de

patrie, et qu’il la transporte au loin dans une capitale étrangère, au

milieu d’un peuple nouveau. Bien moins encore en est-il ainsi lorsque

cette grâce tombe sur une intelligence d’élite, placée comme personne

au premier rang de la société, et en qui s’unissent de la sorte tous les

dons de la nature et tous ceux du monde. Paris était depuis 1750 le

centre de l’esprit européen. 11 avait, par une croisade d’un demi-

siècle contre Jésus-Christ, entraîné les peuples hors des antiques cer-

titudes qui les avaient fondés. Une révolution inouïe avait été le châti-

ment de cette faute, châtiment d’autant plus remarquable, que la France

invoquait des principes justes, conformes à ses anciennes traditions,

et que c’était faute d’une lumière supérieure pour se retenir, qu’elle

avait traversé toutes choses avec lapins dévastatrice impétuosité. Elle

n’était restée fidèle qu’a son épée, et encore, après vingt- cinq ans de vic-

toire, dignes de ses plus beaux jours, elle venait de succomber aussi par

excès dans les champs de bataille, et deux fois l’étranger avait souillé de

sa présence cette ville superbe, la dominatrice des temps modernes par

l’ascendant de sa pensée. C’était fa, au lendemain de ses revers, que la

Providence avait amené madame de Swetchine. La question était de sa-

voir si la France, instruite du besoin qu’elle avait de Dieu pour se consti-

tuer, entendrait la voix de ses malheurs
;
si, rappelée sous ses anciens

rois, réconciliée dans ses vieux temples, elle consentirait â redevenir

chrétienne pour donner â sa liberté la sanction de la foi qui l’avait

toujours conduite et toujours sauvée.

Peu d’esprits, dans les deux camps, entrevoyaient ce rapport du

christianisme avec les institutions d’un peuple libéralement gouverné.

L’exemple de l’Angleterre, où toujours l’Eglise appuya les communes,
ne disait que peu de chose aux publicistes le plus charmés de son

parlement. Madame de Swetchine elle-même avait eu, dans l’auteur des

Considérations sur la France^ un maître qui avait bien vu les vices de

la Révolution française, mais qui, sans trahir la liberté civile et poli-

tique, n’en comprenait pas bien peut-être ni tout le besoin, ni tout

l’avenir. Heureusement elle avait vécu aussi sous le pouvoir absolu;

elle avait eu sous les yeux, pendant près de quarante ans, une Église

chrétienne dans un pays servile, et cette leçon n’avait pu être perdue

pour un esprit aussi droit que le sien. Les maux de la liberté sont

grands chez un peuple qui n'en connaît pas la mesure, qui, a tout mo-
ment, la refuse par jalousie ou loutre-passe par inexpérience; mais ces
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maux, si grands qu’ils soient, tiennent a l’apprentissage de la liberté,

et non pas a son essence
;

ils laissent encore du jour, de l’espace, de

la vie, une ressource aux faibles, une espérance aux vaincus, et par-

dessus tout l’émulation sacrée du bien contre le mal. Sous le despo»

tisme, le mal et le bien dorment sur le même oreiller; une dégénéres-

cence sourde envabit les âmes, parce qu’elles n’ont plus de lutte â sou-

tenir, et le christianisme lui-même, victime protégée, expie dans

d’ineffables hurniiiations le bénéfice de sa paix. Madame de Swetcbine

avait vu cela. Son grand cœur en était tout plein lorsqu’elle entra dans

Paris, et qu’au bruit des tempêtes elle s’agenouilla pour la première

fois de sa vie à des autels combattus, mais estimés. 11 faut avoir souffert

dans la liberté de sa foi pour en connaître le prix, il faut avoir passé

sous les fourches du schisme pour savoir ce que c’est â une âme de

respirer pleinement dans l’air de la vérité. Que de fois n’ai-je pas vu
les yeux de madame de Swetcbine se mouiller de larmes â la pensée

qu’elle était dans un pays catholique! Que de fois ne s’est-elle pas

émue au dedans d’elle-même en voyant un bon prêtre, un bon reli-

gieux, un bon frère des écoles, l’image enlin de Jésus-Christ sur un

front sincère et dans une vie de vertu ! Ah ! voila ce que nous ne per-

drons jamais ici! On pourra bien déshonorer je ne sais combien de

choses humaines, et même divines ; mais, dans le naufrage, Jésus-

Christ nous restera visible en beaucoup qui l’aimeront et le serviront

dignement.

La vie de madame de Swœtchine, pendant les quarante ans qu’elle

passa au milieu de nous, fut une action de grâces continuelle. Plus

d’une fois, sous un règne de persécution comme celui de l’empereur

Nicolas, elle eut des craintes sur la sécurité de son séjour en France.

Une fois même, malgré son grand âge, elle crut nécessaire de ne pas

s’en rapporter au zèle de ses amis les plus éprouvés, et elle courut â

Saint-Pétershourg y implorer l’oubli du czar. Dieu la sauva toujours.

Elle avait accjuis un tel prestige, qu’on pouvait dire qu’elle représentait

â Paris l’honneur et l’intelligence de la Pmssie, et ce fut sans doute la

cause qui, dans les temps les plus difliciles, la préserva du rappel.

Cette déjiendance où elle était encore de son pays, parce que ses

biens y répondaient de sa personne, lui imposait une prudence extrême

dans un salon (jui était fréquenté par ses compatriotes et par des hom-
mes de tout rang et de toute opinion. Mais cette réserve, dont elle avait

acipiis l’habitude dans sa patrie, n’otait rien a la grâce ni a la sincérité

de son discours. Qu’elle tût ou qu’elle exprimât sa pensée, selon le

degré de confiance que lui inspiraient ceux qui étaient présents, elle

ne la trahissait jamais, et, dans son silence même, elle saisissait les

choses par le côté qui restait abordable, en leur donnant assez de clarté

pour instruire sans déplaire. Un naturel exquis recouvrait sa parole,
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quoique la finesse et l’imprévu en fussent le caractère le plus accou-

tumé. Lorsqu’elle se rencontra pour la première fois avec madame de

Staël, toutes les deux se connaissaient sans s’être vues, et, placées, par

hasard, aux deux angles opposés d’un vaste salon, elles s’observaient

Fune l’autre avec une sorte de curiosité. Madame de Staël, habituée aux

hommages, attendait que madame de Swetchine vînt a elle. Voyant qu^il

n’en était rien, elle traverse tout d’un coup la longue diagonale qui Fen

séparait, s’arrête devant elle, et lui dit, d’un ton a la fois vif et caressant:

(( Savez-vous bien, madame, que je suis très-blessée de votre froideur

a mon égard? — Madame, lui fut-il répondu, c’est au roi de saluer le

premier. » Ce mot peut donner quelque idée de ce qu’il y avait de subit et

d’ingénieux dans la conversation de madame de Swetchine. A la diffé-

rence de madame de Staël, qui dissertait plutôt qu’elle ne causait, ma-

dame de Swetchine élevait peu la voix et n’avait aucun accent de do-

mination; elle attendait son heure sans impatience, avec désintéresse-

ment du succès, plus heureuse de plaire qu’ambitieuse d’éblouir. Un

fonds d’inépuisable intérêt pour ceux qu’elle avait une fois aimés don-

nait à son intimité un caractère doux et maternel. On s’approchait de

son génie comme d’un foyer de lumière sans doute, mais avec une

disposition liliale qui en faisait chérir l’éclat, et qui était le fruit d’une

bonté aussi manifeste que sa supériorité. Introduite dans la haute so-

ciété française, dès son arrivée a Paris, par madame la duchesse de

Duras et madame la marquise deMontcalm, sœur du duc de llichelieu,

elle n’avait pas tardé a faire sentir autour d’elle cette attraction que

produit dans le monde l’éminence reconnue des qualités. Ce qu’elle

avait été, jeune, 'a Saint-Pétersbourg dans le salon de son mari, elle le

fut au cœur de la France; mais ce qui n’était a Saint-Pétersbourg qu’une

conquête de suffrages et d’admiration devint a Paris un apostolat.

Quand une âme a passé du côté de Dieu, c’est â-dire du côté du chris-

tianisme, seule expression ici -bas de la vie divine, elle ne peut plus

trouver ailleurs le mobile de ses actions. Tout en elle part de ce som-

met sacré et y retourne. Madame de Swetchine, demeurée dans le

monde, n’était plus du monde; elle n’y tenait que par le bien, par ce

sentiment de protester pour Dieu et de le servir, admirable office où

le monde reprend tout a coup sa grandeur; où, tombé sous les coups

de l’esprit qui l’a jugé ce qu’il vaut, il se relève et occupe de lui tous

les instants de la pensée et toutes les vibrations du cœur. Tandis que

l’homme désabusé par la simple expérience de la vie méprise, l’homme

désabusé par la lumière d’en haut estime. Tout en n’étant donc plus

du monde pour le monde, madame de Swetchine y était plus que ja-

mais pour Dieu; elle suivait sa marche avec un intérêt tout-puissant,

attentive a saisir ce qui pouvait l’éloigner ou le rapprocher du principe

de toute vie. 31. de 31aistre n’était plus. Une école différente de la
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sienne se formait. Madame de Swetchine en vit poindre les premiers

germes, et elle entoura de conseils et d’affection les jeunes représen-

tants d’une idée que ses souvenirs eussent repoussée peut-êire, mais
que la liberté de son es|)rit la rendait capable de juger; car c'était la le

caractère et comme la trempe de son génie. Dans un temps de dépen-
dance intellectuelle on les partis entraînaient tout a leur suite, madame de
Swetchine n’avait point d'engagement et ne subissait point d’entraîne-

ment; elle isolait chaque question du bruit qui se faisait autour d’elle

et la plaçait dans le silence de l'éternité. Aussi était-on sûr, après avoir

entendu tout ce qui se disait, de rencontrer a son seuil quelque chose
qui n’avait pas été dit, une face originale de la vérité, et même, quand
elle se trompait, une preuve que sa pensée n’appartenait qu’a elle seule,

parce qu elle ne la cherchait qu’en Dieu.

Ce lut après la chute de VAvenir que je la vis pour la première fois.

J'abordai aux rivages de son âme comme une épave brisée par les flots,

et je me rappelle encore, après vingt-cinq ans, ce qu’elle mit de lu-

mière et de force au service d’un jeune homme qui lui était inconnu.
Ses conseils me soutinrent à la fois contre la défaillance et l’exaltation.

Un jour qu’elle crut remarquer dans mes paroles un doute ou une las-

situde, elle me dit avec un accent singulier ce simple mot : « Prenez
garde! » Elle était merveilleuse a découvrir le point où l'on penchait

et où il fallait porter secours. La mesure de sa pensée était si parfaite,

la liberté de ses jugements si remarquable, que je fus longtemps à

comprendre à qui et à quoi elle était dévouée. Au lieu que partout ail-

leurs je savais d'avance ce qu’on allait me dire, l'a je l’ignorais presque

toujours, et nulle part je ne me sentais davantage hors du monde. Ce
charme d’en haut ne s’épanchait pas sur moi seul. D’autres esprits,

mes anciens ou mes contemporains, en ressentaient l’action, et il est

impossible de dire de combien d’âmes cette âme unique était le flam-

beau. Non-seulement le jour, â des heures fixées, non-seulement le

soirjusqu’au defa de minuit, mais presque â tout moment, la confiance

lui amenait une importunité jamais reprochée. Ainsi se forma autour

d'une étrangère je ne sais quelle patrie qui était de tous les temps et de

tous les pays, parce que c’était la vérité qui en faisait le sol, l’air, la

lumière et le mouvement.
La nature, on le sent bien, n'eût pas suffi toute seule pour aviver

celte inépuisable conversation. Elle était nourrie par une lecture assi-

due de tout ce qui paraissait de remarquable en Europe. Aucun livre,

comme aucun homme, n'échappait 'a cette ardente curiosité. A
1 exemple du comte de Maistre, qui lui en avait inspiré le goût, ma-
dame de Swetchine donnait un coup de crayon a toute page qui la

frappait, et, â la première heure de loisir, entre deux entretiens, elle

gravait sur l’airain d’une feuille légère la pensée qui avait illuminé la
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sienne. Elle y ajoutait ses propres réttexions avec la rapidité d’nn pre-

mier coup d’œil, et ce triple commerce des livres, des homines et

d’elle-même, qui ne s’arrêtait jamais, faisait de son intelligence uîk*

source qui ne tarissait pas. Quels étaient cependant, au milieu des
contradictions de son siècle, les principes qui la conduisaient et dont
elle épancliait autour d’elle rinfaligable clarté? En rappelant mes sou-
venirs, je les énoncerais ainsi : Jésus-Christ, vie du ciel et de la terre; l'É-

glise catholique, seule société des esprits, parce qu’elle seule possède
le fondement de la foi et l’inspiration de la charité

;
Rome, centre du

monde, parce qu’elle l’est de l’Eglise; le genre humain progressif sur
une hase qui ne change pas; la liberté civile et politique, tille du
christianisme; lecommerce, l’industrie, la science, de grandes choses,
mais sous une chose plus grande encore, qui est la justice et l’hon-

neur; tout le travail de l’homme impuissant h diminuer la misère sans
la vertu; la France, peuple aimé de Dieu; sa révolution, une ven-
geance et une miséricorde, un germe sous des ruines

;
la philosophie,

aussi ancienne que l’homme, vestibule du christianisme quand elle

n est pas encore éclairée de la foi, et son couronnement quand la foi

l’a transformée
; la raison, lumière innée d’où procède la philosophie

et que le christianisme perfectionne; l’avenir, un abîme incertain,

mais où Dieu se trouvera toujours; l’erreur, un crime quelquefois,

une faiblesse bien plus souvent; la tolérance, un hommage à la vérité,

une preuve de foi; la lorce, ce qui est le plus près de l’impuissance ;

1 autorité, un ascendant qui a sa source dans l’antiquité et dans le

droit; la propriété, union de l’homme avec la terre par le travail,

première liberté du monde sans laquelle aucune autre ne subsiste ; la

liberté, garantie du droit contre tout ce qui n’est pas le droit : voilà,

si ma mémoire est fidèle, le son que rendait, a quelque heure et sous
quelque forme qu’on la touchât, celte lyre harmonieuse que nous
n’entendrons plus. Une simplicité constante dans une élévation égale,

une bonté qui tombait du Christ, donnaient à ces doctrines, outre leur

mérite dans la vérité, un empire qui venait de la personne. On pou-
vait, en les écoutant, résister à ce double prestige; mais on ne pou-
vait ni haïr ni mépriser, on aimait et l’on devenait meilleur. Heureuse
bouche, qui, pendant quarante années, n’a pas fait un ennemi h Dieu,

et qui a versé dans une multitude de cœurs blessés ou languissants le

germe de la résurrection ou l’élan de la vie I

Peut-être cependant je trompe ceux qui me lisent. Ils se persuade-
ront que l’amie du comte de Maistre et de tant de chrétiens éminents
n’avait près de leur amitié que le mérite d’une intelligence supé-
rieure : c’eut été beaucoup déjà, mais ce n’était [)as là toute madame
de Sweichine. La clarté, quand elle vient de Dieu, est inséparable de
la charité. Madame de Sweichine aimait les pauvres. Comme Frédéric
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Ozanam, cet autre bienfait de la Providence que nous avons perdu,

elle savait oublier la science devant le malheur, et ses lèvres, accou-

tumées aux choses profondes, en avaient de divines en face delà souf-

france et de la mort. On ne l’eût pas cru peut-être en entrant dans sa

demeure. Des tableaux de grands maîtres, des candélabres éblouis-

sants, des vases précieux, des livres enfermés sous des cristaux ri-

chement encadrés, des Heurs et des tentures, tout cet ensemble sug-

gérait l’idée d’une magnificence coûteuse, peu compatible avec

l’amour secret des malheureux. Mais, je l’ai dit, madame de Swet-

chine avait en toutes choses, même dans le devoir, un point de vue

qui lui était propre. Persuadée qu’elle devait a sa famille et à son

pays de les représenter dignement dans la capitale d’un grand peuple,

elle avait l’art d’être simple au milieu d’un appareil qu’elle estimait

nécessaire, et de retrouver l’économie dans d’obscures privations.

Bien avant sa mort, par exemple, elle n’eut plus de voilure. Elle al-

lait a pied avec une exactitude scrupuleuse aux offices de Saint-Tho-

mas d’Aquin, sa paroisse, quoiqu’elle eût une chapelle domestique et

que son âge, aussi bien que ses infirmités, eussent pu lui permettre

de rester chez elle ou de ne sortir qu’en équipage. Un jour, son secret

lui échappa. Troublée, je l’imagine, par quelque lecture qu’elle avait

faite ou par quelque discours que je lui avais tenu, elle me demanda
avec une sorte d’anxiété si je croyais qu’en donnant aux pauvres la

sixième partie de son revenu elle accomplissait le précepte de l’au-

mône. Une autre fois qu’on servait des primeurs sur sa table et que

j’en paraissais surpris : « Que voulez-vous, me dit-elle, il y a des

gens qui font cela pour nous; ne serait-ce pas une ingratitude si ceux

qui le peuvent ne les récompensaient pas de leur travail?» Ce mot
m’ouvrit tout un ordre d’idées. Je compris que les riches ne doivent

pas seulement soutenir ceux qui ne peuvent pas gagner leur vie, soit

faute de force, soit manque d’ouvrage, mais qu’ils doivent encore,

selon leur fortune, protéger tous les développements honnêtes du
travail humain. C’est ainsi qu’aux beaux jours de Venise, de Gênes,

de Florence et de Fise, tant de marchands chrétiens élevaient à leur

patrie d’immortels monuments, et qu’à Rome tant de cardinaux ont

bâti des palais. La magnificence est une vertu, dit saint Thomas d’A-

quin, lorsqu’elle est réglée parla raison, bien différente de ce luxe,

qui n’est qu’une vanité et une ruine.

On voyait ctiez madame de Swetchine une jeune muette qu’elle

avait adoptée, comme si elle eût voulu expier ce don de la parole

qu'elle avait reçu dans une si rare mesure. C’était sa coutume de se

faire des pauvres dans les événements heureux de sa vie. Chacun
d’eux lui rappelait un bonheur dont il était le représentant. Elles les

visitait à des jours réglés, leur portait elle-même des secours, et sur-
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tout For de sa présence. Ce commerce entretenait en elle la mémoire

de l'homme, si prompte a s’effacer de ceux qui n’ont pas la mémoire

de Dieu. Elle le continua jusqu’aux derniers jours de sa vie, et lorsque

déjà le souffle en était incertain et tremblant sur ses lèvres, elle deman-

dait encore des nouvelles de ses pauvres. J’ai vu, pendant que nous

assistions au coucher douloureux de cette belle lumière, sa chère

muette la suivre des yeux d’une chambre voisine, sentinelle vigilante

d’une vie qui avait tant donné d’elle-même, et qui s’éteignait entre

l’amitié demeurée fidèle et la pauvreté demeurée reconnaissante.

Parlerai-je, après les pauvres, de cette chaiieîle bien-aimée où

l’ancienne incroyante de Saint-Pétersbourg épanchait son cœur de-

vant le Dieu de sa maturité? C’était là surtout qu’elle vivait, et là

aussi qu’elle avait rassemblé dans un étroit espace tout ce que la ri-

chesse et le goût, unis ensemble, peuvent faire pour exprimer l’amour

elle contenter. Sanctuaire charmant et pieux! Vous ne pouviez con-

tenir que peu d’âmes, mais il en était une qui suffisait à vous remplir

et que vous remplissiez aussi. Maintenant vous n’êles plus. La mort a

dépeuplé ces sièges où tant d’amis vinrent prier, où la prière était si

douce et la paix si profonde. Nous ne vous reverrons jamais, ni vos

images, ni vos pierres précieuses, ni le tabernacle où reposait à côté

du Seigneur la vertu tout entière de notre amie. Vous eûtes sa der-

nière pensée; ce fut vous qu’elle murmurait au moment où l’éternité

la saisit et la porta devant Dieu. Puis-je donc mieux finir que par

vous? A qui demanderais-je encore un souvenir, une larme, une ad-

miration ?

Depuis de longues années déjà, madame de Swetchine avait eu

des préludes de sa fin. Le contre-coup d’une chute lui avait laissé au

visage un ressentiment douloureux, qui se produisait par intervalles

et à l’improviste, de manière à lui rendre douloureuse l’émission de

la parole. Ce supplice n'arrêta point l’élan de ses communications.

Elle demeura ce qu’elle avait toujours été, maîtresse d’elle même et

occupée de tous, attirant les cœurs comme aux jours de sa jeunesse,

alors que le comte de Maistre lui envoyait son portrait avec ces vers

écrits de sa main :

Docile à Fappel plein de grâce

De l’amitié qui vous attend,

Volez, image, et prenez place

Où l’original se plaît tant.

Plus heureux que ce grand homme qui n’avait vu que la première

aube de Sophie de Soymonoff, nous avons joui de son âge parfait; il

l’avait formée pour nous, et plus heureuse elle-même que son maître,

elle avait pu, à la clarté d’une raison tempérée, porter de son siècle
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un jugement où l’espérance surpassait la crainte, et qui indiquait

mieux la vraie route aux esprits désireux de connaître et de servir.

Mais enlin il nous l'allait la perdre. Tout aslre s’éteint ici-bas, tout

trésor se dissipe, toute ame est rappelée. Dieu n’épargna point à sa

servante les angoisses de la mort, mais il lui laissa, pour les surmon-

ter, l’empire (ju’elle avait acquis sur toutes choses par soixante et

quinze ans de combats. Assise dans son salon jusqu’à sa dernière

heure, elle continua d’y recevoir ceux qui l’aimaient, de leur parler

d’eux et de l’avenir, de tout prévoir et de tout animer. Sa ligure pen-

chée se relevait pour sourire; elle retrouvait l’accent et le tour de sa

parole, et ses yeux éclairaient encore de leur sérénité la scène atten-

drie où nous la disputions a Dieu. Une secousse suprême nous l’enleva

le 10 septembre 1857, a six heures du matin, après qu’elle eut reçu,

peu de jours auparavant, le viatique et l’onction de l’éternelle vie.

Hélas! chère et illustre dame, je ne puis pas attacher a votre nom
la gloire de ces femmes romaines que saint Jérome immortalisa. Et

cependant vous étiez de leur race; vous étiez de la race de ces autres

femmes qui suivirent le Christ dans les stations de son pèlerinage, qui

le regardèrent mourir, qui l’embaumèrent dans sa tombe, et qui, des

premières aussi, le saluèrent dans l’aube de sa résurrection. Vous avez

tout cru et tout vu. Née dans le schisme, élevée dans l’incroyance. Dieu

vous envoya, pour dessiller vos yeux, un des plus rares esprits de ce

siècle; sa main toucha vos paupières, et la clarté que votre patrie vous

refusait vous vint du ciel par un étranger. Chrétienne, vous aspirâtes

a la liberté du Cbrist. Conquise a Dieu par la langue de France, vous

soubailâles de vivre sous cette parole, et, quittant un pays que vous ai-

mâtes toujours, vous vîntes parmi nous avec la modestie d’un disciple

et d’une exilée. Mais vous nous apportiez plus que nous ne vous avions

donné. L’éclat de votre âme illumina la terre qui vous recevait, et,

pendant quarante années, vous fûtes pour nous l’écho le plus suave

Je l’Evangile et le plus sûr chemin de l’honneur. Aucune chute ne

vous troubla
;
aucun succès ne vous séduisit. Vous fûtes la môme tou-

jours, parce que la vérité ni la justice ne changent jamais. Ah! sans

doute, votre mission fut de nous faire du bien dans notre Occident pâli
;

mais vous en eûtes une autre, je le crois; vous fûtes près de nous

comme une avant-garde de la conversion de l’Orient. Fille de la Crèce,

Dieu voulut nous montrer dans votre personne, comme il l’avait déjà

fait en |)lusieurs de vos com[)atriotes, ce que sera un jour celte antique

Eglise de nos premiers pères dans la foi, lorsque, ramenée d’une fatale

séj)aralion, elle recevra du haut de Saint-Pierre cette émission de l’u-

nité qu’elle nous avait envoyée jadis de Jérusalem et d’Antioche, et

dont nous lui gardons avec fidélité le précieux dé|)ôt. Oui, croyez-en

Famour que vous gardiez à votre patrie ; croyez-en les pressentiments



MADAME DE SWETCHINE. ‘209

de voire évangéliste le grand comte de Maistre; croyez-en les longues
espérances de l’Église latine et son respect constant pour la Grèce chré-
tienne : oui, toutou tard, l’Orient s’inclinera devant l’Occident comme
un frère vers son frère. Sainte-Sophie entendra retentir dans les deux
langues le symbole qui n’a pas cessé de nous unir. La liberté de con-
science, acquise au genre humain, ne permettra plus a l’erreur de se
garder par la persécution. Les voiles tomberont; les victimes obscures
de la crainte politique secoueront leurs chaînes

;
tous les esprits, d’un

bout de l’Europe a l’autre, suivront leur pente de nature et de grâce,
€t s’il reste, comme il est nécessaire, des incrédules ou des protestants,

du moins il ne restera plus de nation crucifiée à l’erreur. En ce temps-
là, chère et noble amie, que nous avons perdue et que nous demeurons
ici à pleurer, en ce temps-là, vous soulèverez un peu votre froide

pierre de Montmartre, vous respirerez un instant l’air où vous avez
vécu, et y reconnaissant à la fois les baumes de votre première et de
votre seconde patrie, vous bénirez Dieu qui vous avait appelée avant
les autres, et auquel vous aviez répondu par cette foi sans tache qui

nous éclaira nous-même, et par cette espérance invincible qui nous
soutint contre les défaillances d’un siècle si fécond en chutes et en
avortements.

H.-D. Lacordaire.
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Nous avons essayé, dans nos précédents articles, de rappeler au

moins par une date ou par un trait les principaux épisodes de la con-

quête de l’Algérie ; mais, depuis que le général Ilugeaud a pris la di-

rection (ie la guerre, l’indispensable condition de tout récit rapide et

complet, r unité de temps et de lieu, s’évanouit. Les opérations mili-

taires, concentrées par le maréchal Valée dans la province d’Aiger, vont

s’étendre a l’ouest jusqu’aux frontières du Maroc. L’armée d’Afrique,

portée successivement de 80,000 hommes a 93,000 en 1841; a 105,000

en 1842 et 1843; a 110,000 en 1844, comptera près de 130,000 hom-

mes en 1845. Elle se scinde en nombreuses colonnes qui poursuivent

le meme but, la défaite et la soumission des indigènes, a travers des

incidents divers et imprévus.

L’impossibilité qu’il y a d’embrasser d’un seul coup d’œil et de

rassembler dans un tableau réduit les actes de ce grand drame expli-

que pourquoi l’opinion publique, plus équitable que de coutume, n’a

pas absorbé dans la renommée du capitaine qui eut la gloire d’achever

la conquête de l’Algérie l’illustration personnelle de ceux qui, par la

continuité et l’éclat de leurs services, ont mérité d’être appelés les gé-

néraux d’Afrique.

Dans les guerres qui s’agitent sous les yeux, sous la conduite di-

recte du général en chef, sur un théâtre exploré déjà par l’art militaire,

la justice imparfaite qui n’inscrit qu’à un rang secondaire les services

des lieutenants principaux, quand elle n’immole pas à l’apothéose d’un

seul nom les titres de toute une armée, se conçoit et peut se justifier :

la pensée vaut mieux que le bras, le génie militaire est plus rare que

le courage. En Afrique, des circonstances inusitées méritaient et ont

‘ Histoire de la Conquête d'Alger, écrite sur des documents inédits et authentiques,

suivie du tableau de la Conquête de VAlgérie, par Alfred Nettement.

- Voir le Correspondant du 25 mars et du 25 juillet 1857.
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obtenu une distribution plus large de l’illustration militaire et de la re-

connaissance publique. L’étendue et la nouveauté du terrain qu’il fal-

lait à la fois découvrir et conquérir, l’imprévu des incidents militaires

et politiques, auxquels ni l’expérience ni le talent du général en chef
ne pouvaient pourvoir a l’avance, ouvraient carrière a l’initiative des
généraux détachés dans des commandements lointains ou dans la

conduite d’expéditions concertées dont le but était fixe et la marche
libre.

La guerre d’Afrique eut un autre caractère particulier : elle mit en
relief et en honneur, non-seulement la bravoure et le talent spécial,

mais encore les qualités intellectuelles et morales des généraux qu’elle

a illustrés.

(( L’Algérie, dit M. Nettement, n’était pas uniquement un champ de ba-
taille où l’on apprenait la guerre. Il fallait traiter avec des idées, des passions
différentes des nôtres, étudier et comprendre une civilisation, une société,

des intérêts qui n’avaient rien de semblable h ce que nous connaissions. La
diplomatie, la politique, l’administration, se mêlant naturellement à la

guerre, développaient les intelligences engagées dans ces luttes. »

Cette nécessité d’allier en Afrique la spéculation intelligente à l’ac-

tion militaire a produit de durables monuments. Nous avons vu quel
but élevé le général Cavaignac, méprisant dès le début de sa carrière

les préjugés vulgaires de son état, désignait a l’ambition de l’armée
conquérante. On doit au général Bedeau un projet de colonisation au-
quel un membre de la Chambre des députés, adversaire systématique
de toute idée et de tout homme favorable a l’Algérie, M. Desjobert, n’a

pu refuser cet hommage, qu’il respirait la polilique la plus généreuse
envers les Arabes, et renfermait des idées économiques très-acceptables,

éloge exquis dans la bouche d’un juge si partial. Le général Larnori-

cière, lorsqu’il eut pacifié la province d’Oran, prit soin de faire recon-
naître les points du territoire les plus favorables a l’établissement de
colons européens. Les habitations et les villages qui s’élèvent chaque
jour sur les emplacements qu’il a désignés, les cultures qui prospèrent
sur les sols qu’il a choisis, attestent la sagacité de son administration
et en perpétuent le bienfait. Le maréchal Bugeaud, après avoir achevé
par la force et la modération la soumission des Arabes, proposa ses
vues sur le moyen d’exploiter fructueusement l’Algérie. L’expérience
n’a pas consacré son système de colonisation militaire, mais il a légué
a ses successeurs les conseils de la politique la plus intelligente et la

plus noble. On lit dans le dernier de ses Essais sur les questions afri-

caines ;

<( Nous devons tendre, par tous les moyens possibles, à nous assimiler
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les Arabes, à modifier graduellement leurs mœurs... Le premier de cc-ÿ

moyens, c’est la bonne et impartiale justice, qui ne les distinguera jamais des-

Européens L »

Les fonctions militaires importantes, toujours compliquées, en Algé-

rie, d’une grande part d’autorité civile et politique, exigeaient, pour

être exercées avec fruit, la connaissance du langage, des mœurs, de la

religion, de l’histoire du peuple arabe. Lersonne ne poussa plus loin

ces études savantes que le général Duvivier, fun des [)lus illustres of-

fjciers des premiers tem[)S de la guerre d’Afriipie, l’une des plus regret-

tables victimes des journées de juin. Ecrivain de grand style, penseur

original, il ne dédaignait pas de mêler aux travaux de la guerre les re-

cbercbes du bibliophile. 11 avait accepté de M. Villemain la mission ofli-

cieuse de s’enquérir aufirès des marabouts si l’un des ouvrages d’Aris-

tote, le lyaité politique du gouvernemeut des Cgrénéens, dont le texte

grec est perdu, n’aurait pas été, comme on le suppose, traduit an

moyen âge en arabe. 11 savait compatir aux douleurs des érudits; il

boiupiinait en combattant. Très-versé dans la littérature arabe, il en

eût remontré aux orientalistes de profession et n’aurait (las eu besoin

de dictionnaire pour reconnaître et traduire le jirécieux manuscrit,

l’unique part du butin qu’il ambitionnât dans le tumulte des razzias.

Les ruines des monuments élevés par les llomains en Algérie soiit

pour ré[)igrapbie latine une mine inépuisable découverte par l’armée

et savamment exploitée par toute une école d’officiers archéologues.

Nous n’avons point dessein de dresser par avance le catalogue de la

bibliothèque algérienne que le ministère de la guerre fait rassem-

bler; plus d’un nom militaire se lira sur les rayons de cette collection.

Le tribut [)ayé aux travaux de l’esprit par les sommités de l’armée

d’Afriipie, les efforts civilisateurs de ses chefs les |)lus renommés, la

poliliipie généreuse (juo plusieurs d’entre eux ne se sont pas contentés

(Je praticpier, mais (pi’ils ont en outre enseignée par leurs écrits, as-

surent la double pO|)ularité militaire et civile des principaux artisans

de notre comjucte et enseignent ce qu’il laut penser des légendes

ci uelles que l’imagination populaire mêle au récit des guerres d’Afrique.

Parmi les militaires, il y a des lanfarons de cruauté (pii se vantent

d’horreurs (pi’ils n’ont jias commises; d’autres, dans leurs récits irré-

llécbls, transl’orment en coutumes journalières de rares et accidentelles

extrémités, et imputent injustement â toute l’armée les torts de quel-

ques soldats mal dirigés. Ce ne serait rien encore si le bourgeois ne

croyait passe donner des airs très-guerriers et racheter la placidité de

ses mœurs en colportant des anecdotes féroces. J’en connais qui, sous.

* De la Colonisation de FAlgérie. 1847, p. 88 et 00.

I
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line indlgnalion teinte, cachent le puéril orgueil de taire trembler les

enfants aai récit des énormités qu’ils publient sans y croire. C’est ainsi

que l’on répète que si l’armée française, dans ses ‘luttes contre les

Arabes, s’est formée a des vertus militaires qui sont chez elle le fruit

de Thabitude plus que le don de la nature, que si nos soldats, sous ce

rude climat, ont appris a mépriser les fatigues et les privations a l’égal

du danger, ils se sont trop souvent, au contact des mœurs farouches

de leurs ennemis, désaccoutumés de la clémence. On assure que des

trophées sauvages, des têtes coupées, des membres mutilés, taisaient

riiabituel et abject ornement de nos victoires.

Tous les peuples qui ont fait des conquêtes ont eu pour politique de

chercher des auxiliaires parmi les indigènes, et de taire de ces aigles

ou de ces vautours plus ou moins apprivoisés une sorte d appeau pour

attirer l’espèce entière; le conquérant apprend de ces transfuges, qu il

prend a sa solde, les éléments inconnus de la guerre nouvelle qu il pour-

suit; en les faisant passer sous son drapeau, il tend a leur communiquer

peu à peu une discipline meilleure; mais il ne dépend de personne de

changer tout d’un coup ce qu’il y a de plus personnel dans le génie

des races, de plus enraciné dans les mœurs des peuples ; la manière de

combattre l’ennemi et de traiter le vaincu. En acceptant, en recherchant

même l’indispensable concours des corps indigènes (les zouaves de la

première formation, les spahis, les tribus Magzen, les goums des tri-

bus soumises), force était de prendre tels qu’ils sont ces auxiliaires in-

cultes qui se croient obligés, par une sorte de rit religieux, de couper

la tête de l’ennemi qu’ils ont tué, et se tout gloire de porter au bout

de leurs baïonnettes ou a l arçon de leur selle ces trophées hideux.

Trop souvent les peuples civilisés, aux prises avec des ennemis encore

barbares, se sont abaissés, soit par une triste lortanterie, soit par esprit

de représailles, a plagier la barbarie. C’est une dangereuse épreuve

pour le droit des gens, que de se trouver en lace d un peuple a qui sa

religion ordonne d’exterminer l’intidèle et ne détend pas de massacrer

les prisonniers. Les hautes politesses de Fontenoy ne sont de mise

qu’envers des ennemis capables de les comprendre et de les imiter. Le

talion est la règle instinctive de la guerre. Certes, il n est pas probable

que, dans le cours d’une guerre de dix-sept ans, l exaspération n ail

pas gagné parfois les soldats français, et que tous les otticiers aient eu

eux-mêmes assez de modération et de lermeté pour arrêter a temps

Tenlhousiasme du carnage, pour parler comme ^l. de Maistre. Mais ce

qui est certain, et ce qui suffit a l’honneur de notre conquête, c est

que les généraux qui personnitient les travaux et les services de 1 ar-

mée d’Afrique ont su faire la guerre avec assez d’habileté pour n’avoir

})as besoin d’être cruels.

M. INettement leur a rendu celte justice en s’appuyant du témoignage
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de l’écrivain militaire le plus autorisé, de l’exact et impartial auteur

des Annales algériennes: le commandant d’état-major M. Peîlissier de

Reynaud, longtemps directeur du bureau arabe d’Alger, (ut bien placé

pour tout savoir et eut le mérite de tout dire. Voici la moralité qu’il

tire de son récit de la guerre d’Afrique ^
:

« Il est à remarquer qu’en Algérie ceux de nos généraux qui s’étaient le

plus distingués, tels que les généraux Changarnier, Bedeau, Lamoricière, et

M. le maréchal Bugeaud lui-même, quoique son amour pour le paradoxe lui

ait fait quelquefois soutenir des thèses contraires aux inspirations de son

cœur, se sont constamment montrés ennemis des mesures sanguinaires,

tellement que certaines gens les auraient volontiers accusés de faiblesse, si

la vigueur de leurs actes militaires n’eut pas rendu impossible une sembla-

ble accusation. Des reproches de cruauté n’ont pesé que sur des person-

nages d’arrière-plan. »

11 est vrai qu’a l’encontre des pratiques consacrées désormais en-

tre les nations civilisées, la guerre d’Afrique s’attaqua aux intérêts

privés, s’en prit aux personnes et a leurs biens, procéda, non-seule-

ment par les armes sur le champ de bataille, mais par la confiscation

des troupeaux et des moissons.

Les nations sédentaires et centralisées tendent de plus en plus a con-

centrer entre les armées belligérantes les différends que la diplomatie

ne réussit pas à trancher
;
les soldats européens, renfermés entre les

règles du droit des gens, comme des athlètes dans un cirque, vident

la querelle dont ils sont les champions dans une seule campagne, si-

non dans une bataille unique ou sur les remparts d’une ville capitale.

La masse du peuple les regarde faire. Son patriotisme, s’il en a, l’in-

téresse à l’issue de la lutte
;
sa personne et ses biens sont plus rarement

qu’autrefois exposés aux caprices et aux insultes des deux partis. La

centralisation abrège la durée des guerres modernes ;
l’organisation

des armées permanentes garantit la sécurité des particuliers et leur

épargne le contre-coup des combats. Cependant un général qui com-
manderait dans une guerre européenne n’abuserait pas du droit de

la guerre tel que les nations civilisées le pratiquent, même aujour-

d’inii, s’il frappait des contributions et des réquisitions militaires sur

le pays ennemi, pourvu qu’il les versât dans la caisse ou les magasins

de l’Etat et non dans sa cassette particulière ou dans ses propres four-

gons. L’esprit de dévastation et de rapine est désormais proscrit par le

droit des gens et par les lois de l’honneur militaire; mais, tant que

les nations se feront la guerre, elles ne s’interdiront pas de peser sur

les intérêts privés, afin de décider, par les plaintes des gouvernés, la

’ Annales algériennes, nouv. édit. t. III, p. 104.
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soumission des gouvernants, et d’alléger pour elles-mêmes les char-
ges de la lutte.

En Afrique, nous avions à combattre la levée en masse d’un peu-
ple nomade, insaisissable et disséminé par fractions indépendantes,
obéissant a un gouvernement vagabond comme lui-même, fatiguant
1 ennemi par des escarmouches incessantes, mais ne se risquant point
dans ces batailles dont le prix est la soumission du vaincu. Abd-el-
Kader, dans la première période de la guerre qu’il déclara a la France
en 1839, avait essayé de changer la tactique de l’Arabe. Il mit en ligne
des bataillons organisés. L’insuccès des combats de Mouzaïa, du bois
des Oliviers et de quelques autres le dégoûta de cette tentative; dès
lors, il reprit les habitudes de combattre ordinaires aux Arabes et tint
ses réguliers loin du feu; il les employait surtout a maintenir son au-
loiité sui les tribus et à lancer et relancer contre nous les contingents
arabes; il évitait d engager directement les soldats qu’il avait façonnés
a I européenne, si ce n’est dans les occasions qui semblaient lui promet-
tre a coup sûr la victoire. Ne pouvant arrêter la marche de nos trou-
pes, 1 émir évacua les villes qu’il occupait et les établissements qu’il
avait nouvellement créés; il força les populations sédentaires a émigrer
au loin, brûla ou ruina les édifices publics et même les maisons. Dès
lors 1 armée française, ayant a réduire un peuple qui, loin de mettre
son point d’honneur a tenir de pied ferme, considérait la fuite comme
une habileté, créait le vide autour de lui et se dérobait incessamment,
à moins qu’il ne crût avoir la certitude du succès, fut obligée d’appli-
quer la seule méthode de guerre qui soit efficace contre les populations
mobiles, et de saisir les seules richesses dont la perle ou le péril pou-
vaient amener 1 ennemi à composition. Hors d’état d’atteindre avec son
infanterie la cavalerie arabe, elle manœuvra de manière à surprendre
et les populations qui fournissaient les cavaliers, et les troupeaux,
moins agiles que leurs maîtres. Les denrées de diverses sortes, les mou-
tons, les bœufs, les bêtes de somme, les chameaux saisis dans les razzias,
subvenaient àl alimentation et aux transports de l’armée; les familles
mises en séquestre décidaient la soumission des hommes de guerre,
jaloux de rejoindre leurs femmes et leurs enfants, et de récupérer une
partie de leurs biens tenus en réserve. Les Français n’ont donc pas in-
venté les razzias; ilsontimité, en l’humanisant, un moyen de coercition
et de ravitaillement usité par tous les peuples qui ont lutté contre les
populations nomades. Il est vrai que les Arabes auxiliaires et nos
troupes régulières indigènes ont exercé trop souvent la fermeté et
excité la sainte colère des chefs de colonnes qui ne voulaient pas
laisser perpétuer les violences mises en honneur sous le résfime
turc.

“ ^
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IV

Après avoir indiqué le double aspect militaire et civil de la conquête

de l’Algérie, et rétabli sous son vrai jour un système de guerre laussé

par ceuA qui ont pris l’abus pour la règle et le moyen pour le but, nous

retracerons, non pas les épisodes, mais le plan et les principaux résul-

tats des opérations militaires accomplies sous le commandement du

général Ilugeaud.

J.e premier effort de la campagne de 1841 fut d’enlever a l’émir

ses points d’appui, les villes qu’il occupait et les forts qu’il avait

élevés sur la limite du Tell. Ces établissements ne furent pas défendus.

Le difficile n’était pas de les prendre, mais de les atteindre. Abd-el-

Kader les croyait à l’abri de nos coups, moins contiant dans la force de

ses murailles, de ses retranchements, de ses canons, que sur les lon-

gues distances que nous aurions a parcourir sous le feu du ciel et de

l’ennemi. De ces centres qu’il détenait, les uns sont occupés parles

Français, les autres, trop éloignés, et dont la garnison courrait le

risque d’être bloquée, sont rasés. Désormais l’émir, privé de ses lieux

de ravitaillement et de refuge, cesse d’allier les ressources d'une

puissance semi-organisée a cette mobilité ailée qui faisait comparer

par le maréchal Bugeaud l’armée française, guerroyant contre les

Arabes, à un taureau qui se débat contre des milliers de guêpes.

Abd-el-Kader est rejeté en rase campagne. Dépouillé de sa force em-
pruntée, il ne demeure que trop redoutable. D’innombrables cavaliers,

égaux à nos soldats par le courage, sont disséminés sur les pas de nos

colonnes à travers l’Algérie et se relayent pour les harceler
;
mais l’art

militaire l’emporte sur le courage aveugle et sur le nombre. Le doute

ou le découragement éloignent du prophète ses sectaires toujours battus.

Des tribus arabes l’abandonnent et se tournent vers les maîtres de

la force. Les villes que l’émir nous a abandonnées, après les avoir

ravagées, Médéali, Milianali, Mascarali, Tlemcem, sortent de leurs

ruines. Bientôt, a mesure que notre domination s’agrandit, nous rele-

vons nous-mêmes les stations que nous avons abattues au commence-
ment de la guerre

;
nous en élevons d’autres qui servent de balte et de

point de ravitaillement a nos expéditions lointaines, et de centre d’in-

duence a notre politique. Nous ne sommes pas venus pour détruire :

nous fondons des villes pour relier nos conquêtes.

Pendant longtemps l’émir s’était cru invincible; il se raillait de

notre ambition : « Vous êtes des fous, des insensés, disait-il. Ja-

« mais vous n’atteindrez l’Arabe! Le pied de son cheval est plus léger,

« plus sûr que celui de vos chevaux. Vous mourrez de maladies dans
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« nos montognes, et les chrétiens que les maladies n'auront pas tués,

« mes cavaliers les enverront a la mort avec leurs balles. »

Le mode d’organisation de nos premières expéditions justifiait ces

jactances. Pendant toute la première période de la guerre d’Afrique,

l’armée était emprisonnée dans un rayon étroit autour des villes du

littoral par l’embarras et la pesanteur des bagages qu’elle traînait après

elle ou qu’on disséminait sur le dos de chaque soldat. Ces convois.

lourds et longs, difbciles à rassembler avant le départ, difficiles a

garder pendantla route, rendaient toute prise d’armes instantanée im-

possible, tout passage de dédiés dangereux. LegénéralCavaignac raconte

que, dans le cours de la première expédition de Constantine, un ofticier

général, voulant adresser une parole d’encouragement a un soldat in-

digène du corps des zouaves, dont cependant on évitait sagement de

charger les hommes, et le consoler de l’énorme poids que la nécessité

delà route avait obligé d’imposer a chacun, lui disait « ; Courage,

zouave. — Moi, répondit l’indigène en secouant tristement le garde-

manger, le garde-meuble, le bûcher qu’il portait, moi pas zouave, moi

chameau^. »

La difficulté de mobiliser les troupes et de les faire vivre sans les

accabler sous le fardeau des approvisionnements dans un pays où l’on

n a pas la ressource des réquisitions, et où l’on manque souvent de bois

et d’eau, avait exercé le génie inventif des généraux romains. En dépit

des révolutions introduites dans l’économie de la guerre par le progrès

des arts et des sciences modernes, l’immutabilité des éléments et la

similitude des mœurs entre les races auiocblbones et les peuples qui

ont émigré en Algérie ont laissé subsister, de nos jours, les conditions

fondamentales de la lutte africaine, telle que les historiens de l’anti-

quité l’ont décrite. Marins dut ses succès contre Jugui tha au talent

qu’il eut d’alléger le bagage de ses soldats. Encore ne marchaient-ils

pas'a vide
; le bât qu’ils portaient était lourd. On les appelait, non pas

les chameaux, mais les mulets de Marins. Théodose fut plus habile. 11

fit, en Afrique, des expéditions lointaines, sans emporter de vivres.

C’était une de ses maximes, raconte Ammien Marcellin, que les mois-

sons et les amas de blé des ennemis étaient des greniers préparés d’a-

vance â la valeur de ses soldats. Le général Lamoricière commenta ce

passage et le mit en pratique. Il débarrassa les soldats des sacsde vivres

qui les exténuaient, leur tit distribuer des petits moulins a bras, et les

habitua ’a fabriquer leur pain avec les grains entassés, tout exprès, dans

les silos des indigènes. Déjà une ingénieuse invention, la tente-abri.

propagée dans toute l’armée par le général Bedeau % avait rendu le

^ De la liégence d' Alger, 25G.

Voir les Zouaves et les Chasseurs à pied, et de la guerre eu Afrique, par L».

général Yusiüï.
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campement des Français plus portatif que celui des Arabes. Le général

Bugeaud, soldatde l’Empire, prolitant de l’expérience des guerres d’Es-

pagne, avait mobilisé le matériel. Désormais les Arabes avaient perdu

leur meilleure ressource. Bientôt le désert ne leur fut plus une retraite

assurée.

Les opérations militaires dont nous venons de tracer le plan rem-

plirent les trois premières années du commandement du général Bu-

geaud
(
février 1841; novembre 184o). L’émir fut attaqué dans la

province de l’Ouest, centre de sa puissance ; sa place d’armes de Teke-

dempt fut détruite; Mascara fut occupé; Saïda, ancienne ville, dont il

avait fait restaurer l’enceinte, fut rasée. En même temps, le général

Baraguay-d’Hilliers, opérant dans le sud delà province d’Alger, renver-

sait les établissements deBogliar et ïbaza.

Les Arabes ne doutaient plus que la France n’eût la volonté et par

conséquent la puissance de régner en Algérie. Plusieurs chefs des

Medjebers, ancienne tribu du Magbzen, suspects a l’émir depuis qu’ils

avaient fait, en 18o5, des ouvertures pacifiques au général Perregaux,

avaient résolu de se soustraire a un maître trop dur; ils sentaient le be-

soin d’être protégés par les armes françaises
; mais ils hésitaient à se

soumettre, sans intermédiaire, a l’autorité chrétienne. Dans cette

anxiété, ils s’étaient adressés au descendant d’une famille turque qui

avait autrefois commandé dans la province d’Oran. Le général Bugeaud,

qui savait faire la paix et la guerre, ménagea soigneusement les disposi-

tions des Medjehers. Il respecta leurs scrupules, et se contenta de se les

attacher par un lien d’abord presque insensible, en investissant du titre

dekhalifat le chef turc qui avait mérité leur confiance. Ainsi commença
dans l’Ouest le démembrement de la puissance d'Abd-el-Kader. L’ac-

tivité des colonnes de Mascara et de Moslaganem, commandées l’une

par le général Lamoricière, l’autre par le général Bedeau, réduisirent

les autres tribus placées entre ces deux villes a se soumettre à la

France. Bientôt notre inlluence lit un grand pas dans la subdivision de

Tlemcen.

Les Arabes et les Kabyles qui habitent au nord de cette ville, poussés

a bout par les exactions du khalifat qu’Abd-el-Kader leur avait imposé,

se révoltèrent et se choisirent pour chef un marabout qu’ils décorèrent

du litre de sultan. Celui-ci ne se sentit pas de force, malgré la majesté

de son titre, a lutter seul contre l’émir. La prudence l’emportant sur

le fanatisme dont il était animé
,

il accepta l'appui du général Bugeaud.

Tlemcen fut occupé par les troupes françaises (30 janvier 1842). Le
général Bedeau vint de Mostaganem y prendre le commandement su-

périeur.

La contiguïté du Maroc, la turbulence des tribus arabes qui trou-

vaient dans cet empire un refuge, des subsides et des auxiliaires;
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l’esprit belliqueux des populations kabyles de la haute et basse
Tafna, avaient fait jusque-ia du pays de Tlemcen un des principaux
points d appui de la puissance d’Abd-el-Kader. Le général Bedeau le

lui enleva par les armes et la politique. La ville de Tlemcen était dé-
serte et dévastée. Peu a peu la population, rassurée par l’exacte disci-

pline des soldats français et par les promesses de protection qui lui

furent données, vint relever les ruines de ses maisons, et, bientôt or-
ganisée en une garde urbaine, protégea la culture de ses jardins et

de ses champs, tandis que la guerre continuait sur les frontières du
Maroc. Les marchés furent abondamment fournis, les tribus de la

plaine, entraînées vers la France par le spectacle de cette prospérité

autant que par la force des armes, demandèrent a être soustraites a Fau-
torité du marabout qu elles avaient choisi; elles se placèrent sponta-
nément sous le patronage direct de la France. Le sultan de Tlemcen,
abandonné de ses propres sujets, cherchait a faire une fin honnête; il

se décida, sur le conseil poli du général Bedeau, à aller en pèlerinage

à la Mecque. La ville kabyle de Nedroma, grand marché fréquenté par
tout le pays berbère de Tlemcen et par les tribus du Maroc, avait été,

sous les beys, exploitée par un caïd turc, et, sous l’émir, parue caïd

arabe. Le sultan provisoire de Tlemcen, voulant s’assurer de cette

place, n’avait rien imaginé de mieux que de prendre en otage et d’em-
prisonner les principaux habitants. Le général Bedeau les fit mettre
en liberté; il leur demanda s’ils n’étaient pas las d’être pressurés par
des maîtres étrangers à leur race, et si leur propre sang était si pauvre
qu’il n’eût pas encore produit des hommes capables de les commander,
sous la protection delà France, il opposa au souvenir des avanies qu’ils

avaient essuyées la sécurité dont un pouvoir réglé par les lois les

ferait jouir. C’était la première parole d’équité et de bienveillance que
ces populations, dont fhistoire n’est qu’un Oux et reflux d’oppressions

et de révoltes, eussent encore entendue. Les habitants de Nedroma
comprirent un langage dont la nouveauté les charma. Un chef ka-

byle, désigné par eux, reçut l’investiture française. Quelques jours

après, les tribus voisines sollicitèrent la faveur de relever de lui. Abd-
el-Kader vint attaquer, a deux reprises, les murs de la ville, désor-
mais soustraite a son influence. Les habitants, organisés en milice,

pourvus d’armes et de munitions par le général français, montrèrent
une lidélitéqui n’a jamais varié.

L’émir se consolait aisément des revers qu’il essuyait sur les champs
de bataille. « Aujourd’hui à toi, demain a moi : » c’était un des axiomes
de son optimisme. Son jour n’arrivait pas souvent, mais il ne se lassait

pas de le chercher. Le démenti vivant donné aux projets odieux qu’il

prêtait aux Français pour exaspérer les Arabes le troublait davantage.

Aussi vint-il, dans sa colère, offrir trois fois le combat au général Bedeau.
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Vigoureusement battu, le mars 1841 àHanaïa, le 12 avril a l’Oued-

Zeitlioun, le 50 avril a Bab-TIiaza, il lâcha prise et laissa le commandant
(leTlemcen « consolider par la paix ce qu'il avait obtenu par la guerre.

« inslruitde tout, mais assez sage pour discerner ce qu’il devait affecter

(( de ne pas voir, il ne tint jamais grand compte ni des exigences tou-

« jours exorbitantes des vainqueurs ni delà mauvaise humeur quel-

« quefois irritante des vaincus. Par cette conduite supérieure aux pe-

« liles passions des masses, il usa celles-ci et parvint en peu de mois

(( â faire du pays naguère le plus agité une des contrées les plus soumi-

« ses de l’Algérie ^ »

Le général Walsin Eslerhazy raconte que, parcourant, en 1849, la

subdivision de Tlemcen pour rassembler les documents de son His-

toire du Maghzen d’Oran, et visitant les Beni-Amer, l’une des grandes

tribus de la province, il les trouvait pleins de reconnaissance pour l’or-

ganisation sage, paternelle, bienveillante, que le général Bedeau, huit

années auparavant, leur avait donnée après les avoir vaincus.

Les succès de la politique parfaitement droite et généreuse sont

,

dans riîistoire générale, des intermèdes consolants sur lesquels on ne

saurait trop s’étendre quand on a le bonheur de les rencontrer; mais,

ne pouvant suivre ici jusque dans ses applications particulières le

système de gouvernement et d’administration que l’un des meilleurs

disciples du maréchal Valée mit en œuvre â l’égard des indigènes,

nous nous contenterons de reproduire la formule qu’il en a donnée lui-

même, avec l’autorité d’une expérience heureusement pratiquée pen-

dant six années de commandement, tant â Tlemcen qu’a Constantine.

« Des hommes qui ont vécu avec le peuple arabe ont écrit qu’il serait tou-

jours systématiquement hostile; que les préceptes mêmes de sa croyance

religieuse le rendaient incapable d’associer ses intérêts aux nôtres; que son

abaissement moral exigeait une domination violente prolongée, l’anéantis-

sement de toutes les influences auxquelles il obéit, l’asservissement de sa

pensée, avant qu’on pût espérer lui faire accepter le germe de notre civili-

sation progressive.

(( J’ai le bonheur de ne partager aucunement ces opinions attristantes.

(( Je ne crois pas à la haine du peuple arabe pour nos arts et notre bien-

être social, parce que je trouve dans son histoire même, dans les traces si

nombreuses de scs arts, importés et appliqués en Europe, la cause de ma
conviction; parce que, s’il s’est montré différent dans certaines parties de

l’Afrique, c’est qu’il a toujours vécu au milieu des révolutions, dans l’état

de violence et, d’anarchie, et quand il était dominé, dans l’état d’exploita-

tion, qui tous sont incompatibles avec la fixité et le développement de l’in-

* Pellissier. — Annales Algériennes, t. III, p. 18. — Voir aussi Histoire de la

Conquête de l'Algérie, par de Montrond, capitaine d’artillerie, t. Il, p. 155.
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téret social. Je ne crois pas qu’il soit insensible aux influences qui, partout

et toujours, ont pénétré l’homme.

« Quel est le commandant français en Algérie qui n’a pas à citer de nom-
breux exemples de reconnaissance pour le bien qu'il lui a été donné de faire

aux indigènes? Combien de chefs se sont fait tuer déjà pour soutenir notre

cause? combien d’autres nous ont donné l’éveil sur des trahisons qui se

préparaient? combien de fois, enfin, n’avons-nous pas entendu des popula-

tions entières nous remercier delà paix qui assurait leur bien-être? com-
bien de fois les avons-nous vues, quand cette paix était menacée, nous donner
un concours efficace pour repousser le dommage et maintenir le bienfait?

(( Non, ceux qui ont fait le bien aux indigènes, qui l’ont fait avec sincé-

rité, persistance et intelligente habileté, n’ont pas eu à se plaindre de l’in-

gratitude de ce peuple, s’ils ont voulu tenir compte de tous les détails qui

ont composé, dans les différents lieux, entre les différents hommes, les rela-

tions réciproques; s’ils ont su ménager les usages, les mœurs, la religion,

et surtout l’amour-propre, vivement excitable chez tous et chez les Arabes

en particulier.

« Mais il faut un bien grand empire sur soi-même, il faut une bien ferme

volonté, une étude bien attentive pour être certain, tout en exerçant le com-
mandement sur un peuple, de modérer, dans les actions de détail, le frois-

sement primitif que la puissance étrangère apporte avec elle partout où elle

s’établit. J affirmerais malheureusement qu’une des causes de ces hostilités

qui se manifestent trop souvent entre les Européens et les indigènes tient

au défaut de cette prévoyance de la part du peuple dominateur, et j’en con-

clurais que l’autorité doit toujours en recommander, exiger et surveiller la

pratique...

(( Noire tâche, en Afrique, présente cette singularité toute particulière

dans l’histoire des conquêtes : c’est qu’en réalité notre intérêt bien entendu,

notre intérêt égoïste, si je puis dire, nous oblige à civiliser la population in-

digène, à développer, à grandir son bien-être, pour assurer le nôtre. Cette

idée peut paraître étrange. Elle se démontre juste avec facilité.

<( En faut-il d’autres preuves, que toutes les instructions constamment

données depuis cinq années à tous les commandants supérieurs? Elles ont

toujours recommandé l’exercice des principes d’équité, de justice, de bien-

faisance, de sollicitude, dont on pourrait désirer l’accomplissement dans sa

propre patrie. Nous avons eu la volonté d’apporter l’ordre dans un pays où

le règne de la force dominait avant nous tous les droits. Nous avons cherché

à surmonter les haines que le gouvernement précédent avait sans cesse

excitées contre les tribus. Nous nous sommes efforcés de faire accepter par

tous la puissance de la loi, pour remplacer la triste coutume qui existait

aussi chez presque tous de se faire justice à soi-même E »

Abd-el-Kader, chassé par les armes de la.subdivision deTlemcen, et

abandonné des populations qui pour la première fois reposaient à

^ Projets de Colonisation pour les provinces d'Oranet de Constantine, présentés

par MM. les lieutenants généraux de Lamoricière et Bedeau, p. 105 et suivantes.

1847.
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l’ombre d’un pouvoir qui n’abusait pas et d’une force qui les protégeait,

se jeta dans le sud de la province d'Oran et entra en lutte avec le gé-

néral Lamoricière qui travaillait à réduire la puissante tribu des Ha-

chems. Aussi agile, mais plus habile que son redoutable ennemi, le

général Lamoricière le harcelle et le déconcerte par l’imprévu de ses

mouvements et le long essor de ses expéditions. Il rayonne en tous

sens et par tous les temps autour de Mascara son quartier général, il

parcourt des distances jusque-là impossibles, sans être ramené en ar-

rière par la nécessité de se ravitailler. N’étaient les munitions de guerre

qui s’épuisent, n’étaient les blessés et les éclopés que riiôpital réclame,

ces colonnes volantes iraient toujours alertes et toujours battant.

Vaillamment secondé par les généraux d’Arbouville et Gentil, et par

le colonel Géry, le général Lamoricière désorganisa dans le sud de la

province d’Oran la puissance de l’émir, recueillit de nombreuses sou-

missions et rejeta les insoumis dans le désert.

Pendant le cours des années 1841 et 1842, le général Bugeaud et le

général Changarnier, agissant tantôt isolément, tantôt de concert, di-

rigeaient avec un succès éclatantîesopérations militaires danslaprovince

d’Alger. Ils obtinrent la soumission des tribus de la plaine, et par-

vinrent même à briser la résistance obstinée des tribus de l’Ouarensenis,

qui avaient à peine souffert le joug des Turcs et toujours trouvé un re-

fuge dans les gorges de leurs montagnes. Parmi les nombreuses jour-

nées qui illustrèrent le général Changarnier, on cite le combat d’Oued-

Fodda (19 septembre 1843) comme l’une des plus valeureuses actions

de la guerre d’Afrique.

Une station, destinée à devenir une ville sous le nom d’Orléansville,

fut établie aux bords du Cbéliff entre Miliana et Mostaganem
,
sur les

ruines romaines d’El-Asnam, aün de tenir en respect ce pays difficile.

Le colonel Cavaignac, premier commandant de ce poste, fut, en 1844,

remplacé par le colonel Saint-Arnaud.

Abd-el-Kader essaya d’affermir par la terreur son prestige chance-

lant. Les razzias exercées par les Français étaient, nous l avons dit, un

moyen militaire de coercition et d’approvisionnement; l’émir en fait

un système de dévastation calculée
;

il dépouille, il ruine impitoyable-

ment les tribus qui l’ont abandonné. On dirait Attila : l’herbe ne pousse

plus là où le pied de son cheval a passé. Ce n’est plus assez pour sa

vengeance de faire tomber la tête des cheicks qui ont déserté sa

cause. Il mutile les traîtres, il leur fait couper les pieds et les mains.

Ces cruelles exécutions que le Koran permet, s’il ne les prescrit pas

aux défenseurs de la foi, lui servirent de peu.

Le duc d’Aumale lui porta le coup le plus sensible. Après avoir

marché deux nuits de suite, et précédant à longue distance son in-

fanterie, le jeune général était arrivé, à la tête d’une colonne légère,
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aux sources de Tagguin, où il savait que la Smala, la capitale mobile
de Ternir, avait posé ses tentes. Plusieurs milliers d’hommes armés
accompagnaient la multitude des femmes, des enfants, des vieillards,

des marabouts, des esclaves, et un immense bagage. Les officiers qui

entouraient le prince, plus prudents pour lui qu’ils ne l’eussent été

pour eux-mêmes, lui conseillaient d'attendre pour attaquer qu’il eût
été rejoint par le gros de sa troupe. Mais le duc d’Aumale ne voulut

pas que la présence d’un fils du roi dérobât â Tarmée la chance d’un
succès décisif. Devinant la pensée des officiers qu’il avait consultés et

qui, par sollicitude pour lui, l’engageaient a temporiser, au risque de
laisser perdre l’occasion irréparable de' ruiner le prestige d’Abd-eî-

Kader, il puisa dans sa dignité même le droit d’être téméraire. « Mes-
sieurs, leur dit-il, les princes de mon sang ne reculent pas. Chargeons ! »

Horace Yernet, dans une toile immense qui est moins un tableau

qu’une narration, a représenté ce brillant coup de main. L’imprévu
et la vigueur de l’attaque menée, sous les ordres du prince, par les

colonels Morris et Jusuff compensèrent la disproportion des forces.

L’effroi et la confusion de la foule impropre au combat paralysèrent

la résistance des hommes armés. Trois cents d’entre eux furent tués,

le reste demanda grâce; les archives, le troupeau, le trésor, quatre

drapeaux, un canon et environ trois mille prisonniers restèrent en
notre pouvoir L

La perte de la Smala irrita Abd-el-Kader sans le décourager. Il volait

plus vite que la renommée des revers qui s’accumulaient sur ses parti-

sans et essaya d'en étouffer le retentissement par la mulplicité de ses

incursions soudaines. Cependant il fut contraint de se retirer dans le

Maroc au printemps de 1845. Ses deux derniers liataillons de réguliers

marchaient pour le rejoindre, lorsque, cernés dans la forêt de la Ja-

coubia par deux colonnes parties de Mascara, ils furent écrasés par le

général Tempoure au combat d’El-Malah (4 octobre 1843).

La paix régnait dans la province de l’Ouest et dans TOuarensenis,
attaqué de trois côtés a la fois, au mois de mai 1843, par le général

Changarnier a Test, le général Bugeaud au centre, le général Lamo-
ricière h Touest. Un dernier khalifat de Témir, établi à Biskara, dans
les Zibans, menaçait le sud de la province d’Alger; le duc d’Aumale
alla le débusquer, tandis que le général Marey faisait apparaître à La-
ghouat, â cent trente lieues d’Alger, le drapeau français.

V

Le gouverneur général de l’Algérie, l’organisateur et le comman-

* Notice sur Vexpédition qui s'est terminée par la prise de la Smalha d\ib-el-
Knde, le IG mai 1845 .
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(lant en chef de cette glorieuse campagne, avait reçu, au mois d’août

1845, le bâton de maréchal de France. Les Arabes avaient fait leur

soumission et promis fidélité a la France. Libre de suivre ses projets

persévérants contre la Kabylie indépendante, le maréchal Bugeaud, au

printemps de 1844, s’appliquait â consolider et â étendre sur les

rives de Tisser les résultats qu’il avait obtenus dans une campagne

précédente. Il avait occupé le port de Dellys, et chassé de sa der-

nière reiraite Ben-Salern, un des lieutenants d’Abd-el-Kader, lorsqu’il

fut appelé sur les frontières du Maroc par l’imminence d’hostilités

nouvelles.

Etrange et scandaleux phénomène que ce royaume de Maroc, en

proie aux deux lléaux opposés qui se succèdent dans les sociétés mal

réglées, mais n’ont pas coutume de marcher de compagnie: le despo-

tisme sans lïein et l’anarchie en permanence. L’empereur est revêtu

d’un double caractère religieux et politique, il est chérif et sultan-

mais une corporation de marabouts fanatiques, qui étend jusque dans

l’Algérie son inlluence occulte, gouverne sous son nom. Il ne peut ni

monter ni demeurer sur le trône sans leur assentiment
;
telle partie de

ses Etats lui est interdite, s’il n’est muni, comme un voyageur étran-

ger, d’un sauf-conduit des véritables souverains de son empire. A voir

sa cavalerie régulière de dix â douze mille nègres, son armée perma-

nente, ses parcs d’artillerie, ses arsenaux bien pourvus par les com-

merçants de Gibraltar, on le prendrait pour un chef d’une puissance

organisée. Cependant une partie des populations barbares qui habi-

tent le Maroc est en rébellion constante contre le pouvoir nominal de

l’empereur. La piraterie règne impunie sur les côtes du Kiff, comme
sur toutes les côtes harharesques avant la prise d’Alger.

La France ne manquait de griefs ni contre l’empereur de Maroc, ni

contre ses sujets, qu’il tyrannise sans les maîtriser. Les tribus maro-

caines, les plus voisines de la province d’Oran, avaient commis plus

d’une agression sur notre territoire. Elles étaient en complicité perma-

nente avec les tribus algériennes, dont Abd-e!-Kader provoquait Témi-

gration hors de nos frontières. Les Marocains coupables de ces méfaits

n’obéissent, â vrai dire, a personne. Aussi le gouvernement français,

appréciant sagement les circonstances, tenant compte à l’empereur

Muley-Abder-Baman de la faiblesse réelle de son pouvoir, se bornait-il

â demander des garanties pour l’avenir : la délimitation de la frontière,

l’engagement de ne plus recevoir les tribus qui chercheraient à se

soustraire à notre domination, la dispersion des troupes régulières de

Témir, et enfin l’internement de Fémir lui-même. Bien des gens taxè-

rent de faiblesse ces conditions habilement modérées. Ils s’étonnaient

que la France n’exigeât pas l’extradition d’Abd-el-Kader. Dupes des

mots, ignorant les choses, ils croyaient que l’empereur du Maroc
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pouvait tout parce (ju’il possédait le titre et l’appareil d’un souve

Miiley-Abder-Raman avait finnonrao-p pt .

11 e morale qui balançait celle du cbérif. 11 esta croire que Mulev-
Abder-Raman, s’il n’eût dépendu que de lui d’agir selon son intérêt
personnel, eut volontiers expulsé de ses États le rival prochain de son
autorité religieuse, le compétiteur possible de son trône. Mais qui
gouverne des hommes à quelque titre, sous quelque forme que ce
soit, parla ruse, la violence ou la justice, est bien obligé, bon gré
maigre, de tenir compte de leurs opinions ou de leurs passions. Abder-
Raman, s’il eût fait mine de chasser de ses États le héros de la guerre
sainte, accueilli avec enthousiasme par les popidalions marocaines, de
e chasser sur l’injonction des chrétiens, eût excité contre lui-même la
haine et le mépris de son peuple. Exiger de l’empereur de Maroc qu’il
remit Abd-el-Kader entre nos mains, c’était lui demander moins qu’il
n eût voulu accorder, et beaucoup plus qu’il ne pouvait tenir. C’était
peut-être provoquer une révolution intérieure et substituer à un mo-
narque peu belliqueux, peu habile, mal obéi de ses sujets, un adver-
saire dont nous avions appris à connaître, sinon à redouter la vaillance
le genie politique et le talent d’organisation. Trop de rigueur envers
1 emir vaincu eût, en ce moment, autant servi à sa grandeur que la
condescendance abusive du traité de la Tafna.

Le gouvernement français ne commit pas une seconde fois la faute
de tenir 1 étrier à son ennemi, et de l’armer de pied en cap; il s’abstint
d’exigences qui eussent flatté la vanité de la nation et trahi son intérêt.
Le maréchal Rugeaud eut mission de régler la situation avec le Maroc
et d éviter la guerre; il remplit ses instructions avec la persévérance la
plus ferme et la plus loyale.

Lorsque le gouverneur de l’Algérie débarqua a Oran avec des ren-
lorts, au mois de juin 1844, les hostilités étaient engagées déjà par le
fait des populations marocaines auxquelles Abd-el-Kader avait per-
suadé que la France, maîtresse de l’Algérie, ambitionnait de pousser
plus loin ses conquêtes. Le général Lamoricière, faisant élever sur la
Irontiere, à Sebdou et à Lella-Maghnia, des travaux de défense, fut
attaqué par une troupe de 5,000 cavaliers réguliers dirMaroc, sans
compter les Arabes qui avaient émigré avec Abd-el-Kader; il les mit en
déroute après un combat opiniâtre. Le maréchal Rugeaud, arrivant sur
ces entrefaites, n’avait qu’à laisser courir les événements, s’il eût pré-
eie la guerre et le profit de sa renommée personnelle à l’intérêt de

N. SÉ». T. VI. 25 OCTOBRE 1857 . 2 ” LIT. 8
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son pays. Mais, loin de la, fidèle organe du gouvernement qui espérait

terminer le différend par la diplomatie, il demanda une entrevue au

lieutenant que Tempereur de Maroc, alarmé sur nos intentions par

Abd-el-Kader, avait envoyé a la frontière pour nous observer et pour

renforcer faulorité du caïd d’Oucbda. La conférence fut troublée par

des bandes indisciplinées que le lieutenant de l’empereur essaya vaine-

ment de contenir, et qu’il abandonna au châtiment sévère que la cava-

lerie du maréchal Bugeaud leur inOigea. Les spahis rapportèrent au

camp cent cinquante têtes. Les négociations orales ayant échoué, le

maréchal Bugeaud essaya de négocier par écrit; il somma deux fois le

chef marocain d’accéder aux justes demandes de la France; n’ayant

point reçu de réponse, il franchit la frontière et occupa la ville

d’Ouclida. Ce n’était encore qu’une démonstration. Aucun dégât ne

fut commis dans la ville. Bientôt l’armée française rentra sur son ter-

ritoire, prouvant ainsi sa force et sa modération, et laissant a l’empe-

reur Muley Ahder-Baman le temps de réfléchir sur la sommation que, le

2o juillet 1844, le prince de Joinville, â la tête d’une flotte sortie de

Toulon, avait portée â Tanger.

Pendant quarante-cinq jours, du T" juillet au 14 août, l’armée fran-

çaise s’était tenue en observation
;
mais sa présence même irritait la

lièvre de guerre et de fanatisme qu’Ahd-el-Kader avait répandue dans le

Maroc. Le camp marocain grossissait chaque jour. Le fils de l’empereur

était venu en prendre le commandement. Des émissaires envoyés à nos

tribus les excitaient â se soulever et annonçaient que nous allions être

chassés de Tlemcen, de Mascara, d’Oran et même d’Alger. Le maré-

chal Bugeaud n’hésita plus. La nouvelle du bombardement de Tanger

par le prince de Joinville lui était parvenue. Il savait que les contin-

gents des tribus marocaines étaient convoqués, il voulut les prévenir,

et marcha sur le camp d’Ahder-Baman. Le 15 août 1844, une armée de

9,000 hommes, renouvelant le prodige d’IIéliopolis, mit en déroute a

Isly 25 â 50,000 cavaliers. Le combat dura quatre heures, le général

Bedeau commandant l’aile droite, et le colonel Pélissier l’aile gauche.

Le général Lamoricière se tenait, sans emploi spécial, â la disposition

du général en chef.

Le gouvernement du roi persista, malgré l’éclat de la bataille d’Isly,

malgré le succès du bombardement de Tanger et de Mogador, malgré

l’étonnement et même les reproches de l’opinion publique, dans la

modération que son intérêt lui avait conseillée. Profiter des revers es-

suyés par l’empereur de Maroc pour lui imposer, selon l’usage et le

droit du vainqueur, des conditions plus dures qu’avant le combat, et

qu’il n’aurait pu tenir sans mettre en péril son pouvoir affaibli, c’eût

été jouer trop naïvement le jeu d’Abd-el-Kader. « Demander autre

chose à l’empereur de Maroc, disait le maréchal Bugeaud à la Chambre
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(les députés, c’était lui rendre impossible l’exécution du traité. »

L’empereur Abder-Raman Unit par ratifier, le 10 septembre 1844, le

traité de Tanger, dont l’effet le plus positif fut le règlement définitif

de la frontière entre le Maroc et l’Algérie française. Une convention
additionnelle, négociée par le général Delarue, le 18 mars 1845, pro-
céda a cette délimitation.

La poudre avait cessé de parler en Algérie, lorsqu’au mois d’avril

4845 un marabout originaire du Maroc, mais marié dans une des tri-

bus du Dalira, Mobammed-Ben-Abdallah, proclama la guerre sainte

aux environs de Mostaganem et d’Orléansville. Une chèvre, sa com-
pagne et son guide inspiré, lui avait révélé sa vocation de chérif, et,

par ses tours d’adresse, formait autour de lui un cercle d’admirateurs et

de séides. Il se disait l’allié des sultans de Constantinople et de Tunis,

de l’empereur de Maroc et d’Abd-el-Kader. Ses puissants amis l’avaient

reconnu pour le véritable maître de l’heure annoncée par les livres

saints et s’étaient engagés à le saluer comme le sultan des sultans, se
contentant pour eux-mémes du titre de ses hhalifats, s’il parvenait a
chasser les chrétiens. De prétendues lettres, revêtues de cachets pom-
peux, qu’il étalait aux regards, appuyaient ses impostures. Il n’en fallait

pas tant à cette époque pour se créer en Algérie un parti de vauriens,

d’aventuriers et de fanatiques. Audacieux, cruel, sans scrupule, plus
hahile qu’il n’eût besoin de le paraître sur le théâtre de ses grossiers

artifices, Bou-Maza, chef de bandes trop vanté, tint en alerte et mit
en relief le colonel Saint-Arnaud et les lieutenants-colonels Canrobert
et Mellinet, commandants d’Orléanville, Tenez et Mostaganem.

Abd-el-Kader, vaincu, mais non découragé, se tenait à l’affût sur les

confins du Maroc, épiant l’occasion de rentrer en armes dans l’Al-

gérie. Il la rencontra et sut l’exploiter.

Le lieutenant-colonel de Montagnac, commandant supérieur du
poste de Djema-Ghazouat, ému par le bruit d’une attaque prochaine
de l’émir, avait formé la résolution téméraire de protester, avec sa
faible garnison, contre la violation de notre frontière et de couvrir les

tribus voisines qui réclamaient perfidement sa protection. Averti du
danger qu’il courait, il aima mieux marcher en avant que d’aban-
donner ses alliés dont il ne soupçonnait pas la trahison. Entouré
par des milliers d’ennemis, il périt a tête de ses soldats qui, après
avoir épuisé leurs cartouches, tombaient un a un, disait un témoin,
comme un vieux mur. Une compagnie, restée en arrière a la garde
des bagages, réussit a gagner un marabout entouré d’une petite cour,
et, la, se défendit pendant trois jours. L’émir, blessé dans le combat
et renonçant a les prendre de force, après avoir tenté des assauts inu-
tiles, fut réduit a les bloquer de loin, jusqu’à ce que les uns succom-
bassent, les autres fussent faits prisonniers dans une sortie désespérée.
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Trois cent cinquante-sept Français fuient décapités par les Arabes à

Sidi-lbrahiin. Les prisonniers, au nombre de soixante-douze, dont

quatre seulement iravaient pas de blessures, eurent roffice de laver

les têtes coupées, de les oindre de miel et de beurre et de les entasser

dix par dix dans des paniers. Ce fut le commencement d’un long mar-

tyre qui se prolongea pendant dix-buit mois, et le prélude de la mort

atroce qui les attendait.

L’émir fit montre de ses trophées, morts et vivants, dans la pro-

vince d’Oran. Des proclamations fastueuses publièrent comme une

victoire incomparable le guet-apens de Sidi-lbrahim et les succès

d’autres trahisons. Les képis des soldats tués, les sabres, les fusils, les

gibernes, les tuniques, les guêtres et les moindres objets d’équipe-

ment, ramassés sur le champ de bataille, furent éparpillés et distri-

bués partout. La dépouille de quelques compagnies, ainsi étalée ar-

tificieusement, représenta aux tribus éloignées du théâtre de l’événe-

ment la destruction d’un corps d’armée. Le désastre de Sidi-lbrahim

eut d’autant plus de retentissement, que, depuis le commencement
de la guerre contre l’émir, c’était la première fois qu’une fraction

de troupes françaises était anéantie, et qu’un succès éclatant exaltait

l’audace des Arabes.

Le général Lamoricière, en l’absence du maréchal Bugeaud, exerçait

par intérim le commandement général de l’Algérie. Il partit d’Alger â

la première nouvelle de l’insurrection, débarqua a Oran avec les trou-

pes disponibles, et, ralliant le général Cavaignac, il marcha sur l’émir

qui n’avait pas encore quitté les environs de Nedroma. Cette ville, som-
|

mée par l’ennemi triomphant, n’oublia pas les bienfaits de l’autorité
|

française, et nous resta obstinément fidèle, ainsi que les tribus situées

au nord de Tlemcen et de Mascara. Les Kabyles du Trara avaient, au
j

contraire, trempé leurs mains dans le massacre de Sidi-lbrahim. Le gé- |
néral Lamoricière les battit deux fois; il se contenta de les vaincre

: |

il ne voulut pas les exterminer, et, contenant par sa magnanimité f

l’exaspération des troupes, il empêcha la guerre de tomber dans l’abîme

sans fond des représailles. Les Traras, acculés entre son camp et la

mer, étaient â la merci des baïonnettes françaises. « Je pouvais, écri-

vait le général en rendant compte de cette journée, faire descendre

dans les affreux ravins, où l’ennemi s’était jeté sans avoir le moyen d’en

sortir, des bataillons d’infanterie qui eussent obtenu une complète

vengeance de l’insurrection
;
mais, dans la disposition d’esprit de nos

soldats, la vengeance eût peut-être été trop sévère... J’ai accordé le

pardon qui m’était demandé. »

L’émir, fuyant le général Lamoricière, se déroba avec sa cavalerie,

passa par le sud de Tlemcen, intimidant ou entraînant les tribus d’a-

lentour. Toute la plaine de Mascara s’insurgea à sa voix : les Ha- 1

I
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cliems, ses plus anciens serviteurs, saluèrent avec enthousiasme ses
drapeaux ressuscités. La révolte gagna les montagnes des Flittas dans
le sud de Moslaganem, et mit en feu la subdivision d’Orléansville que
son premier commandant, le général Cavaignac, avait réussi à pacilier.

Les Arabes dépendant de Médéali et de Milianali restèrent en paix. Les
tribus sahariennes, les plus mobiles de toutes et que l’inlluence fran-

çaise avait à peine eflïeurées, furent enlevées facilement par Abd-el-
Kader.

Le maréchal Bngeaud revint en hâte en Afrique. Après avoir appelé
momentanément le général Bedeau

,
gouverneur de Constantine, â la

direction supérieure des subdivisions de Médéah et de Milianali, il en-
treprit d’étouffer l’insurrection dans LOuarensenis, son foyer le plus
ardent. I! l’attaqua par l’est, tandis que le général Lanioricière agissait

â l’ouest. Battu dans j)lusieurs rencontres par ces deux corps d’armée,
repoussé du Tell, tenu à distance de Médéab et de Milianali, l’émir es-

saya de jirendre pied dans le Jurjura, où, surpris et défait par le général
Gentil, il n’attendit pas dans les montagnes le maréchal Bugeaud qui
s’était retourné contre lui après avoir soumis l’Ouarensenis et avoir
enlevé aux tribus les plus remuantes leurs chevaux et leurs armes de
guerre. Atteint dans le sud par la cavalerie du général AMsuff, Abd-
eLKader se réfugia de nouveau au Maroc, au mois de mars 1846. Il

avait, dans ce dernier effort, fait couler beaucoup de sang et consommé
la ruine des tribus qui, suppliantes et détrompées, demandèrent grâce
à l’autorité française.

Tandis que les fatigues de cette rude campagne d’hiver achevaient

d’épuiser les forces de nombre d’officiers d’élite et de soldats chevron-
nés, une plaisanterie qui passait pour spirituelle avait cours en France :

on disait que les généraux d’Afrique ménageaient l’auteur involontaire

de leurs succès et de leur illustration, et luttaient entre eux â qui ne
prendrait pas Abd-el-Kader. Les beaux esprits se rencontrent : les

oisifs de Rome avaient dit la même chose de Métellus guerroyant

contre Jugurtha !

L’agitation se calma peu a peu; le maréchal Bugeaud, qui ne cessa

de réclamer et de poursuivre la soumission de la Kabylie, comme le

complément et la garantie de la pacification de l’Algérie, reprit ses

desseins interrompus, en 1844, par les troubles du Maroc. Deux
corps d’armées commandés, l’un par le maréchal en personne, et

l’autre par le général Bedeau, se réunirent sous les murs de Bougie.

Le premier, parti d’Alger, avait passé au sud du Jurjura, par le terri-

toire où le poste d’Aumale fut fondé, et avait suivi les bords de l’Oued

Summan. Le second, parti de Sétif, s’était frayé passage par l’ancienne

roule des Turcs, â travers les montagnes. Plusieurs combats heureux

amenèrent des soumissions nombreuses- Le grand massif de la Kabylie
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entre Collo et Dellys fut ainsi coupée en deux parts. La première assise

de la domination française était posée dans cette contrée dont le

maréchal Randon vient d’achever la conquête.

VI

Le maréchal Bugeaud, jugeant son œuvre accomplie, déposa le gou-

vernement de l’Algérie, et rentra en France au mois de juillet 1847.

La conquête qu’il a eu la gloire d’achever a donné a la France trois

millions de nouveaux sujets pour lesquels il a fallu inventer des formes

de gouvernement et d’administration adaptées à leur état social arriéré

et cependant empreintes du génie légal et clément de la patrie. Pro-

blème difücile, et dont l’histoire des conquêtes ne présente aucune

solution comparable a celle qui fut tentée par le maréchal Bugeaud,

sous l’impulsion d’un gouvernement libéral et le contrôle salutaire

de l’esprit public.

La France ne s’étant jamais proposé, en dépit des conseils qui n’ont

pas cessé de plaire aux esprits brutaux et courts, soit de détruire,

soit de refouler les Arabes, il fut nécessaire dès l’origine d’aviser a

établir entre eux et l’autorité militaire un intermédiaire ofliciel et

de chercher un mode de vivre autre que la guerre permanente. Une

esquisse rapide de ces essais va précéder ici et fera mieux compren-

dre le mécanisme et l'esprit du gouvernement donné par le maréchal

Bugeaud a la société arabe soumise a la France.

Les vieux interprètes de l’expédition d’Égypte, qui s’étaient offerts

a guider l’armée de débarquement, eurent bientôt démontré que leur

bon vouloir n’avait d’égal que leur insuffisance. Des intrigants maures

ou juifs nous apportèrent, dans l’embarras des premiers jours, un con-

cours malencontreux ou perfide, ils furent tardivement remerciés.

Bientôt le grand prévôt de l’armée fut nommé agha des Arabes. Ce

n’était qu’une démonstration honnête, mais forcément impuissante,

une sorte de déclaration publique que l’on sentait, comme on disait

alors, qu’il y avait quelque chose a faire. L’étude pratique du monde

africain, la recherche des moyens qui devaient amener la France a

substituer une société civilisée a la barbarie sur cette terre inconnue,

n’était pas une simple affaire de police. Sans vouloir faire aucun tort à

la gendarmerie, il est permis de croire que cette tâche dépassait ses lu-

mières. Tel n’était pas l’avis de M. le général Boyer, nommé, en 1851,

gouverneur de la province d’Oran. U croyait posséder par intuition

le véritable moyen de gouverner les Arabes; il enseignait son système

dans un ordre du jour^ qu’il faut citer pour mieux marquer le con-

^ Voir la ISotice historique sur le Maghen d'Oran, p. 298.
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traste de ces errements exceptionnels avec les mœurs militaires qui

ont prévalu en Afrique.

Oran, 7 octobre 1851.

« Lo lieutenant général gouverneur de la province prévient MM. les chefs

de corps et de détachements de toutes armes, formant la division d’Oran, que
les Arabes du dehors viennent de lui faire les plus grandes protestations de
dévouement et de soumission. La connaissance qu’il a de ces peuples no-
mades, sa confiance qu’ils ne sont jamais plus à craindre que lorsqu’ils s’a-

baissent à la soumission, le déterminent à recommander de redoubler de
surveillance aux portes et aux forts extérieurs. II engage MM. les officiers à

se mêler peu avec les chefs qui viennent en ville et à éviter avec eux toute

communication et familiarité. Nous sommes les maîtres du pays, nous devons
avoir peu de communication avec les gens du dehors, et l’on peut s’en rap-
porter au lieutenant général pour la manière de les mener et de les faire

surveiller. »

Le général Boyer, a force de défiance et de mépris pour les indi-

gènes, n'eut d’autre ressource que de les opprimer durement. 11 ne
sut les mener qu’a coups de bastonnade, de confiscation, d'exécutions

publiques et memes clandestines. Il imita les Turcs, il les fit regretter.

Car les mêmes sévices que les musulmans supportent patiemment s'ils

sont exercés par un pacha, dont le despotisme émane de leur loi

religieuse, les révoltent, a bon droit, commis par l’infidèle, qui ne

peut effacer que par l’équité de ses actes le titre odieux de son pou-

voir. N’est pas Turc qui veut. Le générai Boyer fut remplacé bientôt.

(Avril 18oo.)

La théorie de la violence préventive et outrée envers les indigènes

fut battue en brèche par de jeunes et spirituels officiers, qui, loin d’é-

viter les Arabes, loin de les traiter comme des bêtes fauves, étudiaient

leur langage, leurs idées, leurs préjugés, leurs mœurs, et se for-

maient, en ne les méprisant pas, a les vaincre quand il le faudrait et

à les commander dignement, lis osaient soutenir que les Bédouins

étaient des hommes, et que par conséquent ils n’étaient pas inliaita-

bles. Paradoxe audacieux pour le temps, et qui fit sourire de pitié plus

d’un sapeur dans sa barbe.

Le premier essai d’étude raisonnée de la société arabe, la première

application du bon sens a la conquête, se rattache, par une alliance

toute naturelle, au nom de l’un des officiers qui devaient se faire le

plus d’honneur sur les champs de bataille africains. M. de Lamoricière,

alors capitaine au bataillon des zouaves, fut nommé directeur du pre-

mier bureau arabe, institué a Alger, en avril IBÔo, par le général

Trézel, chef d’état-major du corps d’occupation, pendant le gouverne-



232 LA COA'QUÊTE DE L’ALGÉRIE.

ment inlérimaire du général Avizard. Ce bureau, composé d’un chef,

d’un ou de deux oriiciers placés sous ses ordres, et de Irois interprètes,

fut chargé de concenlrer toutes les alTaires arabes, de réunir les do-

curnenis, de mellre chaque jour sous les yeux du général en chef la

situation du pays, la traduction des lettres les plus importantes, et

enfin de transmettre aux indigènes les ordres de l’autorité supérieure.

Personne n’était plus en étal que M. de Lamoricière de remplir cette

mission sans précédent. « il connaissait déjà assez bien l’arabe pour

traiter directement avec les indigènes, et les fonctions auxquelles il

était appelé devaient nécessairement lui faire faire de rapides progrès.

Il était de plus lig^mme de résolution, plein de ressources dans l’esprit,

éclairé, travailleur, et animé de la généreuse ambition de se distinguer

par quelque chose de grand et d’utile. En se rendant plusieurs fois

seul au milieu des Arabes, il prouva le premier que l’on peut traiter

avec eux autrement que la baïonnette au bout du fusil C »

Lors(jue ce premier bureau arabe fut institué, les indigènes des en-

virons d’Alger, terrifiés par les rigueurs du précédent gouverneur, le

duc de Rovigo, avaient déserté les marchés et n’osaient plus franchir

les portes de la ville. M. de Lamoricière alla de sa personne rassurer

les tribus de la plaine, il rétablit la confiance au dehors et l’abondance

dans Alger. « Il se montra partout où il y avait quelque trouble a

apaiser et quelque conquête morale a faire L » Après qu’il eut quitté cet

emploi pour se vouer a l’organisation définitive du corps des zouaves,

les franches et intelligentes traditions qu’il avait inaugurées furent

développées par l’un des compagnons de ses études aventureuses,

M. PeHissier^ capitaine d’étaDmajor, (pii, bravant les accusations

d’utopisme et de philanthropie, a posé l’un des premiers cette maxime :

« Il s’agit pour la France de jeter en Afrique le germe d’un peuple

nouveau. (Lest une entreprise glorieuse et réellement productiveL »

Grâce a ces guides, qui avaient bon pied et bon œil, M. le général

Voirol, bien informé de toutes choses, n’employa la force qu’a propos,

avec discrétion et succès. Lorsqu’il s’embarqua pour retourner en

France, la population civile lui offrit une médaille d’or, et plusieurs

chefs arabes des armes au nom de leurs administrés.

Le premier bureau arabe, après deux années d’existence et de ser-

vices éminents, fut supprimé le 20 novembre 1835 par le général

comte d’Erlon, qui crut élever un phare plus lumineux en restaurant

‘ Annales nUjériennes, t. I, p. 292.
* Ibid., p. 297.

Le public a toujours de la peine à se persuader qu’il peut arriver que deux
personnes notables portent le même nom; il n’a jamais cessé de confondre M.Pel-
iissier dont il s'agit ici, et le maréchal Pélissier, duc de Malakoff.

^ Lettre à M. Desjobert snr la question d''Alger. 1838. .\lgcr, ibid., p. 2.
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les fonctions d’agha des Arabes, et en les confiant au lieutenant-colonel

commandant le corps des spahis réguliers, alors en voie d’organisa-

tion. Cette institution exclusivement militaire ne fit pas avancer d’un

pas lasoluîion delà question africaine. Faute de connaître les hommes
et les choses, on ne sut mener a bien ni la paix ni la guerre; le gé-

néral Desmichels se laissa abuser sur le caractère et les projets d’Ah-

del-Kader. Il encouragea par un premier traité l’ambition de ce jeune

marabout, faible encore et obscur. Le général Bugeaud, par le traité

de laTafna, lui donna la puissance. Dans l’intervalle de ces deux négo-

ciations que le gouvernement français ratifia aveuglément, le général

Trézel, faute d’un itinéraire exact, avait été battu, et sa colonne avait

failli périr dans les marais de la Macta.

Le général de Damrémont se tint en garde contre ces méprises. L’un

des premiers actes de son gouvernement, trop court, fut de reconsti-

tuer, le 25 avril 1837, la direction des affaires arabes sur le type

agrandi de ce premier bureau arabe dont MM. de Lamoricière et

Pellissier avaient fait l’instrument nécessaire de toute conduite intel-

ligente de la conquête. Le capitaine Pellissier (qui n’est pas le ma-

réchal Pélissier) fut rappelé de droit a ce poste, et le conserva pen-

dant deux ans, sous le gouvernement du maréchal Valée. 11 le perdit

volontairement en 1839. La cause de sa démission suffit pour carac-

tériser l’esprit de généreuse habileté qui inspira son administration.

Deux esclavesnègres s’étaient réfugiés sur notre territoire. Abd-el-Kader

réclamait avec ardeur leur extradition, l.e directeur des affaires arabes

opposait a ses instances l’auguste privilège qu’a la terre de France

d’émanciper, en l’adoptant, l’esclave qui s’est fié a son hospitalité. 11

disait au gouverneur que le meilleur moyen de persuader aux Arabes

et a tous ceux qui en doutaient encore que la domination française était

a tout jamais implantée en Afrique, c’était d’y faire fleurir une de nos

plus antiques et plus personnelles franchises nationales. Rien de plus

conforme que cette vue aux sentiments et a la politique du maréchal

Valée. Mais, entraîné par des circonstances difficiles, ne voulant pas

charger d’un nouveau grief les relations déjà très-tendues qu’Abd-el-

Kader était au moment de rompre, il se déjugea lui-même en cette

circonstance : il décida que les fugitifs seraient ramenés a la frontière

par les gendarmes indigènes. Militaire, le chef de la division des affaires

arabes dut transmettre l’ordre qu’il blâmait; mais le jour même il

donna sa démission de son emploi. Il fut conduit par suite â renoncer

â sa [)rofession et entra dans la carrière diplomatique L

M. Pellissier ne fut [)as cependant tout a fait perdu pour la cause de

^ M. Pellissier représente le ^ouverneinent IVanrais dans la Commission inter -

nationale (jue le. congrès de Paris a chargée de ivclilier la frontière tiirco-rn^se.
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la civilisation de l’Afrique, car il a écrit les Aîr/i«/c5 algériennes. Nous

avons eu souvent l’occasion de citer ce loyal et fidèle récit des inci-

dents militaires de la conquête. L’auteur n’a pas cru que la scène se

rapetissait parce qu’il cessait d’y paraître; il n’a pas dit que la guerre

d’Afrique était une petite guerre, comme tant d’autres qui se sont

abstenus d’y prendre part {)ar dignité, jugeant au-dessous d’eux les

coups qu’on y échangeait, ou qui, n’ayant pas dédaigné de s’en mêler,

n’y ont pas fait gi’ande figure. Les Annales algériennes ont un autre genre

d’intérêt : elles proclament avec autorité l’esprit de clémence qui a

fait l’honneur de la conquête. Le peu de fois que M. Pellissier rencontre

ces actes exorbitants que le vulgaire est trop enclin a prendre (pourvu

toutefois qu’ils se passent hors de ses foyers et ne puissent être invo-

qués comme un précédent contre lui) pour des témoignages de vigueur

héroïque et de sagesse profonde, il les réprouve par un blâme énergique,

et montre qu’ils ne sont jamais que l’expédient malencontreux de

l’impéritie aux abois. Voici ce qu’il dit, par exemple, du massacre de

la tribu des Ouffia, en 1831, l’excès le plus farouche, le seul de ce

genre qui ait été commis avec préméditation en Afrique :

« Cette sanglante exécution parut à quelques personnes une mesure gou-

vernementale très-convenable. Cétait ainsi quon faisait du temps des Turcs,

disaient-elles; argument sans réplique pour ces esprits prévenus. Il existe

dans le monde une foule de gens qui n’aiment rien tant que les idées toutes

faites. Celle que les Arabes ne peuvent être conduits que par la liacbe et que

les Turcs n’employaient pas d’autre moyen est une de ces idées que l’on

adopte sans examen. Elle est tellement enracinée dans quelques esprits,

qu’encore à présent on trouve à Alger des gens qui vous disent que l’expé-

dition contre les Ouffia, injuste dans sa cause, produisit cependant le meil-

leur effet et (tu’elle nous assura plusieurs mois d’une tranquillité absolue,

ce qui est formellement démenti par les faits; car ce fut précisément à

partir de celte époque que commencèrent les hostilités partielles des Arabes,

qui devaient amener plus tard une insurrection générale. Le massacre d’El-

Ouftia eut lieu au mois d’avril, et au mois de mai suivant une reconnaissance

de trente hommes de la légion étrangère fut massacrée à une lieue de la Mai-

son-Carrée. Toutes les nuits, des Arabes qui venaient tirer des coups de fusil

dans les environs de nos camps et de nos blockhaus faisaient prendre les ar-

mes à nos troupes et les mettaient sur un qui-vive continuel E »

La première direction des affaires arabes, dont l’esprit revit dans

ces sages paroles, alla sans cesse en s’amoindrissant depuis la démis-

sion de M. Pellissier, et fut supprimée le 5 mars 1859. Les attribu-

tions qui lui avaient appartenu furent données â l’état-major géné-

ral de l’armée.

* Annales algériennes, t. I. p. 248.
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Aussitôt que le général Bugeaud, commençant d’atteindre le but de
la guerre, eut imposé a quelques tribus l’autorité de la France, il re-
constitua à Alger (arrêté du 16 août 1841) une direction des affaires
arabes, afin de consolider, par une administration bienfaisante, les
soumissions obtenues, et d’en préparer de nouvelles. Le chef de cette
direction, entièrement subordonné au gouverneur général, eut seul
autorité sur les caïds, cheiks, hakems, cadis et muphtis, et sur toutes
les autorités indigènes, tant sous le rapport de la police que de l’ad-
ministration. 11 fut chargé d’établir des relations avec les tribus en-
nemies, de recueillir les renseignements propres a éclairer les opé-
rations politiques et militaires.

Lorsque après trois années de guerre et de succès, la plus grande
partie des tribus algériennes eut été soumise a l’impôt et h un mode
d’organisations réglé par l’autorité française, les commandants mili-
taires, chargés de surveiller et de diriger les indigènes, durent être
assistés de fonctionnaires spéciaux, pour suffire a cet immense accrois-
sement d’attributions toutes nouvelles. En vertu d’un arrêté du mi-
nistre de la guerre, en date du 1" février 1844, une division des affaires
arabes, et subsidiairement des bureaux arabes particuliers, furent créés
dans chaque division et subdivision militaire de l’Algérie, auprès et
sous 1 autorité immédiate de l’oflicier général commandant le territoire.
Des bureaux semblables purent être placés sur chacun des autres
points occupés par l’armée sous des conditions identiques de subordi-
nation a 1 endroit des officiers investis du commandement militaire, et
ayant, en vertu de ce commandement, une autorité à exercer sur des
indigènes. L arrêté ministériel, qui généralise l’institution des bu-
leaux arabes, insiste avec intention sur la position dépendante des offi-

ciers qui rempliront ces fonctions a l’égard de leurs chefs hiérar-
chiques. Ceux-ci ont seuls qualité pour donner et signer les ordres,
et poui coirespondre avec leur supérieur immédiat, l^es officiers des
bureaux arabes traduisent et rédigent en arabe les ordres et les travaux
relatifs aux indigènes. Ils servent d’organe à l’autorité militaire dans
ses rapports avec les nouveaux sujets de la France, ils sont en un
mot, dans cette sphère spéciale, selon la définition du général Bedeau,
ce qu on appelle dans la hiérarchie militaire un chef d’étal-inajor, et
dans l’ordre civil un secrétaire général.

Au mois de novembre 1844, l’année de la bataille d’Isly, le maré-
chal Bugeaud fit rédiger à Alger, a la direction des affaires arabes, et
signa de sa main : 1 Exposé de l’état actuel de la société arabe, du fjou-

vernement et de la législation qui la régit. l\ ordonna que cette collection
de ses arrêtés, de scs circulaires et de ses vues d’avenir serait distri-
buée a tous les commandants supérieurs et officiers chargés des
alfaires arabes, pour leur servir de guide dans la pratique du gmuver-
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nement. C’est donc le talileau le plus fidèle de la politique de la

France envers les indigènes, rsons avons pris plaisir a le remettre sous

les yeux du lecteur. Jamais, que nous sachions, nation ayant empiété

légitimement sur le domaine de la barbarie, et ayant reçu des mains

du despotisme ses nouveaux sujets, tels qu’il sait les faire, façonnés 'a

une crainte servile, n’a cbercbé plus résolument a se les attacher par

des liens dignes d’elle, par le respect et la reconnaissance.

Pour bien comprendre la forme et l’esprit du gouvernement que le

inarécbal Bugeand eut l’honneur de donner aux Arabes, mais dont le

mérite appartient, pour une part, a l’esprit public et aux institutions qui

régnaient en France, il est nécessaire de connaître les institutions

gouvernementales et administratives qu’Abd-el-Kader lui-même avait

ébauchées sur l’immense territoire que le traité de la Tafna lui avait

concédé. Ce n’est pas, comme on l’a dit souvent par erreur, que les

essais politiques de l’émir aient servi de modèle au gouvernement

français, et qu’il se soit contenté de les modifier; au contraire, le ma-

réchal Bugeand en a changé complètement l’esprit, au grand avantage

des Arabes, mais il est vrai qu’il dut tenir compte de certains détails de

l’organisation administrative qu’il trouva établie. Quant aux finances,

le contraste, on le croira sans peine, est complet entre les deux ré-

gimes.

L’histoire n’a pas encore dit son dernier mot sur Abd-el-Kader.

Tantôt on le place parmi les vrais grands hommes, parmi ceux qui,

sans autre ressource que leur propre génie, se sont montrés supérieurs

à la loi qu’ils avaient reçue et a la civilisation qui les a enfantés. Tan-

tôt on le rabaisse au rang des aventuriers étourdissants, longtemps

heureux, mais dépourvus du sens moral, parlant médiocres et vulgaires.

Sa renommée flottera ainsi entre les extrêmes, tant que l’ombre qui

enveloppe la deuxième phase de sa vie ne sera pas dissipée. C’est dans

leur carrière de prétendant que le caractère des grands ambitieux se

montre a nu. Pour juger leur moralité, il ne suffit pas de savoir ce

(pi’ils ont Élit une fois sur le trône, il faut connaître la nature des

moyens qu’ils ont choisis pour y monter. Depuis le jour de cette entre-

vue, où le général Bugeand, importuné des airs de hauteur que se

donnait ce jeune barbare, secoua son burnous et le força de se lever

devant le représentant de la France, jusqu’au moment où le maréchal

Valée le rencontra drapeaux déployés et le sabre en main dans la Mé*

tidja, deux années s’écoulèrent, les plus agitées, les plus laborieuses a

ce(jue l’on commence a supposer, mais jusqu’à présent les moinscon-

nues de sa vie. On sait seulement que, tandis qu’il avait réussi à nous

persuader (pi’il jouissait d’une puissance souveraine, il se servait du

titre de souveraineté que nous lui avions donné pour dominer des

ennemis sans nombre. Lorqu’on verra mieux quelle voie droite ou
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torlneuse il a suivie, il sera loisible de lui faire sa part dans l’estime

publique; son habileté est dès aujourd’hui hors de conteste.

Abd-el-Kader, s’étant fait reconnaître par les Arabes comme un pro-

phète chargé d’expulser les chrétiens, avait revendiqué toutes les pré-

rogatives absolues que le Koran réserve aux défenseurs de la foi. Cepen-

dant, choisi par les chefs d’une aristocratie puissante, acclamé par le

peuple, il fut toujours gêné dans ses appétits de pouvoir par le souvenir

de cette élection trop récente. Pour effacer son vice originel, il essaya

de s’inventer une légitimité; il se fit descendie des anciens souverains

de Tekedempî, et n’épargna rien pour rebâtir cette ville antique dont
il voulait faire â la fois une place forte et le berceau de ses aïeux. Au
reste, en dehors des freins qu’il rencontrait dans les circonstances,

Abd-el-Kader avait assez de sens pour comprendre que l’excès de l’op-

pression ruine les États et use promptement les despotes. Il eut voulu

opprimer avec sagesse pour opprimer longtemps; mais son entourage,

qu’il ne put dominer, n’avait ni sa patience ni sa prudence. Cette aris-

tocratie brutale, qui ne lui laissa jamais oublier le secours qu’elle avait

prêté h son élévation première, le força en 1839 â rompre la paix avant

qu’il eut achevé tous ses préparatifs de guerre, résista â ses conseils

de clémence, et aggrava le poids que sa propre tyrannie ht peser sur

ses sujets.

Abd-el-Kader avait donné aux tribus arabes une organisation hiérar-

chique, judicieusement adaptée â sa politique lælliqueuse
; car elle

favorisait la transmission des ordres et la rapidité des prises d’armes.

Il avait partagé le territoire de son empire en un petit nombre de

khalifats. Chaque khalifat comprenait plusieurs aghaliks, chaque agha-

lik plusieurs kaïdats; un kaïdat était formé d’une tribu ou de plusieurs

tribus. Les khalifats, agbaset kaïds commandaient dans ces divisions

du territoire, et leur autorité n’avait d’autre contre-poids que le con-

trôle du souverain.

L’institution du kadi avait été en principe respectée par l’émir. Il

avait laissé a ce juge religieux l’autorité en ce qui concerne les actes

purement civils et même la décision des questions de personnes et

de propriété soit civiles, soit criminelles, qui n’engageaient que les

intérêts particuliers. Mais, prohlant de ce (jue le Koran, tout en insti-

tuant le tribunal du kadi, n en a point déhni clairement la compé-
tence, Abd-el-Kader avait décidé que toutes les infractions qui, par

leur gravité ou leur nature, lésaient les intérêts généraux, seraient

soumises â ce qu’il appelait h justice du (jouvernement^ c’est-â-dire à

ses agents politiques et a lui-même. Les relations avec les Français,

l’espionnage, les intrigues po!iti(|ues, les soupçons de révolte, les refus

de payer l’impôt, les contestations pour jirise de guerre, les |)laintes

d’indivi<lu â tribu et de tribu â tribu, les attaques de caravane, les vols
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et assassinats commis par bandes, rentraient de droit dans la juridic-

tion du gouvernement. D’un autre côté, comme, a vrai dire, tout délit

quelconque offense Tintérêl public, toute espèce d’affaires pouvait

être évoquée par les agents politiques de l’émir. Les décisions du
kadi étaient cassées ou complétées par eux. En un mot Abd-el-Kader

était le grand justicier de son empire, quoiqu’il aimât, par déférence

pour l’opinion, a fonder ses décisions sur les canons (lois pénales des

Turcs), sur la coutume, et, si la coutume n’était pas assez complai-

sante, sur une rubrique vague qui s’appelle chez les Musulmans la

marche connue de la justice. Celte marche qu’il commandait prêtait â ses

volontés nues le voile parlciU décent de la légalité.

Les finances sont l’écueil des gouvernements absolus. Ce fut la

partie la plus faible du gouvernement d’Abd-el-Kader. Les exactions

de ses agents et les énormes besoins d’argent auxquels il dut satis-

faire pour entretenir sa force armée permanente et pour fonder ses

établissements industriels et militaires lassèrent les Arabes et leur

tirent désirer une domination moins avide. Indépendamment de l’iom

pot normal, établi dans tous les Etats musulmans, d’après le texte

même du Koran, sur les récoltes et sur les troupeaux et marchandises,

l’émir levait fréquemment, de sa pleine autorité, des impôts extraordi-

naires d’une quotité variable; il frappait de lourdes amendes sur les

tribus qu’il voulait punir. 11 ne laissa tomber aucune des habitudes

fiscales de ses prédécesseurs.

Les Arabes, s’apercevant qu’après chaque révolution le pouvoir

nouveau recherche les richesses dérobées pendant l’interrègne au

gouvernement déchu, et réussit de son mieux â les reprendre dans les

mains des voleurs, ont inventé ce proverbe mélancolique, qu’Abd-el-

Kader ne fit pas mentir ; « Le [)lomb du beylick ne va pas au fond de

l’eau. » Le zèle que ses agents mettaient a reconstituer le doniaine de

l’Etal pouvait être importun à jilusieurs, mais n’avait rien que de juste

et de moral. 11 n’en était pas de même de la manière dont il avait orga-

nisé rim[)ôt sur le capital, et des instructions qu’il donnait a cet effet

â ses percepteurs dans les termes suivants :

« Lorsijiie l’agba apprend par un kaïd ou par quelque dénonciateur

obligeant (ju’un tel a un capital monnayé, il le fait comparaître de-

vant le kadi et lui ordonne de payer le zekkat de son argent. L’Arabe,

craignant d’être obligé de prêter un serment solennel, acte toujours

redoutable pour un musulman, consent a payer la dîme et se venge

en dénonçant tous ceux qu’il suppose possesseurs de quelque richesse

monnayée. C’est ainsi que le gouvernement peut parvenir à percevoir

une faible partie de l’impôt sur l’argent. »

Un autre abus viciait l’essence même du gouvernement d’Abd-el-

Kader et fit avorter tous ses plans de réforme. Toujours â court d’ar-
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gent, il mettait les fonctions publiques a l’enchère, iipart leskbalifats,

qui étaient nommés a vie, ses agents n’exerçaient leur pouvoir que

temporairement. Les agbas étaient prorogés ou changés tous les ans,

les kaïds tous les six mois. Les burnous d’investiture étaient donnés

au plus offrant, et aussitôt i’agba ou le kaïd, se ruant sur ses adrni-

nistrés, leur arrachait avec usure la somme qu’il avait avancée a l’é-

mir. Ce genre d’exaction s’appelait la bénédiction du burnous : béné-

diction pour le maître, malédiction pour la foule. Les fonctionnaires

d’Abd-el-Kader achevaient de s’enrichir aux dépens du peuple en frap-

pant a leur fantaisie des amendes illimitées dont ils ne rendaient pas

compte.

On entrevoit bien dans les actes de l’émir la velléité de faire briller

quelques lueurs de régularité et même de comptabilité dans les ténè-

bres financières; on le voit essayer de réglementer la part que chaque

agent politique prélèvera sur les impôts. Il les engagea souvent a se

contenter d’un traitement fixe. Le peuple n’y gagna rien : l’aglia ou le

kaïd prit le traitement en plus et ne cessa pas ses exactions L

L’exposé que nous venons de faire des institutions d Ahd-el-Kader a

par avance persuadé le lecteur que les Arabes, en passant sous le gou-

vernement de la France, n’ont pas perdu au change.

L’organisation administrative donnée aux tribus arabes par notre en-

nemi avait été faite contre nous : donc elle ne pouvait nous convenir.

L’immense circonscription des khalifats, concession que l émir avait

été obligé de faire à des chefs influents, l’avait inquiété lui-même; il

ne maintenait dans le respect ses grands vassaux trop puissants que

par la renommée bien acquise de sa sévérité implacable. L autorité

française n’avait pas les mêmes ressources extrêmes; les khalifats d Abd-

el-Kader avaient péri ou fui; leur pouvoir ne fut pas rétabli.

Cependant on avait a pourvoir de notables indigènes qui avaient

rendu de grands services a la guerre, et a ménager des personnages

d’un dévouement plus récent, mais influents par leur naissance, leur

courage, leur talent militaire ou administratif, et habitués a de grande^s

existences. « Il valait mieux les avoir dans le camp qu’en dehors. » Si

on les eût privés des emplois, ou si l’on eût trop amoindri leur position

apparente et trop gêné leurs habitudes de pompe et de faste, ils se

fussent targués de la défiance qu’on leur montrait pour s’en faire un

titre aux yeux des fanatiques de religion et de nationalité.

Les grands titres furent donc conservés et même multipliés, afin de

récompenser les bons serviteurs et de compromettre a noire service

les importants sans leur laisser la puissance de nuire. Ainsi fractionnée,

* Exposé de la Société arabe, p. 150. Nous avons emprunté à ce précieux docu-

ment tout ce qu’on vient de lire sur le gouvernement d’Abd-el-Kader.
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la classification hiérarchique des tribus offrait certains avantages; car^

pour former ses A(jJialikSy Féniir avait tenu compte des circonstances

locales et historiques, des IVonlières naturelles telles que les cours d’eau,

et des alliances préexistantes entre les tribus. La hiérarchie des chefs

indigènes fut donc maintenue; il y eut, au sommet de cet éditice pro-

visoire, des khalifals, des hachs aghas (chefs d’aghas) et des aghas in-

dépendants ; au-dessous d’eux, des aghas de première, seconde et

troisième classe, scion l’étendue de l’agalik composé d’une ou de plu-

sieurs tribus; et enlin, au troisième rang, des caïds ou desscheiks in-

vestis. 11 fut admis tacitement en principe que les grands commande-
ments indigènes n’auraient qu’une durée tout au plus viagère, et qu’à

mesure que ces emplois exceptionnels deviendraient vacants par la

mort des titulaires on viserait, autant (|uc l’état du pays le permet-

trait, à placer chaipie tribu et son kaïd sous les ordres directs du

commandant français, et qu’ainsi on se rajiprocherait de j)lus en plus

de l’organisation donnée par le maréchal Valée au cercle de Bone; or-

ganisation [)référée des indigènes eux-mêmes, lorsqu’elle est inspirée

d’un 1)011 esprit. Plusieurs tribus kabyles, qui firent en 1847 leur sou-

mission entre les mains du duc d’isly et du général Bedeau, stipulèrent

formellement que leurs propres chefs traiteraient leurs affaires avec

l’autorité française, sans l’intervention d’aucun agha ou khalifatL

La division du pouvoir est chose inconnue aux Arabes; le Koran, qui

est leur lègie religieuse, civile et politique, ne suppose même pas la

possibilité de celte première base des gouvernements tempérés. Les

employés français auront à redoubler d’aménités et de bonnes grâces,

s’ils veulent réhabiliter dans l’esprit des musulmans l’idée du pouvoir,

et leur [lersuader que la multiplication des fonctionnaires est un bien-

fait et une garantie pour les administrés. Parmi les diverses conditions

qui rendent l’autorité publique modérée et équitable : la division et la

limitation des pouvoirs, la publicité des actes, le contrôle des admi-

nistrés, la seconde et la troisième sont seules applicables à la société

arabe, telle que nous l’avons reçue des mains du passé.

Les chefs indigènes, représentants du pouvoir exécutif, ont donc

conservé le droit de punir et de participer à la pcrce[)tion des impôts;

mais, [)rogrès nouveau et immense, leur com[)étence et leur puissance

judiciaire ont été définies et limitées. Us furent astreints à tenir registre

de tous leurs actes, amendes frappées, jugements rendus, afin d’en

rendre compte à l’autorité militaire. 11 ne sulïit plus au kaïd ou à l’aglia

d’une fantaisie, d’un geste et d’une menace pour faire hoursiller l’A-

rabe. Les amendes ne sont exigibles ({u’en vertu d’une lettre revêtue

^ Rapport à M. le Président de la République par le ministre de la guerre sur

le gouyeruemenl et radiiiinistration des tribus arabes de l’Algérie. 1851, p. 29.
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tlii cachet du fonctionnaire indigène qui Ta prononcée; lettre indiquant
la cause et la quotité de l’amende, ainsi que le nom du délinquant;

lettre inscrite a sa date sur un registre spécial par le fonctionnaire in-

digène transformé a sa grande surprise en agent comptable.
On a dit que Tamour de l’argent était le véritalde fanatisme des

Arabes. Au train dont vont les nations, il serait difficile d’adjuger

entre elles la palme de l’avidité. Personne n’aime a être pressuré :

toutes les races se ressemblent en cela. C’est surtout au point de
vue financier que les Arabes devaient gagner a passer sous la do-

mination de la France. En elfet, il fut admis dès l’origine que l’impôt

exigé des indigènes ne serait pas considéré comme une source de
gain, mais uniquement comme un gage de la soumission politique.

Donc pas de nouvelles taxes, qui répugneraient aux mœurs arabes,

en introduisant les agents du fisc dans l’intérieur de la famille.

Plus d'impôt sur le capital. Ces inquisitions sur la fortune étouffenl

rinduslrie et per[)étuent chez les musulmans l’babitude des Ibésauri-

salions stériles.

Plus de bénédiction de humons. La plupart des fonctionnaires in-

digènes sont révocables tous les ans, afin d’entretenir chez eux Pému-
lation vers le bien. Mais le gouvernement qui les investit leur fournit

gratuitement le signe et l’instrument de leur autorité : le burnous et

le cachet, il est recommandé aux commandants de province ou de

subdivision, qui nomment ou proposent au choix du gouverneur les

fonctionnaires indigènes, d’avoir le plus grand égard a l'opinion pu-

blique des tribus.

Plus d’amendes collectives imposées aux tribus par les autorités

indigènes; les amendes frappées sur les individus seront une peine mé-
ritée, et non plus une extorsion arbitraire. Les agents français sur-

veillent l’iisage que les agents indigènes font de leur pouvoir do dis-

tribuer cette punition, et, quant a eux, iis ne prennent aucune part a

la répartition des amendes qu'ils ont le droit d’imposer.

Plus de contribution extraordinaire.

Un seul impôt sera perçu au nom de la France, l’impôt accoutumé

sur les terres ensemencées et sur les troupeaux.

11 sera perçu régulièrement. Le gouvernement fixe, d’après les

états statistiques recueillis par les soins des ofliciers des bureaux

arabes et communiqués aux commissions administratives, qui fonc-

tionnent dans toutes les subdivisions et dans toutes les villes, le nom-
bre de moutons et de bouifs, le nombre de mesures d’orge et de blé

(pje les tribus doivent fournir. Les commandants militaires envoient

l’ordre de payement aux chefs indigènes supérieurs, (pii le trans-

nietteiit à leurs subordonnés. Ceux-ci répartissent a l’amiable l’impôt

entre toutes les tentes. A quelque temps de la, le klialifat, bach-agiiaou
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agha indépendant, envoie dans les tribus les collecteurs, qui donnent

des reconnaissances en échange des impôts qu’ils ont reçus. Chacun
sait ce qu’il doit payer et ne peut être forcé de payer davantage. Ainsi

tandis que, sous l’émir, les agents politiques percevaient eux-mêmes
l’impôt, qu’ils ne manquaient pas de grossir par des exactions, ils ne

font que surveiller une perception dont ils ne fixent plus la quotité.

Dans ces conditions, il n’y a pas d’inconvénient à leur permettre d’a-

jouter au traitement lixe qu’ils reçoivent de la France une part

déterminée de la somme dont ils ont assuré l’encaissement. Les

agents indigènes versent l’impôt dans les mains de l’officier du
bureau arabe, qui, après l’avoir porté dans son livre de recette et

s’être assuré que les contribuables ont été nantis par les percepteurs

indigènes des quittances auxquelles ils ont droit, s’acquitte entre les

mains des commissions administratives, et celles-ci envers les agents

du trésor.

L’impôt sera perçu non-seulement avec régularité, mais avec modé-
ration; il sera tenu compte des pertes que la guerre a fait subir aux

tribus, et des causes accidentelles de gêne et de misère, les mauvaises

récoltes, les épizooties.

Ce n’est pas assez. Le maréchal Bugeaud, parmi sentiment délicat

et une vue profonde, comprend la répugnance que les musulmans
doivent éprouver a verser entre les mains des infidèles, qui en font

un emploi directement contraire au bien de l’islamisme, une rede-

vance dont le principe et le nom sont inscrits dans le Korao, et dont

la destination fut dans l’origine toute pieuse. Il comprend que la fraude

doit paraître légitime aux musulmans qui ont de la ferveur. Aussi se

proposait-il de changer l’assiette et la dénomination religieuse de l’im-

pôt exigé des Arabes, voulant ainsi leur enlever un griefet les assimiler

davantage a notre régime économique, cherchant a rendre la conquête

tout à la fois moins amère au vaincu ei plus profitable au vainqueur.

Telles sont, sous le régime institué en Algérie par la France, le soir

meme de la victoire, les formes et les limites de fautorité des chefs

indigènes. Le pouvoir militaire surveille et complète cette autorité

sans être même absolu et irresponsable.

Personne en Algérie, hors le cas de guerre, personne n’a le droit de

vie et de mort. Le général Négrier, trompé par des conseils perfides,

s’était cru permis, en 1841
,
de faire tomber sans jugement sept têtes

arabes. Depuis lors, la compétence exclusive des conseils de guerre,

en fait d’accusation capitale, a été consacrée par les ordres les plus

formels du gouvernement français. Aucune exécution a mort ne doit

avoir lieu que sur l’ordre exprès du gouverneur général, qui lui-

même, avant de l’ordonner, doit en référer au roi, à moins d’une

extrême urgence politique.
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Cependant, dans un pays travaillé par des ennemis fanatiques, par

des conspirateurs, par des espions, alors qu’Abd-eî-Kader n’est pas

encore soumis, le général en chef a besoin d’une plus grande part

de pouvoir discrétionnaire que dans une ville de France déclarée en

état de siège. Il aura donc la faculté de faire détenir pour un temps

aux îles Sainte-Marguerite ou au fort Brescoux les indigènes dange-

reux pour la sécurité politique, quoique ne donnant pas prise a une
poursuite judiciaire.

Un autre droit exorbitant appartient en Algérie au pouvoir mili-

taire. Les tribus sont déclarées responsables des crimes et délits commis
sur leur territoire, et passibles d’amendes pour ces faits, si elles

n’ont pas remis les coupables entre les mains de l’autorité française;

mais il leur est accordé un délai de deux mois pour faire cette re-

cherche.

({ Cette responsabilité collective est une législation terrible, dit le maréchal

Bugeaud, de l’accent d’un chef qui n’entend pas qu’on en abuse; il a fallu la

maintenir comme le seul moyen d’avoir une bonne police dans un pays qui

n’a pas toutes les combinaisons multipliées de notre administration civile

et judiciaire
;
mais les commandants militaires ne doivent en user qu’avec

une extrême modération et lorsque les nécessités politiques ou de sûreté pu-

blique sont parfaitement démontrées.

« Il ne faut appliquer à tous la punition méritée par un seul qu’à la der-

nière extrémité, il est bien plus utile et bien plus exemplaire de châtier les

véritables coupables que de faire rentrer dans les caisses de l’Etat quelques

milliers de boudjous payés par des innocents. »

Nous avons fait connaître les attributions exceptionnelles du pou-

voir militaire dans ses rapports avec les indigènes, et nous n’avons

pas nommé une seule fois les officiers du bureau arabe. C’est qu’en

effet, dans les iiuslructions que nous analysons et qui définissent si

clairement les devoirs de chacun, la position subordonnée de l’offi-

cier du bureau arabe envers le commandant militaire dont il doit

éclairer l’intelligence et assister le zèle, mais non pas dominer l’in-

capacité ou couvrir l’insouciance, est rappelée a chaque ligne. Le ma-

réchal Bugeaud l’a répété maintes fois :

(( Il est bien entendu que l’officier chargé des affaires arabes ne peut être

que le représentant du commandant supérieur, et (]ue son premier tlovoir est

de tenir celui-ci au courant des événements, même les plus minimes, et à

plus forte raison de ne rien décider de grave sans son ordre E »

L’officier du bureau arabe a cependant des fonctions variées et

® Exposé, p. 173.
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importantes. Nous ne les énumérerons pas toutes, nous indiquerons

les principales,

Il participe a l’administration des finances; indépendamment
de la part qu’il prend, comme nous l’avons dit, à la détermination

et a rencaissement de l’impôt, il aide les commissions administra-

tives a rechercher les biens de l’ancien gouvernement : il en surveille

l’économie.

Il a sa part du pouvoir judiciaire, il décide dans certaines contesta-

tions entre indigènes et Français, et entre indigènes seulement, mais
toujours sous le contrôle de son chef militaire. C'est pourquoi, s’il

prend une décision de quehjue importance, il doit l’inscrire sur un
registre spécial.

Son emploi est militaire
; il tient le contrôle des troupes indigènes

irrégulières, il les commande a la guerre et les inspecte en temps de
paix. L’officier du bureau arabe porte l’épée

,
mais il tient aussi la

plume. Qu’il n’en rougisse pas, car il sait s’en servir L II est par-des-

sus tout un homme d’étude, un instrument de pacification, le patron et

le conseiller tout autant que le surveillant des chefs indigènes
;

il est

le premier soldat de la conquête morale, et, bien mieux, un mission-

naire de progrès.

Laissons parler de nouveau le maréchal Bugeaud :

(( L’officier chargé des affaires arabes doit comprendre et parler l’idiome

indigène. Son premier soin sera de s’appliquer à l’étude approfondie du pays,

de ses coutumes et de ses lois anciennes; de recueillir en un mot tous les

renseignements propres à éclairer l’autorité sur la portée des mesures qu’elle

peut avoir à prescrire.

« La surveillance active et intelligente des chefs indigènes est une tâche

délicate qui lui est réservée. Pour l’accomplir, il se portera souvent au mi-
lieu des populations, il visitera les tribus, les marchés, et écoulera sur les

lieux mômes toutes les réclamations. 11 faut que, placée bien au-dessus de
mut soupçon de partialité ou de violence, l’autorilé française apparaisse aux
indigènes comme la protectrice des opprimés. Il faut que, jusque dans les

douars les plus éloignés, son bras vienne suspendre les mauvais traite-

ments et arrêter les exactions. C’est ainsi que les peuples, comparant avec
raison la justice que leur rendent les musulmans à la nôtre, seront amenés
à reconnaître la supériorité du régime sous lequel iis vivent. »

La statistique occupe une grande i)arl dans les attributions des ofti-

c;ers des bureaux arabes. Il leur est recommandé de consigner toutes
les remarques qu’ils auront pu faire relativement aux coutumes reli-

* oii les écrits du général Damnas, du colonel de Neveu, du capitaine Ri-
chard, etc.
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gieuses, aux mœurs, aux lois locales ou générales, a la richesse du

sol, a la culture, aux délimitations de tribus et fractions de tribus, aux

relations des tribus entre elles, aux marchés publics, aux droits qui y
sont perçus, aux poids et mesures qui y sont en usage. Ils sont chargés

particulièrement d’écrire l’histoire de la tribu, ainsi que de ses familles

notables et de ses hommes politiques, de manière que chaque subdivi-

sion soit par eux dotée d’archives que perpétueront la tradition de

l’administration et de la politique française à l’égard des indigènes.

Le maréchal Bugeaud adressa de fréquents et pressants appels au

zèle des hommes studieux. On sent qu’il connaît l’histoire des Indes. Il

sait que l’on ne gouverne pas d’une main sûre ces populations que l’on

a bien tort d’appeler primitives, et qui sont au contraire le produit

factice de civilisations fausses et bizarres. La prudence commune, dé-

pourvue d’études très- spéciales, ne suffit pas a les régir. Combien de

mesures insignifiantes aux yeux d’un brave militaire qui les ordon-

nait a la légère ont créé des griefs inexpiables et soulevé des tempêtes

tout a la fois ridicules et terribles! L’histoire coloniale des peuples

européens retentit des sanglants effets de ces méprises. Pour les évi-

ter, le maréchal Bugeaud appelle toutes les intelligences, sans distinc-

tion d’habit, a étudier la vie intime de la société musulmane.

Un spectacle qu’il n’a pas prévu, et que la France ne doit pas donner,

ce serait de voir des conquérants, en pleine et sereine possession du

territoire et de la population qu’ils ont entrepris de gagner a la civili-

sation, renoncer dans la paix a la modération (jii’ils avaient pratiquée

dans la période militante de leur établissement.

La justice historique nous commandait d’insister sur l’esprit qui a

présidé au gouvernement donné aux indigènes par le maréchal Bu-

geaud. L’idée que l’opinion publique s’est faite des bureaux arabes

est, nous le savons, en plein désaccord avec ce que nous venons d’eii

dire. Nous n’avons pas a comparer les époques, mais a retracer rapi-

dement les maximes et les exemples du temps passé.

Vil

Après quatre mois d’intérim exercé parle général Bedeau, le duc

d’Aumale succéda au duc d’Isly comme gouverneur général de l’Al-

gérie.

« On lui avait donné de dignes lieutenants, observe M. Nettement, il ra-

menait de France le général Cbangarnier, appelé à prendre le commande-

ment de la province d’Alger. Le général Bedeau commandait déjà la pro-

vince de Constantine, le général Lamoricière la province d’Oran. (les trois



246 LA CONQUÊTE DE L’ALGÉRIE.

chefs militaires étaient l’expression la plus pure de la gloire de l’armée

d’Afrique, ils étaient la haute personnification des traditions de cette école

de désintéressement, de probité militaire, d’honneur et de modération in-

telligente qui remontait au maréchal Valée, et que, malgré les écarts de

quelques individus, avaient conservée dans la plus grande partie de l’armée

(le nombreux adhérents. »

La tranquillité régnait en Algérie, mais la sécurité n’existait pas

tant qu’Ahd-el-Kader s’agitait insoumis à notre frontière.

L'insuccès du nouvel effort qu’il avait tenté contre les chrétiens

n'avait pas diminué son prestige sur les populations marocaines.

Quelques centaines de fantassins et de cavaliers composaient toute son

armée. Le vaste mouvement d’émigration qu’il avait voulu imprimer

de gré ou de force aux tribus algériennes n’avait entraîné à sa suite

que quelques fractions des Ilachems et des Béni-Amer. Mais, tout

dénué qu’il paraissait, il possédait la vraie puissance; il dominait par

l’enthousiasme et la vénération les ennemis fanatiques des infidèles,

tandis que le chérif avait scellé par une démarche éclatante le traité

de paix qu’il avait été contraint de signer avec le roi des Français.

L'empereur de Maroc, lorsqu’il avait vu Abd-el-Kader mal engagé en

Algérie, s’était cru a tout jamais débarrassé de ses intrigues et de ses

reproches. 11 avait envoyé en ambassade a la cour de Paris le gou-

verneur de Tétuan, le plus gracieux de ses sujets, un diplomate de la

meilleure école. Comme on essayait de le retenir a Marseille pour lui

montrer la ville, il refusa de prolonger son séjour d’un seul instant,

tant il était impatient d’élre présenté au roi de France : « Mon am-
« bassade, disait-il, est comme une fleur que l’empereur mon maître

« envoie a votre roi. Il faut que la fleur arrive avec toute sa fraîcheur,

« dans tout son éclat, avec tout son parfum, et qu’elle soit promptement

« déposée aux pieds de votre souverain. Si je m’attardais en route, si

c je donnais l’essor à mon désir de voir et de connaître, la pauvre

« heur risquerait fort d’éîre fanée et lîétrie avant mou arrivée. » On
se tromperait fort, si l’on jugeait de la politesse et de l’élégance de

mœurs du Maroc par le langage de ce diplomate fleuri. On voit à

Fez, dans le palais cle l’empereur, une fosse aux lions où l’on jette les

juifs tout vivants.

La guerre ne tarda pas a éclater entre Abd-el-Kader et Abder-

P»aman. Au mois de juin 1847, comme l'expédition chargée de pré-

lever l’impôt sur les tribus du Pdff se mettait en campagne, Ab-der-

Piaman donna ordre a son kaïd El-Amar d’attaquer par surprise, et

d'enlever lecampd’Abd-el-Kader. Le kaïd fut malheureux. Abd-el-Kader

le battit deux fois et lui fit trancher la télé. Un autre partisan d'Ahder-

Piaman, l’ancien gouverneur de Méquinez, voulut venger son collègue, et
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somma l’émir de quitter les États du sultan. Abd-el-Kader feignit d’obéir
et replia ses tentes; puis, revenant ala charge pendant la nuit, il mit en
déroute son ennemi abusé et s’empara de son camp. Une partie des

-Marocains irréguliers était passée de son côté pendant le combat, le

reste prit la fuite. Le chef fut tué.

Le succès reenUa l’armée d’Abd-el-Kader. Les tribus le prenaient
pour juges de leurs différends'. Il rendait la justice et levait des
impôts. Il affichait hautement l’intention de renverser le chérif auquel
il adressait les défis les pins insultants. Tout marchait au gré de son
ambition, lorsqu’une querelle s’engagea entre les fractions des Arabes
algériens qui avaient émigré a sa suite et les tribus marocaines qui se
lassèrent de fournir des vivres et des fourrages a ces mendiants. Les
Hachems et les Beni-Amer furent massacrés pendant la nuit. Un petit

nombre d’entreeux réussit a repasser la frontière
,
d’autres se réfugièrent

a Tanger, et n’y eussent pas trouvé grâce, sans le consul français, qui
les prit sous sa sauvegarde et les rapatria â Oran. Ils fuyaient la do-
mination delà France; ils ne purent se soustraire à sa générosité. A la

nouvelle du désastre qui avait accablé les derniers compagnons et les

premiers auteurs de sa fortune, Abd-el-Kader fit abattre ses tentes et

campa â ciel découvert pendant cinq jours et cinq nuits en signe de
deuil et de vengeance. Mais la défaite de ses plus fidèles serviteurs

avait faitdouler de sa fortune et tourné contre lui ses violents et mobiles
alliés de la veille. Abder-Baman comprit que le moment était venu de
lui porter le dernier coup. Ses deux fils et le gouverneur du Biff se

mirent en campagne avec ses troupes régulières et un parc d’artillerie.

Trois camps cernaient l’émir, a six lieues du présidé espagnol de Mé-
lila, non loin de la frontière de l’Algérie. Abd-el-Kader essaya de fléchir

l’empereur. Il lui envoya deux chevaux de soumission. Son khalifat

Bou-Hamédi fit acte de la plus humble vassalité devant les deux fils du
chérif, en immolant â leurs pieds trois bœufs de sa propre main, ïl était

trop tard. Abder-Baman, certain du succès, répondit par une injure,

il demanda que la mère d’Abd-el-Kader lui fût livrée comme otage.

L’émir n’avait plus â compter que sur son désespoir. I! réussit â faire

une trouée dans les masses qui fétreignaient
;
mais bientôt, accablé par

le nombre des RIarocains, il fut acculé aux bords de la Moulaia. Ce
qui lui restait de vieux soldats se sacrifia pendant un combat de plu-

sieurs heures pour faire passer sur le territoire français ses blessés, ses

malades, ses femmes, ses enfants.

Un souvenir alors présent a tous les esprits rendait plus éclatant

encore cet hommage rendu par l’ennemi personnel de la France a la

générosité française, pour parler comme M. Nettement, et â la supé-

* Algérie française, par Arsène Beiieuil. 1856, f. IH.
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riorilé de la civilisalioii chrétienne. Le 24 avril 1846, 255 prisonniers

français avaleut été traîtreusement égorgés pendant la nuit dans le

camp de run de ses khalifats sur le territoire du Maroc. Abd-el-Kader

n’avait pas présidéa cemassacre. Il faisait alorslaguerredanslaprovince

d’Alger; mais, loin de prétexter de son absence et du respect qu’il avait

le plus souvent montré pour le droit des gens, loin de rejeter, comme il

l’a fait plus tard, la responsabilité de ce crime sur ses lieutenanis, il

avait écrit au roi des Français pour se vanter de l’avoir ordonné. Abd-

el-Kader avait assez longtemps combattu la France pour apprendre a la

connaître et a la distinguer de ses coreligionnaires. Il négligea de faire

précéder sa famille d’aucun cavalier, d’aucune prière, d’aucune de-

mande, certain que sa faiblesse et ses malheurs leur seraient une

sauvegarde inviolable, tandis que lui il se promettait encore de fuir

dans le désert avec une poignée d’hommes valides. Il ne savait pas

que les passages étaient gardés par des spahis et des Arabes soumis a

la France.

Le général Lamoricière veillait sur la frontière. Il accueillit comme
ii convenait a lui-même et a son drapeau l'aveu que faisait Adb-el-

Kader de son estime pour nous. Les Kabyles, ardents au pillage,

avaient désarmé les vaincus et s’apprêtaient a les dépouiller. Le général

Lamoricière leur tendit la main comme a de vieilles connaissances. Il

leur fil rendre leurs armes, et leur offrit de les enrôler au service de

France. 11 [)laça leur camp sous la protection du colonel Mac-Mahon,

conba les blessés aux soins des chirurgiens militaires, et fit resserrer,

par la cavalerie aux ordres du colonel Montauban, le réseau de postes

qu’il avait habilement tendu, et dans lequel Abdel-Kader tomba pen-

dant la nuit. Voyant sa fuite impossible, il offrit de se rendre. Le gé-

néral Lamoricière lui fit remettre chevaleresquement son propre sabre

comme gage de sa parole, et le lendemain les troupes françaises, ran-

gées devant le marabout de Sidi Brabim, en face des tombeaux qui

renferment les restes des soldats morts sur ce glorieux champ de ba-

taille, voyaient Fémir, courbé sous la fatigue de ses derniers combats

et sous le poids de ses revers irréparables, relever la tête avec un

dernier sentiment d’orgueil au bruit des tambours et des clairons qui

lui rendaient les honneurs militaires. Un seul de ces chevaux mer-

veilleux, auxquels il avait dû souvent son salut, lui restait. 11 le monta

pieds nus et vint l’offrir au duc d’Aumale qui l’accepta gracieusement

comme un gage, disait-il, de la soumission de l’émir a la France et de

la paix de l’Algérie.

Abd-el-Kader avait abdiqué. Le 21 décembre 1847, une ère nouvelle

commença pour l’Algérie. Depuis ce jour mémorable, des expé-

ditions brillantes ont affermi ou étendu notre domination en Algérie.

Mais la nationalité arabe, que l’émir s’efforça d’inventer, avait perdu
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son drapeau, le fanatisme musulman son prophète inspiré, son mis-

sionnaire armé el son homme d’Etat. Abd-el-Kader, s’il eut réussi a

nous supplanter en Afrique, menaçait la chrétienté tout entière d’un

rajeunissement guerrier du mahométisme, dernier effort d’une civili-

sation décrépite, mais d’autant plus redoutable qu’il tendait a l’épurer.

Il est utile au monde chrétien qu’il ait succombé; il est glorieux pour

la France de l’avoir vaincu sans l’imiter.

Nous n’avons point prétendu raconter, ni même esquisser, a l’occa-

sion du beau livre de M. Nettement, Thistolre proprement dite de la

conquête de l’Algérie; il ne pouvait entrer dans notre dessein de citer

toutes les actions illustres et tous les acteurs mémorables de celte

longue entreprise. Nous nous sommes borné aux principaux épisodes

et aux noms les plus éclatants. Encore sommes-nous loin d’avoir

rappelé tous les titres des plus énergiques artisans de nos succès.

Depuis la rupture du traité de la Tafna, nous n’avons suivi que le dé-

veloppement de la lutte engagée contre la France par Abd-el-Kader,

violateur de la paix. Les combats livrés dans la province de Constan-

tine, en dehors de l’influence de l’émir, étaient donc exclus de notre

plan. Nous nous sommes attaché par-dessus tout a saisir et a montrer

dans la conduite, et au besoin dans les écrits des plus éminents géné-

raux d’Afri([ue, l’esprit 'élevé et le noble but de la guerre qu’ils ont

faite.

Lorsqu’il s’agit déjuger ce que vaut une conquête, ce n’est pas

assez de mesurer l’accroissement de territoire, de puissance, de re-

nommée que l’établissement de la domination nouvelle a procuré a la

nation victorieuse, a ses armées, a ses généraux. Ce qui importe avant

tout, c’est de peser le motif de l’entreprise; il faut savoir ce que le

nouveau maître a fait gagner au vaincu en moralité et en bien-être.

Il faut apprécier les procédés mis en œuvre et la vertu des caractères

que les incidents de la guerre ont fait monter sur la scène. A ce

triple point de vue la France peut se glorifier à bon droit de sa con-

quête de l’Afrique.

A Dieu ne plaise que nous tirions la moindre satisfaction d’orgueil

national du contraste que présentent l’affreux spectacle de la révolte

des Indes, et la paix bienfaisante qui a, jusque dans ces derniers

temps, régné en Algérie, et que l’oubli des traditions imaginées par les

conquérants pourrait seul troubler. Alors même que les traités offi-

ciels qui unissent la France et l’Angleterre, et bien plus l’affaiblisse-

ment réel des vieilles antipathies, ne nous inclineraient pas a compatir

aux malheurs des soldats anglais, les atrocités commises envers les

femmes et les enfants nous sembleraient en toute circonstance un
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deuil et une boute pour l’hurnanilé tout entière. Mais les événements

les plus lamentables sont aussi ceux qui, par compensation, contien-

nent les leçons les plus éloquentes. A voir s’écrouler une domination

qui nous fut si souvent objectée comme un modèle au-dessus de notre

génie, que l’on disait anticolonisateur, comment oublier par quels

moyens ce gigantesque et fragile édilice avait été fondé? Comment
oublier lordClive, Waren-llaslings?... Puisque l’Algérie nous offre d’au-

tres exemples, d’autres maximes de gouvernement, d’autres carac-

tères, militaires et politiques; puisqu’une conduite loyale, modérée,

probe, qui aurait suili a l’honneur de nos armes, nous a, par surcroît,

donné le succès et la puissance, n’exilons pas de i’bisloire ces vivants

témoignages; qu’ils nous fournissent, non pas des textes de reproche,

mais des leçons profitables à tous.

La domination anglaise ne s’était appuyée que sur la force, sur la-

force indigène. Le vainqueur ne s’était pas soucié d’bumaniser le

vaincu; il s’était contenté de le mettre a la chaîne, et, sans même
chercher a l’apprivoiser, il lui avait confié la garde de la maison. Aussi

le retrouve-t-il, après cent ans de sujétion, aussi cruel que le premier

jour, et plus difficile a dompter, ayant ajouté à sa férocité native l’art

de combattre, qu’il tient de ses maîtres.

L’Angleterre, sous l’étreinte du tigre qui lui déchire le sein, pousse

des cris de rage. A entendre certains de ses hommes d’Etat et même
de ses généraux, bien plus, quelques-uns des ministres de sa religion,

il semble qu’elle voudrait surpasser les abominations des Hindous

par l’énormité de ses vengeances. Menaces chimériques! vaine satis-

faction donnée aux douleurs privées ! projets indignes d’une nation î

Les peuples chrétiens ne se vengent pas des barbares; dès qu’ils les

ont rencontrés, ils sont tenus et par honneur et par sagesse de les

élever jusqu’à eux; car le terrain des représailles leur est interdit.

Comment y lutteraient-ils a armes égales? Fils de l’Evangile, ils ne

peuvent renier la noblesse de leur origine et de leur éducation : il y
a des outrages qu’ils ne sauraient rendre sans déroger, sans s’avilir,

sans tomber au-dessous de leurs infâmes .eooemis. Pour être non-

seulement légitimes, mais durables, les conquêtes doivent, dès le

début, tendre â devenir, selon la belle définition de Cicéron, la pro-

pagande en action d’une civilisation meilleure, et ne jamais s’arrêter

dans i’accooiplîssemeni de cette tâche glorieuse parce qu’elle est in-

finie.

Amédée îIennequik,
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ET ïiE» ©E liA EMAMITÉi.

La reconnaissance et l’admiration m’inspireraient sans peine deux

volumes sur les œuvres merveilleuses et fécondes des sœurs de la Cha-

rité au dix-neuvième siècle. Mais ces deux volumes ne satisferaient

personne. Chaque lecteur s’écrierait : Oh ! si vous connaissiez les sœurs

de ma ville, de mon village, de mon école ou de mon hôpital, vous

en diriez bien davantage ! Chacun croit en effet posséder les meilleures,

et chacun a raison. Les volumes déplairaient avant tout aux sœurs elles-

mêmes; elles ont horreur des éloges ; elles préfèrent rencontrer le mal

que la louange, car elles sont bien plus certaines de l’éviter. Ilespec-

tons cette pudeur du bien, ennemi du mystère, mais ami du silence;

laissons la reconnaissance publique composer a voix basse, et écrire

en caractères a la fois invisibles et ineffaçables, cette histoire pieuse,

et demeurons certains que tant de bien, accompli sous les regards de

Dieu et des hommes, résistera pourtant a l’oubli en même temps qu’a

la louange
;
car personne ne le dit, mais tout le monde le sait.

Voilà donc une belle occasion de ne pas écrire deux volumes !

Blais, le voudra-t-on croire, deux volumes ont été publiés contre les

sœurs et pour les condamner. Assurément le sujet est neuf, et la thèse

est inattendue. Qui donc s’est senti en goût d’une si triste nouveauté?

Est-ce un voltairien? mais Voltaire aloué les sœurs de la charité. Est-ce

un casseur de vitres des émeutes de Gand ou de Namur? Est-ce un de

ces féroces ennemis de la foi chrétienne, qui mettraient avec tant de

joie le feu aux églises, s’ils étaient sûrs de pouvoir se cacher à temps

pendant l’incendie? Non, la sœur de charité, type achevé des vertus

de la femme, honneur incomparable de son sexe, est attaquée par

une femme; cette merveilleuse création de l’Evangile, et de l’Evangile

seul, est poursuivie par une chrétienne ardente et convaincue
;
cet

* Des corporations monastiques au sein du protestantisme, par l’Auteur du

Mariage au point de vue chrétien. Paris, 185-4. — Eastern Hospitals and English

nurses, by a Lady volunteer. London, 1857.
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inslrumeiit admirable de charité, d’éducation, de progrès moral, est

méconnu par une personne charitable, intelligente, par une àme pure,

forte et sincère.

L’auteur anonyme, mais très-connu, du Mariage au point de vue

chrétien^ a passé, nous dit-elle, quatre années a composer ces deux

volumes, intitulés ; Des corporations monastiques au sein du protes-

tantisme.

Comme le titre l’indique, le livre n’a pour objet direct que les essais

de corporations protestantes. 3Iais leur crime, aux yeux de l’auteur, est

de ressembler aux cor[)orations catholiques; l’ouvrage est donc com-

posé contre celles-ci, (pioiipie non a cause d’elles, et il contient ainsi

a la fois, sur les sœurs catholiques, des allégations auxquelles il est

juste de répondre, et sur les protestantes, des faits et des aveux qu’il

est curieux de recueillir.

.l’aurai en elfet très-souvent a emprunter les déclarations et les ré-

IlexioiiS de l’auteur
;
je m’efforcerai de ne jamais emprunter son lan-

gage.

Les catholiques ont des défauts de style qui leur sont propres; je

connais des pages baignées de larmes tièdes, des rimes trenipées dans

le sucre, et des jets laborieux d’éloquence tuméliée, qui m’ont toujours

[)aru de lamentables manières d’bonorer Dieu. Mais le style protestant

a aussi un ton, un tour, un apprêt, une décharge, tout à lait caracté-

ristl({ues. Ou bien on est transporté en plein Israël, et l’oreille a de la

peine a se l’aire a ce que l’auteur des Corporations a si spirituellement

appelé ailleurs le « patois de Cbanaan. » Ou bien l’apostrophe succède

a l’invective; la {)brase éclate et fait feu, et, a rex[)losion de cette |)ieuse

mitraille, on croit entendre bien moins les doux chrétiens de l’Evan-

gile (pie les huguenots bruyants de M. Meyerbeer.

lœ livre (pie nous analysons appartient de préférence a cette école

de littérature détonante. Ilâlons-nous pourtant de le dire, il contient

(les pages nombreuses, pleines de nerl', d’esprit, d’émotion et d’une

véritable élo(pience. ,1’aime a citer celle-ci :

(I II existe un ()rêlcn(lii bon ton qui consiste à ne prendre feu ni pour ni

contre, surloui à ne point [)rendro feu du tout. Ce bon lon-là veut qu’on

laisse dormir les (piestions, (ju’on ne se mêle point aux ((uerelles, (ju’on les

regarde, s’il faut les regarder, du liaut d’un or{^ue\\\eux peut-être ! Le fonds

de celle élégance de rcs[)ril, c’est un scepticisme universel. Il y en a plus

(pi’on ne croit dans le ebrislianisme tant soit peu rafliné de nos jours. Je ne

le possède pas, et je ne regrette pas de ne pas l’avoir. Bien plus, ce que je

crois, je voudrais le croire mille fois davantage. Je ne me soucie pas de faire

du bon goCil au mépris de ma conscience ^ »

* Tome I, II, 15.
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Et ailleurs ;

« Non, quelque chèrement qu’un chrétien aime ses aises, quelque bonheur
qu’il trouve à rencontrer chez ses frères cette sorte de bienveillance banale
toute acquise aux gens qui ne remuent jamais les idées, rjuelque tentation
qu’il ait, voyant une vérité méconnue, de la laisser là se tirer d’affaire
comme elle pourra, quelque envie qu’il sente, voyant un mensonge en fa-
veur, de l’écarter un peu pour lui faire le chemin libre, il vient un^moment
où il faut que le chrétien se décide, il vient un temps où la vérité dit à
l’homme : Celui qui n’est pas avec moi est contre moi ^ »

Mais d’autres pages, brûlantes, ou flagellantes, retentissent d’apos-
trophes, de prières, d’appels impétueux. C’est la prêtresse inspirée,
c’est presque la papesse qui s’exclame :

« Notre appel est solennel’.... Frères, vous êtes avertis! Frères, nous vous
avons suppliés ! Choisissez -

! »

Ou bien ;

(( Et maintenant, à toi, mon Dieu! je me jette à genoux devant toi! Cette
affaire est la tienne ^ )>

Ou bien encore :

(( Vous vous croyez amarrés au rivage, vous vous trompez; votre ancre n’a
pas mordu, elle traîne sur le sable; vous dérivez

(( Pendant qu’il est temps, sautez à terre, cramponnez-vous au rocher....

(( Quand la maison brûle, tout le monde fait la chaîne »

Enfin, quand Pvome paraît,

Rome, l’unique objet de mon ressentiment !

ce nom, ces quatre lettres, semblent avoir le pouvoir de précipiter

l’écrivain dans un accès de colère; plus de ménagements :... « poison

romain... déceplion d'nne religion menteuse... absurdes coutumes...

apostasie romaine... hérésie catholique ^ . » Ce dernier mot, de la part

protestante, est inouï ; c’est Ismaël appelant Isaac bâtard.

Voloniairement insensible au langage de l’auteur, j’imiterai du moins
avec plaisir sa méthode. Avant de discuter, elle expose les faits. J’agirai

^ Tome 1, 92.

- Tüino II, 195.

^ Tome H, 1 59.

^ Tome H, 194.

^ Tome 1, 505, 500.
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(le même, et j’opposerai des faits a ses arguments. De plus, de peur de

paraître incivil envers une femme, ou prévenu envers une protestante, je

ferai parler unefemmeégalementspirituelleetvertueuse, une protestante

également sincère. Cette manière de réfuter m’est rendue facile par la

publication récente d’un autre livre, sorti de la main d’une femme,

d’une Anglaise, d’une protestante, oeuvre sans prétention littéraire ni

théorique, mais où des faits racontés avec abondance et avec sincérité

par un témoin intelligent et ému, amènent, composent, et en quelque

sorte commandent une conclusion (|ui est précisément une réponse

péremptoire au livre des Corporations au sein du protestantisme.

L’ouvrage est intitulé :

Eastern hospitals and engJish nurses ^
;
the narrative of twelve months'

expérience in the hospitals of Koulali and Scutari., hy a lady volunteer

(o^ édition. London, Hurst and Blackett, 1857). — Les Hôpitaux

d' Orient et les Infirmières anglaises; relation d'une expérience de

douze 7nois passés aux hôpitaux de Koulali et de Scutari, par une Dame
volontaire.

En analysant ce livre, nous ne craindrons pas de perdre un moment
de vue notre sujet principal, mais pour y revenir bientôt; nous ne sa-

vons pas résister au charme de reproduire un peu longuement tant

d’épisodes obscurs et touchants de la guerre de Crimée. Jeanne d’Arc

disait de sa bannière : « Elle a été a la peine, il est bien juste qu’elle aille

h l’honneur ! » Combien de braves soldats ont été a la peine, et n’ont pas

été a l’honneur ! Autant d’inîroïsrne, hélas ! a été dépensé sous de tristes

rideaux d’hôpital que devant le feu de l’ennemi. Nous applaudirons

longtemps aux pages retentissantes de cette vaillante histoire. Aimons

h lire aussi des pages plus humbles
;
aimons a faire un retour mélanco-

lique et pieux vers ces malades qui ont tant gémi et de leurs souf-

frances et de leur inutilité; vers ces morts dont les noms, inscrits en

pays étranger sur des pierres délaissées, ne sont célèbres que pour

quebjues cœurs brisés
;
vers tous ces héros inconnus, tombés ici-bas

sans couronnes, mais, je le crois, pour se relever au séjour des vraies

récompenses.

î

Tous les faits de la guerre d’Orient nous sont encore présents. En
France, en Angleterre, en Europe, pendant la durée entière de cette

‘ Le mot nurses est si difficile à traduire exactement en français, que nous le

conserverons ordinairement dans le texte. Il manque aux Anglais notre admirable
mot, les sœurs, précisément parce que ces filles du catholicisme leur manquent.
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lotte mémorable, tous ses incidents ont captivé l’attention universelle

à un degré vraiment extraordinaire. Comme une foule pressée autour

d’une enceinte où s’agite un débat orageux se lient muette et curieuse,

suit ceux qui entrent, questionne ceux qui reviennent, saisit quelques

mots, quelques éclats lointains, et finit par tout savoir, par tout sen-

tir, grâce a la communication électrique d’une sympathie continue;

de même nous avons accompagné les départs, acclamé les retours,

lu et répété les moindres lettres de soldats, les noms, les malheurs,

les succès, les anecdotes; nous avons en quelque façon reçu l’écho du
clairon et de la mitraille, et assisté jour par jour et heure par heure à

la guerre.

Entre autres souvenirs, nous avons conservé celui de l’impression

indicible produite au récit de la bataille de l’Alma. Que de cris de
triomphe, mais le lendemain que de larmes, lorsqu’on lut le nom des
morts et la longue liste des blessés !

Toutefois la consternation fut plus vive en Angleterre qu’en France.

Nous savions que le service médical, confié à des mains habiles et dé-

vouées, était excellemment organisé. Nous savions que nos blessés

avaient auprès d’eux, du moins à Varna et sur quelques autres points,

des aumôniers et des sœurs. Puis on lut dans les journaux ces simples

mots : « Le gouvernement vient de demander cent sœurs de la Charité

pour l’armée d’Orient, et elles vont partir immédiatement. » Ces deux
lignes firent le bonheur de bien des mères.

La modestie des sœurs ne saurait m’empêcher de dire que jamais

peut-être plus admirable hommage ne fut rendu, jamais plus grand

honneur ne fut réservé, non-seulement à leur ordre, mais â leur sexe.

Oui, ce départ des plus braves des hommes, courant vaincre ou mou-
rir, et cet enrôlement sous le même drapeau de vierges pacifiques,

prêtes à les soigner ou â les suivre, mêlées â leurs rangs, environnées

de leurs respects, c’est a mes yeux le triomphe de la femme élevée par

le christianisme au plus haut degré de la vertu ! C’est encore une autre

victoire du christianisme
;
peu â peu maître de la guerre, il ne per-

met plus aux hommes de la déclarer sans justice, ni de la faire sans

pitié !

Les premières sœurs ne suffisent pas. Deux cent neuf, dont cent

soixante dix-neuf françaises et trente italiennes, furent successivement

envoyées. On sait quelle fut leur conduite. Trente, dont vingt-huit

françaises et deux italiennes, sont mortes et récompensées. Nous ren-

controns probablement sans le savoir les auîres dans les rues de nos

villes et de nos villages, où elles oublient le bien qu’elles ont fait en
le recommençant.

L’Aiîgleterre n’eut pas la même consolation, et la douleur produite

par les premières nouvelles des morts et des blessés fut inexprimable.
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!/auteur à’Eastern liospitals en rrissoiine encore, au moment où elle

décrit ainsi celte lamentable impression :

« Tout le monde a gardé mémoire de l’émotion extrême soulevée en Angle-

terre, quand les journaux du 1"' octobre 1854 annoncèrent la bataille de

l’Alma, livrée le 20 septembre. Depuis le départ de l’armée, en mars, bien

des espérances, des inquiétudes et des larmes l’avaient accompagnée; mais

les mois s’étaient écoules, peu de chose avait été fait, et l’attente avait pres-

que cessé, quand, comme le son de la trompette, la nouvelle de la bataille et

de la victoire traversa le pays.

« La première explosion de joie était à peine passée, lorsque les listes des

morts et des blessés furent connues, et que les tristes réalités de la guerre

apparurent au foyer de toutes les familles. Le bureau des journaux, à Lon-

dres, le 8 octobre, était plein de gens pâles, inquiets, multipliant les ques-

tions et saisissant d’une main tremblante la liste imprimée; et aucun mot ne

peut exprimer ce que faisait éprouver à chacun la présence ou l’absence sur

cette liste d’un nom aimé. La liste officielle annonçait que nous avions perdu

26 officiers et 527 hommes, et que 75 officiers, 1,557 hommes, étaient blessés.

On se pressait en foule au télégraphe;... on se communiquait les lettres;...

toute l’Angleterre, par un mouvement d’universelle sympathie, était comme
une seule famille.... Les listes étaient suivies de détails déchirants sur la

bataille, rembarquement des blessés et leur arrivée à l’hôpital à peine pré-

paré de Scuta ri.

(( Le 22 septembre, 800 malades ou blessés y avaient été transférés sur le

Vulcain et VAndos.... 900 étaient partis (y compris 60 ou 70 Russes) le 24

pour le môme hôpital, sur YOrinoco et la Cohmba.
a Les journaux étaient pleins de doléances qui répandirent en tous lieux

la consternation. Le premier cri fut qu’à l’arrivée des blessés il n’y avait ni

bandes ni linge. De toutes parts on écrivit pour en offrir. De toutes les pa-

rois.ses, de toutes les maisons, on expédia des ballots, jusqu’à ce qu’on eut

l’assurance officielle que les envois étaient suffisants.

(( Mais bientôt après une autre lacune fut signalée. Les médecins étaient

surchargés; les infirmiers n’étaient pas préparés à leur besogne. Pour parer

à tous les besoins et assister plus de 2,500 malades ou blessés, il n’y avait

à Scutari que 10 médecins militaires, ayant ainsi plus de 250 malades

chacun....

« Enfin on demanda à grands cris des infirmières. Pourquoi les sol-

dats anglais étaient-ils privés des avantages dont jouissaient les soldats fran-

çais? Aux premières atteintes de maladie à Varna on avait requis des sœurs
de la charité, et elles étaient aussitôt parties, par bandes de vingt-cinq. Pour-

quoi, disait-on^ n’y a-t-il pas dépareillés infirmières en Angleterre? Assuré-

ment, il doit y avoir en Angleterre aussi bien qu’en France des femmes prê-

tes à aller soigner les malades et les blessés. »

Une généreuse émulation répondit à ce cri universel. La première,

la fille de lord Roden, lady Maria Forester, prit a sa solde trois nurses,

et, le 11 octobre, elle alla supplier miss Nightingale, femme d’autant
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(le mérite que de verîu, de les conduire en Orient, désolée elle-même

de ne pouvoir les accompagner. Miss Nightingale écrivit a M. Sidney

Herbert, qui lui répondit, au nom du gouvernement, en rengageant

vivement a se charger de cette mission et à choisir elle-même ses com-
pagnes. Le 15, l’évêque protestant de Londres recevait Lolfre de sept

nurses de la maison de Saint John, Westminster, et, le même jour,

l’évêque catholique de Southwark proposa au ministre de la guerre

des slsters of merci], dont quatre partirent immédiatement. Huit sœurs

de l’institution protestante de miss Sellon furent acceptées par miss

Nightingale; soixante ou soixante-dix nurses se proposèrent, mais on

n’en trouva sur ce nombre que onze a choisir. Le premier convoi j)artil

le 25 octobre, ainsi composé : dix sœurs catholiques; huit sœurs de

miss Sellon, six nurses de Saint-John, et trois nurses de lady M. Fo-
rester, onze prises parmi les candidates, en tout trente-huit personnes.

M. et madame Bracebridge s’adjoignirent a elles. Le 4 novembre, elles

arrivèrent a Constantinople sur le Vectis, et furent attachées a l’hôpi-

tal de Sculari, où elles demeurèrent jusqu’à sa clôture, en août 1856.

Les candidates continuèrent a se faire inscrire, et, après les batailles

de Balaclava et d’Inkermann, un nouveau convoi, composé de neuf
dames volontaires (parmi lesquelles la dame il laquelle nous devons ce
récit), partit le T" décembre, sous la conduite de miss Stanley, qui de-
vait les remettre a la direction de miss Nightingale. Le 7, elles quit-

taient Marseille sur VEgijptus, relâchaient le 15 au Pirée, et touchaient
Gallipoli le 16, pour y prendre deux sœurs de charité :

La plupart d’entre nous, dit l’auteur, n’avaient jamais vu de sœurs de
la charité. On nous apprit qu’elles appartenaient à l’ordre de Saint-Vincent
de Paul, et n’étaient liées que par des vœux annuels....

« Le navire était si rempli, qu’il n’y avait pas un seul lit pour les sœmrs,
qui s’assirent gaiement; mais les sœurs anglaises leur firent très-bon accueil
et leur offrirent de partager leur petite cabine pour la nuit. Le lendemain,
nous aurions voulu leur parler, mais en vain; car les officiers et les soldats
français regardaient évidemment les sœurs comme à eux. Dès qu’elles paru-
rent, elles furent entourées par leurs compatriotes jusqu’à l’arrivée.... Le 17
notre voyage fut terminé.... »

Mais il n’y avait pas de place dans l’hôpital de Scntari. Les sœurs
anglaises furent reçues dans la maison des sœurs de Saint-Vincent de
Pau! a Galala, les dames et les nurses conduites â Thérapia.

Elles durent y subir, sans pouvoir se l’ex|)liquer, un long temps
d’attente, jusqu’au 10 janvier, bien qu’il n’y eût dans les deux hôpi-
taux de Scutari que (juarante nurses et douze cuisiniers pour 5,()0(>

malades. Enfin, six furent envoyées â Balaclava; trois nurses payées
lurent renvoyées en Angleterre, l’une pour cause de santé, deux [)aur

N. silii. T. VI. 25 ocTüuuK 1(S57. 2“ i.iv. 9



258 LE PROTESTANTISME

ivrognerie; deux allèrent a Péra, dix-huit à Scutari, et seize, sous la

direction de miss Stanley, partirent pour Koulali.

Madame X... fut d’abord dirigée vers Scutari. Elle décrit a merveille

riiôpilal, Barrack hospital, grand batiment carré à trois étages, flan-

qué de quatre tours, avec ses salles combles et ses longs corridors; elle

raconte l’insuffisance de tous les services, rencombrement des ma-

lades, la confusion partout établie :

« Nous appelions la cuisine la tour de Babel, à cause de la variété des

langages qu’on y pouvait entendre et de la confusion qui y régnait. En vérité,

au milieu du jour, toutes gens et toutes choses s’y donnaient rendez-vous ;

boîtes, paquets, tas de draps, de chemises, de vieux linge et de flanelle, pots

de beurre, sucre, pain, marmites, saucières, monceaux de livres et de toute

espèce de denrées, sans parler de l’ordinaire; les gens, les dames, les sœurs,

les nurses, les infirmiers, Turcs, Grecs, Français, Italiens, serviteurs, offi-

ciers et autres, tous attendant miss Nightingale, tous passant en tous sens,

occupés de leur affaire, et parlant leurs langues.... »

Mêmes scènes dans VHôpital général, bâti â un mille de distance,

mieux situé et mieux disposé, plus petit, et desservi alors par trois

sœurs de miss Sellon, quatre sœurs catholiques, une dame et dix

nurses. Four aller de l’un des hôpitaux â Faiitre, on traversait le cime-

tière dont l’hôpital n’était, hélas! que le vestibule; car si grand était

le nombre des blessés et des malades, si faibles les secours, que les

courageuses infirmières sentaient leur cœur se briser, en se voyant les

témoins laborieux et impuissants de la mort. Elles ne pouvaient pas

guérir les blessés, pas les soulager, â peine les assister; elles ne pou-

vaient que les exhorter, et le courage héroïque de ces braves, leur

simple et ferme piété, rendait ces exhortations presque superflues; il ne

leur restait qu’a les plaindre, et, plus encore, aies admirer.

Ce sentiment est éloquemment exprimé dans ces pages que nous

aimons â traduire :

« Souvent on a loué la patience, le courage, la résignation des malades

dans les hôpitaux d’Angleterre. Mais là, ils n'ont que leur mal, et les mé-

decins sont empressés à l’adoucir et à leur prodiguer tous les soulagements

nécessaires. C’est dans les hôpitaux d’Orient que l’héroïsme d’une courageuse

patience a vraiment atteint un degré sublime. Nous avons assisté des cen-

taines de malades de l’armée anglaise, aux prises avec toutes les formes de

la souffrance, la lente consomption du typhus ou de la dyssenterie, ou l’ago-

nie de la congélation, aggravées par tous les genres de privation. Pour des

lèvres desséchées, pas de boisson rafraîchissante; pour des tempéraments

épuisés, pas de nourriture fortifiante; pour des membres brisés, pas de couche

un peu molle; pour la plupart, pas de mains secourables; et pourtant jamais

nous n’avons entendu un murmure passer sur ces lèvres. Nous avons vu
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l’homme fort et brave, étendu sur sa couche, nous l’avons vu attendre la

mort et la recevoir avec calme, car il mourait en faisant son devoir. Oh!

ceux qui ont parlé durement des soldats anglais, que n’ont-ils accompagné

celles qui ont eu le privilège de les soigner, que n’ont-ils été témoins de cet

étonnant spectacle de douleur pendant l’hiver de 1854 à 1855, que n’ont-ils

vu cette obéissance aux ordres, cette respectueuse gratitude, ce développe-

ment extraordinaire de nobles vertus!

« Souvent nos cœurs étaient brûlants dans nos poitrines, lorsqu’on pas-

sant nous entendions les remercîments et les bénédictions qui venaient

nous combler, nous qui faisions, hélas! si misérablement peu pour de si

grandes épreuves, ou lorsque, agenouillées près d’un mourant, nous écou-

tions sa dernière prière d’écrire chez lui et de dire aux siens quelque chose

de lui; ou quand nous assistions à la lutte de la mort, voyant l’un après

l’autre de nobles cœurs cesser de battre.

(( Les malades arrivaient presque tous les jours, si bien que les lits que la

mort avait rendus vides durant la nuit ne manquaient jamais d’être remplis

le lendemain. 11 était triste de voir les malades arriver, les infirmiers poser

le brancard et chercher avec peine un lit pour étendre le pauvre patient. Un
sourd gémissement était le seul indice de la torture qu’il endurait, ou de

l’angoisse avec laquelle il aspirait à trouver la couche où il pourrait mourir

en paix. Bientôt on levait rapidement le brancard sur les épaules, donnant

de fréquentes secousses au pauvre agonisant, et de corridor en corridor on

allait à la recherche d’un lit. Patience! pauvres êtres, si brisés de souffrance,

murmurions-nous tout bas, tout n’est pas oublié; chaque goutte de cette

coupe amère est mesurée, et, pendant que vous la buvez, elle se change en un

trésor au ciel. Vous avez bravement suivi à la victoire un capitaine de ce

monde à travers les blessures et la mort. Suivez à présent le grand capitaine

de votre salut à travers la vallée de larmes!

(( Il était navrant de les voir expirer les uns après les autres, car

nous apprenions à les aimer, et les espérances, les prières des cœurs qui les

chérissaient en Angleterre, semblaient retentir sans cesse à nos oreilles. La

dernière joie d’une mère était là; ou c'était un époux, c’était un frère bien

aimé; et ils mouraient, non dans la gloire du champ de bataille, mais dans

ces sombres corridors. Eux, qui auraient combattu si bravement, ils souf-

fraient noblement. Eux, qui, vivants, auraient été honorés de la gratitude de

leur patrie, ils étaient là, mourant par centaines. Aucun nom ne sera gravé

sur leur tombe, et, excepté dans quelques cœurs aimants de la famille, ils

vont être bientôt oubliés.

(f Mais non, ils ne seront pas oubliés! Quand le récit de ce terrible hiver sera

redit, quand les générations entendront comment ils se sont rués comme un

torrent à l’Alma, comment ils ont chargé à Balaclava, et maintenu leur

terrain à Inkermann, comment ils ont résolument attendu sous les murs de

Sébastopol, jusqu’à ce que la ville, si béro’iquement défendue, ait cédé à ses

invincibles ennemis, l’Angleterre n’oubliera pas ceux qui ont versé leur sang

pour elle, quoique aucune gloire n’ait lui sur leur lit de douleur, excepté

un rayon de la gloire de celui qui, le premier, nous a appris à être obéis-

sants jusqu’à la mort. »
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Cependant madame X. ne devait pas rester longtemps a Scutari. Miss

Stanley était seule a Koulali avec trois dames
,
quatre nurses et six

soeurs catholiques, pour soigner cinq cents hommes. Deux dames

tombèrent malades, et madame X. avec miss Smyth vinrent les rem-

placer.

A Koulali, situé a peu près a deux lieues au nord de Scutari, sur la

rive du Bosphore, il y avait aussi un hôpital général et une caserne

transtbrrnée en hôpital ;
tous deux contenaient plus de malades que de

blessés. Même désordre qu’a Scutari, même encombrement, même
insuffisance de secours. Cependant, peu 'a peu, quelques améliorations

lurent obtenues, les services médicaux et administratifs régularisés,

et des maisons voisines adjointes, comme quartiers supplémentaires,

à rhôpital. Cette addition n’eut pas lieu sans peine :

(( Le Turc, qui était propriétaire, voulait louer à un prix exorbitant. Il

fallut faire intervenir raïubassadeur anglais. Si nous avions été Français,

nous aurions pris possession en peu de jours, mais les négociations anglaises

en Orient sont menées avec une cérémonieuse lenteur. »

Aux épreuves des premières semaines succédèrent d’autres épreu *

ves non moins vives. Miss Stanley retourna eu Angleterre, miss Smyth

mourut, plusieurs des nurses salariées tombèrent malades. Un peu plus

tard, six dames volontaires et quatorze nurses payées arrivèrent d’An-

gleterre, mais l’attente fut cruelle. Tout le service des deux hôpitaux

reposa sur une dame et sur dix sœurs catholiques, dont l’une était gra-

vement malade.

« Cotte dame, » dit Fauteur, en parlant d’elle-meme avec une touchante

modestie, « n’oubliera jamais quelle fut l’angoisse de cette semaine, toute

brève qu’elle ait été... Jamais elle n’oubliera le dévouement infatigable avec

lefjuel les sœurs de la Miséricorde se multiplièrent. Déjà chargées au delà de

leurs forces, elles acceptèrent de bon cœur le surcroît que les départs, les

maladies ou la mort leur imposèrent, et si admirable était leur méthode, si

ingénieuse et si persévérante était leur habileté, que (je le dirai en confi-

dence) pas un seul malade n’eut à souffrir de la diminution du nombre des

infirmiers. »

Sous la direction de miss Hutton, et grâce aux sages règles laissées

par miss Stanley et au zèle d’intelligents médecins, tout alla mieux.

Les médecins et les dames s’installèrent dans la nouvelle maison, et,

joyeuses d’y trouver enfin une chambre séparée et paisible, elles la

nommèrent Home on the Bosphorus. Des dons abondants et bien choi-

sis, envoyés par la reine, par toute l’Angleterre, et provoqués par les

journaux avec une activité qu’on ne saurait trop louer, permirent d’a-
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doucir le régime des malades. Un peu plus lard, on établit les veillées

de nuit. Ou put renvoyer ou soumettre a lobéissance les nurses payées.

Ouaud, au mois d’avril, amena de nouvelles dames volontaires,

il ne restait plus que deux de ces nurses
;

le reste avait été congédié
pour maladie ou mauvaise conduite. Au premier moment, les dames
et les nurses avaient revêtu les mêmes costumes; mais il devint indis-

pensable de prendre un costume distinct, car

(( Ceux soulenieiu qui Corit vu peuvent imaginer l’angoisse pénible et l’a-

mère humiliation dont ces iiurses payées nous ont accablées. »

Au milieu de ces épreuves, et malgré ces améliorations, quelle vie

laf)orieuse et unilbrme! que de journées passées en compagnie de la

soutTrauce et de la mort! Il serait impossible de raconter tous les dé-
tails. On aimera cependant a recueillir quebjues preuves nouvelles de
cette résignation surbumaine, de celte religion profonde, de celle bra-

voure devant la mort comme si elle eût été reçue au combat, qualités

sublimes qui communiquaient souvent aux pieuses iuürmières plus de
force et de joie qu elles n’en pouvaient elles-mêmes inspirer aux ma-
lades.

Nous choisissons quelques traits au hasard :

« Un jour, je passais dans le corridor B; un infirmier m’appela auprès du
lit d’un malade. îl était à sa dernière et tenta avec angoisse de me
parler. Évidemment une prière instante faisait violence à ses lèvres, mais
hélas! il essaya en vain. .le m’agenouillai tout près de lui, mais il ne put
articuler un seul son, la parole humaine était déjà expirée sur sa langue. Il

vit que c’était en vain, et, faisant un suprême effort, il me montra son oreil-

ler, puis mourut... Je soulevai l’oreiller; dessous était une lettre de sa mère.
Cette lettre m’émut aux larmes; elle était pleine de tendre inquiétude : (( Je
<{ ne sais où tu es, mais j’espère que pas de nouvelles, c’est bonne nouvelle. »

Pauvre mère! sa tendresse a été récompensée, car la dernière pensée de son
enfant a été pour elle...

(( De bien touchants incidents se présentaient souvent à l’entrée des mala-
des; ils étaient tout étonnés de trouver tant de bien-être et tant de mains
prêtes à les servir. La quantité de linge blanc était une jouissance qu’ils ne
se lassaient pas de célébrer, ils disaient qu’ils en avaient plus en une .semaine

qu’en [dusieurs mois au camp.

« Les pauvres soldats irlandais étaient charmés à la vue des religieuses.

Av;.s' sœurs, nos sœurs à nous, w disaient-ils avec attendri-ssernent.

U Je me souviens d’avoir vu apporter un pauvre homme qui était catholi-

que; il était si malade, qu’il ne {)ouvalt pas parler ni rien demander pour son
àrne, mais il tetiait ses regards fixés sur le visage de la sœur qui l’a.ssistait,

et, apercevant le crucifix pendu à son cha[)elet, il le saisit vivement d’une
étreinte suprême et le pressa avec ferveur sur ses lèvres. »
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De presque tons les chapitres, nous pourrions extraire des épisodes

aussi touchants si nous ne redoutions d’augmenter sans mesure rémo-

tion. Pour tant de mères, ces tableaux sembleront des portraits!

Ainsi se passèrent de longs mois, mois d’attente cruelle pour toute

l’Europe, interrompus par de brillants succès, ou des revers non moins

héroïques, mois comptés a Scutari et à Koulali par lechitïre des blessés

plus nombreux que celui des jours.

Enfin on reçut, avec un inexprimable enthousiasme, la nouvelle de la

prise de Sébastopol. Les blessés illuminèrent de leur mieux l’hôpital;

ils avaient conscience d’avoir été pour quelque chose dans la victoire,

et certes ils en avaient le droit !

« Dans la soirée, les soldats firent un grand feu, dans lequel ils jetèrent

tout ce qui se trouva sous leur main : vieux emballages, boîtes, bûches, bancs

et enfin une charrette appartenant à un Grec; ils la saisirent, la plongèrent

d’abord dans le Bosphore pour voir si elle surnageait, puis la repêchèrent au

milieu des éclats de rire, et la jetèrent dans le feu ardent, autour duquel on

dansa, on chanta le God save the QiieenILes officiers entouraient, prenant

part à la gaieté. Nous regardions aussi, càune petite distance, environnées par

toutes les toutes entraînées par la joie de cette scène.

« Pourtant, en contemplant les brillantes illuminations des rives du

Bosphore, en écoutant les hourrahs répétés, nous pensions tristement à ceux

qui, le lendemain, en Angleterre, auraient à verser des larmes. »

La prise de Sébastopol changea la vie des dames. On dut céder aux

Sardes l’hôpilal général de Koulali, et le docteur Hall, chef du service

de santé, appela a Balaclava les sœurs de la Miséricorde, qui avaient fait

de cet établissement « rhôpilal modèle de tout T Orient » pour remplacer

les dames de miss Nightingale. Celte séparation fut pénible :

« Les larmes coulèrent de tous les yeux; car, du premier au dernier jour,

la plus vive cordialité avait régné entre les dames et les sœurs, et nous sen-

tions que nous nous séparions d’amies chaudes et éprouvées.

« Le quai était plein de blessés, de soldats, d’officiers, tous désolés; car

la vie simple et sainte des sœurs avait gagné le respect et la déférence de

tous ')

Les invalides furent peu a peu évacués sur l’Angleterre, et il ne

resta plus que cent malades dans l’hôpital. Les dames commencèrent

a penser au retour. De nouvelles instructions du médecin en chef qui

ordonnait d’observer strictement le régime et de ne plus rien donner

aux malades en dehors de ce régime parut rendre moins utile la pré-

sence des dames, et quatre d’entre elles donnèrent leur démission. De

ce nombre était l’auteur û'Easterii hospituls.

Après une visite de quelques jours à Constantinople et àBebek, elles
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partirent le 22 novembre 1855 sur VHijdnspe, La Camhria emmena
peu (le jours après plusieurs autres dames, sœurs protestantes et

nurses. Miss Nightingale resta (]uel(]ue temps encore a Sciitari, puis re-

vint à Balaclava, a la fin de la campagne.
^

Pendant ce temps, les sœurs de la Miséricorde recommençaient leur

vie héroïque a Balaclava, où elles restèrent encore six mois, au milieu

des blessés et du choléra, La sœur VVinelred succomba a ce tléau.

Bientôt après la sœur Marie-Élisabeth mourut du typhus :

(( Quand elle se sentit prise de la fièvre dans la salle et fut restée une se-

maine malade, elle annonça qu’elle mourrait, et exprima qu’elle était prête

et bien désireuse de quitter la vie. Elle garda sa parfaite connaissance et re-

çut tous les sacrements de son Eglise.

(( Le 25 février, un violent orage éclata. Il semblait à chaque instant que

les buttes allaient être arrachées : à elle seule, la tourmente ne causait pas

d’inquiétude ; c’était pour elle le dernier des orages de la vie : — elle était

déjà sur le seuil du ciel, où elle devait entrer. Les prières pour les morts se

mêlèrent aux bruits de la tempête, et, à ces mots, « Ame chrétienne, partez

en paix?» elle passa, suave dans la vie, calme dans la mort. Le lendemain

était un dimanche. Dans la soirée, on enleva les restes mortels de sœur Ma-

rie-Élisabeth, pour les déposer auprès de ceux de sœur Winefred. Avant le

commencement des obsèques, quelques sœurs de la Charité vinrent par sym-

pathie pour leurs sœurs dans le Christ, ne perlant pas la même langue, mais

unies par la langue <l’une commune loi : elles mêlèrent leurs prières. Les

soldats du 89® régiment portèrent la bière, suivis par les sœurs, une sœur

de charité et une sister of inercy l’une à coté de l’autre. Le cortège mar-

cha entre un double rang de soldats, qui découvrirent leurs tètes quand les

sœmrs passèrent »

Nous n’ajouterons pas a cette page touchante le récit d’autres pertes

nombreuses et cruelles, mais seulement la belle lettre que rinspecteur

général du service de santé adressa a la supérieure des sœurs, le

5 avril 1858, au moment de leur départ :

{( Madame,

(( Je ne puis accepter que vous et les sœurs que vous dirigez quittiez la

Crimée, sans un témoignage du très-grand cas que je fais de votre assistance

et des très-importants services que vous avez rendus aux malades qui vous

ont été confiés.

v( Je puis affirmer en tonte conscience, comme j’ai déjà eu l’occasion de le

faire, que vous m’avez pleinement satisfait depuis le jour où vous avez ac-

cepté le service de l’hèpital général à Balaclava. J’éprouve le regret le plus

sincère de votre départ, bien que ce vif sentiment ne me permette pas de vous

retenir.

(( Je vous adresse une lettre de sir William Codrington, commandant en

cJief, exprimant l’estime qu’il fait de vos services et de ceux de vos sœurs
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d’une manière qui, je l’espère, conviendra h vos sentiments, et je me tiens

pour assuré que vous emporterez dans votre conscience la certitude d’être

bénie par tous ceux que vous avez aidés dans ces jours critiques.

« Je vous recommande à Celui qui voit nos actions et pénétre nos pensées.

Qu’il vous tienne, vous et vos compagnes, en sa sainte garde! C’est la^

prière de

(( Votre fidèle serviteur,

(( John Hall.

« Inspecttîir général des hôpitaux. i>

(Suit la lettre de sir W. Codrington.)

Le‘24 avril, \e?>sisters ofmercy qmiièreni la Crimée sur la Cléopâtre.

C'est après son retour en Angleterre que l’auteur du livre que nous

analysons a voulu composer un chapitre à l'honneur des six derniers

mois de campagne de ces admirables sœurs.

C’est la aussi que, revenant sur ses souvenirs, résumant les leçons

de l’expérience, elle a écrit un chapitre de conclusions que nous vou-

drions traduire en entier, tant ces conclusions sont pleines de sincérité,

de sens, de modestie, en même temps que de la plus incontestable

autorité pratique. Nous en extrayons les idées principales :

« L’emploi de femmes dans les hôpitaux d’Orient n’a été qu’une expé-

rience, mais une grande et importante expérience C’est un devoir pour

celles qui y ont pris part... de juger si cette tentative a réussi. »

L'auteur revient sur tous les obstacles extérieurs qui ont compromis

lesuccès. Le premierenvoi avecmiss Nightingale aélé trop lardifet insuf-

iisant ;
le second, avec miss Stanley, choisi trop vile, retenu trop long-

temps ’a Therapia, trop peu secondé a Koulali; le troisième, avec miss

îiutlon, trop nombreux pour ce qui restait a faire à Scutari, aurait dû

être en partie dirigé vers la Crimée. Tous ces malentendus, aussi bien

que le désordre administratif des ])remiers temps, et l'indiscipline des

nurses payées, ont nui au succès. Mais en outre des obstacles intérieurs

moins remédiables ne lardèrent pas a se produire :

(( Un grand nombre de personnes d’âges, de caractères et de positions dif-

férentes avaient à vivre et à agir en commun. Naturellement, dans un si grand

nombre réuni au hasard, beaucoup étaient venues avec des motifs fort mé-

langés. Au premier coup de feu, la scène de désolation qui nous entourait

était si navrante, tous les sentiments du cœur d’une lemme étaient si puis-

samment mis en œuvre, l’entraînement était si continu et si dominant, que

toutes les semences de discorde furent étouffées par cette seule et unique

pensée : s’élancer au secours de ceux qui souffrent.

« Dire que la même urgence aurait perpétué le môme sentiment, je ne puis

le faire avec certitude; mais je le crois. La plus noble et la meilleure partie

de nous-môme, alors excitée, se fût montrée à la hauteur de la tâche; mais on
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n’eut pas à le prouver. Le service des hôpitaux tomba peu à peu dans !a rou-

tine ordinaire, et, à peu d’exceptions près, le dévouement des volontaires se

borna à se prêter de bon gré à ce qui leur était formellement demandé. L’é-

nergie et le zèle des premiers jours était passé. Il y eut cependant des excep-

tions. Quelques personnes, malgré les découragements intérieurs, le manque

de sympathie extérieure, travaillèrent bravement et donnèrent un exemple

d’abnégation qu’on ne saurait oublier. Il faut bien convenir que la supério-

rité des sisters of mercy catholiques sur toutes les autres nurses fut évi-

dente. Les statistiques seules le prouveraient; mais cela a été reconnu par

presque tous, quelle que soit la croyance ou l’opinion; et la raison de cette

supériorité aussi bien que de l’infériorité du système des infirmières volon-

taires est facile à comprendre pour ceux qui ont réellement étudié le service

des hôpitaux et ses exigences.

(( Pour les sisters of jnercy, s’occuper des malades n’était pas chose nou-

velle, entreprise dans la chaleur de l’enthousiasme. Vivre pour les pau-

vres était depuis longues années la résolution de leur cœur. Pour cela, elles

avaient subi la préparation d’un noviciat de deux ans et demi, uni(}uement

occupées de ce qu’elles auraient plus tard h faire, à enseigner ou à prescrire.

De là la parfaite unité de leur œuvre, l’extrême facilité de chacune à repren-

dre ce que l’autre était forcée d’interrompre.

« Au contraire, beaucoup de Dames ne savaient ce que c'était que soigner

les pauvres et les malades
;
celles qui le savaient avaient leur manière et ne

pouvaient s’habituer à une autre.

tf En outre, les sœurs n’étaient pas soudainement placées dans une position

nouvelle et incapables d’entrer dans les embarras de ceux qui agissaient

sous leurs ordres. Avant d’apprendre à commander, elles avaient appris à

obéir; aussi, malgré leur talent pour commander et pour organiser, rien

n’était plus remarquable que la parfaite similitude avec laquelle Pacte d’une

sœur était Pacte de toutes. Personne plus que nos surintendantes ne regret-

tait cette expérience antérieure qui leur faisait tant défaut pour gouverner

leurs compagnes.

(( Disposées par leurs vœux à une vie de rudes services, les sœurs résis-

taient aux fatigues qui ébranlaient la santé des dames et continuaient sans

peine la besogne à laquelie les autres succombaient.

(( La routine, elles y étaient faites; l’absence de bien-être, elles s’y étaient

endurcies. L’obéissance était pour elles une habitude, et la rigueur des ordres

donnés par les médecins ne les trouvait jamais en défaut.... »

Malgré les obstacles signalés, malgré cette infériorité, si sincèrement

avouée, les dames, vivant en parfaite union, dirigées par d’excellents

médecins, parvinrent à faire un bien considérable. Les nurses \ràyées,

on Pa déjà dit, furent celles des infirmières qui réussirent le moins.

« Sur trente-trois, dirigées par miss Nightingale, vingt-deux vacances eu-

rent lieu en six mois; sur vingt-neuf dirigées [lar miss Stanley, douze. Dans

le premier cas, soixante-six et demi sur cent, dans le second, trente-sept sur
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cenl des nurses salariées furent renvoyées pour inconduite, incapacité, ma-
ladies ou autres causes. »

Cette expérience des hôpitaux d'Orient, Fauteur l’applique aux hô-

pitaux de Londres, dontla beauté, la salubrité, le service médical, con-

trastent péniblement avec la tenue intérieure.

« La sobriété, a dit un médecin d’un grand hôpital, est tout ce que je puis

({ espérer des nurses. » Les enquêtes ont révélé d’abominables traits de leur

dépravation. Les souffrances des malades sont aggravées par de mauvais trai-

tements, de dures paroles et l’absence de cette tendre sympathie qu’ils au-

raient goûtée chez eux. )>

« On entend plus de mal en une heure dans un hôpital de Londres, ajoute

l’auteur, qu’en un an dans les hôpitaux militaires. »

Il est vrai, le métier est dur, et, pour l’exercer sans impatience,

sans routine, sans lassitude, il faut presque être une sainte. Qui donc

choisir?

(( L’emploi des dames à cette tâche a été très-chaudement recommandé.

Ce que j’ai dit de leur rôle en Orient est applicable ici, et je demeure con-

vaincu que ce système n’a pas de base solide. C’est une besogne que ne peu-

vent accomplir les dames qui ont les liens et les devoirs de la famille; elle ne

peut être bien remplie que par des femmes qui aient traversé de longues

années de préparation, qui puissent abandonner les choses de ce monde pour

se dévouer aux affligés, qui soient prêtes à offrir le sacrifice quotidien de leur

corps et de leur âme, et à trouver dans ce sacrifice leur joie et leur consola-

tion, ayant l’unique envie de suivre les pas de Celui qui est venu, « non pour

« être servi, mais pour servir. ;)

Ces belles paroles d’une protestante nous ramènent tout droit aux

deux volumes sur les Corporations monastiques au sein du protestan-

tisme.

II

Par une coïncidence qui n’a pas été cherchée
,

sans doute

,

mais qui aurait dû être évitée, c’est au moment où les dames et les

sœurs partaient, au moment où une expérience décisive allait prépa-

rer de tels aveux, que Fauteur du Mariage au point de vue chrétien

prend la plume sur les bords riants du lac de Genève, pour écrire son

pmphlet en deux volumes contre les sœurs.

Au milieu du premier volume, elle s’arrête et trace ces lignes :
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« Nous relevons avec une profonde tristesse ce fait de l’envoi des sœurs à
1 avant-gardo de notre arrnee; il nous humilie et nous serre le cœur »

Elle insiste dans le deuxième volume :

« C’est le parti puséiste, à qui tout sert, qui s’est emparé d’un incident....
h œuvre qui, si on ne l’eût comprimée, mutilée, eût été parfaitement belle ...
tout cela, grâce au puséisme, vient d’être tristement amoindri.. Mais les
chrétiens scripturaires, un moment étonnés, vont se relever; ils vont eux
aussi, laire partir leur cohorte; elle est déjà toute formée : ’les soldats n’y
manquent pas; ils postulent, impatients de l’action. 11 n’y aura pas seule-
ment des femmes : on demande des infirmiers aussi; il "y aura des époux
pieux, etc. \ »

-Il
Ce n est pas tout. Le 4 novembre, les sœurs débarquent en Orient

et, le 11 novembre, le mari de l'auteur, dont nous n’avons pas oublié
les accents généreux et l’amour de la liberté à une autre époque,
écrit, <iam\es Archives du christianisme, qu’un envoi de sœurs est une
sorte de défi, que l’on a profilé de l’état des hôpitaux militaires an-
glais pour faire un nouveau pas, un pas décisif dans la. voie (pii ra-
mène l’Angleterre protestante vers le catholicisme romain. .Selon lui,
d n’y avait qu’à vouloir pour obtenir des centaines de ménages
pieux, d hommes et de femmes libres, de touristes charitables, pour
aller panser les blessés et provoquer un beau mouvement de charité
spontanée dont le gouvernement anglais est parvenu à arrêter la mani-
festation. Mais avoir eu, en présence de telles ressources, l’audace
d emprunter des sœurs aux établissements monastiques de Miss Sellon,
c est ce cjni passe toute imagination !

il est vraiment trop fort d’exalter les mérites d’une cohorte qui ne
s’est pas montrée, et d’appeler habileté et audace l’initiative des fem-
mes courageuses qui ont recherché la mort. Nous félicitons le pu-
séisme d’avoir du typhus pour se faire valoir, comme l’illustre

aichevêque de Pâvis ^ profité de la guerre civile pour se faire tuer!
Chrétiens, ayons toujours cette audace et cherchons ce profit!

^

Etrange aveuglement d’âmes pourtant belles et sincères! De peur
d admirer, involontairement on calomnie. Pour moi, j’admire sincè-
rement les dames, les nurses, les infirmiers, les médecins, meme le
ou les ménages pieux; mais on souffrira peut-être que je n’exclue pas
les sœurs de celte admiration.

Il est vrai, ces dames, ces nurses, ces diaconesses, ces sœurs Sel-
lon, cela ressemble beaucoup à une contrefaçon de nos sœurs catho-
liques. « C est un pas nouveau, un pas décisif fait dans la voie qui

* Tome I, 257.
^ Tome II, 103.
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ramène rAiigielerre protestante vers le catholicisme romain, » s’écrie

le ménage pieux dont nous analysons l’opinion.

Voilà le mot, voilà le sujet de cette grande émotion, de ce cour-

roux, de ces sanglots brûlants, de ces coups de verge appliijués par

esprit de foi sur les épaules de tant de frères!

Oui, Je le reconnais avec vous, c’est un pas, et ce n’est pas le seul.

Ces pas nombreux, tout le premier volume des Corporations est con-

sacré à les compter un à un, et je vais reprendre brièvement, ce vo-

lume à la main, toute l’énumération qu’il nous fait connaître :

En Allemagne, M. Fliedner a fondé à Kaiserswertb, dejiuis environ

quinze ans, une institution de diaconesses. C’est la plus llorissante.

Il a établi des maisons à Berlin, à Dresde, à ütrecbt, à Clèves, à Saint-

Gall, à Saint-Pétersbourg, à Londres, enfin à Piltsburg en Amérique.

En 1845, il y avait 55 diaconesses, 54 novices, 11 hôpitaux. En
1855, il y a 116 sœurs, 50 novices, *25 hôpitaux. Enfin 55 sociétés

ont été fondées pour le soutien de l’institution.

Duisburg, créé en 1844 pour les frères parle même fondateur,

paraît avoir moins de ramifications.

A Hambourg, M. Wicbern a formé au Raulie liaus des frères, spé-

cialement destinés au service des prisons et des colonies péniten-

tiaires. 115 ont été placés en quinze ans.

Voilà ce qu’a fait l’Allemagne, pays suspect à l’auteur des Corpora-

tions, car U la réforme allemande ne s’est pas entièrement dégagée du

catholicisme romain. » « Je suis épouvantée, » ajoute-t-elle, « je

«vois l’ennemi s’avancer en cohortes serrées et je n’entends pas le

« cri de la sentinelle. » Mais « la réforme anglaise a gardé bien plus

« d’éléments catholiques encore que la réforme allemande Or
« oubliez un germe sous un amas de décombres : tôt ou tard les dé-

« combres glisseront à droite, à gauche, et vous verrez sortir une tige

« verte, féconde, là ou tout semblait mortL »

Cette comparaison, très-bien dite, se justibe à la lettre. Il paraît

qu’en Angleterre, en effet, la Broad-CImrcli et la High-Church ne se-

raient pas fâchées, malgré les protestations de la Low-CliurcJi, de re-

lever les ordres de femmes, et que funiversité de Cambridge s’esi

avisée, dans une conférence d’histoire, en 1846, de formuler celte

déclaration : « La suppression des monastères par Henri VIH a été un

« cruel malheur pour le pays, les circonstances actuelles exigent

« impérieusement le rétablissement cVinstitutions analogues parmi

« nous. » Or miss Sellon, femme d’un caractère peu ordinaire, a

établi à Devonport, puis à Londres et à Bristol des sisters of mercy,

qui n’ont d’ailleurs rien de commun avec les sister of merci] calbo-

* Tome I, 128.
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liques, dont Vsiuieur (YEastern hospitaïs si souvent. Dcnoncéos
à révêque d’Exeler, puis louées et détendues par lui, après une
enquête, attaquées de nouveau et objet d’une polémique soutenue avec
énergie par la fondatrice, mais reprise pendant quatre-vingt-douze
pages dans le livre des Corporalions, elles paraissent en ce moment
beaucoup ïDoins en faveur, a cause des véritables excentricités que
l’on assure exister parmi elles.

Précédemment, la respectable madame Fry avait fondé a Londres
les nursiiKj s’isters, que l’auteur critique moins, bien qu’une telle

œuvre, sous l’autorité d’un tel nom, la chagrine beaucoup.
La Suisse et la France donnent a l’auteur plus de consolations. Ce-

pendant il a été fondé des sœurs, en Suisse, a Echallens, puis a Saint-

Loup (canton de Vaud), par M. le pasteur Germond. Une autre colonie
existe dans la Suisse allemande, a Richen.

Enfin, à Paris, en 1841, M. le pasteur Vermeil a établi des diaco-

nesses. Après 12 ans (1855), la corporation ne renfermait que 10
sœurs et 28 novices; en 1854, il n’y avait plus que 14 sœurs et 12 no-
vices. A Strasbourg, M. Hœrter, en 1856, a fondé une institution

analogue, que l’Etat a reconnue en 1855, et qui avait alors 60 mem-
bres.

L’Amérique seule paraît offrir à fauteur une parfhte satisfaction.

Cette terre promise de la perfection scripturaire n pas souillée par
les sœurs protestantes; il est vrai que l’esclavage ternit un peu sa
bonne réputation.

Ce que toutes ces tentatives ont produit depuis 1854. nous avouons
ne pas le savoir complètement. Nous prenons le tableau des mains de
celle qui l’a peint. Voila ce « plan général d’envahissement » qui lui

paraît 1 abomination de la désolation. A ses yeux, ces progrès sont gi-

gantesques; aux nôtres, ils sont presque nuis.

Quoi ! tant d’argent, tant de rapports, tant d’assemblées, tant de
protections princières, tant de zèle véritable, pour arriver a fonder en
vingt ans quelques vingtaines de maisons, à réunir quelques centaines
de personnes, et a s’écrier en chœur ; « Non-seulement nos sœurs
« sont en trop petit nombre, mais nous perdons le plus souvent celles

« qui sont formées, et de la nos difficultés incessantes pour sultîre

« aux œuvres de la maison L »

Cependant, faible ou considérable, ce mouvement est un signe, et

quel en est le sens? Vous l’avez bien compris : c’est a la fois un be-
soin du temps et un retour vers l’Eglise romaine.

Vous vous écriez : Malheur, malheur, n’obéissons pas a l’ennemi !

* Paroles de M. Vermeil. 1851, I, 5i‘).
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et je vous réponds : Obéissez a l’expérience. Vous dites : Coupable

tendance !
je réponds : Inévitable besoin !

Oui, les faits, qui sont vos maîtres et les nôtres, vous pressent et

nous justifient. Faut-il le répéter? Ce n’est pas la guerre d’Orient seule

qui a fait des blessés ; la maladie terrasse des milliers d’êtres
; la mort

laisse des légions d’orphelins; la misère a dans chaque village ses vic-

times; l’ignorance dégrade des populations entières; le vice souille la

moitié des créatures humaines et les précipite dans des cloaques dont

il faut les tirer, ou dans des bagnes où il faut réformer, non la prison,

mais le prisonnier; les deux tiers de ce monde croupissent dans l’es-

clavage ou l’idolâtrie. Or, contre ces maux terribles de l’humanité,

l’humanité, grâce au christianisme, paraît enfin à bout de patience. Il

est temps que les gens de bien se croisent contre le vice et la misère,

sans quoi le vice et la misère se lèveront contre les gens de bien.

L’heure est bonne pour que le cœur humain se dilate, car le monde
matériel s’aplanit, et des voies de communication s’ouvrent entre les

hommes, attendant que les hommes échangent entre eux d'autres

biens que des boissons ou des troupeaux.

Catholiques et chrétiens de toutes les communions, quelle armée

lèverons-nous pour livrer ce combat et soutenir cette campagne?

Il n’y a que trois moyens d’agir; par l’État, par la religion et ses

institutions, enlin par tout le monde. Si fon me demande quel est de

tous ces moyens celui que je préfère, je répondrai que je les préfère

tous les trois; aucun n’est de trop, car aucun n’est assez. Mais qui ne

sait que la charité publique engendre le droit au secours, que la cha-

rité purement privée suit ses caprices, dîne en ville, va au théâtre et

n’a pas d’heures et de ressources fixes? Ces vérités sont banales.

Comment donc inventer, pour répandre l’instruction et l’assistance,

une charité qui donne des espérances certaines sans créer des droits

absolus? C’est la merveille réalisée par la charité religieuse. Mais com-

ment faire pour que cette charité ne tombe pas elle-même dans la

routine officielle ou dans la fantaisie privée? C’est la merveille des

corporations charitables du catholicisme. Nous ne voulons pas que les

pauvres soient des créanciers, et c’est pourquoi nous repoussons la

taxe; et nous ne voulons pas qu’ils souffrent ou qu’ils mendient, et c’est

pourquoi nous aimons les sœurs.

Sophisme! je vous parle corporations, et vous me répondez œuvres.

J’aime les œuvres, je déteste les corporations.

Voila la réponse de fauteur. Voici la mienne.

Sophisme! vous n’aurez pas les œuvres sans la corporation
;
vous

n’aurez pas les fruits sans les racines; pourquoi donc la détester, et

qu’avez-vous à lui reprocher?

Énumérons vos griefs ;



271ET LES SŒURS DE LA CHARITÉ.

La gratuité. Mais c'est une équivoque. La sœur ne vit pas de rien;

elle veut bien être payée par tous, excepté par les pauvres; de plus,

sa vie est strictement défrayée, mais ses services ne sont pas taxés.

Quel beau succès ont remporté les nurses salariées en Orient?
Les vœux. Je voudrais bien savoir pourquoi on serait moins libre de

se consacrer a Dieu dans le service des pauvres qu’à un bomme dans
les liens du mariage? Les vœux, leur formation, leur rupture, sont
choses sacrées et du domaine de la conscience

;
la loi peut les mécon-

naîjre, elle ne saurait pas plus les briser que les produire. On sait

d ailleurs que les sœurs de la charité ne font pas de vœux perpétuels.

L obéissance. L’auteur ne peut comprendre quelle autorité com-
mande aux calboliques, comment comprendrait-il quelle est leur obéis-

sance, et combien ce joug est suave et ce fardeau léger? Elle accor-
dera du moins qu’en pratique cette obéissance, en Orient ou ailleurs,

a de tels avantages, qu’on ne peut s’en passer. Le portrait qu’elle trace

de cette obéissance prouve qu’elle ne la connaît pas. Certes la servi-

tude qu’elle dépeint encbaîne, compiime et mutile. Mais voyez les

sœurs de Saint-Vincent de Paul; la règle a fait des anges et des héros
de dix mille femmes qui, dans la vie privée, n’auraient peut-être pas
été capables de préparer le dîner de leurs maris ou le vêtement de
leurs entants. Est-ce la une obéissance qui raccoîiiit?

L’orgueil, car «les sœurs font bande à part, et se regardent comme
appelées parune grâce spéciale, etc.» J’aimerais à comparer l’humilité

de madame la présidente d’une Société biblique sous la protection de
S.M. la reine Victoria, avec l’orgueil de la plus orgueilleuse des sœurs
de la Charité. L’orgueil de balayer des dortoirs, de panser des scrofu-

leux, et d’apprendre l’alpbabet à des écoliers! Obi si l’orgueil inspi-

rait tout cela, que ce vice serait une louable vertu et qu’il faudrait lui

savoir gré du bien qu’il fait faire!

Le defaut de dispenser les autres de la charité, car, « au lieu d'agir par
soi, on lait agir autrui, et en payant des sœurs on croit servir les

pauvres. » Cette remarque n’est pas sans motif. Je sais de vertueux
propriétaires auxquels il échappe de dire : « J’ai fait tout ce que je

pouvais pour ces gens-là, je leur paye des frères et des sœurs, et ils

ne deviennent pas meilleurs
;

et, quant à ces religieux et à ces reli-

gieuses, ils demandent toujours quelque chose de nouveau. » On s’é-

tonne qu après un siècle de mauvais exemple, suivi d’un demi-siècle
d absentéisme, un village auquel on a donné deux sœurs depuis une
ou deux années soit assez ingrat pour n’être pas réformé. Comme si

c était donner à tout le monde du pain que de payer sur la place publi-
que un boulanger pour le cuire !

Mais on conviendra que ce reproche tombe sur ceux qui prennent
ainsi les sœurs pour mettre à peu de frais et de peine leur conscience
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en repos, non sur les sœurs elles-mêmes. Elles ne Iravaillent pas pour

ce proj)riétaire rassuré, mais pour elles-mêmes el leur propre salut.

Qui les connaît un peu sait aussi bien vite que, partout où elles

sont, au lieu de rendre la vertu d'autrui nonchalante, elles la rendent

active; elles deviennent l’ame du bien, l’excitent, l’enseignent, le fo-

mentent.

Une femme d’un esprit supérieur et d’un cœur ardent, émue d’in-

dignation en présence d’attaques plus pénibles encore que celles aux-

quelles je réponds, a écrit en Angleterre quarante pages éloquentes et

émues sur la Vie religieuse des femmes V Qu’elle me permette d’en em-

prunter une, qui peint a snerveille cette inlluence irrésistible des

sœurs :

(( Lorsque pour retremper leur courage et se détacher un peu des vanités

qui les environnent, les femmes du monde se mêlent aux sœurs de la charité

et les suivent à pas timides dans quelques-unes de leurs œuvres, quelle est

celle qui n’a pas senti à ce contact une force nouvelle s’emparer d’elle, un

plus grand amour de Dieu lui inspirer un plus grand amour pour les pauvres,

un plus grand désir de les secourir et de les servir!... Et quels doux liens

que ceux qui unissent ensemble ces âmes dont les vocations sont si différen-

tes
!
quelle douceur, quelle gaieté dans ces rapports ([ui ne peuvent se figurer

ceux qui jugent toutes ces choses du dehors ! On marche avec elles dans ces

longues et tristes salles, tremblant un peu à la vue de tant de souffrances;

on se sent presque honteuse du bruit de la soie de ses vêtements à côté de leur

hure; et, si on leur fait cette réllexion, elles sourient el semblent trouver

plus de courage à notre visite passagèrequ’à leur perpétuel séjour au milieu

de ces misères, et jamais elles ne semblent croire qu’elles puissent être au-

tres qu’elles ne sont, ou que nous puissions être autres que nous ne sommes.

Elles savent et vous répètent souvent cet enseignement de LÉgiise
:
que le

salut ne lient point à une vocation quelconque, mais à la fidélité de chacun à

celle.que Dieu lui a donnée. Elles pensent que la leur est la vie que nous ve-

nons de décrire et ne s’enorgueillissent pas d’y être fidèles; et, quand nous les

quittons, bien contentes et ])ressées souvent d’aller respirer l’air frais etde re-

trouver des Heurs et des parfums, elles nous accompagnent jusqu’au seuil

avec mille bi'mcdictions el promesses de prier pour nous, et elles rentrent en-

suite reprendre joyeusement les devoirs qui leur semblent plus faciles que les

nôtres et plus doux que tous nos plaisirs... »

Assez sur ce reproche. Faire agir et se faire suppléer est encore

mieux que ne rien faire. Est-ce que le colporteur

^

si cher aux chrétiens

scripturaires

,

colporte pour lui-même? Est-ce que la garde-malade que

vous payez, l’institutrice que vous payez, ne vous suppléent pas, ou

bien i)rélendez- vous vous-même faire l’école, et porter le ballot ?

^ Un Mot de vérité sur la vie religieuse des femmes, par madame Graven, née

de la Ferronays. Paris, 1855.
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Le costume et les cérémonies. — Un fonctionnaire demandait un jour

Il un homme du peuple pourquoi il préférait un frère à un maître

d’école
;
celui-ci répon«lit : « Parce que l’un est un monsieur en habit,

qui demande la croix, et me méprise; le frère a une soutane qui es1< sa

blouse noire
;

c’est un ouvrier comme moi, qui ne sera jamais autre

chose. » Voila ce que pense le peuple du costume. A part mille autres

raisons plus hautes, j’aime qu’on ait le courage de porter la livrée de

sa croyance; demandez donc à un athée de porter un habit qui révèle

ce qu’d pense! La cornette modeste et gaie de la sœur impose le sou-

venir de la règle a celle qui la porte, et le respect a celui qui l’aperçoit.

Je n’entreprendrai pas de discuter, à propos de telles ou telles céré-

monies, la question du culte extérieur. Mais, en vérité, je ne saurais

laisser passer une attaque inouïe, au plus vénérable, au plus austère,

au plus simple, au plus consolant des symboles, la croix I

- Et moi aussi, je vèux vider la question des croix ; ... Pieu nous a inter-

dit des images... Celte image condamnée par elle-même a perdu sa significa-

tive pour avoir servi aux idolâtries catholiques...

« Et puis est-il besoin de cette mauvaise renommée pour nous rendre la

croix suspecte? Si mon Sauveur a expié les péchés sur le bois, si par cette

expiation lescieuxme sont ouverts, le bois où s’enfoncèrent les clous qui per-

cèrent mon Sauveur me deviendra-t-il précieux? Se fera-t-on un cher souve-

nir, se fera-t-on une relique de rinstrument (|ui a servi à supplicier un

père?... Alors pourquoi ne pas placer sur l’autel et les clous et les verges et

la couronne d’é[)ines?

«.... Ce signe, le signe de la croix, qu’apportèrent les premières altérations

du Christianisme, nous est en scandale' »

Est-il possible de mieux justifier ce que l’on prétend condamner?

Singulier constrate ! Quebjues pages plus loin, l’auteur se plaint de ce

que les sœurs ne tolèrent pas qu’on leiirolfre des cadeaux :

(( Quoi! cette petite fille ne pourra timidement offrir à la nursing sister

qui a soigné sa mère un mouchoir ourlé en secret, un de ces signes ou res-

plendit le mot : reconnaissance, brodé en belle soie écarlate? Ah! vous ta-

rissez^ les plus pures sources de l'affection; vous croyez faire du désintéresse-

ment, et vous faites de la sécheresse - !

Je vous cède, vous avez raison, tolérons le mouchoir ourlé par la

reconnaissance; rien n’est petit, qui vient du cœur, et signifie la ten-

dresse. Mais, de grâce, au nom des mêmes sentiments, laissez-moi la

croix qu’a baisée ma mère, mémorial de la mort de mon Dieu, et em-

blème solennel de ma propre vie ! Singulière religion, qui a toujours

' Tome î, lf)2.

Tome 1, 217.
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peur de croire trop, d’obéir trop, de témoigner trop. Ah ! vous tarissez

les plus pures sources ; vous croyez faire du purisme, et vous faites de

la sécheresse !

Le célibat. — L’auteur d'Eastern hopitals a dit avec beaucoup de

sens : « Cette besogne ne peut être bien remplie par les personnes qui

ont des liens et des devoirs de famille. » Vous louez justement un mis-

sionnaire que sa femme encourage a la mort, en lui montrant son en-

fant; mais, bien plus souvent, une femme encouragera son mari a ne

pas mourir, précisément en lui montrant son enfant, et vous qui re-

commandez avec tant de force et de raison raccomplissement des de-

voirs d’état, des devoirs naturels, communs et quotidiens, comment
pourriez-vous l’en blâmer?

Le bon sens et le cœur s'accordent avec l’expérience pour louer ce

que vous blâmez. 11 vous reste un grave argument :

U Dieu veut-il le beau ou le scripturaire 1 Qu’est-ce que Dieu pen-

« serait d’un rôle qui serait le plus beau, mais ne serait pas scriptih

a raire ^ ? »

Je n’aime pas le mot, mais j’honore en toute sincérité le sentiment.

Ce profond attachement a la lettre des saintes Écritures ne trouve en

moi, qu’on le croie bien, que sympathie et que respect. Mais, aussitôt

que la question est sur ce terrain, je défie le protestantisme de l’y ré-

soudre.

Je crois, en effet, très-fermement que la recherche de la perfection,

la vie religieuse, le célibat, sont en toutes lettres recommandées dans

les saintes lettres

L’auteur que je combats croit fermement le contraire. Qui donc

nous donnera la lumière et nous rendra l’union?

J’emprunte la réponse à une citation du livre des Corporations :

« Ce qui nous perd, dit le protestant iVl. Matter, c’est l’absence ou le mé-

pris d’une autorité juge de la doctrine, l’absence ou le mépris d’un sacerdoce

dépositaire de l’une et de l’autre s. »

La conclusion n’est pas neuve, mais elle est inébranlable ;
les rochers

de la mer ne sont pas neufs non plus, mais tous les jours des naufrages

nouveaux fournissent une preuve nouvelle de leur éternelle solidité.

* Tome I, 256.

- Saint Matthieu, XIX, 21-29; saint Paul, 7“ Ch., Corinth. Dans une longue

et curieuse dissertation, l’auteur soutient que saint Paul parle tantôt avec inspi-

ration, tantôt sans inspiration. L’apôtre interrompt le Saint-Esprit pour donner

un avis non-seulement personnel, mais opposé, comme un acteur qui ajoute ses

bons mots à la pièce qu’il joue. En vérité, est-ce soutenable? et si l’on en doute,

à qui recourir?

^ Tome I, 572.
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Mais rentrons dans la question spéciale qui nous occupe. Au fond,

ou tous vos reproches contre les corporations protestantes se rédui-

sent a un seul, c’est qu’elles ressemblent aux corporations catholi-

ques. Mais détrompez-vous et rassurez-vous.

Les diaconnesses protestantes ont, comme les sœurs catholiques, la

gratuité, l’obéissance, le costume et les cérémonies, le célibat. Vous le

leur dites en excellents termes. Tout cela en fait-il des sœurs? Nulle-

ment.

« Vous vous laissez aller à imiter l’Église romaine, laisant avec gaucherie

ce qu’elle fait avec grâce, parce qu’elle le fait avec conviction
;

ayant des

sœurs, à charge de les renier en partie... Oui, leurs engagements sont des

vœux, leur obéissance est la direction, leur uniforme est un costume, leurs

appellations, leur gratuité, leur célibat, ne diffèrent pas des règles ana-
logues L ))

Les faits prouvent avec une égale énergie le besoin d’imiter qui les

incite, et Timpuissance d’égaler qui lesdésespère. Que leur manque-t-il

donc? Il leur manque trois choses : une autorité, un modèle, une
force. Quelle est pour les sœurs de miss Sellon l’autorité? c’est l’au-

torité de miss Sellon. Quel est le modèle? c’est miss Sellon. Quelle est

la force? c’est miss Sellon. Les sœurs catholiques ont une autorité qui

a sanctionné leur règle, tempère la loi, corrige les abus, et est au-

dessus de leur supérieure, comme d’elles-mêmes: c’est l’Église. Elles

ont un modèle qui est au-dessus de leur supérieure, comme d’elles-

mêmes : c’est la sainte Vierge. Elles ont une force qui ne faiblit pas et

qui vient de plus haut que l’homme : ce sont les sacrements. Voilà

comment il leur est possible d’obéir, d’être unies et de persévérer, de
faire à toutes les heures du jour ce que les plus vertueuses chré-

tiennes font de loin en loin, et de passer leur vie, selon le mot de l’une

d’elles, « à faire extraordinairement les choses ordinaires. »

Ce n’est pas ma croyance, c’est la pratique incontestable, qui me fait

répéter ce que l’auteur d’Ecistern hospitals et bien d’autres protestants

ont déjà sincèrement déclaré : Qu’est-ce qui manque aux sœurs pro-

testantes, pour valoir les sœurs catholiques? précisément d'être catho-

liques.

J’en ai la conviction : ou bien ces institutions dureront, et elles

aboutiront, aumoinspour la plupart de leurs membres, au catholicisme;

ou bien elles ne deviendront pas catholiques, et elles ne dureront pas
;

plus ou moins lentement, elles tomberont ou dans l’excentricité,

comme les copistes qui veulent imiter les maîtres, et c’est ce que des

détails curieux permettent d’affirmer de l’institution deDevonport;

* Tome 1, 349.
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ou I)ieo dans ia stérilité, comme l’institution française, a laquelle

Tauleur des Corporations adresse ces paroles :

« Je ne vous le fais pas dire, c’est bien de vous-meme que vous le déclarez ;

dès que vos sœurs usent le moins du monde de leur liberté, dès qu’elles

prennent des congés, dès qu’elles rompent avec la confrérie, dés qu’elles

rentrent dans leurs familles ou s’adonnent, en dehors de vos liens, à quelque

œuvre de charité, dès qu’elles se marient, dès que cinq ou six d’entre elles,

en un mot, prennent au sérieux vos protestations à l’endroit de leur parfaite

indépendance, vous voilà aux abois; votre institution fléchit, vous êtes forcé

d’imaginer des moyens héroïques pour sauver vos maisons-mères.

« Celte pénurie d’ouvrières est le mal profond dont souffre l’œuvre, la

plaie qui la ronge ^ w

Ou catholiques ou stériles, c’est la conclusion a laquelle arrivent,

par (les voies bien diverses, l’auteur des Corporations, aussi bien que

l’auteur ô'Eastern hospitals.

Cette conclusion prouve que nous, catbolicjues, nous pouvons parler

de toutes ces tentatives sans étonnement, puisque les faits conlem-

porains les suscitent; sans crainte, puisque l’expérience les ramène

vers nous.

Surtout nous devons en parler sans amertume et sans haine. La

possession de la vérité doit nous rendre heureux, mais non pas su-

perbes. Parce que nous sommes leshlsdela maison, toujours restés

a la table de notre père, nous sied-il de prendre un ton hargneux eî

chagrin envers un frère prodigue qui est parti bien loin et revient,

conliant et désabusé? Fiers de nos s(fiurs de Saint-Vincent de Paul,

nous devons admirer et plaindre, et non lïétrir les efforts généreux,

les intentions pures d’âmes qui cherchent â les imiter. Notre devoir est

de montrer, ce qui est bien facile, que, si le zèle de ces âmes est im-

puissant, c’est qu’il leur manque pour réussir précisément ce que

nous avons le bonheur de posséder.

On dira que nous voulons attirer ces âmes. « Rome vous revendique,

(( s’écrie l’autetir des Corporations si vos yeux ne se dessillent pas.

« ce ne sera pas la faute des catholiques. » Sans doute. Eh
1
que peut

souhaiter de plus une âme croyante, que ne donnerait-elle pas pour

une si désirable conquête? L’auteur a raison ; il nous fait honneur

quand il nous suppose ce désir passionné et cette soif ardente.

Que l’auteur me permette d’ajouter que tous ses gros mots, sa haine,

son inimitié bouillante, ne m’empêchent pas d étendre mes vœux

jusqu’à elle-même. Assurément il faut se maîtriser pour entendre de

sang-froid traiter comme elle le fait ce qu’on aime et ce qu’on révère.

’ Tome II, 80.
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Mais la mauvaise foi parvient seule à m'indigner. La sincérité m’in-

spire, même dans un ardent ennemi, un respect qui désarme la colère.

L’auteur des Corporations est convaincu; je le suis aussi; en son
livre, je déteste l’erreur qui nous sépare, mais un égal amour du vrai

nous rapproche, jusqu’à ce que le vrai lui-même nous unisse par la

grâce de Celui qui est le seul maître de la vérité et des âmes.

Je le dirai d’ailleurs, avec un juste orgueil. Notre situation n’est pas
la même. Au ton de l’auteur, on sent que sa maison brûle. La mienne
ne brûle pas. Sa barque est terriblement agitée, l’équipage est divisé,

les passagers se croient pilotes; elle va sombrer. La mienne est calme
et pacifique; de son bord, je contemple sans inquiétude les mêmes
flots qui agitent la nef de mon adversaire, et, tranquille, je lui tends

la main.

Augustin Cochin.
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SECONDE PARTIE

Depuis le succès de rinsurrectioii de septembre, jusqu’à l’électiou

du roi Léopold, la Belgique avait été constamment menaçante pour la

paix de l’Europe; elle avait refusé de se plier aux exigences des

grandes puissances. Le langage violent de ses orateurs, le ton provo-

cateur de ses journaux, avaient fait craiïidre a chaque instant le com-
mencement des hostilités, en un mot, c’est de son côté qu’était tou-

jours partie l’attaque. Les cabinets n’étaient pas encore remis de la

commotion de 1850, et de la crainle que leur avait inspirée le succès des

insurrections de Paris, de Bruxelles et de Varsovie
;

ils redoutaient la

guerre, et, pour l’éviter, ils sentaient la nécessité de faire des conces-

sions et de ne pas créer des embarras mortels au gouvernement du roi

Louis-Philippe, qu’ils n’aimaient pas sans doute, mais chez lequel ils

étaient obligés de reconnaître un loyal désir de terminer, par une

transaction pacifique, les difficultés diplomatiques, suite inévitable de

la révolution de Juillet.

La scène changea tout a coup en août 1851, non pas par la mau-

vaise volonté des puissances du Nord, mais par l’attitude belliqueuse

que prit a son tour le roi des Pays-Bas. Guillaume avait été d’abord

atterré par la révolution de septembre; l’unanimité du mouvement des

provinces méridionales, les premiers et rapides succèsdes Belges, la dé-

fection d’une partie de son armée, avaient troublé un moment son âme,

qui était loin d’être faible cependant. Mais il avait promptement repris

courage, soutenu qu’il avait été par l'esprit public en Hollande. L’outre-

cuidance des orateurs et des écrivains belges, les insultes qu’ils adres-

saient sans mesure à la nation et à l’armée hollandaises, avaient excité

une juste et vive irritation chez un peuple qui, s’il est petit par son

‘ La Belgique sous le règne de Léopold 7", études d’histoire contemporaine,

par J. J. Thonissen, professeur à l’université catholique de Louvain. Liège, Lar-

dinois; Paris, Borrain et Droz, 9, rue des Saints-Pères.

2 Voir le Correspondant du 25 mars dernier.
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territoire, est grand dans l’histoire par la place qu’il y a occupée. Les

descendants des de Witt et des Ruyter, libres et honorés depuis trois

siècles, devaient éprouver un profond ressentiment des outrages que

leur p^diguait un peuple dont le passé ne pouvait être comparé au

leur. Les passions qui animaient contre la révolution belge le roi des

Pays-Bas, trouvaient donc un grand appui dans la nation, et les repré-

sentants du pays ne marchandèrent point les sacrifices en hommes et

en argent qui leur furent demandés. Bientôt une armée de cent mille

soldats fut sur pied : elle se composait, non-seulement de troupes de

ligne, mais encore de trente-cinq mille gardes communaux mobilisés.

L élan national avait été grand, lors de l appel de ces milices, et on

avait vu les étudiants des universités de Leyde et de Groningue, imi-

tant l’exemple des Allemands en 1813, s’organiser en corps de chas-

seurs, où les jeunes gens, appartenant aux classes aisées de la société,

endossaient avec enthousiasme l’habit de simple soldat. Ces nou velles

levées d’ailleurs, commandées par des officiers expérimentés, s’étalent

assouplies a la discipline, durant un séjour de plusieurs mois dans

les camps, et étaient rapidement devenues capables d’entrer en ligne.

Toutefois le roi des Pays-Bas ne voulut pas recourir aux armes

tant qu’il espéra que les diflicultés nées de l’insurrection belge se-

raient insolubles et que la torce des choses amènerait ünalement une

restauration; mais, quand 1 élection du prince de Saxe-Cobouig eut

reçu l’assentiment des grandes puissances et que, par cet acte, la Bel-

gique eut pris rang parmi les États européens, il crut le moment venu

de faire un appel a la force. Dès le 12 juillet 1831 ,
il avait déclaré que,

si le prince Léopold acceptait la souveraineté et prenait possession du

trône, il serait considéré comme placé par cela seul dans une attitude

hostile et comme un ennemi. Cette menace assez vague n avait pas tardé

a être suivie d’effet, et le 2 août l’armée hollandaise, commandée par

le prince d’Orange, franchit sur plusieurs points la frontière belge.

L’armistice imposé par la conférence aux deux parties belligérantes

n’avait point été dénoncé, a l’exception d’un seul point, a Anvers, où

le général Chassé, commandant la garnison hollandaise de la citadelle,

avait annoncé le 2 qu’il reprendrait les hostilités le 4 au soir.

Cette attaque inopinée et, qui, dans la lorme, était certainement peu

d’accord avec les principes du droit des gens, a été amèrement blâmée

par les adversaires de la Hollande. On a accusé le roi Guillaume d avoii

brûlé cette première amorce qui pouvait allumer un incendie dont les

ravages devaient être incalculables. Ces reproches ont eu leur valeui

polémicpie; mais l’impartiale histoire doit reconnaître que le parti que

prit le roi Guillaume était conforme a l’honneur et aux intérêts de son

peuple et qu’en définitive le résultat justilia 1 audace de 1 agresseui.

H a donc rempli, en prenant la responsabilité de la guerre, les pie-
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miers devoirs d’uii souverain qui inconteslabiement sont envers ses

sujets. Il importait en effet a la Hollande de démontrer a l’Europe^

qu’elle avait une force réelle et avec laquelle il fallait compter
; il lui

importait d'établir péremptoirement que, si les deux nations, réduites

a leurs propres ressources, avaient lutté seules a seules et sans auxi-

liaires de part ni d’autre, les belges n’auraient point eu aussi facile-

ment raison de leurs adversaires, qu’ils le proclamaient a tout propos.

Enfin, puisque le gouvernement hollandais se croyait en état de com-
battre avantageusement ses ennemis, et le fait justifia que celte con-

liaiice n’était pas exagérée, il pouvait espérer qu’en remportant sur

eux un succès incontestable il obtiendrait pour le moins des conditions

de séparation meilleures. Prouver la faiblesse de la Belgique, la forcer

de recourir à la protection de ses alliés, c’était en outre ôter à ceux-ci

la possibilité d’invoquer leur plus puissant argument diplomatique, le

principe de non intervention. La France surtout en avait fait un grand

usage, non-seulement dans les négociations relatives a la Belgique, mais

encore dans d’autres circonstances, pour arrêter l’Autricbe en Suisse

et en Italie, et s’il lui fallait porter elle-même une atteinte au système

qu’elle avait si souvent invoqué, c’était un échec évident pour sa poli-

tique. Or, si la Belgique éprouvait des revers, les Hollandais ne pouvaient

être arrêtés que par des forces françaises; le cabinet des Tuileries

serait donc dès lors mal venu a prétendre absolument que chaque

nation a le droit de régler a son gré ses affaires intérieures, et l’indé-

pendance de la Belgique ne serait plus pour l’Europe un fait existant

par lui-même, mais simplement l’effet d’une transaction entre les

grandes puissances divisées sur les principes et contraintes, pour éviter

la guerre, de se faire des concessions mutuelles.— La faute réelle que

commit le roi Guillaume fut bien plutôt d’avoir commencé aussi tard

les hostilités. Après la constitution définitive du royaume de Belgique,

après l’élection d’un roi choisi par la nation et agréé par l’Europe, il

était impossible de détruire entièrement les effets de la révolution

belge. Si au contraire les succès obtenus en août 1851 l’avaient été

peu de temps après les journées de septembre, quand tout dans les

provinces insurgées était encore désordre et confusion, il est très-vrai-

semblable que les conditions imposées aux vaincus eussent été d’une

tout autre nature, si même on leur en avait accordé.

Au moment où le roi des Pays-Bas entamait si inopinément la lutte, la

Belgique était loin d’avoir la force militaire qu’elle se croyait et qu’elle

affectait d’avoir. Les blouses de septembre avaient pu être redoutables

derrière des barricades ou dans des combats de tirailleurs livrés a l’ar-

rière-garde de troupes démoralisées, mais il allait en être autrement.

C’était en rase campagne qu’il fallait se mesurer a des adversaires ani-

més eux aussi d’un vif sentiment patriotique, et les qualités qui, sauf



DU ROYAUME DE BELGIQUE, 28

1

de rares exceptions, assurent le succès des batailles, la capacité et

l’expérience des généraux, l’obéissance intelligente des ofüciers infé-

rieurs, la discipline, l’habitude de la vie militaire, devaient néces-

; airernent assurer l’avantage a l’armée qui les possédait.

Malheureusement les tentatives du gouvernement provisoire et de
celui du régent, pour donner a laBelgiipte une force militaire, avaient

été bien impuissantes. Les divers ministres qui s’étaient succédé au

département de la guerre s’étaient épuisés en efforts peu fructueux

pour organiser quelques corps de troupes ; ils les avaient composés a

la hâte des soldats qui avaient abandonné le service hollandais, et de

nombreux volontaires qui s’étaient présentés avec une grande ardeur

pour se battre, mais un beaucoup moindre désir d’obéir. Avec des

dépôts composés de Belges et restés en Belgique, on avait formé

les cadres de onze régiments de ligne, les volontaires avaient été

placés dans des bataillons de tirailleurs; eiiün on avait organisé tant

bien que mal cinq régiments de cavalerie, deux d’artillerie, et un ba-

taillon de sapeurs-mineurs. Une gratide difliculté s’était surtout oppo-

sée a ce que ces corps prissent promptement de la consistance.

Les officiers que la Belgique pouvait employer avec le plus de profit

étaient ceux qui avaient servi dans l’armée des Pays-Bas
;
mais, par

suite de la faveur dont avaient joui les Hollandais, ils étaient assez peu

nombreux, et quelques-uns d’entre eux d’ailleurs, surtout dans les

grades élevés, étaient restés fiilèles au drapeau néerlandais. C’était

particulièrement dans les armes spéciales, l’état-major, l’artillerie, le

génie, que les hommes expérimentés faisaient défaut. Par une politi-

que machiavélique, dont il n’avait pas du reste l’invention, le gouver-

nement du roi Guillaume avait soigneusement écarté ses sujets beiges

de ces corps qui exigent de profondes études et une longue pratique

chez ceux qui y commandent. Dans toute l’armée hollandaise, il n’y

avait que neuf officiers d’état-major, trente-trois officiers d’artillerie et

neufdugénie, qui, parleur naissance, appartinssent aux provinces mé-
ridionales. Force donc avait été de donner des épaulettes, soit â des vé-

térans de l’ancienne armée française, restés en demi solde depuis 1814

et appesantis par l’âge et le repos, soit a des hommes qui avaient mon-
tré du courage personnel dans les journées de septembre et s’étaient

fait alors élire officiers dans les corps de volontaires, mais qui man-
quaient complètement d’instruction militaire. Quelques esprits sages au-

raient voulu qu’on appelât dans la nouvellearmée des officiers supérieurs

étrangers, et la proposition fut faite au congrès d’en employer jusqu’à

la paix
;

rrsais elle reçut des représentants et du public le plus fâcheux

accueil. Toutefois la nécessité était si évidente, qu’on permit au gou-

vernement, mais â grand’peine, d’employer un général en chef, trois

officiers supérieurs et quarante officiers d’artillerie. L’arme du génie
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était réservée aux officiers nationaux; ils étaient neuf! — Ce n’est

pas tout, l’élite des officiers de la nouvelle armée lielge, ceux qui

avaient servi dans les troupes des Pays-Bas, loin d’être entourés d’é-

gards, étaient l’objet des préventions les plus blessantes. On leur re-

prochait d’avoir été les satellites d’un tyran, leurs intentions étaient

soupçonnées et toutes les faveurs étaient réservées pour ces nouveaux

venus, à qui quelque énergie dans les combats de septembre, ou

même simplement l’art de profiter des circonstances, tenaient lieu

d’expérience et de savoir. De la sorte des hommes vieillis dans le

métier des armes et rompus a la vie militaire avaient l’humiliation

d’obéir a des intrus, qui, d’emblée, étaient parvenus aux grades supé-

rieurs.

La discipline des nouveaux corps laissait aussi beaucoup a désirer.

Comment pouvait-il en être autrement
,
quand une bonne partie des

soldats était des volontaires qui avaient fait partie des corps francs où

l’on ne savait pas ce que c’était qu’obéir? On avait vu dans diverses cir-

constances les hommes qui les composaient refuser d’exécuter les

ordres de leurs chefs; on les avait vus sortir des rangs en criant:

«Nous ne t’avons pas fait officier, pour que tu nous commandes. » Et la

vie de leurs supérieurs avait même quelquefois couru des dangers.

Avec de tels précédents, il fallait bien du temps avant d’inspirer a

l’armée belge le véritable esprit militaire.

Enfin, les généraux manquaient. La presque totalité des généraux

de l’armée du Pays-Bas étaient Hollandais, et, du très-petit nombre de

ceux qui étaient Belges, quelques-uns étaient restés attachés a la

maison de Nassau. Le gouvernement négligea d’user de la faculté

d’appeler un général en chef étranger, et le commandement se trouvait

exercé par des hommes que les circonstances avaient mis en avant et

qui étaient loin de justifier par leur capacité les caprices de la fortune.

L’armée belge était donc, au mois d’août 1831, dans les plus mau-

vaises conditions pour entrer en campagne. Elle comptait environ

cinquante mille hommes; mais elle était divisée entre quatre corps

séparés les uns des autres par des distances^ considérables. C’est dans

ces circonstances que le prince d’Orange, réunissant tout le gros de

ses troupes, résolut de tomber successivement sur les deux corps

d’armée les plus considérables, celui de la Meuse et celui de l’Escaut,

^ Voici quelle était la force exacte des corps d’armées belges :

Armée de l’Escaut 22,671 hommes.

Id. de la Meuse. . . . . 14,525

Id. des Flandres . . . . 6,257

Id. du Luxembourg.. . 4,71

1
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pour les écraser séparément. S’il réussissait, il devait entrer facilement

à Bruxelles en vainqueur.

Le 2 août, cinquante mille Hollandais passèrent les frontières et

marchèrent contre l’armée de la Meuse. Celle-ci, affaiblie par des dé-

tachements mis en garnison a Vanloo, à Buremonde et a ïongres, ne
pouvait guère mettre plus de dix mille hommes en ligne. Son chef, le

général Daine, était un homme courageux sans doute, mais totalement

dépourvu des qualités nécessaires au commandement. Simple tambour
au début de sa carrière mililaire, il s’était élevé lentement jusqu’au

grade de colonel qu’il avait atteint a la fin de l’Empire
;

il était devenu
général au service des Pays-Bas, et n’avait fait la guerre que dans
les grades inférieurs. Ce n’était donc nullement l’homme qu’il fallait

pour diriger une armée et surtout une armée mal organisée. Aussi se

montra-t-il tout de suite inférieur a sa tâche. Attaqué par des forces su-

périeures, il ne sut se résoudre ni a combattre ni â opérer sa retraite;

et, â la suite de plusieurs engagements malheureux, son corps, en

pleine déroute, fut rejeté sur Liège (8 août). Après ce premier succès,

le prince d’Orange se tourna contre l’armée de l’Escaut, où le roi Léo-

pold s’était porté de sa personne aussitôt qu’il avait appris le commen-
cement des hostilités. De ce côté, la fortune fut encore peu favorable

aux Belges; après des combats assez vifs, ils furent contraints a se

retirer sur Malines, en abandonnant aux Hollandais Louvain et la route

de Bruxelles. Déjà les avant-postes ennemis n’étaient plus qu’a quel-

ques lieues de cette capitale où on attendait avec effroi les représailles

des vaincus de septembre, quand une brigade française, commandée
par M. le duc d’Orléans, se présenta aux portes. C’était i’avant-gardede

cinquante mille Français, qui, sous les ordres du maréchal Gérard, ac-

couraient au secours de la Belgique envahie. A Paris, dès qu’on avait

appris le commencement des hostilités, le chef de l’armée du Nord
avait reçu l’ordre de porter ses troupes â l’extrême frontière et de les

tenir prêtes â la franchir. A la nouvelle de la défaite de Daine, les

Français étaient entrés en Belgique; le \2 ils étaient â Bruxelles, et,

le lo, leurs vedettes étaient en face des vedettes hollandaises. Toute-

fois la lutte ne s’engagea pas. Le roi Guillaume, intimidé par l’attitude

belliqueuse de la France, par le blâme unanime de la conférence, en-

joignit â son lils d’évacuer le territoire belge
;
ordre qui fut immédia-

tement exécuté. La courte campagne qui venait d’avoir lieu n’avait

pas d’ailleurs été sans avantage pour la Hollande; elle avait eu pour

résultat de prouver la supériorité de son armée sur celle des Belges,

et ce succès ne pouvait que donner de la force â ses di[)lomates dans

les conseils de l’Europe et dans les négociations futures.

L’entrée des Français en Belgique avait eu l’approbation complète

de la conférence de Londres, et il n’avait pu en être autrement.
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Lorsque, dans sa note du 12 juillet, le gouvernement néerlandais avait

terminé un long factum contre les dix-huit articles par une menace
conlre le roi Léopold, la conférence avait répondu dans une note col-

lective que les cinq cours garantes de la suspension d'armes existante

se regardaient comme tenues d’empécher de nouvelles hostilités. Tou-
tefois les plénipotentiaires ne supposaient pas que le roi des Pays-Bas

se mettrait si promptement en opposition directe avec les grandes

puissances, et ils furent singulièrement surpris en apprenant Tagres-

sioü inopinée du prince d’Orange Dès le 4 août, ils se réunirent et

mandèrent au milieu d’eux les plénipotentiaires hollandais. Aux
interpellations pressantes qui leur furent adressées, ceux-ci répon-

dirent (ju’ils n’avaient d’autres explications a donner que celles conte-

nues dans une note qu’ils venaient de recevoir avec instruction de la

remettre à la conférence. Dans cet office, rédigé en un style rendu a

dessein confus, le ministre des affaires étrangères hollandais disait,

sans plus d’éclaircissement, que son souverain s’était déterminé a

appuyer par l’emploi de moyens militaires les négociations à suivre

pour la sé[)aration de la Hollande et de la Belgique. La conférence ré-

pondit par une note collective dans laquelle, en se plaignant des vagues

motifs donnés au commencement des hostilités, elle rappelait au gou-

vernement hollandais que la continuation de l’armistice importait a la

paix de l’Europe, et lui intimait l’ordre de rappeler immédiatement ses

troupes dans les limites de ses frontières, Enlin, dans la séance du
lendemain, le prince de Talleyrand annonçait l’entrée de l’armée fran-

çaise en Belgique, et donnait l’assurance qu’elle rentrerait dans le

département du Nord aussitôt que les Hollandais auraient battu en

retraite. La conférence déclara alors quelle regardait Ventrée des

Français en Belgique comme ayant eu lieu, non dans une intention par-

ticulière à la France, mais pour un objet vers lequel les délibérations de

la conférence étaient dirigées, et elle ne mit d’autres conditions à leur

occupation que celle de ne dépasser ni les frontières ni la Meuse. —
.Nous avons vu que le roi des Pays-Bas céda aux menaces qui lui étaient

faites
;
ses troupes se retirèrent promptement, et le 22 août la confé-

rence arrêtait un nouvel armistice auquel adhérèrent peu après les

deux parties belligérantes.

Ainsi, un an a peine après la Révolution de juillet, non-seulement

le royaume des Pays-Bas était détruit, mais une armée française était

en Belgique pour en empêcher la reconstruction; bien plus, cette

armée opérait sans opposition de la part des puissances signataires des

traités de 1815, et même avec leur assentiment, défaisant en leur

nom, en quelque sorte, ce qui avait été fait par la Sainte-Alliance

contre nous seize aiis auparavant. Si maintenant on veut réfléchir que

ce succès avait été acquis sans verser une goutte de .-^ang français, (jue



DU ROYAUME DE BELGIQUE. -285

la diploniatie avait été seule en jeu, emj)loyarit dans une juste mesure
la persuasion et la menace, tout esprit impartial reconnaîtra que peu
de négociations ont éléaussi habilement menées, et ont produit a aussi

peu de frais des résultats aussi considérables; il avouera en même
temps que les diverses oppositions montrèrent un aveuglement extrême
quand elles en jugèrent autrement.

Mais, si les événements d’août avaient été Toccasion d’un succès
pour la France en constatant son inlïuence en Europe, ils n’en res-

taient pas moins désastreux pour la Belgique. Il était évident, en effet,

que. sans l’arrivée de l’armée du maréchal Gérard, la contre-révolution

s’opérait. Les Belges avaient donc été vaincus, et cette triste condition

devait nécessairement leur nuire dans les négociations qui allaient

suivre. En effet, quand les hostilités commencèrent, les difficultés di-

plomatiques étaient loin d’être aplanies, et la conférence s’était placée

elle-même dans une fausse position en offrant à chacune des parties

des conditions contradictoires. Cette situation embarrassée de la diplo-

matie européenne a été exposée très-clairement par un homme d’Etat

belge, M. Nothomb, et nous ne pouvons mieux faire que de reproduire
les termes dont il s’est servi.

« La conférence avait successivement rédigé les bases de sépara-
ge lion du 27 janvier et les dix-huit articles préliminaires de paix du
« 26 juin.

« La Hollande avait, le dix-huit février, accepté les bases de sépara-
« lion

;
la Belgique les avait rejetées.

« La Belgique avait, le 9 juillet, accepté les dix-huit articles; la

<f( Hollande les avait rejetés.

« La Hollande n’était liée envers la conférence que dans le sens
des bases de séparation.

« La Belgique ne l’était que dans le sens des dix-huit articles.

« Dans l’esprit de la conférence, les deux actes pouvaient se conci-
« lier; dans l’esprit de chaque parti, ils étaient inconciliables.

« La Hollande interprétait les bases de séparation de manière a an-
f( nuler les dix-huit articles.

« La Belgique expliquait les dix-huit articles en rejetant les bases
« de séparation comme non avenues.

« Ces interprétations avaient élevé entre les deux actes une incom-
fr( patibilité absolue.

« La Hollande avait dit a son plénipotentiaire : « Vous ne sortirez

pas des hases de séparation. »

« La Belgique au sien : « Vous ne sortirez pas des dix-huit arti-

« des. »

« A chaque partie, la contérence avait dit « Acceptez-ceci
;
je vous

et! garantis l’exécution. »
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« Il ii’y avait pas de contrat entre la Belgique et la Hollande
,
mais

« deux conventions rendues inconciliables, Tune entre la conférence

« et la Belgique, Tautre entre la conférence et la Hollande. »

Pour sortir de la fausse position où elle s’était placée vis-a-vis des

deux parties, la conférence chercha d’abord k amener entre elles une

transaction
;
mais les prétentions furent de part et d’autre tellement

inconciliables, qu’il fallut désespérer d’arriver a un accord. Les

plénipotentiaires se décidèrent alors a trancher dans le vif, et, dans

leur séance du "iB septembre, ils déclarèrent qu’ils se croyaient assez

éclairés pour arrêter une série d'articles qui pussent servir de bases a

un traité dé[initif entre les deux parties. Leur travail fut promptement

achevé, et ils communiquèrent les vingt-quatre articles qui en étaient

le résultat aux envoyés hollandais et belges, en déclarant que les dé-

cisions prises étaient finales et irrévocables, et que les cinq puis-

sances prenaient l’engagement de les faire accepter par les deux

parties et en garantissaient l'exécution.

Ces vingt-quatre articles étaient loin d’être aussi avantageux a la

Belgique que le projet de traité approuvé, au mois de juin précédent,

par le congrès; qui pouvait s’en étonner? C’était la conséquence natu-

relle du désastre d’août. N’est-ce pas une des lois de la guerre,

que le vaincu porte la peine de sa défaite? et la France, qui avait

secouru si efficacement et si promptement les Belges, ne pouvait les

préserver, dans les conseils comme sur le champ de bataille, du

résultat de leur faiblesse. Dans les nouveaux articles, on partit de

ce principe que le roi Guillaume avait droit au duché de Luxem-

bourg et aux enclaves qui, dans le Limbourg, appartenaient a la

Hollande avant 1790. Toutefois au Luxembourg avait été annexé le

duché de Bouillon, qui n’avait été réuni au royaume des Pays-Bas

que par le traité de Paris de novembre 1815, et qui, par conséquent, ne

faisait évidemment pas parti de l’indemnité accordée quelques mois

auparavant, a Vienne, au prince d’Orange, en compensation de ses pos-

sessions germaniques; en conséquence, la France n’avait cessé de

soutenir que le duché de Bouillon devait rester belge; et cette opinion

avait fini par prévaloir. En outre, comme les possessions qui faisaient

retour aux Pays-Bas dans le Limbourg, et en particulier Maestricht, se

trouvaient disséminées et entourées de territoires qui devaient demeu-

rer a la Belgique, on résolut de faire une compensation. Le duché de

Bouillon et la partie française du Luxembourg restaient a la Belgique,

tandis que la Hollande recevait, dans le Limbourg, une part plus grande

que celle a laquelle elle avait droit. En résumé, le royaume des Pays-Bas

conservait toute la partie allemande du Luxembourg, y compris la

forteresse, c’est-a-dire la moitié en population et le tiers en étendue

du duché; dans le Limbourg, il reprenait tout le pays situé sur la rive



DU ROYAUME DE BELGIQUE. 287

droite de la Meuse et de plus xMaestricht et une contrée assez étendue
sur la rive droite : c’est beaucoup plus de la moitié de la province.

Les conditions financières étaient plus équitables. On mettait a la

charge de la Belgique une rente de 8,400,000 florins a prendre dans
la dette hollandaise. Cette somme totale se composait de l’ancienne

dette austro-belge et de la moitié de la dette commune contractée

depuis 1814; plus une rente de 600,000 florins qui représentait

une indemnité accordée à la Hollande, en échange de certains avan-

tages commerciaux stipulés en faveur de la Belgique, tels qne la con-
servation de ses droits dans la liquidation du fonds du syndicat d’a-

mortissement et de la banque de Bruxelles, la liberté complète du
transit entre la Belgique et l’Allemagne au travers du Limbourg, le

droit d’établir à ses frais, dans la même province, une route ou un
canal entre la Meuse et le territoire prussien, la liberté de navigation,

non-seulement des fleuves, rivières ou canaux qui traversent ou sépa-

rent les deux territoires, mais encore celle des eaux intermédiaires

entre l’Escaut et le Bbin.

Il semblait vraisemblable que de telles conditions seraient faci-

lement acceptées par la Hollande, tandis que la Belgique n’y sous-

crirait qu’avec peine. H n’en fut rien cependant, et ce fut de la

Haye que vinrent toutes les difficultés qui, pendant sept ans, entra-

vèrent la solution définitive du diflérend hollando-belge. Ce n’est pas

qu’à Bruxelles on n’ait eu dans le principe quelque velléité de résis-

tance, mais le gouvernement du roi Léopold comprit bien vite que,

dans les circonstances où l’on se trouvait alors, la soumission était

une nécessité. La France seule eût pu, par son opposition, empêcher
l’exécution des vingt-quatre articles; mais telle n’était pas son inten-

tion : elle déclara, il est vrai, qu’à coup sûr elle n’userait pas elle-

même de violence pour contraindre les Belges à céder; mais elle

ajouta qu’après avoir envahi la Belgique pour défendre l’œuvre de la

conférence dans l’intérêt des Belges elle se croirait mal fondée à

s’opposer à ce qu’une autre puissance agît de même dans l’intérêt des

Hollandais. Toute sa politique avait eu pour principe l’accord des cinq

grandes puissances; elle en avait recueilli le fruit en empêchant, avec
1 assentiment de l’Europe, la Hollande de reconquérir la Belgique, et

elle ne pouvait compromettre la bonne situation qu’elle avait acquise

pour satisfaire des exigences exagérées. Les puissances du Nord, en
effet, humiliées d’avoir dû supporter l’intervention française, eussent

volontiers saisi une occasion favorable d’en exécuter la contre-partie ;

la chute de Varsovie (septembre 1831), en portant le dernier coup à

l’insurrection polonaise qui, depuis près d’un an, paralysait toutes les

lorces de l’empire de Russie, venait de donner une nouvelle confiance
a l’Europe absolutiste, en lui permettant de compter sur les nombreux
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bataillons du czar; et la Prusse surtout se montrait disposée à faire

entrer a son tour ses soldats dans Bruxelles pour y imposer par la

force les vingt-quatre articles. Dans l’armée prussienne, on avait vu

avec un vif déplaisir les Français s’avancer au travers de la Belgique

et faire reculer devant eux un neveu du roi Frédéric-Gu illau me; ou y

aspirait hautement a prendre une revanche.

L’adhésion de la Belgique était donc une nécessité; on le comprit

vite a Bruxelles. Les revers d’août avaient singulièrement refroidi les

ardeurs des vainqueurs de 1850. On n’avait pas été de force a résister

aux Hollandais, comment pourrait-on supporter le choc de Farmée

prussienne? Les chambres belges ne s’obstinèrent donc pas, et, au

commencenient de novembre, elles autorisaient les ministres a adhé-

hérer aux conditions imposées par la conférence.

Muni de ces pleins pouvoirs, le gouvernement du roi Léopold donna

l’ordre a son envoyé a Londres, M. Van de Weyer, d’adhérer aux

vingt-quatre articles, sous la conditirm expresse qu’ils recevraient la

forme d’un traité entre la Belgique et les cinq puissances. Cette de-

mande ne souleva aucune objection, et le 15 novembre, le traité était

signé avec trois articles additionnels qui en garantissaient l’exécution

à la Belgique.

il semblait qu’un pareil acte annonçait le terme prochain des com-

plications qui, depuis plus d’un an, tenaient l’Europe en éveil, et que

le roi des Pays-Bas ne prolongerait pas, par une obstination extrême,

une situation périlleuse et coûteuse pour tout le monde. 11 n’en fut

pas ainsi, et Guillaume ne devait pas terminer aussi promptement la

partie. Ce prince n’était point un homme ordinaire; il avait reçu de la

nature un caractère d’une ténacité rare, et il cachait, sous les appa-

rences de la ruse, une volonté inflexible. Jamais il n’avait été dans sa

pensée d’abandonner la Belgique a ceux qu'il regardait comme des re-

belles. En Hollande, une grande partie de la population, dans ses

conseils, plus d’un homme d’Etat, dans sa famille, plus d’un prince,

avaient pu regarder comme une transaction souhaitable la séparation

administrative de la Hollande et de la Belgique; lui, il n’avait jamais

cessé de rêver une restauration pure et simple. Il avait bien dévoilé le

fond de son cœur quand, dans une conversation où on lui parlait de la

possibilité de faire régner le prince d’Orange a Bruxelles, i* s’était laissé

aller a dire : « J’aimerais mieux voir de Potter ^ sur le trône. » Au

fond, voici quelle était la pensée du vieux monarque. La révolution

* M. de Potter était un écrivain belge qui se signala par son opposition au

gouvernement hollandais avant la révolution de 1850; il fat membre du gouver-

nement provisoire, mais son défaut d’esprit de conduite l’éloigna promptement
de la scène politique, où il n’a plus reparu depuis les premières séances du con-

grès.
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belge lui paraissait avoir deux soutiens également fragiles : le gouver-

nement de Louis-Philippe et le ministère whig, qui, tous deux par leur

politique, avaient pour but d’éviter la guerre, tout en constituant, par

un accord européen, une Belgique indépendante. L’un ou l’autre pou-
vait tomber; et, dans les deux cas, le résultat était le même. Si c’était

une révolution qui survenait en France, la guerre générale s’ensui-

vrait
;
Guillaume avait vu le long drame qui avait, pendant plus de

vingt ans, ensanglanté l’Europe entière, il avait recueilli le prix de sa

fidélité a la cause anti-française, et il ne doutait pas qu’une nouvelle

crise ne se terminât, comme la première, par la victoire d’une nouvelle

coalition. Si, au contraire, c’était l’administration vvhig qui succom-
bait, les torys, ses successeurs, devraient suivre, â l’extérieur, des

errements différents; après avoir été ardents a blâmer l’appui donné par
- lord Grey à la combinaison toute française d’un royaume de Belgique,

à la transformation d’une des forteresses de la coalition en un État neutre,

les héritiers des traditions de M. Pitt et de lord Çastlereagh ne man-
queraient sans doute pas d’empêcher toute modification h l’ordre

établi en 1815 pour tenir la France dans un état constant d’impuis-

sance. Si donc le roi des Pays-Bas s’était écarté de son système de
temporisation par l’agression du mois d’août 1851, c’est qu’il ne se

dissimula pas alors ce qu’avait de sérieux l’élection du prince Léo-
pold, et qu’il espéra par la commencer la guerre générale qui eût

très-vraisemblablement amené la chute très-prompte de la dynastie

d’Orléans, et eût abouti, selon lui, après des péripéties diverses, â

la défaite des Français. Quand il fut bien convaincu qu’il ne suffisait

pas de ses passions pour troubler l’accord des grandes puissances,

il reprit son attitude d’expectative en se fiant au temps pour amener
un événement qui donnerait raison â ses prévisions. Successivement

la chute de Varsovie, l’occupation 'a main armée d’Ancône par les

Français, les troubles de Paris en juin 1852, la tentative de guerre

civile essayée en Vendée par madame la duchesse de Berry, les atta-

ques continuelles dirigées par les torys contre le ministère de lord

Grey, et en particulier contre son attitude dans les négociations rela-

tives au différend hollando-belge
,

tous ces divers incidents encou-

ragèrent ce prince tenace dans son système de résistance passive,

qu’il lui fallut pourtant ahandonner après quelques années de sacri-

fices imposés inutilement a la Hollande. Il n’avait cependant pas

mal jugé des destinées futures de l’Europe, et ces changements sur

lesquels il comptait se sont réalisés. Seulement il tomba dans une
erreur commune aux habiles de ce monde; ils prévoient une partie

de l’avenir, mais ils ne le prévoient pas tout entier; les événements
sur lesquels ils comptent les prennent aussi au dépourvu que le vul-

gaire, parce-qu’ils se produisent dans des circonstances nouvelles,

N. SÉR. T. VI, 25 OCTOBRE 1857 . 2 ' LiV. 10
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et ont, par cette raison, des conséquences tout autres que celles que

la prudence permettait d’attendre. Triste preuve de la faiblesse hu-

maine et de l’impuissance que Dieu a imposée à sa créature de faire a

elle-même sa propre destinée! Les vvhigsont été renversés du pouvoir,

mais alors seulement que les passions de 1815 étaient amorties; l’al-

liance avec la France fut plus intime que jamais sous l’administration

de sir Robert Peel, et ce fut lord Aberdeen qui accompagna la reine

Victoria dans la visite qu’elle lit à Eu au roi Louis-Philippe, tandis

qu’au contraire lord Palmerston, redevenu ministre, contribua de

toutes ses forces a la chute de ce monarque. Le trône de Juillet s’est

écroulé, mais cette catastrophe arriva assez tard pour raffermir Pin-

dépendance belge au lieu de la compromettre. Quand la Révolution

de 1848 vint ébranler tous les trônes, la jeune monarchie, délinitive-

ment constituée, reconnue par l’Europe entière, satisfaite d’un gouver-

nementsageet libre, en ressentit moins que toute autre les secousses.

Il serait fastidieux d’entrer dans le long détail des chicanes plus

dignes d’un prociireur aux abois que d’un souverain dont Guillaume

abusa pour empêcher l’exécution du traité du 15 novembre. La con-

férence [se réunissait en vain, les protocoles succédaient inutilement

aux protocoles, sans autre résultat que d’exciter les plaisanteries

du public ; la patience des princes les mieux disposés pour le roi des

Pays-Bas se lassa, et ils Unirent par l’abandonner. Pour donner une

juste idée de la conduite et du caractère de ce prince, nous nous con-

tenterons d’emprunter a M. Thonissen le récit des entrevues du roi

Guillaume avec le comte Orloff, que l’empereur Nicolas avait envoyé

pour tenter auprès de lui un dernier effort et l’amener a accéder au

traité du 15 novembre.

« Après que le roi se fut plaint, comme à son ordinaire, de ce qu’on

« ne se servait pas pour lui de la même mesure que pour les au-

« 1res, etc., le comte Orloff lui dit qu’il n’était nullement venu ici

« pour nier la justice de ces plaintes, mais qu’il était chargé par

« l’empereur, son maître, de représenter au roi que c’était l’inévitable

« suite des circonstances, et qu’il fallait se soumettre à Vinévitable loi

« (le la nécessité; que l’empereur était toujours animé des mêmes sen-

« timenls d’amitié et d’affection pour le roi et sa famille
,
ce dont il

« croyait n’avoir cessé de donner des preuves; mais qu’avant tout il

« se devait à la Russie et ne pouvait, sous ce rapport, laisser un libre

cours aux sentiments de son cœur; que l’empereur, en consé-

« quence, l’avait chargé, lui Orloff, d’engager le roi a accepter préala-

« blement les vingt-quatre articles; que si le roi s’y prêtait, lui, le

« comte Orloff, se rendrait à Londres et y ferait, au nom de son

« maître, tous ses efforts pour porter la conférence a y apporter telles

« modifications que le roi pourrait désirer, et que lui, comte Orloff,
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« aurait jugées admissibles, sous le triple rapport du territoire, de la

« navigation intérieure et de la capitalisation des sommes a payer par

« la Belgique aux termes des vingt-quatre articles; qu’il était chargé

« de prier le roi de lui faire part de son ultimatum
;

qu’il tâcherait

« d’obtenir les meilleures conditions possibles, et que, si ruitimatum

« n’était pas accepté, le roi ne serait pas tenu par l’assentiment qu’il

« aurait donné; qu’au surplus il devait lui faire observer qu’il n’était

« pas venu ici pour négocier, mais pour donner au roi un conseil;

« qu’il dépendait entièrement de S. M. d’accepter ou de refuser
;

« que, dans la seconde de ces alternatives, il n’y aurait rien de changé

« aux relations de l’empereur avec le roi ; mais que dans ce cas l’em-

« pereur devait laisser les conséquences de ce refus pour le compte

« du roi et de son peuple et la responsahilité pour le compte du roi.

« Il ajouta que, si le roi n’acceptait pas, des instructions lui enjoignaient

« de proposer à la conférence, de concert avec les plénipotentiaires

« de Prusse et d’Autriche, les mesures nécessaires pour donner exécu-

« lion aux vingt-quatre articles.

« Ce langage sévère n’eut pas le bonheur de triompher de la persé-

<( vérance de Guillaume Avouant franchement que son unique désir

« était de réduire les rebelles a l’obéissance en leur accordant tout au

« plus une séparation administrative, il s’étonnait, disait-il, quel’em-

« pereur couvrît de sa protection les révolutionnaires de Bruxelles,

K tandis qu’il étouffait la révolution polonaise dans le sang de ses

« apôtres. Le comte Orloff s’inclina sans répondre.

« Le diplomate russe dîna a la cour. Après le dîner, le roi, suivant

a son usage, prit le comte a part, et, revenant sur la conversation du
« matin et les communications officielles de l’adjudant général russe,

« se répandit de nouveau en plaintes et en récriminations. Le roi se

« monta peu a peu au point de se permettre de dire : « Non, j’aime-

(( rais mieux périr que de consentir a de telles conditions. » Aussitôt

« le comte Orloff se retira de trois ou quatre pas, et, faisant au roi une

« profonde révérence, eut l’air de dire : C’est entendu, ma mission est

« linie, je n’ai plus qu’a m’en retourner. Ce mouvement d’admirable

« présence d’esprit et d’une convenance parfaite fut tellement marqué
« et a propos, que le roi ne s’y trompa pas un moment. Aussi, se rap-

« prochant de son côté, s’empressa-t-il de dire : « Non, monsieur le

« comte, ce n’est pas la ma réponse à votre communication. » Et la

« conversation fut interrompue à ce sujet. »

En résumé, le comte Orloff échoua, et l’Autriche, la Prusse, la Rus-

sie, qui avaient tardé au delà du terme convenu à donner leurs ratifi-

cations au traité du 15 novembre, finirent par les envoyer a Londres.

La ratification russe, il est vrai, contrairement à tous les usages, con-

tenait des restrictions et réservait en faveur de la Hollande la possibi-
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lité (l’apporter (juelquesmodificationsdedétail au traité lors de l’arran-

gement définitif. Malgré cette clause insolite, qui, du reste, n’eut pas de

conséquences graves, il n’en restait pas moins acquis que le roi des

Pays-Bas était abandonné par ses alliés; l’empereur Nicolas lui-même,

que M.Thonissen accuse d’avoir, pendant longtemps, encouragé se-

crètement la conduite de Guillaume, tandis qu’il la blâmait en public,

tinissait toutefois par se rangera l’avis du reste de l’Europe.

Le traité était ratifié, mais il n’en restait pas moins â l’état de lettre

morte; il fallait donc en amener l’exécution et forcer par des mesures

coercitives la Hollande â y accéder enfin. Ici une nouvelle phase

commence
;
les grandes puissances, qui jusque-lâ avaient marché d’ac-

cord, se trouvaient entièrement divisées sur la marche â suivre. La

France et l’Angleterre, poussées par la Belgique, étaient d’avis que les

deux parties devaient être sommées d’exécuter le traité dans un bref

délai et au besoin y être contraintes par la force. Les trois puissances

du Nord, au contraire, ne voulaient employer contre la Hollande que

des moyens plus doux et l’amener â transiger seulement en aggravant

d’autant plus les charges financières qui résultaient pour elle du par-

tage de la dette commune, qu’elle persisterait plus longtemps dans sa

résistance passive. Les deux gouvernements constitutionnels ne se lais-

sèrent pas intimider par cette divergence de vues et résolurent d’aller

seuls de l’avant sans s’inquiéter de la mauvaise humeur que leur har-

diesse pouvait inspirer aux autres puissances. Le 22 octobre, elles

conclurent entre elles une convention dans ce sens; il fût arrêté

que le roi des Belges et le roi des Pays-Bas seraient sommés d’avoir a

exécuter avant le 12 novembre 1832 le traité du 15 novembre 1831,

en évacuant réciproquement les territoires occupés contrairement à

â la lettre de ce traité
;

si le roi Guillaume ne se rendait pas â cette

injonction, les croisières anglaises et françaises, et en particulier l’es-

cadre combinée qui serait envoyée â cet effet sur les côtes des Pays-

Bas, feraient rentrer dans leurs ports les navires hollandais qu’elles

rencontreraient en mer; l’embargo serait mis sur ceux qui se trouve-

raient dans les ports des deux puissances alliées; enfin, si le roi

Léopold en exprimait le désir, un corps d’armée français s’avance-

rait pour chasser les troupes hollandaises de la citadelle d’Anvers et

la remettre aux Belges.

Tout autre que Guillaume eût cédé devant de pareilles menaces

émanant de pareils adversaires et devant la crainte d’une inutile

effusion de sang
; et, s’il n’avait pas été aveuglé par la passion, il eut

compris qu’il y avait intérêt à rentrer en possession des parties du

Limbourg et du Luxembourg qui lui étaient rétrocédées, de faire

supporter par la Belgique une partie du poids de la dette, et de sou-

lager ses sujets des charges que leur imposait un état d’expectative
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armée presque aussi onéreux que la guerre
; ces avantages valaient

bien l’abandon de la citadelle d’Anvers et l’ouverture du commerce
de la Meuse aux Belges

;
on en jugea autrement a la Haye

,
et le géné-

ral Chassé, commandant de la citadelle d’Anvers, reçut l’ordre de se
défendre à outrance.

Malheureusement l’attitude qu’avaient prise les trois puissances du
Nord n’était pas de nature a disposer le roi des Pays-Bas à la concilia-

tion. A la communication qui leur avait été faite de la convention,
les plénipotentiaires de la Prusse et de l’Autriche avaient répondu
par un accusé de réception identique où ils exprimaient leur regret

de la conclusion de cet acte. Les plénipotentiaires russes avaient été

plus loin; ils avaient déclaré, conformément a leurs instructions
,

que l’adoption de mesures coercitives par la France et l’Angleterre

les mettrait dans la nécessité de se retirer des conférences.

Mais ce qui était plus grave encore que la mauvaise humeur assez
impuissante du czar, c’était le mécontentement de la Prusse partagé
par la diète germanique. Sans doute, le vieux roi et les sages con-
seillers qui l’entouraient reconnaissaient que la France et l’Angle-

terre usaient, après tout, de leur droit, en voulant mettre a exécution
un traité qu’elles avaient signé d’accord avec les autres puissances.
Pleins des souvenirs des désastres de 1792 et 1806, ils auraient re-
douté de se lancer de nouveau dans une guerre avec la France. Mais
ces sentiments étaient loin d’être ceux d’une grande partie de la na-
tion

;
parmi les officiers, dans les états-majors des jeunes princes, on

regardait comme une insulte a l’Allemagne et a l’armée prussienne,
en particulier, cette seconde entrée des Français en Belgique ; on fré-

missait à la pensée d’entendre d’Aix-la-Chapelle leur canon et de rester
l’arme au pied et dans l’attente ; on parlait enfin beaucoup de Leipsick
et de Waterloo, et on oubliait Valmy et léna.

Pour ménager ces susceptibilités, les gouvernements anglais et

français firent proposer a la Prusse de prendre en dépôt, après l’expul-
sion des Hollandais du territoire belge, les parties du Luxembourg et
du Limbourg qui devaient revenir aux Pays-Bas, et qui ne pouvaient lui

être remises qu'après son accession définitive au traité. Le roi Frédéric
Guillaume aurait cru, en acceptant cette offre, s’écarter du rôle ami-
cal qu’il ne voulait cesser de jouer vis-a-vis de la Hollande; il la dé-
clina donc, et comme une démonstration destinée au moins autant à
satisfaire l’opinion de ses sujets qu’a intimider la France, il réunit
deux corps d’armée, l’un a l’extrême frontière prusso-belge, l’autre
sur le Rhin. En faisant part de ces mesures a la diète germanique, il

déclara qu’il les avait prises pour assurer la neutralité de la rive droite
de la Meuse

; la diète répondit a cette communication par la réso-
lution suivante prise a l’unanimité :
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« La confédération germanique apprend avec une véritable satisfac-

« lion les mesures sages et énergiques qui ont été prises par Sa Majesté

« le roi de Prusse, dans son propre intérêt ainsi que dans Pintérêt de

« toute la confédération, au milieu des circonstances actuelles qui sont

« pressantes et menacent d'un danger extrême. Elle considère ces me-
c( sures comme vraiment fédératives, et tandis qu’elle exprime unanime-

« ment les remercîments de la confédération a Sa Majesté le roi de

« Prusse pour ces précautions efficaces, elle recommande en même
c( temps a Sa Majesté, avec une entière confiance, de veiller aussi dans

« la suite aux intérêts de la confédération sur ses frontières du N. -O.

(( qui sont menacées, afin que la confédération soit à même de prendre

« a temps les résolutions constitutionnelles ultérieures que la marche
« des événements pourrait rendre nécessaires. »

Néanmoins toutes ces démonstrations menaçantes n’eurent d’autre

effet que de forcer la France 'a rassembler de son côté un corps d’ob-

servation aux environs de Metz, et n’entravèrent en rien les opérations

de nos soldats en Belgique. Au jour fixé, une Hotte anglo-française

bloqua les côtes de la Hollande, et l’armée du maréchal Gérard

passa pour la seconde fois la frontière. Les deux fils aînés du roi des

Français étaient a l’avant-garde et partagèrent, pendant toute la durée

de la campagne, les fatigues et les dangers de leurs frères d’armes.

Il n’entre pas dans notre cadre de raconter en détail le siège d’Anvers.

Qu’il nous suffise de dire que ce fut un siège classique, aussi hono-

rable pour l’assiégeant que pour l’assiégé; n’ayant ni l’un ni l’autre

a se préoccuper du dehors, ils purent se livrer entièrement à leur rôle

respectif. L’attaque comme la défense fut dirigée alors suivant

toutes les règles de Part ; et si le canon n’avait fait de nombreuses

victimes et prouvé cruellement que le combat était sérieux, un spec-

tateur aurait pu croire, à la façon correcte dont avaient lieu toutes les

opérations, qu’il assistait plutôt a des exercices d’instructions qu’à

une action véritable de guerre. La tranchée avait été ouverte le

29 novembre, et, le 25 décembre, le général Chassé, après avoir

épuisé tous les moyens de résistance, se rendit au moment où la

brèche allait devenir praticable. Yieux soldat de l’Empire, il avait

déployé contre nous la valeur qui l’avait fait remarquer dans nos

rangs, et il s’était acquis de nouveaux titres a l’estime de ses an-

ciens frères d’armes. Aux termes de la capitulation, la garnison

devait rester prisonnière de guerre jusqu’à ce que le roi de Hollande

eût ordonné la restitution des forts de Lillo et de Liefskenbock situés

encore sur le territoire belge et sur les rives de PEscault, à une

petite distance en aval d’Anvers.

Il était certes permis de supposer que, pour le plaisir de conserver

deux bicoques, le roi de Hollande ne s’entêterait pas à ne pas signer
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un traité dont Texécution aurait eu pour son peuple des avantages po-
sitifs. Mais le vieux Guillaume ne devait lâcher prise qu’à la dernière
extrémité, et, il faut le reconnaître, il était soutenu dans sa résistance

par l’esprit public de son peuple, qui, loin de se laisser abattre par les

revers, semblait en recevoir une nouvelle énergie.

Les forts de Lillo et de Leifskenbock ne furent donc pas rendus, et

la garnison de la citadelle d’Anvers fut emmenée prisonnière en
France; mais qu’allait faire l’armée? assiégerait-elle les deux forts ou
les laisserait-elle au pouvoir des Hollandais? On s’arrêta à ce dernier

parti et avec raison. Après tout, le statu qiio était favorable à la Belgi-

que, qui restait en possession duLimbourget du Luxembourg entier,

moins les deux capitales de ces provinces, et qui n’éprouvait d’autre

dommage de l’état présent que la privation de la navigation de la

basse Meuse. Car, d’ailleurs, dans les dernières conférences de Lon-

dres, il avait été reconnu équitable de libérer la Belgique, à partir

du 15 octobre 1852, et jusqu’à l’adhésion du roi Guillaume aux vingt-

quatre articles, de tous les arrérages de la dette qu’elle devait prendre

à sa charge et d’en faire supporter le poids à la Hollande, qui ne pou-

vait accuser qu’elle-même des conséquences de sa ténacité. En outre,

le blocus des côtes des Pays-Bas continuait, et il semblait bien difficile

qu’une solution prompte n’intervînt.

Il fallut bien céder, en effet : après qu’une armée française avait

pu prendre Anvers à quelques lieues des Prussiens, il était clair que
la Sainte-Alliance abandonnait la Hollande; mais le roi Guillaume ne
put se résoudre à faire le sacrifice complet. Après avoir épuisé pendant

six mois entiers toutes les ressources que la mauvaise foi put mettre

à sa disposition, il consentit, contraint qu’il y était, à signer, non pas

le traité définitif, mais simplement une convention provisoire avec la

France et l’Angleterre, convention à laquelle la Belgique ne prenait

aucune part directe. Par cet acte, le roi des Pays-Bas, en échange de
la levée du blocus maritime et du renvoi des prisonniers, s’engageait à

ne pas recommencer les hostilités contre la Belgique, y compris le

Limbourget le Luxembourg, à laisser la navigation de l’Escaut libre

et à ouvrir la navigation de la Meuse au commerce. En somme, plutôt

que de traiter définitivement, il aimait mieux laisser aux Belges deux
provinces tout entières, et s’exposer à subir plus tard des conditions

financières pires.

Six ans s’écoulèrent en effet, sans que le gouvernement néerlandais

consentît à renoncer à toute prétention sur la Belgique
; mais c’était

en vainque le roi Guillaume avait attendu. Les chances de guerre

s’étaient éloignées, l’établissement de Juillet semblait consolidé en

France; la Belgique (îorissante était respectée de toute l’Europe; il eut

été insensé de s’obstiner plus longtemps à nier un fait contre lequel il
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n’étalt plus possible de réagir. Eu avril 18o9, les plénipotentiaires

hollandais signèrent avec la Belgique un traité auquel adhérèrent les

cinq grandes puissances, et qui n’étail que la reproduction des vingt-

quatre articles. La seule dilïérence était, que conformément a la me-

nace faite dès 1832, la part laissée a la charge de la Hollande, dans la

division de la dette, dépassait un peu le taux fixé dans le principe
; c’é-

tait la punition de l’obstination que le roi Guillaume avait inutilement

déployée.

Nous arrêterons ici cette esquisse rapide. Notre guide d’ailleurs

nous fait défaut. Les volumes que M. Thonissen a publiés s’arrêtent

en 1833, au moment où la convention qui suit le siège d’Anvers ter-

mine les grandes difficultés diplomatiques. Il publiera prochainement,

sans doute, la suite de son intéressant et consciencieux ouvrage. Ce

sera alors le moment d’étudier comment se sont écoulées, a l’intérieur

pour la Belgique, les premières années de son existence politique. Le

savant professeur de Louvain ne manquera sans doute pas de nous faire

connaître par suite de quels incidents s’est dissoute l’union, qui a fait

la révolution de septembre
;
mais il nous montrera en même temps

les deux partis qui divisent la Belgique, évitant toujours de se trans-

former en faction, gardant la modération dans le pouvoir, la juste me-
sure dans l’opposition. Enseignement douloureux pour nous, qui,

comme nos voisins, avons joui des institutions chères a tous les amis

de la liberté et qui les avons misérablement perdues.

François de Bourgoing.

P. S. La première partie de cet article était publiée depuis quelques

semaines et la seconde était déjà composée, quand les derniers événe-

ments de Belgique sont venus donner un démenti amer à plusieurs de

nos assertions. Il n’est plus permis de dire maintenant que les partis

n’ont jamais essayé de porter atteinte à la constitution et qu’ils ne se

sont jamais transformés en faction. L’intervention de l’émeute comme

pouvoir législatif est une violation manifeste du pacte fondamental, et,

si elle devenait habituelle, tendrait à substituer au pouvoir des majo-

rités celui des minorités turbulentes. Sans doute, il ne faut pas s’exa-

gérer le mal et croire tout perdu du premier coup La constitution

d’un pays ne peut être toujours appliquée avec la régularité d’une

machine et ne périt pas nécessairement pour une atteinte qui lui est

portée. L’incident qui est venu consterner tous les amis sincères de

la liberté ifaura donc pas peut-être, il faut l’espérer, les suites fu-

nestes qu’il n’est que trop permis d’appréhender • et nos voisins réa-

giront énergiquement, nous en avons la confiance, contre les déplora-

bles habitudes de désordre que le parti révolutionnaire voudrait
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introduire dans un pays jusqu’ici si sage. Mais qu’ils y pensent

bien, ce n’est pas la religion catholique qui est menacée chez eux,

c’est la liberté constitutionnelle. Le catholicisme a subi, sans que

son action dans le monde en ait reçu grande atteinte, des persé-

cutions plus violentes que les injures grossières adressées dans les

rues de Bruxelles a des prêtres et a des religieuses. Il a eu affaire

a des ennemis plus redoutables et plus acharnés que des casseurs

de vitres, et il n’a pas été anéanti par eux ; il a vu disparaître bien

des constitutions, voire même bien des royaumes, et, quelles que

puissent être les conséquences des derniers événements, ils ne tien-

dront, a coup sûr, dans son histoire, qu’une très-petite place. Il n’en

est pas de même de la liberté constitutionnelle; elle est d’un tempéra-

ment délicat et s’acclimate difficilement sur notre continent. Pour la

faire périr, il suffit de quelques orages. L’anarchie naît alors a sa

place; mais elle est éphémère de sa nature, car elle ôte aux hommes
les biens sans lesquels les autres ne sont rien, la sécurité des transac-

tions, la paix des familles. Aussi, quand un peuple les a perdues par sa

déraison, est-il préparé pour le joug, et le despotisme s’établit sans

résistance sérieuse; la dictature assure du moins aux nations les con-

ditions essentielles pour vivre, pour vivre sans honneur, il est vrai,

mais enfin pour vivre. Ce sont la des vérités trop évidentes pour que

nous insistions, et les Belges ne peuvent les avoir trop présentes a

leur pensée.

F. DE B.



HISTOIRE DU CONSULAT ET DE L’EMPIRE

rAR M. TIIIERS (Tome XV*).

C oncordat de Fontaiiieldeau*

Les deux volumes les plus récents de Thistoire de l’Empire^ sont

principalement consacrés a la campagne de Russie et a la première

campagne de Saxe, qui se termine a Bautzen. Pour raconter ces gigan-

tesques et irréparables désastres, ces victoires merveilleuses encore,

mais tristement impuissantes; pour décrire, a travers le monde entier,

du Niémen a Moscou, de Moscou a la Bérézina, de Washington à Sala-

manque, de Vienne a Berlin, le vaste écroulement de la fortune impé-

riale, M. Tliiers a prodigué la même abondance d’informations offi-

cielles et de développements techniques, les mêmes détails sur les

apprêts matériels de la guerre ou les combinaisons éphémères de la

diplomatie, la même richesse de couleurs, enfin, qu’il déployait dans

l’éclatant tableau des jours heureux; il semble même que plus M. ïhiers

avance vers le terme, plus il a besoin de tout dire, plus il étend ses

récits.

Mais, tandis que la méthode et le talent de l’historien n’ont pas

changé, le héros paraît avoir, avec son bonheur, perdu son prestige.

Quand la Providence veut enün briser ces irrésistibles dominateurs qui

ont tout brisé autour d’eux, elle trouve en eux-mêmes les instruments

de leur propre ruine. Après avoir impunément, en apparence, dépassé

la justice, leur ambition sans mesure et sans frein s’élance ensuite au

delà du possible
; leurs excès deviennent des folies

;
les folies enfan-

tent les désastres, et le monde, longtemps ébloui par l’éclat de leur

génie, reconnaît tout a coup, a la grandeur de leurs revers, l’aveugle-

ment et la vanité de leur orgueil. La campagne de Russie marqua pour

Napoléon ce moment fatal où le vertige prévaut et où s’ouvre l’abîme,

et c’est a partir de ce moment aussi que son historien, son admirateur

* Ces pages étaient écrites avant qifeût paru le XVI* volume de VHistoire de

l'Empire.
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ardent, le réprouve et en désespère. Quand le conquérant enlevait le

pape, envahissait l’Espagne, il semblait n’outrager que le bon droit, on

pouvait croire encore a sa fortune; mais, quand il s’enfonce en Russie,

son génie n’est plus d’accord avec le bon sens; M. Thiers n’hésite pas

à déclarer cette expédition « exécrable et insensée, » parce qu’elle

n’était pas nécessaire même pour prolonger le prodige de la domina-

tion impériale, et il le démontre*; parce que « rien ou presque rien ne

« pouvait la faire réussir, » et il l’établit ^ C’est l’orgueil seul, l’orgueil

aveuglé parle despotisme, qui entraîne Napoléon a Moscou ^ et c’est

l’orgueil encore qui l’empêche d’en partira temps'*; c’est l’orgueil qui

l’accable et le paralyse durant la retraite, le retient loin de l’arrière-

garde, persistant à se plaindre d’elle au lieu de la diriger, et rejetant

sur ses lieutenants des fautes dont il est le premier et souvent le seul

auteur ^ Puis, quand son ambition s’est ranimée au souflle d’une der-

nière espérance, quand il a achevé d’épuiser son pays pour ressaisir en-

core une fois la victoire, c’est l’orgueil enfin qui lui rend inacceptables

les propositions de paix et lui interdit des sacrifices dont aucun,

M. Thiers l’affirme, « n’affaiblissait sa vraie puissance, dont aucun, au

« point de vue des intérêts de la France, n’était à regretter ^ » C’est

donc sous le poids immense de son orgueil égaré par la toute-puissance

qu’a succombé le conquérant. Il a été lui-même et lui seul l’auteur de

sa chute, comme il avait été l’artisan de son élévation. Son génie lui

avait valu d’incomparables prospérités; son caractère n’a suffi ni à en

porter le poids ni a faire face a de grands revers. Voila la conclusion

que laisse échapper un livre consacré pourtant à sa gloire.

Mais, en même temps que la plume de l’historien, ou plutôt l’irré-

* Tome XIV, passim, et spécialement p. C71 et suivantes.

2 Ibid., ibid,

^Tome XIII, livre XLIII ett. XIV, livre XLIV, passim.
^ Tome XIV, p. 466 et suivantes.
^ « Profondément humilié de cette retraite, que plus rien ne dissimulait, Napo-

« léon commença de se renfermer dans l’état-major général, se bornant, sans

« aller y veiller lui-même, à blâmer le maréchal commandant l’arrière-garde. »

Tome XIV, p. 491. — « 11 ne voyait rien de la retraite, et n’en voulait rien voir,

« car il eût été obligé d’assister de trop près aux affreuses conséquences de ses

« fautes. Il aimait mieux les nier; et, à deux marches de l’arrière-garde, n’aper-

« cevant aucun de ses embarras, il persistait à se plaindre d’elle au lieu de la

« diriger. Ce n’était pas de grandes conceptions qu’il eût fallu dans ce moment,
« mais le courage de voir de ses propres yeux le mal qu’on avait fait... Loin de
« là, Napoléon... passait des heures entières sans proférer une parole, plongé
« dans un abîme de réflexions désolantes, dont il ne sortait que pour se plaindre
« de ses lieutenants, comme s’il avait encore pu faire allusion à quelqu’un en
« blâmant d’autres que lui. » Tome XIV, p. 509 et 510. — Voyez aussi, p. 578,
la disgrâce du maréchal Davoust.

« Tome XIV, p. 519 et 547.
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sislible lumière des événements nous montre Napoléon sous un aspect

moins imposant, ses ennemis ne sont plus dépeints avec la même dé-

faveur. Les résistances effroyables de la Paissie, la brusque défection de

la Prusse, le revirement calculé de l’Autricbe, tout est expliqué, excusé,

justifié, mis à la charge de Napoléon et de ses exigences par riiistorien

national jusque-la si sévère aux vaincus de PEmpireL

Sans rentrer plus avant dans le triste détail des douleurs et des plaies

de la patrie, qu’il nous suffise d’avoir signalé ces jugements, ces ensei-

gnements, inattendus, peut-être, dans le livre important dont nous ren-

dons compte. De tous les adversaires, ou plutôt de toutes les victimes

de Napoléon, il n’est qu’une seule puissance qui n'ait pas encore trouvé

grâce, parlons mieux, qui n’ait pas obtenu justice devant M. Thiers :

cette puissance, c’est l’Eglise et la Papauté. Oui, nous sommes condam-

nés â regretter maintenant que l’historien national n’ait pas accordé à

la religion de la France, menacée et persécutée dans son chef, une part

de l’impartialité qu’il montre au même moment envers l’Autriche et

M. de Metterniclî, envers la Prusse et le général d’York. Et plût â Dieu

qu’il eût seulement manqué d’impartialité dans ses appréciations ! notre

tâche serait moins pénible. Mais comment oser reprocher au célèbre

historien, que « la crainte d’alléguer un fait inexact remplit d’une

« sorte de confusion, » les erreurs matérielles de son récit? Et, d’au-

tre part, comment se taire et ne pas réclamer? Sans doute, si tout

autre écrivain, racontant le court et suprême épisode du conflit de

Napoléon et de Pie Vli, était venu contredire, sans les discuter, des

témoignages irrécusables, des documents authentiques publiés et re-

produits partout, nous aurions pu ne pas nous en émouvoir; mais en

face de M. Thiers cette indifférence n’est pas permise. Il y aurait un

étrange aveuglement â méconnaître l’autorité qui s’attache à ïHistoire

de VEminre
,
une faiblesse plus étrange encore â déserter la cause de

la justice et de la vérité méconnues.

A la lin du treizième volume de {'Histoire de l'Empire, nous avions

laissé le Pape prisonnier â Savone; dans le cours du quinzième, nous

le retrouvons prisonnier â Fontainebleau. La crainte que la flotte an-

glaise de la Méditerranée ne lui ravît son captif pendant qu’il envahirait

la Russie avait déterminé Napoléon â rapprocher Pie VII du centre de

l’empire; peut-être aussi, dans ce nouveau séjour, espérait-il mieux le

circonvenir et le vaincre. Quoi qu’il en soit, un instant il crut avoir

réussi. Le monde catholique apprenait tout a coup que le Pape avait si-

gné avec l’Empereur, revenu de Moscou, un arrangement, ou plutôt une

capitulation qui devait mettre un terme tout ensemble â ses résistances

et â sa captivité. Cependant ce traité imposé et publié par l’Empereur

' Tome XV, p. 16-4, 186 et 187, ^268 etsuiv., 399.
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ne reçut pas d’exécution, et la liberté ne fut pas alors rendue à Pie Vil.

Comment donc fut conclu et comment fut annulé le concordat de Fon-

tainebleau? Nous touchons au dénoûment d’une lutte dons nous avons

déjà suivi toutes les phases ^ Comment ce dénoûment est-il raconté et

comment est-il jugé par l’historien de l’Empire?

Tout d’abord, M. Thiers nous dit fort bien pour quel motif ou sous

quel prétexte le Pape fut transféré a Fontainebleau, mais il ne nous dit

pas de quelle manière on l’y amena. Les Mémoires du duc de Rovigo,

qu’il n’a pas négligé de consulter un peu plus loin, pouvaient cepen-

dant le lui apprendre. En passant le mont Cenis, Pie VIÏ, dit le mi-

nistre de la police, « tomba malade a effrayer tout ce qui l’accompa-

« gnait. 11 arriva avec la rapidité d’un traitL )» En effet, a l’hospice du

mont Cenis, on fut si effrayé, qu’on administra le viatique au saint

vieillard, et les officiers qui l’escortaient crurent devoir demander à

l’administration française, a Turin, la permission de s’arrêter. Mais

non
;
cette permission fut refusée; il fallut, comme le dit Savary, faire

voyager ce malade avec la rapidité d'an traita et, durant quatre jours

et quatre nuits, celui qui, naguère, avait suivi la même route pour sa-

crer Bonaparte, fut traîné au fond d’une voiture dont il ne lui était pas

permis de descendre un seul instant. Quand il devait prendre quelque

nourriture, on la lui apportait dans cette étroite prison, qu’on arrêtait

au sein des villes les moins peuplées et qu’au enfermait sous clef dans

la remise des relais deposte \ Ces détails étaient-ils indignes de l’his-

toire? M. Thiers parle du « traitement physique et moral* » imaginé

par Napoléon pour vaincre la résistance de Pie VII
; était-il inutile de

montrer comment des subalternes pouvaient entendre ce « traitement »

et en commencer l’application?

Et, quand ensuite Pie Vli arrive a Fontainebleau, affaibli par un tel

voyage, consumé par une fièvre continue, et plus accablé encore par

les malheurs de l’Eglise, convenait-il de taire ses souffrances, mais de

parler de son « indolence, » d’emprunter celte fois au ministre de la

police^ la remarque « qu’il ne lisait point, bien qu’il eût a sa portée la

« bibliothèque du château, » et de représenter comme paisiblement

endormi dans sa captivité 1 infortuné vieillard qui avait épuisé tant

d’épreuves'^? Selon M. Thiers, celte captivité était douce. Le Pape, à

Fontainebleau, lui paraît « libre en apparence et entouré de toute es-

pèce de c( soins et d’honneurs. » Quels étaient donc ces honneurs, cette

* Voir le Correspondant du 25 septembre 1850.

^.Mémoires de Savary, duc de Rovigo, t. V, cbap. xxi.

^ Mémoires du cardinal Pacca, IV“ partie, chap. i et iii.

Tome XV, p. 291

.

^ Mémoires du duc de Rovigo, t. IV.

® Tome XV, p. 290 et 291.
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apparence de liberté? Que M. Thiersnons rapprenne. On n’avait laissé

près du Saint-Père que ceux de ses anciens serviteurs a dont on était

« sur; » mais, en revanche, on lui avait envoyé une partie de la maison

de TEmpereur, et «on avait eu l’attention de revêtir d’un habit de

« chambellan l’olticier de la gendarmerie d’élite chargé de le garder.»

Voila ce que M. Thiers appelle traiter le Pape « en souverain. » A
ces précautions, ajoutez que Napoléon, disposant de toutes les issues,

« n’avait laissé arriver a la connaissance du Pontife que les faits impos-

« sibles a cacher, expliqués de la manière la moins fâcheuse pour nos

c( armes, » et vous aurez, d’après M. Thiers même, une idée assez

exacte de la situation de Pie VII a Fontainebleau E Seulement, a la dif-

férence de l’historien de l’Empire, peut-être serez-vous plus ému de la

rigueur d’une telle captivité que frappé des égards qui la déguisent.

Cette situation durait depuis sept mois, lorsque, a peine rentré a

Paris, Napoléon crut le moment venu d’en finir; selon M. Thiers, pour

parvenir a un accord, il se décida a « des concessions presque ines-

« pérées^ » Quelles étaient donc ces concessions? Où faut-il les cher-

cher?

Ce n’est pas assurément dans les premières propositions que

M. Duvoisin eut le triste courage de présenter au Pape, et qui furent

ensuite effacées du traité. M. Thiers n’a pas cité ces articles, abandon-

nés plus tard; mais Pie VII les avait communiqués au cardinal Pacca,

de (}iii nous les.tenons. Ils allaient jusqu’à enlever au Saint-Siège la

nomination des deux tiers des membres du sacré collège, à exiger du

Pape et de ses successeurs un serment en faveur de la déclaration de

à lui imposer un blâme public et solennel des cardinaux les

plus fidèles à l’autorité pontificale, enfin à tenir à jamais éloignés de sa

personne les deux conseillers qui avaient partagé ses épreuves et ex-

piaient encore leur dévouement par une dure captivité'*. Ouvrir la né-

gociation par de telles offres, n’était-ce pas non-seulement reproduire

toutes les exigences antérieures, mais renouveler, en les aggravant,

toutes les insultes? n’était-ce pas compter sans réserve et sans mesure

sur l’accablement où l’on avait réduit le malheureux Pie VII?

Il pouvait cependant faire encore quelque résistance. Napoléon se dé-

cida à laisser de côté ces exigences superflues
;
ce qu’il ne sacrifia pas,

ce qu’il se crut plus que jamais près de réaliser, ce fut son dessein de

placer l’Eglise dans la dépendance de l’Empire.

^ Tome XV, p. 289, 200, 291.

- Tome XV, p. 291.

^ Mériioires du cardinal Pacca, IV® partie, chap. r.

On sait que celle étrange disposition avait trouvé place dans le sénatus-con-

sulte de 1810.
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A quoi se réduisait, en effet, le concordat de Fontainebleau? Aux

projets déjà présentés et débattus à Savone. D’une part, le Pape re-

nonçait explicitement au droit exclusif de conférer l’institution cano-

nique aux évêques présentés par le gouvernement, et, sans ce droit, a

dit très-justement M. Thiers, l’unité catholique est en périP. D’autre

part, il acceptait implicitement la suppression du pouvoir temporel du

Saint-Siège. Il était convenu qu’a l’avenir les papes vivraient, non pas

a Paris, ce qu’eût préféré alors Napoléon, mais à Avignon, séjour ha-

bité par leurs prédécesseurs, et c’est a Avignon aussi bien qu’à Paris,

selon M. Thiers, que « la papauté eût été placée sous l’autorité del’em-

« pereur des Français, comme l’Eglise russe sous l’autorité des czars,

« et rislamisme sous l’autorité des sultans®. » Ainsi l’unité de l’Église

compromise, son indépendance abolie, voila ce que l’historien de l’Em-

pire appelle de la part de Napoléon des concessions presque inespé-

rées!

Mais l’institution canonique n’était plus une difficulté, allègue

M. Thiers, depuis que Pie VII, a Savone, y avait déjà renoncé; quant

à la souveraineté temporelle, pouvait-il espérer alors qu’il la recou-

vrerait un jour?

Il est vrai que Pie VII, sur la demande de plusieurs évêques fran-

çais, et circonvenu par les envoyés de l’empereur, s’était montré,

avant le concile de 1811
,
disposé à abandonner aux métropolitains le

droit d’instituer les évêques®. Il est vrai encore qu’après le concile,

n’ayant d’autres conseillers que des cardinaux qui, d’avance, s’étaient

engagés à suivre auprès de lui les instructions impériales^ Pie VII,

captif, obsédé, trompé, avait renouvelé, dans un bref rédigé par Rove-

rella, mais signé par lui, l’abandon de sa prérogative. Mais, à Savone

comme à Fontainebleau, nous dirons de cette concession, qui coûta

tant de remords au souverain pontife, et qu’un sublime repentir devait

bientôt effacer: ce pacte n’était pas libre. D’ailleurs, le bref de Sa-

vone, au grand étonnement des prélats qui l’avaient arraché à Pie VII,

fut refusé par Napoléon. Pourquoi fut-il refusé? Est-ce parce qu’il con-

tenait des doctrines ultramontaines, comme l’a cru M. Thiers®? parce

qu’il ne reconnaissait pas la compétence du concile dont il reproduisait

les décrets
,
comme l’a dit Napoléon^? Mais ce zèle pour les conciles,

* Tome XllI, p. 119.

Tome Xlll, p. 55.

5 Voyez notre précédent article sur VHistoire de l'Empire, Correspondant

,

25 septem])re 1855, p. 962, 905.

On a trouvé dans les papiers du cardinal Uovcrella la preuve de cet engage-
ment formel. Mémoires du cardinal Pacca, 1V“ partie, cliap. iii.

^ 'lorne XIII, p. 225.

''•Mémoires de Napoléon, t. 1, écrit par le général comte de Montholon. Notes

et mélanges, p. 152.
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cette exagération de susceptibilité gallicane, étaient au moins de date

bien récente chez le souverain qui s’était servi de Tomnipotence du
Saint-Siège pour reconstruire sur des bases nouvelles l’Église de

France, et avait tant de raisons de s’écrier au moment du concordat :

Si le pajie n’existait pas, il eût fallu le créer pour cette occasion, comme
les consuls romains faisaient un dictateur dans les circonstances difficiles^.

Et, plus tard, au milieu même de ses démêlés avec Rome, aspirant a

subordonnera ses desseins, à translormer en instrument de règne la

suprématie pontificale, mais non h la détruire
,
ne répétait-il pas en-

core : Jamais le pape n aura autant de pouvoir que ma politique me
porte à lui en désirer^? Non, Napoléon n’était pas disposé à contester

l’autorité du chef de l’Eglise quand le chef de l’Église se faisait l’exé-

cuteur de ses desseins.

Pourquoi donc ne fut-il pas satisfait du bref de Savone? C'est qu’il

ne lui suffisait pas que le pape renonçât à l’institution canonique, il

fallait surtout qu’il abdiquât son principat temporel. Devenir le posses-

seur incontesté, le possesseur légitime de la ville éternelle, voila quelle

ambition tourmentait, dans ses rêves d’empire d’Occident, le conqué-

rant de l’Italie, le vainqueur de l’Europe. A Savone, il n’avait donc ob-

tenu que ce qui lui tenait le moins au cœur. Dans ce premier triomphé

sur la patiente résistance de son prisonnier, il ne vit qu’un indice et ufi

gage de la victoire qui lui restait a gagner encore. Dès lors comment
aurait-il consenti a désarmer, a signer la paix? Ne devait-il pas, au

contraire, pousser jusqu’au bout son succès en prolongeant une capti-

vité qui commençait enfin à porter ses fruits? Voila pourquoi, sans

doute, il imagina de refuser comme trop ultramontain un bref où l’au-

torité pontificale se dépouillait elle-même.

Quoi qu’il en soit des motifs de Napoléon, il est certain que le bref

n’avait pas été accepté, et que Pie VII, qui le déplorait, avait le droit

de le tenir pour non avenu lorsque s’ouvrirent les négociations, ou

plutôt lorsque commencèrent les obsessions de FonlainebleauV

Mais ce que Pie VII, jusqu’alors, avait invariablement repoussé,

c’était « l’hospitalité magnifique, l’esclavage doré » de Paris ou d’Avi-

gnon, tant de fois offert en échange du patrimoine de saint Pierre. Ce

qui lui avait toujours paru pire que la captivité même, c’était « la po-

te sition d’un patriarche de Constantinople en Occident, avec quelques

« richesses et quelques apparences souveraines de plusV » Les coups

* Mémoires de Napoléon, t. I, p. 110.

® Ibid., ibid., p. ICI.

5 Voyez, sur ce point, M. Thiers, t. XIII, p. 220 et suivantes, et la lettre môme

du Pape que nous citons plus loin.

^ Je cite encore les termes dont M. Thiers se sert pour caractériser de nouveau

le sacrifice de la souveraineté temporelle exigé du Saint-Père. Tome XV, p. 294.
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les plus terribles que Napoléon, dans sa colère, pût porter a l’Église,

n’étaienl-ils pas moins redoutables qu’une telle paix? Le Pape pouvait

ignorer l’avenir que Dieu réservait au Saint-Siège au milieu des puis-

sances humaines; mais sa foi lui suffisait pour ne pas le croire fatale-

ment condamné à cette mortelle décltéance.

Voila pourtant a quoi se réduisait le prétendu concordat de Fontai-

nebleau ! Le chef de l’Église sacrifiait tout et n’obtenait rien. Nous
n’aurions pas besoin de connaître dans quelles circonstances il fut con-

clu; sa teneur suffit pour attester l’abus de la force qui l’entachait

d’une nullité radicale.

Mais ces circonstances, nous ne les ignorons pas; nous pouvons

même recueillir les plus importantes à travers le récit de M. ThiersL

Que, pour triompher de son prisonnier, Napoléon soit venu lui-même,

qu’il ait dû joindre à l'ascendant de sa puissance l’impérieuse séduc-

tion de son entretien; que le sophisme ait achevé l’œuvre commencée

par la violence
;
que Pie VU, si désintéressé d’ailleurs de sa propre

vie, n’ait pas eu a trembler pour lui-même, mais pour l’Église, qu’en

résulte- t-il? Il n’en reste pas moins acquis 'a l’bistoire que Pie VU était

tenu dans une « retraite forcée, » loin des conseillers et des ministres

de son autorité; que Napoléon « disposant de toutes les issues » ne

laissait parvenir jusqu’à lui, que « les personnes dont il était sûr et les

nouvelles impossibles à cacher. » M. Thiers nous a déjà appris tout

cela, et, quand enfin le moment est venu où le Pape va fléchir, il re-

connaît « qu’il ne se serait jamais décidé lui-même et que Napoléon,

« s’il voulait obtenir un résultat, avait bien fait de venir lui-même l’é-

« blouir, le séduire, lui prendre presque la main pour l’obliger à signer^.»

Telle fut, de l’aveu de M. Thiers, la négociation de Fontainebleau.

Captif sans conseil indépendant, sans nouvelles vraies, le souverain

accepte sa déchéance ^ le Pontife abdique sa suprématie ; son terrible

vainqueur, le plus redoutable des potentats, lui prend presque la main

pour l’obliger à signer, et cela n’empêche pas cent pages plus loin le

même historien d’écrire : Le Pape avait signé le concordat de Fontai-

nebleau publiquement, librement \ Que fallait-il donc de plus pour

qu’il ne fût pas libre?

Et quand ensuite le Pape se repent de ce traité; quand, restant

toujours prisonnier, il refuse de l’exécuter, cela n’empêche pas le

même historien encore de parler de « l’intrigue romaine^» et de la

* Tome XV, p. 289 et suiv.

2 Tome XV, p. 295.

5 Voir la noie, p. 42.

* Tome XV, p. 587.

Tome XV, p. oÜ8.
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« mauvaise foi ^ » du Saint-Siège envers Napoléon. Cette accusation

de mauvaise foi élevée contre la victime au profit de l’oppresseur se

rencontre dans le même volume où fauteur refuse d’exprimer un
blâme contre les patriotes prussiens qui déchiraient violemment les

traités imposés de 1812!, pour se tourner contre nous *, dans le même
volume où la conduite de l’Autriche est qualifiée « d’honnête et de
« sage, » alors qu’elle travaille a « passer de l’état d’alliée de la France,
« a celui d’alliée de la Russie, de la Prusse, de l’Angleterre par un
« état intermédiaire, celui d’arbitre ^ » Nous n’entendons pas discuter

ici ces jugements de M. Thiers, mais comment ne pas remarquer et

comment expliquer des dispositions si contraires? Et cependant le

jour où les souverains d’Autriche et de Russie se résignaient à devenir
les auxiliaires du conquérant français, étaient-ils en prison? Etaient-ils

en prison quand ils se préparaient a profiter de nos désastres?

A quelle époque en effet et surtout de quelle manière fut révoqué
le concordat de Fontainebleau? Il nous reste a le dire.

Jusqu’à présent nous avons dû parfois suppléer au silence de
M. Thiers. Mais le plus souvent, pour arriver à des appréciations très-

différentes des siennes, les faits consignés dans son récit ont pu nous
suffire. Maintenant notre critique est forcée d’aller plus loin. Il faut

sortir complètement du livre de M. Thiers pour parvenir jusqu’à la

vérité de l’histoire.

Voici le récit de M. Thiers
;
avant de le contredire, il faut le citer tex-

tuellement.

« Les conseils des cardinaux hostiles à l’Empire jetèrent l’infortuné

Pie VII dans un de ces états d’agitation, de désespoir où nous l’avons vu tant

de fois et dans lesquels il perdait la dignité touchante de son caractère. Mais

comment sortir de cet embarras? Comment nier ou révoquer une signature

à peine donnée? Qui eût osé le conseiller? Personne, pas meme les cardinaux
(]ui venaient, grâce au dernier concordat, de recouvrer leur liberté, leur ad-

mission auprès du Pape et la faculté de lui bouleverser fesprit et le cœur:
ils auraient craint de voir se refermer sur eux les portes des prisons d’Etat.

Il fut donc convenu entre eux et Pie VH quon dissimulerait, quon 7i affi-

cherait aucun changement de disposition et qu’on attendrait les événements

qui ne pouvaient manquer d’ètre prochains

»

(( Pie VII, revenant à un système de finesse qui n’était pas à lui, mais à ses

conseillers, était loin de déclarer quil voulait renoncer au concordat de Fon-

tainebleau et rétracter sa signature; mais il semblait indiquer que, dans

* Tome XV, p. 587.
Tome XV, p. 180, 187.

^ Tome XV, p. 590.

Tome XV, p. 505 et 500.
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l’état des choses, rexécution de ce traité n’avait rien de pressant, et affectait

de sommeiller plus que de coutume dans sa paisible retraite ^ »

Ainsi le Pape s'est tu
;

il n’a pas, durant sa captivité, formellement

révoqué le concordat de Fontainebleau, et sa dissimulation, son abs-

tention sans refus, son retard a communiquer le « traité aux cardi-

naux tous présents a Paris, » donnèrent enfin a Napoléon, au moment
même de son départ pour la carnpagne de Saxe, le droit non-seule-

ment de publier comme loi de l’État des artieles écrits pour servir de

base à un arrangement définitif, mais encore de prendre des mesures

pour en assurer l’exécution. Les mêmes motifs amenèrent l’arresta-

tion et la translation, a quarante lieues de Paris, du cardinal di Pietro,

particulièrement signalé pour ses mauvais conseils en celte circon-

stance ‘L Tel est, textuellement reproduit ou très-fidèlement analysé, le

récit de M. Thiers.

Eh bien
,

il existe une révocation formelle du concordat de Fon-

tainebleau ; elle a été adressée par Pie Vil captif à Napoléon encore

présent a Paris, le 25 mars 18i5, et le décret qui prescrit des me-

sures d’exécution du concordat porte la date du 26 mars. Cette

lettre, à ce qu’il paraît, ne se trouve pas dans les documents d’E-

tat où M. Thiers se plaît a chercher la vérité authenlique cachée à

tous les regards
;

il ne l’a pas rencontrée dans les « mémoires manus-

« crits » que conservent les familles et qu’il a eu seul le privilège de

consulter®. Mais, en revanche, elle ne fut jamais ensevelie dans un im-

pénétrable mystère. M. de Narbonne semble en avoir connu le sens lors-

qu’il donnait à Napoléon de libres et sûrs conseils qui furent alors si

inutiles et qui nous paraissent aujourd’hui si éloquents^. Le préfet du

palais, M. de Beausset, a entendu 1 Empereur en parler a un de ses ma-

réchaux avec une ironie vollairienne peu capable de dissimuler son

dépit Le Pape en avait lui-même donné connaissance aux évêques

' Tome XV, p. 387.

^ Tome XV, p. 300 etsuiv., et 587.
^ « J’ai lu, relu et annoté de ma main les innombrables pièces contenues dans

les Archives de l’Etat, les trente mille lettres composant la correspondance per-

sonnelle de Napoléon, les lettres non moins nombreuses de ses ministres, de ses

généraux, de ses aides de camp, et même des agents de sa police; enfin, la plu-

part des mémoires manuscrits conservés dans le sein des familles... Je crois être

parvenu à saisir et à reproduire, non celte vérité de convention que les généra-

tions contemporaines se créent souvent et transmettent aux générations futures

comme la vérité authentique, mais cette vérité des faits eux-mêmes qu’on ne

trouve que dans les documents d’État.» (XII" avertissement.)

Souvenirs contemporains de M. Villemain, D" partie, chap. xx et xxii.

Le 22 (avril 1813), rEmpereiir dîna seul avec le maréchal Kellermann. Le

que j’entendis dire à Napoléon me parut si remanjuahle, que je l’écrivis de suite.

H fut question du dernier concordat, signé le 23 janvier à Eonlainehleau. « Croi-
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français admis près de lui ^ Enfin, depuis la chute du premier Empire,
elle est imprimée partout, et le cardinal Pacca, qui fut en partie du
moins fauteur de cette lettre mémorable, non-seulement en a repro-

duit le texte; mais encore il a raconté jour par jour, heure par heure,

dans quelles circonstances elle fut résolue et de quelle manière elle

fut écrite ^ M. Thiers met-il en doute la véracité des Mémoires du
cardinal Pacca, l’authenticité dos pièces qu’ils contiennent? Ne les au-

rait-il pas consultés? Serait-ce parce qu’ils sont publiés que ces mé-
moires écrits par le ministre, le conseiller, le conlidentdelheVII méri-

teraient moins de crédit à ses yeux que les Mémoires inédits du prince

de 3ietternich par exemple? Le soin de révéler ce qu’avant lui per- !

sonne n’avait pu pénétrer aurait-il détourné l’historien de l’Empire

d’apprendre ce que tout le monde peut savoir?

Quoiqu’il en soit, il faut rétablir la vérité de l’histoire. Nous n’avons

pas dissimulé la faiblesse que fit paraître un instant le Pape captif et

sans appui; nous ne devons pas laisser dans l’ombre le magnanime
repentir qui couronna son héroïque résistance.

A peine Napoléon est-il parti emportant la signature de son prison-

nier, que celui-ci s’inquiète et s’aflïige, et, aussitôt que des cardinaux

fidèles, longtemps séparés de lui et captifs comme lui, ont j)u l’appro-

cher, il mesure avec eux les redoutables conséquences d’une faute que
tous doivent plaindre, que personne n’oserait blâmer. Il emploie à se

condamner lui-même des expressions d’une incomparable humilité,

d’une intraduisible énergieL On le voit s’éloigner de l’autel; durant

plusieurs jours il n’ose plus y paraître. Il ne laisse pas ignorer aux car-

dinaux, aux évêques français qui le visitent, la pénitence qu’il s’impose.

Ses regrets sont visibles pour tous. Napoléon en est instruit, et c’est

alors qu’il publie pour la première fois des articles destinés a rester

secrets jusqu’à ce que le Pape, assisté de ses conseils, les eût ratifiés

liez-vous, dit l’Empereur, que le Pape, après avoir signé librement et de son

plein gré ce concordat, m’écrivit huit jours après (?) qu’il était bien fâché de

l’avoir signé; que sa conscience lui en faisait un reproche, et qu’il me priait avec

instance de le regarder comme non avenu, etc. Je lui répondis que ce qu’il de-

mandait était contraire aux intérêts de la France; qu’étant d’ailleurs infaillible,

il n’avait ])u se tromper, que sa conscience était trop prompte à s’alarmer, » etc.

Le maiéchal rit beaucoup. (Mémoires de Beausset, t. II, p. iC8.)
^ Allocution du Pape du 9 mai 1813.
- Mémoires du cardinal Pacca, 1V“ partie. Voyez aussi les Mémoires de Jauffret,

de Picot, la Vie de Pie VII, par Artaud de Monter et ses Notices sur Pacca et Con-

salvi dans le supplément de la Biographie universelle, etc.

^ Ma ci sciamoin line sporcificati... Quei cardinali mi strasciarona al tavolina

et mi fecero sottoscreverc. (Mémoires de Pacca, IV*^ partie, t. I, p. 2GG.) Nous n’a-

vons pas sous les yeux maintenant l’édition que nous avons citée dans notre
i

précédent article, et la pagination est différente. Nous citons l’édition française
'

publiée en 1845 chez Pradel et Goujon, sur l’édition italienne de 1843.
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libremenl. Cette publication redouble les remords du Pontife et ses

sombres appréhensions des épreuves réservées a PÉglise sous un chef

asservi. Cependant, sur l’assurance que le mal peut être réparé et réparé

parlai seul, il se calme; la pensée d’un devoir et d’une expiation le

ranime
;
la résolution de retirer a tout prix les concessions arrachées a

sa faiblesse est arrêtée. Mais comment manifester, comment faire pré-

valoir sa rétractation? Il veut que les cardinaux, presque tous mainte-

nant réunis a Fontainebleau sans distinction de rouges ei de noirs, le

conseillent. Les cardinaux, surveillés de près par la police impériale,

délibèrent dans un secret religieusement gardé. Les plus timides vou-

draient dissimuler, reprendre les négociations et modifier le concordat

sans le désavouer; mais ceux a qui leur courage a déjà valu l’exil ou

la prison opinent pour une rétractation formelle, adressée directement

a l’Empereur parle chef de l’Eglise, communiquée ensuite aux membres

du sacré Collège et publiée par eux autant qu’ils le pourraient^ A leurs

yeux, le silence, même durant la captivité,me suffisait pas pour rétablir

l’honneur du Saint-Siège, sauvegarder ses droits a l’avenir et rester vis-

a-vis de Napoléon purs de toute déloyauté. Ainsi conspiraient pour la

liberté de l’Église quelques vieux prêtres placés sous la main de fer du

vainqueur de l’Europe ^ L’avis de la franchise et du courage l’emporta,

et le politique le plus habile du sacré Collège, le conseiller le plus agréa-

ble à Pie VII, le cardinal Consalvi, se chargea de lui proposer ce dernier

sacrihce. Il l’accepte avec joie, il l’accepte comme une délivrance.

Entre les cardinaux fidèles toutes les nuances de caractères et d’opi-

nion disparaissent au sein d’un égal et commun dévouement. Le négo-

ciateur du concordat et du voyage du sacre, elle ministre qui avait con-

seillé la bulle d’excommunication, le conciliant Consalvi et l’inflexible

Pacca préparent ensemble la lettre douce et forte, intrépide et humble;

que Pie VU doit écrire a Napoléon ^ Pie VII la transcrit tout entière de

sa main, car il ne veut pas que l’écriture d’un de ses pieux confidents

expose une victime de plus au courroux impérial. Mais a travers quelles

difficultés se poursuit ce travail ? Le Pape avait a peine la force d’écrire,

^ « Comment nier ou révoquer une signature à peine donnée, qui eût osé le

<( conseiller? Personne, pas même les cardinaux qui venaient, grâce au dernier

« concordat, de recouvrer leur liberté. Ils auraient craint de voir se relernier

(( sur eux les portes des prisons d’État. « Voilà ce que dit M. Thiers (t. XV,

p. 305 et 500). Écoutons maintenant le cardinal Pacca, qui sortait à ce moment

du fort de Fenestrelles : « Les autres cardinaux demandaient hautement une ré-

« tractation pleine et entière. C’était là mon opinion, et je la manifestai libre-

« ment à mon arrivée à Fontainebleau. » (Tome I, p. 525.) Un grand nombre de

cardinaux noirs opinaient pour la révocation du concordat, entre autres le car-

dinal Consalvi. [Id., p. 520.)

* Mémoires de Pacca, t. I, IV* partie, cbap. iii, p. 518 à 527.

^ Vie de Pie VH, par Artaud de Montor.
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et, quand il avait tracé quelques lignes, un cardinal emportait sous

sa robe hors du palais la copie commencée. Elle ne pouvait y res-

ter, car la police fouillait chaque jour tous les meubles du Saint-Père.

Le lendemain, un autre cardinal rapportait les papiers enlevés la veille,

et Pie Vil, retiré loin de tous les regards dans un cabinet froid et som-

bre, continuait la page interrrompue^

Entin, malgré la surveillance qui l’environne, malgré la lièvre qui le

consume, il achève cette lettre. Dès lors, il ne cache plus rien. Sans

retard, il envoie son gardien, le capitaine Lagorse^, la porter à Napo-

léon; il la communique aux cardinaux, et, dans une allocution qu’il fait

lire successivement h chacun d*eux, car il ne peut les réunir, il déclare

de nouveau nuis et sans valeur le bref de Savone et le traité du 25

janvier ^ Cette réparation accomplie, il respire et semble revivre ; son

visage s’épanouit, sa douce gaieté reparaît et on l’entend s’écrier :

« Je me sens soulagé du poids énorme qui m’oppressait jour et nuit. »

Jamais il n’avait été plus exposé aux terribles explosions d’une colère

d’autant plus redoutable alors, que déj'a les revers avaient irrité le

conquérant, sans le désarmer encore*.

Cependant Napoléon n’éclala pas : il prit le parti plus habile de dis-

simuler, de taire la rétractation qu’il venait de recevoir; il n’y répondit

qu’en prescrivant le lendemain par un décret l’exécution du concordat

révoqué; puis, laissant de côté les affaires religieuses, il partit pour ga-

gner des batailles. Ce nouveau décret provoqua de la part du Pape une

protestation nouvelle déposée entre les mains des cardinaux, qui pou-

vaient être d’un moment à l’autre dispersés loin de sa personnel Déjà

le cardinal di Pietro venait d’être enlevé. Un autre malheur encore

pouvait fondre sur l’Eglise : Pie VII comme Pie VI mourrait peut-être

avant l’heure de la délivrance. Les cardinaux préparent une bulle pour

faciliter l’élection du futur Pontife et la maintenir indépendante et libre,

libre comme au sein des catacombes. Dès lors tout est prévu : dans

une captivité plus resserrée chaque jour, Pie VII ne perdra plus sa

louchante sérénité : il ignore le sort qui l’attend, il sait qu’un schisme

est imminent peut-être; mais il a fait son devoir et il remet a Dieu le

soin de sauver l’Église®.

Telle fut la révocation du concordat de Fontainebleau. De toutes les

* Vie de Pie VII, par Artaud de Monter.
^ Le cardinal Pacca donne à l’officier chargé de garder le Pape le grade de

colonel, M. Thiers celui de capitaine. Mais tous deux le désignent sous le même
nom et comme un officier de gendarmerie.

5 Pacca, 1. 1, p. 338.
^ Ibid., t. 1, p. 332 à 334.
^ Citée par Pacca, t. I, p. 537.
® Pacca, t. I, p. 535 à 544.
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circonstances que nous venons de rappeler, il n’en est pas une seule

qui ne soit attestée par des témoignages ou consignée en des docu-

ments authentiques. Nous avons indiqué ces documents et ces témoi-

gnages; nous laissons au lecteur le soin de les rapprocher du récit de

M. Thiers
;

volontiers même nous aurions cru la mémorable lettre du

25 mars 1815, la dernière que Pie Vil ait écrite a Napoléon, assez

connue pour être dispensés de la reproduire. Mais, puisqu’un historien

aussi bien informé d’ordinaire a pu Pignorer, il n’est pas inutile de la

citer presque tout entière :

•

« Sire, quelque pénible que soit à notre cœur l’aveu que nous allons faire

à Votre Majesté, quelque peine que cet aveu puisse lui causer à elle-même,

la crainte des jugements de Dieu, dont notre grand âge et le dépérissement

de notre santé nous rapprochent tous les jours davantage, doit nous rendre

supérieur à toute considération humaine et nous faire mépriser les terribles

angoisses auxquelles nous sommes en proie en ce moment.

(( Commandé par nos devoirs, avec cette sincérité, cette franchise qui con-

vient à notre dignité et à notre caractère, nous déclarons à Votre Majesté que,

depuis le 25 janvier, jour où nous apposâmes notre seing aux articles qui de

vaient servir de base au traité définitif dont il y est fait mention, les plus

grands remords et le plus vif repentir n’ont cessé de déchirer notre âme, qui

ne peut plus trouver ni paix ni repos.

<r Nous reconnûmes aussitôt, et une continuelle et profonde méditation

nous fait sentir chaque jour davantage l’erreur dans laquelle nous nous

sommes laissé entraîner, soit par les différends survenus dans les affaires de

l’Église, soit aussi par le désir de complaire à Votre Majesté.

« Une seule pensée modérait un peu notre affliction : c’était l’espoir de

remédier, par l’acte de l’accommodement définitif, au mal que nous venions

de faire à l’Église en souscrivant ces articles. Mais quelle ne fut pas notre

profonde douleur lorsque, à notre grande surprise, et malgré ce dont nous

étions convenu avec Votre Majesté, nous vîmes publier sous le titre de Concor-

dat ces mêmes articles qui n’étaient que la base d’un arrangement futur !

Gémissant amèrement et du fond de notre cœur sur l’occasion de scandale

donnée à l’Église par la publication desdits articles, pleinement convaincu

de la nécessité de le réparer, si nous pûmes nous abstenir pour le moment

de manifester nos sentiments et de faire entendre nos réclamations, ce ne fut

uniquement que par prudence, pour éviter toute précipitation dans une affaire

aussi capitale.

« Sachant que sous peu de jours nous aurions la consolation de voir le

sacré Collège, notre conseil naturel, réuni auprès de nous, nous voulûmes

l’attendre pour nous aider de ses lumières et prendre ensuite une détermi-

nation, non sur ce que nous nous reconnaissions obligé de faire en répara-

tion de ce que nous avions fait, car Dieu nous est témoin de la résolution

que nous avions prise dès le premier moment, mais bien sur le choix du

meilleur mode à adopter pour l’exécution de cette même résolution.

(('JNous n’avons pas cru pouvoir en trouver un plus conciliable avec le rcs-
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pect que nous portons à Votre Majesté, que celui de nous adresser à Votre
Majesté elle-même et de lui écrire cette lettre. C’est en présence de Dieu, au-
quel nous serons bientôt obligé de rendre compte de l’usage de la puissance à
nous confiée, comme vicaire de Jésus-Christ, pour le gouvernement de
l’Eglise, que nous déclarons, dans toute la sincérité apostolique, que notre
conscience s’oppose invinciblement à l’exécution de divers articles contenus
dans l’écrit du 25 janvier. Nous reconnaissons avec douleur et confusion
que ce ne serait pas pour (kiilier, mais pour détruire, que nous ferions usage
de notre autorité, si nous avions le malheur d’exécuter ce que nous avons im-
prudemment promis, non paraucune mauvaise intention, comme Dieu nous
en est témoin, mais par pure faiblesse et comme cendre et poussière.

(( Nous adresserons à Votre Majesté, par rapport à cet écrit signé de notre
main, les mômes paroles que notre 'prédécesseur Pascal II adressa dans un
bref a Henri V, en faveur duquel il avait fait aussi une concession qui exci-
tait à juste titre les remords de sa conscience. Nous vous dirons avec lui :

Notre conscience reconnaissant notre écrit mauvais, 7ious le confessons mau-
vais, et, avec l’aide du Seigneur, nous désirons qu’il soit cassé tout à fait,

afin qu’il n’en résulte aucun dommage pour l’Eglise ni aucun préjudice pour
7îotre âme.

« Nous reconnaissons que quelques-uns des susdits articles sont suscepti-

bles d’eire amendés par une nouvelle rédaction au moyen de quelques mo-
difications et changements; mais nous reconnaissons en même temps que
d’autres sont essentiellement mauvais, contraires h. la justice, au gouverne-
ment de l’Église que Jésus-Christ lui-même a établi; qu’ils sont par cela même
inexécutables et doivent être entièrement abolis*.

(( Comment pourrions-nous encore approuver un règlement subversif de la

divine constitution de l’Église de Jésus-Christ, qui a établi lui-même la pri-

mauté de Pierre et de ses successeurs, le règlement qui soumet notre puis-

sance à celle d’un métropolitain en lui accordant le droit de conférer l’insti-

tution canonique aux évêques nommés, que dans certains cas le souverain

Pontife n’aurait pas jugés dans sa sagesse devoir mstituer? Ne serait-ce pas

constituer juge et réformateur du chef de la hiérarchie le métropolitain, lui

son inférieur et qui lui doit soumission et obéissance? Pourrions-nous intro-

duire dans l’Église de Dieu cette nouveauté inouïe que le métropolitain pût

donner l’institution canonique contre la volonté du chef de l’Église? Dans
quel gouvernement bien réglé est-il concédé à une autorité inférieure de pou-
voir faire ce que le chef du gouvernement a cru ne pas devoir faire? A quels

désordres en outre, à quels schismes également funestes à l’État et à l’Église

n’ouvririons-nous pas la porte par une pareille concession? Ne mettrions-

nous pas les pontifes romains dans la nécessité de se séparer des évêques

institués par le métropolitain au mépris de l’autorité pontificale?

« Pourrions-nous, d’ailleurs, dépouiller le Saint-Siège d’une de ses pre-

1 Suit une réclamation en faveur des évêques exilés des États romains, que les

articles de Fontainebleau punissaient de leur fidélité à l’autorité pontificale par

la suppression de leurs sièges. (Art. 7.)
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mières prérogatives, nous qui sommes obligé par les serments les plus so-

lennels à les soutenir et à les défendre au prix même de notre sang? Mais

Votre Majesté dira peut-être que nous avions souscrit ces mêmes concessions

dans un bref daté de Savone qui ne fut pas accepté par Votre Majesté, et

dont elle nous fit notifier officiellement le refus. Nous ne répondrons, Sire,

qu’en faisant l’humble aveu de la faute dans laquelle nous nous laissâmes

entraîner dans notre fâcheuse position, par l’espérance de remédier aux maux
de l’Église, sans toutefois réfléchir que cette innovation deviendrait une source

de maux bien plus funestes et sans cesse renaissants. D’ailleurs, ce bref n’ayant

pas été accepté par Votre Majesté, la concession qu’il contenait demeure non

avenue, et nous ne pouvons qu’admirer en cela les vues de la divine provi-

dence qui veille au gouvernement de l’Église. Mais, quand bien même ce

bref subsisterait encore, ces mêmes raisons, qui militent contre l’article dont

il est question ci-dessus, nous forceraient également de le révoquer.

({ Nons ne pouvons néanmoins dissimuler que notre conscience nous re-

proche encore de n’avoir pas fait mention, dans les susdits articles, de nos

droits sur les domaines de l’Église, droits que notre ministère et les serments

prêtés à notre exaltation au pontificat nous obligent de maintenir, de reven-

diquer et de conserver, et, assurément, la lettre que Votre Majesté nous a

adressée ne remédie pas d’une manière suffisante à cet oubli de nos devoirs ^
« Par ces motifs et d’autres non moins graves, concernant tant les articles

précités que ceux dont nous n’avons pas parlé, et notamment l’article 5 du

traité du 25 janvier, motifs qu’il serait trop long d’expliquer ici, il est évi-

dent que nos inflexibles devoirs nous en défendent absolument l’exécution.

(( Si nous connaissons pleinement la force des stipulations, nous connais-

sons aussi que, lorsqu’elles se trouvent en opposition avec les institutions di-

vines et nos devoirs, nous sommes obligé de céder à l’empire d’une

obligation d’un ordre supérieur qui nous en défend l’exécution et les rend

illicites.

« Tout en cédant au cri de notre conscience qui nous ordonne de faire cette

déclaration à Votre Majesté, nous nous empressons de lui faire connaître que

nous désirons ardemment d’en venir a un accommodement définitif, dont les

bases fondamentales soient en harmonie avec nos devoirs.

« C’est dans ces sentiments que nous pouvons assurer Votre Majesté (aussitôt

qu’il sera venu à notre connaissance qu’elle consent à ce que nous lui avons

exposé dans notre lettre avec une paternelle confiance et une liberté aposto-

lique) de notre empressement à prendre toutes les mesures nécessaires pour

procéder à la conclusion d’un arrangement définitif si vivement désiré. Nous

ne douterons pas alors que cette mesure ne remédie aux maux nombreux
auxquels l’Église est en proie, maux qui tant de fois nous ont forcé de faire

1 En effet, postérieurement au concordat. Napoléon avait déclaré qu’il n’avait

pas entendu demander au Saint-Père une renonciation dont il n’avait pas besoin.

Mais quelle valeur pouvait avoir cette déclaration destinée évidemment à pré-

venir la protestation du Pape? Au fond, quand le Pape se taisait sur ses droits,

quand surtout il acceptait la position offerte en échange par Napoléon, n’abdi-

quait-il pas?
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parvenir nos remontrances aux pieds du trône, et qu’elle ne mette enfin un
terme aux différends qui, dans ces dernières années, ont été pour nous l’ob-

jet de tant de douleurs et de si justes réclamations. C'est là le but auquel

nous devons atteindre dans un arrangement définitif, à moins que de trahir

les devoirs de notre ministère.

({ Nous supplions Votre Majesté d’accueillir le résultat de nos réflexions

avec la meme effusion de cœur que nous les lui avons exposées. Nous la prions,

par les entrailles de Jésus-Christ, de consoler notre cœur, qui ne désire rien

que d’en venir à une conciliation qui fut toujours Tobjet de nos vœux. Nous

la conjurons de considérer quelle sera la gloire qui en rejaillira sur elle, les

précieux avantages que procurera à ses Etats la conclusion d’un accommode-

ment définitif, gage d’une véritable paix pour l’Église et digne d’être main-

tenue par nos successeurs.

« Nous adressons à Dieu les vœux les plus ardents afin qu’il daigne répan-

dre sur Votre Majesté l’abondance de ses célestes bénédictions. Fontainebleau,

24 mars 1815. »

Nous trompons-nous? Mais ce moment où Pie VII s'accuse lui-même

et lui seul, ce moment où il semble a M. Thiers perdre la dignité

touchante de son caractère, est précisément celui où il nous apparaît le

plus grand. Oui, dans Thistoire de la conscience humaine aux prises

avec la lorce, nous ne connaissons rien de plus beau que l'heure où

Pie Vlî, un instant courbé par l'orage, se releva de toute la hauteur de

sa foi F C’est du sein même de sa captivité qu'il lui fut donné de recon-

quérir l'inviolable liberté apostolique, la liberté de l’abnégation et du

martyre, et cette liberté confirmée par le repentir ne lui sera plus ravie.

Que Dieu maintenant accomplisse ses impénétrables et terribles justi-

ces, que la puissance de Napoléon s’écroule, Pie VII n'a pas attendu

ce moment pour la surmonter. Le Pontife, par sa résignation, a vaincu

le guerrier avant que l’Europe triomphe par les armes. Léo victiis

est sæviendo; ü(jnus vicit paüendo^.

Faut-ll maintenant revenir a M. Thiers? faut-il exprimer notre dou-

leur que l’bistorien, à la fois si savant et si populaire de l'Empire, ait

méconnu le caractère, ait calomnié l'issue de cette lutte digne a jamais

d'intéresser les âmes généreuses? Évidemment ici les vraies sources

de riiistoire lui ont échappé. Mais comment lui ont-elles échappé? lui

qui sait et qui dit combien de chariots et de munitions chaque régi-

ment traînait après soi, qui pénètre et qui développe tous les plans de

campagne, même ceux qui n’ont pas reçu d’exéculion, comment a-t-il

négligé de s'informer des péripéties d’une lutte a laquelle était sus-

* Souvenirs contemporains de M. Villemain. partie, chap. xx. On ne saurait

parler de Pie VII dans un langage i)lus juste et plus éloquent ^quef^ne l’a fait

M. Villemain dans le livre que nous citons.

- Saint Augustin, Enarrntio in Psalmxim n'’ 14.
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pendu l’avenir des générations catholiques? Serait-ce qu’en face de la

plus merveilleuse organisation
,
du plus vaste déploiement de force

matérielle qu’ait jamais vu le monde, l’oubli des forces morales de
l’humanité, cet oubli ou ce dédain qui perdit le premier Empire aurait

gagné son historien? A ce titre, la plus haute puissance morale, l’Église,

pure société des âmes, méritait d’être méconnue
; elle devait être

méconnue aussi bien que tout ce qui forme
,
au-dessus des accidents

de la guerre et de la conquête, les liens invisibles et sacrés des sociétés

humaines : le droit, la tradition, l’esprit national ; elle devait l’être plus

longtemps, plus complètement encore. De telles dispositions suffisent

peut-être pour admirer Napoléon
;
mais suffisent-elles pour expliquer

sa chute? peuvent-elles se concilier surtout avec ce culte de « la vraie

grandeur et de la vraie liberté » que l’historien comme l’orateur se

fait gloire de professer toujours^?

Vicomte de Meaux.

* « J’ai toujours aimé la vraie grandeur, celle qui repose sur le possible, et la

<t vraie liberté, celle qui est compatible avec l’infirmité des sociétés humaines. »

Tome XII, Avertissement.



ÉTUDES AMÉDIGAINES

LES ÉTATS DE LA PLATA

I

Les Pampas et les Gauchos.

Le continent américain est borné an sud par une pointe a Texlré-

mité de laquelle se trouve le détroit de Magellan. A l’ouest et a peu de

distance de l’océan Pacifique, les Andes chiliennes s’étendent parallè-

lement a la côte. A l’orient de cette chaîne de montagnes et a l’occident

de l’Atlantique, en suivant le Piio de la Plata jusqu’au-dessus de l’Uru-

guay, sont les Provinces-Unies. Au nord se trouvent le Paraguay, le

grand Cliaco et la Bolivie, leurs limites présumées.

Ce pays immense est entièrement dépeuplé. 11 possède des rivières

navigables que nulle barque n’a encore sillonnées. Le mal de la liépu-

blique argentine' est sa propre extension. Le désert l’entoure de toutes

parts et s’avance jusque dans ses entrailles. Ici l’immensité est [)ar-

tout; immense est la plaine, immenses sont les forets, immenses sont

les fleuves; l’horizon, toujours incertain, se confond toujours avec la

terre au milieu de légères vapeurs qui ne permettent jias de distinguer,

dans cette j)erspective lointaine, le point où le monde linit et où le

ciel commence.

Les sauvages épient au sud et au nord, attendant les nuits de lune

pour tomber comme des bandes de hyènes sur les populations sans

défense et sur les troupeaux qui paissent dans les campagnes. La cara-

vane, dont les charrettes traversent lourdement les pampas, en s’arrê-

tant de temj)s en tenqis pour se reposer, réunie autour d’un petit feu,

tourne machinalement la vue du côté du sud, au plus léger bruit du

vent et des herbes desséchées, plongeant dans les ténèbres afin d’y

chercher les formes confuses et sinistres de la horde sauvage qui peut

la surprendre a chaque instant. Si l’oreille n’entend aucun bruit, si le

* Ainsi appelée du nom du fleuve qui l’arrose : la Plata (argent, en espagnol).
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regard ne parvient pas à percer le voile obscur qui recouvre la muette

solitude, la caravane, pour se tranquilliser complètement, interroge le

cheval le plus proche du foyer. Ses oreilles sont-elles négligemment
inclinées, alors le voyageur reprend la conversation interrompue ou

porte a sa bouche le morceau de chair a moitié cuite dont il se nourrit.

Mais l’homme de la campagne n’a pas seulement a redouter la proxi-

mité des sauvages; il doit compter avec le tigre qui le guette, avec la

vipère qu’il peut fouler aux pieds. Cette insécurité habituelle imprime
au caractère argentin une certaine résignation stoïque pour la mort
violente; ce qui explique l’indifférence avec laquelle on la donne ou on
la reçoit, sans laisser dans ceux qui survivent d’impressions pro-

fondes.

ha partie habitée de ce pays privilégié sous tant d’autres rapports,

et qui renferme tous les climats, peut se diviser en trois zones distinc-

tes, imposant aux populations des manières d’être différentes. Au nord,

une forêt épaisse, se confondant avec le Chaco, couvre de ses rameaux
impénétrables des distances infinies. Au centre, et dans une zone pa-

rallèle, la pampa et la forêt se disputent longtemps le terrain : ici, la

forêt domine; la, elle dégénère en buissons épineux et chélifs; plus

loin, elle reparaît, grâce â quelque fleuve qui lui rend sa vigueur pri-

mitive, jusqu’à ce qu’enfin la pampa triomphe au sud et montre sa sur-

face lisse et veloutée, sans accidents remarquables et sans limites

connues. C’est l’image de la mer. ha terre, comme sur la mappe-
monde, attend encore qu’on lui ordonne de produire. On pourrait si-

gnaler comme un trait de la physionomie grandiose de ce pays l’ag-

glomération des fleuves navigables qui se donnent rendez-vous â l’est,

le tous les points de l’horizon, pour se réunir dans la Plata et offrir

iignement leur superbe tribut'a l’Océan, qui le reçoit dans ses flancs,

non sans des marques visibles de trouble et de respect. Mais ces im-

menses canaux, creusés par la main prévoyante de la nature, réintro-

duisent aucun changement dans les habitudes nationales, he fils des

aventureux Espagnols qui colonisèrent le pays déteste la navigation et

se considère comme prisonnier dans les étroites limites d’une barque

ou d’une chaloupe. Lorsqu’un grand fleuve l’arrête au passage, il se

déshabille tranquillement, prend son cheval par la bride et le conduit,

en nageant, vers quelque îlot qu’il apei’çoit confusément dans le loin-

tain; il y arrive; cavalier et cheval mettent pied â teiTe, et la traversée

s’achève enfin d’îlot en îlot. C’est ainsi que le Gaucho argentin dédai-

gne la plus grande faveur que la Providence accor’de a un peuple; il y
voit un obstacle opposé â ses mouvements plutôt (|ue le moyen le plus

puissant de les faciliter. Voila comme la navigation des fleuves et leur

canalisation, qui rendit l’Egypte si florissante, qui agi'andit la Hol-

lande, et qui est la cause du dévelo[)pement prodigieux de l’Amérirpre du
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Nord, est un élément mort, inexploité, pourThabitant des rives du Ver-

mejo, du Pilcomayo, du Parana, du Rio-Grande et de l’Uruguay. Quel-

ques petits navires, frétés par des Italiens et des Allemands, remontent

la Plata; le mouvement dure l’espace de quelques lieues, puis il cesse

presque complètement. L’instinct de la navigation, que possèdent a un

si haut degré les Saxons du Nord, n’a pas été donné aux Espagnols. Il

faut un autre esprit pour agiter ces artères où sont stagnants aujour-

d’hui les fluides vivifiants d’une nation. De tous ces fleuves qui de-

vraient porter la civilisation, la puissance et la richesse jusqu’aux pro-

fondeurs les plus cachées du continent, et faire de Santa-Fé, d’Entre-Rios,

de Corrientes, de Gordova, de Salla, de Tucuman et de Jiijui, autant

d’autres cités nageant dans l’opulence, il n’en est qu’un seul qui soit

fécond en bienfaits pour ceux qui habitent ses rives, c’est la Plata, qui

les réunit tous.

A son embouchure sont situées deux villes, Montevideo et Buenos-

Ayres, récoltant aujourd’hui tour a tour les avantages de leur heureuse

position. Buenos-Ayres est appelée a être un jour la cité la plus gigan-

tesque des deux Amériques. Sous un climat tempéré, maîtresse de la

navigation de cent fleuves, inclinée mollement sur un immense terri-

toire servant de port a treize provinces qui ne connaissent d’autre

issue pour l’écoulement de leurs produits, Buenos-Ayres serait déjà la

Rahylone de l’Amérique, si l’esprit de la pampa n’eùt soufflé sur elle.

Seule, dans l’immense étendue du territoire argentin, elle est en con-

tact avec les nations eurofiéennes; seule elle tire avantage du commerce

avec l’étranger; seule elle jouit de la puissance et du numéraire. Les

provinces jalouses se sont vengées en lui envoyant dans Rosas la bar-

barie qui surabondait en elles.

Au reste, la pampa est un mauvais conducteur pour la civilisation.

Un grand nombre de philosophes ont pensé, non sans raison, que les

plaines préparaient les voies au despotisme, de même que les monta-

gnes offraient une chance taux résistances de la liberté. Cette surface

plane, sans limites, qui, de Salta 'a Buenos-Ayres et de Buenos-Ayres 'a

Mendoza, permet de faire rouler, dans un espace de plus de sept cents

lieues, d’énormes charrettes sans rencontrer aucun obstacle, est un

des traits les plus remarquables de la physionomie de la république;

elle imprime a la vie de fintérieur une teinte asiatique des plus pro-

noncées. 11 y a de l’anaiogie entre la pampa et les déserts qui s’éten-

dent du Tigre a l’Euphrate; il y a des rapports entre le convoi de char-

rettes qui parcourent les solitudes pour arriver a Buenos-Ayres après

une marche de plusieurs mois, et la caravane de chameaux qui se di-

rigent vers Bagdad ou Smyrne. Les charrettes voyageuses sont une es-

pèce d’escadre de petits vaisseaux dont l’équipage a des mœurs, un

idiome, un costume particuliers, qui le distinguent des autres habi-
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tants, de même que le marin se distingue des hommes de terre. Le
capataz est un chef semblable a celui qui commande la caravane asia-

tique; il faut, pour cet emploi, une volonté de fer, un caractère intré-

pide jusqu’à la témérité, afin de contenir la turbulence et Faudace des
flibustiers, pour dominer et gouverner seul dans l’isolement. Au moin-
dre signe d’insubordination, le capataz lève son chicote et décharge
sur le coupable des coups qui lui font des contusions et des blessures;

si la résistance se prolonge, avant de recourir à ses pistolets, dont il

dédaigne généralement le secours, il saute à bas de cheval, armé de
son formidable coutelas, et le manie avec tant d’adresse, qu’il ne tarde
pas à recouvrer toute son autorité. Aucune réclamation ne peut être

portée contre lui, l’autorité du catapaz étant considérée comme légi-

time. C’est ainsi que, dans la vie argentine, commence à s’établir le

règne de la force brutale, la prépondérance du plus fort, le pouvoir
sans limites et sans responsabilité, la justice administrative sans formes
ni débats. Les charrettes sont toujours munies d’armes, d’un ou de
deux fusils, et parfois un petit canon est placé dans celle qui marche
à l'avant-garde. Si la caravane est attaquée par les sauvages, elle se

forme en cercle
;
on attache les charrettes les unes aux autres, et on

résiste presque toujours victorieusement à la lâcheté des Bédouins de
FAmérique.

Le peuple qui habile ces immenses contrées se compose de deux
races distinctes, la race espagnole et la race indigène, qui, en se mê-
lant, ont formé des demi-teintes imperceptibles. La race pure espa-
gnole domine dans les campagnes de Cordova et de San-Luis, et l’on

y rencontre souvent, faisant paître leurs brebis, des jeunes tilles si

blanches, si roses et si belles, qu’elles feraient envie aux élégantes
d’une capitale. Dans la province de Santiago dei Estero, la majeure
partie de la population des campagnes parle le quechua, preuve de son
origine indienne; dans la province de Corrientes, le langage des paysans
est un dialecte espagnol très gracieux; dans la campagne de Buenos-
Ayres, on reconnaît encore le soldat andalous; les noms étrangers do-
minent dans la ville. La race noire, presque éteinte, si ce n’est à Buenos-
Ayres, a produit ses quarterons et ses mulâtres, habitants des villes,

qui servent de lien entre l’homme civilisé et le barbare, race portée à

la civilisation, douée de talents et des plus beaux instincts du pro-

grès.

Les Indiens vivent dans l’oisiveté et sont incapables, y fussent-ils

contraints, de se livrer à un travajl pénible et soutenu. C’est là ce qui

suggéra l’idée d’introduire des nègres en Amérique, idée qui a eu de si

fatals résultats. Mais la race espagnole ne s’est pas montrée plus labo-

rieuse lorsqu’elle s’est vue abandonnée à ses propres inspirations dans
les vastes déserts du nouveau monde. On est saisi de pitié quand on
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compare la colonie allemande ou écossaise du sud de Buenos -Ayres a

celle de l’intérieur. Dans la première, les habitations sont peintes; le

devant de la maison est toujours propre, orné de fleurs et d’arbustes gra-

cieux; l’ameublement est simple, mais complet; la vaisselle, en cuivre

ou en étain, est toujours brillante; le lit est orné de rideaux élégants,

et les habitants s’occupent sans cesse. Quelques familles, en élevant

des vaches, en faisant du beurre et du fromage, sont parvenues a amas-

ser des fortunes colossales, et elles se sont enfin retirées dans la cité

pour y jouir des commodités de la vie. La colonie nationale est le hi-

deux revers de cette médaille : des enfants sales et couverts de haillons

y vivent au milieu de meutes de chiens; les hommes y sont étendus

sur le sol dans la plus complète inaction; la malpropreté et la pauvreté

sont partout; c’est l’aspect général de la barbarie. Cette misère, qui

disparaît peu a peu, a sans doute motivé les paroles que le dépit et

riiumiliation des armes anglaises arrachèrent a Walter Scott :

« Les vastes plaines de Buenos-Ayres. dit-il, ne sont peuplées que

de chrétiens sauvages connus sous le nom de gauchos, dont le prin-

cipal ameublement consiste en crânes de chevaux; dont ralimenl est

de la chair crue et de l’eau, et dont le passe-temps favori est de crever

des chevaux dans des courses forcées. »

Malheureusement, ajoute l’illustre écrivain, ils préférèrent leur indé-

pendance nationale a nos cotons et â nos mousselines. 11 serait bon

de demander â la Grande-Bretagne combien de mètres de ses produits

elle donnerait pour posséder les riches plaines de Buenos-Ayres !

Au milieu d’une étendue sans limites, telle que nous l’avons décrite,

sont éparses ça et l'a quatorze villes, capitales d’autant de provinces; si

nous devions suivre l’ordre apparent, nous les classerions conformé-

ment 'a leur position géograjjhique : Buerms-Ayres, Santa-Fé, Entre-Bios

et Corrientes, sur les rives du Panama; Mendoza, San-.luan, Rioja, Ca-

lamarca, Tucuman, Salta et Jujui, presque en ligne parallèle avec les

Andes chiliennes; Santiago, San-Luis et Cordova, au centre. Mais ce

procédé ne conduit â aucun des résultats sociaux que nous poursuivons.

La classification (jui nous importe est celle qui résulte de la manière

de vivre, du caractère et de l’esprit du peu|)le des campagnes.

Les villes argentines ont la physionomie régulière de presque toutes

les villes américaines; leurs rues sont coupées a angles droits; leur

population est disséminée sur une vaste superficie, si l’on en excepte

Cordova, qui, construite sur un espace limité, a toutes les ap[)arences

d’une cité européenne embellie paijune multitude de magnifiques tem-

ples. La cité est le centre de la civilisation argentine. L’élégance des

manières, les agréments du luxe, les vêtements européens, l’habit et

la redingote ont là leur théâtre. Ce n’est pas sans but que nous faisons

cette remarque. La capitale est souvent l’unique ville de la province
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pastorale. Il en est même où la pampa empiète jusque sur les rues. Le

désert les entoure a plus ou moins de distance, les cerne, les oppresse;

la nature sauvage en fait d’étroites oasis de civilisation enclavées dans

une plaine inculte d’une centaine de milles carrés, à peine interrom-

pus par quelques bourgs dignes d’être mentionnés. Buenos-Ayres et

Cordova sont seules parvenues a s’entourer d’un certain nombre de

villages, nouveaux foyers d’intérêts municipaux.

Si l’on sort de l’enceinte de la cité, tout change d’aspect : l’homme

des champs porte un autre costume, auquel nous donnerons le nom
d’américain, parce qu’il est commun a tous les peuples de l’Amérique;

il a une manière de vivre et des besoins particuliers
; on dirait deux

sociétés distinctes, deux peuples étrangers l’un à l’autre. Il y a plus ;

l’homme de la campagne, loin d’aspirer a ressembler a celui de la cité,

repousse avec dédain son luxe et ses manières courtoises; le costume

du citadin, le frac, le manteau, ne peuvent paraître impunément dans

la pampa. Tout ce qu’il y a de civilisé dans la cité s’y trouve bloqué et

proscrit. Celui qui, par exemple, oserait se montrer en redingote et

montant une selle anglaise attirerait sur lui les railleries et les attaques

brutales des gauchos.

Etudions maintenant la physionomie des immenses plaines qui en-

tourent les cités, et pénétrons dans la vie intérieure de leurs habitants.

Dans les provinces de Mendoza et de San Juan, les populations se li-

vrent a la culture des céréales; mais ces deux provinces font excep-

tion; partout ailleurs les pâturages surabondent, et l’élève du bétail est

Tunique moyen d’existence. La vie pastorale nous rappelle involon-

tairement le souvenir de TAsie, dont nous nous représentons toujours

les plaines couvertes ça et là des tentes du Kalmuk, du Cosaque ou de

l’Arabe. La vie primitive d^s peuples, la vie éminemment barbare et

stationnaire, la vie d’Abraham, qui est celle du Bédouin d’aujourd’hui,

reparaît dans les pampas, quoique profondément modifiée par la civi-

lisation. La tribu arabe qui erre dans les solitudes asiatiques vit réu-

nie sous le commandement d’un cheik (l’ancien de la tribu) ou d’un

chef guerrier. La société existe, bien qu’elle ne soit pas (ixée sur un

point déterminé. Les croyances religieuses, les traditions immémo-
riales, l’invariabilité des costumes, le respect pour les vieillards,

forment un code de lois et d’usages qui maintiennent la morale

telle que la comprennent Tordre et l’association de la tribu. Mais le

jirogrès est étouffé, parce qu’il ne peut y avoir de progrès sans la pos-

session permanente du sol; sans la ville, qui développe la capacité in-

dustrielle de Thomme cl lui permet d’étendre ses possessions. La tribu

nomade n’existe pas dans les plaines argentines : le pasteur est pro-

priétaire du sol, il est lixé sur un point (pii lui a[)[)artient; mais, pour

l’occuper, il a fallu dissoudre l’association et disperser les familles sur

N. SÉR, T. VI. 25 OCTOBRE 1857, 2’ I.IV. IJ
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une immense su|3erficie. Représentons-nous une étendue de deux mille

lieues carrées entièrement couverte de populations, mais dont les ha-

bitations sont situées a quatre lieues les unes des autres, a huit quel-

quefois, et les plus proches a deux. Le développement de la propriété

mobilière n’est pas impossible; les jouissances du luxe ne sont pas

entièrement incompatibles avec Tisolement. La fortune peut élever un

superbe édifice dans le désert
;
mais le stimulant manque, l’exemple

n’existe pas; le besoin du décorum, qui se fait sentir dans les villes,

est inconnu dans la solitude. La rareté des jouissances traîne a sa suite

tous les dehors de la barbarie. La société a disparu complètement pour

faire place a la famille féodale isolée; et, comme il n’y a pas de société,

toute espèce de gouvernement devient impossible; la municipalité

n’existe pas; la police ne peut se faire, et la justice n’a aucun moyen

d’atteindre le coupable. Nous ignorons si le monde moderne présente

un genre d’association aussi monstrueux que celui-ci; c’est tout l’op-

posé du municipe romain, qui concentrait dans une enceinte toute la

population, laquelle en sortait pour aller cultiver les champs. Il y avait

chez les Latins une forte organisation, dont les résultats bienfaisants

se font encore sentir de nos jours. Cependant, quoiqu’elle en diffère

généralement d’une manière radicale, la vie de la pampa n’est point

sans affinité avec celle de Sparte et de Rome. Le citoyen de Sparte et

de Rome se déchargeait sur ses esclaves du poids de la vie matérielle,

du soin de pourvoir à la subsistance, tandis qu’il vivait exempt de

soucis dans le forum, s’occupant exclusivement des intérêts de l’Etat,

de la paix, de la guerre et des luttes des partis. La vie pastorale pro-

cure les mêmes avantages, et les fonctions inhumaines de l’ilote anti-

que sont remplies par le troupeau. La procréation spontanée forme et

accroît indéfiniment la fortune; la main de l’homme, son travail, son

intelligence, sont choses superlïues. Mais, si l’Argentin n’a besoin de

rien de cela pour le matériel de la vie, il ne peut employer, comme le

Romain, les forces qu’il économise; il lui manque la cité, le municipe,

l’association intime, et, par conséquent, la base de tout développement

social. Les estancieros % n’étant pas réunis, n’ont pas 'a pourvoir a des

besoins communs; en un mot, il n’y a pas de république, de chose

publique.

Le progrès moral, la culture de l’intelligence, négligée dans la tribu

arabe ou tartare, est ici non-seulement négligée, mais impossible.

Où placer l’école pour des enfants disséminés a dix lieues de distance

les uns des autres? Aussi la barbarie est-elle normale, et c’est un

bonheur si les mœurs domestiques conservent un peu de moralité. La

* Espèce de fermier propriétaire.
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religion se ressent de la dissolution de la société : il n’y a plus de curés
que de nom; la chaire sacrée n’a plus d’auditeurs; le prêtre abandonne
la chapelle déserte et se démoralise dans l’inaction et l’isolement; les

vices, la simonie, la barbarie, pénètrent dans sa cellule; sa supériorité
intellectuelle se change en élément de fortune et d'ambition, et sou-
vent il finit par se faire chef de parti.

J’ai assisté à une scène digne des temps primitifs. Je me trouvais
en 1838 dans la sierra de San Luis, chez un estanciero dont les deux
occupations favorites étaient la prière et le jeu. Cet homme avait con-
struit une chapelle, dans laquelle le dimanche, vers le soir, il récitait

lui-même le rosaire, suppléant ainsi à l’office divin, qui ne se célébrait

plus depuis plusieurs années, faute de prêtre. C’était un tableau vrai-

ment homérique. Le soleil était a son déclin; les bergeries qui entou-
raient la ferme faisaient retentir l’air des bêlements confus des brebis;
le maître de la maison, homme de soixante ans, d’une noble physio-
nomie, dont la peau blanche révélait l’origine européenne dans toute
sa pureté, aux yeux bleus, au front vaste et serein, priait a haute voix;

une douzaine de femmes répondaient en chœur, ainsi que quelques
jeunes gens robustes, dont les chevaux, pour ainsi dire encore in-

domptés, étaient attachés près de la porte de la chapelle. Le rosaire
terminé, le vieillard fit une invocation fervente. Jamais je n’ai vu de
foi plus vive, je n’ai entendu de voix plus onctueuse, de prière plus
belle et plus en rapport avec les circonstances. Ce pieux vieillard avait

demandé à Dieu la pluie pour les champs, la fécondité pour les trou-
peaux, la paix pour la République, la sécurité pour les voyageurs....
Je me croyais au temps d’Abraham, en sa présence, en présence de
Dieu et de la nature qui le révèle; la voix de cet homme simple et in-

nocent faisait vibrer toutes mes fibres et pénétrait jusqu’au fond de
mon cœur.

Voila où en est réduite la religion dans la pampa, à la religion natu-
relle. Le christianisme y existe, comme la langue espagnole, a l’état

de tradition, mais corrompu, incarné dans des superstitions gros-
sières, sans instruction, sans cuLe et sans convictions. Dans la plu-

part des campagnes éloignées des villes, lorsqu’arrivent des commer-
çants, on leur apporte des enfants âgés de plusieurs mois, pour qu’ils

les baptisent selon les formules de l’Église, et il n’est pas rare qu’à
l’arrivée d’un prêtre on lui présente de vigoureux jeunes gens, qui
viennent, en domptant des chevaux, pour recevoir le même sacre-
ment, sous condition.

Privé de tous les éléments de progrès, éléments qui ne peuvent se

développer que dans des réunions nombreuses, voici comment le gau-
cho passe sa vie :

Les femnies gardent la maison, préparent la nourriture, tondent les
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brebis, traient les vaches, fabriquent le fromage et tissent les toiles

grossières qui leur servent de vêternenis; toutes les occupations do-

mestiques, toutes les industries casanières, sont du domaine de la

femme; presque tout le poids du travail pèse sur elle; il est très-rare

que les hommes prennent la peine de cultiver un peu de maïs pour ali-

menter la famille. Au reste, le pain ne fait point partie de la nourriture

ordinaire.

Les enfants exercent leurs forces et leur adresse dans le maniement

du lasso et des bolasL avec lesquels ils poursuivent sans relâche les

chèvres et les génisses. Lorsqu’ils savent manier le coursier, ce qui a

lieu de très-bonne heure, ils servent a cheval dans quelque estancia.

\ ré[)oque de la puberté, leur occupation est de dompter des poulains

sauvages, et la mort n’est pas leur plus triste perspective, s’il leur ar-

rive de manquer un moment de force ou de courage.

Avec la jeunesse viennent l’indépendance et le désœuvrement. L’é-

ducation du gaucho est terminée. Ici commence pour lui la vie publique.

H faut voir cesîiommes. Espagnols uniquement parle langage et par les

notions confuses qu’ils conservent de la religion, pour apprécier les ca-

ractères hautains et indomptés qui naissent de celte lutte de l’homme

isolé avec la nature inculte, de l’intelligence avec la matièie; il faut

voir ces visages encadrés de barbe, ces figures graves et sérieuses

comme celles des Arabes de l'Asie, pour juger de la pitié dédaigneuse

que leur inspire la vue de l’habilant des cités, qui peut avoir lu beau-

coup de livres, mais qui ne sait terrasser un taureau farouche, qui ne

sait se pourvoir d’un cheval en rase campagne sans l’aide de quelqu’un,

* Le lasso est une corde parfaitement tressée, faite avec de la peau. Lorsque

cette peau a été tannée, les gauchos la coupent avec une grande habileté en la--

nières longues et minces et en font une corde de quarante mètres, à l’extrémité

de laquelle ils attachent un lourd anneau de fer, pour lui donner du poids et en

faciliter la projection. Celui qui veut en faire usage, après avoir mis sa monture

au galop, fait tourner le lasso au-dessus de sa tête et le lance avec la rapidité de

la foudre dans les jambes de l’animal qu’il poursuit; le cheval, habitué déjà à

ces sortes d’évolutions, s’arrête tout à coup pour seconder les mouvements de

son maître, puis il se jette sur le flanc dans une direction opposée, afin de ré-

sister au choc du captif.

OuanI à la bola, c’est, suivant don Pedro de Angelis, une arme qui se compose

de trois boules de fer, de pierre ou de plomb, quelquefois de cuivre, assujetties à

des cordes de cuir de trois pieds de long et se réunissant à leur extrémité. Ceux

dui vivent dans les pampas ne la (juittent jamais. Ils la portent toujours pen-

dante à leur ceinture. Ils s’en servent non-seulement pour la chasse, mais

encore pour ressaisir leurs chevaux lorsqu’ils s’échappent. Dans les deux cas.

ils la lancent avec force à une distance de quarante, de soixante et même do

quatre-vingts mètres, pour entortiller les pieds des chevaux. La bola est tout à

la fois une arme offensive et défensive, et un moyeu de se procurer la subsis-

tance. — A. H.
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qui n’a jamais attendu un tigre et (jui ne i’a pas reçu tenant le poi-

gnard d’une main et de l'autre le puncho ^ pour le lui introduire dans

la gueule, tandis qu’il lui transperce le cœur et l’étend à ses pieds.

Cette habitude du péril, de la lutte et du triomphe développe prodi-

gieusement le sentiment de l’importance personnelle. Les Argentins,

quels qu’ils soient, ignorants ou civilisés, ont une haute idée de leur

valeur comme nation; tous les autres peuples de l’Amérique leur repro-

chent cette vanité et se montrent blessés de leur présomption et de
leur arrogance. Le reproche n’est pas font à fait dénué de fondement.

Au reste, malheur au peuple qui n’a pas foi en lui-meme! Les grandes

choses ne sont pas de son domaine. Combien l’orgueil de ces Argen-
tins, qui n’ont rien vu sous le soleil de mieux qu’eux, n’a-t-i! pas du
contribuer a l’indépendance d’une partie de l’Amérique! [^'Européen

est ’a leurs yeux le dernier des hommes, parce qu’il ne résiste pas

au saut-de-mouton d’un cheval®. Cette vanité nationale, mesquine dans

son origine, n’en produit pas moins de graves conséquences. La

haine que les hommes civilisés inspirent au gaucho est implacable; leurs

vêtements, leurs costumes, leurs manières, lui font éprouver un dégoût

invincible. Tels sont les soldats argentins, et l’on comprend ce que des

habitudes comme les leurs peuvent faire supporter pendant la guerre,

sans compter qu’ils sont accoutumés dès l’enfance a tuer les bestiaux,

et que cet acte de cruauté nécessaire les familiarise avec le sang et en-

ilurcit leurs cœurs contre les gémissements des victimes.

La vie des champs a donc développé dans le gaucho les facultés

physiques, a l’exclusion de toutes les facultés intellectuelles. Dé-

pourvu de toute instruction
,

instruction qui ne lui est pas néces-

saire, sans moyens de subsistance, mais sans besoins, il est heureux

au milieu de sa pauvreté et de ses privations, qui n’en sont pas

pour lui. Le gaucho ne travaille point; il trouve sa nourriture et

son vêtement préparés sous son toit; l’un et l’autre lui sont fournis

par ses troupeaux, s’il est propriétaire
;
par la maison de son patron

ou de ses parents, s’il ne possède rien. Les soins qu’exigent les trou-

peaux se réduisent à des courses et a des parties de plaisir. La Verra,

qui est comme la moisson des agriculteurs, est une fête dont l’appro-

che est accueillie par des transports de joie; tous les hommes s’y réu-

nissent de vingt lieues ’a la ronde et y donnent le spectacle de leur

incroyable adresse a jeter le lasso. Le gaucho arrive à la Verra monté

* Le puncho est un vêtement dont la forme rappelle les chasubles de nos

prêtres.

- Le général Mancilla disait dans rAssemblée, pendant le blocus français :

« Et que tious font ces Européens qui ne savent pas galoper pendant une niiitl »

Et la multitude couvrit la voix de Eorateur d’aj^piaudissemcnts frénétiqu's. --

D. F. S.
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sur son meilleur coursier, qu’il mène a pas lents et mesurés, et qiril

arrête a distance. Pour mieux jouir de la scène, il croise la jambe sur

leçon de sa monture. Si l’enthousiasme s’empare de lui, il descend

lentement de cheval, déroule son lasso et le lance sur un taureau qui

passe avec la rapidité de la foudre a quarante pas de distance ; il l’a

saisi, comme il le voulait, par le sahot; il replie tranquillement son

lasso. Son bonheur ne va pas au delà.

iî

L’Argeintix.

Si les conditions de la vie pastorale, telle qu’elle a été constituée au

Rio de la Plata par la colonisation et l'incurie, sont un grand obstacle

a une organisation politique quelconque et surtout au triomphe de la

civilisation européenne, de ses institutions et de la richesse qui en dé-

coule, on ne peut nier que cette situation ait un côté poétique, des as-

pects dignes de la plume du romancier. Si un rayon de littérature

nationale peut briller un instant sur les nouvelles sociétés de l’Amé-

rique, c’est celui qui résultera de la description des scènes grandioses

de la nature, et surtout de la lutte engagée entre la civilisation euro-

péenne et la barbarie indigène, lutte imposante et qui donne lieu a

des faits si particuliers, si caractéristiques et si différents de ceux dans

lesquels a été bercé l’esprit du vieux monde.

Fenimore Cooper et Washington Irving sont les seuls romanciers de

l’Amérique du nord qui soient parvenus à se faire un nom européen;

cela, parce qu’ils ont transporté leurs drames sur le théâtre de la

guerre que se livrent les races indiennes et la race saxonne, pour la

possession du territoire.

Ce n’est pas autrement que le jeune Echeverria est arrivé à éveil-

ler l’attention des littérateurs espagnols, avec son poème de la Cau-

tiva (captive). Ce barde argentin dédaigna Didon et les dieux que ses

classiques prédécesseurs, lesVarélas, traitèrent en maîtres, mais sans

succès, parce qu’ils n’ajoutaient rien à la masse des connaissances

acquises. Il tourna ses regards vers le désert, et la, dans l’immensité

sans limites, dans les solitudes où l’on voit errer le sauvage, dans la

zone lointaine où l’on voit courir, comme les Ilots de la mer, les flam-

mes des champs incendiés, la il trouva l’inspiration que donne le spec-

tacle d’une nature solennelle, incommensurable, silencieuse, et l’écho

de ses vers put se faire entendre et se faire applaudir jusque dans la

Péninsule Ibérique.
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siqiie et la poésie, ces deux arts qui embellissent la vie civilisée et dé-

veloppent tant de passions généreuses, sont honorées par les niasses

elles-mêmes, qui essayent leur muse agreste a des compositions lyri-

ques. En 1840, Ecbeverria passa quelques mois a la campagne. La

renommée de ses vers l’avait précédé dans la pampa; les Gauchos l'en-

touraienl avec respect, et, lorsqu’un nouveau venu manileslail delà ré-

pulsion pour le citadin, riin d’eux lui disait a l’oreille : « C’est un

poêle! » et toute prévention fâcheuse tombait â ce titre privilégié.

On distingue au milieu de ces mœurs et de ces usages, des types

remarquables qui embelliront un jour d’une couleur |)arliculière le

drame et le roman national ; nous nous bornerons â en retracer ici

quel(jues-uns
;
ces types feront comprendre le caractère, les causes et

les effets de la guerre civile.

Le licistreador.

Le plus extraordinaire des Argentins est le raslreador. Tous les

gauchos de l’intérieur sont rastreadors. Au milieu des plaines si

vastes, où les chemins se croisent dans toutes les (iireclions, où les

bestiaux paissent en liberté, il faut savoir suivre la piste d’un animal

et la distinguer entre mille, distinguer s’il va vite ou lentement; libre

ou attaché, chargé ou non ; c’est la une science commune et populaire.

Un jour que nous arrivions â un carrefour, dont un bras conduit à

Buenos-Ayres, le péon qui nous guidait interrogea le sol, suivant la

coutume :

« De ce côté, dit-il, a passé hier une petite mule maure, excel-

lente... Elle fait partie de la troupe de N... Elle est sellée... »

Cet homme arrivait de la sierra de San Luis; il y avait un an qu’il

avait vu pour la dernière fois la petite mule maure dont la trace était

coidondue avec celles d’une troupe entière, dans un sentier de deux

pieds de large. Ce tait paraît incroyable; cependant notre guide

n’était qu’un conducteur de bestiaux, et non un raslreador de pro-

fession.

Le rastreador est un personnage grave, circonsj)ecl, dont le témoi-

gnage fait foi devant les tribunaux inférieurs. La conscience de son

savoir lui donne un certain air réservé et mystérieux. Tous le trai-

tent avec considération; le i)auvre, parce (ju’il peut lui nuire en le ca-

lomniant ou en le dénonçant; le riche, parce qu’il peut être souvent

forcé de recourir â ses services. Un vol a-t-il été commis pendant la

nuit? on s’empresse de chercher l’empreinte des pas du coupable, et,

lorsqu’on l’a trouvée, on la recouvre pour que le vent ne l’efface pas. On

fait venir ensuite le rastreador qui l’examine et la suit sans regarder,

si ce n’est de distance en distance, comme si ses yeux voyaient en rc-
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lief cette trace qui, pour un autre, est imperceptible, li parcourt les

rues, traverse les jardins, entre dans une maison, et, montrant un

homme qu’il y rencontre, il dit froidement : Le voici î » Le délit est

prouvé, et il est rare qu’un délinquant repousse une telle accusation.

Pour lui, plus que pour le juge, la déposition du rastreador est l’évi-

dence même; la contester serait ridicule et absurde. Ce témoignage

est le doigt de Dieu.

Nous-même nous avons connu Calibar qui a exercé son métier dans

une province, pendant quarante ans consécutifs. Ce fameux rastrea-

dor a aujourd’hui quatre-vingts ans; courbé par l’âge, il conserve

néanmoins un aspect vénérable et [dein de dignité. Lorsqu’on lui parle

de sa fabuleuse réputation, il répond : « Je ne vaux plus rien; aux

enfants maintenant. » Les enfants sont ses fils, qui ont étudié â l’école

d’un maître si célèbre. On raconte qu’un jour, pendant un voyage

qu’il lit â Buenos-Ayres, on lui prit sa monture d’a[)parat. Sa femme
recouvrit la trace de l’animal. Deux mois après, Calibar revint, exa-

mina l’empreinte déjà effacée et imperceptible pour d’autres yeux que

les siens, et il ne fut plus question de cette affaire. L’année suivante,

Calibar marchait un malin, la tête penchée, dans une rue des fau-

bourgs : il entre dans une maison et retrouve sa monture qu’un ser-

vice pénible avait vieillie. Le rastreador avait découvert son voleur.

En 1830, un condamné à mort s'était échappé d’une prison. Calibar

fut chargé de le chercher. Le malheureux, prévoyant qu’on interroge-

rait l’empreinte de ses pas, eut recours a toutes les ruses que peut

suggérer l’image de l’échafaud. Vaines précautions! sa réputation et

son amour-propre se trouvant engagés, Calibar remplit avec ardeur

une tâche qui perdait un homme, mais qui prouvait combien sa vue

était merveilleuse. Le fugitif mettait â profit tous les accidents du sol

pour ne pas laisser de traces; il marchait pendant des quarts d’heure

sur la pointe du pied; il grimpait ensuite sur des murs peu élevés;

traversait un endroit en divers sens et revenait sur ses pas. Calibar le

suivait sans perdre la piste. Le condamné arriva enfin à un canal, en-

tra dans l’eau et suivit le courant pour tromper le rastreador.. . Ce fut

en vain! Calibar côtoyait les bords sans inquiétude et sans hésitation.

Il s’arrêta enfin, examina l’herbe et se dit : « Je ne vois pas de traces;

mais ces gouttes d’eau l’indiquent, il a dû sortir par ici. Le rastrea-

dor franchit la prairie, entre dans une vigne, reconnaît le mur qui

l’entoure et s’écrie : « C’est ici qu’il est! »

Lessoldatsqui l’accompagnent, fatigués de battre la vigne, viennent

lui annoncer l’inutilité de leurs recherches. « Il n’est pas sorti, répond

Calibar brièvement, » sans s’émouvoir, sans procéder a un nouvel

examen. En effet, le voleur se trouvait encore dans la vigne. Il fut

exécuté le lendemain.
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En 1851, quelques détenus politiques tentèrent une évasion; tout

était prêt
;
les auxiliaires du dehors étaient prévenus. Au moment de

la réaliser : « Et Calibar ! » s’écrie T un d’eux, « En effet! » répondirent

les autres, anéantis, atterrés. Calibar!!! Leurs familles purent obtenir

de Calibar qu’il serait malade pendant quatre jours entiers, et l’évasion

eut ainsi lieu sans danger.

Le Baqiieano.

Après le rastreador vient le baqueano, personnage éminent et qui

tient en ses mains le sort des particuliers et celui des provinces. Le

baqueano est un gaucho grave, qui connaît exactement des centaines

de lieues de plaines, de forêts et de montagnes. C’est le géographe le

plus accompli, la seule carte du général pour diriger les mouvements
de son armée. Modeste et réservé, il est initié a tous les secrets de la

campagne; le sort de l’armée, l’issue d’une bataille, la conquête

d’une province, tout dépend de lui. Le baqueano est presque toujours

bdèle a son devoir
;
mais le général n’a pas toujours en lui une con -

fiance absolue. Figurez-vous la position d’un chef condamné à avoir

un traître a ses côtés et a lui demander les renseignements nécessaires

au triomphe.

Le baqueano rencontre-t-il un étroit sentier se croisant avec le che-

min qu’il suit, il sait a quelle aiguade lointaine il conduit; s’il en ren-

contre mille, ce qui arrive dans une espace de cent lieues, il les connaît

tous et sait d’où ils viennent et où ils vont. 11 connaît le gué secret de

cent neuves et de cent ruisseaux. Il connaît les endroits par lesquels

on peut traverser avec sécurité cent marais différents.

Pendant la nuit la plus profonde, au milieu de forêts ou de plaines

sans limites, si ses compagnons sont égarés, il observe les arbres
;
s’il

n’y en a point, il descend de cbeval, se penche vers la terre, examine

quelques bruyères, s’oriente, remonte sur son coursier et dit : « Nous

sommes en face de tel lieu, a tant de distance des habitations. » 11 se

dirige vers le sentier qu’il a signalé, tranquille, sans se presser et sans

répondre aux objections que la crainte suggère aux autres.

S’il se trouve dans la pampa par une obscurité impénétrable, il ar-

rache des plantes, en foule la racine avec la terre, les mâche, et, après

avoir renouvelé ce procédé plusieurs fois, il s’assure de la proximité de

quelque lac ou de quelque ruisseau, va â sa recherche et s’oriente

d’une manière sûre. Le général Rosas connaît au goût les pâturages de

chaque estancia du sud de Buenos-Ayres.

Si le baqueano se trouve sur un point de la pampa où il n’y ait au-

cun cbemin et qu’un passant le prie de le conduire â cinquante lieues
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delà, le baqueano interroge le ciel, puis la terre, et, galopant jour et

nuit, il arrive enfin.

Le baqueano annonce aussi la proximité de l’ennemi, même a une

distance de dix lieues. Il interroge pour cela les mouvements de l’au-

trucbe, du daim et du guanaco L qui fuient en certaines directions.

L’ennemi approche-t-il? Il observe la poussière, et a son épaisseur il

évalue ses forces : « Ils sont, dit-il, au nombre de 2,000, de 500,

de 200. » Et le chef agit sur cette donnée qui est presque toujours

infaillible.

Si le condor et le corbeau voltigent, le baqueano saura dire s’il y a

quelqu’un de caché, s’il y a un campement récemment abandonné, ou

seulement un animal mort.

Le général Rivera, de la Bande orientale, est un simple baqueano ;

il connaît chaque arbre de l Uruguay. Sans lui les Brésiliens n eussent

jamais occupé cette république; sans lui, les Argentins nel eussent ja-

mais délivrée. Oribe, quoique soutenu par Rosas, succomba, après

trois années de lutte avec le général baqueano, et toute la puissance

de Buenos-Ayres, avec ses nombreuses armées, peut tomber, pièce a

pièce, par une surprise, par une victoire, que le baqueano saura tourner

a son profit, soit par la connaissance de quelque petit chemin aboutis-

sant a l’arrière-garde de l’ennemi, soit par quelque autre accident ina-

perçu ou insignifiant.

Le général Pavera commença a étudier le terrain en 1804, alors en

faisant la guerre aux autorités comme contrebandier; ensuite aux con-

trebandiers, comme douanier; puis au roi, comme patriote
;
plus tard

aux patriotes, comme montanero®; auxArgentins, comme Brésilien; aux

Brésiliens, comme général argentin
;
aLavalleja, comme président ; au

président Oribe, comme chef proscrit: a Rosas, entin, allié d Oribe,

comme général de la Bande orientale.

Le Gaucho malo.

Le mauvais gaucho est un type particulier a certaines localités, un

misanthrope d’une espèce a part. C’est l’Ojo de Alcon, le Trampero de

Cooper, avec toute sa science du désert, toute son aversion pour les

blancs; moins sa morale naturelle et ses rapports avec les sauvages.

On l’appelle le mauvais gaucho, sans que cette épithète lui soit nul-

lement défavorable. La justice le poursuit depuis plusieurs années
;

* Espèce de chameau particulier à l’Amérique méridionale.

^ Ou donne le nom de montanero à des hordes de bandits à la solde d un aven-

turier quelconque qui les paye par le pillage.
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son nom est redouté, prononcé a voix basse, mais sans haine el

presque avec respect. C'est un personnage mystérieux; il habile la

pampa, se loge dans les buissons, vit de gibier; s’il veut parfois se

régaler d’une langue, il enlace un bœuf, le renverse, le lue, prend son
morceau de prédilection et abandonne le reste aux oiseaux de proie.

Le mauvais gaucho se présente a l’improviste dans un bourg, d’où

la partida (maréchaussée) vient de sortir; il s’entretient pacifiquement

avec les bons gauchos qui renloureiit etradmirent; s’il entrevoit la

force année, il remonte lran(|uillement à cheval et se dirige vers le dé-

sert, sans se presser, sans morgue, et dédaignant de retourner la tête.

Il est rarement poursuivi par la partida qui tuerait inutilement ses

chevaux, parce que son coursier n’est pas moins habile que lui.

Si le hasard le fait tomber entre les mains de la maréchaussée, il

l’attaque sur le point où ses rangs sont le plus pressés, et, grâce à

quebjues coups d’estoc et de taille, il s’ouvre un passage entre les sol-

dats et se couche sur le dos de son cheval pour se soustraire aux balles,

s’enfuit vers la pampa jusqu’à ce qu’ayant mis un espace convenable

entre lui et ceux qui le poursuivent il ralentit sa course et marche
paisiblement.

Les poètes des alentours ajoutent celle prouesse à la biographie du

héros du désert et son nom retentit dans l’immensilé des plaines.

Parfois le mauvais gaucho se présente à la porte d’un bal champêtre

avec une jeune hile qu’il a enlevée; il entre avec elle dans la salle, se

perd dans les ligures du cielïto et disparaît sans que personne s’en

aperçoive. Un autre jour, il se présente à la maison de la lamille of-

fensée, lait descendre de la croupe de son cheval l’infortunée (ju’il a

séduite, et, sans se préoccuper des malédictions des parents, il s’en

retourne vers sa demeure sans limites.

Cet homme qui a divorcé avec la société et que les lois proscrivent ;

ce sauvage de couleur blanche, cet audacieux fugitif (jui atla(jue un

régiment entier, est inoffensif avec les voyageurs; le mauvais gaucho

n est point un brigand ; il n’entre pas dans ses idées de s’en prendre à

la vie des autres; il vole, cela est certain
;
c’est là sa profession, son

trahc, sa science, il vole des chevaux. Un jour, il se rend au camp
d’une troupe de l’intérieur; le chef propose de lui acheter un cheval,

de telle couleur, de telle forme, ayant telles qualités, avec une étoile

blanche sur l'omoplate. Le gaucho se recueille, rélïéchit un instant,

puis ré[)ond : « je n’ai |)as ()our l’instant de cheval de celle sorte. »

A quoi a pensé le gaucho? Il a parcouru en es|)ril dix mille eslancias;

il a vu, il a examiné tous les chevaux de la pampa, avec leurs signes

particuliers et s’est convaincu (ju’il n’en est aucun qui soit marqué
d une etoile blanche sur l’omoplate Les uns ont une tache blanche
sur le Iront, d’autres sur la croupe.
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Mais, si i on ne demande point au gaucho une chose impossible, au

jour dit, a l’endroit fixé, il livrera un cheval tel (pi’on le lui aura dé-

signé, et, l’eût on payé d’avance, il ne manquera pointau rendez-vous,

il se pique d’honneur quand il s’agit d’acquitter une dette.

Le Chanteur.

Le chanteur est l’idéal de cette vie de révolte, de barbarie et de dan-

gers. Le gaucho chanteur est le barde, le troubadour, le devin du

moyen âge ; il s’agite sur la même scène, entre les luttes des cités et

la féodalité des champs
;
entre le passé et l’avenir. Le chanteur va de

bourg en bourg, d’auberge en auberge, célébrant les héros de la

pampa poursuivis par la justice ; les pleurs de la veuve que les Indiens

ont récemment dépouillée
;
la déroute et la mort du vaillant Uauch; la

catastrophe de Facundo Quiroga et le sort de Santoz Ferez.

Le chanteur fait naïvement sur la chronique, sur les coutumes et

la biographie le même travail que le barde du moyen âge; ses vers

seraient recueillis plus tard comme des documents sur lesquels

devrait s’appuyer rinstorien futur, s’il n’était â côté de lui une

autre société ayant une intelligence plus apte â juger les événements

que celle déployée par ce malheureux dans ses rapsodies ingémies. On

voit en même temps, dans la République argentine, deux civilisations

distinctes : l’une naissante, qui, sans aucune connaissance de ce qui

est au-dessus d’elle, fait des efforts pour marcher sur les traces du

moyen âge; l’autre, qui, sans prendre garde a ce (]ui l’entoure, essaye

de réaliser les derniers progrès de la civilisation européenne. Le dou-

zième et le dix-neuvième siècles vivent côte âcôte, l’un dans les cités,

l’autre dans les campagnes.

Le chanteur n’a pas de résidence fixe
;
sa demeure est où la nuit le

surprend
; sa fortune est dans ses vers et dans sa voix. Partout où le

cielito se danse sans payer, le chanteur se mêle aux quadrilles
;
par-

tout où l’on vide une coupe de vin, le chanteur a sa place marquée,

son morceau choisi dans le festin. Le gaucho argentin ne boit pas si la

musicjue et la poésie ne l’excitent. Chaque pulperia^ a une guitare â

mettre entre les mains du chanteur, et un groupe de chevaux station-

nant â la porte l’avertit de loin du lieu où l’on a besoin du concours

de sa gaie science.

Le chanteur entremêle ses chants héroïques du récit de ses propres

prouesses. Malheureusement, pour être barde, il n’est pas a l abri de

tout démêlé avec la justice. Il lui doit aussi compte de quelques coups

de poignard qu’il a distribués; il lui doit compte d’une ou deux dis-

* Espèce (le boulicpieoù Pou vend toutes sortes do denrées. — A. 11.
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grâces (morts); d’une jeune fille qu’il a enlevée, d’un cheval qu’il a dé-

robé. En 1840, un chanteur était assis, les pieds en croix, sur la rive

du majestueux Parana, au milieu d’un groupe de gauchos, dont il cap-

tivait l’attention par le récit long et piquant de ses travaux et de ses

aventures. Il avait déjà raconté l’histoire du rapt de sa mie et les peines

qu’il avait endurées
;

la querelle et la disgrâce qui s’en suivirent. Il

en était au récit de sa rencontre avec la force armée et des coups de

poignard qu’il avait portés pour se défendre, lorsqu’un bruit précipité

et des cris subits vinrent l’avertir qu’il était cerné cette fois. En effet,

la partida avait formé un cercle. Il n’y avait d’issue que sur le Parana,

qui coulait â vingt mètres au-dessous d’eux. Le chanteur, sans s’émou-

voir, saute sur son cheval et jetant un regard scrutateur sur les soldats

qui viennent d’armer leurs carabines, il le dirige vers l’abîme, lui met

son poncho sur les yeux et lui donne de l’éperon. Bientôt on voit appa-

raître â la surface des eaux le chanteur suspendu a la queue de sa

monture, regardant tranquillement du côté de la berge, comme s’il se

trouvait dans un canot â huit rames. Quelques balles lui sont en-

voyées par la partida ; mais elles ne l’empêchent pas d’arriver sain et

sauf, au premier îlot qu’il aperçoit.

Du reste, les compositions du chanteur sont lourdes, monotones,

irrégulières, lorsque ce barde s’abandonne â l’inspiration du moment.
Plus narratives que sentimentales, elles abondent en images em-
pruntées a la vie cbampêtre, au cheval, aux scènes du désert, qui

les rendent métaphoriques et pompeuses. Lorsque le chanteur ra-

conte ses prouesses ou celles de quelque malfaiteur fameux, il res-

semble a l’improvisateur napolitain, désordonné, souvent prosaïque

et s’élevant par moments 'a la hauteur poétique, pour retomber en-

suite dans un récit insipide et presque sans versification. Le chan-

teur possède en outre un répertoire de poésies populaires, composé

de quintillas, de dixains et de huitains. Parmi ces œuvres, il en est

un grand nombre qui sont pleines de mérite.

Nous pourrions â ces types en ajouter beaucoup d’autres, égale-

ment curieux, mais qui n’ont pas, comme les précédents, l’avantage

de faire connaître le caractère primordial delà lutte sanglante qui dé-

chire la Uépubli(jue argentine. En parcourant cette histoire, le lecteur

découvrira de lui-même le rastreador, le baqueano, le gaucho malo

et le chanteur. Il verra dans les chefs, dont les noms ont franchi les

frontières américaines, un effet éclatant de la situation intérieure du

pays, de ses coutumes et de son organisation.
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III

L’association de la Pulperia.

Nous avons, dans notre premier chapitre, laissé le paysan argentin

au moment où il vient d’atteindre l’âge viril. Nous l’avons vu homme,
au-dessus de tout besoin, libre de toute sujétion et hostile à toute

idée de gouvernement, parce que tout ordre régulier est pour lui

complètement impossible. Avec ses habitudes d’incurie, d’indépen-

dance, le gaucho va entrer dans une autre phase de la vie champêtre

qui, quoique vulgaire, est le point de départ de tous les grands évé-

nements dont le tableau se déroulera bientôt sous nos yeux.

Il ne faut pas oublier que nous parlons des estancieros, des peuples

essentiellement pasteurs ; c’est en eux que nous trouvons les traits les

plus caractéristiques de la physionomie de la République argentine.

Dans les régions agricoles, la société est divisée et disséminée,

mais c’est sur une échelle très-restreinte : un laboureur en confine

un autre; la multitude d’instruments que nécessite l’agriculture, la

variété de ses produits, les divers arts qu’elle appelle â son aide, éta-

blissent des relations entre les habitants d’une vallée, et un bourg de-

vient indispensable comme centre de leurs rapports. En outre, les

travaux des champs exigent tant de bras, qu’ils rendent l’oisiveté im-

possible et que les jeunes hommes se voient forcés de rester dans

l’enceinte de la propriété.

C’est précisément le contraire qui a lieu chez les peuples pasteurs

de la République argentine. Les limites de la propriété ne sont pas

marquées; plus les troupeaux sont nombreux, moins ils exigent de

soins; la femme se charge de toutes les corvées domestiques, de tous

les travaux de l’artisan
;
l’homme reste inoccupé, privé de jouissances

comme sans mobiles. Sa demeure est pour lui un objet d’ennui et de

répulsion. Une société supplée à cette désassociation normale. L’ha-

bitude de monter a cheval, habitude que le gaucho a contractée dès

l’enfance, est un nouveau stimulant qui le pousse a s’éloigner de ses

foyers. Le devoir des enfants est de tenir des chevaux prêts dans la

cour, dès le lever du soleil; tous sellent leur monture, sans savoir où

elle les dirigera. Le cheval est une partie intégrante du paysan argen-

tin. En 1841, le Ghaco, chef des plaines, émigra au Chili.

— Comment allez-vous, ami? lui demandait un jour une personne.

— Comment puis-je aller, répondit-il, avec l’accent de la douleur

et de la mélancolie? au Chili et à pied !
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Un gaucho argentin peut seul apprécier tout ce que ces deux mots

rentermeni de regrets et d’aftïiciion.

Ici reparaît la vie arabe, la vie tartare. Les lignes suivantes de Vic-

tor Hugo semblent écrites dans la pampa :

c( 11 ne pouvait combattre à pied; il ne fait qu’un avec son cheval.

11 vit a cheval
;

il traite, il achète et vend à cheval; il boit, mange,

dort et rêve a cheval L »

Les hommes sortent donc sans savoir au juste où ils vont. Une fai-

ble partie de la journée est employée a la visite des troupeaux, d’une

jeune portée, du cheval de prédilection; le reste est absorbé par une

réunion qui a lieu dans une pulperia isolée. La se rendent un certain

nombre de gauchos des alentours; c’est là que l’on donne et que l’on

reçoit les nouvelles concernant les bestiaux égarés; que l’on apprend

où chasse le tigre; où le lion s’est montré; c’est là que l’on organise

les courses; c’est là enfin qu’est le chanteur; c’est là que l’on frater-

nise au choc des verres, grâce aux prodigalités de ceux qui possèdent.

Au milieu de celte vie monotone, le jeu réveille les esprits énervés;

la li(jueur endamme les imaginations endormies. Cette association ac-

cidentelle de chaque jour huit par former une société dont les liens

sont plus étroits que ceux de la famille
;

çt dans cette assemblée sans

objet public, sans intérêt social, commencent â se jeter les fondements

des réputations qui, avec le cours des années, apparaissent sur la

scene politique. Voici comment :

Le gaucho prise par-dessus tout la force physique, le courage et

l’habileté dans le maniement du cheval. Cette réunion, ce club jour-

nalier, est un véritable cirque olympique, où chacun fait la preuve de

sa valeur.

Le gaucho est toujours armé d’un poignard, dont il a hérité des

Espagnols; cette arme particulière à la Péninsule, ce cri caractéristi-

que de Saiagosse : « Cuerre au poignard ! » est plus réel ici qu’en Es-

pagne. Le poignard est non-seulement une arme, mais encore un

instrument propre à tous les usages; le gaucho ne peut s’en passer;

c’est pour lui son bras, sa main, son droit, son tout enfin. Le gaucho

n’est pas seulement un cavalier consommé; il se targue de vaillance

et lait briller son poignard à chacpie instant, décrivant des cercles

dans l’air, à la moindre provocation, même sans provocation aucune,

sans autre but (pie de se mesurer avec un inconnu; il joue au poi-

gnard comme il jouerait aux dés.

Ces habitudes (pierelleuses sont si profondément enraciiKÎes dans

la vie du gaucho argentin, (jue les coutumes ont créé des sentiments

d’honneur et une escrime qui garantit la vie. L’homme de la plèbe des

* Le l\hin, par V. Hugo.
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autres pays prend le poignard pour tuer et il tue; le gaucho argentin

le dégaine pour combattre et il ne fait que blesser, li faut qu’il soit

complètement ivre
;

qu’il ait des instincts vraiment pervers, ou des

haines très profondes pour attenter aux jours de son adversaire. 11 n’a

d’autre but que de le marquer^ que de lui faire une entaille au visage,

que de lui laisser une balafre inelfaçable. C’est ainsi que l’on voit les

gauchos couverts de cicatrices rarement profondes. La lutte s’engage

donc pour briller, pour la gloire de vaincre, par amour de la renom-

mée. Un vaste cercle se forme autour des combattants et les yeux sui-

vent avec avidité, avec passion, le scintillement du fer sans cesse

agité. Lorsque le sang coule a flots, les spectateurs se croient forcés

en conscience de séparer les deux champions.

Si une mort a lieu, les sympathies sont pour celui qui s’est dis-

gracié (qui a tué). On lui laisse le meilleur cheval pour fuir dans de

lointains parages, où il est accueilli avec respect ou avec compassion.

Si la juslice se met a sa poursuite, il n’est pas rare qu’il lui tienne tête;

et, s’il court sus à la force armée, il acquiert dès lors un renom qui

s’étend sur une vaste circoidérence. Le temps passe, le juge a été

changé; le gaucho peut maintenant revenir à son domicile sans au-

cune crainte. Tuer est simplement un malheur, a moins que le fait

ne se répète si souvent, que le contact de l’assassin ne finisse par in-

spirer de Lhorreur. L’eslanciero don Juan-Manuel Bosas, avant de de-

venir un homme public, avait fait de sa résidence une espèce d’asile

pour les homicides, sans jamais consentir a prendre des voleurs à son

service; préférence que son caractère de gaucho propriétaire explique

facilement, car sa conduite ultérieure a révélé des athnités qui ont

épouvanté le monde.

Quant aux nombreux exercices de l’équitation, il suffira d’en indi-

quer un seul pour juger de l’audace qu’ils nécessitent. Un gaucho

passe au grand galop devant ses compagnons; l’un d’eux lui lance sa

bola. Du tourbillon de poussière que le cheval ernmenoté soulève en

tombant, on voit sortir le cavalier courant, suivi de sa monture, que

l’élan fait avancer encore. On joue sa vie, et on la perd quelquefois

dans ces passe-temps. Dosas ne pouvait naguère se priver de ces plai-

sirs : il courait sur deux chevaux, et, pendant une course rat)ide, il

enlevait du sol un lourd fardeau.

(h‘oira-t-on que ces prouesses, que riiabileté et l’audace dans le nia-

niemcnt du cheval, sont la base des grandes illustrations qui ont rempli

la réjMiblique Argentine du bruit de leur nom et changé la face du

pays? Bien n’est cependant |)lus vrai. Nous n’avons pas la prétention de

prouver que l’assassinat fut toujours le marchepied de l’élévation; il

est des milliers de braves (pii sont restés d’obscurs bandits
;
mais il

en est des centaines (jui n’ont du leur position (ju’a ces sortes d’ex-



558 LES ÉTATS DE LA PLATÂ.

ploits. Dans les sociétés où règne le despotisme, les grandes qualités

naturelles vont se perdre dans le crime ; les Minas espagnols se ren-

contrent en grand nombre dans la SierraLeona.il y a pour Thomme
nécessité à développer ses forces, sa capacité et son ambition, et,

lorsque les moyens légitimes lui manquent, il se crée un monde avec

sa morale et ses lois a part, et il se plaît à montrer qu’il y avait en lui

un Napoléon ou un César.

Ainsi, au milieu d’une telle société, où la culture de l’esprit est

inutile et impossible, où les intérêts municipaux n’existent pas, où le

bien public est un mot vide de sens, faute de public, l’homme que la

nature a favorisé de ses dons prend, pour se produire, n’importe quel

chemin. Le gaucho sera un malfaiteur ou un héros, suivant les cir-

constances.

Des mœurs de ce genre exigent des moyens vigoureux de répression :

pour contenir des gens énergiques, il faut des magistrats plus énergi-

ques encore. Ce que nous avons déjà dit du capataz s’applique exac-

tement au juge de campagne.il lui faut, avant tout, du courage;

la terreur qu’il inspire est plus puissante que les cbâtimenis qu’il

applique. Le juge est un gaucho fameux appelé à la vie réglée par la

famille et par l’âge. Il va sans dire que sa justice est de tout point ar-

bitraire; rendues sous l’inlluence de sa conscience ou de ses passions,

ses sentences sont sans appel. Parmi ces juges, il en est quelques-

uns qui le sont a vie et qui laissent une mémoire vénérée.

Ce que nous disons du juge est applicable au commandant de cam-

pagne. Ce personnage est d’un rang plus élevé que le précédent. Il ne

doit donc le lui céder sous aucun rapport. C’est le gouvernement de la

cité qui confère le titre de commandant de campagne : comme la

ville n’a point de partisans dans la pampa et, par conséquent, pas d’in-

lluence, le gouvernement choisit
,

{)Our remplir ces fonctions, les

hommes (pii lui inspirent le plus de crainte. 11 espère ainsi les mainte-

nir dans l’obéissance
; mais ce procédé est lâmilier aux gouvernements

faibles, (pii, ne songeant qu’au présent, n’empêclient pas le mal de

se re[)roduire [)lus tard dans des proportions colossales. Il est à remar-

quer (pie tous les chefs de la Révolution argentine, Lopez et Ibarra,

Arligas et Giiemes, Facundo et Dosas, ont été des commandants de

campagne. C’est l'a le point de départ de toutes les ambitions. Après

s’être rendu maître de la ville. Dosas extermina tous les commandants,

Pajarito, Celarrayan, Arbolito, Pancbo, iMolina, qui l’avaient élevé,

pour contier leurs charges importantes à des hommes vulgaires, inca-

pables de suivre le chemin qu’il avait parcouru.

Nous attachons une grande importance 'a ces détails, parce qu’ils

serviront 'a expliquer la révolution que le langage de la civilisation dé-

nature, en la représentant sous un aspect qui n’est pas le sien; de
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même que les Espagnols, lors de la découverte de l’Amérique, don-
naient un nom européen a tout animal nouveau qu’ils rencontraient,

appelant tigre le jaguar, et saluant du nom terrible de lion, ce symbole
delà force et de la générosité, le puma, ce misérable chat qui fuit a la

vue des chiens. Si légères que paraissent les causes auxquelles nous
attribuons la guerre civile, l’évidence viendra bientôt démontrer com-
bien elles sont réelles, incontestables. La vie des champs, telle que
nous l’avons exposée, n’est pas un accident ordinaire; c’est un ordre

de choses, un système d’association caractéristique, normal, a notre

avis unique au monde, et qui suftit à lui seul pour expliquer toute la ré-

volution.

îl y avait, avant 1810, dans la république Argentine, deux sociétés

distinctes, rivales et incompatibles ; l’une, espagnole, européenne, ci-

vilisée ; l’autre, barbare, américaine, presque indigène. La révolution

des villes allait servir a mettre en présence et en lutte ces éléments

distincts et opposés, jusqu’à ce que l’un absorbât l’autre. Nous avons

signalé l’association de la campagne, la désassociation, pire mille fois

que la tribu nomade
;
nous avons fait voir l’association fictive dans

l’oisiveté; la formation de la république des gauchos par l’audace, l’a-

dresse, la violence, la révolte contre la justice régulière des cités. Ce
phénomène social existait en 1810; il existe encore, modifié sur

certains points, se modifiant lentement sur d’autres, et intact sur un
grand nombre La révolution de 1810 porta partout le mouvement et

le bruit des armes. La vie publique, qui avait manqué jusque-fa a cette

association arabe-romaine, pénétra dans tous les cabarets, et l’expan-

sion révolutionnaire porta enfin l’association militaire dans la monta-

nera, fille légitime du cabaret et de l’estancia, ennemie en même
temps de la ville et de l’armée patriote. Nous verrons, avec le dévelop-

pement des événements, les monlaneras provinciales ayant à leur tête

les candillos; avecFacundo Quiroga, la pampa l’emportant partout sur

les cités, dominées dans leur esprit, dans leurs gouvernements, dans

leur civilisation
;
nous verrons enfin se former le gouvernement cen-

tral, unitaire et despotique de festanciero 1). Juan-Manuel Rosas, qui

enfonça dans le cœur de Buenos-Ayres la civilisée le poignard du

gaucho, détruisant l’œuvre des siècles, les lois et la liberté.

A. Hoüraon.
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PAR M. L’ABBÉ lILC.

Il est reçu (jue le monde est découvert, qu’on en connaît tous les re-

coins, que la géographie européenne en a fait la carte coinplèle, peul-élre

même la statistique; qu’il n’y a plus rien a exi)lorer. On ajoute que la foi

cliréiienne a été prêchée partout et que le monde peut prendre (in. Il y a

cependant, a ces assertions, (pielque chose a redire. 11 est assez vrai
,

sauf queltjues exceptions, que nous avons à peu près circumnavigué

toutes les côtes, que nous avons dressé une carte marine du monde
passable, sauf bien des compléinents cl des corrections. ]\!ais l’intérieur

des terres, (jui le connaît? Quia traversé rAfri(|ue de part en part?

Qui a reconnu lessouices du Nil blanc et du Nil bleu? Qui a fait une

carte, seulement approximative, des pays des Patagons et des panqias

de l’Amérii|ue du Sud? Dans l’Asie même, ce vieux continent, notre

plus proche voisin et notre sœur aînée, dans l’Asie, où la vie histori-

(pie, politiijue, sociale, religieuse, est si ancienne, (pie de coins nous

sont inconnus 1 La Tartarie indépendante, jadis riche cl peuplée, est

demeurée un déseit où nul ne [lénètre, mais (pie les géographes cu-

ro[)éens, il est vrai, savent d’intuition, comme tant d’autres choses. Du

Japon, (pioi (pi’en disent nos cartes, (pii sait (piebjue chose, si ce n’est

les Américains qui ont braipié leurs canons en face d’un de ses ports,

ou les (piebpies Hollandais qui ont langui dans l’îlot de'Nagasaki? Nous

avons des centaines delivres écrits sur la Chine jiar des voyageurs qui

n’ont vu absolument autre chose (pie Macao et un faubourg de Canton.

Nos missionnaires seuls ont vu l’intérieur de la Chine, et encore n’onl-

ils pas la prétention d’en faire la carte. Qui est allé au Thibel de[)uis

le (juatorzième siècle, si ce n’est l’auteur du présent ouvrage, un An-

glais qui l’avait précédé, et le D. d’Andradaau dix-septième siècle?

Encore aucun d’eux n’y est-il resté longtemps.

Nous sommes donc encore, malgré la boussole, la vapeur, les che-

mins de fer, le télégraphe électrique et les allumettes chimi(|ucs.

de grands ignorants, et nous le serons longtemps. Nous avons fort
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a faire avant de tout connaître, même dans cette humble et ma-

térielle science qu’on a[)pelle la géographie de notre planète. Nous

avons fort a l'aire en fait d’exidoration, et bien plus a faire surtout

en fait de propagation de la foi
;
car de tous ces pays, ou mal connus,

ou tout a fait inconnus, les uns n’ont pas reçu la prédication chrélienne;

les autres, s’ils l’ont reçue, ne l’ont pas acceptée ; le bon grain, ou n’a

pas été semé du tout, ou est tombé sur la pierre. L’intérieur de l’Afrique

n’a jamais ou’i parler du christianisme; l’extrémité de l’iAmérique mé-

ridionale pas beaucoup plus. Le Tbibet et la Tartarie indépendante,

s’ils ont été évangélisés, ne l’ont pas été depuis le quatorzième

siècle. Tout le nord de l’Asie ne l’a jamais été que par des schismati-

ques. Bien des îles de l’Océanie n’ont été évangélisées (si je puis em-

ployer ici ce mot) que par des protestants. L’intérieur de l’Australie

est une lettre morte, inconnue de tous, protestants et catholiques, mis-

sionnaires et voyageurs. 11 y a donc encore beaucoup a explorer,

beaucoup a apprendre, beaucoup a voyager, et surtout beaucoup a

convenir.

Il s’agit, dans le livre dont on vient de lire le titre, de quelques-unes de

ces contrées inconnues. L’auteur est a cette heure le seul Européen qui

ait vu Lhassa, un des rares Européens qui ont vu Pékin. Mais il ne pré-

tend pas, dans ses aventureux voyages, n’avoir été précédé par per-

sonne. Au temps où il n’y avait ni chemins de fer ni bateaux a vapeur,

Lhassa et Pékin étaient cependant plus près de Paris et de Rome qu’ils

ne le sont aujourd’hui : la foi anéantissait les distances plus sûrement

alors que la vapeur ne le fait en noire siècle. La Tartarie et le Tbibet

étaient plus parcourus et mieux connus; il y avait des marchands gé-

nois a Pékin et des missionnaires franciscains partout. Nul homme, de

nos jours, n’a encore renouvelé les voyages de Jean de Carpin, de

Piubruquis et de Marco Polo. C’est l’iiistoire de ces voyages aposto-

liques et de ces héroïques aventures que M. l’abbé Hue nous raconte

aujourd’hui.

Trois grandes époques se partagent l’histoire delà prédication chré-

tienne dans la Haute Asie.

Je ne parle pas ici des premiers temps apostoliques. 11 ne paraît

pas douteux que l’Inde ait reçu la parole divine de la bouche de

l’apôtre saint Thomas. N’a-t-il pas même prêché dans la Chine Cela

n’est j)as improbable. H faut bien se ligurer que la Chine, a celle époque,

n’était pas aussi loin de l’Europe quenous le pensons ;
par la voie (le mer,

l’empire romain, grâce a la possession de l’Egypte et a la navigation

des Arabes, touchait â l’iude; par la voie de terre, il était eu ra[)-

port continuel avec l’empire parthique, et l’emiiire paiihique tou-

chait â la (ihine. Les rapports, même directs, de l’empire chinois

avec l’un ou l’autre d(‘s Césars Antonins ne sont pas douteux. Bien
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il’empêclie que les Sères des anciens, qui élevaient le ver et fabri-

quaient la soie, n’aient été les Chinois. En tout, ne nous figurons pas

(jiie toute chose en ce inonde, et surtout dans le monde asiatique, soit

allée en se perfectionnant. 11 y avait alors, entre la Méditerranée et le

fleuve Jaune
,
bien moins de souverainetés diverses, bien moins

de déserts, bien moins de barbarie, qu’il n’y en a aujourd’hui. Ce
n’est pas pour rien que depuis le souflle mabométan a passé sur

l’Asie.

Dès les premiers siècles donc, il y eut des églises, peut-être dans la

Chine, certainement dans les Indes. Ces églises, comme celles de la

Perse, dépendaient du patriarche de Séleucie, et la langue syriaque,

conservée dans la liturgie des chrétiens de l’Inde, est un monument
de cette fraternité chrétienne entre l’occident et l’orient de l’Asie.

Leurs rapports ne furent pas rompus, même par l’hérésie. Quand le

patriarche de Séleucie tomba dans l’hérésie de Nestorius, il entraî-

na dans sa chute les chrétientés asiatiques
;
mais il ne brisa pas

entre elles le lien de la foi et n’arrêta même pas tout a fait le zèle de la

j)rédicalion chrétienne. Il continua de donner des évêques a l’Inde, des

missionnaires à la Chine. Dans les monuments des Eglises nesto-

riennes, le métropolitain de la Chine est cité parmi ceux qui dépendent

du Catliolicos de Séleucie, transféré depuis a Bagdad, aujourd’hui a

Mossoul. Et enfin l’inscription de Si-ngan-Fou, mise aujourd’hui au-

dessus de toute contestation par les études des orientalistes de notre

siècle, témoigne hautement de ces prédications chrétiennes des nesto-

riens en Chine. Elle parle de la religion lumineuse qu’elle appelle le

christianisme) apportée, ou du moins propagée au septième siècle par

le prêtre Olopeon, venu du Ta-thsin (l’empire romain); de la fondation

d’églises nombreuses, de l’érection de couvents; des vicissitudes di-

verses de la foi, persécutée par les bonzes, protégée par les empe-

reurs Elle est signée d’un évêque et de plusieurs prêtres dont les

noms indi(pient une origine syriaque, et qui reconnaissaient pour leur

chef S[)iritucl le Catliolicos Anan-Yeschouah. Plus tard, le nestoria-

nisme se propage dans le centre de l’Asie; une nation tartarc, celle des

Kéraïtes, se fait chrétienne, et, dans l’enlhousiasme de sa foi nou-

velle, elle devient une compiérante redoutable. L’un de ses rois arrive

jus(pie sur les bords du Tigre; et c’est lui, selon la conjecture très-

vraisemblable de M. l’abbé IIuc, (jui serait ce prêtre Jean, si célèbre

dans tout le moyen âge; ce prêtre-roi, con(]uérant et missionnaire, que

les voyageurs allaient chercher, en (jui les croisés mettaient leur es-

pérance, dont les nourrices racontaient aux enfants les splendeurs,

dont les trouvères chantaient les exploits, qui écrivait aux papes des

lettres respirant tout l’enthousiasme et tout l’orgueil de la puissance,

ampiel les papes répondaient avec sympathie pour son zèle, avec espoir
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en son épée, mais avec une douce exhortation a entrer, par Fadhésion
à l'Église, dans la plénitude de la foi chrétienne ^

Ce zèle d’un côté, cette sympathie de Tautre, ont quelque chose qui

me frappe. Quand on lit les rapports des premiers missionnaires

catholiques qui, au treizième et au quatorzième siècles, pénétrèrent

dans la Tartarie et la Chine, on est frappé de leur facilité a se rapprocher
des nestoriens; ils semblent presque oublier que ces chrétiens sont

des hérétiques. Plus tard, sans doute, quand il y aura antagonisme
entre les deux prédications, ils rencontreront des luttes, des manœuvres
perfides, un antagonisme insidieux dont ils seront bien forcés de se

plaindre. Mais, en attendant, il semble qu’ils sachent gré à tous ceux qui,

par un motif quelconque, « ou par esprit de contention , ou par esprit de
vérité, » comme dit saint Paul(P/«/., ii, 15, 19), ont annoncé le Christ.

Et, de leur côté, attirés par cet accueil charitable, les nestoriens parlent

fraternellement des catholiques. Dans l’Inde, au commencement du
seizième siècle, des prêtres nestoriens, envoyés par le Catholicos

Elie et venus par la Perse, se rencontrent tout a coup avec des prêtres

portugais, auxquels Vasco de Gama vient a l’instant d’ouvrir la route

des mers inconnue avant lui. Cette rencontre si inattendue semble avoir

été pour les uns et pour les autres une joie sans mélange d’amertume.
« Il y a, écrivent les nestoriens, dans la ville de Canaor, une vingtaine

de Francs. Lorsque nous arrivâmes dans cette ville indienne, nous leur

fîmes savoir que nous étions chrétiens et nous leur indiquâmes nos

titres et nos qualités. Ils nous accueillirent avec grande allégresse,

nous donnant de leurs habits et vingt drachmes d’or, voulant ainsi, â

cause du Christ, rendre hommage â notre mission. Nous demeurâmes
deux mois et demi auprès d’eux, et, â certains jours déterminés, ils

nous demandaient de célébrer les vsaints mystères. Ils possèdent un
oratoire oii ils vaquent â la prière. Leurs prêtres font tous les jours les

cérémonies de l’oblation et du sacrifice : telle est leur habitude. Aussi

le jour du Seigneur, après que le prêtre avait célébré, nous étions ad-

mis a faire également nos saints offices. Ce spectacle réjouissait les

yeux. Leur pays s’appelle Portugal. C’est une des régions des Francs.

Leur roi se nomme Emmanuel, et nous prions le divin Emmanuel de

le protéger L »

Aujourd’hui, certes, lorsque les missionnaires de la vérité se rencon-

trent avec ceux de l’erreur, il n’y a rien et il ne saurait plus rien y avoir

de celte sympathie. Cette omission, ou, si l’on veut, cette ignorance des

points de dissentiment, n’est plus possible. Quelle que soit la circon-

* lîref (lu pape Alexandre 111, adressii Indorum régi sacerdotum ^anclissi)no-

(1177).

^ Asseiiiani, liibliotheca OrieiUaiis, t. II. [). 488.
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spection de ceux-ci, la charité de ceux-là, la courtoisie de tous, l’anta-

gonisme s’élablit a l’heure et à l’instant même.
Est-ce à dire (jue les allures de l’Église sont changées? Est-ce qu’elle

avait autrefois envers les héréti(jues une douceur et une tolérance

qu’elle n’a plus? Il s’en faut bien. xMais c’est que les hérésies d’autre-

fois, si coupables et si condamnables qu’elles fussent, ne ressemblaient

pas à l’hérésie d’aujourd’hui. Le schisme de Nestorius, celui d’Entychès,

celui de Photius, ont certes été bien condamnables; mais au moins

ils ne touchaient qu’a un seul point de la doctrine; le dernier moine

manquait à l’obéissance sans manquera la foi. Ces hommes pour tout

le reste demeuraient chrétiens. Ils persistaient pour tout le reste, et ils

persistaient encore dans l’esprit de tradition, dans les enseignements

qu’avaient reçus leurs pères, dans la foi au divin sacrifice, dans le culte

des saints, dans le culte des images, dans l’invocation de la Vierge bénie.

Les nestoriens eux-mêmes, qui refusent a Marie le litre de Mère de

Dieu, interrompent ce[)endant le cours de leur sacrifice pour la saluer

avec les paroles de l’Archange. Je n’ai point le droit de savoir et de dire

quelle vertu naturelle ou surnaturelle peut rester encore a ces éléments

de la piété chrétienne conservés en dehors de la communion de

l’Eglise
;
mais ils ne peuvent s(d)sisler sans garder une certaine piîis-

sance morale et un certain droit à une com|)assion amicale de notre

part. Le Crée, qui vénère les sain's et suspend à tous les coins

de ses rues une image delà Panagia; le pauvre soldat russe (pii,

prisonnier ou malade dans son ambulance, tire de son sein le sca-

pulaire ou la médaille bénite et récite ouvertement sa prière sans

avoir seulement un scrupule de respect humain
;
ces autres soldats (pii,

en Hongrie, trouvant une église catholique démolie parles révolution-

naires, s’agenouillent, prient, puis mettent le tambour au milieu de

l’église, et vont chacun y dé|)Oser leur pauvre kopeck qu’ils donnent

au piêlrc pour la réparation de l’église : comment voulez-vous que

je n’aie pas pour eux quehpie sympathie, et que nos ctxuirs, (pii par

malheur ne se rencontrent jioint dans la foi de l'Eglise, ne se rencon-

trent pas un instant dans le culte de Dieu, dans la confiance en Marie cl

dans la vénération des saints lieux? Mais un protestant (pii insulte à

tout ce (pie j’aime, (jui dévaste nos f]giises, qui blasphème la sainte

Vierge, qui refuse sa foi cl son respect à l’Eucharistie, qui méprise les

saints et détruit leurs images, (pie voulez-vous (pic je lui disc?Théolo-

gifpiemenl parlant il est chrétien, je n’en doute pas; mais j’ai quelque

peine a trouver ce (pic son christianisme a de commun avec le mien. Le

protestantisme n’est pas une hérésie partielle (iomme celle de Nestorius

ou d’Eulychès : c’est unehérésie par laquelle le christianismetout entier

est faussé; même la corde vraie (ju’il conserve sonne faux sous ses doigts.

Il n’a pas tout nié
; mais d’un côté, en ouvrant la porte ’a l’inspiration



LE CHRISTIANISME AU THIBET. 545'

arbitraire ou a l’examen individuel, il a fait la religion personnelle au

lieu d’être commune
;

il a fait autant de christianismes divers qu’il y

a de chrétiens; s’il n’a pas tout nié, il a rendu tout niable. Et, d’un

autre côté, la vérité qui lui reste, il lui donne parfois un accent si aigre,

il l’amollit tellement par le vague de sa pensée, quand il ne la durcit

point par le rigorisme de son esprit, qu’on la reconnaît a peine et qu’on

est tenté de ne plus l’aimer.

Et cette différence entre le christianisme personnel des hérésies occi-

dentales et le christianisme traditionnel des hérésies de l’Orient s’est

bien fait sentir lorsque, après avoir circonvenu de leur mieux par des

flatteries et des libéralités les églises orientales, les missionnaires pro-

testants sont venus a leur proposerla réunion. Ils s’adressaient pourtant

à des nestoriens, de tous peut-être les plus hostiles à l’Église ca-

tholique. C’était une thèse courante depuis bien longtemps dans le

protestantisme que la similitude entre les Nestoriens et les Calvi-

nistes. Il y a plus de cent ans, la Croze, bibliothécaire du roi de

Prusse, publiait un livre où il prétend démontrer que les nesto-

riens de l’înde
,
appelés chrétiens de saint Thomas, avant qu’un

évêque portugais les eût réunis a l’Église, étaient de véritables pro-

testants. Sa thèse avait été répétée sur tous les tons. Il n’en est pas moins

vrai que, lorsqu’on Perse, au centre du nestorianisme, après bien des ca-

joleries, on a voulu obtenir de ces chrétientés si dégénérées, si pauvres,

si souffrantes, si persécutées parfois, et que la protection anglaise eût

mises a l’abri de la persécution; de ce clergé si peu instruit, si indigne,

si relâché, un acte solennel d’union avec le protestantisme, on a été

refusé. Il s’est trouvé la encore assez de christianisme traditionnel,

assez de souvenir des apôtres et des martyrs de la Perse, assez de respect

pour soi-même, pour les antécédents et pour la foi de son Eglise, assez

d’esprit catholique, en un mot, chez ces hérétiques, pour qu’il en fût

ainsi. C’était bien assez de Terreur déjà très-funeste, mais enfin partielle

et définie de Nestorius; on n’a pas voulu de Terreur indéfinie de Calvin.

La prédication nestorienne fut donc, du septième au douzième

siècle, â peu près la seule qui se fit entendre dans la haute Asie.

Mais, au treizième siècle, la face de l’Asie tout entière changea

complètement, et les événements en apparence les plus hostiles â la

prédication catholi(jue la ramenèrent sur ce théâtre d’où Terreur

nestorienne la tenait écartée. La conquête la plus rapide, et sans aucun

doute, la plus vaste dont l’histoire rende témoignage, signale le com-

mencement du treizième siècle. Un chef deTarlarcs j^Iongols, nomade,

indigent, barbare, illettré, devenu en peu d’années le souverain

d’un empire plus étendu (pic ne Test aujourd’hui l’empire russe,

aussi peuplé peut-être (pie Ta jamais été l’empire romain, ’fémou-

tchin, sous le [)rophéli(pie surnom de Tchinguiz-Klian (le khan des
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forts
)
étendit ses ravages depuis le tleuve Jaune jusqu’à l’Euphrate, et

depuis la Chine jusqu’à la Crimée.

Cette conquête eut au plus haut degré le caractère de la barbarie.

La victoire ne hit jamais si im})itoyahle. Des villes puissantes disparu-

rent sans laisser de trace, des contrées peuplées devinrent des déserts.

A Michabour, capitale du Khorassan, la rage de tuer alla jusqu’à massa-

crer les animaux domestiques. Ailleurs on construisit avec les têtes

d’hommes coupées d’immenses pyramides sur le sol d’une ville qu’on

avait mis quinze jours à détruire. Ces hommes se sentaient, comme
Attila, une sorte de mission dévastatrice

;
ils étaient les envoyés de

Dieu pour [uinir le monde. Si vous me demandez, disait Tcliinguiz,

de quel droit je vous reprends, je vous répondrai que je suis le lléau

de Dieu, et que, si vous n’étiez pas de grands coupables, Dieu ne m’eût

pas lancé sur vos têtes.

Et cependant un certain sens politique ne tarde pas à se mon-

trer chez ces hommes que l’on eût volontiers pris pour des bêtes

féroces. Ils s’aperçoivent bientôt de leur situation dit’hcile entre les

trois grands symboles religieux qui se partagent l’Asie : le christia-

nisme, le mahométisme et le bouddhisme. Très-dégagés de foi et de

traditions personnelles, n’ayant apportédes steppes de laMongolie que

la croyance au sabre tombé du ciel et quehjues pratiques superstitieuses

auxquelles ilsne tiennent guère, ils se posent dès l’abord en monarques

philosophes, en grands politiques dignes du dix-huitième siècle, in-

dilférents et sublimes au milieu de celte diversité de croyances, les

tolérant toutes, les protégeant toutes, pour les dominer. Tcbin-

guiz-Kban, ayant une chrétienne pour femme, des chrétiens, des

mahométans
,

des idolâtres pêle-mêle dans son armée, laisse à

son successeur la recommandation d’honorer tous les autels
,
mais

de ne s’attacher à aucun; de protéger les ministres de tous

les cultes sans se soumettre à aucun d’eux. Celte recommanda-

tion, après lui, sera fidèlement suivie; les khans de la Tartarie auront

auprès d’eux, et avec des honneurs à peu près égaux, des prêtres chré-

tiens, des lamas et des imans. Ils protégeront les superstitions des boud-

dhistes, autoriseront la prière des musulmans, assisterontausacrihce et

accepteront même, à titre de pure cérémonie, le baptême des chrétiens.

Ils ne se feront sérieusement les disciples d’aucune croyance, et ne

se sentiront [)as moins libre de soutenir ou de persécuter, si la poli-

tique le leur demande, telle croyance (ju’ils jugeront à propos.

Et c’est là ce qui, avec le cours des temps, amena cette situation

étrange par suite de laquelle ces hideux Tartares, déistes au fond de

l’âme
, avec (juelques superstitions grossières, furent un moment les

auxiliaires du christianisme. Ils ne tardèrent pas à s’apercevoir que le

mahométisme était en Asie leur grand ennemi. Le mahométisme est,



LE CHRISTIANISME AU THIBET. 547

par sa nature, guerrier, conquérant, dominateur; il se personnifiait en

Asie par de grandes monarchies, déjà en décadence, il est vrai,

mais encore puissantes et armées. Ce fut le sultan d’Égypte qui, le

premier, arrêta les armées mongoles et força le torrent à rétrogader. On
vit alors ces Tartares, qui avaient fait la terreur de la chrétienté,

préoccupé saint Louis, troublé le sommeil de Blanche de Castille
;

qui, en Pologne, en Russie, en Hongrie, avaient incendié les églises,

égorgé les prêtres, multiplié les persécutions et les martyrs; contre

lesquels les rois avaient invoqué le secours des papes, et les papes

prêché la croisade, on les vit se rapprocher peu à peu des puissances de

rOccident, surtout depuis que, par la croisade de saint Louis, les puis-

sances occidentales se furent rapprochées d’eux, et que le renom des

armées franques eut frappé leurs oreilles. Alors, de leur demeure tartare

de Karakoroum, de cette steppe située au bout du monde, où Tchin»

guiz-Khan, pour la première fois, avait convié les hordes mongoles à

la conquête de la terre, les messagers commencèrent à aller et venir

vers Rome, Paris et Londres. Le roi des rois, le kha-khan, qui avait

besoin des chrétiens, etmoins que lui encore, les princes ses vassaux,

qui, sur le Wolga ou sur l’Araxe, étaient de redoutables et de puissants

monarques, ne se firent faute d’adresser de belles paroles aux papes,

à saint Louis, à Édouard à Philippe le Bel. Ils ne démentirent

même })as les espérances que l’on avait de leur baptême; et, grâce aux

équivoques d’un langage qu’on ne pouvait comprendre qu’à travers

de douteuses traductions, grâce au caractère parfois équivoque des

messagers eux-mêmes, dont quelques-uns ont bien pu être des aventu-

riers sans mission, on crut plus d’une fois le grand khan tout converti.

Par ces ambassades, les princes mongols ne proposaient pas autre

chose que de combattre ensemble les khalifes, de conquérir la Terre-

Sainte, de délivrer Jérusalem et de partager les dépouilles du maho-

métisme, en laissant, comme de raison, les saints Lieux aux princes

chrétiens. Eux-mêmes étaient à l’œuvre; le khalifat de Badgad suc-

combait sous leurs coups, et peu s’en fallut que Jérusalem ne fût re-

conquise, et le mahométisme chassé de la Syrie par la seule main des

Tartares.

Malheureusement l’esprit des croisades en ce siècle était déjà bien af-

faibli. Déjà la chrétienté, profondément divisée, n’avait pu se réunir

pour protéger l’orient de l’Europe contre l’invasion mongole : elle ne

put pas non plus se réunir pour aider les Mongols à vaincre le crois-

sant. Les papes en vain accueillirent les envoyés tartares, appelèrent

en vain l’Europe à la guerre sainte. La seconde moitié du treizième

siècle n’est plus le siècle des croisades. Les croisades de saint Louis

furent son œuvre personnelle à laquelle il conduisit ses peuples plus

(ju’il ne les y convia

.

1
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Mais ce qui résulta du moins de ces rapports entre les capitales

européennes et le désert de Cobi, c’est que les routes s’ouvrirent vers

l’Orient. Dès le milieu du treizièfue siècle (1245), le concile de Lyon

envoya une double ambassade, a la fois politique et apostolupie, Tune,

de dominicains, au kbanBaïdjar, en Perse; l’autre, de franciscains, au

grand klian, en passant par les bords du Wolga et les steppes de la

Taitarie. Le franciscain Jean de Plan Carpin arriva jusqu’à la borde

impériale, remit au kban un bref d'innocent IV, et nous donna la pre-

mière relation d'un voyage européen en Tartarie ( 1246-1257 ), Au
temps (le la croisade de saint Louis, une autre députation de domini-

cains, envoyée par ce prince, porta au grand kban, que l’on persistait

a supi)oser chrétien
,
une magnitique chapelle en forme de tente

il24S-125ü). Un peu plus tard, nouveau besoin de convertir, nouvelle

ambassade; le moine franciscain Rubruk { Dubruquis
)
entrepiit cet

aventureux voyage de Tartarie, et vit encore le camp de la borde jaune

I 1255-12jr)). il fautle dire, la plupart de ces envoyés furent tristement

reçus, écoulés avec curiosité plutôt qu’avec intérêt, et com])j‘is tout

simplement dans le catalogue d’ambassadeurs tributaires, de j)rêtresa

la suite et de religions sujettes, que l’orgueilleuse tolérance du chef

des Tartares se faisait gloire de traîner après elle. 3lais, peu importe,

la roule était tracée; elle devait être suivie par la civilisation, par

le commerce et surtout par la foi chrétienne. Gênes et Venise, ces

opulentes rivales, y poussèrent leurs maicbands; les trois célèbres né-

gociants vénitiens Polo tirent jusqu’à trois fois le voyage du Galbay et

de Kainbaluk
(
l^ékin ). Rome surtout poussa sur celle roule ses mis-

sionnaires. Innocent IV établit la société des Frères voyageurs en

Jésus-Cbrisl, composée de dominicains et de franciscains
;
et tel lut

dans les deux ordres, saintement rivaux, le zèle pour s’y enrôler, (ju’il

lallul l’arrêter, alin (jue les cbaj)itres et les couvents d’Furo[)e ne res-

tassent point déserts. Jamais, certes, auparavant, soit par terre, soit

par mer, il n’y avait eu un tel passage de l’Europe a la Gbine. Par

terre, même aujourd’bui, il n’y en a pas encore un pareil. Le commerce

anglais, aidé de la vapeur, de scs millions, de ses canons, n’a pas

encor(; pénétré la où pénétrèrent alors quelques moines, a pied, sans

armes cl sans aigent.

C’est ici la seconde grande époque de la prédication chrétienne dans

la haute Asie, et les fruits en furent admirables. Jean de Plan Carpin

et PiubriKjuis n’avaient été que des ambassadeurs; le kban des Tar-

tares les avait renvoyés avec une réponse plus ou moins (ière sans leur

laisser le lem[)s de [U’êcber. Mais ceux (pii leur succédèrent sur celte

route une fois connue, missionnaires moins officiels, purent répandre la

loi, fonder des églises; et une cbrélienlé véritable, sur les débris de la

chrétienté nesloriennc tombée dans le déclin, s’éleva en Chine et dans
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la Tarlarie. A ce iHoment du reste (ioQ5) on pouvait croire le iiesto-

fianistne rentré dans le sein de FEgiise
;

le Catholicos de Séleucie

avait fait acte de soumission envers Rome. C/est alors qu’une église

catholique s’éleva à Pékin, que Jean de xMont-Corvio, illustre par cin-

quante ans de prédication et de voyages (1^298-1331), en fut le premier

archevêque catholique, et que trois évêchés rayonnèrent autour de lui.

Ily eut alors une graîide époque pour l’Eglise, et ce fut incontestable-

ment celle où la propagande de la foi dans les contrées asiatiques fut la

plus brillante et la plus active. Rome était pourtant dans le deuil
;
le

Saint-Siège avait été transféré a Avignon; l’Eglise était attristée et amoin-

drie parce veuvage. Mais, a cette époque-là même, la Géorgie, la Perse,

laCrimée, laChine, laTartarie, recevaient des missionnaires catholiques.

.IeanXXiI,du fond de son palais d’Avignon, stimulait partout le zèle des

missionnaires, appelait les païens à l’Evangile, les nestoriens et lesja-

cobites à l’unité catholique, fortifiait et raffermissait la congrégation des

Frères voyageurs en Jésus-Christ ; Jean de Mont Corvin mourait après

avoir en Chine converti 30,(100 infidèles; la Crimée devenait chrétienne;

Renoît Xll recevait en 1338 une ambassade du khan des Tartares. Au

nord même de la Gi*ande-Muraille, les missionnaires franciscains se

constituaient régulièrement: et enfin telle était l’influence chrétienne

dans le centre de l’Asie, que, dans le Thibet, le bouddhisme lui-même

se réformait sur le modèle de l'Eglise et que son prophète Tsong-Kaba

n’est qu’un copiste et un disciple infidèle des missionnaires ca-

tholiques.

Ainsi le christianisme se développait, grâce à la seule tolérance

de l’empire tartare; bien que les fils de Tchinguiz-Khan, parfois

infidèles à sa maxime, ne laissassent pas de fléchir, à l’Occident

vers le mahométisme, à l’Orient vers le bouddisme, peu importe : cette

politique vacillante et neutre suffisait à l’Eglise. Mais, quand l’empire

tartare tomba, les religions indigènes reprirent leur force et étouf-

fèrent de nouveau le christianisme. La Chine redevenue indépen-

dante (1369) se tint en garde plus que jamais contre tout ce qui lui

venait de l’étranger. A l’Orient, Tamerlan, probablement déiste comme
Témoutchin, mais déiste persécuteur, écrasa le christianismeasialique

sous les ruines dont il couvrait l’Asie.

Une troisième époque, après celle de la prédication nestoi ienne et

celle de la jirédication catholique des Franciscains, s’ouvre maintenant à

notre étude. Ajirès un sommeil de près de cent ans, les missions chré-

tiennes se réveillent en Asie. Ce ne sont plus les plateaux de la Tarlarie,

vastes déserts blanchis d’ossements humains ;
mais c’est la mer, qui,

grâce à la découverte deVasco de Cama, amène les missionnaires euro-

péens, dans rinde d’abord, puis dans la Chine. Je n’ai pas besoin de ra-

conter celte histoire mieux connue, qui s’ouvre avec saint François-Xa-
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Mais oe qui résulta du moins de ces rapporis entre les capitales

européennes et le désert de t^obi, c’est que les routes s’ouvrirent vers

l’Orient. Dès le milieu du treizième siècle (l'iir)), le concile de Lyon

envoya une double ambassade, ’a la fois politique et apostoliipie, l’ime,

de dominicains, au kban Daïdjar, en Perse; l’autre, de franciscains, au

grand klian, en passant par les bords du ^Volga et les steppes de la

Tartarie. Le franciscain .lean de Plan Car[)in arriva jusqu’à la borde

impériale, remit au kban un bref d’innocent IV', et nous donna la pre-

mière relation d’im voyage européen en Tartarie l PiM)-l‘i5T). Au
temps de la croisade de saint Louis, une autre députation de domini-

cains, envoyée parce piince, porta au grand kban, (pie l’on persistait

a sujiposer cbrélien
,
une magnilique cbapelle en forme de tente i

(
Pi 48-1 :iüU). Un peu [dus tard, nouveau besoin de convertir, nouvelle I

ambassade; le moine franciscain lUibruk
(
Dubruquis )

entreprit cet
|

aveniiireuv voyage de Tartarie, et vit encore le camp de la horde jaune

I liôô-livr)). il faut le diie, la plupart de ces envoyés furent tristement
j

reçus, écoulés avec curiosité plut{)t qu’avec intérêt, et conqu'is tout
|

simplement dans le catalogue d’ambassadeurs tributaires, de prêtres îi

'

Ja suite et de religions sujettes, (pie l’orgueilleuse tolérance du chef
^

des Tarlares se faisait gloire de traîner après elle. 3Iais, peu impoi te,
|

la route était tracée; elle devait être suivie par la civilisation, par

le commerce et surtout par la foi cliréliemie. Léiies et Venise, ces
i

opulentes rivales, y poussèrent leurs mai cbands ; les trois célèbres né- I

gocianls véuiliims Polo tirent jus(pra trois fois le voyage du Lalliay et

de Kainbaluk ( Pékin ]. Pioine surioiit poussa sur celle roule ses mis-

sionnaires. Innocent l\' établit la société des Frères voyageurs en

.lésus-Clirisl, composée de dominicains et de franciscains; et tel fut

dans les deux: ordres, saintement rivaux, le zèle pour s’y enrôler, (pi’il

fallut l’arrêter, aliii (jue les chapitres et les couvents d’Furope ne res-

tassent point déserts. Jamais, certes, auparavant, soit par terre, soit

par mer, il n’y avait eu un tel passage de l’Fuiopc ii la (lliiiic. Par

terre, même aujourd’hui, il n’y en a pas encore un pareil. Le commerce

anglais, aidé de la vapeur, de scs millions, de ses canons, n’a pas

encoia; [lénélré lii où pénétrèrent alors (piehpies moines, a [lied, sans

armes et sans argent.

C’est ici la seconde grande éjioque de la prédication chrétienne dans

la haute Asie, et les fruits en furent admirables. Jean de Plan Carpin

et Ilubru(]uis n’avaient été (jue des ambassadeurs; le kban des Tar-

lares les avait renvoyés avec une répons(‘ [ilus ou moins lière sans leur

laisser le tem[)s de prêcher. Mais ceux (pii leur succédèrent sur cette

route une lois connue, missionnaires moinsofliciels, purent l éfiandre la

foi, fonder des églises; et une cbrélienlé véritable, sur les débris de la

chrétienté nestorienne tombée dans le déclin, s’éleva en tJiirie et dans
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laTarlarie. A ce moment du reste (151^5) on pouvait croire le nesto-

rianisme J’entre dans le sein de l’Eglise
;

le Catholicos de Séleiicie

avait lait acte de soumission envers Rome. C/est alors qu’une église

catholique s’éleva à Pékin, que Jean de Moiit-Corvin, illusti'e par cin-

«juante aus de prédication et de voyages ( i‘298-1351 1

,
en lut le pi’emier

ai’chevéque catholique, et que trois évêchés rayonnèrent autosir de lui.

ily eut alors une grande époque pour l’Eglise, et ce fut incontestable-

ment celle où la pi’opagande de la foi dans les contrées asiatiques fut la

plus brillante et la plus active. Rome était pourtant dans le deuil
;

le

Saint-Siège avait été ti’ansféi'é a Avignon; l'Eglise était attristée et amoin-

drie parce veuvage. Mais, a cette époque-la même, laGéoi’gie, la Pei’se,

laCrimée, laChine, laTartarie, recevaient des missionnaii’es catholiques.

JeanXXiI,du fond de son palais d’Avignon, stimulait partout le zèle des

missionnaiies, appelait les païens a l’Evangile, les nestoriens et les ja-

cobites a l’unité catholique, fortifiait et l’affermissait la congrégation des

Frères voijageurs en Jésus-Christ ; Jean de Mont Corvin mourait après

avoir en Chine converti 50,000 infidèles; la Ci’imée devenait chrétienne;

Benoît Xll recevait en 1558 une ambassade du khan des Tartares. Au

nord même de la Grande-Jiuraille, les missionnaires franciscains se

constituaient régulièrement: et enfin telle était l’intluence chrétienne

dans le centre de l’Asie, que, dans le Thibet, le bouddhisme lui-même

se réformait sur le modèle de l’Eglise et que son prophète Tsong-Kaba

n’est qu’un copiste et un disciple intidèle des missionnaires ca-

tholiques.

Ainsi le christianisme se développait, gi’âce a la seule tolérance

de l’empire tartare; bien que les fils de Tchinguiz-Khan, parfois

infidèles ’a sa maxime, ne laissassent pas de lléchir, a l’Occident

vers le mahométisme, a l’Orient vers le bouddisme, peu importe *. cette

politique vacillante et neutre suffisait a l’Eglise. Mais, quand l’empire

tartare tomba, les religions indigènes reprirent leur force et étouf-

fèrent de nouveau le christianisme. La Chine redevenue indépen-

dante (15G9) se tint en gai’de plus que jamais contre tout ce qui lui

venait de l’étranger. A l’Orient, Tamerlan, probablement déiste comme
Témoulchin, mais déiste pei'sécuteur, écrasa le christianisme asiatique

sous les ruines dont il couvrait l’Asie.

Une troisième époque, après celle de la prédication nestorienne et

celle de la prédication catholique des Franciscains, s’ouvre maintenant a

notre étude. Après un sommeil de jirès de cent ans, les missions chré-

tiennes se l’éveillent en Asie. Ce ne sont plus les plateaux de la Tarlarie,

vastes déserts blanchis d’ossements hinnains ;
mais c’est la mer, qui,

gi'àce a la découverte deVasco de Cama, amène les missionnaires eui’o-

pécns, dans l’Indc d’abord, puis dans la Chine. Je n’ai pas besoin de ra-

conter celte histoire mieux connue, qui s’ouvre avec saint François-Xa-
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grandeurs et aux venus de la race anglo-saxonne de ce côté-ci, et même,
si on l’exige, de l’autre côté de l’Atlantique. Je conviens que ce sera

une toucliante uniformité lorsque, du pôle nord à l’équateur et de l’é-

quateur au pôle sud, le réseau du chemin de fer universel, enfin com-

plété, portera partout le Times et les Traités religieux, et convertira le

monde entier a la religion de Henri Vlll, a la coutellerie deShefïield et

aux cotonnadesde Manchester
;
lorsque partout, avecune régularité édi-

fiante, les miss puritaines prendront le thé a la même heure; que par-

tout, a la même heure, les ouvriers s’enivreront religieusement avec

du gin
;
lorsque, tous les dimanches, à la même heure, on lira réguliè-

rement la Bible anglaise approuvée par Sa Majesté Jacques V\ après

quoi les femmes passeront régulièrement la journée a regarder a tra-

vers une vitre fermée la rue déserte où la pluie tombe régulièrement.

Quand le monde, d’un bouta l’autre, sera ainsi fait, il sera sans doute

a l’a()ogée de sa destinée, au comble de sa civilisation, au zénith de

son progrès, et on n’aura plus qu’a attendre le jour du jugement der-

nier et la réprobation des pécheurs avec celle satisfaction de soi-

même et ce mépris d’autrui qui caractérise le méthodisme.

Tout cela est fort beau, sans doute
;
j’ai le tort, pourtant, et comme

chrétien, et même comme ami de la civilisation, de vouloir quelque

chose de plus, de préférer l’esprit français au crmf anglais, nos mœurs et

nos langues néo-latines au parler et aux façons d’oulre-Manche, les in-

stitutions locales des peuples européens aux importations anglaises, le

soleil même au charbon de terre, et
,
par-dessus tout

,
le chapelet au

Commonpragerbook.VsiV moments» je me sens cette fantaisie de souhaiter

a l’Amérique centrale de rester barbare a la façon des colons espagnols,

[)lulôtque d’être civilisée a la façon des flibustiers yankees armés pour

la sainte cause de l’esclavage. Et surtout, pour parler tout a fait sé-

rieusement et pour rentrer dans mon sujet, j’éprouve une amère dou-

leur en me disant que la terre défrichée par nos missionnaires serait

livrée a des négociants distributeurs de bibles; que ceux qui seuls ont

franchi la frontière chinoise, prêché au péril de leur vie et fondé des

chrétientés avec leur sang, seraient, grâce â la prépondérance politique

de la Grande-Bretagne
,
supplantés par ces touristes honnêtes qui se

sont gardés de jamais dépasser les factoreries de Canton et la portée

des canons anglais, et dont beaucoup sont missionnaires en ce sens

seulement qu’ils ajoutent â leur commerce une subvention des sociétés

bibliques.

Mais « espérons des choses meilleures. » Et ce (pii me paraît ressor-

tir de tout ceci, c’est que, plus que jamais, aujourd’hui, l’Eglise catho-

lique, l’esprit catholique est la seule sauvegarde de la liberté du

genre humain. Si l’Asie doit être coïKjuise par l’Europe (je n’en suis

pas encore sûr), qu’elle soit conquise par l’Europe catholique et qu’il
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se fasse une Europe catholique pour accomplir cette conquête, ou que

du moins la France, seule espérance de la catholicité en dehors de

l’Europe
,
intervienne et intervienne catholiquement dans cette con-

quête. Mais, si l’Asie n’était destinée qu’a devenir un grand fief britan-

nique sur lequel les deux nations anglo-saxonnes s’appuieraient un jour

pour écraser tout ce qui, en ce monde, appartient encore a l’ancienne

Europe, a la race latine, a l’esprit méridional, a la liberté, je ne dirai

pas politique, mais intellectuelle et morale, a l’Église catholique, à la

religion vivante et sympathique de nos pères
;

s’il devait en être ainsi,

ne serions-nous pas tenté de demander qu’on tirât le canon pour la

cause du grand dragon jaune, pour que les mandarins restent en place

et pour que les Chinois demeurent Chinois?

Je demande pardon â M. l’ahbé Hue et à mes lecteurs de m’être

laissé entraîner si loin; j’aurais dû parler de lui davantage, s’il eût été

besoin de recommander un livre que recommandent d’avance et le nom
de l’auteur et son sujet. Nous lui demanderons seulement, si sa seconde

édition n’est pas encore prête, de revoir les dates, qui, par la faute sans

doute de l’imprimeur, sont trop souvent absentes, quelquefois inexactes

^t contradictoires. Ailleurs, par une inadvertance de même nature, l’em-

pereur Frédéric II est appelé deux fois Frédéric Barberoussè; Frédé-

ric II était trop Méridional, trop Italien et trop Sicilien pour mériter ce

surnom. Je relève ces misères par suite d’un vieux préjugé qui est de

supposer que les lecteurs lisent pour savoir et désirent savoir exacte-

ment, même les détails
;
c’est un préjugé du temps passé auquel je suis

sujet, mais auquel M. Hue, je le sais, est sujet comme moi. Il a tenu

â faire un livre excellent, et je tiens à faire son livre parfait.

Franz de Champagny.

i2H. Sf.R. T. VI, 25 UCTOBRF. 1857. 2* LIV.
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M. BOlSSONiDE ETM. QUiTREMÊRE

Le mois qui vient de s’écouler a vu mourir deux savants illustres, deux

gloires de l'înstitut. Quand mon père, à l’occasion de VOEdipe à Colone de

Sophocle, parlait dans ce recueil de M. Boissonade qui s’était « condamné

lui-meme îx une retraite absolue et à descendre, comme Œdipe, vivant et

plein de force, dans un silence pareil à celui du tombeau, » il était loin de

s’attendre à voir, si peu de temps après, s’éteindre cette vie si noblement em-

ployée. On nous eût encore plus surpris si on nous eût dit, quand nous voyions

il y a quelques mois M. Quatremère, plein de force et d’activité, poursuivre

son enseignement avec autant de zèle qu’à aucune époque de sa longue

carrière, qu’il aurait aussitôt disparu. Ce sont deux grandes et irréparables

pertes qui viennent continuer le long nécrologe de cette année, dans lequel

les noms de MM. Boissonade et Quatremère s’ajoutent à ceux de Paul De-

laroche, de M. Cauchy, du baron Thénard et d’Alfred de Musset. Nous

voulons ici du moins, avant que ces cendres illustres soient refroidies,

rendre un dernier hommage aux deux doyens de l’Académie des inscrip-

tions et belles-lettres, et retracer en quelques mots l’exemple de deux vies

scientififjues si pures et si bien remplies.

PourM. Boissonade, ce n’est pas seulement le respect et l’admiration dus

à l’un des hommes dont la France s’honore le plus dans les sciences histo-

riques, ce n’est pas ce sentiment seul qui me pousse à parler, je remplis un

devoir sacré. Puisqu’un excès de modestie à jamais regrettable nous a défendu,

à nous tous qui nous honorions du titre d’élèves de M. Boissonade, d’ac-

compagner à sa dernière demeure le maître illustre dont nous avions suivi

les leçons, nous devons du moins déposer sur sa tombe le tribut de notre re-

connaissance. Ce n’est qu’avec un cœur profondément ému que, pour ma
part, je me rappellerai toujours quels soins paternels, quelle bonté M. Bois-

sonade m’a témoignés, malgré mon extrême jeunesse, durant les quelques

années que j’ai eu le bonheur de le connaître de près et de profiter de son

précieux enseignement; pouvoir me dire son élève restera mon plus beau

titre, et ce souvenir sera un des plus doux et des plus précieux de ma vie.

M. Boissonade était né cà Paris, le 12 août 1774, d’une ancienne famille
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de gentilshommes de Gascogne. Il fit, au collège d’Harcourt, de profondes et
solides études, comme on savait les faire alors, quoique ses succès universi-
taires ne semblassent pas présager l’éclat de sa carrière, circonstance qui lui
est commune avec bien d’autres hommes célèbres. Sortant du collège, M. Bois-
sonade entra, au commencement de 1792, comme attaché au ministère des
affaires étrangères; c’est là que la Convention le trouva. Un arrêté spécial du
Comité de salut public, en date du 2 floréal an II, maintint dans ses fonc-
tions (( le citoyen Boissonade, ci-devant noble, » à cause de son mérite et
des services qu’il rendait. Cette distinction était d’autant plus flatteuse, que
M. Boissonade était loin d’avoir embrassé le parti de la Révolution. A la fin

de 1795, il venait d’être nommé secrétaire de la légation française dans les

Ligues Grises, quand il prit part, le 15 vendémiaire, à l'insurrection des sec-
tions de Paris, lasses du joug sanglant de la Convention et désireuses de ré-
tablir en France l’ordre et la monarchie. Le canon qui mitrailla les section-
naires sur les marches de Saint-Roch brisa la carrière diplomatique de
M. Boissonade. Destitué après la victoire de la Convention, il fut rendu aux
lettres et à la science. Voyant le chemin fermé devant lui dans l’adniinistra-

fion, M. Boissonade devint helléniste; et depuis ce jour décisif dans sa vie,

il ne sortit plus de sa carrière littéraire que pour un instant, lorsqu’on 1800,
à l’organisation des préfectures, Lucien Bonaparte, avec qui il était lié, le fit

nommer secrétaire général de la Haute-Marne. Mais il ne resta pas longtemps
dans cette dernière situation. Au bout de quelques mois, dégoûté de l’admi-
nistration et regrettant amèrement le calme de sa vie scientifique, M. Bois-
sonade revint à ses études chéries, auxquelles il est resté fidèle jusqu’à sa
mort.

C’est de ce moment que date l’éclat de sa renommée. Jusque-là, M. Bois-
sonade n’était encore connu que par un essai de traduction de Martial, ou-
vrage peu digne de ses travaux postérieurs, et par quelques articles insérés
dans le Magasin encyclopédique de Millin. Au commencement de 1800, il

avait annoncé un cours fibre de grec
;
mais sa rentrée dans l’administration

l’avait empêché de donner suite à ce projet. Rendu à la science, M. Boisso-
nade s’adonna avec plus d’ardeur que jamais à l’étude de la langue d’Ho-
mère. Sa première publication, les Héroïques de Philostrate, imprimée en
1806, le mit immédiatement au premier rang parmi les philologues de l’Eu-
rope. Sept ans après, en 1815, l’Académie des inscriptions et belles-lettres,
alors Classe d’histoire et de littérature ancienne, l’admit dans son sein. A da-
ter de ce moment, le savant helléniste ne cessa pas un instant de produire
avec une activité vraiment étonnante. Nous ne pouvons pas indiquer ici tous
les auteurs anciens qu’il a publiés pour la première fois, ou dont il a donné
des éditions, toujours marquées du sceau d’une érudition et d’une critique
supérieure. Byzantins, rhéteurs, sophistes, aussi bien que les écrivains de la

plus belle époque, rien n’était indigne de son attention; je lui ai souvent en-
tendu dire, et c’était un principe qu’il aimait à rappeler, que dans les litté-

ratures anciennes il ne fallait rien négliger, et que partout il y avait pour
nous profit et mstruction. Darmi ces nombreux travaux, je citerai seule-
ment la collectfon des poètes grecs, aujourd’hui rare et recherchée; l’édi-

tion des fables inédites de Bafirius, découvertes par M. Minoyde Minas, dans
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une bibliothèque du mont Atlios, dont la publication avait été confiée a

M. Boissonade par M. Yillemain, alors ministre de flnstruction publi-

que.

On dit en France que l’Allemagne est la terre classique de la philologie.

En cela comme toujours, nous sommes trop portés à nous déprécier en fa-

veur des étrangers. Oui, certes, si l’on veut considérer le nombre des philo-

logues, les habitudes et les goûts d’érudition, l’Allemagne est bien la terre

classique de la philologie
;
et d’ailleurs, en Allemagne, il existe un public pour

les œuvres de ce genre. Ce n’est pourtant pas là une raison pour nous humi-

lier, comme le font certains savants, devant nos voisins d’outre-Rhin. La

France n’a pas à rougir de ses philologues, et les noms des Henri Estienne,

des Scaliger, des Casaubon, des Saumaise, desVilloison et des Boissonade peu-

vent bien marcher de pair avec ceux des ^¥olff, des Ernesti, des Hermann et

des Bœckh. J’irai même plus loin. Les philologues français, s’ils sont moins

nombreux, ont certaines qualités auxquelles les Allemands n’atteignent que

bien rarement. M . Boissonade, sous ce rapport, était le type le plus parfait et le

plus éminent de l’helléniste français. A une érudition profonde et toujours sûre,

qui pouvait lutter avec celle des colosses de l’Allemagne, il joignait un goût

littéraire exquis, un esprit fin et délicat. Aussi sa supériorité fut-elle, dès son

premier ouvrage, reconnue par l’Allemagne elle-même. M. Boissonade a

cela de commun avec Yilloison, autre type un peu moins parfait peut-être de

notre philologie, qu’il a été entièrement adopté par les savants allemands.

C’est de la Hesse que M. Osann est venu chercher pour le publier, plus de

trente ans après la mort de Fauteur, le dernier loanuscrit de Yilloison, son

beau travail sur le Traité de la nature des dieux de Cornutus. M. Boisso-

nade trouva de même toujours de l’autre côté du Rhin des éditeurs empres-

sés pour ses publications.

Bans le monde, quand on parle d’un philologue, on se figure un pédant

lourd et ennuyeux, toujours hérissé de latin et de grec. M. Boissonade était

bien loin de ce type imaginaire. Il n’appliquait pas son goût parfait à l’étude

exclusive des auteurs de l’antiquité; lus littératures de l’Europe moderne lui

étaient également familières et lui fournissaient une source de comparaisons

toujours fines et ingénieuses. Quelques-uns de nos auteurs français ont été

pour lui l’objet d’éditions données avec le même soin et avec la môme supé-

riorité que celles des écrivains grecs. Nous citerons surtout son Télémaq^ie,

accompagné de notes où sont rapportés tous les passages antiques que l’éloquent

archevêque de Cambrai a consultés ou imités. C’est dans cette édition seule-

ment que les amis des lettres doivent lire désormais le chef-d’œuvre de Fé-

nelon. Écrivain pur et élégant, M. Boissonade a publié, de 1805 à 1815,

d’abord dans le Mercure, puis dans \e Journal de dE7npire, une série d’ar-

ticles littéraires, signés d’un modeste Li, et dont la publication eut alors un

grand retentissement. Ces articles, dont le recueil offrirait aujourd’hui un vé-

ritable intérêt, dénotaient un critique supérieur et un littérateur du premier

ordre. M. Boissonade eût pu prétendre dans ce genre à un éclatant succès; il y

renonça pour se consacrer entièrement à la science. Causeur spirituel et dis-

tingué, homme du monde élégant et recherché, il s’enferma de bonne heure

dans une retraite sévère, renonçant aux plaisirs de la société pour se livrer
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sans distraction à ses travaux. Quand M. Biot, dans son discours de réception

à l’Académie française, encourageait les jeunes gens à se livrer avec désinté-

ressement et dévouement à l’étude de la science, il n’eût pu leur citer un
plus noble exemple à suivre que celui de cet homme, renonçant volontaire-

ment à une renommée brillante et facile, pour se livrer sans réserve à des

études plus obscures, afin de faire avancer la science et de contribuer à nous

faire mieux connaître cette belle littérature grecque qui restera toujours la

source première du vrai goût.

C’était déjà de l’exemple d’un autre helléniste que Laharpe, dans ses belles

leçons sur la philosophie du dix-huitième siècle, se servait pour réfuter la

théorie sensualiste d’Helvétius. « J’ai vu, dit-il, notre célèbre Villoison, avec

toute la fraîcheur de sa jeunesse et de sa figure, travailler au grec quinze

heures par jour comme un vieux savant à cheveux blancs, sans songer seule-

ment qu’il y eût un autre usage à faire de son jeune âge et de ses journées.

Je lui demandai un jour quels étaient donc ses délassements, puisqu’enfin

il en faut toujours un peu. 11 me dit que, quand il se sentait la tête lasse, il

se mettait quelque temps à la fenêtre, et il demeurait rue Saint-Jean-de-Beau-

vais ! On peut juger de ses plaisirs sensuels et de ses commencements de plai-

sir K ))

Je ne tracerais qu’un portrait bien incomplet de M. Boissonade, si je ne

parlais de son enseignement. En 1809 M. de Fontanes, grand-maître de

l’Université, nomma professeur de littérature grecque à la faculté des lettres

de Paris le vieux Larcher, traducteur d’Hérodote, dont les plaisanteries de

Voltaire et de Paul-Louis Courier ne doivent point faire méconnaître le mé-

rite. Le grand âge de ce savant ne lui permettant pas de remplir lui-mème

sa chaire, M. Boissonade fut chargé de le suppléer. Trois ans après, en 1812,

Larcher étant mort, son suppléant, présenté par la Faculté, le remplaça comme

professeur titulaire. Il continua sans interruption son professorat à la Sor-

bonne jusqu’en 1828, année où il succéda à M. Gail comme professeur au

Collège de France. Il transporta alors son enseignement dans cette nouvelle

chaire, et confia celle de la Sorbonne aux mains d’un suppléant. Ceux qui

ont eu le bonheur de le connaître longtemps et de profiter pendant un grand

nombre d’années de ses leçons et de ses conseils parleront de l éclat de son

enseignement à la Sorbonne. Pour moi, je ne veux rappeler que ce que j’ai

connu moi-même, ces leçons des dernières années où, à quatre-vingts ans,

entouré de l’admiration et de la vénération de ses jeunes élèves, M. Boissonade

montrait encore autant de vivacité d’esprit, autant de lucidité et de finesse

qu’à trente-cinq ans, quand il était pour la première fois monté dans sa chaire de

professeur. C’était avec un sentiment de pieuse émotion que nous recueillions

les derniers enseignements de notre illustre maître, heureux d avoir pu le

connaître et profiter de la fin de sa vie, et tremblant à cha.{ue instant de voir

cesser ces précieux enseignements. Jamais cours n’a été mieux fait que celui

de M. Boissonade. C’est dans sa chaire qu’il déployait toutes ses éminentes

(jualités. Erudition profonde, sûre et variée, goût littéraire exquis et richesse

’ Cours de littérature, t. XV, p. 44U.
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prodigieuse de rapprochements aussi délicats que toujours bien placés avec

les littératures modernes, tout s’y trouvait. 11 ne cherchait pas seulement à

former des philologues, il voulait faire des hommes de goût. Nous aurions

pu encore profiter deux ans de cet enseignement dont chaque jour était si

précieux; mais en 1855, au moment où, après une interruption de deux

années, M.Boissonade allait reprendre son cours, il renonça tout à coupa
l’enseignement pour s’enfermer dans la retraite et le silence absolu où il

attendit la mort, qu’il reçut en chrétien. Ce n’est pas à nous qu’il appartient

de révéler les causes véritables de cette retraite inattendue. Disons seulement

que c’aurait été un devoir de tout faire pour profiter jusqu’au dernier mo-
ment de l’activité d’un tel homme.

L’enseignement de M. Boissonade n’était pas seulement pour lui l’occasion

de déployer tous les dons éminents de son esprit, il y montrait aussi les

nobles qualités de son cœur. J’ai déjà parlé de la bonté paternelle qu’il

m’avait toujours montrée. M. Boissonade aimait les jeunes gens et les accueil-

lait tous avec bienveillance. Un de nos savants les plus distingués, son élève,

M. Philippe Le Bas, auteur d’une intéressante notice sur son illustre maître,

révèle à ce sujet un trait bien touchant. M. Boissonade tenait note de tous

ceux des jeunes auditeurs de son cours qui lui paraissaient faire preuve

d’attention et de dispositions heureuses. 11 ajoutait plus tard de nouvelles in-

dications à ces notes, à mesure que quelque événement survenait à ses an-

ciens élèves, et il les suivait ainsi d’un œil paternel pendant toute la durée de

leur carrière, comme s’ils eussent été en quelque sorte ses enfants. Ces notes

sont conservées [irécieusement et resteront comme un titre d’honneur pour

tous ceux (jui s’y trouvent inscrits.

M. Quatremère, sous ce rapport, contrastait avec M. Boissonade. D’un ca-

ractère bizarre et souvent morose, M. Quatremère était cependant un des

hommes les plus extraordinaires de notre époque. On peut le comparer au

cardinal Mezzofante, auquel il était môme supérieur, non pour parler, mais

pour entrer dans la connaissance intime des langues les plus difficiles et les

plus compliriuées avec une promptitude et une sûreté incomparables.

M. Quatremère n’appartenait pas à la grande école de philosophie gramma-

ticale dont Burnouf a été le plus éclatant représentant; il laissait môme à

désirer sous le rapport de la méthode. Son esprit manijuailde création, et les

résultats qu’il tirait de ses jirodigieuses connaissances n’étaient pas en propor-

tion avec son immense érudition. Mais, quand on le suivait sur le terrain

même de la connaissance [)rati((ue des langues, du sens véritable de tel ou

tel mot dans lesdiflerents |)assages, en quelque langue que ce fût, M. Quatre-

mére se trouvait dans son éléfnent, et nul ne pouvait lutter avec lui. Jamais

vocabulaire polyglotte ne fut comparable à la tète de cet éminent orientaliste;

c’était comme un vaste répertoire oû venaient se classer l’hébreu, le chal-

daïque, le syria(jue, le persan, l’arabe, le copte, l’arménien, le turc, sans

compter bien d’autres langues.

M. Quatremère naquit à Paris, le 12 juillet 1782, d’une vieille et respec-

table famille de la bourgeoisie; il était neveu de l’illustre Quatremère de

Quincy. Son père monta sur l’échafaud révolutionnaire en 1794. Lui-mème,

privé de son patrimoine, ne put terminer ses études classiques que grâce
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au désintéressement de son instituteur. Il se destina d’abord à l’École poly-

technique; mais bientôt, sa vocation devenant plus impérieuse, il aborda

l’étude des langues orientales. Élève de Sylvestre de Sacy et de Chézy, il

apprit sous leur direction l’arabe et le persan, et bientôt après, sans autre

guide que lui-même, l’hébreu, le chaldaïque, le syriaque et l’arménien.

En 1809, il fut nommé professeur de littérature grecque à la Faculté des

lettres de Rouen, et il resta dans cette ville jusqu’en 1815, année où,

nommé membre de l’Académie des inscriptions, il revint à Paris. Quatre ans

plus tard, il fut chargé de la chaire d’hébreu au Collège de France, où il ré-

tablit l’étude régulière et complète de cette langue; et, en 1832, il succéda à

son maître M. de Ghezy comme professeur de persan à l’École des langues

orientales vivantes. Nous ne chercherons pas à rappeler ici les titres des di-

vers ouvrages deM. Quatremère, peu nombreux, du reste, mais tous remplis

d’une science profonde. Depuis bien des années il ne produisait plus guère,

et partageait sa vie entre son professorat et sa passion pour les beaux livres,

qui lui avait fait rassembler une bibliothèque de plus de quarante mille vo-

lumes, d’une richesse et d’un prix incomparables.

Je n’ai pu profiter qu’une année seulement de l’enseignement de M. Qua-

îremère, enseignement sans éclat peut-être, mais solide et qui apprenait beau-

coup. Sa première leçon, l’année dernière, était une leçon de circonstance.

Voulant protester contre l’introduction, tentée en France avec un grand re-

tentissement, des témérités sans limites de l’exégèse biblique allemande, il

reprenait toutes les théories de cette exégèse, toutes ses objections contre l’au-

thenticité des Livres saints, et les réfutait avec l’autorité de son savoir. 11

nous parlait d’abord de Richard Simon, de ses hypothèses hardies, quel-

quefois ingénieuses, et du degré jusqu’auquel on peut en adopter une partie.

Puis il prenait un livre publié au dix-huitième siècle par un médecin de

Montpellier, Âstruc, et nous montrait que dans ce livre de deux cents petites

pages étaient présentés, sous la forme d’un paradoxe audacieux, ingénieusement

et spirituellement développé, toutes les idées, tous les arguu.. lUs que l’exé-

gèse allemande a repris et délayés dans de gros et lourds volumes. Réfutant

alors ces arguments, la fameuse et impossible distinction entre les fragments

Elohim et les fragments Jéhovah, les traces d’une ancienne rédaction poly-

théiste, toutes les objections présentées contre l’authenticité de l’œuvre de

Moïse, il nous montrait que non-seulement ces hypothèses étaient aussi con-

traires à la véritable science qu’hostiles à la religion, mais qu’elles n’avaient

pas même le mérite de la nouveauté
;
que, supportables quand elles étaient

présentées comme un amusement pour l’esprit, elles n’avaient aucune ex-

cuse et devenaient justiciables de l’esprit sainement critique de notre nation

lorsqu’elles affichaient la prétention de se substituer à la tradition ferme et

concordante d’une longue suite de siècles.

Le sujet de cette leçon répondait à une vive préoccupation du professeur.

Chrétien sincère et convaincu, l’illustre orientaliste n’avait [)as vu sans une

tristesse profonde le succès fait récemment à un livre fondé sur les travaux

des plus hasardés de l’école exégétique d’outre-Rhin. C’était pour lui une

pensée de tous les instants. « Depuis trente-huit ans (jue je professe, disait-il

à un de ses confrères dans les derniers mois de sa vie, je puis me rendit' le
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témoignage que je n’ai jamais dit un mot qui pût diminuer le respect que l'on

doit aux Livres saints. C’est pour moi la plus vive douleur que de penser qu’a-

près ma mort la chaire que je remplis pourrait tomber entre des mains qui ne

continueraient pas la tradition de cet enseignement. » Espérons que ces jus-

tes craintes de M. Quatremère ne se réaliseront pas; et qu’on voudra bien,

dans le cboix de son successeur, observer comme une loi le dernier vœu de

l’homme éminent qui vient de mourir. Ce serait un malheur irréparable pour

la science et pour la religion, si le haut enseignement de la France se trou-

vait livré aux caprices d’une mode étrangère.

François Lejnormant.

INE SECONDE ÉGLISE CÂTHOLIOEE k GENÈVE.

On nous écrit de Genève :

Vous voulez que je vous envoie des nouvelles de l’inauguration de

l’église Notre-Dame de Genève. Vous y avez bien quelques droits après

les témoignages réitérés d’intérêt que votre recueil a accordés à la Suisse

catholique pendant les malheurs de la guerre civile et depuis la conclusion

de ces déplorables événements. D’ailleurs, cette église nouvelle réclame vos

sympathies à des titres particuliers. Elle est le signe de l’apparition d’une

ère nouvelle pour le catholicisme dans la cité la plus exclusivement protes-

tante. Elle est plus encore; car elle est un acte spontané du droit légitime

des consciencv's religieuses s’exprimant par la liberté. Vous avez soutenu de

trop glorieux combats pour cette sainte cause de la liberté légitime, et avant

tout de la liberté de conscience, pour n’être pas touché de cet effort généreux

et prolongé d’une population libre et fidèle. Vous applaudirez donc avec nous

à ce résultat du dévouement le plus pur et de la charité la plus intelligente

qui, en dehors de toute protection intéressée et de tout patronage compro-

mettant, a su triompher de tous les obstacles par les seules armes de la foi,

du sacrifice et de la liberté.

Vous n’ignorez pas que cette église, dédiée à la sainte Vierge dans la ville

de Calvin, s’élève sur le site d’une partie de ces fortifications qui furent éle-

vées au dix-septième siècle, avec tant d’apparat et aux frais de toutes les

puissances protestantes, pour défendre le boulevard de la Réforme contre les

entreprises de la France et de la Savoie. Deux ou trois révolutions politi-

ques, dont les catholiques ont été plus souvent les victimes que les auteurs,

ont amené successivement la ruine de l’oligarchie qui les avait si longtemps

proscrits, et celle des remparts qui étaient le symbole de cette domination in-

tolérante. Livrée désormais au double empire de la démocratie et de Fin-
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dustrie, Genève tend de plus en plus à devenir un des grands foyers du
mouvement européen, avec les avantages et les nombreux inconvénients de

cet état de choses. Mais au moins, en débarquant à cette gare où vont se

précipiter tous les jours des milliers de voyageurs, le catholique pourra sa-

luer les tours du sanctuaire qui, au milieu du tourbillon moderne, et tant

que durera une liberté sincère, offrira à sa prière et à son ame un abri

tutélaire.

En 1802, l’ouverture de l’église Saint-Germain fut un acte administratif

dont assurément le gouvernement français d’alors ne devinait ni la portée

sociale ni l’importance politique. La construction de notre seconde église est

un acte de foi et de liberté. Si, grâce à l’énergie d’un grand serviteur de

Dieu, M. Vuarin, la restauration du culte catholique à Genève en 1802 de-

vint un fait religieux et politique d’une haute portée, que n’est-on pas en

droit d’attendre de l’inauguration de ce second lieu de prière, au milieu

d’une population de quinze mille catholiques dirigés par un clergé dévoué

et parfaitement en mesure de lutter avec toutes les difficultés de leur po-

sition ?

La cérémonie a donc eu lieu le jour de Notre-Dame-du-Rosaire. L’église

était à peu près close, et les dispositions, d’ailleurs toutes provisoires pour

le culte, assez élégantes. On a commencé par bénir l’église, la consécration

épiscopale étant renvoyée à l’an prochain. La messe a été célébrée devant

une foule de plus de quatre mille personnes
;
les pauvres y dominaient. Il

y avait cependant quelques princes de ce monde ; la reine Christine, le duc

et la duchesse de Montpensier et leur suite. La noblesse de Savoie avait en-

voyé de nombreux représentants. Au chœur, le père Régis, abbé des trappistes

de Staouëli en Algérie, avec cinquante prêtres. Le moment de l’élévation fut

bien solennel. Notre-Seigneur reparaissant dans cette partie de la ville pro-

testante, après trois cent vingt années d’exil, dans ce temple magnifique et

devant quatre mille hommes à genoux, quelle réparation et quel pacifique

triomphe! Le soir, aux vêpres, même foule pour entendre l'office. M. Mer-

millod nous dit en accents émus ce que c’est que l’Église catholique et ce

que doit être en particulier l’église catholique à Genève. Notre aimable vi-

caire était trop ému pour prononcer gravement un grand discours d’appa-

rat, mais il a eu des mouvements qui ont porté au comble l’enthousiasme.

Il y avait là des protestants de diverses sectes qui se sont montrés fort bien-

veillants. Chacun s’est retiré très-heureux de cette journée qu’aucun incident

regrettable n’est venu troubler. Grâces en soient rendues à Dieu d’abord; à

Dieu qui permet l’exil et les révolutions, et qui permet aussi les retours pa-

cifiques. Grâces en soient rendues aussi â tous les chrétiens généreux qui

nous ont aidés à accomplir cette œuvre, â la France surtout, qui a contribué

pour la part la plus grande. Telles étaient hier les acclamations de la foule

reconnaissante. J’aime â vous les transmettre.

La cérémonie a été grande et belle comme fait accompli, mais nos

dispositions prises ont un caractère tout provisoire encore, c’est à peine si

les fenêtres de nos nefs étaient hâtivement garnies de simples verres qui

doivent successivement disparaître pour faire place à une série de vitraux

confiés au talent de M. Claudius Lavergne. Un autel en bois, des portes
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lilaires qui lui rappellent de glorieux jours; et quand le roi se montre à la

tête de son armée, il excite toujours un enthousiasme difficile à décrire.

Après ce spectacle, le peuple s’est remis à ses préoccupations du moment,

l.a principale est à coup sûr celle des élections. On dit que le décret royal de

dissolution du Parlement sera publié ces jours-ci, et que le jour des élections

sera fixé au deuxième dimanche de novembre. Ainsi ma prochaine lettre

sera plus riche de détails ; espérons un heureux résultat de la lutte (jui s’ap-

proche.

Poii7' extrait : P. Douhauik.
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HISTOIRE DE L’EMPEREUR NICOLAS (Trente années de règne), par M. A. Balleydieu.

2 vol. in-8". Paris, chez Henri Plon, éditeur. 1857.

Le règne de l’empereur Nicolas, pris dans tout son ensemble, est un im-

mense effort contre la Révolution. L’autocrate s’était rencontré face à face

avec elle le jour même de son avènement, et l’avait fait reculer. Il avait

brisé une des têtes du dragon, mais il le savait vivant; il sentait un de ses

tronçons palpiter sous ses pieds, mais il entendait le reste de ses bouches

menaçantes rugir à ses frontières. Plutôt que de lui livrer la Russie, il pré-

féra la faire reculer sur le chemin dé la civilisation où elle avait couru de-

puis deux siècles. Gomme le conducteur d'un train lancé à toute vitesse qui

voit tout à coup un abîme ouvert devant ses rails, l’empereur Nicolas ren-

versa la vapeur, au risque de tout briser, et manœuvra énergiquement pour

rétrograder.

Cet effroi et cette haine de la Révolution, ce dessein formel de l arrêter

et de Pétouffer par tous moyens, fut la pensée dominante de ce long et vio-

lent règne; elle soutint trente ans le Tzar dans une excitation lébrile et

sans intermittence, mais elle l’aveugla. Ce fut une source d’entreprises gi-

gantesques, mais vaines. De là, cette hautaine et fière attitude du souve-

rain vis-à-vis d’une noblesse qu’il savait en proie aux séductions de l esprit

français et qu’il s’attachait à dégrader et à humilier; de là, les restrictions

mises aux rapports de ses sujets avec l’Occident, la mutilation de 1 ensei-

gnement public, la transformation des établissements d éducation civile

en institutions militaires, la persécution sourde ou avouée du catholicisme,

convaincu d’entente avec la liberté, la résurrection du vieux fanatisme russe

officiellement fomentée, le décri des constitutions, des littératures et des

mœurs de l’Occident, provoqué, entretenu par une nuée d écrivains a gage;

puis, dans un autre ordre de faits, la reconnaissance si maussade, si inconve-

nante des gouvernements sortis du mouvement de 1850, 1 allreuse ven-

geance tirée de la Pologne, la connivence aux attentats de 1 Autriche contre

les derniers restes de la vie slave; enfin, l’indécente satisfaction manilestee

à la chute de la royauté constitutionnelle en France, tout cela a lait du suc-

cesSLîur d’Alexandre P'', de lihérale et généreuse mémoire, 1 antagoniste

éitroit et ohslini' des doctrines politiques inaugurées par la I rance en 1/89.

La catastrophe dans laquelle c(î prince a disparu prématurément n est elle-

même (lu'une conséiiuence de cette lutte ; c’est le mouvement imj)rudentd un
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témoignage que je n’ai jamais dit un mot qui pût diminuer le respect que l’on

doit aux Livres saints. C’est pour moi la plus vive douleur que de penser qu’a-

près ma mort la chaire que je remplis pourrait tomber entre des mains qui ne

continueraient pas la tradition de cet enseignement. » Espérons que ces jus-

tes craintes de M. Quatremère ne se réaliseront pas; et qu’on voudra bien,

dans le choix de son successeur, observer comme une loi le dernier vœu de

riiomme éminent qui vient de mourir. Ce serait un malheur irréparable pour

la science et pour la religion, si le haut enseignement de la France se trou-

vait livré aux caprices d’une mode étrangère.

Fraînçois Lejnormakt.

SECONDE ÉGLISE CATHOLKJEE A GENÈVE.

On nous écrit de Genève :

Vous voulez que je vous envoie des nouvelles de l’inauguration de

l’église Notre-Dame de Genève. Vous y avez bien quelques droits après

les témoignages réitérés d’intérêt que votre recueil a accordés à la Suisse

catholique pendant les malheurs de la guerre civile et depuis la conclusion

de ces déplorables événements. D’ailleurs, cette église nouvelle réclame vos

sympathies à des titres particuliers. Elle est le signe de l’apparition d’une

ère nouvelle pour le catholicisme dans la cité la plus exclusivement protes-

tante. Elle est plus encore; car elle est un acte spontané du droit légitime

des consciences religieuses s’exprimant par la liberté. Vous avez soutenu de

trop glorieux combats pour cette sainte cause de la liberté légitime, et avant

tout de la liberté de conscience, pour n’être pas touché de cet effort généreux

et prolongé d’une population libre et fidèle. Vous applaudirez donc avec nous

à ce résultat du dévouement le plus pur et de la charité la plus intelligente

qui, en dehors de toute protection intéressée et de tout patronage compro-

mettant, a su triompher de tous les obstacles par les seules armes de la foi,

du sacrifice et de la liberté.

Vous n’ignorez pas que cette église, dédiée à la sainte Vierge dans la ville

de Calvin, s’élève sur le site d’une partie de ces fortifications qui furent éle-

vées au dix-septième siècle, avec tant d’apparat et aux frais de toutes les

puissances protestantes, pour défendre le boulevard de la Réforme contre les

entreprises de la France et de la Savoie. Deux ou trois révolutions politi-

ques, dont les catholiques ont été plus souvent les victimes que les auteurs,

ont amené successivement la ruine de l’oligarchie qui les avait si longtemps

proscrits, et celle des remparts qui étaient le symbole de cette domination in-

tolérante. Livrée désormais au double empire de la démocratie et de Fin-
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dustris, G 0név6 tend do plus 6n plus à dGvenir un des grands fovers du
mouvement européen, avec les avantages et les nombreux inconvénients de
cet état de choses. Mais au moins, en débartjuant à cette gare où vont se
précipiter tous les jours des milliers de voyageurs, le catholique pourra sa-
luer les tours du sanctuaire qui, au milieu du tourbillon moderne, et tant
que durera une liberté sincère, offrira à sa prière et à son âme un abri
tutélaire.

En 1802, l’ouverture de l’église Saint-Germain fut un acte administratif
dont assurément le gouvernement français d’alors ne devinait ni la portée
sociale ni 1 importance politique. La construction de notre seconde église est

un acte de foi et de liberté. Si, grâce à l’énergie d’un grand serviteur de
Dieu, M. Yuarin, la restauration du culte catholique à Genève en 1802 de-
vint un fait religieux et politique d’une haute portée, que n’est-on pas en
droit d’attendre de l’inauguration de ce second lieu de prière, au milieu
d une population de quinze mille catholiques dirigés par un clergé dévoué
et parfaitement en mesure de lutter avec toutes les difficultés de leur po-
sition ?

La cérémonie a donc eu lieu le jour de Notre-Dame-du-Rosaire. L’église

était à peu près close, et les dispositions, d'ailleurs toutes provisoires pour
le culte, assez élégantes. On a commencé par bénir l’église, la consécration
épiscopale étant renvoyée à l’an prochain. La messe a été célébrée devant
une foule de plus de quatre mille personnes

;
les pauvres y dominaient. Il

y avait cependant quelques princes de ce monde ; la reine Christine, le duc
et la duchesse de Montpensier et leur suite. La noblesse de Savoie avait en-
voyé de nombreux représentants. Au chœur, le père Régis, abbé des trappistes

de Staouëli en Algérie, avec cinquante prêtres. Le moment de l’élévation fut

bien solennel. Notre-Seigneur reparaissant dans cette partie de la ville pro-
testante, après trois cent vingt années d’exil, dans ce temple magnifique et

devant quatre mille hommes à genoux, quelle réparation et quel pacifique

triomphe! Le soir, aux vêpres, même foule pour entendre l’office. M. Mer-
millod nous dit en accents émus ce que c’est que l’Église catholique et ce

que doit être en particulier l’église catholique à Genève. Notre aimable vi-

caire était trop ému pour prononcer gravement un grand discours d’appa-

rat, mais il a eu des mouvements qui ont porté au comble l’enthousiasme.

Il y avait là des protestants de diverses sectes qui se sont montrés fort bien-

veillants. Chacun s’est retiré très-heureux de cette journée qu’aucun incident

regrettable n’est venu troubler. Grâces en soient rendues à Dieu d’abord; à

Dieu qui permet l’exil et les révolutions, et qui permet aussi les retours pa-
cifiques. Grâces en soient rendues aussi à tous les chrétiens généreux qui

nous ont aidés à accomplir cette œuvre, â la France surtout, qui a contribué
pour la part la plus grande. Telles étaient hier les acclamations de la foule

reconnaissante. J’aime à vous les transmettre.

Fa cérémonie a été grande et belle comme fait accompli, mais nos

dispositions prises ont un caractère tout provisoire encore, c’est à peine si

les fenêtres de nos nefs étaient hâtivement garnies de simples verres qui
doivent successivement disparaître pour faire place à une série de vitraux

confiés au talent de M. Claudius Lavergne. Un autel en bois, des portes
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athlète qui, se croyant assuré du succès, se découvre, charge à fond et

s’enferre.

A ne prendre les choses qu'au point de vue dramatique, il y a sans doute

de la grandeur dans ce duel d’un homme contre une idée, mais une gran-

deur qui effraye et qui glace. L’empereur Nicolas n'est pas sympathique. Il

eut de la force, mais pas de honté; sa volonté était de fer, mais ses entrailles

de bronze. Jamais son cœur ne connut la clémence, et rien ne put l’ouvrir

à la pitié, ni les joies de la famille qui attendrissent les plus durs, ni

les larmes des vieillards qui touchent les plus implacables. Il maria ses

filles et vit naître ses petits-fils sans vouloir pardonner. Trois fois, dans ces

circonstances solennelles, il regarda à ses pieds les amis, les parents des con-

damnés, de vénérables et saintes femmes dont les époux étaient morts pour

la Russie, sans se laisser émouvoir. On vante ses vertus domestiques: Dieu

nous garde de les nier, et d’opposer au tableau qu’en font aujourd’hui les llat-

teurs de sa mémoire, les médisances des salons de Saint-Pétersbourg et de

Moscou. Mais ces vertus- là ne sont pas les seules, ni meme les premières (lu’on

ail droit d’exiger d’un souverain. Il sulTisail, d’ailleurs, de voir dans sa pose

étudiée cet Apollon-gladiateur, avec ce front légèrement déprimé, ces yeux

gris et durs, et ces os maxillaires vigoureusement prononcées, pour se con-

vaincre que la miséricorde lui était étrangère.

La vie de ce prince est donc fun des plus délicats sujets qu’on puisse

aborder ; il faut, pour cela, comprendre d’une manière élevée les devoirs de

riiistorien, s’ètre bien affermi le cœur contre les éblouissements de la force

triomphante, chercher avec candeur la vérité et avoir le courage de la dire.

Oui en est là aujourd’hui? Et d’ailleurs, n’est-on pas trop près île cette tragi-

que ligure [)Our la bien juger? La contemporanéité des faits ne les exclut pas,

sans doute, du domaine de l’histoire; mais elle en rond rappréciation plus

diflicile.

Ce n’est pas l’opinion de M. Balleydier; il ne croit pas venir trop tôt: pou

s’en faut au contraire qu’il ne s’excuse de retard. Il est convaincu (pie s’il

ne s’était hâté d’écrire son ïfistoù'e de l'empereur Nicolas, la postérité y au-

rait tout perdu. (( A celte épofpie, dit-il, les hommes et les choses, semblables

aux morts de la ballade allemande, vontsi vile, (pi’il faut saisir leurs traits au

vol sous peine de les voir s’effacer dans la pénombre d’un lointain et vague

souvenir... A mon avis, l’iiistoire doit être prise en llagrant délit, sur le fait,

comme une œuvre daguerréotypiipie, dans toute la \ italité de son ensemble

et de ses détails. »

Ce langage ne sernhle-t-il pas d’un homme d’Etat chargé d’années et de

secrets, fpie ses ra[)ports avec les [irinces, ses longues interventions dans les

affaires dece monde, auraient mis en possession de documents uniques (ju’un

ajournement de publicité pourrait exposer à une perle irréparable? Pour

nous, (pii en étions à notre jiremière connaissance avec l’auteur, nous nous

sommes laissé prendre à ces paroles; et apfirenant par la réclame des jour-

naux qu’il avait rédigé son livre à Saint-Pétersbourg meme, nous l’avons dé-

voré dans l’espoir d’y trouver ces renseignements précis et détaillés saisis sur

les hommes et les choses aux heures où le voile tombe des faces royales, où

les cabinets des princes s’ouvrent, où la vérité se fixe au daguerréotype de



BIBLIOGRAPHIE FRANÇAISE. ÔC.T

l’histoire, selon M. Balleydier. Tout au moins nous attendions-nous à des

communications augustes, à des confidences ministérielles, à des indiscrétions

diplomatiques, car c’est, selon nous, dans ces révélations que gît le flagrwit

délit de l’histoire. Quelle n’a pas été notre surprise, quand, dans ces deux

minces volumes conduits à grand’peine à leur quatre centième page à l’aide

de pièces sans valeur, de procès-verbaux empruntés aux gazettes, de pro-

grammes de fêtes ou de funérailles pris aux affiches des carrefours, de vers

oubliés ou dignes de l’être, nous n’avons trouvé qu’un résumé en style de

feuilleton de tout ce qu’ont enregistré depuis trente ans les annuaires histori-

ques, moins l’accent indigné avec lequel ces livres, qui ne prétendent pas ce-

pendant au titre d'histoires, ont flétri les implacables vengeances, les parjures

politiques, les persécutions impies de l’autocrate russe ! En effet, M. Balley-

dier est d’une ineffable indulgence pour l’empereur Nicolas, de qui il ad-

mire ou du moins excuse tout. Son histoire, montée au ton le plus haut de la

louange, n’est en réalité qu’un panégyrique où de rares et froides réserves en

faveur de la justice et de fhumanité semblent n’etre introduites que pour

donner plus de valeur à l’apothéose. La chose la plus surprenante pour un

ouvrage écrit en Russie, ce n’est pas l’affreux massacre des noms russes les

plus historiques {Narikkine, pour Narishkin; Pralovitsch, pour Pavlovitch;

Griidzenska, pour Grousinska
;
Oholinski, pour Obolensky, etc.), les pièces

officielles mal copiéés et défigurées par la précipitation (voyez en particu-

lier p. 69, t. I); — c’est la vulgarité, la futilité, le peu d’authenticité et de

noblesse des anecdotes dont l’auteur, Plutarque malheureux, a voulu faire

une auréole à son héros. Ces fables solennellement contées sont la légende

des commis voyageurs et des hôteliers français de Saint-Pétersbourg; et il y a

dix ans déjà que les ciceroni du lieu s’assuraient, avant de réciter ces ana,

s’ils avaient bien affaire à de nouveaux débarqués.

Cependant, on le conçoit, si vide, si superficielle, si dénuée qu’elle soit du

véritable esprit de l’histoire, la biographie d’un prince aussi fortement ca-

ractérisé que le tzar Nicolas, et qui a eu dans les événements de ce siècle une

si grande part, ne peut être dépourvue d’intérêt. Le règne de ce prince a

tout ce qu’il faut pour fixer vivement: l’étrangeté, la grandeur et le mys-

tère. Nous ne doutons donc point que le livre de M. Balleydier ne soit beau-

coup lu. Son mauvais style n’y fera rien
:
qui garde encore quelque sus-

ceptibilité à cet endroit? Nous avons même, hélas! tout lieu de craindre

qu’il ne soit goûté. Qui n’adore point la force aujourd’hui? Qui a souci de la

dignité humaine? Où est le sentiment de la moralité politique? La parole de

Napoléon pourrait bien s’accomplir dans un autre sens que celui (ju’il enten-

dait, et l’Europe, qui n’est pas en voie de se faire républicaine, devenir cosa-

-fjiic au moral. Une chose, seulement, peut compromettre cette révolution,

c’est le zèle des pam'gyristes de la Russie.

P. DoniiAinE.
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ÉTUDES STATISTIQUES SUR ROME ET LA PARTIE OCCIDENTALE DES ÉTATS
ROMAINS, par le COMTE DE TOURNON, ancien préfet de Rome. Seconde édition. Paris,

Firmin Didot, 1855, 2 vol. in-8‘’ avec atlas.

Les annales héroïques de Rome ont le privilège d’éveiller rintelligence de

l’enfant, et ses chefs-d’œuvre littéraires de devenir l’ohjet de nos premiers

labeurs. Ses grands hommes nous semblent plus familiers que ceux de notre

propre histoire, tandis que notre éducation religieuse nous ramène par une
autre voie vers le siège du représentant du Christ sur la terre. Le prestige

du nom romain augmente à mesure que nous avançons dans la vie. Consa-

crée par un double aspect dans le passé et dans le présent, la ville éternelle

rayonne constamment devant nous comme ces phares placés trop haut pour

(jue les yeux humains essayent de se dérober à leur lumière. Son inlluence,

présente à la fois dans tous les partis, se trouve sur tous les points de l’intel-

ligence, de la conscience, de l’opinion. Jamais, par exemple, les formules^

politiques qu’elle hérita de la Grèce et (ju’elle a divulguées aux nations mo-
dernes, n’ont été plus actives que pendant nos soixante-dix dernières années

de révolution. Aussi la curiosité qui s’attache à cette cité sans rivales ne dé-

croît pas avec le cours des siècles. Le voyage d’Italie est le premier (pie rêve

notre jeunesse, il est celui qui laisse le plus de souvenirs. Quand on a sou-

levé parmi ces débris la poussière glorieuse de tant d’événements, quand on

est entré dans ces basiliques élevées sur les catacombes avec le (dirislianisme

triomphant; lorsque, ducouventde Saint-Onuphre, on a contcm[dé les splen-

deurs (lu soleil couchant dorant la coupole de Saint-Pierre et les sommets du

Janicule, on a reçu dans son âme une indéfinissable impression, mélancoli-

que, presque passionnée, que le temps même ne saurait affaiblir. Ronu'

manquera toujours à celui qui l’a vue une fois.

Rome est en effet la patrie de l’univers entier. Celte enceinte auguste où

se pre.ssent les diverses origines du monde moderne appartient à l’archéolo-

gue, au penseur et à l’artiste, à celui qui rêve aussi bien (ju’à celui (pii in-

terroge le présent, qui étudie le passé, au philosophe poursuivant avec an-

goisse le problème de l’inconnu, encore plus au chrétien s’agenouillant dans

le calme de la foi, en un mot, à cette foule d’hommes de toutes les langues,

de tous les âges, de tout(iS les conditions, chez la(piclle subsiste, sans se révé-

ler toujours, le sentiment du beau sous ses formes multiples, l’instinct et

l’inspiration des grandes choses et des grandes idées.

Mais on a abusé de Rome. Que d’enthousiasmes faux et vides, que de poésies

menteuses se sont traînés comme des plantes [(arasites sur ces ruines illu.s-

tres. Le sentimentalisme vulgaire, le plus odieux des lieux communs, nous

en eût dégoûtés depuis longtem[)S, si rien pouvait lasser de ce qui est su-

blime. Peut-être aujourd’hui no peut-il être permis (|u’au génie de revenir

sur le côté pittoresque de Pmme. Cependant cette ville si souvent visiU'e, tant

de fois décrite, est encore bien imparfaitement connue dans les rapports essen-

tiels de sa vie sociale. La masse du public en est resté, pour tout ce qui

regarde le gouvernement des États de LFglise, l’administration de la capitale

aux paradoxes spirituels mis en circulation par des ouvrages de parti pris,

aux vieux préjugés qu'ont accrédités à l’envi l’ignorance et la mauvaise foi.
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tels que Vltalie, de lady Morgan, ou les Promenades de Beyle (Stendhal).

Quelque commode qu’il soit de s’approprier sans examen des jugements tout

faits et des déclamations toutes préparées, des ouvrages sérieux forcent de

temps en temps, bon gré mal gré, de renoncer aux entraînements de la rou-

tine. Les travaux, si frappantsd’évidence et de sincérité, publiés dans ce recueil

même par M. de Gorcelles, ont produit avec éclat cet effet, triomphe légitime

de la vérité et de la conscience sur les préjugés et les coups d’œil de fantaisie.

Les études statistiques de feu M. le comte de Tournon, dont le libraire

Firmin Didot a donné une nouvelle édition, ce qui répandra dans une

classe plus étendue de lecteurs la renommée de ce bon livre, depuis long-

temps faite parmi les esprits sérieux et spéciaux, contribueront puissam-

ment aussi à replacer les choses sous leur véritable point de vue, et à éta-

blir une répartition plus équitable de l’éloge et du blâme. Par la nature des

fonctions qu’il occupa sur les lieux mêmes, par la noblesse de son caractère si

universellement reconnue de tous aujourd’hui encore après quarante années

parmi le peuple vaincu que le sort des armes l’avait appelé à administrer, i!

s’est trouvé dans des conditions de compétence et d’impartialité qu’aucun

écrivain, avant comme après lui, n’a jamais obtenues. Sincèrement catholi-

que, M. de Tournon sut concilier de difficiles devoirs, et, selon un auguste

et bien précieux témoignage, il eut l’honneur de « faire beaucoup de bien et

d’empêcher beaucoup de mal L »

Il n’est pas besoin d'une étude profonde de l’histoire de l’Italie pour être

frappé d’un trait distinctif du caractère de ce peuple : son imagination mar-

che plus vite que sa raison. Très-prompt à renverser et à détruire, il semble

frappé d’impuissance quand il s’agit de développer, d’améliorer. Les subtili-

tés politiques du moyen âge, résultat de la fusion, ou, pour parler plus exac-

tement, de la juxtaposition d’éléments très-résistants, lui ont légué dans plu-

sieurs Étals une organisation fort compliquée. Telle était la république de

Venise, tel est encore le gouvernement pontifical. Mais â Rome, où la papauté

a succédé presque immédiatement aux vainqueurs du monde, il faut em-

brasser un plus grand nombre de siècles. Ainsi les grandes divisions du pou-

voir administratif remontent aux charges établies par l’empereur Auguste;

la préfecture de VAimona, les présidences deîle ripe et delle strade rappel-

lent encore par leur nom comme par leurs fonctions les pi'æfecti Annonæ, les

ciiratores viarum, viscaruni et cloacariim nrbis^. Les conditions de la mo-
narchie élective, et surtout la réunion dans les mêmes mains de l’omnipo-

tence religieuse universelle et du pouvoir temporel local contribuèrent â la

multipficité des rouages de cette machine un peu lourde, qui reçut de Sixte-

Quint sa dernière forme. D’heureuses modifications, presque toutes relatives

â l’assiette de l’impôt et déjà introduites par l’administration française, fu-

rent y ()\)\e[ iln molli proprio du 6 juillet LSIG. Le saint Pontife, qui occupe

maintenant la chaire de saint Pierre, tenta des réformes plus radicales, parmi

les(|uelles la sécularisation des emplois. On connaît assez la nature des résis-

tances (|u'il rencontra et de (juelle monstrueuse ingratitude on a payé ses

* l’iiroles (11* S. S. Gri'f^oii e XVI :ni (ils aîm' du piéfct, de Rome, le comte ,lust de Tournon,
jeune liomtr.e d’un grand avenir, si l(')t et si cruellement eidevé à ramour de su l'amille.

- Kludea statiHliqueK, t H, p. ‘237.
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bienfaits. Bu reste, cette organisation, si éloignée de nos habitudes modernes

de centralisation, d’ordre, de symétrie, de pondération, n’amène pas tous

les conflits, tous les abus, que l’on devrait attendre chez nous d’un pareil

état de choses. Dans une hiérarchie où le mérite et la vertu occupent néces-

sairement les fonctions les plus élevées, les intentions loyales suppléent à

l’insuffisance des institutions. Ce serait tomber dans une grave erreur que

d’attribuer au gouvernement romain des tendances despotiques. On voit, par

exemple, la congrégation chargée de la haute direction des communes du

huon (jovenio résister plus d’une fois avec succès aux entreprises des minis-

tres. Partout, au lieu de la personnalité abstraite de l’État, telle que l’ont

faite nos constitutions, exerçant avec une âpreté bureaucratique la plénitude

de ses droits, on sent l’inlluence d’une bienveillance paternelle qui s’étend

au peuple entier, et si dans des occasions délicates elle ne craint pas de fran-

chir le seuil de la famille, c’est toujours pour faire bénir son intervention. La

cour romaine, que des écrivains ennemis se sont [)lu à représenter comme le

séjour du faste, est entretenue par une maigre liste civile, dont tel de nos

enrichis de la Bourse ne se contenterait certainement pas. Quiconque a vi-

sité la villa [)ontificale de Castel-Gondolfo, se souviendra toujours de la nudité

de cette cellule de moine, où le souverain d’un Etat de plusieurs millions

d’âmes, où le chef de l’Église catholique passe une partie de l’année. Autour

de lui, meme modération, on pourrait dire meme renoncement. Sabine-

Magliano et Palestrina, deux évêchés suburbicaires, qui sont nécessairement

possédés par des cardinaux, rapportent, le premier seize cents francs, l’autre

deux mille sept cents. « La médiocrité îles revenus de la [ilupart dos évêchés,

ajoute judicieusement M. de Tournon en rapportant ces chiffres, est digne

de remarque dans un pays où les moyens d'accroître ses biens n’ont pas du

manquer au clergé. » Les ordres religieux ont peine à donner à leurs mem-
bres le strict nécessaire. Force est bien aux déclamations de s’arrêter devant

les calculs positifs que contiennent les Eludes statistiques. « Cependant, dit

encore notre auteur, au moment de la destruction des couvents, les moines

témoignèrent généralement des regrets de leur sécularisation, et un grand

noiiihre d'entre eux demandèrent avec instance à vivre en communauté dans

(juelques maisons [irovisoirement conservées. »

C’est surtout dans les établissements de charité que se révèle la grandeur

du génie catholique, il est donc tout à fait naturel que Rome ait pris l’initia-

tive dans les diverses branches de la bienfaisance avec une munificence, avec

une générosité sans égales. Le premier hôpital fondé en Europe est celui du

Saint-Esprit en Saxe dans le voisinage du Vatican, dont la création re-

monte au moins au huitième siècle, et peut-être au quatrième. Les hospices

d’enfants trouvés, de convalescents, de la maternité, les conservatoires de

jeunes filles, maisons analogues à celles (jue l’on désigne aujourd’hui en

France sous le nom de proviilences, sont des bienfaits de la papauté répandus

infiniment plus tord dans le reste de l’Europe, et qui, à Rome, ont victorieu-

sement résisté à toutes les vicissitudes des temps L Les principaux de ces

^ Voyez pour plus am[)les détails l’ouvrage de monsignor Morichini, postérieur à celui du

comte de Tournon ; Des Institutions de bienfaisance 'publique et d'instruction primaire (i

Dôme, traduit de l’ilalien, par E. de Bazelaire. Paris, 1841.
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établissements magnifiquement dotés, jouissant de locaux vastes et sains, jus-

tifient, nous avons pu nous en convaincre par nous-même, les éloges que

leur décerne le comte de Tournon. Les premières réformes dans le régime

des prisons, le premier essai du système pénitentiaire, datent du règne de

Clément XL 11 serait mieux de dresser la clu^onologie chantable des papes. On

comprendrait alors avec quelle persistance d’efforts l’idée catholique, dans

les temps même où elle semble aux yeux peu clairvoyants s’arrêter et décroî-

tre, travaille en silence au progrès véritable, à l’amélioration et au develop-

ment moral de riiumanitë. « 11 est plus aisé de sanctifier la terre que de la

transformer, » a dit un illustre poëte dont le cœur est demeuré chrétien L

L’histoire administrative de l’occupation française n’est certainement pas

une des parties les moins intéressantes des études statistiques. De 1 809 à 1 814,

les travaux furent poussés dans tous les sens avec cette furia francese, qui

étonnera toujours la lenteur pratique des Italiens. On reprit le dessèchement

des marais Pontins, objet des préoccupations et des tentatives des papes les

plus célèbres, et que Pie VI a eu la gloire d’exécuter pour la plus grande

part. On créa la belle promenade de Monle-Pincio à l’époque où Murat agran-

dissait et renouvelait Capo-di-Monte, où les jardins publics de Venise arri-

vaient de la terre ferme, comme si nous étions partout destinés à apprendre

aux possesseurs de cet heureux climat le parti que l’on peut tirer de la na-

ture. Le Forum, le Colisée, la colonne trajane, les monuments antiques les

plus importants au dehors et même alentour de Piome, sortirent de leurs

décombres et furent soumis à d’intelligents travaux de restauration. Malgré

son activité, le temps manqua au préfet pour réaliser bon nombre de projets

utiles développés d’une manière complète dans les Etudes et qui seront évi-

demment exécutés tôt ou tard par le gouvernement pontifical.

Nous aurions encore à signaler bien des observations d’un vif intérêt dans

les subdivisions qui concernent l’industrie des États romains, que l’exposi-

tion de 18.55 nous a fait connaître bien imparfaitement, le commerce, l’agri-

culture, la description topographique de l’ancien département de Uomc plus

étendue et souvent plus exacte que celle que nous ont donnée Bonstetten et

Charles Didier. Nous aimons mieux renvoyer le lecteur à ce livre, sage, so-

bre, obéissant à des idées aussi élevages que pratiques, sachant enfin dire tou-

jours la vérité avec convenance. Cette nouvelle édition est précédée 'd’une

notice intéressante sur l’auteur due à la plume de son fils, le comte Philippe

de Tournon. Qu’il nous soit permis seulement d’exprimer ici le regret de ne

pas trouver à la suite ùes Études statistiques l’excellent rapport fait en 1829

par M. de Tournon au conseil supérieur d’agriculture, dont il était un des

membres les plus éclairés, sur le mémoire de M. de Villeneuve, relatif à l’é-

tablissement de colonies pour la répression de la mendicité. Cedocument eût

mérité d’être reproduit avec différents opuscules du même auteur, (jiie l’on

est réduit à aller cberclier dans la volumineuse eolleclion du Mouiteur, ai

qui se re-commandent |)ar un caractère peu commun de eonseience et d’in-

vestigation sérieuse.

Ak.VTOLC DK (ÎAKKIEn.

* Iiaiii;irliii(‘. Nületi surines lecliircs dans le journal le ISiccle. 5 mars 1850
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VIE DU R. P. !MUARD, Maf.ie-Jean-Baptiste du Cœur de Jésus, ancien curé de Joux-la-

Ville et de Saint-Martin d’A vallon, l'ondatcur de la maison des frères de Saint-Edme à

Pontigny, et des Bénédictins prêcheurs, etc., par M. l’ahbé Brullée, aumônier du monas-
tère de Sainte-Colombe-les-Sens. 1 vol. in-1‘2. Paris, Louis Vives.

La sève inépuisable de vie dent l'Église est douée n’est pas la moindre

marque de sa divine extraction. Ce qui sort de la main de riiomme n’a pas

cette puissance de vitalité; les sociétés qu’il met le plus d’art et d’efldrts,

à édifier ne vivent guère au delà de trois ou ({uatre siècles, après quoi

sonne fatalement pour elles l’heure de la décadence et de la ruine. L’É-

glise seule défie le cours des temps et résiste à tous les chocs. Elle a sans

doute aussi ses jours de défaillance; si elle est instituée de Dieu, elle a des

hommes pour ministres; mais ce qu’elle perd de ce côté lui est bientôt rendu

avec usure par le souffle divin qui l’anime, et c’est souvent lorsqu’on la croit

le plus près de périr, qu’elle se relève avec le plus de puissance et d’éclat.

Ainsi, qui eût pu penser, en voyant les ruines amoncelées par la rage impie

du dernier siècle, qu’une renaissance religieuse se préparait? Qui eût pu

prévoir surtout après les sarcasmes de Voltaire, les exils et les échafauds,

que la vie monastique elle-même allait se reproduire sous toutes les formes.

Qu’est-ce qu’un moineaux yeux du monde? Une vivante énigme, un être

impossible, de plus un secret re[)rocbe, dont il se venge ])ar l’insulte et la ca-

lomnie, parce qu’il ne peut ni le comprendre ni l'imiler. Cependant n’avons-

nous pas vu les plus nobles cœurs et les plus fermes es[)rits, bravant les

gémonies de l’opinion, quitter la vie honorée du siècle pour la vie mé[)risée

du cloître? N’est-ce pas là même un des plus consolants symptômes de notre

temps, un de ceux qui dénoncent le plus sûrement ce qu’il y a de solide et

de profond dans le retour des âmes à la vie chrétienne? C’est ainsi d’ailleurs

que l’Eglise a coutume de faire lorsqu’elle veut jeter de fécondes racines

dans le sol
;

c’est ainsi en particulier qu’elle a préparé les grandeurs du

dix-septième siècle après les désastres du seizième; « En ce temps, écrit

(( L’Estoile^ à la date de 1000, il n’était nouvelle à Paris et partout que de

« fils et de filles de bonne maison, hommes et femmes de qualité, qui s’al-

({ laient rendre à cos nouvelles religions de capucins, feuillants, récolettes,

(( carmélites et capucines qui se nommaient filles de la Passion, » etc.

Ne se passe-t-il pas quelque chose de semblable aujourd’hui parmi nous?

Ce ne sont pas seulement les anciennes familles religieuses qui se reconsti-

tuent, de nouvelles surgissent de toutes parts. Or, parmi ces dernières, il

n’en est pas, ce nous semble, (jui mérite [)lus de fixer l’attention que celle

des Bénédictins prêcheurs, fondée, il y a peu d’années, dans le diocèse de

Sens par le P. Muard. Le nom du P. Muard est peu connu, beaucoup de

nos lecteurs ne l’ont peut-être jamais entendu prononcer; cependant, si

l’arbre qu’il a planté porte les fruits ([u’on est en droit d’espérer, sa vie,

si courte qu’elle ait pu être, aura été l’une des plus fécondes pour le bien

et la régénération des âmes. On pourra en juger par le résumé rapide que

nous allons extraire de l’ouvrage de M. l’abbé Brullée.

* L’Estoile, t. Il, p. 407.
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Jean-Baptiste Muard naquit en 1809, dans la petite commune de Vireaux,

à trois lieues de Tonnerre, diocèse de Sens. Ses parents étaient pauvres, ne
vivant que du travail de leurs mains; sans être éloignés de la religion, ils

n’en pratiquaient pas les devoirs. Grâce toutefois a une pieuse femme, son
aïeule paternelle, l’enfant reçut dès l’age le plus tendre des semences de re-
ligion qui ne tardèrent ps à fructifier. A huit ans il se faisait déjà remar-
quer par sa piété, au point que ses parents s’en alarmaient et, parfois môme
le punissaient sous prétexte qu’il se distinguait trop des autres enfants du
pays. Leurs préoccupations à cet égard étaient telles que, pour le mieux dé-

tourner de la voie où il semblait vouloir marcher, ils le placèrent chez un
ménétrier de Tonnerre, qui eut charge de lui apprendre le violon. La tenta-

tive n’ayant pas réussi, l’enfant dut bientôt rentrer dans la maison pater-

nelle. Lorsque l’époque de la première communion fut arrivée, ses senti-

ments se manifestèrent avec une grande vivacité, et le curé de Pacy, croyant

reconnaître en lui les marques d’une véritable vocation, le recueillit dans

son presbytère, et, après lui avoir donné les premières notions des lettres,

le fit recevoir au petit séminaire de Tonnerre, où sa piété et ses succès le

placèrent bientôt au premier rang parmi ses condisciples. Entré en I 80O
au grand séminaire de Sens, il y devint l’objet de l’attention particulière

de l’archevêque, M^*’ de Cosnac, qui le considérait dès lors comme un su-

jet d’élite, destiné à être le modèle et l’honneur de son clergé. A peine

ordonné prêtre, il fut pourvu de la cure de Joux-la-Ville, où il déploya toutes

les ardeurs de son zèle. Mais les soins du ministère paroissial, si grands qu’ils

fussent, ne pouvaient lui suffire. Depuis longtemps déjà il pensait à se con-

sacrer aux missions étrangères, et brûlait du désir de verser son sang pour

Jésus-Christ. de Cosnac
,

qui connaissait ces dispositions et voulait

le conserver à son diocèse, l’appela à une cure plus importante, celle de

Saint-Martin d’Avallon. Ce n’était pas ce que demandait l’abbé Muard;

il accepta, par déférence pour l’autorité de ses supérieurs; mais la

même pensée le poursuivait
,

et deux ans après
,
nonobstant toutes les

instances qui lui furent faites, il donna sa démission. Du reste, il consen-

tit à ne pas quitter le diocèse, et se consacrer aux missions à l’intérieur. Dans

ce but, il se retira chez les PP. Maristes de Lyon pour y essayer ses forces, et,

après celte épreuve, il revint à Sens se mettre à la disposition de l’archevê-

que. Déjà il n’était plus seul, il avait rallié à lui quelques prêtres animés du

môme zèle pour le salut des âmes, et il se proposait de vivre avec eux en

communauté; M^’’ de Cosnac, appréciant toute Tulilité qu’il pouvait reti-

rer d’uue institution de prêtres auxiliaires, toujours prêts à se rendre lï

où ils seraient appelés, se décida à acheter l’ancienne abbaye de Ponli-

gny, et à y établir les nouveaux missionnaires, dont l’abbé Muard fut nom-
mé supérieur. Mais celte communauté de prêtres libres, voués à la prédi-

cation, n’était, dans la pensée de l’abbé Muard, qu’un acheminement à une

œuvre plus difficile qu’il rêvait. Se pro|»osanl sui'lout d’évangéliser les pau-

vres des campagnes, il pensait que le meilleur moyen de toucher leurs cœurs

était de se faire pauvre comme eux; j)ar suite il .songeait à établir une

(îongrégation qui unît à la vie active la vie pi'milcnte des ordres les plus

austères. En vain on lui représenta que c’était peut être exiger au delà de
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ce que la nature, même aidée de la grâce, peut donner; il n’en persista pas

moins dans son dessein, et bientôt on le vit quitter la maison de Pontigny

et se retirer à la Trappe, dont il se mit à pratiquer pendant plusieurs mois

la règle dans toute sa rigueur. De là, il alla à Rome y puiser les derniers

conseils, fit une retraite à, Subiaco, sous la direction de l’abbé de Saint-Be-

noît, pour se mieux pénétrer de l’esprit des règles du saint fondateur des

ordres religieux, puis il se rendit à Gaëte, où il reçut l’approbation et les

bénédictions du Souverain Pontife. De retour en France, il se trouvait à Sens

à l’époque du concile; il profita de cette circonstance pour se mettre en

rapport avec le P. de Ravignan, qui l’encouragea dans ses saints projets.

Enfin il s’occupa de les mettre à exécution; déjà il s’était assuré du con-

cours de quelques âmes d’élite; il ne lui restait plus qu’à trouver l’asile

où il abriterait sa tête et celle de ses frères. Pauvre, sans ressources aucu-

nes, il n’attendait rien des hommes et espérait tout de Dieu. Il se mit à

chercher, dans l’àpre contrée du Morvan, un lieu désert et éloigné de toute

liabitation. Dans une de ses courses il rencontra un rocher superposé à une
mas.se granitique, et auquel se rattachait le souvenir du culte druidique :

cette roche portail le nom de la Pierre qui vire-, il résolut de s’y établir. Le

marquis de Chastellux était le propriétaire du rocher et des terrains envi-

ronnants; dés cju’il fut informé des desseins du P. Muard, il s’empressa

de lui en assurer la jouissance gratuite, nous disons la jouissance, car

le P. Muard ne voulait
,

à aucun titre
,

en devenir propriétaire. Une
pauvre maison fut bientôt bâtie, et le 5 octobre 1850, eut lieu, en présence

d’un grand concours de fidèles, la prononciation solennelle des vœux et la

prise d’habits des nouveaux religieux qui reçurent le nom de Bénédictins

prêcheurs des sacrés cœurs de Jésus et de Marie. Le monastère improvisé ne

tarda pas à devenir le but de pieux pèleriïiages; des prélats vinrent le visi-

ter, des personnages de distinction (les pays environnants voulurent en être

les bienfaiteurs ou les patrons, et lorsque la chapelle eut été élevée, M. de

Montalembcrt, qui prenait un intérêt [)articulier au nouvel institut, lui fil

don d’une statue de la Vierge. Pendant les années (jui suivirent, le P. Muard

s’occupa avec ardeur d’assurer les développements de la congrégation nais-

.sante; mais, hélas! il ne devait pas jouir longtemps, sur la terre du moins,

du fruit do ses travaux. Lors de la dernière invasion du choléra, il s’était

dévoué au soulagement des malades et il avait fini par être atteint lui-rnème.

Echappé presque miraculeusement à la mort, il n’avait pu lœcouvrer entière-

ment la santé, et après plusieurs rechutes successives il rendit son âme à

Dieu le 9 juin 1854, au milieu de ses frères conlernés de perdre si tôt leur

père, leur modèle et leur appui. Heureusement il avait, avant de mourir,

assez consolidé son œuvre pour qu’elle put lui survivre; et la communauté

des Bénédictins prêcheurs compte aujourd’hui de nombreux ouvriers qui

continuent de marcher dans la voie (jue leur fondateur leur a traeœe.

Nous avons dit que peu d’œuvres de notre temps méritaient à un si haut

degré d’exciter l’intérêt. En effet, de quoi s’agit il? D’évangéliser les cam-

pagnes qui en ont, comme chacun sait, un si grand besoin. La renaissance

religieuse que l’on aime à constater dans beaucoup de villes se fait bien peu

sentir dans les communes rurale.s; on pourrait même craindre, à en croire
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certains indices, que là rincrédulité ne gagne du terrain, loin d'en perdre. Il

est donc de la plus haute importance de tout faire, d’abord pour conserver

dans le bien les populations qui ne s’en sont pas encore écartées, ensuite pour

y ramener celles que le mal n’a que trop envahies. Les moyens mis en usage

par le P. Muard pour atteindre le but, ne sont pas moins dignes d’attention;

ce sont, on l’a vu, la pénitence et la pauvreté, mais la pénitence et la

pauvreté pratiquées avec plus de rigueur qu’elles ne le sont d’ordinaire

dans les Ordres voués à la vie active. Les Bénédictins prêcheurs n’ont

pas, il est vrai, les longs jeûnes de la Trappe, inconciliables avec la vie

du missionnaire, mais leur abstinence est plus sévère encore, s’il se

peut. Ils ne se nourrissent que de pain et de légumes cuits à l’eau, ils

ne font usage, ni de vin, ni d’aucune liqueur fermentée, même lorsqu’ils

sont en mission et hors de leur couvent. Ils gardent un silence rigoureux

et ne doivent communiquer (]ue par signes. Leur pauvreté est absolue,

elle n’est pas individuelle seulement, elle est collective. L’Ordre ne doit

rien posséder en propre, pas même les bâtiments où logent les reli-

gieux, ni les terres qu’ils cultivent ; il ne peut être propriétaire que du mo-

bilier nécessaire pour l’usage journalier. Il est interdit de faire aucune

économie, sauf pour assurer la dépense d’une année, le surplus doit être

immédiatement distribué aux pauvres. Il y a deux classes de frères, les uns

qui prêchent, les autres qui travaillent de leurs mains; ceux-ci sont chargés

de pourvoir à la subsistance des premiers, qui ne peuvent rien gagner, puis-

qu’il leur est défendu de recevoir aucun ‘honoraire pour leurs prédications.

Nous n’indiquons que les traits principaux, ils suffiront pour faire com-

prendre ce qu’il y a de puissant, de fécond et de hardi même dans la fon-

dation du P. Muard.

Nous osons à peine, en terminant, parler du livre où nous avons puisé

ces pieux détails, l’auteur nous en voudrait de trop insister sur ce point.

Disons seulement, pour être juste, qu’il est écrit d’un style facile et simple,

ainsi qu’il convenait au sujet, et que dans son ensemble, sauf quelques

longueurs, il intéresse autant qu’il édifie. On ne peut lire sans émotion

l’histoire des travaux, des luttes et des combats intérieurs de cet humble

enfant du peuple, qu’une seule pensée anime, celle de rendre ses Irères par-

ticipants delà vérité qu’il possède qui, pour y mieux réussir, .se condamne

aux plus dures privations, se fait pauvre comme eux et plus qu’eux, et qui,

I

par sa généreuse initiative, entraîne d’autres âmes à l’imiter. Le chrétien

i s’étonne pou de ces miracles de la grâce, dont il trouve des exemples a

chaque page de l’histoire de l’Lglise; mais il aime â les méditer et a en

i nourrir sa foi, car rien n’est plus propre â prouver l’excellence d’une doc-

i
trine que la grandeur des sacrifices, surtout des sacrifices obscurs, qu elle

a la vertu d’inspirer.

V. DE Chalambedt.
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HISTOIRE DU RÈGNE DE LOUIS PHILIPPE PL roi des Franeais, 1850-1848, par
Victor de Nouvion. Tonies 1 et II. Paris, chez Didier. 1857.

L’histoire d’un {^Gouvernement délibératif, comme celui qui subsiste en An-

gleterre depuis la révolution de 1688, comme celui qui a duré en France de

1814 à 1848, iTest pas seulement celle des princes qui ont régné et des

hommes qui ont gouverné en leur nom : elle embrasse aussi les actes et les

idées de tous ceux qui, au pouvoir ou dans l’opposition, et dans toutes les

sphères de racti\ ité nationale, ont participé à la direction des forces socia-

les. Elle intéresse tous ceux qui ont vécu de la vie publique et compté

pour quelque chose dans la destinée de leur pays ou de leur époque. Un

journaliste comme Carrel, un chansonnier comme Béranger, figurent à

juste titre comme des personnages plus im[)ortants que maint ministre

ou maint général. Le nombre de ces parties prenantes à l’inteHigence et à

la conduite des affaires de leur pays étant infiniment plus grand sous ce ré-

gime que sous tout autre, ses annales acquièrent une importance perma-

nante et qui s’accroît avec le temps. Nul récit ne plonge plus avant dans l’é-

tude des âmes, ne remue plus de faits et d’idées, ne s’adresse plus directe-

ment à l’observateur attentif et res[)ectueux des desseins de la Piovidence

et des lois de l’histoire. Si Thucydide et Tite-Live n’avaient raconté que les

guerres intestines de la Grèce et les conquêtes des Romains, leurs écrits

perdraient la moitié de leur empire sur la mémoire des hommes. Ce cjui

leur donne une immortelle autorité, c’est la lumière (ju’ils projettent sur les

pensées et sur les passions qui ont agité les hommes éminents ou médiocres

dont la voix a guidé, tantôt vers le bien ou tantôt vers le mal, des peuples

qui avaient la force et l’honneur de dis[)Oser d’eux-mèmes.

Plus les [)euples modernes approcheront de ces modèles, et plus leur his-

toire offrira d’attrait, d’instruction et d’intérêt : mais plus aussi cette his-

toire sera difficile à écrire, non-seulement à cause de la multiplicité pres-

rpKî infinie des matériaux à consulter et à mettre en œuvre, mais aussi,

faute de cette unité factice ({ue fournit la [irépondérance exclusive des [irin-

ces, ipiaud ils ont réussi à confisijuer, à leur profit, la vie et la destinée des

nations.

La forme de gouvernement ({ui a succombé en 1848 témoigne tous les jours

do sa valeur et de sa grandeur par le nombre de ses détracteurs. N’inspire pas

(jui veut de pareils ressentiments. Les puissances (juionteu leur raison d'être,

qui ont laissé de grands et glorieux souvenirs, (jui répondent à des instinct.'^

légitimes et durables, ont seules le privilège d’exciter à ce point la haine et

la crainte. Mais c’est surtou t la qualité de ces détracteurs ejui doit contribuer

à sa renommée future, .le ne jiarle pas de ceux ipii ont toujours combattu

la royauté parlementaire au nom du principe delà légitimité ou du prin-

ncipe républicain, et (jui n’ont pas renié ces principes. Ils ont le droit de

vanter leur persévérance, et on peut leur pardonner de ce que, ne pouvant

pas dire ce qu’ils pensent du présent, ils s’en dédommagent en décriant le

passé. Pardonnons encore à ceux dont la haine fanatique pour la liberté

religieuse et politique trouve à s’épancher sans péril en impertinences
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rétrospectives à l’adresse du système qui a donné à la France la plus grande

j

somme de libertés qu’elle ait jamais possédée. Mais que penser des hom-

I

mes qui, après avoir été les panégyristes stipendiés ou les agents dévoués de

j
la royauté de d850, après l’avoir peut-être encouragée, excitée dans les

: voies de la résistance à outrance, ont découvert depuis 1852 qu’elle n’était

I pas née viable, et lui prodiguent leurs dédains et leurs récriminations postbu-

!
mes? L’histoire les placera sur le môme rang que ces autres qui abusaient

I

contre le gouvernement de Juillet de toutes les ressources de l’opposition,

qui souvent lui prodiguaient l’outrage, parce qu’il ne se prêtait pas assez

vite au développement de toutes les libertés, et que nous voyons aujourd’hui

servir d’instruments souples et dociles à un régime qui s’honore d’être la

:
négation directe des principes qu’ils ont naguère professés et des garanties

dont ils se targuaient d’être les seuls défenseurs. L’histoire ajoutera que cette

coalition de l’ingratitude et de l’apostasie, de l’intolérance et de la servilité,

doit naturellement s’acharner contre toute tentative de gouverner par la

i raison, la justice et la liberté. Tout pouvoir qui prétend servir ces trois

I

nobles souveraines doit se préparer à de tels adversaires et s’en honorer,

i

C’est en présence de ces rancunes que le succès n’a point assouvies, et qui

i se sentent toujours ravivées et poussées à se produire par l’ineffaçable loi de
perversité humaine : Odisse qiiem læseris; c’est pour préserver "de leur at-

teinte les esprits inattentifs et les générations nouvelles, que M. de Nouvion
a écrit son livre. Tout ami de la justice et de la vérité doit lui en savoir

gré. Il n’a point, que je sache, la prétention de se poser en juge, ni de mon-
ter sur ce tribunal de la postérité, que l’on qualifie d’impartial, qui ne l’est

I pas toujours, et qui d’ailleurs n’est pas encore dressé. C’est un avocat qui,

devant des accusateurs triomphants et parés des dépouilles de la victime,

fait entendre un plaidoyer. Ce plaidoyer est honnête, sensé, modéré, surtout

j

désintéressé. On y sent l’homme droit et intègre, dont l’ambition, dont la

i
renommée personnelle, n’a rien a démêler avec la cause qu’il défend, rien

là risquer si elle succombe. Défenseur obscur et toujours indépendant de la

royauté parlementaire, pendant quelle était débout, signalé depuis par
i les services courageux qu'il a rendus à la cause de l’ordre et à l’union des

I

honnêtes gens, il n’a rien de personnel à excuser ni à expier. Il rappelle ces

i éloquents avocats, dont il a si bien retracé les rôles, qui vinrent en 1850,
défendre devant la cour des Pairs les ministres prisonniers et condamnés d’a-

vance, et qui, tout en fournissant à l’histoire d’inappréciables documents,
se sont honorés à jamais par leur hardiesse et leur sincérité.

1

Ce qui plaît surtout en lui, c’est la simplicité de son récit, comme aussi la

jnetteté avouée de son intention. Pas plus de déclamation ou d’emphase que
jd’insinualion ou de déguisement. Il va tout droit son chemin, et il arrive
sans détour et sans complaisance à ce qu’il croit la vérité. Il n’en est encore
Iqu’à la moitié de .sa tâche ; espérons (ju’il pourra l’achever, et qu’il con-
servera jusqu’au bout les (jualités vraiment histori(jues qu’il a déployées jus-

iqu’ici.

' Des deux volumes déjà publiés, le premier comprend surtout le récit de
la Dévolution de 1850, avec les événements qui l’ont amenée et immédiatc-
l’nent suivie. C’est sur ce point surtout que M. do Nouvion doit s’attendre à
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trouver des contradicteurs, à froisser des convictions ou des affections égale-

ment respectables. M. de Nouvion montre sans peine que le roi Louis-l’hilippe

n’a eu nul besoin de conspirer sous la l»esiauration; il le jusiilie d’avoir ac-

cepté la couronne après une catastrophe qu’il n’avait en rien provoquée, il

croit que cette résolution a retardé de vingt ans ravénenient de l’anarchie et

de son corollaire, le pouvoir absolu. Parfaitement convaincu, pour ma part,

de la justesse de cette manière devoir, je désespérerais d’y ramener tous les

lecteurs du Correspondaïit. Je ne voudrais pas même l’essayer; je croirais

aussi peu à l’iitililé qu’au succès d’une telle tentative. Quand on est d’accord

sur le fond des choses, sur les grands principes de liberté, de justice et d’hon-

neur qui sont la base de toute politique avouable, on peut différer, sans grand

inconvénient, sur l’application qui en a été faite dans le passé, et n’en pas

travailler avec moins d’ardeur à les défendre et à les réaliser dans le présent

ou dans l’avenir. Sans doute, il en résulte des tiraillements et des contradic-

tions qui nuisent à une entente absolue, mais qui ne dépassent pas les forces

et les conditions de toute entreprise humaine. S’il en était autrement, les fri-

pons, qui s’entendent si bien, auraient tro[) d’avantage sur les honnêtes

gens. Il y a des questions, je dis plus, des régions entières, dans la politi-

que comme dans l’histoire, où les honnêtes gens ont le droit de rester di-

visés et robligation de se pardonner leui’s divisions; où il faut (ju’ils ap|)ien-

nent à supporter les uns chez les autres des différences d’opinion et de goût,

et ne se condamnent [)as à d’éternelles sé[)arations, scius [leine de faire à ja-

mais la joie et la force des méchants. Kn Angleterre, après un premier et trop

long intervalle de luttes passionnées et radicales, les wbigs et les tories sont

restés divisés pendant un siècle sur la légitimité delà révolution de 1088, sans

que cette division les ait conduits à s’armer contre la constitution libérale de

leur pays ou à s’allier, même indirectement, avec ses ennemis.

Mais, en admettant les arguments donnés jiar M. de Nouvion [)our justifier

ou pour excuser les auteurs de la révolution de 1830, en lui donnant acte' du

respect invariable avec letiuel il s’ex[»rime toujours sur les augustcis personna-

ges (|ui ont si cruellement expié l’erreur des ordonnances de Juillet, on peut

regretter (ju’il n’ait pas plus énergi(iuemenl r('iirüuvé l’atteinte (jue la liberté

régulière (U higalea subie par la pression de riIôtel-de-Ville sur les délibéra-

tions des (Ibambres. Il démontre (jue cette pression a été irrésistibb;, et (pjc

l’on n’auiJiit pu essayer autre chose (jue ce (jui a été fait, sans donner phéiie

carrière à la révolution. Mais tout ami de la vraie Hbertc*, tout bonimc (jui

lient à ce que des lois sages et libérales soient respectées par les [)euplescomnHî

par les [)rinces, doit déplorer hautement (ju’on n’ait pas pu faire rentrer la

royauté dans la Charte sans en sortir soi-même, et châtier les ordonnances

liberlicides sans renoncer au droit constitutionnel (jui eût rallié l’immense

majorité des deux Chambres, et (jui eût certainement satisfait M. le duc d’Or-

léans et M. Casimir l’érier, tout autant (juc M. de Chateaubriand et M. Cojyor-

Collard.

On doit encore, ce me semble, reprocher à M. deJNouvion de ne |)as mon-

trer assez d’égard pour le grand parti qui a (juillé alors les affaires et qui s’(isl

honoré par la dignité de sa retraite en même temps (jue j)ar l’énergie dos

convictions*. On peut juger diversement l’utilité de son abstention ou de suri
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I

opposition : on peut surtout regretter la portée et la durée qu’il leur a don-
nées; car il est certain que la France et la société en ont été considérable-

ment affaiblies. Mais nul homme de cœur ne peut refuser sa sympathie à tant

d’honnêtes gens qui brisèrent alors volontairement leur carrière, et qui, à

la fleur de l’âge, renoncèrent à l’avenir le plus légitime et souvent le plus

brillant, par respect pour la foi des serments et pour des convictions héré-

ditaires. D’autres ont su depuis imiter ce généreux exemple, mais personne

n’a surpassé ni leur désintéressement, ni leur nohle résignation.

Il y a plus; M. deNouvion, à mon sens, ne rend pas une justice assez écla-

tante à l’ensemhle du gouvernement de la Restauration. lia partagé jusqu’à un
certain point l’ingratitude de la France envers cette grande et féconde épo-

que. Sans doute, il ne va pas jusqu’à renouveler cette vieille assimilation,

aussi banale que mensongère, entre la restauration des Stuarts et celle des

Bourbons, contre laquelle protestent à la fois la politique et l’histoire, la tri-

bune et la littérature, la Grèce affranchie et l’Algérie conquise, toutes les gloi-

res, tous les talents qui jaillirent alors de l’esprit français, et par-dessus tout

la moralité publique de la France sous le sceptre de Louis XMII et de Char-

les X. Mais il ne se montre pas assez pénétré de l’étendue des services rendus

au pays par le régime qui lui apporta, au milieu des plus cruels désastres, la

paix avec la liberté. Il ne vante pas assez le don spontané de ces institutions

qui permirent à la France de substituer la légalité à l’arbitraire, d’établir la

suprématie de l’intelligence sur la force et de reconquérir, par les idées et

par les exemples, l’ascendant que les désastres de 1812 à 1814 nous avaient

fait perdre. Ce fut non-seulement une grande ère politique et littéraire, ce

fut surtout une résurrection pour la France, qui venait d’être militairement

épuisée par d’effroyables sacrifices, littéralement annulée par la censure

et politiquement asservie à un système auprès duquel l'ancien régime lui-

même devait sembler une sorte de liberté.

La valeur morale de chaque citoyen décupla aussitôt avec son influence,

sa responsabilité, son action possible, son indépendance et sa dignité; et c’est

par là, et par là seulement, que doit s’estimer la valeur réelle de tout gou-

vernement.

Oui, la vie comprimée partout sous l’Empire, sauf aux champs de bataille,

où l’on allait héroïquement mourir, cette vie de l’àme et de l’esprit, qui rem-
place tout et que rien ne remplace, jaillit en 1814 de toutes parts. Napoléon

lui-même dut compter avec elle lorsqu’il revint de File d’Elbe; il se plai-

gnait, dit-on, que les Bourbons lui avaient gâté la France. Mais j’oublie que

-M. de Chateaubriand a buriné l’histoire de cette renaissance en traits ineffa-

çables. Il faut le citer et en rester là : « Sous la Restauration, la liberté avait

" remplacé dans nos mœurs le despotisme ; la nature humaine s’était rele-

vée; il y avaU [)lus d’air dans la [loitrine, comme disait madame de Staël :

'< la publicité de la parole avait succédé au mutisme; les intelligences et l’es-

' |)rit littiiraire nuiaissaient, et, bien (|ue le Français soit né courtisan, n’im-

' porte do ipii, toujours est-il ({u’on rampait moins bas L ))

L’immense vitalité morale et intellectuelle ({ui s’est manifestt*e pendant

!

' M. lie Cli ilranhi iaiiil à M. ilc Marccllus. Politique de la Ikslauraiiou, p. 55,
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toute la durée du régime de Juillet n’a été que la prolongation féconde

de cette renaissance splendide, La France l’a proinpieinent et indignement

oublié; mais aucun historien équitable du règne de Louis-Philippe ne saurait

être complice de cet oubli. Ceux qui ont été eux-mèmes victimes d’une

odieuse ingratitude doivent s’attacher à ne jamais mériter le même reproche,

sans quoi leur malheur risquerait de passer pour un châtiment.

L’ingratitude est le fond de la nature humaine et, par conséquent, de

l’histoire. Nous sommes tous si ingrats envers Dieu qu’il n’est pas surpre-

nant que nous le soyons les uns envers les autres. Mais on peut dire qu’elle

est le trait distinctif de l’histoire de France. Sauf les exceptions que com-

porte une instruction plus ou moins développée et une élévation de senti-

ments qui devient de plus en plus rare, on peut dire que le peuple français,

pris en masse, a oublié jusqu’au nom des rois qui ont fait de la France ce

qu’elle est et qui lui ont donné jusqu’au moindre village dont se compose le

territoire national; il n’a gardé de souvenir et d’attachement que pour les

pouvoirs qui Font foulé, exploité et sacrifié sans pitié à des passions ou à des

ambitions sans frein. Les classes éclairées ont donné aux classes populaires*

l’exemple de cet oubli et de cette ingratitude, sous la Restauration comme
depuis. Combien ne vit-on pas alors d’hommes qui s’étaient résignés à la ser-

vitude sous F Empire, qui en avaient été même les instruments zélés, ex[)loi-

ter les institutions créées par la Restauration et déployer contre elle toutes

les ressources d’une hostilité à la fois implacable et taquine, dans l’unique

but de la détruire. Au lieu de vouloir la maintenir cl contenir, comme ou

Fa dit depuis, on s’efforcait de l’égarer pour la renverser. S’il est vrai,

comme le démontre M. de Nouvion, qu’elle a elle-même déterminé sa chute,

il n’est pas moins vrai que les électeurs, qui la remerciaient de la liberté du

suffrage qu'ils lui devaient en nommant des régicides, que les anciens cen-

seurs et les généraux de l’Empire, transformés en législateurs conslitulion-

nels, lui ont suscité mille fois plus d’obstacles qu’il n’en fallait pour atténuer

les torts de ses plus aveugles conseillers. Oui, certes, la Restauration a fait

des fautes à son début comme à sa lin; mais elle a fait bien moins de fautes

que de grandes et de bonnes actions au profit de la France. Elle lui a donné

l’éducation de la liberté, elle a ouvert une carrière illimitée au génie na-

tional
,

cl c’est tout ce qu’un peuple viril et moral a le droit d’exiger de

son gouvernement. Oui, certes, il y avait autour du trône et plus bas un

parti violent (jui rêvait, sinon le retour [)ur et simple à l’ancien régime, du

moins je ne sais quelles utopies ridicules, (jui ne comprenait rien à la so-

ciété sortie de la révolution, (|ui froissait tous ses instincts, méconnais-

sait tous scs droits, et qui ha’issaii la liberté sous toutes ses formes. Nous

avons tous connu de ces demeurants d’un autre âge, que leur vieillesse,

leurs malheurs, leur éducation, rendaient plus dignes de j)itié que de colère.

Nous entendons encore chacpie jour leurs doctrines préconisées avec une

bruyante outrecuidance par les lard-venus de l’absolutisme. Mais, désarmes

par la Charte, ces polili(iues rétrogrades n’avaient aucune chance de succès

sérieux ou durable sous la Restauration; ils avaient contre eux l’effort invin-

cible de l’esprit public, le prestige intact encore des institutions libérales et

ce qui semblait alors la marche progressive et triomphante de l'esprit de li-
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berté. Toute la jeunesse royaliste subissait en grandissant l’influence progres-

sive du libéralisme. Et d’ailleurs, qui oserait dire qu’un gouvernement qui

appelait M. Royer-Collard à la présidence des assemblées électives, qui con-

fiait les rênes du pouvoir à des hommes tels que le duc de Richelieu, Chateau-

briand, Laîné, de Serre, Marlignac, a été un gouvernement antipathique à la

liberté, à l’intelligence, à la dignité nationale? M. de Villèle lui-même, quoi-

que trop asservi à des passions et à des préjugés qu’il ne partageait pas, et

qui lui firent oublier ces libertés départementales et communales qu’il

avait auparavant si vivement réclamées, M. de Villèle a parfaitement com-
pris et pratiqué les conditions du gouvernement parlementaire. Et quant

à M. de Polignac, si l’on veut bien relire, comme je l’ai fait pour la pre-

mière fois depuis vingt ans, à l’occasion du livre de M. de Nouvion, ces

fatales ordonnances du 25 juillet 1850, qui provoquèrent une si légitime

résistance ^ on verra qu’elles laissaient subsister toutes sortes de libertés et

! de prérogatives parlementaires que la Constitution actuelle de la France

* proscrit, et qui paraîtraient le comble de la folie et de la perversité auxabso-

j

lutistes de nos jours. J’ai conservé jusqu’en 1848 dans mon cœur toute l’in-

dignation dont ma jeunesse s’enflamma lorsque ces ordonnances parurent;.

]
mais j’avoue qu’elle s’est calmée quand j’ai vu avec quelle insouciance la France^

que je croyais scrupuleuse en fait de liberté et de légalité, a laissé renverser

I
l’une et l’autre par une émeute que rien ne justifiait. Ce qui s’est passé depuis

n’est pas de nature à lui donner le droit de rester implacable à fégard d’un

régime qui lui a enseigné la liberté de la discussion et la haine de l’arbitraire,

l’abolition de la confiscation et la pratique de la résistance légale.

Le deuxième volume de M. de Nouvion ne donnera pas lieu aux mêmes
controverses.il est consacré au récit de cette belleépoque où le nouveau gou-

vernement, en présidant à la création d’une nationalité libre et amie sur notre

frontière du Nord, résistait au dedans avec une énergie soutenue, mais tou-

jours légale, à la violence des factions et aux passions qui depuis ont triom-

' phé et enseveli dans leur triomphe les lois et la liberté. Ce furent les temps

i
héroïques de la royauté parlementaire. Les discordes intestines qui font trop

I

tôt compromise et discréditée n’avaient point encore éclaté. M. Guizot et

i

M. ïhiers, le duc de Broglie et le comte Molé défendaient ensemble, au

j

dehors et au dedans, l’ordre et la paix, sans sacrifier aucune des garanties in-

i
dispensables à la vraie liberté. On remarquera surtout dans ce volume le récit

j

du procès des ministres de Charles X, de ce grand épisode où tout le monde,

i

exccjité les accusateurs, fut à la hauteur de son rôle, où M. de Polignac

I

montra tant de calme et de fierté, M. de Martignac et M. Sauzet, une si gé-

I

néreuse éloquence, M. de Montalivet, une si intelligente résolution, la Cour

j

des [)airs tout entière tant de courage et de majesté.

i

1
^ Elle parut telle, alors, même à ceux qui croyaient nécessaire et possible de rester dans le

j

flroit liérédilaiie en même temps ((ue dans la GÎiarte. Ecoutons encore Al. de Cbateaubriaiul.

j

« Jamais dél'cnse ne Fut plus juste, plus liéroïqiu'- (jue celle du peuple di) F.u'is. Il ne s’est

I
point soulevé conti e la loi, mais pour la loi. Tant (ju’ou a respecté le pacte social, le peuple

i

est demeuré paisible. Mais lors(pie.... on a tout à coup sonné la servitude,.... alors ce peuple

I s’est armé de son intelligence et de son courage. » Discours à la Chambre des pairs, le

j

0 août 1830.
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Puis vient le glorieux ministère de M. Casimir Périer, formé pour expier et

pour châtier les odieux scandales du pillage de Sainl-Germain-PAuxerrois et

de l’archevêché. Avec la résistance heureuse et légale qui fut opposée par les

deux Assemblées de 1848 et de 1849 cà l’anarchie socialiste, c’est la plus belle

page de l’histoire du parti libéral et conservateur en France. Par son atti-

tude intrépide, son caractère impétueux, sa volonté impérieuse, sa male et

simple éloquence, son ardent mépris du danger personnel, Casimir Périer

est un véritable héros, non pas de roman, mais d’histoire. Sa mort prématu-

rée sur la brèche où il luttait depuis deux ans avec un infatigable courage,

pour le service de la justice et de la vérité, met le sceau à la gloire de cet

homme de cœur que M. de Nouvion a si bien qualifié : « amoureux de Por-

re, sans lequel il n’y a pas de société possible, il méprisait le despotisme

ui abaisse le pouvoir et dégrade les nations; et comme il voulait être vrai-

ment fort, il ne chercha sa force que dans le libre concours du pays et le

respect de la loi.... La tâche était difficile, immense; elle le tua, mais il la

remplit. ))

Citons encore ces lignes qui ont le mérite de protester contre les invectives

posthumes dont on nous gratifie tous les jours : « C’était, atout prendre, un

noble et magnifique spectacle que celui de ces grandes luttes de tribune,

alors que le gouvernement responsable venait, devant les élus du pays, expo-

ser et justifier ses principes et ses actes, et recevoir, de la confiance delà

nation, le droit de la gouverner. Vaines paroles, a-t-on dit, gouvernement

de rhéteurs! non, mais gouvernement d’iiommes libres, qui donnent le

pouvoir à qui sait les convaincre, et raisonnent l’obéissance. Etait-ce donc

payer trop cher le droit assuré à la nation d’imprimer au gouvernement une

marche conforme aux intérêts généraux du pays et aux vœux d’une majorité

intelligente, que de l’acheter au prix de (juelques phrases mal sonnantes, de

quelques discours inutiles, ou même de quelques erreurs parlementaires? »

11 ne faut pas croire que ces erreurs soient indifférentes à l’iiistorien. L’ad-

miration ne l’aveugle pas : il proclame volontiers les fautes de M. Ca-

simir Périer, du roi lui-même, et de bien d’autres dont l’honneur lui est

justement cher. Il ne les reconnaît pas toutes; mais on voit (|u’il a à cœur

de ne dissimuler aucune de celles qu’il aperçoit.

On pourrait toutefois lui reprocher une omission et une injustice (]ui se

tiennent. Il ne constate [las assez, dans le cours de son récit, quel était le

degré de jiassioii et d’intérêt (|uc portait alors la France entière dans les

questions [lolitiiiues. En écrivant [)Our un temps comme celui-ci où notre

pays, par un nouvel effet de son incomparable mobilité, se montre si radi-

calement différent de ce i[u’il était il y a trente ans, et si profondément

indifférent à tout ce cpii l’ennaininait alors, il importe tout d’abord de

constater cette différence, afin de transporter le lecteur dans la véritable

atmosphère des personnages et des événements dont riiistoricn s’occupe. La

France avait donné toute son âme à la politique; sciences, littérature, philoso-

phie, histoire, poésie, art, la politique dominait tout et pénétrait tout; et par

une juste récompense de renthousiasme sincère de tant d’âmes patriotique-

ment éprises de la justice, du progrès et de la liberté, toutes les branches de

l'intelligence humaine fleurirent à cette époque avec une abondance égale à
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celle des époques les plus brillantes de notre histoire. A côté de regrettables

écarts, le vrai, le bien, le beau, se manifestèrent avec éclat dans les voies les

plus diverses et l’on attendra longtemps une période aussi féconde et aussi

glorieuse pour l’esprit français que celle qui s’écoule entre la première Médi-

tation de M. de Lamartine et la dernière Conférence du Père Lacordaire. La reli-

gion elle-même, si méconnue et si menacée au milieu de ces luttes politiques,

en est sortie avec un degré d’énergie et d’influence que n’a pas soupçonné

M. de Nouvion, trop silencieux sur tous ces grands côtés de l’intelligence et

de la conscience nationale.

Cette préoccupation attentive de l’état général des esprits, que nous vou-

drions trouver plus constante chez M. de Nouvion, et moins éclipsée par celle

des faits, l’eût peut-être rendu moins sévère, je dirais volontiers moins in-

juste, pour tous les adversaires de cette politique du règne dont M. Casimir

Périer fut le plus glorieux représentant. En les jugeant, il ne tient pas assez

compte de ces excitations et de ces effervescences de l’opinion, au sein des-

quelles se débattaient les questions d’ordre intérieur ou extérieur qui passion-

naient alors le pays. Sans doute il y eut des conspirateurs, des factieux, qui

exploitaient au profit de leurs ambitions cupides et perverses les instincts du
patriotisme et les aspirations de la démocratie. Mais il y avait aussi, et en

foule, des âmes honnêtes et généreuses qui voulaient, avec sincérité et dés-

intéressement, le progrès de la liberté, l’affranchissement des nationalités

opprimées. Sans doute M. Casimir Périer et M. Guizot ont eu raison contre

M. de Lafayette et M. Odilon Barrot. Il est facile aujourd’hui de le recon-

naître, et il est juste de le dire, surtout après Pexpérience fatale de 1848,

où l’on a vu les destructeurs de la royauté et de la Charte contraints à se

cramponner aux traditions politiques et diplomatiques du régime qu’ils ve-

naient de renverser, sous peine de précipiter la France et l’Europe dans l’a-

bîme. Mais en 1831 et 1852, la vérité n’était pas si visible et le devoir n’était

pas si évident. On a pu, sans mériter la réprobation que l’auteur décerne jus-

tement au genre d’opposition dont M. Mauguin et M. de Cormenin ont été

les types, on a pu désirer pour la France une plus large et plus sincère appli-

cation des garanties du dedans, une plus énergique initiative dans les affaires

du dehors. On y était porté tout naturellement par l’esprit du temps, par l’air

qu’on respirait, par ce levain généreux qui fermentait dans tous les cœurs.

Il s’est corrompu depuis, ce levain précieux; il s’est transformé d’abord en

ces convoitises sanguinaires qu’il a fallu comprimer par la force en avril 1854

(îomme en juin 1848, puis en cette indifférence glaciale où s’endort la

France actuelle. Mais alors il avait sa ibree native et honnête. L’âcre saveur

dont il remplissait nos jeunes âmes, encore étrangères â la grande scène po-

litique, aux ambitions et aux divisions des fractions parlementaires, mais

toutes frémissantes de zèle pour le droit et pour le progrès, explique plus

d’une exagération si l’on veut, plus d’un égarement chez ceux qui atia(piaient

alors la ()oliti({ue du roi, sans avoir jamais voulu ni contester son droit ni

renverser son trône. Définir et reconnaîüaî la force des convictions indivi-

duelles et des passions populaires qui militaient alors contre cette [lolitique,

c’est d’abord augmenter le mérite des hommes d’Ftal (jui surent leur tenir

tête, et c’est aussi rendre moins lourde la responsabiliii' de ceux ipii s’e-
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talent donné pour mission de représenter le patriotisme libéral jusque dans
|

des excès dont la sincérité était incontestable, et dont le péril était oublié ou

encore inaperçu. I

Quoi qu'il en soit, M. de Nouvion a rendu service ix la vérité, en retra-

çant l’histoire incomplète, mais sincère et impartiale, d’un régime dont il a

eu raison de résumer la destinée en ces mots : « L’ordre sans la liberté, c’est

la résignation sous le joug, c’est la prostration morale et intellectuelle d’une

nation : ce n’est pas la vie, et la France alors se sentait et voulait vivre. Ce

sera l’honneur de la monarchie de 1850, de lui avoir donné l’ordre sans lui

avoir imposé le sacrifice d’une seule de ses libertés. » :

Ajoutons que l’étude attentive de cette époque sera toujours indispensable 1

à ceux qui, dans d’autres temps ou dans d’autres pays, voudront apprendre

à se servir de leur propre liberté et à respecter la liberté d’autrui. Nous-
|

même ou nos enfants, il nous faudra y apprendre beaucoup et n’en rien ou-
i

blier. Si jamais la France reprend goût à la liberté, si elle redevient capable
'

et digne de la reconquérir, on peut être assuré que, dès le lendemain de la

victoire, l’esprit révolutionnaire s’efforcera comme en 1850 et en 1848 de •

supplanter l’esprit libéral. Si les honnêtes gens retrouvent alors le chemin ^

du pouvoir et de l’influence, il leur faudra encore user leur talent et leur vie

à lutter contre des passions incorrigibles, sous peine de voir la France ré-
|

duite encore une fois à chercber dans le pouvoir absolu un refuge contre les i

folies dont elle ne devient la victime éperdue qu’après en avoir été la com-

plice complaisante.

Cu. DE Montalembert. i

Quelques fautes se sont glissées dans l’article de M. de Corcelles publié dans notre

dernier numéro. Il faut les rectifier ainsi :

Page 20, ligne 16, lisez : Pie VII arrivait à Fontainebleau ; plus tard, le captif

de ce palais rentrait dans ses Étals, etc.

Page 24, ligne 21, lisez ; de ce mot de Voltaire.

Page 29, ligne 8, lisez : Clément IX au lieu de Clément XL
Ligne 14, on a omis cette phrase dans l’impression : « Innocent XI, apres avoir

donné son bien patrimonial (jui s'élevait à quarante mille écus de rente, ne s'était

réservé que six cents écus et n'avait jamais voulu prélever, pour son usage, un seul

scudo sur les revenus de l'État. »

Le volume du Monde dantesque, accompagné des traductions de Và Monarchie et de

la Langue vulgaire, par M. Sébastien Rliéal, dont il a été rendu compte dans notre

dernier numéro par M. L. de Gaillaid, se trouve chez Dentu, libraire, au Palais-Royal.

L'un des gérants, CHARLES DOUNIOL.

fAhlS. — IMF. SIMON FAÇON ET COMP,, BDE d’eHFURTH
,

1.

I



LE GÉNÉRAL CAVAIGNAC

La fin inopinée de M. le général Cavaignac, enlevé dans la force de
Tàge à sa renommée et ses amis, a douloureusement ému toute la

France. Nul souvenir des dissentiments de parti n’est venu troubler

Texpression unanime de la reconnaissance due a des services éminents
et de l’estime inspirée par un noble caractère. Le Correspondant s’ap-

prêtait a payer aussi, en son propre nom, un tribut d’hommages a cet

homme de bien qui fut un jour l’instrument du salut de la société, et

s’est montré toute sa vie digne de celte bonne fortune héroïque.

Mais une bienveillante communication nous permet de remplir encore
plus complètement ce devoir, en mettant sous les yeux de nos lecteurs

une appréciation du caractère du général Cavaignac, tracée par une
main plus autorisée que la nôtre. Nous laisserons parler une voix qui,

elle aussi, sort de la tombe. Il nous a semblé curieux de voir le gé-

néral Cavaignac apprécié, a deux époques très-différentes de sa vde.

par un très-bon juge: comme général d’abord, par le ministre d’un

gouvernement qu’il servait avec une fidélité sans amour; puis comme
chef de l’Étal, par un proscrit qui, du fond de l’exil, suivait les des-

tinées de la République avec une sollicitude sans malveillance.

L’opinion si favorable exprimée par M. de Salvandy, en 1848, sur

le compte du général Cavaignac, était partagée, à cette époque, on se

le rappelle, par tous les hommes qui composaient le parti de l’ordre,

et qui ne se séparèrent de lui qu’à regret. C’était celle qu’exprimait

à la tribune, même après l’élection du 10 décembre, M. le comte de

Montalemberl
,
lorsqu’il disait qu'en différentes circonstances de sa

carrière politique la force morale de rautorité s était majestueu-

sement personnifiée en lui, et (piïl retrouverait cette autorité, si la

destinée du pays l'investissait de nouveau du pouvoir

\

Il est à re-

gretter que le général, d’un esprit naturellement un peu ombra-

geux, n’ajt pas cru celte estime d’anciens adversaires aussi sincère

qu’elle l’était réellement. Avec un peu plus de confiance dans la

bienveillance de ceux de ses collègues qui ne partageaient pas toutes

ses prédilections, en nouant autour de lui des rapports plus familiers

et [)lus étendus, il eût mieux saisi peut-être la complexité du pro-

^ Discours sur la proposition Rateau. Moniteur ihi 15 janvier 1840.

N. sün. T. VI. (xi.ii'* üi: i.a colleot.) 25 xovr.MiriE 1857. 5' i.iv. 15
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Même qivil avait a résoudre pour demeurer le chef du gouverue-

ment d’un grand pays : il aurait compris, avec plus de largeur, les

conditions essentielles de tout gouvernement et de tout pouvoir; il

n’eût pas persisté a asseoir son autorité sur une base très-restreinte,

trop faible pour la porter, trop étroite pour qu’il pût lui-méme y

demeurer longtemps en équilibre. Ce sont les amis de la Uépublique

surtout (jui doivent éprouver ce regret ; car ce n’est pas la répu-

blique, assurément, (jui a gagné a s’étre enfermée avec lui dans le

cercle de ses projjres partisans et sous le drapeau de ses propres

souvenirs.

Mais l’ambition du général Cavaignac (l’bistoire osera-t-elle le lui

rej)rocberi ne fut point d être un bomme d’Etat : le but qu'il pour-

suivait était moins élevé peut-être, mais il eut l’avantage de l’atteindre

complètement. Il voulut être et il fut toute sa vie le serviteur de la

loi et l’esclave de sa parole. A toutes les phases de sa carrière, il con-

serva ce caractère légal et loyal. H servit la loi militaire sous la lente

et, au désert; il vengea la loi sociale outragée dans les rues de Paris;

et sur le bureau de l’Assemblée constituante, il lit bommage a la loi

politique d'un pouvoir qu’il aurait pu garder par la force. Ainsi il tint

tous ses serments, aussi bien celui qui l’encbaînait, lui républicain,

aux drapeaux de la royauté, que celui qui l’obligeait, lui dictateur

militaire, a rentrer, du soir au lendemain, dans la condition privée.

Il obéit, comme soldat, tout aussi longtemps (|u’il avait promis, et,

comme souverain, il ne voulut pas commander un jour de plus (ju’il

n’avait juré.

Ce n’est point la seulement une leçon très-utile a étudier pour la

moralité politique si étrangement affaiblie de nos jours. Par son

dévouement a la loi (passion si rare dans notre pays), le général

Cavaignac gardera une place élevée entre les hommes (pii ont travaillé

depuis soixante ans, parmi nous, à l’union de l’ordre et de la liberté.

Quicompic aime sincèrement la loi— la loi sous toutes ses faces—aussi

bien celle (jui conijirime l’insurrection que celle (jui limite le pouvoir,

aime aussi d’un amour égal l’ordre et la liberté. C’était la ce qui

[louvait faire, entre le général Cavaignac et les gens de bien de tous

les partis, un lien véritable, et ce qui explique l’émolion symjiatbiquc

que leur a causée sa mort. On jiouvait différer avec lui sur la nature,

sur l’étendue de ces deux grands besoins de toute société digne de

vivre; on pouvait ne s’accorder nullement sur les moyens prati(|ues

et j)ossibles de leur conciliation; on |)ouvait trouver, par exem|)le,

(ju’il se contentait à très-bon marché en fait d’ordre et en fait de li-

berté; qu’un repos matériel dans les rues, une liberté extérieure et

inscrite dans la loi, lui suffisaient trop aisément; qu’il voyait exclu-

sivement l’image de l’ordre dans un régiment, et l’expression de la
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liberté dans le suffrage universel. Mais ces différences, qui, dans la

conduite des affaires, aboutissent trop vite a des divisions, n’empé-

chaient pas que, quand il n’y avait pas de parti a prendre, on ne fût

d’accord avec lui sur le sentiment, sinon sur le but.

Un autre trait du rapide gouvernement du général Gavaignac qui lui

donne droit a nos sympathies rétrospectives, fut le soin qu’il mit tou-

jours à rechercher, pour les institutions qu’il voulait fonder, l’alliance

et l’appui de la religion. On se rappelle les honneurs éclatants qu’il

fil rendre au pontife martyr des barricades, le service divin célébré

sur les places publiques, le jour de l’inauguration de la Constitution

nouvelle. Le général Gavaignac avait moins de mérite alors a mettre

ainsi la libérté, comme il l’entendait, sous la protection de la religion

qu’il n’cn faudrait aujourd’hui pour tenir la même conduite, si on
était mis a la même épreuve. L’alliance de la religion et d’institutions

libres était alors a la fois une banalité très-vulgairement répétée

et une nécessité très-profondément sentie. Aucun docteur catholique

n’avait encore inventé ou exhumé le mensonge d’une incompati-

bilité prétendue entre ces deux choses : la religion et la liberté poli-

tique ; aucun catholique ne soutenait que son Eglise ne lût à son aise

qu’a l’ombre d’un pouvoir absolu
;
aucun libéral ne prétendait que la

liberîé dût commencer par extirper le catholicisme par la force. Une
constitution où la liberté n’avait a craindre que ses propres excès

(écueil où elle a échoué en effet) venait chercher la bénédiction de
l’Eglise, sans que celte démarche parût à personne ni compromettante

f)Our l’une des parties ni inquiétante pour l’autre. Mais, si ce mouve-
ment était alors universel, il n’en faut pas moins savoir gré au générai

Gavaignac de l’avoir intelligemment secondé.

Dans une circonstance solennelle, il eût pu rendre un grand service

à l’Eglise et au monde : il le comprit, fut sur le point de l’accomplir,

et les conditions limitées de son pouvoir ne lui permirent pas

d’achever. S’il avait donné suite a son dessein de venir en aide

au Pape dès le lendemain de l’assassinat de l’illustre Kossi, il eût

assuré à la France une vraie gloire et prévenu pour l’Italie de grands

malheurs. Rome, surprise par une insurrection, n’avait point encoie,

a ce moment, été enchaînée par son Assemblée constituante au char

de la Révolution. Tous les hommes qui s’étaient associés aux réfornies

généreuses de Pie IX n’étaient point dispersés, découragés ou compro-
mis. Pie IX, rentrant sans effort dans sa capitale, aurait pu reprendre

sans interruption le cours de ses grands desseins, et nul diplomate

n’eût eu la pensée de lui imposer des conditions ou de lui adresser des

remontrances. Retenu [)ar les scru[)ules révolutionnaires de quelques-

uns de ses amis, le général Gavaignac voulut au moins témoigner sa

vénération au chef de l’Eglise en lui offrant parmi nous un asih; qui
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eût été un Iriomplie. Tout fait croire que Pie IX se serait rendu à son

appel, s’il eût été sûr d 'être reçu par lui eu débarquant sur le sol de
France.

Les erreurs déjà répandues nous obligeront peut-être a revenir,

appuyés de documents oCliciels, sur les détails de ces graves évé-

nements.

En somme, le général Cavaignac a peu réussi dans sa courte car-

rière; mais le succès qui ne lui venait pas naturellement, il lEa rien

lait pour l’acbeter : il n’a point été de ceux qui, lorsque la fortune ne

vient point au-devant d’eux, se mettent lâchement â la suivre. Mais il

est temps de céder la parole a xM. de Salvandy, et de faire assister nos

lecteurs â ce touchant dialogue des morts.

Le secrétaire de la rédaction : P. Douii.uia:.

UNE USITE iU CAMP DU GÉNÉRAL CAYAIGNAC EN 1846

M. de Salvandy a laissé, parmi les souvenirs du voyage qu’il avait fait

en Afrique en 1846, le récit d’une course dans la province d’Oran (jui

le termina, et d’une entrevue avec le général Cavaignac, alors com-

mandant le camp de Djemma-Ghazaouat. Ces pages ont été écrites li

Jersey, en 1848, au moment où le général venait d’être porté tout a

coupa la tête des affaires par les événements les plus imprévus et les

plus éclatants services, quelques mois avant que, par un de ses derniers

actes, il eût rouvert aux anciens ministres du roi Louis-Philippe les

portes de la France. Aujourd’hui les douloureusescirconslancesqui ont

enlevé [irématurément â leur pays les deux acteurs de cette scène per-

mettent de publier ce fragment, où Fon ne verra plus qu’un hommage
rendu â une grande mémoire, et un jugement malheureusement plus

libre et plus autorisé qu’aucun autre.

Il y a deux ans, le 51 juillet 184G, j’abordais, avec la frégate à vapeur le

Monté%unui, la plage de Djernma-Gliazaouat
,
aujourd’hui Nemours, à l’ex-

trémité de l’Algérie, dans la province d’Oran, près la frontière du Maroc.

C’était de très-grand matin. Le soleil
,

qui apparaissait derrière nous,

ardent et radieux sur un ciel sans nuages, illuminait déjà de ses feux la

nappe unie de la Méditerranée et la faisait resplendir comme un miroir

d’argent. A notre gauche, le cap Figalo étendait profondément dans la mer

son arête escarpée; il tranchait, par ses grandes ombres, avec cette mer, ce

ciel et ce rivage éclatants de lumière. Devant nous se montrait, assis au pied
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des falaises, et appuyé aux premières collines, l’établissement de Nemours,
qui se compose d’un simple village militaire bâti en bois et couvert par

des fortifications de campagne. Une vallée large et boisée s’enfoncait au
loin vers la ville centrale de Tlemcen

;
et, à droite, la baie s’arrondissait

en un vaste amphithéâtre dont les gradins montaient rapidement à la hau-
teur des premiers étages de l’Atlas. Là se déployait, à une grande élévation

ombragé par des bouquets de chênes et de palmiers, un camp français dont
les blanches tentes, les faisceaux d’armes et les drapeaux aux vives cou-

leurs brillaient de toutes les clartés du soleil levant. La contrée qui s'éten-

dait à nos regards était celle où la bataille d’Isly avait rais aux pieds de
notre armée l’armée et l’empire du Maroc; celle aussi où, plus près, dans
un des plis de terrain que je voyais à gauche devant moi, le désastre de

Sidi-Brahim avait empreint ses funèbres souvenirs. Les corps que j’allais

saluer dans leur campement étaient ceux qui avaient vengé ce désastre;

dans leurs rangs figuraient les soldats héroïques qui avaient échappé parmi
les débris. Tous les sujets d’intérêt et d’émotion se pressaient autour de moi.

A ce moment, le canon se fit entendre. Il annonçait la venue du premier
membre des conseils du roi qui eût visité l’Afrique. Ses bruissements, prolon-

gés dérocher en rocher, de falaise en falaise, d’une façon extraordinaire, car

ils croissaient d’écho en écho et finissaient par éclater comme un coup de ton-

nerre saisissant et terrible, ces bruissements magnifiques, en faisant tres-

saillir le rivage, la mer et le navire qui courait fièrement sur les Ilots,

ajoutèrent à la profonde impression de cette scène et de ces souvenirs.

Déjà on voyait le camp s’ébranler, les officiers sortir de leurs tentes, les

soldats courir à leurs armes; des Arabes sillonnaient en tous sens la plaine;

un escadron de chasseurs d’Afrique accourait sur la plage, et l’officier géné-
ral qui commandait dans la contrée s’embarquait pour se rendre à bord

du Montémma. C’était le général Cavaignac, accompagné de son état-major.

Les instructions que le roi m’avait données, celles que j’avais reçues du
président du conseil, maréchal duc de Dalmatie, et de M. Guizot, ministre

des affaires étrangères, qui avait attiré à son département la direction poli-

tique de l’Algérie et qui la tenait en main avec autant de sollicitude que de

lumières, s’étaient étendues à toutes les questions soulevées dans la presse,

dans les Chambres ou dans le conseil, au sujet de notre établissement d’A-

frique. Dans son dernier entretien, le roi m’avait recommandé de voir le

général Cavaignac et de lui reporter des idées précises à son égard, soit

qu’il ne connût point personnellement cet officier, récemment arrivé aux
premiers rangs de l’armée et seulement maréchal de camp alors; soit que,

l’ayant vu rapidement et dans une situation encore inférieure, il n’eût point

fixé suffisamment sur lui ce regard scrutateur des souverains qui sait plonger

au fond de la pensée de ceux qu’ils ont intérêt à pénétrer. Moi-même, je

mettais du prix à connaître le général. Il tenait dans les préoccupations du
gouvernement une place plus grande que son grade et son commande-
ment. Les princes le recommandaient vivement. Le maréchal Bugeaud fai-

sait grand cas de ses talents administratifs et militaires. En môme temps le

zèle avec Icffuel un journal d’opposition im[)lacable poussait sa renommée
et son avancement avait éveillé l’attention publi(|uc.
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Neveu d'un officier brillant des guerres de la Rëvolulion, du vicomte Ca-

vaignac, général de division sous l’Empire, et depuis pair de France, fils

d’un membre delà Convention, frère de Godefroy Cavaignac, naguère l’un

des cbefs les plus déterminés de toutes les conspirations républicaines, il

servait en Afrique depuis quinze ou seize ans, grandissant loin de la politique

pour les destinées que la Providence devait faire, à lui et à notre pays.

Il avait conquis tous ses grades dans cette guerre africaine, guerre d’éparpil-

lements, de privations et d’héroïsme individuel, où chacun a une action et

acquiert une valeur plus grande que son emploi, ce qui en fait une école de

guerre et une pépinière d’hommes excellentes. Piapidement distingué entre

les plus capables et les plus braves, comme chef de bataillon, comme colonel

des zouaves, il était maintenant officier général, et commandait la subdivi-

sion de Tlemcen sous les ordres du vaillant Lamoricière, lieutenant général,,

qui commandait la province d’Oran.

Le général Lamoricière venait de partir en congé pour la France. Le com-

mandement par intérim avait été donné à un autre officier d’une autre divi-

sion que la sienne, le loyal et brave général d’Arbouville, maréchal de camp

comme Cavaignac, plus ancien que lui de plusieurs années, employé avec

éclat à l’autre extrémité de l’Algérie. Cette disposition avait été très-remar-

quée.

Sans être encore, ni par les fonctions, ni par le grade, au rang des Bedeau,

des Changarnier, des Lamoricière, ces premiers-nés de la guerre d’Afrique

à la gloire et à la popularité, Cavaignac avait une place à part dans les préoc-

cupations générales, par suite de toutes les circonstances qui viennent d’être

rappelées. Je ne pouvais donc que m’applaudir d’avoir à me former une idée

de sa personne, de son mérite, de ses vues enfin; car tout cela importait à con-

naître, les gouvernements ayant la respon'^abilité, dans l’bistoire, des facilités

ou des obstacles placés par eux sur la route des hommes que Dieu a faits poul-

ies grands rôles. Quand le général fut monté à bord du Mo7ité%uma, je pus

lui dire, avec toute vérité, en lui serrant la main, que j’étais allé dans les

autres parties de l’Afrique pour voir l’Afrique; que j’étais venu à Djemma-
Chazaouat pour voir le général Cavaignac.

Le général avait quarante-trois ans. Il est grand, ses traits sont agréables

et distingués; il a un beau front, l’air méditatif, une expression remarquable

de douceur et de gravité
; la sobriété de ses paroles rond bientôt plus frap-

pantes la facilité de son élocution et la rectitude habituelle de ses jugements.

Son extérieur annonce une santé délicate avec une arne forte
;
sa conversa-

tion, un esprit rélléclii avec une réelle élévation. Telle fut sur moi l’impres-

sion des premiers moments. Je reconnus en lui un de ces hommes dont on

se sent rapproché par de secrets instincts, même en devant être séparé d’eux

toujours par des abîmes.

Je présentai le général au capitaine de vaisseau d’Ornano, qui commandait

le Montémima; je lui présentai les autres officiersdu bord: il me fit connaître

les officiers qui l’accompagnaient, la plupart déjà renommés, et, ces devoirs

remplis, je l’entraînai sur la dunette. Là, la frégate ayant mouillé, assis l’un

près de l’autre
, sous une tente que les matelots eurent promptement dres-

sée, en face de ce soleil, de cette mer, de ce rivage magnifiques, nous com-
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mençâmes à traiter tous les points sur lesquels je devais reporter à Paris

la pensée du général : l’état des choses dans la subdivision de Tlem-
cen et dans toute la province d'Oran; la situation d’Abd-el-Kader; les

dispositions des tribus des deux côtés de la frontière; celles du Maroc; la

situation générale des affaires
;
le caractère et la durée des résultats de la

grande campagne du maréchal Bugeaud, qui avait laissé l’Afrique soumise

tout entière; les moyens d’affermir la conquête; les divers systèmes d’orga-

nisation agités dans la presse et le gouvernement; les divers systèmes de co-

lonisation proposés contradictoirement par le général Lamoricière et par le

maréchal. La conversation était allée s’élevant et s’étendant toujours, parce

qu’à mesure qu’elle s’élevait elle répondait davantage aux sollicitudes du
temps et aux doutes de ma pensée. La simple et noble modestie du général

laissait entièrement son interlocuteur diriger l’entretien; et, comme j’étais

frappé des lumières que ce tranquille et ferme esprit répandait sur les divers

sujets, j’étendis le cercle par degrés, jusqu’à y comprendre toutes les questions

renfermées dans ce problème de l’Algérie, qui était à mes yeux la plus

grande affaire de la France.

Rien de personnel ne fut dit dans ce premier entretien. Nous le suspen-

dîmes pour descendre à terre, où tous les apprêts étaient terminés. Des

corps nombreux de troupes étaient rangés sur le rivage. Des gounis d’Arabes

mêlaient leurs décharges indisciplinées aux saluts que se renvoyaient la

terre et le vaisseau. La troupe, la population civile, peu nombreuse, mais

animée, la population indigène, l’air attentif et soumis, souhaitaient la

bienvenue au membre du gouvernement. Je foulais avec émotion cette terre

musulmane et barbare que la France avait restituée, au prix de tant de

sang et d’or, à la civilisation et au christianisme.

Tout en échangeant avec le général et les officiers qui nous entouraient

les réflexions qu’inspirait ce spectacle, nous arrivâmes à une large rotonde

de ceps de vigne, simple et frais salon de réception où la présentation des

autorités et des corps d’officiers devait avoir lieu.

La présentation .fut longue. Le général, dans ce défilé de tous les cor[)s

et de toutes les armes, se plaisait à nommer ses compagnons de tous les

rangs, à dire les travaux de tous les régiments: son hôte s’honorait plus

encore de voir ces états-majors, d’une attitude si martiale, éprouvés à tous

les feux du soleil et à tous les combats du désert; il jouissait de connaître

personnellement tous ces vaillants serviteurs de la France, dont le nom
avait passé tant de fois sous ses yeux et sous ceux de tout le public; il ()ayait

leurs services du prix le plus digne d’eux, la vive expression de l’estime du
roi et de leur pays; il consolait ces nobles cœurs des calomnies ré[)andues

au dehors et au dedans meme contre notre vaillante armée, en leur promet-

tant le concours de tous les grands pouvoirs pour le maintien de notre con-

quête, et la parole résolue de tous les organes du gouvernement dans les

deux Chambres pour la défense de cette glorieuse entreqirise et de ceux qui

s’y dévouaient. La réception terminée, mais tous les chefs nous entourant

encore, le général voulut bien me remercier avec effusion. Il me dit que sa

division savait, [lar les relations venues des autres points de l’Afrique, quelle

impression ces assurances avaient partout produite; il ajouta qu’elle n’était
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pas ici moins vive

Prévenu de mon arrivée par le maréchal gouverneur, il avait ras-

semblé à Nemours les scheiks et caïds de cette vaste partie de la province

d’Oran. Quelques-uns étaient depuis plusieurs années soumis à la France;

l’étoile de la Légion d’honneur attestait leurs services et leur fidélité.

Mais le plus grand nombre, il y avait quelques mois à peine, combattaient

encore contre nous. Beaucoup s’étaient soumis à notre autorité et venaient

recevoir l’Aman pour la première fois.

Parmi ces défenseurs du Koran, les uns étaient jeunes encore; les

outres étaient des vieillards soutenant avec fermeté le poids de leurs quatre-

vingts ans. Tous avaient ce port assuré, cette contenance martiale et digne,

ce regard curieux et résolu, qui attestent une race intelligente et guerrière.

Ce sont des hommes auxquels il fait beau commander, parce qu’ils ne sont

pas trempés pour obéir. Les chefs, en particulier, ont une distinction native

et un air d’autorité qui rappelle les Abencerrages. Leur costume, tout bi-

blique, est simple; mais leurs armes, leurs selles, leurs étriers, sont magni-

liques. A la manière dont ils se servent de leurs chevaux et de leurs armes,

fiers et calmes, intrépides et impétueux, s’élançant toujours comme si d’un

bond ils allaient franchir le désert, accourant sur vous bride abattue comme
si rien ne devait les arrêter, ces pèlerins armés ont tous Pair d’arriver de

la cour de Grenade ou de Cordoue. Ils en viennent, en effet, car ils sont sem-

blables à leurs ancêtres. Immuables dans leurs mœurs, dans leurs goûts,

dans leur foi, tels ils étaient au jour où la main de Dieu, les soulevant comme
les sables de ces solitudes, étendit d’un bout à l’autre de la Méditerranée

l’empire des kalifes, tels ils se montrent aujourd’hui aux yeux de nos soldats.

Nous montâmes à cheval pour aller voir l’armée, tous les Arabes nous

enloprant, courant la Fantasia, charmant l’esprit de. notre nation par cet

hommage guerrier qui consiste à prendre du champ, à franchir ventre à

terre les monts et les ravins, à brandir ses armes pour les jeter en l’air, les

saisir, les décharger à grands cris alin de recommencer encore, puis à revenir

brus(|uement, à fondre comme le vent, comme la foudre, sur le chef que l’on

veut honorer, et à s’arrêter court devant lui en lui déchargeant le fusil aux

pieds de son cheval, tandis que des vieillards et des enfants, une cruche à

la main, y jettent le café et l’encens; singuliers peuples qui comprennent la

soumission et le respect comme les autres font la menace et la guerre!

Nous arrivâmes sur le front des troupes. Six mille hommes de toutes

armes étaient rangés en bataille. Ils étaient magnifiques. La France n’a pas

eu de si belle année depuis les premiers temps de l’Empire que ces soldats

d’Afrique dont l’aspect étonne autant que leurs actions. Des murs de Bône

et de Gonstantine à ceux de Tlemcen, le même spectacle attestait la lente et

profonde restauration do la grandeur française. La tenue des corps, leur

air calme et ferme, égalaient leur discipline et leur courage. Les travaux qu’ils

avaient accomplis sur ces versants de l’Atlas, que je venais de contem-

pler d’un bout de l'Algérie à l’autre, et que le monde, que la France ne

connaît pas, étaient encore plus glorieux que leurs combats. En quinze ans,

et surtout dans les dernières années, ils avaient retrouvé, ils avaient re-

commencé toutes les créations des légions romaines. Les villes fondées, les
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ports creusés, les monuments construits, les églises, les hôpitaux, les écoles

semés sur cette terre d’où la main du christianisme s’était retirée depuis douze
cents ans, les aqueducs, les dessèchements, les cultures, les fortifications

en cours d’exécution sur tous les points de ce vaste territoire, c’étaient là

autant de témoignages du génie de mon pays, de sa richesse et de sa puis-
sance. Pour la première fois, j’avais senti sur cette terre pleine de gloire

s’adoucir en moi les amertumes de la vie publique, en songeant à tout ce

que la monarchie constitutionnelle, combattue comme elle l’était, accom-
plissait de prodiges en pleine paix, à l’ombre

,

de libertés immenses et

d’une immense prospérité!

Cependant j’allais prendre congé de l’armée qui avait fait ces merveilles,

qui les tenait sous sa garde, qui délivrait la Méditerranée d’une honteuse ser-

vitude et préparait à l’Europe un empire de plus. C’est avec émotion que je

passais dans ses rangs; c’est avec un pieux respect que je saluais ses dra

peaux. Là étaient les débris du 9" bataillon des tirailleurs d’Orléans, sorti

sanglant et mutilé, mais héroïque, de l’embûche de Sidi-Brahim ! Là étaient

des régiments qui tous avaient combattu à Isly î Parmi les officiers qui m’en-
touraient, quelques-uns avaient combattu à Tanger et à Mogadorl Tous ces

souvenirs se pressaient dans mon âme; je ne pouvais quitter sans regrets

cette terre glorieuse, ni penser sans trouble à tout ce qui m’attendait sur

l’autre rivage Le défilé fut superbe. Je félicitai avec raison le géné-

ral Cavaignac de commander à de tels soldats. J’ajoutai, avec non moins
de vérité, que je félicitais nos soldats d’obéir, là comme partout, à de tels

chefs.

Restéseul avec le général, jerepris l’entretien qui avait commencé la journée.

Une telle journée rapproche fort les hommes. L’entretien, cette fois, futpleinde
confiance et d’abandon. Le général me parla de lui, du roi, de son gouver-
nement. Il avait demandé un congé depuis l’appel du général d’Arbouville

à 1 intérim. Je lui annonçai que le congé ne serait pas donné. Il me remer-
cia des intentions qu’il entrevoyait, et me déclara qu’il retirait sa demande.
Il parla de ses compagnons, de ses chefs, du maréchal

,
avec une délicate

et intelligente justice. Sa vive admiration pour les qualités militaires du ma-
réchal était d’un homme de guerre qui, sans avoir commandé en chef, avait

beaucoup étudié et beaucoup réfléchi. Je le priai de résumer ses opinions sur

les deux systèmes de colonisation en présence, sans prévoir qu’il serait bien-

tôt l’arbitre des idées contraires de ses chefs. Je récapitulai ses vues sur l’or-

ganisation de la conquête, en trouvant avec une vive satisfaction qu’elles

étaient exactement celles que j’allais porter au gouvernement du roi, c’est-à-

dire, constitution de l’autorité municipale, séparation de la justice militaire

et de la justice civile, restitution aux divers départements ministériels des
services qui les concernaient, tous points qui étaient accomplis en effet ou en
cours d’exécution au 24 février, et que le général Cavaignac a complétés ou
réalisés, depuis à son entrée au pouvoir. Enfin, je l’écoutai, je le pressai vive-

ment sur une question qui était la plus grande du moment. On croyait, en
Afrique, ([u’Abcl-el-Kader, alors réfugié sur le territoire Marocain, élait en
<Iisposition et en mesure do renverser à son profit cet empire. L’opi-

nion ((uese formerait le gouvernement français des éléments de succès d’un
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tel dessein, ou seulement de sa réalité, devait influer sur toutes les résolu^

tions et toute la conduile, tant à l’égard d’un nouveau plan d’expédition

dans les provinces marocaines, vivement proposé par le maréchal, qu’au su-

jet de nos réclamations et de nos exigences à la cour de Maroc. Pour mon
compte, après avoir tout vu et tout entendu, je ne croyais point à ce renver-

sement du trône d’Abderihaman par le marabout fugitif; j’étais si con-

vaincu sur ce point, que je ne croyais pas même à la pensée d’une telle en-
treprise. Le général Cavaignac était de mon avis. Mais je fus frappé de le

trouver moins formel.— .le le fus en même temps de le trouver d’accord avec

moi sur le projet d’expédition. Il se préoccupait des rapports de notre éta-

blissement d’Afrique avec l’ensemble de la politique européenne, du besoin

de la paix pour le consolider, du devoir d’éviter tout ce qui ajouterait sans

mesure aux sacrifices de la France, et sans fruit aux inquiétudes des grandes

puissances. Ces vues avaient le double mérite du désintéressement et delà

sagesse. Elles attestaient un esprit qui, de ces campements de l’Atlas, s’éten-

dait sur tous les intérêts généraux de son pays. Elles complétaient la haute

opinion que j’emportais de mon jeune hôte.

Bien du temps avait passé. Il fallut (juilier le camp, retourner àDjcmma-
Gbazaouat, nous embarquer. Je ne quittai pas sans un serrement de cœur pro-

fond cette terre d’Afrique où mon âme française avait trouvé les seules vraies

jouissances que le pouvoir me dût donner. Les adieux de tout ce qui nous

entourait répondirent aux nôtres. Le général Cavaignac, ses ofliciers, les

chefs de corps, quelques chefs arabes, émerveillés de cette grande machine

d’une frégate à vapeur, nous accompagnèrent à bord. Je les retins à dîner

avec nous. Le dîner fut à la fois animé et triste. Un sentiment pénible pesait

sur tous, sur ceux qui allaient voir celte nef s’éloigner vers la France, et sur

ceux qui allaient en France retrouver les orages. Au dessert, je fis mes adieux

à l’armiœ d’Afrique, à tout ce que j’avais vu de ses travaux, dans un toast

aux braves officiers qui la représentaient sur le Montéziima, et, avant tout,

à leur vaillant et digne chef. Le général Cavaignac me répondit. Je ne puis

pas, je ne dois pas retracer ses paroles. L’émotion de son mâle accent et de

son calme visage en était un commentaire qui nous alla au cœur â tous.

Enfin le canot du général l’emporta avec ses compagnons <;mus comme
lui. Le salut de nos canons les accompagna sur les flots; la terre nous

envoya son dernier adieu, et le Monté%uma courut vers la haute mer,

nos regards longtemps attachés sur le rivage, où, de son côté, le gé-

néral et son état-major et toute cette armée
,
enchaînée là |)ar ses de-

voirs envers la patrie, nous suivaient des yeux dans les profondeurs de l’ho-

rizon. Nos pensées se suivaient elles aussi — dans les profondeurs de l’ave-

nir?...

J’étais à Neuilly huit jours après avoir quitlfi Tanger, jour pour jour. Le

roi, dans ses longs entretiens, m’écouta, m’interrogea avec une sollicitude

inépuisable. H voulait m’entendre de nouveau en conseil, sur toutes les ques-

tions qui intéressaient si essentiellement la politique, la fortune et la gran-

deur de la France. En l’abordant, je lui avais dit que j’étais heureux de tout

ce que j’avais vu. u La conquête, avais-je ajouté, est plus faite, l’étahlisse-

{( ment plus avancé, l’Arabe plus vaincu et plus soumis que ne le sait la
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(( France, que nous ne le savions. La guerre est terminée. Il n’y a que la

« guerre européenne qui pût la ranimer. Vous avez là, Sire, la plus belle

« armée que la France ait jamais eue à sa disposition. Parmi les lieutenants

(( du maréchal, parmi les officiers qui grandissent à côté d’eux, je n’ai

(( vu que des hommes destinés à servir notre pays avec éclat, et je dois

« ajouter qu’aucun ne m’a plus frappé que le général Cavaignac. )> Je dis,

j’exposai toute ma pensée. Le roi s’y intéressa comme s’il avait pu prévoir

qu’il s’agissait de son successeur à l’empire.

Personne alors ne pouvait présager cette fortune. Pour rencontrer d’aussi

étranges et d’aussi rapides vicissitudes, il faudrait remonter jusqu’à l’em-

pire romain. Le général Cavaignac a été servi par des hasards qui se repro-

duisent, il est vrai, dans la vie de tous les hommes puissants, et qui ne ser-

vent réellement qu’aux hommes supérieurs. Recommandé aux préférences

de la République par des titres fraternels, voulu pour ministre de la guerre

par le National malgré lui-meme, porté ainsi à travers tous les échelons par

le courant des opinions régnantes, un jour à la tête de l’Algérie, et le len-

demain à la tête de la France, il s’est trouvé à la hauteur de sa fortune. Il

a commencé par des actes habiles et généreux. 11 avait, en Afrique, des su-

périeurs qui pouvaient lui faire ombrage ou lui faire obstacle ; il les a pris

pour collaborateurs de sa mission. Je suis convaincu que, si la fortune exté-

rieure de la France courait de graves hasards, il commettrait hardiment à sa

défense l’épée du maréchal Rugeaud. Il n’avait dans la Légion d’honneur qu’un
grade inférieur, surtout relativement à la haute situation que lui ont faite les

événements : il a résolument sauvé cette institution toute nationale, alors

même que la question était indécise et pendante dans l’Assemblée souveraine,

dl a porté dans la direction des affaires douloureuses et terribles de Juin de-

puis le moment où il fut investi de tous les pouvoirs, un mélange de fermeté,

de décision, de patience, de prévoyance vigilante et minutieuse, qui atteste

l’homme né pour les grands commandements et les grandes difficultés.

Enfin son langage, et, ce me semble, ses actes, ont été empreints des mêmes
caractères de sagesse et de résolution dans les premières applications de sa

pensée aux intérêts extérieurs du pays. Il a eu, dans sa situation, un mérite

particulier qui n’eût pas été apprécié il y a quelques mois et dont aujour-

d’hui on lui tient grand compte : c’est le sentiment, c’est l’instinct du pou-
voir. Appelé à la conduite des affaires dans une république dont le gouver-
nement n’est pas fixé, qui n’a pas de constitution écrite ni préexistante, il a

restitué nettement le gouvernement d’un seul. Il a voulu, il a saisi le pouvoir
royal dans tousses attributs, dans tous ses éléments, dans toutes ses formes, tel

que Louis-Philippe l’avait reçu. Il l’a saisi et exercé tel que les ministres du roi

Louis-Philippe ne pouvaient ni l’exercer ni le comprendre, en subordonnant à

son action tous les pouvoirs et toutes les libertés. Et la Franctflui en rend grâces.

Car, lorsque la sécurité règne chez un peuple, lorsqu’elle règne inviolable et

immense, qu’elle s’applique à tout, à la vie, aux biens, à la famille, aux
droits privés, aux droits publics, aux libertés conslilutionnelles, aux institu-

tions enfin, c’est un bien dont on tient peu de compte
;
on le jette aux vents

et aux Ilots sans souci. Mais, (|uand une Ibis il s’est évanoui, quand on sent tout

trembler au tour do soi, on n’a plus (ju’un besoin, c’est de retrouver cette richesse
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inestimable des sociétés civilisées; etalors on verra un peuple, jaloux la veille

de ses libertés jusqu’au suicide, se courber tout entier devant un homme, s’il

apportele repos, s’il promet la sécurité. On a cru que Napoléon avait eu besoin,

de sa gloire pour sa puissance. Point; il n’a eu besoin que de l’anarchie.

Ses victoires étaient le luxe de sa grandeur. On le voit aujourd’hui. Le gé-

néral Cavaignac, pour être investi de la souveraine puissance, n’a pas eu

besoin des journées de Marengo et d’Austerlitz. Celles de .luin et la manière

dont il les a conduites ont sufli.

Maintenant, que sera son pouvoir? qu’en fera-t-il? combien de temps le

gardera-t-il dans ses mains? en d’autres termes, quelles seront ses destinées

et les nôtres? Tel que je le connais, on peut prédire avec certitude qu’il ne

sera ni Monk, ni Cromwell, ni Napoléon. Son ambition, s’il en avait une,

serait d’être ^Yasllington. La France l’y aidera-t-elle? Si le pouvoir n’était

pas brisé dans ses mains soudainement, par quelques coups des événements

ou par lui-même, il trouverait, dans les choses, les difficultés qui se sont ren-

contrées, sous le gouvernement renversé, dans les hommes; il les trouverait

comme nous, terribles et implacables. Il y aurait les difficultés financières,

les difficultés extérieures, les difficultés sociales. Si toutes celles-là étaient

vaincues ou apaisées, les difficultés politiques, celles des partis, reparaîtraient.

Si celles-là, enfin, étaient surmontées, ne sommes-nous pas destinés à en

connaître de nouvelles? Les magistratures militaires sont l’élément d’ordre

des sociétés démocratiques et des révolutions populaires. Celles-ci ont pour

périls propres les compétitions, les prétentions, lesséditions militaires. Parmi

tant de problèmes, parmi tant de périls, mis en évidence par la révolution

présente plus que créés par elle, quels sont ceux qui nous attendent, ou bien

seront-ils tous conjurés ? Je n’ai pas la prétention de sonder les desseins de la^

Providence et de lire d'avance les secrets de l’avenir! Quand la main du gé-

néral Cavaignac et la mienne se pressaient au pied du promontoire Figalo,

qui nous eût dit que la sienne tiendrait le lendemain l’épée et les faisceaux

de la France, que la mienne écrirait ces pages dans l’exil? Mais ce qu’on peut

dire avec certitude, c’est que les événements, quels qu’ils soient, le trouve-

ront capabk et probe; qu’il voudra la liberté, autant qu’on le peut en vou-

lant, avant tcut, la Révolution et la Républitjue; qu’il travaillera à s’honorer

plus qu’à se grandir, et à justifier son élévation plus qu’à la perpétuer. Le

reste n’est pas dans la main des hommes.
SALVA^DY.

Jersey, 28 août 1848.

POST-SCRIPTUM.

Je relis ces pages, écrites quand le général Cavaignac prenait le pouvoir et

que j’étais proscrit. Son pouvoir et mon exil sont finis. Je n’ai rien à retran-

cher, rien à modifier dans mes expressions ni dans mes jugements. Le géné-

ral Cavaignac a justifié tous mes présages. Il s’est honoré par le pouvoir..

Appelé du commandement d’une brigade au gouvernement d’un grand em-
pire, il n’a pas été au-dessous de sa tâche. Sauf un acte de séquestration in-

justifiable, il a respecté les libertés publiquesautantque le pouvait undéfen-
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seur résolu de la Révolution. Il n’a pas été homme de parti, en ayant été porté

par des calculs de parti au faîte de la puissance. Dévoué à la République, il

a intrépidement et invariablement maintenu et sauvé la société contre les

seuls républicains, à vrai dire, que compte la France. Il a inspiré pour son

caractère comme pour sa capacité une estime universelle en France et en

Europe. Il est descendu noblement et simplement du pouvoir : il n’en est pas

tombé; et, s’il en est descendu, ce n’est pas que la France lui préférât per-

sonne, mais parce qu’elle préférait tout au parti dont il était le représentant

honorable et honoré. Il s’est montré enfin un de ces hommes dont on ne re-

grette pas d’avoir bien auguré, qu’on s’applaudit d’avoir loués d’avance,

parce qu’on peut encore les louer et les honorer après.

Le général Cavaignac a bien supporté l’une des épreuves les plus diffici-

les de la vie publique, le pouvoir. 11 lui reste à en supporter une autre plus

difficile encore : c’est la retraite, l’attente, l’obscurité. Lamanière dont il tra-

versera celle-là fixera sa vraie place dans l’estime de son pays et dans les

jugements de l’bistoire.

24 février 1849.
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UlRECTiONS l’ODll LA CONSCIENCL IVÜN liOI

COMPOSÉES POUR l’iNSTRUCTIOK DE LOUIS DE FRANCE, DUC DE BOURGOGNE.

Cet ouvrage de Fénelon ii’a été publié que longtemps après sa mort;

on savait qn’il avait existé; mais on croyait généralement que

Louis XIV, rayant trouvé parmi les papiers de son petit-lüs, l’avait jeté

au leu. 11 paraît, au contraire, que le duc de Bourgogne avait eu la

précaution de confier ce manuscrit au duc de Beauvilliers. Ce fut sa

veuve qui le remit au marquis de Fénelon après la mort de l’archevê-

que de Cambrai.

Les Directions pojir la conscience d'un roi furent imprimées pour

la première fois à La Haye, en 1747, par Félix de Saint-fîermain, qui

s’en était, disait-il, procuré une copie a l’hôtel de Beauvilliers.

1/authenticilé de ce livre ne peut donc pas être mise en doute: dès

qu’il fut connu du [)uhlic, il obtint un grand succès et a toujours été

regardé comme un des ouvrages de Fénelon qui honore le [dus sa mé-

moire. Il a contribué pour beaucoiq) a l’admiration que les écrivains

du dix-builième siècle ont professée pour lui; ils ont cru trouver en

lui un devancier de leurs opinions libérales et de leurs doctrines poli-

licpies :
— « C’est, disait La Harpe, dans l’éloge de Fénelon, l’abrégé

de la sagesse et le catécbisme des |)rinces. » — « Quand on lit cette

instruction paternelle, dit l’abbé Maury, où les maximes les plus

abstraites de l’art du gouvernemeut deviennent aussi lumineuses (pie

les éternels axiomes de la raison, l’on croit voir l’humanité s’asseoir

avec la religion aux côtés du jeune prince [)our lui enseigner toutes

les règles de la morale, (pi’il doit suivre s’il veut rendre les peuples

heureux. »

D’Alembert va plus loin encore :
— « Combien Fénelon rend le

christianisme respectable! quel précieux usage il sait en faire pour

établir les principes de la félicité des peuples, pour éclairer le jeune

prince sur l’étendue et la rigueur de ses devoirs, pour l’effrayer sur

les suites affreuses qu’entraînerait sa négligence a les remplir, comme
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pour lui inspirer I horreur de la tyrannie et de l'oppression, mais sur-

tout de la persécution et du fanatisme ! C'est Fa que Finstituleur est a

la fois prêtre et citoyen : deux qualités d’autant plus respectables,

quand elles sont unies, que par malheur elles ne le sont pas tou-

jours. »

Fénelon eût sans doute été étonné, offensé peut-être, que de telles

louanges lui fussent adressées; ses opinions n’avalent certes pas le

caractère de la politique de d’Alemberl et de ses amis; il n’était pas

et ne pouvait pas être des leurs; il n’avait pas une horreur théorique

du pouvoir absolu; il ne s’indignait point contre le fanatisme, et, s’il

aimait la liberté, ce n’était point comme un prêtre citoyen, mais

comme un prélat de cour, voyant de près les ressorts du gouverne-

ment, déplorant les résultats d’une mauvaise conduite des affaires, et

jugeant les fautes et les vues du Roi avec une indépendance aristocra-

tique. Ses opinions et ses vues ne se ratiachaient même en rien aux

doctrines politiques des écrivains du seizième siècle et du commence-

ment du dix-septième. Il n’a rien de commun avec l’esprit et la ju-

risprudence des parlementaires, ni avec les équivoques théories déve-

loppées par Bodin où Hotrnan. Dans la génération suivante, et même
sous le cardinal de Richelieu, l’examen et la critique s’étaient encore

portés a rechercher quels étaient les droits des peuples et les devoirs

des rois, mais plutôt en les étudiant dans Fliistoire qu’en les déhnis-

sant d’une manière générale et dogmatique : Lamoihe-Le-Vayer, Balzac

et Saint-Evremont avaient traité la politique en critiques plutôt qu’en

philosophes législateurs.

Le règne de Louis XIV éteignit toute opinion politique et détourna

les esprits de cette occupation. Les lettres, favorisées par le souve-

rain, se renfermèrent dans la sphère de l’imagination, et leurs chefs-

d’œuvre suffirent aux besoins intellectuels de la France, l.a généra-

tion que la Fronde avait accoutumée a penser et a parler librement,

sans respect de toutes choses et de toutes personnes, se soumit au

silence, et, bientôt après, comme il arrive toujours, donna un autre

cours à ses pensées.

Cette génération avait disparu ; l’ordre, établi jiarle pouvoir absolu,

avait produit une docilité universelle et une respectueuse admiration;

la gloire des armes avait réjoui l’orgueil de la nation, lorsque, arrivé

k l’apogée de sa fortune et de sa renommée, Louis XIV éprouva ce qui

advient toujours au pouvoir absolu et despotique, quand, enivré et

aveuglé par le succès, il n’écoute jilus aucun conseil, ni même sa pro-

pre raison
;
quand il croit a l’infaillibilité de son génie, ii la certitude de

sa destinée : il lit des guerres inutiles et malheureuses, il accabla ses

sujets (rim[)ôts ;
il épuisa les ressources de la France

;
il remplaça les

grands générau.x et les habiles ministres de la première époque de son
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règne par des hommes médiocres
;
sa gloire, la croyance a son génie

et a son bonheur, l’amour et le respect de son peuple, son ascendant

sur sa cour et son entourage diminuèrent de jour en jour.

C'est a ce moment que Fénelon se préoccupa des malheurs publics

et du mauvais gouvernement qui les avait amenés et qui s’obstinait

dans ses Tantes, au lieu de se Taire un devoir de les réparer et de n’y

plus retomber. Telle Tut son inspiration politique, et il s’y livra de

plus en |)lus avec une ardeur, une sensibilité, on pourrait dire une

passion, qui s’accrut de jour en jour, ainsi que la détresse du

royaume.

Fénelon Tut nommé précepteur du duc de Bourgogne, en 1G81). il

avait dès lors une réputation d’esprit, de piété et de vertu; après la

révocation de l’édit de Nantes, il avait été chargé d’une de ces mis-

sions, escortées de dragons, qui étaient destinées a convertir les pro-

testants; mais il avait obtenu la permission de ne point se servir de ce

moyen de persuasion; il savait combien étaient illusoires les conver-

sions ainsi obtenues ! — Si on voulait, écrivait-il a Bossuet, leur Taire

abjurer le christianisme et suivre l’Alcoran, il n’y aurait qu’a leur mon-

trer des dragons. »

A ce moment, Fénelon, pas plus que Bossuet, pas plus (jue ro|)inion

générale, ne blâmait la révocation de l’édit de Nantes. L’espérance

(pi’avail le Roi de ramener Tacilement le plus grand nombre des pro-

testants â la religion catholique, sans contrainte, ou du moins sans

violence, était généralement jiartagée. Puis, bientôt après, on com-

mença â porter un jugement de plus en plus sévère sur tant de ri-

gueurs et de cruautés employées pour obtenir le résultat dont on s’é-

tait llalté. Fénelon, qui a si sévèrement relevé les Tantes et les erreurs

de la polilicpie de Louis XIV, n’a jamais e\[)ressément parlé de la

persécution des |)rotestants
;

mais, longtenqts après, il disait à Jac-

(jues III, (jui se battait encore de recouvrer la couronne perdue par

son père ;
— « Sur toutes choses, ne Torcez jamais vos sujets â chan-

ger leur religion, nulle puissance humaine ne peut Torcer le rctran-

cbement impérissable de la bberté du cœur. La Torcc ne peut jamais

persuader les hommes; elle ne Tait (jue des hypocrites. Quand les

rois se mêlent de religion, au lieu de la protéger, ils la mettent en ser-

vitude. Accoï'dez â tous la tolérance civile; non en approuvant tout

comme indiTTérent, mais en soutirant avec jtatience ce (|ue Dieu souT-

Tre, et en tâchant de ramener les hommes par une douce persuasion. »

Au retour de sa mission, Fénelon publia le Traité de l'éducation des

filles, écrit quelques années auparavant pour la duchesse de Beauvil-

liers, et le Traité du ministère des pasteurs, où, adoptant la pensée qui

avait déjà été développée dans toutes les controverses de Bossuet avec

les protestants, il montrait que sans église il n’y a point de religion.
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Le mérite et îe succès des ouvrages de Fénelon contribuaient a la

considération dont il jouissait, moins encore que le charme de son

caractère et de son esprit. îl exerçait une infaillible séduction sur la

société où il vivait; aimé et protégé par Bossuet, inspirant a madame
de Maintenon un goût vif et une extrême confiance, il était, dans le

cercle intime qui se groupait autour du duc de Beauvilliers, un oracle

dont on écoutait la parole avec une persuasion empressée.

Dès que M. de Beauvilliers fut choisi, en 1689, pour gouverneur

du duc de Bourgogne, il indiqua au Boi pour précepteur fabbé de

Fénelon. C’était non-seulement montrer a son ami une entière con-

fiance, mais se préparera lui donner l’entière direction de l’éducation

du prince; car Fénelon avait une liberté d’esprit et une indépen-

dance d’opinion qui ne pouvaient lui laisser suivre la voie tracée par

un supérieur.

Au moment où il entreprenait cette tâclie, la guerre commençait;

cette guerre qui se termina, sans gloiçe et sans avantage, par la jiaix

deBiswick. Elle avait eu peur cause première l’inquiétude que don-

nait a l’Europe entière l’ambition de Louis XIV, son désir de con-

quêtes, cette volonté absolue qui voulait être obéie et respectée par

tous les Etats indépendants.

Guillaume de Nassau, statliouder des Provinces-Unies, s’était oc-

cupé, depuis les dernières guerres, a former une ligue européenne,

afin de se garantir contre cette domination universelle, et surtout pour

préserver son pays, le plus menacé et le plus maltraité par les inva-

sions françaises. Il était devenu roi d’Angleterre {)ar la révolution de

1688. Jacques II, détrôné et chassé de son royaume, était venu se

placer sous la protection du roi de France, espérant trouver en lui

un vengeur contre l’usurpation et un défenseur de la religion catholi-

(jue (ju’il professait, qu’il avait voulu rétablir en Angleterre et pour

laquelle il avait sacrifié sa couronne.

Guillaume 111 avait a défendre, contre Louis XIV, sa patrie, sa nou-

velle couronne, sa religion persécutée en France, et qui le serait en

Angleterre, si Jacques 11 était remis sur le trône par les armes fran-

çaises. Il travailla avec encore plus d’activité a réunir toutes les puis-

sances contre le Boi. Avant la fin de l’année 1688, une alliance était

conclue entre l’Angleterre, l’Autriche, l’Espagne, la Confédération

germani(jue, les Provinces bataves; le Pape même, en (pierelle avec

Louis XIV, était d’intelligence avec le chef de la ligue protestante.

Le Boi, voyant cette coalition formée contre lui, et craignant

qu’elle ne prit l’offensive, ou que du moins elle lui signiliat ses exi-

gences (lès (ju’elle aurait réuni toutes scs forces, résolut de prendre

l’initiative de la guerre; il donna pour prétexte la détermination (pi’il

avait prise de soutenir les droits du prince de Bavière, élu arclievê(pie
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(le Cologne, contre le cardinal de Fiirslenberg qui conleslait la vali-

dité de cette élection et prétendait que celle dont il arguait était seule

valable. Une année l'rançaise entra dans le Palatinat
;

elle ne trouva

aucune résistance. Cette guerre, qui allait devenir générale, com-

mençait par une invasion odieuse, et qui ne pouvait avoir aucun avan-

tage. H était évident cpie relTort principal allait être sur la frontière

des Provinces-Unies, et que Guillaume 111 y porterait toutes ses forces,

dès qu’il aurait assuré son établissement eu Angleterre.

L’ordre fut donné au marécbal de Duras d’incendier le Palatinat,

de ravager les cam[)agnes et de détruire les villes, pour que reimemi

ne trouvât aucune ressource dans un pays qui allait être évacué.

Quinze ans auparavant, la dévastation de celte malheureuse contrée

avait entaché la gloire de ïurenne, mais cette fois il ne s’agissait pas

seulement de tolérer les désordres de la guerre; c’était une destruc-

tion systématique ordonnée de sang-lroid. Les documents contempo-

rains témoignent des horreurs de celle exécution. L’em|)ire germani-

que s’en émut, l’Europe entière s’en indigna, les habitants du Palali-

nal, fuyant le fer et la llamme, vinrent chercher un asile en Hollande

et en Allemagne, où déjà les réfugiés protestants avaient exaspéié les

souverains et les peuples contre Louis XIV.

(.'elle guerre dura liiiit années; il y eut des journées glorieuses pour

l’armée française, mais aucun grand résultat ne fut ohienu. — « Elle

l uina la France au dedans, ne l’étendit pas au dehors, et produisit an

contraire des événements honteux. » — Ainsi parle Saint-Simon. Elle

se termina ()ar la paix de Pdsxvick, « [)our laquelle sou[)iraienl (lejiuis

longtemps le Loi et l’Etat aux abois. »

Ce fut pendant cette triste guerre (pie Fénelon eut 'a diriger l’édu-

cation du duc de bourgogne. Tel fut l’aspect des affaires publicpies,

pendant (pi’il vivait dans la haute région de la cour cl du gouverne-

ment. De là dérivèrent les ojiinions polilicpies (jui préoccupèrent cette

âme généreuse et cet esprit indépendant; il s’y livrait avec d’autant

plus de vivacité, on pourrait presipie dire, d’ii’ritalion, (pi’il était

écouté, ap|)rouvé, admiré dans la société intime des ducs de Heauvil-

liers et de Ghevreuse. Ges deux gendres de GolheiT jouissaient d’une

haute considération; parmi celle cour vainc et frivole, ils étaient res-

pectés. 31. (le lleauvilliers avait toute la conliance du Loi, (pii aimait

en lui son caractère grave, scs manières nobles et réserviîes. Non-seu-

lement il l’avait choisi pour gouverneur de son pelit-lils, mais il le

plaça à la tête du conseil des (inances.

Dans celte société intime et discrète, le jugement n’était point faussé

par l'intérêt, l’ambition, l’hahitude de la servilité et de la llatteric; les

circonstances et les hommes étaient librement appr(iciés; on s’affli-

geait des malheurs publics; on reconnaissait les fautes du Uoi ;
on clé-
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ploraitles déterminations funestes, les fausses mesures et les mauvais

choix ; mais le respect, le dévouement et Tobéissance n’étaient pas

amoindris. Telle est l’idée que Saint-Simon nous donne de cette so-

ciété, où il avait passé sa jeunesse
;
c’est la qu’il avait puisé les idées

que son âme orgueilleuse et atrabilaire traduisait en un langage d’a-

mertume et de haine.

Ce n’était pas seulement dans ses conversations intimes que Fénelon

épanchait les impressions vives et les libres jugemenis que lui inspi-

raient ce qu’il voyait et ce qu’il savait ; les leçons, les conseils, les di-

rections données à son élève, sont restés en témoignage de ce qui se

passait en son âme, et de l’exquise sensibilité de son caractère. On

peut dire qu’il éleva le duc de Bourgogne pour qu’il ne ressemblât point

â son aïeul
;

c’est presque le résumé et le principe de cette éduca-

tion : Fénelon s’en faisait un devoir envers son élève et envers la

France.

Cette sorte d’antipalbie pour le caractère du Roi, l’impatience cha-

grine avec laquelle il observait ses fautes et déplorait les malheurs de

son règne, se conciliaient assez mal, nonobstant les sincères efforts de

sa conscience, avec le dévouement du sujet et la charité du chrétien :

c’était en Fénelon des sentiments sincères; mais il se les imposait,

sans réussir â vaincre ses premières impressions. Il écrivait â son

« bon Duc, » comme il appelait M. de Beauvilliers, que le jour de la

fête de saint Louis il avait prié avec ferveur })Our le Boi.— « Je le re-

gardais comme un objet digne des grâces de Dieu. Je me rappelais son

éducation sans instruction
;
les pièges qu’on lui a tendus pour exciter

dans sa jeunesse toutes ses passions
;
les conseils profanes qu’on lui a

donnés; la défiance qu’on lui a inspirée contre les excès de certains

dévots et contre l’artilice des autres ; enfin les périls de la grandeur et

de tant d’affaires délicates. J’avoue qu’a la vue de toutes ces choses,

nonobstant le grand respect qui lui est dû, j’avais une forte conqias-

sion pour une âme si exposée. »

On voit assez, [)ar cet épanchement d’une âme â la fois ardente et

vertueusement religieuse, dans quelles pensées Fénelon se chargea

d’instruire et de diriger le duc de Bourgogne. Déjà on peut trouver, dans

les Dialogues desmorls, destinés a son élève encore enfant, les indices

de celte continuelle préoccupation. Ainsi François T' dit â (diarles-

Quini ; — u Vous êtes mort dégradé et malheureux, vous qui avez

prélendu mettre toute l’Furope dans les lers
;
voire lils continuera

comme il a commencé. Sa jalousie et sa méliance abatlronl toute ému-

lation et toule vertu chez les Kspagnols : le mérile, devenu suspect,

n’osera paraître. L’Fspagne n’aura plus ni grand capitaine, ni génie

élevé dans les négociations, ni disci|)line militaire, ni bonne police

dans les [{eu[)les. Les nations éloignées de cettii monarchie se soulève-
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roiU. Ce grand coî'ps tombera de lui-même et ne servira plus que
d'exemple de la rapidité des trop grandes forlimes. » — Dans le dia-

logue de Henri lY et du duc de 31ayenne, on lit : — « Les rois ne

veulent pas qu’on nomme les choses parleur nom. Ils sont accoutumés

a la batterie : ils en font une partie de leurgrandeur. L’honnête liberté

avec laquelle on parle aux autres hommes les blesse. Ils ne veulent pas

qu’on ouvre la bouche autrement que pour les louer. 11 faut dire qu’ils

sont partout et toujours des héros. »

Télémaque, écrit plus tard, fut peut-être commencé pour donner au

jeune prince le goût de la poésie des Grecs et lui faire connaître leur

mythologie. Cette imitation a tout le charme qui séduisait Fénelon

lui-même, et le livre semble inspiré par les impressions de l’antiquité,

telle qu’il la comprenait, plus par l’imagination (pie par l’érudition. Le
manusci’it fut montré a Bossuet, <jui n’y vit rien (Je plus; mais il y
trouva le style efféminé et poétique, elles passions peintes avec com-

])laisance. D’ailleurs, il blâmait sévèrement l’emploi de la mythologie

dans la Hlléralure Irançaise et ne pardonnait même pas â Sanleuil d’a-

voir parlé de Flore et de Pomone dans une épîlre â La Quinlinie.

Fn 1G98, le manuscrit ayant été dérobé â Fénelon, un libraire en-

treprit de le publier. Dès que le Roi en fut informé, il lit saisir ce qui

était d(‘jâ imprimé et le manuscrit. Son irritation contre Fénelon était

déjà vive. La querelle du quiétisme avait amené une complète disgrâce

et, depuis plus d’un an, l’archevêque de Cambrai était exilé dans son

diocèse. Quebpies exemplaires du premier volume et une copie du

manuscrit avaient écba|)|>é â la police et circulaient clandestinement.

L’ouvrage entier fut imprimé â La Haye et fut bienUjt réj)andu en

France.

Il fallait que Bossuet eût lu sans allenlion le manuscrit qui lui avait

été connmitncpié ou que le Télémacpie eût subi depuis lors de grands

changements; car il est impossible de ne pas trouver, sans cesse, telle

maxime, telle opinion, tel mouvement de blâme ou d’indignation, qui

ne fasse voir à l’esprit du lecteur que Fénelon pensait â Louis XIV.

Sous ce |)oint de vue. le livre semble destiné â enseigner au duc de

Bourgogne les devoirs d’un roi, la morale du gouvernement, les vertus

qu’il doit avoir, les fautes (pi’il doit éviter, et non pas seulement à lui

Ibrmer le goût et â lui donner l’amour des lettres. Les Direction de

la conscience (rnn roi se retrouvent, pour ainsi dire, encadrées dans

celte fiction poétique, sous forme de conseils donnés avec moins de

précision et d’une façon moins directe et moins pénétrante. On recon-

naît partout l’inspiration des circonstances, l'observation de la cour^

la crili(pie du gouvernement de Louis XIV. Comment croire, en effet,

que le |)assage suivant n’a pas été écrit après l’incendie du Palatinat :

<i — Pourquoi ces guerres? n’y a-t-il pas assez de terre dans l’univers
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pour en donner à tous ies iiommes puisqu'ils ii’eo peuvent cultiver?

Quoi donc î une fausse gloire, un vain titre de conquérant qu’un prince

veut acquérir, allume la guerre dans un pays immense ! Ainsi un seul

homme, donné au monde par la colère des dieux, en sacritie tant

d’autres a sa vanité ! 11 faut que tout périsse, que tout nage dans le

I

sang, que tout soit dévoré par les flammes, que ce qui échappe au fer

I
et au feu ne puisse échapper a la faim encore plus cruelle, alin qu’un

I

seul homme, qui se joue de la nature entière, trouve dans cette des-

I

truction générale son plaisir et sa gloire ! Quelle gloire ihonstrueuse I

I

Peut-on trop abhorrer et mépriser des hommes qui ont oublié l’huma-

nité? Non, non ; bien loin d’être des demi-dieux, ce ne sont pas même
des hommes : ils doivent être en exécration a tous les siècles, dont ils

ont cru être admirés. Oh! que les rois doivent bien prendre garde

aux guerres qu’ils entreprennent! Elles doivent être justes : ce n’est

pas assez, il faut qu elles soient nécessaires pour le bien public. Le
sang d’un peuple ne doit être versé que pour sauver ce même peuple

dans les besoins extrêmes. »

!

L’activité de son esprit et la chaleur de son ame ne se trouvaient

jpas satisfaites de donner des leçons au pelit-flls et de préparer unmeil-

jleur avenir pour la France; il eût voulu faire arriver au Roi de salutaires

iavis, le diriger dans une meilleure voie de politique et de gouverne-

ment; au lieu d’épancher ses chagrins et ses blâmes dans l’intimité de
jM. de Beauvilliers, il aurait voulu élever la voix dans les conseils de

lia couronne. Sans doute, ne pouvant donner a ses amis le courage de

jdire hardiment la vérité au roi, il désirait la lui faire entendre de sa

Ipropre bouche.

i Celte généreuse intention apparaît avec évidence dans la lettre cé-

jlèbre qu’il écrivit, pour être remise a Louis XÏV, en 1605. Elle fut pu-

hliée, pour la première fois, par d’Alembert, dans son Histoire des

[Membres de l'Académie française : son authenticité a été longtenqis

mise en doute, mais parfaitement démontrée, lorsque M. Renouard
|ent retrouvé le manuscrit original de la main de Fénelon.

I

R faudrait transcrire en entier cette remontrance si noble et si élo

Ipiente:; mais elle est si connue, que nous en citerons seulement les

•passages qui j)euvent le mieux faire connaître le caractère et les opi-

jnons de Fénelon :

!

— « La personne, Sire, qui |)rend la liberté de vous écrire celle

lettre, n’a aucun intérêt en ce monde; elle ne l’écrit ni par cbagrin, ni

;)ar ambition, ni jiar envie de se mêler des grandes affaires; elie vous

!»iiiie sans être connue de vous; ell(‘ regarde Dieu en votre personne;

ji
ous ne pouvez lui donner aucun bien (ju’elle désire, et il n’y a au-

|un mal (pi’elle ne souffrît de bon cœur pour vous faire connaître les

rérilés nécessaires â votre salut. Si elle vous parle fortement, c’est que
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la vérité est libre et forte; vous ii’êtes guère accoutiiiné ii rentemlre;

les gens accoutumés a être tlattés prennent aisément pour chagrin,

pour âpreté et |)our excès, ce qui n’est que la vérité toute pure; c’est

la trahir que de ne pas vous la montrer dans toute son étendue. Dieu

est témoin que la personne qui vous parle le lait avec un camr plein

de zèle, de respect, de lidélité et d’attendi issement sur tout ce qui re-

garde votre véritable intérêt.

« Vous êtes né, Sire, avec un cœur droit et équitable ; mais ceux

qui vous ont élevé ne vous ont donné pour science de gouverner que

la défiance, la jalousie, réloignement de la vertu, la crainte de tout

mérite éclatant, le goût des hommes souples et rampants, la hauteur

et ratlention a votre seul intérêt.

« Depuis environ trente ans vos principaux ministres ont ébranlé

et terrassé toutes les anciennes maximes de l’Etat, pour faire monter

jus([u’au comble votre autorité, qui est devenue la leur parce qu’elle

était dans leurs mains. On n’a plus parlé (jue du Doi et de son bon plai-

sir; on a poussé vos revenus et vos dépenses a l’inlini : on vous a

élevé jusqu’au ciel, pour avoir effacé, disait-on, la grandeur de tous vos

prédécesseurs : c’est-à-dire pour avoir appauvri la France entière, afin

d’introduire à leur cour un luxe monstrueux et incurable. Ils ont

voulu vous élever sur les ruines de toutes les conditions de l’Etat,

comme si vous pouviez être grand en ruinant vos sujets, sur (pii votre

grandeur est fondée

« Vous avez été jaloux de l’autorilé, tro[) peut-être dans les affaires

extérieures; mais, pourlefond, ebaejue ministre a été le maître absolu

dans l’étendue de son admiuisiralion. Vous avez cru gouverner, parce

(pie vous avez n'^glé les limites entre ceux ipii gouvernaient. Us ont

bien montré leur puissance, et on ne l’a (pie trop sentie. Ils ont été

durs, liaulaiiis. Injustes, violents, de mauvaise foi
;

ils n’ont (*0111111

d’autre règle (jue de menacer, (jue d’iîcrasi*!', (pie d’aiiéantir tout ce

(pli leur résistait. Ils ne vous ont parlé (jiic pour écarter de vous loiil

mérite, (pii pouvait vous faire ombrage. Us vous ont accoutumé à rece-

voir sans cess(i des louanges outrées (pii vont jiisipi’à l’idolâtrie, et (pie

vous auriez dû, pour votre boiiiieur, rejeter avec indignatioii. Ou a

rendu votre nom odieux et la nation fran(;aisc insupportable à tous iio.s

voisins- »

Fénelon entrait ensuite dans l’examen des motifs (pie le Doi avait

eus pour déclarer la guerre, et des traités (pj’il avait conclus a[)r(;s sc^

victoires. Il était réservé à notre génération de voir les mêmes fautes

et les mêmes torts jeter un plus grand éclat et recevoir une punitioi

plus funeste encore à la France.

(( Une guerre injuste n’en est pas moins injuste pour être heureuse

Les traités de paix signés par les vaincus ne sont point signés libre
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ment. On signe, le couteau sur la gorge
;
on signe malgré soi, pour évi-

ter (le plus grandes pertes.... Vous avez passé votre vie entière hors

(lu chemin de la vérité et de la justice, et par conséquent de TEvangile.

Tant de troubles affreux qui ont désolé toute l’Europe, tant de sang ré-

pandu, tant de scandales commis, tant de villes et de villages mis en

cendres sont les funestes suites de celte guerre entreprise pour votre

gloire et pour la confusion des gazettes et des médailles de Hollande.

« Elle est encore la vraie source de tous les maux que la France

souffre. Vous avez toujours voulu donner la paix en maître et imposer

les conditions : voilà ce qui fait que la paix n’a pu durer. Vos ennemis,

honteusement accablés, n’ont songé qu’à se relever et qu’à se réunir

contre vous...

« Vos peuples, que vous devriez aimer comme vos enfants, et qui

ont été jusqu’ici passionnés pour vous, meurent de làim. La culture

des terres est presque abandonnée ; la campagne et les villes se dépeu-

plent; tous les métiers languissent; tout'commerce est anéanti
;
vous

avez détruit la moitié des forces réelles de votre Etat...

« Le peuple (il faut tout dire) qui vous a tant aimé, qui a eu tant de

confiance en vous, commence à perdre l’amitié, la confiance et même
le respect : vos victoires ne le réjouissent plus; il est plein d’aigreur et

de désespoir; la sédition s’allume peu à peu de toutes parts... Les

commotions populaires, inconnues depuis si longtemps, deviennent

plus fréquentes...

« Voilà, Sire, l’état où vous êtes, vous vivez avec un bandeau fatal

sur les yeux
;
vous vous flattez de succès journaliers ipii ne décident

rien. Vous n’envisagez point d’une vue générale le gros des affaires;

vous ne songez pas que vous êtes sur un terrain qui s’enfonce sous vos

pieds... Tout le monde le voit, et personne n’ose vous le faire voir.

« Dieu saura bien lever le voile qui vous couvre les yeux et vous

montrer ce que vous évitez de voir. 11 y a longtemps que son bras est

levé sur vous !... Vous ne deviendrez chrétien (jue dans l’humiliation...

Vous n'aimez point Dieu, vous ne le craignez que d’une crainte d’es-

clave; c’est l’enfer, et non pas Dieu, que vous craignez. V’olre religion

consiste en petites |)raliques superficielles... Vous n’aimez que voire

gloire et votre commodité; vous rapportez tout à vous, comme si vous

étiez le dieu de la terre, comme si le reste n’avait été créé que pour

vous êire sacrilié. C’(îsl, au contraire, vous que Dieu a mis au monde
pour votre peuple. »

Après ces religieux conf^eils venait un jugemenl sévère et flétrissant

de rarchevchpie d(; Paris De llarlay et du Père Lachaise, confesseur du

Loi. Puis un blâme sur l’alfairc de la régale et la (pierelle avec le

Saint Si(‘ge.

« Hn avait (‘spéré (pic votre Eonseil vous tirerait d’un chemin si
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égaré; mais voire Conseil n’a ni force ni vigueur pour le bien. Du
moins, madame de Maintenon et le duc de Reauvilliers devraient-ils

se servir de votre contiance en eux. Mais leur faiblesse et leur timidité

les déshonorent l^et scandalisent tout le monde. Craignent-ils de vous

déplaire? ils ne vous aiment donc pas, car il faut être prêt a fâcher

ceux qu’on aime plutôt que de les lïatter ou deles trahir par son silence.»

I! est de toute évidence qu’une telle lettre ne pouvait être mise sous

les yeux du Uoi. Fénelon, après y avoir épanché, avec tant de verve,

son patriotique chagrin, avait dû penser qu’elle servirait seulement à

donner courage au duc de Beauvilliers et a madame de Maintenon, et

h leur inspirer ce qu’ils devraient dire au Roi, dans un langage plus

ménagé. On trouve dans une lettre de madame de Maintenon, écrite a

31. de Noailles, archevêque de Paris, le décembre 1C1)5 ; — « Yoici

une lettre (ju’on a écrite au Roi. 11 faudra me la rendre; elle est bien

faite; mais de telles vérités ne peuvent le ramener; elles l’irritent ou

le découragent. Il ne faut ni l’un ni l’autre, mais le conduire douce-

ment où l’on veut le mener. » — Quelques jours après, elle ajoutait:

— (( Je suis bien aise que vous trouviez la lettre trop dure
;
elle rn’a

toujours paru telle. Ne connaissez-vous pas ce style? » — Si ce passage

ne se rap|)orte point a cette lettre, il prouve du moins que Fénelon

en avait écrit une autre â peu près semblable.

Si telle était la douleur exaltée de Fénelon pendant la guerre ter-

minée deux ans après par une paix qui contraignit Louis XIV â recon-

naître la royauté de Guillaume lll, combien elle devint plus vive, lors-

(pi’après trois ans commença la guerre de la Succession, qui fut pendant

douze années si calamiteuse pour la France!

i.e Roi accepta pour son [letit-fils la couronne d’Espagne, léguée par

Gbarlcs IL Un traité secret, conclu avec le roi Guillaume, avait régie

d’avance le partage des possessions de la monarchie espagnole. Celle

transaction fut considérée comme non avenue, cl, pendant que le roi

d’Angleterre et les puissances curoiiécnncs semblaient encore hésiter

sur la conduite â tenir, Louis XlV reconnut pour légitime souverain de

la Grande-Rrelagne le (ils de .lacijuesll, qui venait de mourir.

il était réservé a Fénelon de voir de près la longue série de mal

heurs et de souffrances, qui désolèrent la province où il venait d’être

placé comme archevêijue. Cette nomination, due â rinlluencede ma-

dame de Jlainlenon
,
(jui avait alors,comme nous l’avons dit, beaucoiij) de

goût et de confiance pour Fénelon, fut d'abord une faveur; mais peu

après l’archevêché de Cambrai devint une disgrâce et un exil sans terme.

Placé sur le théâtre de la guerre, ressentant sans se l’avouer quelque

amertume de sa situation, il devint de plus en plus sévère, jusqu â

l’âcreté, 'dans les jugements qu’il portail sur le gouvernement du Roi

sur la direction des affaires et même sur la conduite de la guerre.
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C’est ce que témoignent sa correspondance avec le duc de Beau-
villierset celle que, malgré les ordres du Roi, il entretenait avec le

duc de Bourgogne.

— « Ceux qui doivent commander aux autres ne peuvent le faire

utilement dès qu’ils ont perdu l’estime et la confiance des peuples.

Rien ne serait plus dur et plus insupportable pour les peuples, rien

ne serait plus déshonorant pour un prince, qu’un gouvernement de
pure autorité, sans l’adoucissement de la confiance et de l’affection

réciproque. »

— « Dieu vous fait sentir combien les guerres sont a craindre, com-
bien les plus puissantes armées sont inutiles, combien les grands Etals

sont facilement ébranlés. »

« Je suis tenté de dire ; Ou faites mieux la guerre, ou ne la faites

plus si vous continuez a la faire ainsi. Les conditions de la paix seront

encore plus honteuses dans un an qu’aujourd’bui. Si le Roi venait en per-

sonne sur la frontière, il verrait qu’on manque de tout dans les places et

dans les troupes, faute d’argent ; il verrait lé découragement de l’armée,

le dégoût des officiers, le relâchement de la discipline, le mépris du

gouvernement, l’ascendant des ennemis, le soulèvement secret des

peuples, l’irrésolution des généraux... Le branle donné du temps de

M. de Louvois est perdu. L’argent et la vigueur du commandement
nous manquent. Personne n’est â portée de rétablir ces deux points

essentiels. On ruine et on hasarde la France pour l’Espagne ; il ne

s’agit plus que d’un point d’honneur qui se tourne en déshonneur dès

qu’il est mal soutenu. »

En 1710, Fénelon écrivait :
— « Si je jugeais la France parce que

j’entrevois sur cette frontière, je conclurais qu’on ne vit plus que par

miracle, que c’est une vieille machine délabrée qui vit encore de l'an-

cien mouvement qu’on lui a donné et qui achèvera de se briser au

premier choc... Le plus grand mal est que personne ne voit le fond

de noire mal ; c’est même une résolution prise de ne vouloir pas le

voir. Tout se réduit a ouvrir la main pour prendre toujours, sans savoir

si on trouvera de quoi rendre. »

— « La nation tombe dans l’opprobre; elle devient l’objet de la

' dérision publique; il n’y a plus dans nos peuples, dans nos soldats,

dans nos officiers, ni estime, ni confiance, ni espérance qu’on se relè-

j

vera, ni crainte de l’autorité. Chacun ne cherche qu’a éluder les règles

1

et a attendre que la guerre finisse, ’a quelque prix que ce soit.

— « Je ne sais d’autre ressource que celle que vous ne ferez pas

' entrer dans la tête du Roi. Cette guerre n’a été jusqu’ici que son af-

faire personnelle. Il faudrait en faire l’affaire véritable de tout le corps

de la nation. Elle ne l'est que trop devenue; car, les négociations de

Cerlruydenberg étant rompues, la nation se voit en danger d’être sub-
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jngiiée; VOUS avez donc un iiuéiét clair et sensible h mettre devant les

yeux des Français
; mais, pour cela, il tant au moins leur parler et les

mettre au tait. Pour j)arvenir a ce point, il laudrait que le Uoi entrât

en matière avec un certain nombre de notables des diverses conditions

et des diverses |)rovinces. Il faudrait prendre leurs conseils

— « J’avoue (ju’un tel cbangement pourrait émouvoir trop les es-

prits et les faire passer tout a coup d’une extrême dépendance a un

dangereux excès de liberté. C’est par la crainte de cet inconvénient

<jue je ne j)ropose point d’assembler les états généraux
— (( Pendant que le despotisme est dans l’abondance, il agit avec

|)lus de |)romplitude et plus d’eflicacité (ju’aiicun gouvernement mo-
déré

;
mais, quand il tombe dans l’épuisement, il tombe tout a coup

sans ressource. 11 n’agissaii que par pure autorité; ce ressort lui mau-

(pie, il ne peut plus (pi’acbever de faire mourir de faim une populace

déj'a à demi morte; encore même doit-il craindre son désespoir. Quand
le des|)otisme est notoirement obéré et banqueroutier, comment
voulez-vous que les âmes vénales cpi’il a engraissées du sang du jieuple

se minent pour le soutenir?

— (( Pardonnez, mon bon Duc, toutes mes imprudences
;

si j’aimais

moins la France, le Roi, la maison royale, je ne parlerais pas ainsi;

d’ailleurs, je sais à qui je parle. »

Les lettres adressées a M. de Beauvilliers et â M. de Cbevreuse, les

notes et les mémoires qu’il leur envoyait, étaient destinés a être coin-

muni(piés avec précaution au duc de Rourgogne, et peut-être à madame
<lc Maintenon, alin de leur donner courage à parler au Roi et ’a lui dire

la vérité, âlais, après la mort du l)au[)bin, lorscpie Fénelon espéra que

son élève monterait prochainement sur le trône et (pi’il pourrait aupa-

ravant prendre (piebpie ascendant sur le Roi et avoir part au gouverne-

njent, il se bâta de lui donner ses conseils, de lui adresser des projets,

des j)lans de gouvernement; de le |)ré|)arer a l’exercice tlu pouvoir.

Les Directions pour la conscience d'un roi furent sans doute écrites â

ce moment, ou du moins revues et augmentées
;
on y retrouve en effet

l’amertume (ju(‘ lui ins|)iraient les circonstances calamiteuses de la

guerre de la succession.

— « Quebpie lâche et corrompu llatteur ne vous a-t-il point dit, et

n’avez-vous pas été bien aise de croire que les rois ont besoin de se

gouverner pour leurs Etats d’après de certaines maximes de hauteur et

(le dissimulation en s’élevant au-dessus des règles communes de la

justice et de rburnanité? »

— « La guerre ne doit jamais être faite (ju’à n^grct, et le pluscour-

tement possible et en vue d’une constante paix; la fonction de com-

mander les armées n’csl qu’une fonction passagère, forcée et triste

pour les bons rois. »
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— « Avez-vous étudié les lois fondamentales et les coutumes con-

stantes de votre nation? Avez-vous cherché a connaître, sans vous

tlatter, quelles sont les homes de votre autorité? »

— « Un roi ignorant sur rensemble et le détail des intérêts de son

peuple n'est quhin demi-roi. »

— « Toutes les fautes des rois dans leur vie privée sont d’une con-

séquence infinie pour la royauté. Les sujets sont de serviles imitateurs

de leur prince, surtout dans les choses qui tlattent leurs passions : leur

avez -vous donné le mauvais exemple d’un amour déshonnête et cri-

minel? Si vous l’avez fait, votre autorité a mis en honneur l’infamie,

vous avez fait triompher le vice et l’impudence.... Quel est donc le

scandale d’un roi qui montre le vice assis avec lui sur son trône, non-

seulement a tous ses sujets, mais encore a toutes les cours et a toutes

les nations !...

— « Avez-vous soin de réprimer le luxe et d’arrêter l'inconstance rui-

neuse des modes? C’est ce qui corrompt la plupart des femmes; le luxe

augmente en elles la passion de plaire; et leur passion de plaire se

tourne principalement a tendre des pièges au roi...

— « Avez-vous examiné a fond les vrais besoins de l'Etat, pour les

comparer avec Einconvénient des taxes, avant de charger vos peuples?

Avez-vous consulté les hommes les plus éclairés, les hommes les plus

zélés pour le bien public et les plus capables de vous dire la vérité sans

flatterie ni mollesse? ?S'’avez-voiis pas appelé nécessité de l’État ce qui

ne servait qu”a tlatter votre ambition, comme une guerre pour faire

des conquêtes ou pour acquérir de la gloire? N’avez-vous point appelé

besoins de l’État vos propres prétentions? Si vous aviez des préten-

tions personnelles pour quelque succession dans les Etals voisins, vous

deviez soutenir cette guerre sur votre domaine, sur vos épargnes, sur

vos emprunts ! »

C’était probablement dans ce même temps que Fénelon écrivait, dans

un mémoire envoyé a 3t. de Beauvilliers : — «Une nation n’appar-

tient pasa une fille, comme un pré ou une vigne; une nation n’est pas

une dot. »

« — N’avez-vous point donné ou laissé prendre a vos ministres des

profils excessifs? Les récompenses que le prince donne a ceux qui le

servent doivent avoir des bornes. »

— « Autrefois le roi ne prenait jamais rien sur ses peuples par sa

seule autorité. C’était l’assemblée de la nation qui lui accordait les

fonds nécessaires pour les besoins extraordinaires de l’Etat. Qu’est-ce

qui a changé cet ordre, .sinon l’autorité absolue que les rois ont prise?

Le nos jours on voyait encore les Parlements faire des remontrances

pour ne pas enregistrer les édits bursaux. Du moins devez-vous n’(‘:i

faire aucun pour soutenir le luxe de vos tables, de vos équi[>ages, de
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VOS moubles, pour rembellissement de vos maisons et de vos jar-

dins, pour les grâces excessives que vous avez accordées a vos fa-

voris. »

— « ^'’avez-vous pas été trop facile pour des courtisans qui vous ont

proposé ce qu’on appelle des affaires? Ce sont toujours des impôts dé-

guisés qui troublent la police, qui énervent la justice, qui dégradent

les arts, qui génent-le commerce. »

— « Les traités de paix ne couvrent rien, lorsque vous êtes le plus

fort et que vous réduisez vos voisins a signer le traité pour éviter de

plus grandsmaux. Ils signent couime un particulier donne sa bourse â

un voleur qui lui tient le pistolet sur la gorge. »

— (( Toute compensation faite, il n’y a presque point de guerre, même
lieureusement terminée, qui ne fasse beaucoup plus de mal que de

bien a un État. On n’a qu’a considérer combien elle ruine de familles,

combien elle fait périr d’bommes, combien elle ravage et dépeuple de

pays, combien elle dérègle l’Etat
,
combien elle y renverse les lois,

combien il faudrait d’années pour réparer ce que deux années de guerre

ont causé de maux.
— « N’avez-vous point autorisé des ravages, des incendies, des mas-

sacres, qui n’ont décidé de rien, sans lesquels vous pouviez défendre

votre cause et malgré lesquels vos ennemis ont également continué

leurs elforts contre vous? »

— O Avez-vous exécuté ponctuellement les traités de paix? ne les

avez-vous jamais violés sous de beaux prétextes? »

Les instructions données par Louis XIY au Daupbin son fds sont

tout autres :
— « En se disposant d’observer les traités â la rigueur,

on n’y contrevient pas, parce qu’on ne prend pas â la lettre les paroles

d’un traité. »

Non-seulement le gouvernement et la politique du Roi étaient ainsi

montrés a son petit-tils comme un exemple â éviter, mais les habi-

tudes de sa vie [)rivée étaient aussi soumises â un blâme sévère.

— « Expédier des détails dans un cabinet, où l’on se renferme sans

cesse, doit dérober un temps précieux â l’Etat, il faut qu’un roi écoute

beaucoup de gens, (pi’il étudie les hommes, qu’il les connaisse par un

fré(picnt commerce et un libre accès. »— « N’avez-vous pas négligé

cette fonction d’un roi par paresse d’esprit, par une hauteur qui vous

éloigne de la société? n’avez-vous point écarté des sujets forts et dis-

tingués? n’avez vous point craint qu’ils ne vous vissent de trop près et

ne pénétrassent trop dans vos faiblesses? N’avez-vous pas craint qu’ils

ne vous flattassent pas, (pi’ils contredissent vos passions injustes, vos

mauvais goûts, vos motifs bas et indécents? N’avez-vous pas mieux

aimé certains hommes médiocres et souples (]ue vous dominez aisé-

ment, (jue vous espérez éblouir, qui n’ont jamais le courage de vous
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résister, et qui vous gouvernent d’autant plus, que vous ne craignez

pas qu’ils paraissent d’un génie supérieur au vôtre? »

On pourrait multiplier les citations; celles qui sont ici transcrites

suffisent pour témoigner le jugement que Fénelon jiortait sur le gou-

vernement, sur le caractère, sur l’esprit de Louis XIV. Les instructions

données a son petit-fils semblent un cadre pour présenter le tableau

des malheurs de la France et des fautes du Roi. Sans la destination

respectable qui les lui avait dictées, sans le sentiment de respect et de

loyauté qui combattait en lui Tapreté du blâme et la vivacité des im-

pressions, on pourrait dire qu’aucun pamphlet de protestants réfugiés

n'a jugé plus sévèrement Louis XiV. Mais Fénelon a tenu secret cet

épanchement de ses chagrins et de ses opinions
;

il remplissait un de-

voir en inspirant â l’héritier du trône la noble et consciencieuse résolu-

tion de guérir les maux de la France. — « il faut devenir, écrivait-il,

le père des peuples, la consolation des aftligés, l’appui de la nation,

le défenseur de l’Église. »

D’ailleurs, ilnefautpascroirequelerègne de Louis XiV, ou du moins

ses vingt-cinq dernières années, aient inspiré seulement â Fénelon, a

Saint-Simon, et'a leurs amis intimes, cette aversion et ce mépris pour

son gouvernement. C’était un sentiment geViéral. Le mécontentement

fie la nation entière n’avait pas d’organe, mais il était de toute évidence.

I

Le Roi était détesté; l’état déplorable où il avait jeté la France ne lui

I

était point pardonné. On voit dans les lettres de madame de Main-

I

tenon combien elle se désolait de cette opinion hostile, de cette malé-

I
diction des peuples qui imputaient au Roi toute leur misère. La seule

1

excuse du despotisme lui avait manqué : le succès ayant cessé, l’admi-

1

ration et le respect étaient oubliés; le dévouement et l’affection avaient

i disparu
;
on ne célébrait plus son génie; les esprits élevés et judicieux

I

ne voyaient plus en lui qu’un mélange d’orgueil, de faiblesse et d’a-

j

veuglement. Son glorieux entourage n’existait plus. Il n’élait plus

;

question de Condé, de Turenne, de Louvois, de Colbert, mais de Vil-

1 leroi et de Chamillard. 11 mourut après une longue décadence
;
la po-

pulace insulta ses funérailles
;
le jugement des hommes sérieux ne se

j

reporta pas en arrière, ne tint pas compte du temps de sa prospérité;

I
Louis XIV ne fut pour eux que le roi qui avait révoqué l’édit de Nantes,

I

qui s’était fait le patron de Jacques II, qui avait voulu la guerre de la

! Succession. Celte prévention dura longtemps. On trouve dans les pen-

j

sées de Montesquieu un portrait de Louis XIV écrit sans doute peu

j

après sa mort et sous la Régence.

— « Louis XIV, ni pacifique, ni guerrier : il avait les formes de la

I

justice, de la politique, de la dévotion, et l’air d’un grand roi. Doux

j

avec ses domestiques, libéral avec ses courtisans, avide avec ses pen-

!

pies, inquiet avec ses ennemis, despotique dans sa famille, roi dans sa
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cour, dur dans les conseils, enfant dans celui de la conscience, dupe
(le tout ce qui joue les princes : les ministres, les femmes et les dé-

vols; toujours gouvernant et toujours gouverné; malheureux dans les

choix ; aimant les sols, souffrant les talents, craignant l’esprit; sérieux

dans ses amours, et dans son dernier attachement faible a faire [)ilié
;

aucune force d’esprit dans les succès; de la fermeté dans les revers;

du courage dans sa mort. Il aima la gloire et la religion, et on l’empé-

cha toute sa vie de connaître ni Tune ni l’autre. H n’aurait eu aucun

de ces défauts s’il avait été mieux élevé, ou s’il avait eu un peu plus

d’esprit. »

il y aurait a contredire queloues-uns des traits de ce jugement épi-

grammatique; mais il donne l’idée de la mémoire que Louis XIV avait

laissée a la génération qui le vit mourir, et qui a déterminé l’opinion

générale du dix-huitième siècle sur son gouvernement. Il a été consi-

déré comme le type du despotisme; la lin de son règne, l’étal où il avait

laissé la France, et le règne de Louis XV considéré comme une con-

séquence de l’établissement du pouvoir absolu, avaient effacé le sou-

venir de ses glorieuses et heureuses années. 11 a fallu les discordes, les

révolutions, l’anarchie, les essais malheureux d’un gouvernement où

la volonté du souverain est limitée par des garanties et un contrôle,

pour que l’admiration revînt aux heureuses [)rémices de l’autorité de

Louis XIV. On se souvint alors du rétablissement de l’ordre public, de

la régularité de l’administration, des réformes de la législation, de la

prospérité du pays, de la formation des grandes arimîes, de la gloire

militaire, de l’éclat des lettres.— C’est qu’on avait vu encore une fois de

tels bienfaits émaner du despotisme, et comme le prestige avait été

grand, comme le génie avait été incomparablement plus élevé, comme
la guerre et la victoire s’étaient déployées sur une échelle gigantesque,

l’opinion française était plus indulgente et pardonnait les malheurs qui,

en déhnitive, avaient été de nouveau la conséquence d’un pouvoir il-

limité. On déplora, sans trop de rancune, les reverset les calamités;

on les pardonna à leur glorieux auteur. La chute plus profonde de Na-

poléon inspira plus de regrets et de sympathie que la disgrâce de

Louis XIV. Il en résulta que les jugements historiques devinrent ré-

troactivement moins sévères pour le grand roi, qu’on lui sut plus de

gré de ses premières années, qu’on excusa plus volontiers son amhi-

îion et son goût pour la guerre, qu’on admira sa fermeté dans le mal-

heur et sa courageuse résistance contre l’Europe.

Ainsi les conseils de Fénelon a son élève, ainsi son aversion du des-

potisme, de l’ambition, de la guerre, ne lui sont plus imputés ii

louange, comme pendant le dix-huitième siècle. Certains esprits répè-

tent même ce que Louis XIV disait de Fénelon, en le traitant de chimé-

rique, et se raillent des règlements de Salente. Mais il ne serait pas juste
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(le juger l’esprit que Fénelon apportait dans la politique par Tulopie

qu’il plaçait dans un roman. Elle n a pas plus de prétention à la réalité

que la constitution des Troglodytes dans les Lettres persanes, ou tant

d’autres chimères inspirées par une imagination philosophique.

Fénelon, lorsqu’il donnait des conseils au duc de Bourgogne ou lors-

qu’il envoyait des mémoires a M. de Beauvilliers, proposait ce qui lui

semblait praticable; il avait étudié i’histoire des institutions de la

France
;

il savait, mieux que Louis XÏ V, que les formes du gouver-

nement doivent être dérivées de la tradition; qu’on ne constitue pas

une nation par des lois étrangères a ses souvenirs, h ses mœurs, a sa

composition sociale : — « Soyez ennemi de toutes nouveautés, » écri-

vait-il a son élève.

Ce qu’il voulait, c’était un retour vers le passé, une réforme, et non
pas une révolution; ce n’est pas dire que ces projets fussent d’une exé-

cution possible. Ils se rapprochent pourtant par beaucoup de points des

idées que les hommes d’Etat, sages et guidés par l’expérience, ont inu-

tilement souhaitées ou proposées pendant le dix-huitième siècle. Comme
M. d’Argenson, M. deMachault, M. ïurgot et M. Necker, Fénelon vou-

lait qu’on fît intervenir, dans l’administration, des corps délibérants

représentant les intérêts des provinces, votant le mode de perception

et la répartition de l’impôt, réglant les dépenses locales et contrôlant

les comptes. Les états de Languedoc lui semblaient un modèle a imi-

ter. En définitive, c’était contre l’arbitraire des intendants, la rapacité

(les gens de finance et le despotisme des ministres qu’il cherchait des

garanties; il avait l’intention de régler l’exercice du pouvoir royal sans

le diminuer, sans lui ôter aucune des attributions qu’il s’était don-

nées.

Toutefois il n’avait garde de renoncer aux états généraux : en ne

les assemblant que tous les trois ans, en les rendant peu nombreux,
il se persuadait qu’on les trouverait toujours animés d’un aussi bon
espritqueles étals provinciaux, et qu'ils se pnioccuperaient seulement

des affaires soumises a leurs délibérations. Il ne songeait pas qu’ayant

a traiter des intérêts généraux, leurs pensées et leurs opinions se por-

teraient, non plus sur l’administration, mais sur le gouvernement.

L’histoire de France aurait dû lui apprendre aussi qu’une assemblée

qui n’aurait pas une existence continue, une action suivie et régu-

lière, ignorante des nécessités de l’État, étrangère à la pratique des

affaires, appelée pour contrôler le pouvoir royal sans lui être aucune-

ment associée, ayant à conseiller, mais non pas 'a vouloir, prendrait

nécessairement un caractère de critique et d’innovation, et serait por-

tée a être téméraire dans ses conseils, d’autant plus qu’elle ne serait

pas responsable, puisqu’elle n’aurait point à décider.

Fénelon composait les états généraux de l’évcMpie de cha(|ue diocèse,
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(l’un seigneur d’ancienne et haute noblesse élu par les nobles, et d’un

homme considérable du tiers état élu par son ordre dans chaque cir-

conscription. 11 avait si peu de défiance, qu’il leur donnait l’altribution

d’adresser des représentations sur toutes les matières de justice, de
police et finance, de guerre, d’alliance et négociations, d’agriculture

et de commerce; ils pouvaient aussi demander la punition des sei-

gneurs coupables de violences, la réforme des droits de chasse, l’abo-

lition de tout privilège commercial.

Si Louis XIV avait eu connaissance de ce projet, on conçoit qu’il eût

parlé de l’esprit chimérique de Fénelon; car, en supposant des circon-

stances difficiles et une opinion publique mécontente, de tels états

généraux suffisaient pour amener une révolution.

C’était peut-être pour la prévenir qu’il proposait d’accomplir, aussi-

tôt après la paix, des réformes qui étaient assurément inadmissibles

sous Louis XIV, qui, depuis, ont été souvent demandées, et que la vo-

lonté de Louis XVI a été impuissante a réaliser. Fénelon voulait le

retranchement de toutes les pensions de cour; la modération dans les

meubles, équipages, habillements et tables; le renoncement aux bâti-

ments et jardins, la diminution de presque tous les appointements; le

règlement exact de la dépense de la maison du roi; le retranchement

de toute construction nouvelle et des encouragements aux arts; une

liquidation définitive des dettes du roi et de l’État.

La réforme proposée pour la noblesse était dictée par l’esprit de la

haute aristocratie, et aurait, sans nul doute, répandu un vif mécon-

tentement parmi la généralité des gentilshommes. Fénelon demandait

une recherche rigoureuse de la généalogie et de la légalité des titres et

lionneurs de toutes les familles nobles; une école des pages où ne se-

raient admis que les fils de la haute noblesse; la maison militaire du

roi composée de nobles seulement; l’établissement obligatoire des ma-

jorats; les mésalliances défendues aux deux sexes; les anoblissements

interdits, excepté pour les cas de services signalés rendus à l’Etat;

l’ordre du Saint-Esprit réservé aux seules maisons distinguées par leur

éclat, leur ancienneté, sans origine connu,

.

Comme on le pense bien, Fénelon ne trouvait aucune rigueur trop

sévère contre la bâtardise : « H faut, dit-il, la déshonorer, afin de ré-

primer le vice et le scandale; ôter aux enfants bâtards des rois le rang

de prince; ôter aux bâtards des nobles le rang, le nom et les armes de

genlilliomme. »

La réforme de la magistrature n’aurait pas excité moins d’opposition

et de mécontentement.

Le conseil du roi devait être composé, non point de maîtres des

requêtes sans mérite et achetant leurs charges, mais d’hommes dis-

tingués pris dans tous les tribunaux du royaume. Il fallait supprimer
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la vénalité des oflices et l’hérédité assurée par la pauletle, mais favo-

riser l’hérédité lorsque l’héritier est digne d’être choisi; préférer des

nobles pour les présidents, procureurs généraux et conseillers; abolir

les justices seigneuriales, réviser les coutumes et les codes de procé-

dure, supprimer le grand conseil, la cour des aides, les tribunaux

d’élection et tous les tribunaux d’exception.

Les intendants étaient supprimés; une administration collective,

émanée des états provinciaux, paraissait préférable. Des conseillers

d’État ou des maîtres des requêtes, envoyés de temps en temps, suffi-

raient pour que l’ordre lut maintenu. Fénelon, sans proposer formel-

lement la suppression des ministres, la supposait en établissant un

conseil dans chacun des départements de l’administration du royaume.

La plupart de ces pensées de réforme fermentaient, sinon dans l’o-

pinion publique, alors moins éclairée, moins indépendante et moins

forte qu’elle le devint ensuite, du moins dans l’esprit des liommes

éclairés, amis de leur pays, attristés des malheurs publics et inquiets

de l’avenir. Mais ils ne pouvaient croire que leurs projets trouveraient

accès près de Louis XiV ; Fénelon et la société intime de M. de Beau-

villiers plaçaient leurs espérances prochaines sur le règne du duc de

Bourgogne. Il y avait peu de mois que ce plan de réforme lui avait été

remis, lorsque le duc et la duchesse de Bourgogne furent emportés par

une maladie imprévue et soudaine. Le désespoir de Fénelon fut ex-

trême. — «Tous mes liens sont rompus, s’écria-l-il en apprenant cette

terrible nouvelle, rien ne m’attache plus a la terre. » — Il écrivait

quelques jours après au duc de Chevreuse : — « Hélas! Dieu nous a

ôté toute notre espérance pour l’Eglise et pour l’Etat. H a formé ce

jeune prince, il l’a orné, il l’a préparé pour de grands biens; il l’a mon-
tré au monde, et aussitôt il l’a détruit. Je suis saisi d’horreur et ma-

lade de saisissement sans maladie; en pleurant le prince mort, qui

me déchire le cœur, je suis alarmé pour les vivants... Je crains pour

Je Roi; sa conservation est infiniment importante. On n’a jamais tant

eu à désirer la paix et à sacrifier pour l’acheter... Tout est épuisé,

poussé a bout. Le Roi est trop âgé pour pouvoir compter qu’il verra

son successeur en état de gouverner après lui... Son honneur, sa

gloire, son amour pour la maison royale et pour ses peuples, enlin sa

conscience, exigent rigoureusement qu’il prenne toutes les sûretés que

la sagesse humaine peut prendre à cet égard. »

Sa préoccupation des intérêts du pays, son goût pour la jiolitique,

survécurent â cette affreuse douleur. H pressa le duc de Beauvilliers

de se rapprocher de madame de Mainlenon, de lui parler à cœur ou-

vert, et de lui persuader que c’était pour elle un devoir de décider le

Roi à régler ce qui arriverait après lui, et a constituer une régence;

puis il envoya un mémoire sur la nécessité de conclure la paix, et sur
N. SLR. T. VI. 25 NOVEMBRE 1857. MV. 14
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les réformes à opérer immédiatement après, atin de remettre l’ordre

dans les finances, de diminuer la misère du peuple et d'apaiser les

mécontements. 11 écrivit aussi un projet de formation du conseil de ré-

gence. Il le voulait nombreux, et indiquait pour en faire partie le duc

de lleauvilliers, le duc de Chevreuse et le duc de Saint-Simon. Il de-

mandait que Tordonnance qui rinstiluerait fut communiquée a une as-

semblée de notables, et enregistrée par les parlements. — Les pré-

cautions a prendre contre un régent se rapportaient au duc de Berry qui

vivait alors. — Un autre projet était relatif a l’éducalion du royal en-

fant qui allait succéder à son bisaïeul.

Parmi les sages conseils qu’il donnait au vieux Iloi, le plus impor-

tant était sans doute de confier les fonctions de gouverneur au duc de

Beauvilliers. Le mémoire ne fut pas présenté au Roi, ni peut-être

même a madame de Maintenon. Entretenir Louis XIV de sa mort pro-

chaine, lui proposer d’instituer d’avance un conseil de régence pour,

en faire de son vivant un conseil de gouvernement, c’était compter

beaucoup trop sur sa fermeté d’âme. Les rois n’aiment pas qu’on les

entretienne de leur mort, et de ce qui se passera le lendemain du jour

où ils ne seront plus. Madame de Maintenon, que Fénélon jugeait peut-

être avec une malveillante sévérité, ne pouvait pas penser a traiter avec

le Roi un tel sujet. Elle n’avait, depuis plus de vingt ans, d’autre règle

de conduite que de lui épargner toute contrariété, d’atténuer ses cha-

grins ;
elle évitait de savoir la vérité pour n’avoir pasâ la lui dire, et

Fénelon ne se trompait point en disant qu’elle ne pouvait lui parler

que de déterminations faibles et insuffisantes, sans proportion avec les

besoins du moment; en un mot, qu’elle ne cherchait qu’a l’endormir.

Fénelon était destiné a survivre â tous ceux qu’il aimait, a tous ceux

en qui il plaçait l’espérance de voir ses conseils suivis
;
neuf mois après

la mort du duc de Bourgogne, le 5 novembre 1712, il perdit le duc de

Chevreuse, le duc de Beauvilliers mourut le 51 août 1714. Dès lors

il ne vécut que de douleurs et de regrets. Dans une des dernières lettres

qu’il écrivit â madame de Beauvilliers, il disait : — « J’ai le cœur tou-

jours malade depuis la perte irréparable de notre petit prince, et celle

du cher duc a rouvert toutes mes plaies. . . Les vrais amis font notre plus
j

grande douleur et notre plus grande amertume; on serait tenté de il

désirer que tous les bons amis s’entendissent pour mourir ensemble le !

même jour. »
I

Il fut presque exact â ce rendez-vous. Depuis les dix-sept ans de son

exil, il n’avait pas vu le duc de Beauvilliers, et il eut en le perdant un

pressentiment assuré de ne lui pas survivre; il écrivit a la duchesse:
|;

— « Pour moi, qui étais privé de le voir depuis tant d’années, je lui I

parle, je lui ouvre mon cœur, je crois le trouver devant Dieu, et,

quoique je l’aie pleuré amèrement, je ne puis croire que je l’ai perdu.
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Oh ! qu’il y a de réalité dans cette société intime î » Et, sept jours avant

sa mort, il écrivait encore a madame de Beauvilliers : — « Nous retrou-

verons bientôt ce que nous n’avons pas perdu; nous en approchons
tous les jours a grands pas

;
encore un peu, et il n’y aura plus de quoi

pleurer. »

Fénelon mourut en effet le 5 janvier 1715. Le récit de ses derniers

moments, les paroles qu’il prononça, témoignent de la tendresse et de
l’élévation de son âme, d’une foi intime et courageuse. 11 écrivit au
PèreLetellier, confesseur du Roi ; — « Je viens de recevoir l’extrême-

onction
;
c’est dans cet état, où je me prépare a aller paraître devant

Dieu, que je vous prie instamment de représenter au Roi mes véritables

sentiments... Je n’ai jamais été un seul moment en ma vie sans avoir

pour la personne du Roi la plus vive reconnaissance, le zèle le plus in-

génu, le plus profond respect et l’attachement le plus inviolable. »

11 parlait en toute sincérité ; tout ce qu’il avait pensé, dit ou écrit

avec tant de vivacité et d’amertume contre le caractère, la conduite et

la politique du Roi, était compatible avec un sentiment réel de fidélité,

de dévouement et de respect, il croyait s’acquitter d’un devoir en dé-

tournant le duc de Bourgogne d’une voie funeste a la France
;

il croyait

qu’un loyal sujet et un bon Français devait tenter quelques efforts pour

porter remède, et pour faire cesser les calamités d’une guerre et les

souffrances du peuple, dont il était témoin. Son ambition n’avait rien

de vulgaire ni d’intéressé; il s’y mêlait plus d’imagination que d’or-

gueil
;
on peut même dire qu’il avait plus d’ambition pour ses idées

et ses projets que pour sa personne. Toutefois sa politique était plus

critique que praticable. Il avait bien observé l’ensemble et même le dé-

tail de la conduite des affaires, le mécanisme du gouvernement et de

l’administration ; son blâme n’est point frivole, il montre la nécessité

des réformes; mais son programme de gouvernement aurait sans doute

trahi ses espérances, s’il avait été essayé. L’état de la société en France,

la tradition historique, Finexpérience d’une nation qui n’est jamais

intervenue dans la conduite de ses affaires que par voie de doléance,

d’opinion et de révolte, rendaient presque impossible la liberté intro-

duite tout a coup dans l’administration générale de l’État, surtout

lorsque cette liberté se terminait seulement â une consultation qui, pla-

cée en présence d’un pouvoir absolu, ne pouvait être que factieuse ou

servile.

Les idées de Fénelon, qui n’avaient jamais eu cours que dans une so-

ciété intime et restreinte, ne furent point prises en considération ajirès

la mort de Louis XIV. Le Régent ne montra nul désir de tenter de

grandes expériences. Il en savait les difficultés et les dangers; il com-

prenait le gouvernement anglais et en raisonnait sans répugnance ni

dédain
; mais il ne croyait pas qu’il fut possible en France. Il ne voulut
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ni assemblée de notables ni états généraux : la seule nouveauté dont

il essaya, et qui venait aussi des idées de Fénelon, n eut pas et ne pou-

vait avoir de succès. Les ministères furent mis en commission : ainsi

Fadministration, au lieu d’être confiée à des agents responsables, con-

trôlés par une autorité délibérante, fut déléguée a un conseil irrespon-

sable; on fut bientôt obligé d’y renoncer.

Le dix-huitième siècle s’écoula ainsi, demandant des réformes dont

la nécessité était inutilement reconnue par la nation et même par le

gouvernement. Lorsque éclata la Révolution, la France en était encore

au point qui avait inspiré tant decbagrin et tant d’alarmes a Fénelon.

Bahante.



ViE DE LA SOEUR ROSALIE

PAR LE VICOMTE DE MELUN.

DEUXIÈME ÉDITION.

Il y a deux années a peine, une guerre dont on ne pouvait prévoir la

durée ni les limites succédait à une paix universelle et qu’on aimait a

croire inébranlable. Tous les arsenaux de l’Europe étaient a l’œuvre,

tous les canons en mouvement; le commerce prêtait ses vaisseaux à la

marine militaire; d’innombrables soldats sillonnaient la Méditerranée,

et tout navire qui n’était pas chargé d’armes portait l’aliment ou l’abri

à une triple armée, luttant, a mille lieues de la patrie, contre l’ennemi,

la maladie et le climat. Durant un long hiver, qui demeurera éternel-

lement mémorable, tous les yeux et toutes les pensées éta:ent tour-

nés vers un seul point, à l’extrémité de Thorizon; enfin an cri s’é-

chappe d’un bout du monde à l’autre : la guerre a prononcé, la lutte

est terminée ! Le vainqueur et le vaincu se donnent la main sur un mon-

ceau de ruines; les diplomates reparaissent; les tentes se replient; les

camps se vident; les vaisseaux reviennent sur leurs traces; les casernes

revoient leurs enfants décimés ou mutilés; les esprits recouvrent leur

sécurité, et la paix reprend le cours de ses prospérités a peine inter-

rompu.

Ces événements, a la fois si émouvants et si rapides, ne nous ont-ils

donc rien légué? Il serait injuste de le dire. Un grand empire a été

sévèrement averti, plus d’une haute ambition a été déçue, et c’est

beaucoup, car tout résultat moral a son efficacité sur la destinée des

nations.

Cependant, si l’on voulait ne tenir compte que des garanties posi-

tives, que des gages matériels, on pourrait soutenir que la paix n’a pas

valu la guerre. Ceux qui dans toute entreprise d’Orient, rêvent encore

quelque chose des croisades, en s’informant de ce qu a gagné ou sti-

pulé le christianisme, en promenant leurs regards sur les tristesses

non consolées des lieux saints, sur les vices non corrigés de Con-

stantinople, pourraient se plaindre que le saug chrétien ait été versé
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avec une prodigalité en apparence inutile. Un fail, pourtant, et un
fait considérable, demeure acquis ; en même temps que nous avons

constaté une fois de plus la supériorité de nos armes, la constance

comme l’audace de notre génie militaire, l’abondance de nos res-

sources, les Sœurs de charité ont été montrées a TOrient; l’islamisme

s’en est ému; vaincues par le respect et la reconnaissance, les com-

munions chrétiennes dissidentes, protestantes ou grecques, ont changé

loyalement leur secrète jalousie en émulation généreuse. La fille de

Saint- Vincent de Paul, acceptée depuis longtemps parmi nous comme
symbole du dévouement et de la réconciliation sociale, est devenue au

dehors le type exquis de la civilisation catholique.

Ce n’est donc pas seulement une satisfaction pieuse, c’est un orgueil

national, c’est un intérêt politique, dans son acception la plus pure et

la plus élevée, qui s’attachent a l’étude de la sœur de charité, sous ce

simple titre : Vie de la sœur Rosalie. En effet, nous ne trouvons pas

seulement ici la biographie d’une femme secourable et dévouée, ra-

contée par un biographe compétent, nous pouvons saluer la sœur de

charité elle-même, l’inépuisable famille de Saint-Vincent de Paul pré-

sentée sous ses traits caractéristiques.

Qu’est-ce, en réalité, qu’une sœur de charité? d’où lui viennent son

courage et sa force, son inspiration et sa puissance? quels sont ses

moyens d’action sur elle-même et sur autrui? Voila ce que doit révéler

la vie de la sœur Piosalie, et ce que démontre sans ostentation, sans

polémique, sans une ombre d’exagération ou d’esprit de système, le

livre de M. de Melun.

Jeanne-Marie Pendu, en religion sœur Rosalie, naquit le 10 septem-

])re 1787 au pays de Gex, aujourd’hui département de l’Ain.

« Sa famille appartenait, dit l’auteur, à cette ancienne bourgeoisie qui

avait acquis par une longue suite d’utiles travaux un bien-être également

éloigné du luxe et de la gêne, et dont la position, plus honorable qu’écla-

tante, attirait le respect sans exciter l’envie-, ses premières années furent à

Fabri de tout souille malfaisant; elle puisa à Fécole maternelle cette éducation

forte, religieuse, qui s’inspire plus qu’elle ne s’apprend, et vient surtout de

l’exemple. »

Jeaune-Marie avait sept ans quand les décrets de la Convention

pénétrèrent avec la Terreur dans le paisible pays de Gex. La famille

Rendu fut une de celles qui, par leurs belles actions, rachetèrent

devant Dieu les crimes de leurs concitoyens. Elle offrit un asile à

l’évêque d’Annecy, proscrit et poursuivi. Jeanne Rendu fit sa première

communion dans une cave; mais, dit M. de Melun :

{( Au sein de cette pauvre et silencieuse obscurité, il y avait devant l’autel
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un prêtre f|ui se préparait au martyre, une vierge qui jurait au Dieu quelle
recevait pour la première fois de l’aimer, de le servir toute sa vie dans la

personne des petits et des pauvres; c’étaient les mystères, les dangers, mais
aussi les vertus des catacombes. »

Lorsque la France et la famille redevinrent libres, Jeanne fut envoyée

à Gex dans un pensionnat tenu par d’anciennes Ursulines. i/âge, les

temps cruels qu’elle venait de traverser, avaient mûri sa raison et

tempéré sa vivacité native. Le curé de Gex, M. de Varicourt, depuis

évêque d’Orléans, reçut Idenlôt de saintes confidences. Une compagne,

plus âgée qu’elle de quinze ans, mademoiselle Jaequinot, prit la réso-

lution d’entrer dans la communauté des filles de Saint-Vincent de Paul,

récemment rétablie a Paris par le premier consul. Gette résolution

acheva d’éclairer Jeanne sur sa propre vocation. Elle oîdient, ou plutôt

elle arrache le consentement de sa mère, et, le 25 mai 1802, les deux

amies, sans autre sauvegarde qu’une lettre pour l’abbé Emery, ve-

naient directement, rue du Vieux-Colombier, frapper a l’humble porte

d'une communauté a peine renaissante.

Jeanne Rendu ne resta pas longtemps a la maison mère. Sa com-

plexion délicate la soumit a de pénibles épreuves; chacun des devoirs

qu’elle embrassait avec tant d’ardeur lui coûtait un effort et une lutte.

Sa santé s’altéra visiblement; on essaya de la fortifier par un change-

ment d’air. Elle fut, dans cette intention, envoyée au faubourg Saint-

Marceau, qu’elle ne devait plus quitter. Eu face de ce peuple tel que la

Révolution avait su le faire, la sæiir Rosalie (c'est désormais le seul

nom de Jeanne Rendu), loin de se sentir épouvantée, ne vit qu’un

monde a reconquérir et a régénérer.

Devenue aussitôt l’instigatrice et Pâme de ses compagnes, peu de

temps simple sœur, bientôt supérieure de la maison de la rue de

l’Epée-de-Bois, elle entreprit une guerre incessante contre la misère

et les désordres de son quartier; elle la poursuivit cinquante années

sans un moment d’arrêt, sans im mouvement en arrière, jamais décou-

ragée, jamais vaincue, se reposant d'une fatigue par une autre, d’une

œuvre accomplie par une œuvre nouvelle.

Elle répondit sans réserve a l’appel du bureau de bienfaisance, re-

poussant la pensée « d’élever deux drapeauxsurla maison des pauvres, »

s’efforçant d’associer a l’aptitude administrative et a la science des af-

faires, la puissance du désintéressement et l’excellence du sacrilice.

Elle s’appliquait ensuite à connaître individuellement chacun de ses

pauvres. Accueillir ceux que le monde repousse, donner le pain du jour

à ceux auxquels on refuse crédit, intercéder auprès du [)atron, du pro-

priétaire on dn commissaire de police
;
décider le fils indocile à de-

mander son pardon
;
ramener au foyer maternel la jeune fille qui l’avaiî

abandonné; employer ceux qu’elle avait laits ses amis au profit de ceux



424 YIE DE LA SŒUR ROSALIE.

qui ne l’étaient pas encore
;
leur confier des lettres h porter, leur de-

mander des courses lointaines, amener un père et une mère au bap-

tême, a la première communion, au mariage; apprendre aux petits

enfants le catéchisme, préparer faïeule a la mort: voila désormais

l’emploi de chaque jour. C’était en multipliant les services qu’elle par-

venait a triompher des plus mauvaises volontés.

Une des premières, elle comprit l’utilité et ropportunité de la crèche

et de la salle d’asile au milieu d’une population presque exclusivement

ouvrière. La jeunesse n’excitait pas moins que renfance sa sollicitude.

Elle voulait a tout prix la préserver des périls de l’apprentissage. Elle

redoutait dans l’internat « l’ennui conspirant contre l’innocence avec

« les passions que la délicatesse des sentiments déguise plus qu’elle

{( ne les calme. »

ïl ne pouvait lui sufhre de détacher quelques privilégiés de la

masse commune, de les retirer du peuple, sans leur donner une posi-

tion supérieure. Craignant d’éveiller des besoins nouveaux sans fournir

les ressources propres a les satisfaire, elle chercha longtemps le

moyen de ne pas enlever les enfants a la vie pénible, mais salutaire,

de la famille et de l’atelier, de placer le bien a côté du mal, d’opposer

la prière aux paroles corruptrices, les bons conseils aux mauvais

exemples : l’œuvre du patronage fut la réalisation de sa pensée; elle l’ac-

cueillit et l’appliqua immédiatement. En une semaine, elle avait achevé

ses préparatifs rue de l’Epée-de-Bois; elle avait fait comprendre aux

mères que le patronage serait d’un grand secours pour leurs enfants;

aux patrons, qu’il développerait chez l’apprenti la docilité et l’amour

du travail
;
aux visiteuses chrétiennes et aux protecteurs, quel puissant

auxiliaire il allait devenir pour les sœurs.

-En même temps qu’elle se livrait a tous ces soins, elle ne perdait

[)as de vue la maladie et la vieillesse. La maladie, pesante éjireuvcpour

toute créature humaine, mais la plus terrible des calamités, nous dit

justement M. de Melun, pour celui qui n’est séparé delà misère que

j)ar le travail
;
la vieillesse, digne de ce redoublement de pitié que mé-

ritent les maux qui ne peuvent plus guérir.

Bientôt les hospices, trop étroits pour tous ceux que la sœur Rosalie

voulait y introduire, ou trop lents à les admettre, ne répondirent plus

aux impatiences de sa compassion. Elle ne goiita aucun rejios qu’elle

n’eùt fondé une maison de refuge. Elle y recueillit, rue Pascal, des

vieillards et des inlirrnes, les installa dans leur propre mobilier,

leur fournit les instruments de leur métier; leur prêtant ainsi le

moyen de gagner eux-rnêmes une amélioration dans leur nourriture

ou dans leurs vêtements, et surtout les défendant contre les j)iéges de

l’oisiveté, contre les tentations du cabaret.

F^orsqu’en i8o‘2 le choléra, fantôme alors inconnu, s’élança des
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eon(iiis de l’Asie, traversa l’Europe, semant partout les funérailles, s’a-

vança vers la France et l’envahit, suivi d’un indicible cortège d’é-

pouvante et de soupçons, la sœur Rosalie ne put se défendre elle même
de l'appréhension commune ; mais le jour où le lïéau eut frappé a Pa-

ris sa première victime, toute timidité s’évanouit. Devant l’activité et

le courage de la sœur Rosalie personne n’osa plus s’avouer taible ni dé-

couragé
;
chacun au contraire se surpassa, parce qu’elle s’élevait au-des-

sus de tout le monde
;

et, « lorsque la science et les soins furent impuis-

« sants h écarter le deuil d’une maison, elle en éloigna le désespoir. »

Le choléra de 1849 fit moins de bruit et moins de peur que celui

de :18o2; il fut peut-être plus meurtrier, au faubourg Saint-Marceau,

notamment; mais cette seconde invasion était accompagnée d’un

autre fléau, la guerre civile, qui n’exigea des fdles de Saint-Vincent

de Paul ni moins de présence d’esprit ni moins d’intrépidité.

Je ne recommencerai point ici un récit présent a tous les souve-

nirs, mais je ne puis écarter un rapprochement qui ne me fera quitter

ni mon sujet ni M. de Melun.

« En 165"2, la ville d’Angers, qui, dans les troubles de la Fronde, avait pris

parti pour les princes contre la régente, lut assiégée par le maréchal d’Hoc-

quincourt. Pendant un passage de troupes à travers Baugé, une querelle

s’éleva entre les habitants et les soldats. En soldat fut tué, et, suivant l’usage

impitoyable de ce temps, la ville fut condamnée au pillage et l’ordre fut

donné de la prendre d’assaut. Toute résistance était impossible, le feu avait

déjcà été mis à l’un des faubourgs, et chacun n’attendait plus que la ruine et

la mort.

« Mademoiselle de Melun, fdle du prince d’Espinoy, cachée alors sous

l’habit de sœur hospitalière, résidait à l’hêpital de Baugé, qu'elle venait de

fonder dans des proportions magnifiques. Elle balança un instant entre la

crainte de se faire connaître et l’espérance de sauver la vie à tant de victimes.

Son combat intérieur ne fut pas long : elle ne put résister aux lamentations

qui s’élevaient de toutes parts, sa charité imposa silence à son bumilité; elle

sort secrètement de l’hupital, va trouver l’officier qui commandait, se nomme,

et lui demande au nom de Dieu la grâce de la ville. Cette princesse sous la

robe d’une hospitalière, son air .si plein de douceur et de majesté, sa parole

qui semblait inspirée, firent tomber les armes des mains.

« Et le soir même, au grand étonnement de la foule assemblée, le corps

d’armée défila tout entier devant les sœurs hospitalières de Baugé, les soldats

présentant les armes et les officiers saluant de l’épée. »

En !848, le pelit-neveii de mademoiselle de Melun est conduira

nous raconter une semblable victoire, et celte vicloire ressort plus

éclatante encore, par la différence même des lieux et des temps. Il ne

s’agit plus des grands noms de la cour de Louis XIV, du prestige de la

naissance et des traditions. Nous voici au milieu des commotions dé-
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magogiques, eu présence d’une multiuide qui, rejetant ses vieilles

affections, ses vieux respects, ne reconnaît d’autre gouvernement que

celui des clubs.

« Enivrée de déclamation et de sophisme, ditM. de Melun, qui unit sans

effort au touchant accent de l’hagiographe le ton mâle de l’historien, l’intel-

ligence de l’homme chancelle, et, sous l’impression de discours qui troublent

ses idées, font bouillonner ses passions et lui donnent le vertige, sa person-

nalité s’efface et disparaît; il n’est plus qu’un atome de cette foule aveugle

qui s’émeut et s’irrite sans avoir la conscience de son émotion et la raison de

sa colère. Ces voix confuses, dont chacune isolée était pacifique, poussent

ensemble un rugissement.

« L’ambition de quelques-uns sait donner une passion à cette force im-

mense, et chacun absorbé dans l’ensemble devient entre les mains des agita-

teurs l’élément d’une émeute, le pavé d’une barricade, la machine d’une

révolution. »

Le faubourg Saint-Marceau n’écbappa point a celte fatale ivresse. Les

journées de Juin trouvèrent la un de leurs principaux théâtres. Une
barricade fut dressée a l’entrée même de la rue de l’Epée-de-Bois.

Un officier, séparé de ses soldats, est poursuivi par les insurgés. Il

se précipite chez les sœurs
;
la maison est enveloppée de toute part

;
la

sœur Rosalie se présente aux assaillants pour leur disputer cette proie.

« Vous avez raison, ma sœur, s’écrie l’un d’eux; le sang ne doit pas

couler dans votre maison : nous emmènerons l’officier, nous le fusille-

rons dans la rue. » La sœ.ur Rosalie rejette avec horreur une telle capi-

tulation; la foule grossit, s’exaspère, avance toujours; déjà les canons

des fusils s’appuient jusque sur l’épaule des sœurs, les doigts sont sur

la détente, le coup mortel va partir, lorsque la sœur Rosalie se jette

à genoux.— « Voila cinquante ans, s’écrie-t-elle, que je vous ai con-

sacré ma vie, vous ne me refuserez pas aujourd’hui celle de cet

homme. »

« A ce spectacle, ditM. de Melun, à ce cri, les armes se relèvent, la troupe

recule comme frappée de repentir^ un hourra d’admiration s’échappe de

ces lèvres noires de poudre, des larmes d’attendrissement coulent de ces

yeux tout à l’heure impitoyables, le prisonnier est sauvé. »

Scène digne de méditation, spectacle consolant et encourageant

pour le cœur humain! Il y a deux siècles, une grande dame se fait

volontairement la servante des pauvres; elle rencontre des fureurs et

des vengeances aveugles, elle les affronte et les désarme! De nos jours

la médiatrice est moins illustre, la violence semble plus farouche,

mais la vertu est la même, et son ascendant est égal. Lorsque tout

empire régulier a disparu, celte influence seule reste debout comme
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un rempart; elle abrite la vie d’un homme : elle abriterait une société

tout entière, si la société consentait a s'y réfugier.

La sœur Rosalie habitait Paris depuis Page de seize ans; presque

septuagénaire, elle n’en connaissait ni les promenades, ni les monu-
ments, et, selon son expression, ne sortait jamais du fourreau de son

épée de bois. Elle voulut couronner sa vieillesse par un acte de su-

prême charité. Le pèredeRavignan fut atteint, en 1854, d’une maladie

que l’on crut mortelle.

(( L’Église de France levait au ciel des mains suppliantes pour obtenir la

vie de son missionnaire

La sœur Rosalie se souvint que plusieurs fois une santé précieuse avait été

rachetée par le sacrifice d’une autre vie. Elle n’hésita pas à offrir la sienne à

Dieu pour celle du père deRavignan. Dieu ne l’accepta pas alors; il rendit

sans cette précieuse rançon son pieux et éloquent serviteur aux vœux et aux

prières universels, n

Une épreuve plus cruelle que la mort était destinée a la sœur Ro-

salie, elle devint aveugle ;
on tenta l'opération de la cataracte, qui ne

réussit qu’imparfaitement. La sœur Rosalie ne proféra d’autre plainte

que celle-ci : « J’avais trop de plaisir à voir mes pauvres. »

Malgré tant de résignation, sa santé déclina prématurément ; l’heure

de la récompense était venue.

Dans la nuit du 4 février 1856, elle se sentit saisie d’un grand froid
;

elle ne voulut pas appeler la sœur qui couchait auprès d’elle ni trou-

bler un sommeil acheté par les longues courses delà journée. Le malin

une tluxion de poitrine se déclara
;
bientôt ses fdles éplorées compri-

rent que tout espoir était évanoui; le curé de Saint-Médard fut appelé

sur-le-champ. La sœur Rosalie reçut l’extrême-onction, murmura deux

ou trois mots que l’on n’entendit pas et qui semblaient l'écho d’une

prière intérieure, puis tomba dans une léthargie qui ne se termina

plus que par le dernier soupir.

Son image fut immédiatement reproduite par la gravure et multi-

pliée en innombrables exemplaires. Les acheteurs les plus pauvres

étaient précisément ceux qui demandaient l’édition la plus belle. Un

vieillard qui gagnait avec peine le pain de chaque jour répondit a une

objection bienveillante : « depuis bien rester un jour sans manger pour

avoir le portrait de celle qui m’a nourri si longtemps. »

Aussitôt que la nouvelle de sa mort fut répandue, un religieux si-

lence régna dans toulle faubourg Saint-Marceau, d’ordinaire si bruyant.

Il n’y avait plus, pour tous, qu’une préoccupation qui faisait oublier

toutes les autres.

« Et pendant deux journées, dans cette foule innombrable qui sg rendit à

la maison des sœurs, personne ne songea à demander un secours. »
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L’archevêque de Rouen, run de ses plus anciens amis, lit loucher sa

croix pectorale au corps de la sœur, comme aux reliques d’une sainte.

Lorsque la douloureuse obligation d'enlever le cercueil lut venue, on

le plaça dans le corbillard des pauvres, comme la sœur Rosalie l’avait

demandé.

« Au lieu de prendre la route directe de l’égiise, dit M. de Melun, le con-

voi lit un long détour dans le quartier appelé autrefois son diocèse, comme
pour lui faire faire un dernier adieu à ces rues qu’elle avait si souvent par-

courues. A la vue des lioutiques fermées, de la suspension des travaux, de la

foule dans les rues, sur les portes, aux fenêtres, de l’attention fixée sur un

seul point, le petit nombre de ceux qui n’en connaissaient pas la cause se de-

mandaient quelle fête, quel grand événement, quelle magnifique cérémonie

agitait ce faubourg et tenait tout ce peuple en émoi. Etaient ce les funé-

railles d’un prince, ou l’entrée d’un triomphateur? Seul, le corbillard des

pauvres leur annonçait qu’il ne s’agissait pas d’une gloire humaine, d’un

triomphe de la terre, et qu’il se passait là (juelque chose que les idées de ce

monde n’expliquent pas. »

Et, en efl'et, n’est-ce pas ici le lieu de se demander d’où vient celle

merveille? N’est-ce pas au terme d’une vie si uniforme, si déjiourvue

d’événements, de puissance, d’instruments selon le monde, et pour-

tant si riche en œuvres, si abondante en popularité, qu’il est utile de

rechercher l’origine de ce prodige?

La sœur de charité subjugue l’hommage de ceux-là mêmes qui le

refusent à l’Eglise catholique, et pourtant celte église seule produit la

sœur de charité. La philanthropie suggère quelques heureuses tentatives,

le protestantisme s’honore de quelques imitations méritoires, mais,

hors de nous, la persévérance, la fécondité, la [ilénitude, ne se rencon-

trent plus.

Comment explicjuer ce mystère? C’est (jue la sœur de charité pro-

vient elle-même et précisément de ce que l’on conteste et de ce (jue

l’on repousse chez les catholiques, d’une Eglise (jiii exclut le doute,

d’un sacerdoce voué a la chasteté, d’une foi ardente en la révélation

divine et en la transmission directe de la vérité |)ar Jésus-Christ ’a Pierre,

par Pierre a ses successeurs, divinement assistés jusipi’a la consom-

mation des siècles. Otez un anneau a cet enchaînement, tout est

rompu; troublez la foi, rejetez le dogme, les œuvres disparaissent;

parvenez a convaincre une sœur de la charité que Dieu n’est pas mort

en croix pour le salut du genre humain, que la sainte Vierge n’a pas

baigné celte croix de larmes maternelles, que le sacrilice divin ne se

renouvelle pas sur nos autels a toute heure et en tout lieu, le lit

du mourant et du pauvre sera promptement délaissé. Persuadez aux

enfants de Saint-Vincent de Paul que le célibat religieux n’esl pas un

holocauste agréé par la céleste victime, ils briseront leurs liens,
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ils redemanderont les joies du monde, et, le dernier grain du rosaire

une fois foulé aux pieds, dites adieu pour toujours a cette abnégation,

‘à ces ineffables pitiés que vous aimez a célébrer. Sans doute la plus

humble sœur est une touchante apologie de l’Eglise; mais comment
lui fait-elle tant d’honneur, sinon parce qu’elle en est le perpétuel et

vivant symbole? Ah! ne croyez pas que vous réussirez jamais a séparer

la foi et la charité. D’autres l’ont tenté ; regardez et jugez... jNon! soyez

cruels jusqu’au bout envers la douleur et la souffrance, ou soyez con-

séquents vis-a-vis de vous-mêmes. Reniez saint Vincent de Paul, re-

poussez la main du frère de Saint-Jean-de-Dieu, du fils de Saint-Fran-

çois, ou vénérez en eux ce qui seul les fait naître et les perpétue. Tout

est un et indivisible dans l’Église, tout y est inébranlablement et in-

dissolublement combiné pour l’enseignement et le soulagement des

hommes; le prêtre et la religieuse y procèdent de la même grâce, se

nourrissent du même pain, se désaltèrent aux mêmes sources.

Examinez en détail ces cinquante années d’une si sainte monotonie;

quel en a été l’unique mobile? quelles en ont été les voies de perfec-

tion intérieure, les moyens d’action ou de persuasion? Tout se résume

en un seul fait, en un seul mot: la piété, l’anéantissement sincère de

toute vue personnelle, le désir brûlant de rapprocher l’humanité de

Dieu et de conduire jusqu’à lui les âmes qui l’ignorent ou qui le

méconnaissent.

Le biographe de la sœur Rosalie nous dit :

« Sa vie était conforme à la doctrine de saint François de Sales; la forme

en était douce, aimable, le fond sévère; la sérénité, l’égalité de son humeur,

cachaient la pratique de la plus austère mortification. La sainte communion

était sa nourriture. »

Au milieu de la foule, dans ses courses, dans ses visites, son cœur

priait; un jour elle dit a une sœur qu’elle envoyait au dehors : « Ja-

mais je ne fais aussi bien l’oraison que dans la rue; les passants ne

sont pas plus pour moi que les arbres dans une forêt. »

Sa vocation ne fut pas l’offrande d’une bienveillance naturellement

banale ou facile : son enfance avait été mutine et capricieuse. Son ca-

ractère eût été impérieux et passionné, s’il se fût livré au monde.

Lorsqu’elle s’arracha des bras de sa mère, une large blessure s’ouvrit

au fond de son cœur.

(( Sa charité ne prit la place d’aucune de ses affections, elle ne lit qu’aug-

menter sa puissance d’aimer et par conséquent de souffrir dans ceux (pi elle

aimait. »

A son entrée au faubourg Saint- Marceau, elle prit pour la sœur

Tardy une telle affection, qu’elle se montra inconsolable lorsijue celle-
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ci quitla leur communauté pour l’hospice des Ménages. La supérieure,

voulant combattre cet attachement trop vif, fit disparaître ce qui pou-

vait rappeler la sœur ïardy. La sœur Rosalie, au désespoir, n’avait |)u

sauver de la proscription qu’un soulier qui avait appartenu a celle

qu’elle regrettait tant, et, pour qu’il ne lui fut pas ravi, elle le cachait

au fond de son lit.

Oui, le monde connaît et pratique a sa manière l’affection et la gé-

nérosité; mais, dans ses meilleurs mouvements, il entre inévitable-

ment certaine exigence de retour, certain calcul de réciprocité. L’âme

chrétienne, au contraire, et l’âme chrétienne seule, place sa joie à

donner sans recevoir. Des ingrats: hélas! de quel droit nous en plain-

dre? Dieu a-t-il craint d’en faire? pensait-il, en s’immolant pour les

hommes, que l’humanité demeurerait â genoux, éternellement attentive

et reconnaissante; qu’elle payerait d’un intarissable amour son adorable

tendresse? Non, non, cette illusion qui n’était pasentrée au jardin des

Olives ne monta point au Calvaire, et les infidélités de l’avenir étaient

miséricordieusement aperçues â l’heure même où les fautes du passé

étaient rachetées.

La sœur Rosalie se régla sur ce modèle. Elle disait à ses compagnes :

« Aimez les pauvres, ne les accusez jamais. Si nous avions passé par

les épreuves de ces pauvres gens, nous ne les vaudrions peut-être pas.

Le pauvre est encore plus sensible aux bons procédés qu’aux secours.

Le mépris dont on est si prodigue est le sentiment le plus opposé a l’es-

pritchrétien. » C’est avecde telles paroles qu’elle abordait les puissants

et les princes. « Ma sœur, lui dit un jour madame la Dauphine a pro-

pos d’un abus de confiance qui lui était signalé, continuons de payer

la pension de cet homme
;

il faut faire du bien aux bons pour qu’ils

persévèrent, aux méchants pour qu’ils deviennent bons. » C’est ainsi

qu’elle noua avec Lun des derniers ambassadeurs d’Espagne, Donoso

Cortès, avec le général Cavaignac, des relations qui forment quelques-

unes des pages les plus attrayantes de son histoire.

La vertu même la plus haute s’abandonne quelquefois a une faiblesse

qu’elle prend pour le dernier degré du zèle ; cette faiblesse est l’ex-

clusion. Souvent un esprit étroit trahit ainsi la cause qu’il prétend ser-

vir; ce qu’il ne préfère pas, il le dénigre, et considère comme un tribut

â ce qu’il aime l’aversion ou le dédain de tout ce qui pourrait lui res -

sembler. La sœur Rosalie ne se laissa jamais prendre â ce piège. Indi-

vidus, œuvres, paroisses, ordres religieux, l’Eglise, l’Étal, la société,

tout le monde s’adressa a elle, et tout le monde fut accueilli, écouté.

Jamais un refus volontaire ne s’échappa de sa bouche, son humilité

était égale a sa charité
; la révélation d’une de ses bonnes œuvres, son

nom dans un journal, lui causaient un chagrin profond. Elle disait a

ses sœurs : « Mes enfants, soyons extraordinaires â force d’être ordinaires;
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passons en ce monde comme Feau pure qui coule toujours sans saveur et

sans couleur. » Quand elle reçut la croix d’honneur, en 1852, elle ne

pouvait se consoler de Fattention qu’on avait attirée sur elle. Il fallut

lui démontrer que son refus ferait encore plus de bruit, et qu ainsi le

public parlerait d^elle deux fois au lieu d’une. «Un grain d’amour-

propre répétait-elle souvent, sulfit pour perdre un océan de bonnes
'

œuvres. Il sera bien difficile d’écrire sa vie, disait une de ses sœurs,

car elle a toujours eu soin de faire disparaître tout ce qui pouvait in-

diquer ou rappeler ses œuvres. »

En effet, cette vie n’eùt pas été seulement difficile, elle eût été im-

possible a retracer, s’il ne se fût rencontré un biographe initié lui-

même aux mystères de son humilité etaux profondeurs de son dévoue-

ment, ayant de longue date rélléchi sur les intimes corrélations qui

existent entre la misère, telle que notre siècle la subit, et son soulage-

ment tel qu’il le permet ;
sur les devoirs réciproques du riche et du

pauvre, ou, comme on le dit aujourd’hui, sur le paupérisîue et l’éco-

nomie charitable.

Chaque fois que dans le cours de cet article j'ai écrit le nom de la

sœur Rosalie, j’étais tenté de lui en adresser mes excuses et de lui de-

mander pardon de ma désobéissance tîagrante a Fune de ses prescrip-

tions favorites. Maintenant je me sens plus a Faise : je dois faire la

part de Fun de ses meilleurs amis, et je vais me retrouver d’accord avec

elle.

Avant de révéler au public son talent d’écrivain par la Vie de made-

moiselle de Melun et par la Vie de la sœur Rosalie. M. de Melun avait

déjà laissé deviner son esprit et son cœur. Issu d’une famille oû la cha-

rité éleva des monuments magnifiques, M. de Melun, a son tour, com-

mença au nom de la charité une lutte sans bruit, mais incessante, contre

les préjugés et les routines qui paralysent, même chez les intelligences

élevées, les élans naturels de la bienfaisance. Plus d’une fois il avait

réussi à faire traverser par quelques rayons de lumière évangélique Fé-

paisseur des préventions les plus opiniâtres. Tantôt avec le secours du

pouvoir, tantôt sans lui ou malgré lui, il était parvenu à fonder plusieurs

des institutions secourables qui font le plus d’honneur a Paris. Quand il

ne fondait pas, il stimulait; quand il ne trouvait pas a améliorer les

fondations d’autrui, il les servait. Il s’était tenu et on l’avait laissé vo-

lontiers 'a l’écart des régions officielles ; mais il savait avec une si tou-

chante persuasion éveiller les sympathies et les inspirations généreuses,

qu’il devint en peu d’années le centre d’un vaste mouvement auquel

fut consacré par lui un organe spécial dans la presse : \es Annales de

la Charité. Lorsqu’en 1848 la politique eut fait entrer dans son domaine

des questions auxquelles elle n’avait pas accordé assez d’attention, les

catholiques voulurent opposer une pratique large et éclairée a des dé-
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clamatioljs sans portée et souvent sans entrailles; ils jetèrent les yeux
sur M. de Melun . La Bretagne, étonnée qu’il ne fût pas un de ses enfants,

l’adopta et l’envoya a l’Assemblée législative. M. de Melun ne vit pas
dans ce mandat une transformation de sa vie, mais une heureuse occa-

sion de l’agrandir. Ne contractant d'alliance politique avec aucune
fraction de l’Assemblée, nouant avec chacune d’elles des intelligences

charitables, il chercha sur tous les bancs les secrètes aftinilés au bien,

comme il les avait cherchées jusqu’à ce jour à tous les étages et dans
toutes les classes de la société.

L’article XIM de la constitution républicaine enjoignait au gouver-

nement et à l’Assemblée de se concerter pour étudier et pour résoudre
les problèmes de l’assistance publique. Cet article devait être, selon

rinterprétation qu’on lui donnerait, salutaire ou funeste, gros de haine

ou de réconciliation. M. de Melun s’occupa aussitôt d’en écarter les

chimères, d’en conjurer les périls, mais pour en assurer les bienfaits.

La société moderne, qu’on a tant accusée d’égoïsme, n’en est pas plus

coupable que la vieille société, seulement elle se débat contre des ob-

stacles nouveaux et qui n’ont pas encore été envisagés sous toutes

leurs faces.

La division indéfinie de la propriété, la concurrence illimitée dans

l’industrie, ont de séduisants avantages; toutefois ces avantages ne

peuvent être exempts d’inconvénients. Pendant que l’individu se

voue tout entier a l’ardeur sans frein de l’acquisition et du négoce,

les hommes religieux et les hommes de gouvernement doivent porter

leur double contre-poids a l’extrémité opposée. Le pauvre, ignoré

par les uns, broyé par les autres, au milieu de tant d'empresse-

ments légitimes, a le droit de lever le regard au-dessus de lui. La

Révolution crut n’atteindre que le prêtre en frappant le sacer-

doce, ne détruire que des abus en abolissant tout ce qui tenait aux cor-

porations, coutumes et privilèges; mais plus tard, mais à mesure que

les décombres se déblayèrent, a mesure que la société moderne se

construisit avec ses progrès et ses faiblesses, on découvrit que l’indi-

gent n’avait pas perdu sa misère en perdant sa place, et qu’il ne ces-

sait pas d’être nu parce que d’autres avaient été dépouillés.

Les guerres de la Révolution et de l’Empire étouffèrent beaucoup de

plaintes et prévinrent, par la dépopulation, beaucoup de griefs; mais

quand des temps plus doux rendirent aux hommes la faculté de vivre

et de jouir, les malentendus grossirent et les illusions diminuèrent. La

société française, si anciennement chrétienne et si généralement au-

mônière, se scinda. Les uns créèrent des caisses d’épargne, des salles

d’asile, des sociétés de patronage, des conférences de Saint-Vincent

de Paul
;
les autres se laissèrent égarer par des passions que nous ap-

pelions mortes il y a quelques années, que nous voyons ressusciter
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parmi nous, et qui viennent de provoquer en Belgique une crise dont

les suites ne peuvent pas encore être exactement calculées^ Ces pas-

sions faisaient assez de bruit, il y a trente ans, pour empêcher bien des

hommes de discerner a temps le faux du vrai. La charité devint im-

portune et suspecte; on n’eût pas voulu l’interdire, on crut utile de

l’entraver. Au dix-huitième siècle, elle avait lutté contre la légèreté et

la corruption; elle se heurta de notre temps contre des frayeurs mes-

quines et des précautions ombrageuses. Au siècle dernier, les esprits

clairvoyants ne distinguaient rien au delà de la rivalité de la no-

blesse et du tiers. Le duel terminé, tout devait être lini; mais ces

sortes de représailles ne s’arrêtent pas au point précis qu’on leur assi-

gne; il est dans leur nature de se prolonger de couche en couche, de

classe en classe, longtemps après quelles ont dépassé leur premier

objet. N’entend-on pas répéter de nos jours que le peuple a un compte

à régler avec le bourgeois, comme le bourgeois a réglé le sien avec

le gentilhomme? Il fallait donc renouveler et adoucir tous les contacts,

rétablir ou rajuster toutes les relations brisées. C’est l’œuvre préli-

minaire de toute pacification et de toute restauration sociale, vraiment

digne de ce nom. Nul ne s’y est employé avec plus de dévouement et

avec plus de succès que M. de Melun.

Le îo juin 1849, l’ordre du jour parlementaire était chargé de ques-

tions consacrées a l’intérêt des classes laborieuses. Une proposition de

M. de Melun y figurait au premier rang.

L’émeute déchira ce programme et lança l’Assemblée dans des préoc-

cupations bien éloignées du terrain où le généreux représentant avait

prétendu l’appeler; mais, aussitôt que la sécurité fut rendue a la place

publique et que le calme put renaître dans l’Assemblée, M. de Melun

reprit sa proposition et eut l’honneur, bien rare alors, de susciter un

vote unanime. Ce fut le point de départ d’une sollicitude législative qui

se porta sur les logements insalubres, sur le travail des enlants, sur les

caisses de retraite, ordonna l’enquête sur la boucherie, et prépara plu-

sieurs des mesures qui ont été réalisées depuis.

Rentré de nouveau, non dans l’oisiveté, mais dans sa vie d initiative

personnelle, M. de Melun se mita rechercher, dans les souvenirs d un

autre temps, ce qui pouvait donner de l’émulation au nôtre. La recon-

naissance d’une province lui inspirale premier sujet qu il ait traité, la

Vie de mademoiselle de Melun; un sentiment analogue vient de lui dic-

ter la Vie de la sœur Rosalie, Quoique cet article ne soit en grande

partie composé que des fragments de ce dernier ouvrage, on se trom-

perait si l’on croyait qu’il en donne une sultisanlc idée. Chaque

* Voir sur ce sujet rarticle, d’une si puissante éloquence, public par M. Gui-

zot dans la Heviie des Deux-Mondes du 1“'’ août.
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page offre en même temps une peinture attendrissante et une élude

approfondie de la charité pratique. La raison y parle avec autant d’au-

torité que le cœur. Pas une question n’est négligée, pas un détail n’est

oublié, pas une nuance n’est omise. Les memes traits, qui se reprodui-

sent toujours, ne se répètent jamais, tant railleur sait donner a chaque

lait sa portée juste, son sens propre, sa délinition exacte.

Le style a toutes les qualités de la pensée; il est dans une parfaite

mesure, concis, lucide, éloquent. M. de Melun, en publiant ce bel ou-

vrage, a rendu un triple service, a la religion, a la société et aux let-

tres : à la religion, en la présentant sous sa forme la plus universelle-

ment comprise et dans un de ses types les plus accomplis; a la société,

en lui donnant à la fois les leçons et les encouragements auxquels son

avenir est attaché; aux lettres, en montrant une fois de plus combien

l’habitude des nobles actions engendre ou tbrtilie naturellement l’arl

de bien dire.

A. DE Falloüx.



RKPONSE A M. K. SAÎSSET.

M. E. Saisset a bien voulu prendre connaissance et rendre compte,

dans le Journal de Vinsiruclion publique, d’un ouvrage que nous avons

publié sous le titre iV Ontologie ou d’Etude des lois de la pensée. Sa cri-

tique a été d’une courtoisie parfaite; nous soinuîes heureux de lui en

témoigner publiquement notre sincère reconnaissance. Aux encourage-

ments flatteurs qu’il nous donne il a mêlé des critiques dont nous au-

rions tort de nous plaindre, parce que nous sommes convaincu qu’elles

ont été proposées avec franchise et loyauié. Toutefois elles ne peuvent

pas nous être indifférentes a cause de la position distinguée qu’occupe

le savant professeur, et de la considération dont il jouit. Nous avons

résolu d’y répondre, et voici nos motifs :

Premièrement, il ne sagit point d’une controverse personnelle et

irritante. M. E. Saisset ne s’est point placé sur ce terrain; nous ne

voulons pas l’y conduire : ce serait manquer a ce que nous lui devons

et à ce que nous nous devons a nous-même. Il s’agit d’une discussion

purement philosophique, qui peut n’être pas inutile a la science, sans

altérer ni l’estime, ni le respect, ni la charité.

En second lieu nous avons cru découvrir dans les critiques de

M. E. Saisset que notre pensée n’a pas toujours été bien comprise.

Peut-être, comme bien d’autres et malgré sa qualité de philosophe,

s’est-il trop laissé préoccuper par le titre de l’ouvrage. Les études mé-

taphysiques sont faibles et peu goûtées de notre époque. On est telle-

ment habitué a regarder Vontoloyie comme un ensemble de spécula-

tions oiseuses, imaginaires et inaccessibles, que ce nom seul insj)ire

une secrète épouvante. On se ligure le métaphysicien comme un être

peu sociable, ennemi du sens commun, passant sa vie dans un cabi-

net obscur, avec les fantômes qu’enfante son cerveau malade, ne dai-

gnant pas jeter les regards sur les hommes qui l’environnent, incapa-

ble de les apprécier et de se conduire lui-même. Quand nous inscrivions

le titre de notre ouvrage, nous savions combien de préjugés il ferait

naître, combien de lecteurs il mettrait en fuite. Mais nous voulions

faire revivre une science plus que jamais nécessaire, dans un temps où
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la philosophie semble s’éleindi e clans un fidéisme vaporeux, voisin du
scepticisme. Rosmini l’a essayé avec succès en Italie; son exemple
nous encourageait. Nous avons espéré, et nous espérons encore c]ue ces

préjugés s’évanouiront avec le temps et a l’aide de sages discussions.

Nous ne les craignons donc pas; nous les provocjuons.

Enfin, et c’est la principale raison qui nous a déterminé a ne point

laisser sans réponse la critique de M. E. Saisset, au milieu des objec-

tions qui nous sont faites, se trouvent mêlées des insinuations que nous

ne pouvons accepter, et que les fonctions qui nous ont été confiées

par nos supérieurs ecclésiastiques nous font un devoir de repousser

avec énergie. Nous avons une grave responsabilité; M. E. Saisset doit

le comprendre mieux que tout autre. Au reste, ces insinuations ne s’a-

dressent pas seulement a nous; elles atteignent d’illustres théologiens

et philosophes catholiques. L’ontologie, en effet, a été enseignée a

Rome par les savants professeurs du collège romain, en Belgique par

les docteurs de Louvain. M. Brownson la défend en Amérique; Ros-

mini, en Ralie, en a fait la plus magnifique application a la morale et

au droit social; il s’indigne quand on faccuse de psychologisme. Je ne

parle pas de Gioherti, trop violent et trop partial; mais je ne puis pas-

ser sous silence le savant doyen de la faculté de théologie de Paris.

M. E. Saisset a lu sans doute comme nous son dernier ouvrage, si re-

marquable par cet heureux mélange de qualités de l’esprit et du cœur

qui persuadent et qui convainquent.

I

Avant d’entrer en matière, peut-être ne sera-t-il pas inutile d’indi-

quer, en quelques mots, le sujet de la controverse. Exposons d’abord

la tbèse que nous avons voulu établir, nous dirons ensuite les objections

ijue M. E. Saisset nous adresse, et nous essayerons de les résoudre.

Nous connaissons toutes choses, dans l’ordre naturel, par la pensée

et dans la pensée. Mais la [)ensêe, (pi’est-elle ? Quelle est sa nature?

Telle est la première question que doit résoudre le philosophe. Et de

fait il n’existe pas une école de philosophie qui n’ait plus ou moins

senti l’importance de ce problème et qui n’ait essayé de lui donner une

solution satisfaisante. Demander ce que c’est que la pensée, c’est de-

mander ce que c’est que la vie intellectuelle et morale, comment l’âme

est l’image vivante de Dieu, et quel est le principe de sa dignité per-

sonnelle. Est-il une étude plus digne d’exciter la curiosité du philoso-

phe, plus ca|)able de lui découvrir les relations profondes et indes-

tructibles qui unissent les hommes â Dieu, et celles qui les unissent

entre eux, et par suite de lui révéler, avec les vrais principes de la

science, les fondements solides de la morale et de la religion naturelle?
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Les soliilioiis données a ce grave problème peuvent se ramener aux

deux suivantes : les uns considèrent la pensée comme un acte qui a

son principe et son terme dans rintelligence qui le produit. Je pense;

il n’y a dans ma pensée que mon activité personnelle, et rien de plus;

ma pensée commence et se termine en moi; il n’y a dans cet acte nul

élément étranger au moi. Lorsque la pensée est ainsi constituée en

elle- meme, elle peut alors s’appliquer a tel ou te! objet : je puis pen-

ser Dieu, le monde, les autres hommes; mais ni Dieu, ni le monde, ni

les autres homme ne sont un élément essentiel de ma pensée; en un

mot, la vie intellectuelle s’accomplit dans le moi et avec le moi; elle

s’exerce ensuite sur le non-moi.

D’autres prétendent, au contraire, que c’est le privilège exclusif de

Dieu de trouver en lui le principe et le terme de son intelligence et de sa

vie. Dieu se pense, Dieu s’aime, et pour penser et pour aimer il n’a

besoin que de lui; il est sa vérité, il est sa lumière, il est son Dieu et sa

félicité. Mais il n’en est pas ainsi de l’intelligence finie; il lui faut, pour

accomplir son acte, pour vivre, une vérité, un Dieu; et elle n’est ni cette

vérité, ni ce Dieu. C’est pourquoi il y a dans tout acte d’une intelli-

gence finie un élément essentiel distinct d’elle-même, quoiqu’il lui

soit uni d’une intime et merveilleuse union. Cet élément, c’est la vé-

rité, ou plutôt c’est l’être qui est a la fois vérité et Dieu, parce qu’il

n’est pas seulement un être abstrait, mais un être vivant.

La première de ces deux opinions est désignée, dans les contro-

verses modernes, sous le nom de suhjectivisme ou de psychologisme;

la seconde, sous celui iV ontologisme. Nous n’avons pas créé ces expres-

sions, nous les avons acceptées des philosophes qui nous ont précédé.

Nous avons la profonde conviction que le psychologisme est une er-

reur et un danger, que l’ontologisme seul peut servir de base a une

philosophie sérieuse et élevée; nous avons essayé de donner une dé-

monstration scientifique d’une doctrine qui nous paraissait a la fois si

belle et si utile au progrès de la philosophie. Nous avons d’abord con-

staté par l’observation la présence de cet élément ontologique dans tous

les actes de la pensée; nous l’avons ensuite étudié en lui-même, dans

ses rapports avec l’intelligence, dans ses rapports avec la volonté, et

nous sommes arrivé aux conclusions suivantes, qui résument tout

notre ouvrage :

L’élément ontologique est unique.

Il est l’être simplement dit.

Il est l’éternelle vérité.

11 engendre toutes les vérités et tous les principes de l’ordre spécu-

latif.

Dans ses rapports avec la volonté, il est la loi morale, et il donne

naissance à tous les principes de l’ordre moral.
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Il établit Tunilé dans la pensée humaine, puisque toutes nos idées

peuvent se ramener a l’idée de l’être, et tous nos actes moraux a l’es-

time pratique du même être.

Il établit, par suite, runlté dans toutes les sciences théoriques et

pratiques.

Il est le lien qui unit entre elles toutes les intelligences et toutes les

volontés créées et qui les unit a Dieu.

Sans lui, l’ordre universel est impossible et riiarmonie des mondes
incompréhensible, parce que, sans lui, l’unité ne peut ni exister, ni

être comprise.

Tel est l’enseignement contenu dans l’cuvrage dont M. K. Saisset

a daigné faire une bienveillante critique. Examinons maintenant les

objections qu’il nous adresse.

M. E. Saisset s’étonne de la marche que nous avons adoptée; il nous

reproche « de nous engager dans les problèmes obscurs et profonds

de l’origine et de l’essence des choses, au lieu de commencer par les

objets directement accessibles a nos moyens d’observation, de manière

à préparer à la métaphysique une base large et solide par les travaux

accumulés de Tobservation. » Il prétend que notre méthode est en op-

position avec la méthode de Socrate et de Platon, avec celle d’Aristote,

« qui, avant d’écrire le douzième livre de sa métaphysique, avait com -

posé le traité de Tâme, la physique et son incomparable histoire des

animaux. » Enfin nous serions entré dans une voie inconnue a Des-

cartes, a Locke, a Newton et a Bossuet.

En vérité, nous ne pensions pas être si novateur, et volontiers nous

dirions a M. E. Saisset avec Alceste :

Pai' la saniblcu î monsieur, je ne croyais pas l'Oe

Si plaisant que je suis.

il est vrai que M. E. Saisset cite plus de noms qu’il ne donne de

preuves; car, sans doute, il ne prétend pas prouver (pi’Aristote nous

est contraire, parce qu’il a écrit son histoire des animaux avant le dou-

zième livre de sa métaphysique.

Mais un reproche plus grave que nous adresse M. E. Saisset, c'est

d’avoir essayé de donner une science de l’être en soi, « science, dit-il,

vraiment prodigieuse et extraordinaire, avant de connaître aucun être

en particulier, (jui, abstraction faite de tous les objets déterminés de la

pensée et de la pensée elle-même, aspire a saisir l’être absolu dans son

dernier fond et délinir son essence. Nous voila donc, ajoute l’élégant

critique avec une sorte de terreur qui ne nous a pas paru bien pro-

fonde, nous voilà donc en pleine métaphysique allemande, et l’on

croirait avoir à faire, non plus à un philosophe chrétien, à un digne
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el pieux enfant de Saint-Sulpice, mais a quelque docteur sorti de l’é-

cole deSchelling. »

Cependant M. E. Saissel se tranquillise bientôt, et il ne craint pas

de se compromettre en écrivant, quelques lignes plus bas : « A part cette

dissidence sur la méthode, je ne vois presque rien dans la suite

de ce savant ouvrage qu’on ne puisse louer sans restriction. » Ce

presque rien serait-il donc pour M. E. Saisset une science prodigieuse

et extraordinaire de l’être qui conduit au panthéisme de Spinosaou

de Scbeiling !

M. E. Saisset nous accuse-t-il de rejeter la méthode d'observation

pour lui substituer tout autre procédé, celui, par exemple, qu’il ap-

pelle les ressources de la spéciiluüon proprement dite? Nous lui répon-

drons avec sincérité que telle n’a pas été notre intention. Lui-même

reconnaît que nous avons rendu hommage a cette méthode. Nous

avons écrit, a la page 23 de notre introduction : « La philosophie et la

réilexion, qui est son instrument, ne sont point des puissances créa-

trices; elles se contentent de constater ce qui est, d’en rendre raison,

quelquefois de lier les faits et de les rattacher a leur cause. Voilà pour-

quoi le philosophe adopte la méthode de Socrate; il interroge son dis-

ciple et lui fait trouver en lui-même la réponse qu’il savait déjà sans

même la soupçonner. Cette méthode est l’observation interne, mais

une observation complète. »

Nous disions, à la page 29, où nous nous proposons de montrer que

la vérité absolue est présente à tout acte de l’intelligence : « Il faut

donc constater avant tout dans ma pensée la présence de l’élément on-

tologique ou de la vérité. Je me réveillerai en moi-même; j’imposerai

silence à mon imagination vagabonde; je ne m’épuiserai pas à dérouler

une longue série de raisonnements; je tixerai le regard de mon esprit

sur ma pensée, ou plutôt je lixerai ma pensée sur elle-même; je la

contemplerai, je l’analyserai, je la scruterai jusque dans ses mysté-

rieuses profondeurs, et je dirai clairement ce que je trouve en elle. »

Nous n’avons pas voulu suivre d’autre méthode même dans cette

science de l’être qui paraît si extraordinaire et si dangereuse à

M. E. Saisset, et, s’il nous montrait, dans cette partie de notre œuvre

qui l’a si fort scandalisé, une seule proposition qui ne repose pas sur

l’observation la plus attentive de la pensée, nous serions prêt à en faire

justice et à la sacrifier.

.Oserons-nous dire toute notre pensée? Nous avons cru avec une

bonne foi sincère que nous étions demeuré plus fidèle à la méthode

d’observation que les psychologistes eux-mêmes qui la proclament

comme un progrès delà philosophie moderne, (œtle prétention nous a

toujours paru un peu exagérée. Quel philosophe ancien, quel philosophe

même scolastique n’a pas fait usage de la réllexion et de l’observation?
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Si Platon et Aristote, si saint Thomas et saint Augustin n’avaient rem-
pli leurs ouvrages que d’imaginaires conceptions, ils pourraient être de
grands poètes, assurément ils ne seraient pas de grands philosophes.

Qu’on lise les ouvrages de saint Augustin et de nos vieux scolastiques,

la Somme de saint Thomas et en particulier la seconde partie, et on se

convaincra que ces hommes étaient des observateurs aussi scrupuleux

de la pensée et souvent plus profonds que les plus illustres psychologues

modernes. Il est vrai que leur observation porte autant et même plus

sur les idées que sur les modifications subjectives de l’âme, qu’ils

étudient plus ce qu’ils voient que ce qu’ils sentent. Mais c’est là même
une des causes de leur supériorité. Chose étrange

! jamais on n’avait

mieux compris qu’au dix- neuvième siècle la nécessité de l’observation,

jamais on ne l’avait plus hautement proclamée, c’est une des gloires

de la philosophie moderne, nous ne voulons pas la lui contester, et

cependant les mêmes philosophes qui semblent le mieux apprécier la

puissance et la fécondité de cette méthode, qui la recommandent avec

le plus d’instance, qui la préconisent avec le plus d’enthousiasme, ne

sont pas ceux qui lui sont le plus iidèles dans la pratique. Ils disent :

Voici la voie, et ils n’y entrent pas. Les anciens y entraient sans le

dire.

M. Cousin a montré, avec une justesse remarquable, cette contra-

diction dans les philosophes sensualistes du dix-huitième siècle. Les

philosophes sentimentalistes du dix-neuvième ne sont pas exempts de

ce défaut. Qu’on nous permette quelques rapides indications.

Est-ce par l’observation que les chefs timides de l’école écossaise

ont ramené toute la philosophie à ces deux principes : fidéisme en lo-

gique, sentimentalisme en morale?

Le fondateur du criticisme allemand, moins circonspect, ne consent

pas à demeurer dans les étroites limites dans lesquelles Reid et Stewart

ont voulu renfermer l’esprit humain; il rejette le (idéisrae aveugle, et

entreprend de scruter plus profondément la nature de la raison. Il

pose nettement le problème que Reid avait interdit à ses disciples. Est-

ce l’observation interne qui l’a conduit à isoler l’homme et sa pensée

de toute réalité, et qui l’a précipité dans le scepticisme objectif, d’où

d’ingénieuses hypothèses sont impuissantes à le tirer?

Ses disciples semblent comprendre que la pensée purement subjec-

tive s’évanouit et se meurt, que toute philosophie est impossible si on

ne parvient à combler Tabîme creusé par leur maître entre l’intelli-

gence qui pense et la réalité objective qui est pensée, et les confondent

Tune avec l’autre; ils identilicnt Tuniversel et le particulier, l’absolu et

le relatif, le contingent et le nécessaire, le fini et Tinlini dans un être

monstrueux et contradictoire, auquel ils imposent la loi non moins ab-

surde d’un progrès infini sans cause, sans motif et sans but, faisant
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sortir ainsi la souveraine peifeclion de la souveraine imperfection.

Cette confusion est née du psychologisme et non de Tontologisine.

Pourquoi M. E. Saisset semble-t-il l’ignorer? Pourquoi assimile-t-il

des doctrines contradictoires
,

sans autre preuve qu’une aftirma-

tion gratuite? Pourquoi une pareille légérelé dans des matières si

graves ?

Que dire de l’école éclectique, qui certes n’est pas sans éclat et sans

gloire, mais qui s’épuise a exposer des systèmes qu’elle n’a point con-

çus, sans principes bien arrêtés et sans conviction bien profonde? Sa

marche est dégagée et pourtant incertaine. Comme une personne bien

élevée, elle est toujours a l’aise, et se meut avec grâce; l’esprit ne lui

fait pas défaut; mais elle manque de but. Elle s’agite plus qu’elle ne

marche, elle cause plus qu’elle n’enseigne, elle charme plus qu’elle ne

convainct. Tantôt elle se fait l’écho de l’école écossaise; tantôt elle

s’inspire de la philosophie critique et transcendantale de l’Allemagne;

mais elle possède un art merveilleux de s’approprier tout ce qu’elle

emprunte. Elle donne aux philosophes étrangers une physionomie na-

tionale. D’autres fois elle remonte jusqu’au dix-septième siècle. Elle

se fait l’interprète des doctrines de Descartes, de Leibnitz, de Male-

branche, de Bossuet et de Fénelon. C’est alors surtout qu’elle écrit ces

pages si pleines de noblesse, de chaleur et de charme, qui seront pour

elle son plus beau titre au souvenir de la postérité. Mais cette école,

plus littéraire que philosophique, qui vit par la mémoire et par l’ima-

gination plus que par la réOexion et l’intuition, celte école qui se fait

gloire de son psychologisme, est-elle demeurée plus fidèle que les phi-

losophes écossais ou allemands â l'observation interne, dont elle pré-

tend s’élre fait une loi inviolable?

Est-ce l’observation interne, par exemple, qui lui a découvert cette

ingénieuse mais frivole conciliation du réalisme et du nominalisme? je

veux parler de la distinction de nos idées en idées contingentes et en

idées nécessaires, ou plutôt de la confusion et de l’identification des

idées avec les réalités particulières et contingentes auxquelles elles

s’appliquent. Est-ce l’observation qui a découvert aux philosophes

de cette école que l’idée d’homme ou l’humanité est identique avec tel

homme, avec Pierre ou Paul
;
que l’idée d’espace est identique avec tel

espace déterminé, l’idée de temps avec le temps réel? Est-ce par l’ob-

servation qu’ils ont constaté l’existence de cette merveilleuse faculté

qui consiste, selon eux, a extraire le général du particulier, comme si

on pouvait extraire d’une chose ce quelle ne contient pas, ce qu’elle

ne peut contenir, ce qui est contradictoire à sa nature? Est-ce l’obser-

vation interne qui leur a fait connaître le passage des phénomènes sub-

jectifs aux réalités objectives contingentes ou nécessaires?

Que d’autres exemples nous pourrions citer pour démontrer que le
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psychologisme, loin de débarrasser les pliilosoplies de tonte hypothèse,

en a inventé de nouvelles ! Une dilficulté se présente-t-elle? Au lieu de

chercher a la résoudre par une analyse scrupuleuse de la pensée, ou

imagine une faculté. Voulez-vous savoir comment nous connaissons le

monde extérieur? c’est que nous avons la faculté de le percevoir. Ne

dites pas qu’il y a une diiïérence profonde entre la connaissance delà

xérité absolue et la connaissance du monde, entre ce jugement : L’être

est, et cet autre ; Le monde existe; que, dans le premier, l’attribut est

nécessairement et évidemment contenu dans le sujet; qu’il n’en est pas

de même dans le second, qu’il faut un motif pour affirmer l’existence

du monde, que le philosophe doit le chercher, qu’il n’est philosophe

qu’a cette condition. — Qu’il vous suffise de savoir que vous avez une

facuté spéciale pour percevoir le monde extérieur, comme vous en

avez une autre pour percevoir les vérités absolues: que la première

s’appelle perception des sens. Si vous n’êtes point satisfait, si vous

dites que vous n’avez jamais constaté l’existence de cette faculté spé-

ciale^ ou du moins que vous ignorez sa nature, et qu’on ne vous la fait

point connaître? Eh quoi ! ne vous a-t-on pas mille fois décrit ce qui se

passe en vous quand vous vous trouvez en présence d’un objet exté-

rieur? Votre organe est affecté, vous éprouvez une sensation
;
vient

ensuite la perception. Vous insistez, vous demandez ce que c’est que

cette perception. Rien de plus simple, c’est l’acte de la faculté de per-

cevoir. Tout est dit. L’observation du psychologue ne va pas plus loin :

il ne suppose pas même qu’on puisse faire une analyse plus profonde

de la pensée. J’affirme l’existence du monde; l’observation le constate.

Donc j’ai la faculté de percevoir cette existence. Voila l’explication

philosophique.

Vous demandez quelle est la nature de la mémoire? On vous répond

que c’est la faculté de percevoir les modifications passées de votre âme,

comme la conscience est la faculté de percevoir ses modifications pré-

sentes. Vous ne comprenez pas comment on peut percevoir des modi-

fications qui ne sont plus ? lin mot, une hypothèse résout la difficulté :

nous avons une faculté spéciale pour opérer ce prodige.

Désirez-vous connaître la solution de ce problème qui a tant exercé

les philosophes: Les idées sont-elles antérieures aux principes, ou les

principes aux idées? Ecoulez ces réponses que l’observation des phé-

nomènes de la conscience découvre au psychologue :

« Sous leurs formes actuelles, les axiomes ne sont pas des connais-

« sances primitives
;
mais sous leur forme réelle, comme lois atta-

« chées â l’exercice de l’entendement, et impliquées dans nos juge-

« menls, ils sont si primitifs, que sans eux aucune connaissance ne

« peut être acquise. 11 ne sont pas primitifs en ce sens que ce sont les

« premières vérités (pie nous connaissions^ mais en ce sens que sans
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^ f( elles nous ifen pouvons connaître aucune. * » Noire inlelligence, a

nous pauvres onlologistes, n’est pas assez subtile pour constater, et

même pour comprendre la distinction établie entre une connaissance

,

(]ui n’est pas la première et une connaissance que toutes les autres

: supposent.

i Ainsi le psychologiste qui nous accuse de négliger l’observation ré-

sout par des hypothèses les plus graves problèmes de la philosophie.

I Cet ingénieux expédient d’inventer des facultés spéciales dispense

j

d’une analyse plus profonde et plus attentive de la pensée; et l’on ré-

j

duit ainsi la plus noble des sciences naturelles a une aride et puérile

i

nomenciature.

!
Résumons celte première discussion. Le psychologiste dit : La vraie

; méthode philosophique est l’observation interne, nous le prétendons

I

comme lui, et nous croyons être, plus que lui, fidèle a cette méthode.

Donc la ii’est point le pas de dissidence qui nous sépare.

i

j
11

i

I

M. E. Saisset nous blâme-t-il de n’avoir pas limité notre observation,

I

comme les philosophes pyschologistes, a de simples phénomènes sub-

I

iectifs, a de pures modalités de notre âme I Nous avouons nos torts, si

j

c’est l'a une faute; mais nous avons justifié notre conduite. Pourquoi

j

M. E. Saisset n’a-t-ïl tenu aucun compte de nos raisons ? Pourquoi ne les

I

a-t-il pas discutées? Il ne suffit pas de dire 'a un auteur qu’il s’écarte de

I

la voie commune, il faut le prouver. M. E. Saisset prétend que nous

sommes en opposition avec tous les philosophes anciens et modernes
;

il connaît leurs noms
:
qui en doute? il ne se fait pas faute de les énu-

j

mérer! Est-ce assez pour un philosophe? Ne devrait-il pas démontrer

j

cette opposition? Car, dans l’ouvrage qu’il critique, nous avons produit

i des autorités. Nous avons franchement avoué que, sur quelques points,

nous nous écartons de la doctrine d’Aristote et de saint Thomas;

mais nous avons affirmé et confirmé par des citations si nombreuses,

<lu’on nous a reproché leur abondance, que nous sommes demeuré fi-

dèle disciple de Platon, de saint Augustin et des grands philosophes

qui se sont fait gloire de marcher sur leurs traces. Une simple allégation

suffit-elle pour renverser ce témoignage?

Au reste, M. E. Saisset se trompe s’il prétend qu’entre le psycholo-

gisme et noos il n’y a qu’une différence de méthode. S’il suffisait, pour

concilier deux écoles de philosophie aussi illustres que celles de Pla-

ton et d’Aristote, de saint Augustin et de saint Thomas, de placer en

’ llist. de la Philosophie au dix-h aiLiéme siècle, \mU leçon.
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tête triin cours de philosophie telle partie plutôt que telle autre, nous

n’eussions pas perpétué une division si fâcheuse pour un motif si fri-

vole. Pour l’utilité de la science et l’honneur de l’esprit humain, nous

eussions été heureux de travailler a celte conciliation, et de montrer

combien elle est peu sérieuse et peu profonde. Pouvons-nous croire

que M. E. Saisset lui-même se soit détourné de ses graves occupa-

tions, et qu'il ait daigné prendre la plume pour nous reprocher d’a-

voir écrit sur l’ontologie avant d’avoir écrit sur la psychologie? Quant

a nous, nous avons été guidé par un motif plus sérieux. Nous n’avons

pas contredit le programme universitaire pour le plaisir de le contre-

dire, mais parce que nous sommes convaincu que le pyschologisme

qu’il enseigne est une erreur philosophique. D’ailleurs, M. E. Saisset

ne l’ignore pas ; une différence sérieuse de méthode suppose une dif-

férence de doctrine : car une méthode philosophique n’est pas un ordre

factice et arbitraire; il repose sur des principes, ou plutôt toute mé-
thode philosophique n’est que l’application d’un principe. Dans le psy-

chologisme rigoureux, non seulement la psychologie précède l’ontologie

et lui sert de base, mais l’ontologie n’existe pas; elle est impossible.

Et, de fait, les programmes de M. Cousin la confondent avec ce qui

n’est pas elle. C’est ce vice radical du psychologisme que nous devons

faire connaître, en expliquant quel est le système auquel nous don-

nons ce nom.

Le point de départ du psychologisme n’est pas la pensée tout en-

tière; c’est le moi, le moi solitaire et isolé, sans rapports avec la vé-

rité dont il ignore au début l’existence; le moi contingent, le moi, qui

par lui-même ne peut être l’objet d’une affirmation absolue quel-

conque, en un mot, le Coglto de Descartes. Je pense; je ne sais pas

encore ni si je pense quelque chose, ni ce que je pense, ni même si

je suis une substance pensante. Ce fait de conscience suffit; il sera la

base de l’édifice. Il sera plus encore, il sera le principe générateur de

la science; la philosophie tout entière sortira de ce germe. N’esl-ce

pas la pensée qu’on attribue a Descartes? N’est-elle pas celle de Kant?

N’a-t-on pas dit de ce dernier qu’il entreprit en métaphysique la même
révolution que Copernic avait opérée en astronomie; qu’au lieu de faire

tourner l’homme autour des objets, il fait tourner les objets autour de

l’homme; de môme que Copernic, au lieu de faire tourner les corps cé-

lestes autour de la terre immobile, fit tourner la terre avec eux autour

du soleil? Ainsi l’homme devient le centre uni(juede toutes choses : au-

tour de lui graviteront Dieu, la vérité, la beauté, la justice et les es-

sences immuables et éternelles. Certes, nous sommes loin de la

belle doctrine que Platon expose dans un langage poéticpie qui lui

est si familier, lorsque, comparant l’âme aux forces réunies d’un

attelage ailé et d’un cocher, il nous la représente parcourant à la suite
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des dieux la voûte du ciel, et contemplant avec délices l’immuable vé-

rité, la justice en soi, la sagesse en soi, la science en soi, et non cette

science sujette aux changements, et variable suivant les différents ob-

jets que nous appelons des êtres.

Les psychologistes modernes prétendent étudier la pensée isolée de
tout objet et de tout sujet, c’est-a-dire privée de toute réalité substan-

tielle. Ils placent d’un côté les phénomènes de la conscience que l’ex-

périence constate, et de l’autre la réalité, Dieu, le monde, l’âme elle-

même. L’intelligence perçoit les premiers, elle les observe et les expé-

rimente sans pouvoir encore affirmer l’existence des seconds. Ecoutons
le plus illustre représentant de cette école en France :

« Les objets de la psychologie, dit-il, sont ceux de la réflexion, les-

« quels sont ceux de la conscience; or il est évident que les objets de
« la conscience ne sont ni le monde extérieur ni Dieu, qui ne nous sont

« pas donnés en nous-mêmes; ce n’est pas même l’âme en tant que
« substance, car, si on n’avait pas conscience de la substance de l’âme,

« on ne disputerait plus sur sa matière spirituelle ou matérielle. Le
« seul objet direct de la conscience, c’est l’âme dans ses rnanifesta-

« lions, c’est-à-dire dans ses facultés en exercice et en action, dans
« leur application à leurs objets; mais ni les objets de ces facultés,

« ni leur sujet et leur substance, ne sont les objets de la con-
« science. L’être, quel qu’il soit, celui descorps, celui de Dieu, celui de
« l’âme même, ne tombe pas sous la conscience; elle n’atteint direc-

« tement que Faction de nos facultés, c’est-a-dire des phénomènes. Si

« donc les phénomènes sont les seuls objets de la conscience, par con-

« séquent de la réflexion et par conséquent de la psychologie, il s’eii-

« suit que le caractère propre de la psychologie est une séparation

« complète d’avec toute recherche relative aux essences, c’est-à-dire

« à l’ontologie^ » Nous ignorons si ce langage que nous retrouvons si

souvent dans les écrits de l’illustre philosophe a paru fort clair à ses

disciples; nous avouons qu’il a toujours été pour nous absolument inin-

telligible. Car l’objet de l’observation, si minime que vous le suppo-

siez, doit être une réalité quelconque : or qu’est-ce qu’un phénomène
séparé de la substance en qui il réside ? Quelle est sa réalité? Gomment
peut-il tomber sous l’observation? Et surtout comment sera-t-il le fon-

dement solide de la philosophie tout entière?

C’est là une première difficulté qui nous a fait abandonner le psycho-

logisme. En voici une autre qui ne nous a pas paru moins sérieuse.

Comment passer de la psychologie à l’ontoiogie, des phénomènes de

la conscience à la connaissance des réalités substantielles? Est-ce par

voie de déduction? Est-ce par l’observation interne, selon Fex[)ression

* M. Cousin. Histoire de la Philosophie au dix-huüièmc sièele, wi'' leçon.
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lie M. Saissel, ou par la spéculalion proprement dite? Tous ces moyens
nous semblent impuissants. Aussi les psychologistes les plus consé-

quents avouent que ce passage est im[)ossil)le. Dans celte hypothèse

chacun reste en possession de sa pensée solitaire, ou plutôt la pensée

reste seule sans soutien, au milieu dTin vide complet de réalité qui res-

semble fort au néant absolu. C’est la philosophie de Kant qui a

donné naissance au panthéisme allemand; la nôtre n’a aucun lien de

parenté avec elle.

Il est curieux d’examiner comment les autres s’ingénient pour éviter

ce désolant scepticisme et pour tirer des laits de la conscience, parti-

culiers, contingents, fugitifs et éphémères, les notions générales, et

les principes absolus
,

éternels et immuables sans lesquels toute

science est impossible. On a recours a l’hypothèse ordinaire : on ima-

gine une faculté; c’est la généralisation qui est douée de la merveilleuse

])uissance de transformer le particulier en universel, le contingent en

nécessaire, tout comme les sensualistes avaient à leur disposition les

facultés de transformer les sensations en idées. Serait-ce pour faciliter

à cette faculté l’œuvre difficile qu’on lui confie que M. E. Saisset nous

recommande « de préparer 'a la métaphysique une hase large et solide

par les travaux accumulés de l’observation, » c’est-a-dire, je pense,

en constatant un grand nombre de phénomènes de la conscience?

Nous ne pouvons encore ici que citer quelques exemples de cette

méthode psychologiste. L’idée de cause et le principe de causalité

qu’elle engendre nous sont donnés par le sentiment que nous avons

de notre propre existence
;
car nous nous sentons voulant et pouvant

agir. Remarquez qu’on ne parle plus d’un simple phénomène delà

conscience, mais de l’existence personnelle, réelle et substantielle. Et

cependant la difliculté n’est pas résolue. Quelle est en effet la nature

de l’idée de cause? Gomment, si elle n’est que le mit de mon activité

contingente, opérant sur un phénomène contingent, peut-elle être ab-

solue, immuable, et engendrer des principes qui portent les mêmes
caractères? Ce sont des mystères, ou plutôt des contradictions qu’on

n’explique pas. Quoi qu’il en soit, cette idée une fois acquise, nous la

transportons dans le monde extérieur.

De même l’idée de temps n’est autre chose que le sentiment de mon
identité personnelle, et le souvenir des sentiments qui se sont succédé

dans ma conscience
;

l’idée de monde n’est que le sentiment de la

limite de ma sensation. N’est-ce pas faire subir aux sentiments les

mêmes transformations que Locke et Condillac faisaient subir aux

sensations?

Citons encore un exemple. Voici, selon Reid, comment s’opère le pas-

sage de la psychologie a l’ontologie, de la pensée à la réalité. J’observe

les opérations intellectuelles qui se manifestent dans ma conscience;
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je constate que je pense, que je juge, queje raisonne; j’observe quedans

ces opérations je fais des jugements; par exemple : Le monde existe.

Dieu existe
;
je crois que les autres hommes croient a ces jugements,

et par conséquent qu’ils sont vrais. Je passe ainsi du sujet a l’objet par

un acte de foi aveugle. Il résulterait de cette opinion que Dieu est parce

que je le pense, ou plutôt parce que je juge qu’il est.

C’ésl ainsi qu’aux yeux du psychologiste l’homme est le centre et la

source de toute vérité. On avoue franchement ces conséquences. « Le
« vrai but des efforts de Descartes, dit-on, fut de donner a la pliiloso-

« phie un point de départ scientifique en l’appuyant sur un principe

« ferme et inébranlable. » Quel est ce principe? Est-ce la vérité uni-

verselle, immuable, lumière et loi nécessaire de toute intelligence?

Non : c’est mon existence contingente, c’est un phénomène de mon
âme. « L’existence personnelle, dit-on, fut pour Descartes le principe

« indubitable sur lequel s’éleva sa philosophie L »

Ne vous étonnez pas de voir un fait contingent transformé en prin-

cipe. La psychologie, telle qu’on l’entend, ne peut donner que des

faits de cette nature, et la science ne peut avoir pour base que des

principes. Le système requiert des faits psychologiques, la vérité et la

logique exigent des principes; on conciliera tout en inventant des faits

principes, c’est-a-dire en transformant le particulier en universel, le

contingent en nécessaire. « Cette philosophie, ajoute-t-on, est une

«< chaîne immense, dont le premier anneau repose sur l’existence de

« l’âme, qui de là atteint l’Etre des êtres, et dans ces amples circuits

« embrasse l’universalité des phénomènes et des lois de la matière, de

« l’existence personnelle ou de Fhumanité. De l’existence personnelle

« ou de l’humanité Descartes monte à Dieu et descend ensuite à l’uni-

« vers. L’existence personnelle est la pierre de l’édifice; tout porte sur

« elle, elle ne repose que sur elle-même. Cette forte doctrine est ren-

« fermée dans le livre des Méditations^ l’un des plus beaux et des plus

« solides monuments du génie philosophique. Descartes prétend y dé-

« montrer, avec la rigueur de la géométrie, que la spiritualité de

« l’âme et l’existence de Dieu sont des vérités incontestables, puis-

« qu’elles reposent sur notre existence personnelle ’L »

L’existence de Dieu qui repose sur notre existence personnelle! Dieu

est parce que je stîis, ou parce que je le pense! Quelle logique! La

spiritualité de l’âme, qui repose aussi sur notre existence personnelle!

Quel incompréhensible langage ! Jamais nous ivavons trouvé dans nos

vieux scolastiques de subtilités plus grandes et une obscurité plus

impénétrable. Il n’est pas de notre sujet de faire remarquer l’étrange

^ Cours de 1815, vr leçon.

“ îd.f ibid.
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conlusion par laquelle l’auteur identifie l’existence personnelle et

l’humanité, comme si elles n’avaienl pas des caractères opposés et

contradictoires : la première est particulière, la seconde universelle;

la première est contingente, la seconde est nécessaire; j’aflirme riui-

manité de tous les hommes
;
je n’aftîrme mon existence personnelle

que de moi-même; en un mot, je suis une existence personnelle
;
qui

oserait dire que je suis riiumanité?

On applique la même méthode psychologiste a la solution des plus

graves problèmes, et ces applications font ressortir son insuffisance.

Qu’on nous permette encore quelques exemples. Qu est^ce que créer,

dit-on, non d’après la méthode hypothétique, — celle des onlologistes

sans doute qui parlent, non de.lexistence du moi, mais de la notion

absolue du nécessaire et du contingent, — mais d’après la méthode qui

emprunte toujours a la conscience humaine, ce que plus lard, par

une induction supérieure, elle applique a l’essence divine? Et on dé-

couvre que créer, c’est produire des modifications dans un sujet pen-

sant, préexistant.

On ifest pas plus heureux dans l’explication de la nature de Dieu. La

sainte Ecriture nous enseigne que Dieu fit l’homme a son image; le

philosophe ontologiste le démontre; le philosophe psychologiste fait

Dieu a l’image de l’homme.

Que n’aurions-nous pas a dire de la philosophie de l’histoire? On

mesure riiumanité à 1 étroite mesure de la conscience, et on méconnaît

le beau développement du plan providentiel.

Telle est la méthode que nous avons rejetée, parce qu’elle nous pa-

raît fausse dans ses principes et funeste dans ses conséquences.

Elle est fausse dans ses principes, car, si la pensée peut se poser

seule, comme un fait purement subjectif, si elle le peut seulement, elle

le doit, et, si elle le fait, le philosophe n’a aucun motif de reconnaître

d’autre réalité qu’elle-même
;
car les réalités ne doivent être admises

qu’autant qu’elles sont des raisons sulfisantes de nos pensées, c’est-à-

dire qu’autant qu’elles sont nécessaires pour les expliquer. Le philo-

sophe ne doit rien admettre sans raison suffisante. Si la non-existence

de l’être objectif est possible, son existence est absurde. N’est-ce pas

là môme le principe du prétendu raisonnement que l’on fait pour pas-

ser de la pensée à sa réalité objective? En rélléchissant sur une pensée,

je découvre qu’il y a en elle quelque chose d’absolu
;
je pense l’étre

absolu, le beau absolu, le bien absolu
;
or je ne suis pas cet absolu

;

donc il faut qu’il existe hors de moi. Vous découvrez donc l’absolu

dans la pensée. Mais cet absolu n’est certainement pas un phénomène

sans soutien, ou un mode subjectif de votre âme; cet être absolu, ce

bien absolu, ce beau absolu dont vous constatez la présence dans

votre pensée, ne sont pas distincts d’un autre être absolu, d'un autre
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bien absolu, d’un autre beau absolu qui seraient hors de votre pensée.

S’ils existaient hors de votre pensée, comment les connaîtriez-vous?

Pour quel motif affirmeriez-vous leur exisience? Donc vous ne con-

naissez l’être absolu, le bien absolu, le beau absolu, que dans votre

pensée
;

s’ils n’étaient pas en elle un de ses éléments constitutifs es-

sentiels, vous ne les connaîtriez jamais.

Cette méthode est funeste dans ses conséquences
;
car méconnaître

l’élément absolu de la pensée, et vouloir donner pour unique base à la

science une modification purement subjective, ou même l’existence

personnelle du moi, c’est vouloir élever un édifice en l’air, ou sur les

flots mobiles de l’Océan; c’est précipiter la philosophie dans le

fidéisme où elle languit, ou dans le scepticisme où elle meurt. Car

toute affirmation positive et certaine suppose l’être absolu, non-seule-

ment existant en lui-même, mais connu par celui qui affirme. Si l’être

absolu n’existait pas, et s’il ne m’était connu, au moins d’une connais-

sance spontanée, je ne pourrais pas même dire : J’existe.

Prétendre établir la wscience sur un phénomène de conscience, ou

sur l’existence contingente du moi, c’est briser les liens sociaux, c’est

isoler les hommes, c’est au moins donner naissance a l’égoïsme le

plus absolu. Oui, le psychologisme a un point de départ, c’est l’isole-

ment; c’est l’homme sans autres relations avec Dieu, avec la vérité,

avec la justice et avec ses semblables que celles qu’il lui plaira d’éta-

blir ; car il est juge absolu, le moi est souverain. Et il ne peut sortir de

cet isolement sans violer toutes les lois de la logique. Ah ! c’est que l’élé-

ment absolu qu’on bannit de la pensée est la vérité, loi universelle des

intelligences, et le seul lien qui les unit.

Pourquoi la société est-elle possible, sinon parce que ma vérité est

la vérité de tous, ma notion du bien est la notion de tous, sinon parce

que tous nous sommes soumis à la même loi et que nous jouissons de

la même lumière? Si ce qui est vrai pour moi était faux pour les autres,

.si ce que ma conscience approuve, la conscience des autres le rejetait,

toute communication des intelligences et des cœurs serait incompré-

hensible
;

il n’y aurait parmi les hommes que désordre, confusion,

anarchie, guerre, chaos. Or cette vérité qui nous unit tous, cette

vérité qui nous domine tous, qui nous éclaire tous, qui nous dirige

tous, qui est la même pour tous, qui s’impose a toutes les intelli-

gences, cette vérité est dans ma pensée, et elle n’est ni un phénomène

de ma conscience ni mon existence personnelle. Je sais qu’on peut

fermer les yeux a cet^e lumière, et les oreilles à la voix de ce maître

qui nous enseigne tous
;
je sais que nulle puissance humaine ne peut

contraindre de voir celui qui ne veut pas voir, ni d’entendre celui qui

ne veut pas entendre, mais alors il y a faute; l’harmonie est troublée,

et la conscience réclame et proteste. J’en appelle contre le prévarica-

N. SÉU. T. VI. 2Ô NOVEMBRE 1857. 3” LIT. 15
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leur, non pas a mon aulorité personnelle, mais a cette vérité qui est

au-dessus de tous, qui est notre maître et notre juge a tous, et dont on

ne peut méconnaître l’autorité sans faire violence a sa nature. Les in-

telligences sans vérité sont comme les corps sans lumière ; toute rela-

tion entre elles est détruite.

C’est parce que la vérité est le lien naturel des intelligences, et

l’amour de la vérité le lien naturel du cœur, que les amitiés qui

ont ce double fondement sont plus profondes et plus sincères : ou

s’aime non-seulement par une certaine conformité de caractère ou de

mœurs, par une sympathie que l’on éprouve, mais dont on ignore la

cause; on s’aime dans la vérité et pour la vérité
; et en môme temps

que l’amitié est plus sincère, elle est plus pure, plus élevée et moins

sensuelle parce qu’elle réside dans la plus noble partie de nous-

mêmes.

C’est parce que la vérité est le lien naturel des intelligences et du

cœur qu’on est plus facilement enclin a communiquer a un ami sa

vérité, son secret, et qu’on ne peut lui donner une preuve plus délicate

et plus sûre d’une estime et d’une amitié sincères.

C’est parce que la vérité est le lien naturel des intelligences, que

lorsque Dieu a voulu réparer le désordre que le péché avait causé dans

le monde, et la division qu’il avait fait naître parmi les hommes, il en

a fait une nouvelle manifestation. C’est par l’enseignement de la vérité

que l’Eglise s’efforce de rapprocher les individus et les sociétés, et de

les unir dans une seule et même famille. Le principe de son unité est

la foi, c’est-a-dire la croyance a la vérité révélée; la aussi est le secret

de sa puissance.

Méconnaître la présence de la vérité dans la pensée, c’est donc dé-

truire les fondements de toute science spéculative, et par suite ébran-

ler la morale elle-même ; car la morale, aussi bien que la science, re-

pose sur l’absolu. Si vous chassez de l’intelligence la vérité, et si vous

ne reconnaissez dans la pensée, au moins au début, que des faits par-

ticuliers, mobiles et relatifs, quelle sera la loi de la volonté ou le bien

absolu, ou la justice absolue, la sainteté absolue? Montrons encore

par des exemples l’impuissance du psychologisme a élever l’édifice de

la morale. Nous ne saurions trop insister sur un point si important.

Gomment l’école écossaise fait-elle sortir l’obligation morale des

phénomènes de la conscience, qui sont l’unique point de départ du

psychologisme? Comment transformer ces phénomènes subjectifs et

particuliers en loi nécessaire et immuable? On a- recours a l’expédient

ordinaire, on invente une faculté a laquelle on attribue le pouvoir de

percevoir le bien et de l’imposer.

Mais l'existence de cette faculté mystérieuse est une supposition

gratuite. Vous l’affirmez, quelles sont vos preuves ? Est-ce l’expérience
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qui les constate? Nullement. L’expérience constate seulement que j’ai-

firme que certaines actions sont moralement bonnes, que d’autres
sont moralement mauvaises, que j'approuve les premières et que je
blâme les secondes. Vous en concluez qu’il y a en nous une faculté
de percevoir et de distinguer le bien moral du mal moral. Nul ne le

conteste : c’est dire que tout acte suppose un agent, tout effet une
cause. Mais, quand vous ajoutez que cette faculté est une faculté spé-
ciale, vous sortez du domaine de l’expérience et de l’observation, vous
affirmez une hypothèse.

L’existence de cette faculté fùt-elle incontestablement démontrée
le problème ne serait pas résolu. Je demanderai encore

: Qu'est-cè
que cette faculté merveilleuse? Qu’est-ce que le bien qu’elle me ré-

vèle et quelle m’impose? De quel droit m’impose-t-elle une loi?

Quels sont les titres de ce législateur? Dois-je me contier à un inconnu
qui me dit : Obéis, et qui refuse de m’apprendre qui il est, de quel
droit il me dicte la loi, et de qui il tient son mandat?

Dira-t-on qu’on se sent obligé en vertu de la force irrésistible de
celte merveilleuse faculté, et que cette obligation est un lait que l’ex-
périence constate? Cette réponse est encore insuffisante. Je poursui-
vrai mes instances, et je demanderai : Ce fait, fût-il vrai, qu’en con-
clure? Jeme sens obligé, mais le suis-je?Cetle obligation n’est-elle pas
une illusion? Quelle soit une de ces illusions que la philosophie alle-

mande décorera du titre fastueux é'ïUusion transcendantale^ qu’im-
porte? Elle n’en serait pas moins une illusion, illusion de la pire es-

pèce, puisqu’elle découlerait de notre nature
;
elle serait nécessaire et

incurable. Au fond, cette théorie morale se réduit à un sentimentalisme
aveugle et fatal. Dire, en effet : Je suis obligé, parce que je sens l’obli-

gation qui s’impose nécessairement a moi , c’est placer la moralité
dans le sentiment. Sans doute,- oo peut se servir de ce sentiment pour
prouver l’existence de la loi morale

; on peut prétendre que le témoi-
gnage de la conscience est inexplicable, s’il n’y a pas de distinction

entre le bien moral et le mai moral. Mais autre chose est dire que le

sentiment de l’obligation, que la foi invincible a la loi morale suppose
son existence ; autre chose est dire que le sentiment est le principe de
l’obligation, que cette foi est la première loi morale, ou l’essence de la

moralité. Autre chose est dire : Je sens l’obligation, je crois à la loi

morale, parce que l’obligation et la loi morale existent
;
autre chose est

dire : L’obligation et la loi morale existent, parce que je les sens, ou
parce que je crois invinciblement à leur existence.

Quel est le vice radical de ces théories morales? Le psychologisme
,

riînpossibilité de trouver dans les phénomènes de la conscience l’élé-

ment absolu dont la morale ne peut se passer. La science psycholo-
giste se trouve en opposition avec la nature ; elles se condamnent l’une
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î’aiUre : il faut renoncer au psychologisme ou renoncer a la nature, ou

les unir dans un monstrueux assemblage.

Kant voulut s’élever au-dessus du sentimentalisme écossais, en par-

tant toutefois des mêmes principes, c'est-a-dire des phénomènes psy-

chologiques du moi. Ses efforts sont dignes d’éloge, et dénotent une

admirable puissance intellectuelle; mais^il succombe a la peine. Son

système, mélange incohérent de vérités sublimes, d’erreurs grossières

et d’étranges contradictions, aboutit au plus dangereux égoïsme. Il

fait de l’homme le principe du bien moral, il le fait son propre législa-

teur, sa loi, sa fin même, il le divinise.

Il [iroclame dès le principe que la loi morale est universelle et indé-

pendante de toute expérience; qu’elle ne peut résider que dans les

concepts. Nous l’en félicitons. Mais quelle est la valeur de ces concepts

dans le système de Kant? Elle est nulle : j’ai le concept d’être absolu,

nécessaire, infini, le concept de bien, de beau, de vertu, de devoir;

mais je ne puis rien en conclure, je ne puis affirmer qu’une chose,

c’est que je les ai. Supposent-ils une réalité objective? Existe-t-il en

dehors de moi un être absolu, un bien absolu, une beauté infinie?

Peut-être
;
mais je ne puis l’affirmer. Tous les concepts que renferme

ia raison pure ne m’apprennent rien, sinon que je pense. Ils ne me
disent pas que je pense quelque chose, ils sont même incapables de me
donner une réponse a celte question si grave : suis-je une substance

pensante? Or je demande quelle doctrine morale on peut tirer de ce

psychologisme théorique? Vous me parlez de volonté, de devoir, de

vertu, de loi morale
;
vous me défendez d’étudier leur nature par l’ex-

périence; vous me renfermez dans le domaine de conception ; elles

seules doivent me fournir le vrai principe de la morale
;
vous attestez

qu’en dehors de ces conceptions il n’y a pas de morale possible. Je

vous demande quelle est leur valeur, et vous me répondez qu’elle est

nulle, ou du moins que nous sommes impuissants a la constater. Soyez

conséquents, et dites aussi que la valeur de vos principes métaphy-

siques de la morale, qui n’ont d’autres fondements que nos concepts,

est nulle ou, du moins, qu’il est impossible de la constater.

Ce n’est pas la seule difficulté contre laquelle le philosophe alle-

mand lutte avec un courage digne d’une meilleure cause. Comment

parvenir à un concept universel? Comment passer de la conscience à

la raison pure? Où trouver, en un mot, la loi morale? Dans le concept

de la volonté. Mais de quelle volonté? Est-ce de la volonté réelle, per-

sonnelle, individuelle, ou de la notion de la volonté, qui seule est uni-

verselle, qui ne s’expérimente pas, mais qui se perçoit? Si Kant prend

le mol volonté dans le sens de notion delà volonté, son principe pourra

s’énoncer ainsi : la notion de la volonté est la loi de la volonté ;
mais

cette notion réside dans la raison spéculative, et il sera faux de dire
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avec le philosophe critique que la loi de la volonté est dans la volonté,

ou que la volonté est sa loi : toute la théorie de la raison pratique

croulera par la base. Ce mot de volonté indique-t-il au contraire, dans
la théorie kantienne, une volonté réelle? Nouvelle difticullé. L’impé-
ratif catégorique sera bien, il est vrai, dans la volonté

;
mais il cessera

d’être impératif catégorique : car il ne sera plus connu à priori, il ne
sera plus universel, nécessaire, absolu, parce qu’une volonté person-

nelle ne possède aucun de ces caractères. Par le fait, Kant n'accepte

i

pas l’une de ces interprétations a l’exclusion de l’autre. La volonté est

i d’abord pour lui une faculté réelle; il la dépouille ensuite de tous ses

;

actes, qui sont, d’après lui, les seules choses qui tombent sous l’expé-

I

rience; enfin, quand elle est ainsi dépouillée, il la transforme, il Vob-

jective ; elle devient notion sans cesser d’être réelle, c’est-a-dire qu’elle

i devient universelle sans cesser d’être particulière, nécessaire sans

:

cesser d’être contingente, absolue sans cesser d’être relative, et cela

:

par une seule opération magique de notre intelligence.

: Est-ce tout? Non, Il faut encore identifier la volonté et la loi. Or

I

comment identifier des notions aussi distinctes? La volonté est une

I

activité, la loi est une règle qui dirige cette activité. La loi s’impose a

I

la volonté, la volonté se soumet à la loi.

I

Peut-être les psychologistes français seront plus heureux : ils trou-

I
veront dans les phénomènes subjectifs le véritable fondement de la

i
morale

;
ils justifieront leur méthode que condamnent les tristes erre-

I ments de la philosophie critique. Hélas! non. Je ne citerai qu’un

I

exemple de leurs essais infructueux. M. Jouffroy, le plus sérieux, sinon

;

le plus brillant des éclectiques français, a essayé, comme tant

d’autres, d’appliquer la méthode psychologiste a la science morale,

i

Lisez attentivement son cours de droit naturel
,
et vous verrez a quelles

I

déplorables erreurs elle entraînerait les esprits même les plus élevés

et les plus généreux, si la nature et la vérité ne triomphaient en eux
1 de l’esprit de système aux dépens même de la logique. Nous trouvons,

en effet, dans l’ouvrage si remarquable de M. Jouffroy, deux systèmes

!
contradictoires.

I D’une part M. Jouffroy, comme tout bon psychologue, partant du

,
moi et de ses modifications, établit les principes suivants :

1° Tous les

i devoirs moraux se réduisent à un seul, celui d’accomplir sa destinée

et d’aller a sa fm^; 2" la fin de l’être moral est sa perfection, et sa per-

I

fection est la satisfaction de toutes les tendances de sa nature ;
3° la

I fin de l’homme, comme de toute créature, dérive de son organisation

I

particulière^ Or un tel système de morale n’est que la justification du

* e® leçon,’ p. 8.

- Il® leçon, p. 28.

!
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plus rigoureux égoïsme. Mon unique devoir est de suivre mes tendan-

ces, toutes, sans exception ; car, s’il y avait au-dessus d’elles une loi

qui m’aidât a discerner celles qui sont bonnes de celles qui sont mau-
vaises, mon unique devoir ne serait plus de suivre mes tendances,

mais d’obéir â cette loi. N’est-ce pas subordonner â chaque individu,

non-seulement les créatures irraisonnables, mais les autres hommes,
mais Dieu lui-même? La sympathie et la bienveillance a l’égard des

autres peuvent adoucir, dans la pratique, la rigueur d’un tel prin-

cipe ; mais, en théorie, l’égoïsme demeure tel qu’il est, c’esl-a-dire

avec tout ce qu’il renferme de vil, d’étroit et de méprisable
; car je ne

dois agir sous l’influence de la bienveillance et de la sympathie que

parce que, en agissant ainsi, je satisfais mes tendances instinctives,

je me procure une jouissance, ou, si ce mot paraît trop dire, une chose

utile, un bien. N’est-ce pas déclarer ou que je suis le souverain bien,

ou que je puis trouver, hors du souverain bien, une perfection et une

félicité?

Ces contradictions appartiennent moins â l’homme qu’à la méthode.

Le psychologiste, en effet, ne peut sortir complètement du sensua-

lisme, sans renier les principes fondamentaux sur lesquels il prétend

élever l’éditice de la science philosophique. Son point de départ est le

moi subjectif, ou plutôt les phénomènes du moi subjectif : là est le

germe qu’il veut féconder par l’observation. Mais l’observation con-

state les faits et ne change point leur nature. Or les faits psychologiques

sont particuliers et contingents; la réflexion ne peut les transformer et

les rendre universels et nécessaires; et cependant tels sont les carac-

tères de la loi morale: elle est nécessaire et universelle. Les psycho-

logistes le sentent et le comprennent. Ils appellent à leur aide les

idées immuables de la raison, et, pour établir quelque unité dans leur

système, ils supposent gratuitement qu’ils se sont logiquement élevés

des faits psychologiques aux idées de la raison
;
qu’ils ont tiré l’onto-

logie de la psychologie, ou les principes absolus de la morale des ten-

dances, des passions, des faits subjeciifs du moi. Ils ont simplement

changé les bases de la science; au lieu de partir du sujet pensant, ils

sont partis de l’objet pensé; ils ont substitué, sans peut-être s’en aper-

cevoir, au moi contingent la vérité éternelle. Mais les phénomènes sub-

jectifs du moi et les idées absolues de la raison ne peuvent être à la

ibis la base ou le principe générateur de la science
;

il faut être psy-

chologiste ou ontologisle.

Nous désirons qu’on n’exagère point la portée de nos critiques. Nous

sommes loin de condamner tout ce qu’ont écrit les philosophes psy-

chologistes. Nous avouons que leurs écrits contiennent des faits de la

conscience bien constatés, d’ingénieuses observations, des analyses

fines et délicates, de nobles inspirations, des pensées élevées, d’heureu-

!

li

I

f

î

i



455DU PSYCHOLOGISME ET DE L’OiNTOLOGISME.

ses inconséquences. Ainsi nous louons la sagesse avec laquelle les phi-

losophes écossais analysent certains faits de la conscience et tracent

certaines règles pratiques pour diriger l’intelligence dans la recherche

du vrai, et la volonté dans raccomplissement du devoir. Nous recon-

naissons volontiers la profondeur et la netteté avec lesquelles le fon-

dateur du criticisme allemand proclame et défend l’inviolabilité de la

personnalité humaine.

Que de pages vraiment philosophiques nous offre la philosophie

française, surtout lorsqu’elle combat le sensualisme du dix-huitième

siècle, qu’elle s’efforce de s’élever jusqu’aux pures notions du vrai, du

bien et du beau, et de montrer comment elles découlent d’une source

unique, qui est Dieu! Nous n’examinons ici qu’une seule question,

mais une question fondamentale : Quel doit être le point de départ de

la science philosophique? Or nous soutenons que cette question a été

mal résolue par les philosophes psychologistes
;
nous prétendons que

la philosophie, qui est la science des premiers principes et le fonde-

ment de toutes les autres, doit avoir une base immuable, et que nous

ne pouvons trouver cette immutabilité qui nous est si nécessaire ni dans

les phénomènes subjectifs du moi, ni même dans son existence per-

sonnelle et substantielle, mais dans la seule vérité, élément essentiel

de la pensée. Nous sommes convaincu, avec Rosmini, que le psycho-

logisme rigoureux et conséquent n’est qu’une espèce de sentimenta-

lisme ou de sensualisme moins grossier, qui n’arrive a l’idée que par

une incompréhensible transformation du sentiment, comme le sen-

sualisme par une incompréhensible transformation de la sensation. C’est

pourquoi le philosophe de Novoredo comparait les psychologistes à de

pauvres naufragés échappés a la tempête et gravissant péniblement

les rochers escarpés du rivage, tout souillés encore par l’écume des

flots.

Résumons cette seconde discussion. Le philosophe psychologiste

regarde la pensée comme un acte purement subjectif, c’est-a-dire

comme un acte qui s’accomplit dans l’âme, et avec l’âme seule de celui

qui pense. L’âme est l’agent, l’âme est aussi le terme. La vérité,

le bien, le beau. Dieu, le monde, sont des objets auxquels la pen-

sée toute faite s’applique. La connaissance de Dieu ou du monde,

de la vérité ou des couleurs, se fait par des moyens à peu près sem-

blables; elle n’est qu’une relation qui s’établit entre la pensée et ces

divers objets
;
l’objet diffère, la relation est la même. La [)ensée peut

! exister sans la vérité, comme la volonté sans le bien. Sans doute la

I

pensée peut atteindre la vérité, et la volonté, le bien
;
mais elle n’en

!
dépend pas. De même que si on disait (pie l’acte de voir s’opère avec

!

l’œil seul sans la lumière, mais qu’une fois cet acte produit il peut

I

entrer en relation avec la lumière, comme avec le corps. Or nous
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(lisons que la pensée ne peut ni exister ni se concevoir sans la vérité,

qui est la lumière des intelligences; que le passage de la pensée a la

vérité, ou de la volonté au bien, est une hypothèse que condamnent et

rohservation et le raisonnement
;
qu’isoler un seul instant la pensée

de la vérité, ou la volonté du bien, c’est rendre impossible toute con-

naissance du vrai et du bien, c’est détruire la science spéculative et

la science pratique.

III

La pensée est un culte. Tout acte est une relation; rien de plus, rien

de moins. Dans tout acte il y a un agent, un terme et la relation de

l’un a l’autre. L’acte n’est pas l’agent seul, ni le terme seul; il est le

rapport de l’un a l’autre.

De même que nous concevons un être parfait et des êtres impar-

faits, un être créé et des êtres incréés, nous concevons un acte parfait

et des actes imparfaits, un acte incréé et des actes créés.

L’acte parlait ne peut être qu’un acte de vie parfaite, et la vie par-

faite est une vie intellectuelle et morale.

Cet acte ne peut être un mode fugitif d’un être quelconque ; com-

ment serait-il parfait? Il est nécessaire, permanent, immuable, sans

défaillance et sans progrès; c’est un acte substantiel; les théologiens,

après Aristote, l’appellent l’acte pur.

Tout est parfait (lans l’acte pur : l’agent, le terme, la relation. L’a-

gent est une intelligence et une volonté parfaite ; le terme est la vérité

parfaite et le bien parfait.

Tous ces éléments sont nécessaires : un seul détruit, l’acte s’éva-

nouit; impossible qu’il existe sans intelligence et sans volonté, sans

la vérité et sans le bien. L’intelligence sans la vérité serait un agent

sans terme, c’est-a-dire un agent sans acte, impuissant et stérile. 11 en

serait de même de la volonté sans le bien.

Mais, si l’intelligence et la volonté privées de la vérité et du bien

sont sans activité et sans vie, il est nécessaire que, dans l’acte pur,

l’intelligence qui pense et la vérité qui est pensée, la volonté qui

aime et le bien qui est aimé, soient un seul et même être. Gomment,

en effet, l’intelligence serait-elle parfaite, si elle recevait la fécondité

et la vie d’un être qui ne serait pas elle? Ne serait-elle pas dépen-

dante de cet être de la dépendance la plus absolue? Et cet être,

quelle serait sa nature? serait-il intelligent ou privé d’intelligence?

Nous pouvons appliquer les mêmes raisonnements à la volonté. Donc

il y a un être qui est a la fois intelligence et vérité, volonté et bien.

En effet, la vérité n’est pas un élément ou un degré de l’être par-

fait; elle n’est pas en dehors de lui, ou une partie de lui. Il n’est
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pas possible de considérer d’une part la vérité et de l’autre Têtre, de

comparer la vérité à l’être, et de juger s’ils se ressemblent ou s’ils ne

se ressemblent pas, s’ils se conviennent ou s’ils ne se conviennent

pas, comme prétendent le faire les psychologistes modernes. La vé-

rité est identique a l’être, la vérité est l’être
;
elle est l’être intelligible

et actuellement pensé par une intelligence. Le rapport de l’intelligi-

ble 'a l’intelligence est ce qui constitue l’essence de la vérité. Nous ne

faisons que commenter ce bel axiome de saint Thomas : « Sicut bo-

num nominal id in quod tendit appetitus^ ita verum nominal kl in quod

tendit intellectus. »

Je dis que la vérité est l’être pensé ;
car la vérité n’est pas en puis-

sance, elle est en acte. Elle n’est pas seulement possible, elle est.

L’être ne peut pas ne pas être intelligible, car, s’il ne l’était pas, qui

léserait hors de lui, et d’où naîtrait l’intelligibilité? H ne peut pas ne

pas être actuellement pensé, car, s’il ne l’était pas, quand et comment
pourrait-il l’être? Il ne peut pas donc aussi ne pas être intelligent,

autrement quelle serait, en dehors de lui, l’intelligence qui le pense-

rait? Nous serions conduits a l’hypothèse étrange et certainement

absurde du néant pensant l’être, et la vérité serait ce rapport du néant

et de l’être; elle naîtrait de leur union devenue féconde. Le néant em-

brasserait l’être, et ils engendreraient la vérité !

L’être parfait est donc en même temps l’intelligibilité qui peut

être pensée et l’intelligence qui la pense. Il n’est pas une pure abs-

traction sans puissance, sans fécondité et sans vie, car il est la vérité.

La vérité indique un rapport, mais ce rapport n’existe pas entre l’être

et quelque chose qui n’est pas lui
;

il s’établit dans ses profonds abî-

mes sans qu’il soit possible d’expliquer parfaitement sa nature. La vé-

rité est le rapport de l’être et de la pensée : mais l’être qui est pensé,

l’intelligence qui le pense et la pensée elle-même ne sont que le même
être, et ces trois choses sont également absolues

,
également éternel-

les, également nécessaires. L’être n’est pas avant l’entendement qui

le pense, ni l’entendement avant l’être, ni la pensée après l’un et

l’autre. Nous sommes loin ici des systèmes de Schelling et d’Hégel.

M. E. Saisset ne confondra point sans doute notre philosophie et la

leur.

Nous pourrions encore appliquer les mêmes raisonnements à la vo-

lonté et au bien
,
nous verrions que le bien comme le vrai est l’être

;

qu’il est la vérité estimée, approuvée, aimée par la volonté, comme la

vérité est l’être perçu par l’intelligence
;
qu’il n’est pas en puissance,

mais en acte; que
,
de même que la vérité est engendrée par la pensée

de l’être parfait qui se pense lui-même
,
de même le bien procède de

la volonté de l’être parfait qui s’approuve et qui s’aime tel qu’il se con-

naît. Tel est l’acte parfait, la vie parfaite, la pensée parfaite, l’acte pur.
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La pensée parfaite est une parce qu’elle comprend, qu’elle égale,

qu’elle épuise tout l’être : tout l’être est pensé, tout l’être est aimé.

Elle s’accomplit tout entière dans Têtre qu’elle anime, ou plutôt dans

l’être qu’elle est. Elle trouve en lui son principe, son aliment et son

terme. Elle est ydeine, indépendante, sans défaillance, sans doute,

sans incertitude, sans erreur. Elle n’est pas un mode transitoire; elle

est l’essence même de l’être qui pense, c’est-a-dire que cet être ne

pense pas seulement ; il est la pensée substantielle et inlinie ; il ne vit

pas seulement, il est la vie
;

il n’est pas seulement intelligent, il est

rintelligence
;

il n’est pas seulement aimant, il est l’amour; et par

conséquent il est également la vérité et le bien; il ne reçoit rien, il a

tout, ou plutôt il est tout ce qui constitue sa vie; il est rintelligence

qui pense, il est la vérité qui est pensée
;

il est la volonté qui aime, il

est le bien qui est aimé.

Nous concevons aussi une vie imparfaite, une pensée imparfaite qui

n’existe point par elle-même
; c’est un flambeau allumé a l’éternel

flambeau de la pensée divine.

Mais, quelque imparfaite que soit cette pensée, il faut nécessairement

qu’elle contienne tous les éléments essentiels sans lesquels elle ne

pourrait ni exister, ni être conçue. Elle atissi est une relation entre une

intelligence et la vérité. Or ce qui est imparfait dans la pensée imj>ar-

faite, ce n’est pas le terme de la relation ou la vérité, car il n’y a qu’une

vérité, qui est la vérité absolue, immuable et éternelle, qui est la |)en-

sée de Dieu. 11 n’y a pas la vérité et son image; la pensée même
imparfaite n’est pas un rajtport établi entre une intelligence et

l’image de la vérité. Que serait cette image? serait-elle créée ou in-

créée, finie ou infinie? Comment le créé pourrait-il représenter l’in-

créé, et le fini l’infini? Et, supposé cette représentation possible, com-

ment fa constater? Comment connaître la vérité et son image, et éta-

blir entre elles une comparaison?

Dans l’élément imparfait de la pensée imparfaite, c’est l’agent, c’est

l’intelligence et la volonté créées. Hélas î l’observation et l’expérience

ne le prouvent que trop. Si nous réflécbissons sur nous-mêmes, que

de misères qui nous attristent! des nuages a dissiper, des doutes à

éclaircir, des progrès ’a faire, des difficultés à vaincre, des dissensions

intestines ’a apaiser, la volonté et la loi, l’amour du bien et l’amour de

soi a concilier, des aridités a subir. Et cependant la vérité est toujours

également lumineuse, et le bien toujours également aimable. Ce n’est

donc pas la vérité ni le bien (pii changent, c’est mon intelligence; ce

n’est pas la vérité et le bien qui sont la partie mobile de la pensée,

c’est l’intelligence qui pense et la volonté qui aime. L’intelligence

créée n’est pas sa lumière ; la volonté créée n’est pas sa loi
;
l’être in-

teliectuel créé n’est pas sa fin, comme il n’est pas son principe. En un
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mot, la vie imparfaite a besoin d’un aliment extérieur qu elle s’assi-

mile, comme la plante a besoin des sucs de la terre. Et la vie intellec-

tuelle, qui constitue la personnalité, est si noble, si élevée au-dessus

de la vie végétale ou animale, que cette nourriture, qui lui est si né-

cessaire, ne peut être que l’inlini, l’être infini, c’est-a-dire l’être vivant

qui engendre par sa vie la vérité et qui donne naissance au bien ab-

solu. De là, encore une fois, la dignité de la raison et de la personna-

lité humaine et leur inviolabilité
;
de la aussi leur dépendance absolue

de la raison et de la personnalité divine. Ah! le philosophe qui com-
prend ainsi la nature de la pensée ne s’enoi:gueillit point de la science,

et cependant il l’estime comme le plus précieux des biens. Il sait que

ce n’est pas lui qui fait la vérité et le bien ; il sait que la vérité est une

reine pleine de noblesse et de beauté, à laquelle il doit soumettre son

intelligence; que son autorité est souveraine; qu’elle demande une

obéissance sans bornes. Mais cette obéissance n’a rien d’humiliant ni

rien de pénible. Obéir à la vérité, c’est la connaître, c’est l’aimer, c’est

vivre de la vie la plus pure et la plus sublime, de la vie intellectuelle

et morale
;
c’est participer, autant que peut le faire naturellement une

créature, à la vie divine elle-même. Voilà pourquoi le philosophe, loin

de repousser cet esclavage, le cherche et l’adore ; c’est le but de tous

ses Iravaux. L’étude, c’est une aspiration de l’âme vers la vérité, c’est

une prière par laquelle il demande à la vérité de se communiquer à lui
;

car tout son désir est de la connaître, et il veut la connaître pour l’ai-

mer et se soumettre entièrement à elle. Heureux les philosophes qui

étudient ainsi et qui cherchent la vérité pour elle-même, et non pour

en faire un vil instrument de leur vanité et de leur cupidité !

Ce que nous avons démontré ici a priori, parce que cette voie est

la plus courte, nous l’avons établi pour l’observation psychologique

dans notre introduction. Nous avons montré que la perception, le ju-

gement, le raisonnement
,
l’analyse

,
en un mot tous les actes de la

pensée, supposent en nous une pensée primitive, innée, connaturelle,

permanente, par laquelle nous pensons l’être absolu
;

ils supposent la

présence perpétuelle à notre intelligence de cet être absolu
: je puis

penser, sans penser tel ou tel individu créé
;

le bois, le marbre ou la

pierre ne sont pas des éléments de ma pensée. Mais je ne puis penser

sans penser l’être absolu, qui est vérité, l)ien, vie, pensée parfaite;

cet être est un élément essentiel de la pensée. La science n’est que la

connaissance réfléchie de cette connaissance primitive et spontanée.

Elle ne crée pas son objet : le philosophe ne pense pas autre chose

<jue le vulgaire; c’est la même vérité qui l’éclaire. Mais il réfléchit sur

sa pensée, il l’observe, ill’analyse, et, par ce travail de réflexion et d’a-

nalyse, il engendre une autre connaissance, qui est l’image parfaite et

vivante de la première, et que toute la tradition cathoruiue appelle le
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Verbe humain. La connaissance primitive, qui était sa nature, lui de-

vient plus personnelle : la première était l’œiivre de Dieu seul
;
la se-

conde est rœuvre de Dieu et rœuvre de l’homme.
Nous ne pouvons développer ici ces magnifiques théories, et mon-

trer combien elles sont fécondes dans leur application a toutes les

parties de la. philosophie et a la théologie elle-même
;
combien aussi

elles sont traditionnelles dans l’enseignement des Pères de l’Égiise et

des théologiens, quoique enveloppées sous d’autres formules. Nous
avons commencé de le faire dans notre Ontologie ; nous espérons, avec

l’aide de Dieu et du maître savant qui veut bien nous servir de guide,

continuer ce travail important et si difficile. Ce que nous avons dit

suffit pour montrer la différence précise qui sépare l’ontologisme du
psychologisme

; c’est le but principal que nous nous proposions. Si

nous n’avons qu’imparfaitement discuté le problème, nous croyons

l’avoir nettement posé. On peut le formuler ainsi : le psychologiste dit:

La pensée s’accomplit tout entière dans l’intelligence qui pense; il n’y

a rien en elle que de subjectif; par conséquent l’étude de la pensée

appartient exclusivement a la psychologie. Puis cette pensée toute

subjective s’applique aux réalités objectives ; a la vérité, au bien, au

beau, a Dieu, au monde; et l’étude de ces diflérents objets, qu’elle

saisit, constitue les autres parties de la science philosophique. L’onto-

logiste dit : Oui, la pensée parfaite s’accomplit tout entière dans l’être

parfait qui pense
; elle est indépendante de tout objet, de tout être qui

n’est pas lui. J^Iais il n’en est pas de même de la pensée imparfaite; elle

ne peut être sans la vérité, ou mieux sans l’être qui est vérité et bien :

cet être est un des éléments essentiels qui la constituent
;
par consé-

quent l’étude de la pensée appartient en même temjis a la psychologie

et à l’ontologie. Ce point de départ de la science n’est pas l’élément

subjectif seul, ni l’élément objectif seul ; il est la pensée tout entière.

On la constate au début telle qu’elle est, c’est-à-dire avec son élément

subjectif et son élément objectif. Peu importe l’ordre quel’on suit dans

l’étude de ces deux éléments, il est certain qu’on ne peut étudier l’un

sans supposer l’existence de l’autre; on ne passe de l’un à l’autre ni

par induction ni par déduction : a Nous ne nions pas, disions-nous

« dans le quatrième chapitre de notre introduction, qu’on ne puisse

« placer la psychologie au début de la science. La pensée devant être

« nécessairement supposée tout entière, puisque la réflexion ne la crée

« pas pièce a pièce, mais la constate et l’observe; il n’est pas possible

<( d’étudier un des éléments essentiels qui la composent sans admettre

« l’existence de l'autre, je ne puis prendre le sujet pensant sans l’ob-

« jet pensé; seul il serait ne pensant rien, il cesserait d’être sujet

« pensant, demeurât-il quelque chose : de même je ne puis prendre

« l’objet pensé sans le sujet pensant, car il cesserait d’êlrc l’objet
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« pensé (lès lors que l’être pensant ne serait plus. Quand j’étudie le

« sujet pensant, je le suppose donc pensant quelque chose; quand j’é-

« tudie l’objet pensé, je le suppose pensé par quelque sujet.

« Toutefois, ajoutions-nous, il est impossible qu’il n’y ait pas entre

« ces deux éléments une priorité logique, une subordination quelcon-

« que, un ordre, une harmonie. La théologie catholique nous découvre

« quelque chose de semblable dans la pensée même de Dieu. Dieu

« pense, et il y a d’une certaine manière, dans sa pensée, sujet et

« objet. Mais ici le sujet est identique a l’objet : le même être qui

« pense est le même qui est pensé. Et cependant la théologie catho-

« lique reconnaît entre celui qui pense et la pensée, entre le Père et

« le Verbe, une sorte de hiérarchie, qui n’est que l’ordre dans l’égalité

ft parfaite et immuable des personnes divines.

« Cet ordre doit exister dans la pensée humaine, qui est une image

« et comme un reflet de la pensée divine. Nous devons découvrir

« entre ces deux éléments constitutifs une sorte de dépendance et de

«subordination logique, fussent-ils égaux par nature. Encore une

« fois, l’ordre l’exige; et comment admettre que la plus belle et la plus

« excellente des œuvres de Dieu ne soit pas soumise aux lois immua-

« blés de l’ordre ? Mais cette antériorité logique, celte priorité de prin-

« cipes n’est pas dans le sujet. La philosophie tout entière sera une

« démonstration de celte vérité. Elle nous montrera que l’être du sujet

« pensant est contingent; que l’être pensé ou l’idée objective est né-

« cessaire
;
que l’un est illuminé, que l’autre est lumière, et (}ue c’est

« dans cette lumière que l’intelligence de l’homme non-seulement

« voit toute chose, mais qu’elle se voit et se connaît elle-même. »

Or c’est cet élément objectif de la pensée que nous nous sommes

proposé d'étudier dans notre Ontologie. Après avoir constaté son exis-

tence dans notre introduction
,
nous l’avons considéré comme Etre,

comme Vérité et comme Dieu. Nous avons dû le considérer comme

être afin de bien établir que la vérité et le bien ne sont pas de pures

abstractions, de vaines conceptions, mais des réalités. M. E. Saisset

ne nous a pas compris, et il nous range parmi des philosophes dont

nous renversons les systèmes, non par des preuves de sens commun,

dont nous ne nions certainement pas la valeur, mais par une démon-

stration scientitique.

Il ne s’agit donc pas seulement, entre le psychologisme et l’ontolo-

gisme, d’une simple différence de méthode, comme semble le croire

M. E. Saisset; de savoir, par excm[)le, si on doit j)lacer en tête de la

philosophie la psychologie ou l’ontologie. La question est plus grave :

il s’agit delà nature même de la pensée et de sa valeur, et, par suite,

de la philosophie tout entière, s’il est vrai, comme nous l’avons établi,

que celte science n’est que l’étude réfléchie de la pensée. Ce n’est pas
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|)ar une puérile ostentation que nous avons inscrit en tête de notre

premier ouvrage philosophique ce titre que M. E. Saisset trouve si pré-

tentieux ; Ontologie, ou étude des lois de la pensée. Nous avons voulu

attirer l’attention des philosophes sérieux, qui ne rabaissent pas le rôle

de la philosophie a la faire servir de thème a d’éloquentes déclama-

tions, sur cette partie si importante et pourtant si négligée de la science.

Nous irons plus loin
,

et nous ne craindrons pas d’avouer que nous

avons voulu déclarer une guerre ouverte au psychologisme, parce qu’il

nous paraît aussi funeste a la science (ju’h la religion. 11 afiaihlit dans

les âmes le sens de Dieu, qui n’est autre chose que le sentiment reli-

gieux: il dégrade la vérité, il affaiblit, il ébranle même les fondements

de la morale; il entraîne la philosophie dans un fidéisme vaporeux ou

dans un scepticisme désespérant; il avilit et exalte a la fois la raison
;

il nourrit l’égoïsme et étouffe par conséquent le plus noble élan de

l’âme. C’est du sein de l’école psychologiste qu’est sorti ce cri insensé

et impie qui est sa dernière conséquence : Moi je suis Dieu, et le

monde est l’œuvre de ma pensée !

L’abbé F. IIugokin
,

Directeur à l’école ecclésiastique des Carmes.
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LE COURS DU WAAG. — LE WORSPANIS. — LES SLOWACKS. — LES CIMETIÈRES.

TOURS ET TOURELLES. — LA LÉGENDE ET L’ttiSTOmE. ARVA. — DE-

MENFALVA.

La Hongrie attirera toujours a elle par une attraction vive ceux qui

s’occupent de l’étude des races humaines. Ses vastes plaines furent

longtemps le champ de bataille de l’Europe : vingt peuples s’y sont

mêlés dans la guerre, et, a l’exception des Turcs, tous ceux qui ont

versé leur sang sur cette terre féconde y déposèrent en même temps

comme un germe d’où ils devaient renaître. Ceux que la bataille

moissonna revivent aujourd’hui dans leurs fils comme ces plantes vi-

goureuses que l’on coupe, mais qui rejettent, et qu on n’arrache

jamais complètement du sol : elles semblent immortelles comme lui !

Quelques jours de voyage en Hongrie vous font rencontrer tour a tour

des Magyares, des Slowaks, des Croates, des Serbes, des Schokatzes,

des Vendes, des Ruthniens, des Bulgares, des Monténégrins, des Alle-

mands, des Valaques, des Français, des Grecs, des Arméniens, des

Clémentins, des Gypsies et des Juifs.

Dans les grandes villes, toujours un peu cosmopolites, ces divers

éléments se rapprochent, sans toutefois se confondre. Dans la campa-

gne, où l’espace était libre, ils se sont agglomérés suivant la loi des

affinités. Tel village est complètement magyar; tel autre est bulgare;

ce canton est habité par les Slowaks, et celui-ci par les Allemands
;
les

Croates gardent cette frontière sous la conduite de leur ban ;
les Armé-

niens, rêveurs comme l’Orient paternel, se sont cachés dans tel repli

de montagne. Il faut donc, quand on voyage en Hongrie, se bâter len-

tement et regarder a deux fois pour savoir chez qui l’on est.

J’avais formé le désir, en partant pour la Hongrie, de visiter, autant

que possible, chacune de ces diverses populations. Je savais que non

loin de Presbourg, vers l’est, dans les vallées où leWaag (le Vagus des

1 Voir le Corrcspowlant du 2^ septembre dernier.
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Romains) égare et ralentit son cours indolent, je trouverais une colo-

nie de Slowaks. Je fis donc mes petits arrangements pour tenter une
excursion de quelques jours dans Test, avant de confier une seconde
fois ma fortune aux Ilots du Danube.

Un olficier autrichien, alors en congé, que j’avais rencontré au

château d’Esterliazy, projetait la même excursion. Nous nous enten-

dîmes; et, comme il parlait couramment le slowak, outre le plaisir de

sa compagnie aimable, je retirai toutes sortes de profits de notre asso-

ciation. C’était un jeune capitaine de hussards, qui avait fait la cam-
pagne de Hongrie : il possédait la magnifique carte du baron Lipszky,

une des meilleures œuvres de la typographie moderne, et connaissait

admirablementle pays, dont il racontait également bien la légende et

l’histoire. Il m’offrit la moitié de sa voiture, sorte de char a banc hon-

grois, muni d’un assez bon siège suspendu sur des ressorts de cuir,

élastiqu es et solides, bas, étroit et long, porté sur quatre roues, et d’une

structure â l’épreuve de tous les chocs. En sa qualité d’officier, il était,

comme tous les employés du gouvernement, muni d’un worspannbien

en règle, et qu’il lui suffisait de montrera fliayduk de chaque village

fiour obtenir immédiatement des chevaux. Nous en prenions quatre

lorsque la route était bonne, six quand elle était mauvaise, et un relais

de dix milles anglais nous coûtait, les guides comprises, entre deux et

trois francs. Comme la moisson était déjà faite a peu près partout, nous

ne gênions personne, et les paysans, quand ils voyaient que nous ne

marchandions pas trinkgeld (pour boire), mettaient à nous servir un

véritable empressement. Rien de plus singulier que notre attelage.

Nous avions trois postillons pour six chevaux : le premier était assis sur

le siège de cocher de la voiture, le second sur le porteur des chevaux

de limon, le troisième conduisait les chevaux de tcte. A l’exception

d’une pièce de résistance posée sur le poitrail, les harnais ne se com-

posaient que de cordes : on ignore généralement l’usage du collier, et

les rênes sont remplacées par une simple ficelle. Les départs sont

généralement difficiles, et le wo ! et le gee! des postillons ne sont

guères pris en considération par des animaux à demi rétifs. Chacun

lire de son côté : celui-ci tourne à droite, cet autre a une inclination

pour la gauche: le porteur se cabre, son compagnon rue contre la

caisse; le postillon vacille sur sa pelisse qui lui sert de'selle, et, tout en

se raffermissant, cherche moins a conduire son attelage qu’à le lancer

à toute volée. Le point d’honneur du postillon hongrois, c’est de partir

au galop de la cour de l’hôtel: peu lui importe s’il renverse un pilier

ou vous fait passer à travers un fourré d’épines... hourrah I et toujours

au galop. Ceux qui ont fait en poste la route de Naples à Rome et vu

bondir sur la chaussée de Caserte les quadriges sauvages des Marais-

Ponlins, ceux-là seuls peuvent se faire une idée des courses éperdues
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des vorspanns hongrois. A demi penché sur les crinières que le vent

soulève, l’écume aux lèvres, l’éclair aux yeux, les cheveux flottant et

Tolant, de la voix, du fouet, de la main, de l’éperon, excitant, animant,

poussant ses chevaux, le postillon s’enivre de cette poésie du mou-
vement et de cette rapidité folle qui vous donne reblouissement du

vertige. Les arbres s’enfuient comme des fantômes, les collines dansent

devant vos yeux et disparaissent, la voilure tremble et sonne sur ses

essieux qui craquent, et d’un pavé a l’autre saute et resaute, — et cela

pendant une lieue peut-être, jusqu’à ce que, épuisés enfin par leur

course même, aux pieds d’une côte trop ardue, les chevaux s’arrêtent

pour reprendre le souffle qui leur manque!

Nous ne regrettions point cette rapidité qui supprimait la distance,

car nous avions peu de choses a voir dans la première partie de notre

route. L’intérêt du voyage commence seulement a Freystadt, résidence

aristocratique de la puissante famille d’Erdôdy, et où nous rencon-

trons le Waag pour la première fois. Un pont de bois, jeté hardiment

d’une rive a l’autre, nous amène a l’entrée d’une longue avenue de

peupliers; le château est au bout. Il est d’une architecture assez simple :

de loin, on dirait une grande caserne carrée, coiffée d’un toit aigu de

tuiles rouges éclatantes. La situation est des plus heureuses : le châ-

teau est posé sur le plateau d’une colline dominant au loin les sinueuses

vallées du torrent et s’adosse à de grandes montagnes, sur lesquelles

sa masse architecturale se détache en relief vigoureux. Le parc et

d’immenses jardins, montant et descendant avec la colline, s’étendent

dans toutes les directions. Cette belle situation du château de Freystadt

contraste agréablement avec celle de la plupart des châteaux hongrois :

leurs architectes semblent d’ordinaire prendre plaisir a les placer dans

les sites les plus désavantageux, au bord d’un marais, dans un bas-

fond où la vue s’arrête â cent pas sur le plus insignifiant objet, tandis

que tout â côté, sur le même domaine, la nature avait pris soin de

ménager des perspectives enchanteresses. J’ai vu beaucoup de châteaux

hongrois : je les crois les moins confortables du monde. C’est d’ordi-

naire un long bâtiment, élevé d’un seul étage, et d’une seule pièce de

profondeur
;
nul dégagement, pas de corridors; mais une longue suite

d’appartements se commandant les uns les autres par d’immenses

portes en enfilades : on doit comprendre à quel point celte disposition

peut devenir gênante dans les habitudes de la vie ordinaire et com-

bien elle embarrasse le service. La porte d’entrée donne sur une vaste

salle qui sert tour à tour de salle de danse et de salle a manger. D’un

côté se trouve le salon, la chambre de la maîtresse de maison et celles

des enfants; de l’autre, l’appartement du mari, le fumoir et les cham-

bres d’amis, que l’on retrouve du reste en assez grand nombre au pre-

mier étage. La cuisine, dont on ne veut pas respirer les émanations
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grossières, est toujours reléguée ilaus un corps de bâtiment séparé :

c’est une susceptibilité dont je louerais davantage la délicatesse, si

elle n’exposait pas trop souvent â manger les plats froids. Les chemi-

nées sont rares dans les maisons iiongroises : on n’en trouve guère

que dans les billards ou le fumoir. Les anciens châteaux sont chauffés

par des poêles, les nouveaux par des calorifères. Les larges fenêtres,

les plafonds élevés, les portes à deux battants et se faisant face dans

toutes les pièces, de manière â développer une longue suite d’apparte-

ments, tout cela, sans doute, donne â l’habitation un caractère de no-

blesse et d’élégance, en un mot, letjrand ah\ auquel personne ne tient

plus qu’on magnai hongrois. Pour les douceurs de la vie intime, pour les

molles aisances de i’existenee quotidienne, on les trouvera plus sûre-

ment dans une petite maison d’Amsterdam aux moelleux tapis, aux

portes rembourrées , aux doubles fenêtres calfeutrées de bourre et

d’ouate. Mais tel n’est pas le souci de la race brillante d’Attila!

Quelques châteaux cependant réunissent les deux mérites et sont

tout a la fois confortables et magnifiques : tel est celui de Freystadt,

dont les deux étages, somptueusement meublés, ont reçu de l’archi-

tecte les aménagements les mieux entendus. C’est, en même temps,

le manoir d’un grand seigneur et la maison d’un raffiné moderne.

La bibliothèque est riche, la collection de gravures inappréciable, et

la chapelle splendide. L’autel, don du roi Mathias Corvin â un comte

Erdôdy, est une merveille de l’ancienne école de sculpture allemande; ses

statuettes peintes excitent l’admiration du paysan, et sa Vierge, grande

comme nature, ornée de perles et de diamants, vêtue d’or, de velours

et de soie, est la gardienne et la patronne de la contrée. Aux grandes

fêtes de l’année catholique les populations pieuses viennent baiser ses

mains et suspendre aux murs de la chapelle l’image d’argent des

membres qu’elle a guéris.

Avec son parc, ses jardins, ses vastes serres, son théâtre et son ma-

nège, le château de Freystadt suffirait â nous donner une haute idée

de la grande vie des magnats.

Les écuries renferment trente chevaux noirs, dignes de traîner le car-

rosse de gala des cardinaux â la fête de Saint-Pierre. Ces chevaux,

d’origine napolitaine, ont gardé les défauts de leur race, le rein creux,

la croupe basse, la tête grosse; mais, depuis bientôt un siècle qu’ils

sont en Hongrie, leur taille s’est accrue singulièrement : ce ne sont

plus les petits bocks du corricolo napolitain; ce sont de grands che-

vaux au trot solennel, et fort recherchés pour les cérémonies d’appa-

rat, l’inhumation des palatins, l’ouverture des diètes ou le couronne-

ment des empereurs. Une sorte de pacte de famille impose â l’héritier

du nom l’obligation de conserver et de maintenir le même nombre de

chevaux de la même espèce.
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La petite ville de Freystadt, presque entièrement occupée par les

Slowaks, a vu cependant imposer des noms hongrois a ses deux ou

trois races: la diète appelait cela magyariser les Slaves! Je ne sais

jusqu’à quel point le moyen était bon
;
mais, aujourd’hui encore, l’an-

tagonisme des deux races subsiste plus énergique et plus violent que
jamais.

Les Slowacks sont une branche de ce grand arbre slave dont les ra-

cines et les rameaux embrassèrent et couvrirent tout l’est de rEuroj)e,

de la Baltique à l’Adriatique, et s’étendirent jusqu’aux bords glacés du

Wolga. Les Slowacks possédaient une grande portion de la Hongrie

quand l’invasion magyare les repoussa des plaines fertiles jusque dans

les montagnes arides. Aujourd’hui ils occupent presque seuls ce pays

de collines qui s’étend entre le Danube et la ïheiss jusqu’aux Karpa-

thes méridionales. H leur est arrivé a peu près la même chose qu’aux

Bretons, refoulés des côtes d’Angleterre jusqu’aux glens de l’Irlande,

Jusqu’aux gorges de la province de Galles, jusqu’aux highlands d’E-

cosse, où se conserve encore la pureté de leur sang, l’originalité de

leurs mœurs et l’intégrité de leur langue. Les Slowacks, eux aussi,

ont gardé tout cela, et ils forment au sein de la nation comme une

nation distincte, qui ne compte guère moins de deux millions d’âmes.

Le Slowack est un être patient, doux et lent, aux façons timides, au

regard humble et baissé, et qui semble tenir de l’esclave bien plus

que de l’homme libre. Parfois le voyageur le malmène indignement,

sans que jamais il se révolte; seulement il aura soin de mettre les

mauvais traitements sur l’addition et de faire entrer les coups de bâton

en ligne de compte, quand viendra le quart d’heure de Rabelais. Après

les Allemands, les Slowacks sont certainement les plus industrieux

habitants de la Hongrie; mais leur industrie ne les rend pas plus ri-

ches
;
on ne leur a laissé que les plus mauvaises terres des plus tristes

cantons.' Péniblement ils labourent un sol ingrat, et leur mince prolit

s’évapore en spiritueux ; le paysan le plus mal logé, le plus mai vctii,

le plus mal nourri de toute la Hongrie, tient dans son verre (pii

tremble la subsistance de toute une semaine, et l’avale d’un trait, se

réfugiant ainsi dans l’ivresse, comme dans un palais enchanté où il

oubliera les ennuis, les misères et les douleurs de sa vie. Quand on

entre dans les cercles d’Arva, de Leptau, de Solde ou de Trentscliin,

plus particulièrement habités par les Slowacks, on est frappé de la

tristesse et de la misère des villages et des campagnes. Plus de mai-

sons de pierre, plus de larges fermes aux clôtures de haies vives, dont

chaque printemps répare les brèches, plus d’étables spacieuses ou de

granges bien bâties; mais de pauvres métairies et d’humbles cabanes,

faites de bois de sapin mal équarris et couvertes de chaume, où, pêle-

mêle avec les hommes, s’entassent les animaux immondes.
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La nature cependant a beaucoup fait pour le Slowack, qui ne fait rien

pour lui-même. Il est grand, il est fort, d’une complexion robuste ;

une large crinière blonde ombrage sa grosse tête; en quelques mois

d’exercice on en fait un excellent grenadier. Les femmes naissent

presque toutes jolies, mais la vie les a rapidement usées, et leur

beauté, délicate en sa prime lleur de jeunesse, est bientôt fanée dans

les travaux trop rudes du grand air.

Le costume des hommes se compose d’un pantalon blanc a tissu

serré, brodé d’un feston de laine noire et de grosses chaussures de

laine de la même couleur et de la même matière, brodées aussi sur le

devant et sur les côtés : ils ont une espèce de veste avec manches,

mais qu’ils portent flottante et sans couler les bras, comme se porte la

veste espagnole ; elle estsoutachée de rouge ou de vert clair. Le trait le

plus distinctif du costume léminin, c’est un petit bonnet blanc, étroit,

pointu, et posé sur le derrière de la tête, assez coquettement; les jeu-

nes filles se distinguent des femmes par un ruban pourpre jeté sur les

cheveux et qui tranche par sa couleur vive sur la blancheur du bonnet.

Les robes, assez longues, sont presque toujours blanches, comme
la chaussure, qui se compose d’une sorte de bas de grosse laine, si

épaisse et si dure, qu’elle se tient debout sur sa semelle de cuir. C’est

une botte autant qu’un bas. La chemise, que l’on aperçoit a l’échancrure

du corsage, est relevée a son bord par une bande rouge ou verte.

Les sentiments du Slowack pour le Magyare sont un mélange de

crainte et de^ haine. Le Magyare ne lui rend que du mépris, et lui re-

proche d’avoir vendu son pays pour un cheval. Les traditions racontent

en effet qu’au temps où le duc Arpad se présenta dans la contrée du

Slowack, Swiatopluc, le dernier de leurs rois, la livra au lieu de la dé-

fendre, et, entre autres choses, reçut comme prix un cheval blanc riche-

ment enharnaché. — « Pour un cheval, dit la chanson, tu as vendu la

terre de ton pays, ses prairies pour une bride d’or, et pour la selle

le beau courant de DunaL »

Nous traversâmes, en quittant Freystadt, une forêt de poiriers sau-

vages aux fruits aigres et durs comme la pierre, et nous retrou-

vâmes bientôt la rive un instant oubliée du Waag, marchant tour à

tour sous le, soleil où a l’ombre des grands arbres irrégulièrement

semés sur ses bords. Si le Waag est une rivière pittoresque et plai-

sante aux yeux du touriste par ses caprices et ses détours, il n’en est

pas moins considéré dans le pays comme le véritable fléau de l’agricul-

ture. Sa profondeur inégale (elle ne mesure parfois qu’un demi-mètre,

et d’autres fois en compte cinq ou six) ne la rend ni navigable ni flot-

table dans soii parcours entier, et ses crues soudaines et violentes

1 Le Danube.
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ravagent la terre qu’il devrait féconder. Les déboisements des coliiiies

environnantes ont rendu ces dangers plus redoutables encore, et le

paysan qui sème n'est jamais sûr de récolter.

Nous fîmes balte, pour changer de chevaux, au petit village de Pest-

jan, où quelques familles nobles de la contrée se réunissent en été

pour prendre les eaux thermales, très-généreuses en principes alcalins.

A l’entrée du village, mon compagnon me ht remarquer un pilier

carré, a double chapiteau, où pendaient encore des menottes et des

entraves, des chaînes et des harres de fer, instruments de rancienne

torture, a laquelle on appliquait le paysan mutiné. Un peu plus loin,

sous un vaste porche en ogive, un banc de pierre, encore garni de ses

chaînes, servait a maintenir dans la position horizontale le malheu-

reux condamné au fouet. On laisse subsister, comme une démons-

tration qui doit exciter au respect et a la terreur, ces tristes vestiges

d’une législation abolie. 11 faut rendre cette justice a la diète : elle n’a-

vait point attendu 1849 pour supprimer la llagellation, laissée jadis

au bon plaisir du seigneur : elle ne peut plus être appliquée que par le

juge, — et elle l’est rarement. — La Hongrie cherche aujourd’hui,

comme la France, la peine qui moralise en corrigeant ; elle rejette de

son code, ou réserve pour des cas plus rares celle qui avilirait l’homme

en dégradant le coupable.

L’aristocratie, qui sème l’or partout où elle passe, a fait de Pestjan

un assez joli village. Toutes ces maisons sont de petits cottages dé-

corés de statues, d’images et d’emblèmes plus ou moins bizarres. En

revanche, aucune maison n’est numérotée ; on ne dit pas : Je demeure

au numéro 20, 10 ou 50, mais: Je demeure au Hussard-Bleu, a l’Aigie-

Rouge, à Saint-Étienne, ou aux Deux-Canards. — Pourquoi cela? de-

mandai-je a mon capitaine.

— Parce que la Hongrie est un pays libre ! répondit-il en riant.

— Je ne comprends pas trop le rapport qu’il peut y avoir entre la

liberté et des numéros...

— On voit bien que vous n’êtes pas Hongrois ! reprit-il avec une

certaine nuance d’ironie. Mais les citoyens de Pestjan ont toujours re-

gardé comme une marque de servitude l’inscription d’un chiffre sur

une muraille. Il eût été cruel de les chagriner pour si peu, et on leur

a laissé leurs Hussards, leur Grappe-de-Raisin, leur Tourne-Sol, leur

Porc-Epic et leur Saint-Etienne
;
tout ce qu’on leur demande, c’est de

vivre tranquilles... et de payer leur taxe!

Pendant que j’écoutais ces explications, les paysans achevaient de

préparer leur relais avec une promptitude que je n’avais p‘as encore

remarquée chez eux. Déjà le premier postillon était en selle, et le se-

cond se [(réparait à monter sur le siège, quand riiayduk de Pestjan se

présenta fort civilement à la portière.
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L’hayduk de village est un composé du garde champêtre, du consta-
ble et du gendarme; il est créé et mis au monde pour que force reste

à la loi : c’est, en général, le plus grand gaillard de la commune; son
air tambour-major en ferait dans un régiment français le bourreau des
crânes; une paire d’éperons formidables sonne au talon de ses fortes

bottes montant jusqu’au genou; des passe-poils de coton dessinent sur

sa culotte trop juste des arabesques étincelantes; il rejette fièrement

sur l’épaule la veste soutachée des hussards, relève en croc sa mousta-
che effilée à la hongroise, et balance sur un front superbe le long plu-

met de son shako, terreur des délinquants novices, secrète admiration

des femmes sensibles.

Je crus tout d’abord que ce magnifique personnage venait s’assurer

si mes papiers étaient en règle, et je me disposais â lui montrer le

laissez-passer de la police de Vienne, quand lui-même nous présenta

une petite feuille moitié imprimée, moitié manuscrite. Pendant que
l'officier la parcourait, il appréhenda au corps le pauvre paysan, qui

vint a nous la tête basse, une main au chapeau, l’autre derrière

le cou.

— Qu’as-tu a répondre? dit l’officier en montrant le papier.

Rien !

Tu es en retard avec le percepteur...

— La récolte a été mauvaise...

— Enfin, tu refuses de payer ta contribution?

— Je ne refuse point... Je ne puis pas.

— On peut toujours ! dit sentencieusement l’hayduk.

L’officier lui jeta un regard sec : il porta la main a son shako et fit

le salut militaire.

— Tu connais la loi? reprit le capitaine en se retournant vers le

paysan

.

— Mon Dieu! oui.

— iNous passons â l’état d’objets saisis par le fisc, me dit-il alors.

Ce petit papier est ce que vous appelez en France une contrainte, et,

pour nous dégager tous deux, nous allons payer le prix du vvorspann à

l’hayduk, au lieu de le payer au paysan.

Ainsi fut-il fait, et nous ])artîmes, après avoir promis au pauvre

diable de lui doubler ses guides comme compensation.

Nous marchâmes assez péniblement pendant deux heures dans un

chemin très-mauvais, longeant des cultures assez maigres, qu’aucun

village ne venait égayer, et nous atteignîmes le sommet d’une colline

âpre, couronnée d’une vaste ruine. Cette ruine c’est tout ce qui reste

du château déjà fameux de Csejta. IL doit sa renommée a de lugubres

histoires, que les paysans se racontent le soir en frissonnant.

Dans les premières années du dix-septième siècle, (]sejla devint la
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résidence d’Elisabelh Balhori, sœur du roi de Pologne et femme d’un

magmvt puissant.

Comme la plupart des grandes dames de son temps, Élisabeth était

entourée d’un escadron volant de jeunes beautés, filles de race noble,

mais presque toujours pauvres et qui, en échange de leur servitude

honorable, recevaient une éducation assez bonne et ménic une dot

quelquefois. La dame de Csejta était une maîtressse hautaine et dure,

impitoyable aux moindres taules et les punissant de châtiments sé-

vères. La vie était triste près d’elle. Un jour elle s’arrangeait a son

miroir : déjà les années lui venaient, les années pesantes, celles qui

nous prennent et qui ne nous donnent plus. Élisabeth se trouva moins

belle, et le trop fidèle conseiller l’avertit tout bas qu’elle était moins

jeune. Il faisait d’autres contidences k l’aimable camériste, qui, distraite

et souriante, plaça sur l’épaule gauche un nœud de rubans que récla-

mait l’épaule droite. La châtelaine s’emporta, et violemment frappa la

jeune fdle au visage. Le sang jaillit; les mains d’Élisabeth en furent

couvertes : elle voulut laver la tache, comme lady Macbeth, et, tout en

la frottant, elle s’aperçut que la jdace humectée par le sang généreux

de la jeunesse devenait plus souple, plus blanche et plus douce, — plus

jeune! On sortait a peine de ces rêveries trop prolongées du moyen

âge, où les alchimistes fouillaient la nature entière pour trouver l’élixir

de vie. Élisabetlj crut l’avoir découvert dans le sang d’une vierge, et

elle résolut de faire couler pour elle cette source précieuse de la beauté

inaltérable et de l’éternelle jeunesse.

Au pied de la colline qui porte le château, deux vieilles femmes

habitaient une chaumière misérable. Elles étaient depuis longtemps

les confidentes de leur suzeraine, elles allaient devenir ses complices.

Un souterrain secret conduisait du château a la chaumière. La pauvre

fille fut entraînée et immolée. Elisabeth se lava dans le sang qui cou-

lait chaud encore, et se crut plus belle. Pendant trois années les hor-

ribles sacrifices se succédèrent. Mais, un jour, une dernière jeune hile

disparut, belle et adorée d’un jeune homme du voisinage, il llaira le

crime : des recherches incessantes le mirent sur sa trace. D autres se

joignirent a lui, qui pleuraient aussi des amours perdus : la trame des

noirs forfaits se déroula devant eux. Ils prirent aussitôt la route de

Presbourg, et, en pleine cour, devant le palatin Georges Ihurzo, ils

portèrent leur accusation contre Elisabeth Balhori.

Le rang de l’accusée commandait la circonspection et les égards.

L’affaire fut tenue secrète, mais activement poussée. Le palatin voulut

diriger la procédure en personne : il partit en toute hâte pour Csejta,

et surprit la châtelaine au milieu d’un nouveau crime. Sa noblesse la

sauva de la mort; mais elle fut condamnée a la prison perpétuelle, et

ses deux complices furent brûlées vives.
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Aujourd’hui les grandes tours de Csejta, démantelées et percées a

jour, se penchent sur l’escarpement de l’abîme, et les vols de cor-

beaux qui rhabilent étendent sur ses vieilles murailles leurs ailes

noires— comme un manteau de deuil.

La chaumière où tant de meurtres s’accomplirent est aujourd’hui la

demeure d’une famille de laboureurs paisibles.

Un vent du nord-ouest qui chassait sur nos têtes les nuages amon-
celés dans les gorges des Karpathes nous força bientôt de chercher un
asile dans un petit village, au pied de la montagne. Bientôt ces nuages

s’entrouvrirent, et avec leurs éclairs et leurs foudres versèrent des

torrents de pluie. Ce ne fut qu’un de ces rapides orages, si fréquents

dans le nord-est de la Hongrie. Au bout d’une heure la pluie cessa; les

vapeurs flottaient encore autour des murs de Csejta; mais, a travers

leurs voiles diaphanes à demi déchirés, on apercevait le ciel bleu là-

haut; des plantes aromatiques, un moment rafraîchies, s’exhalait un
parfum plus pénétrant. Nous reprîmes bientôt notre course, nous rap-

prochant autant que possible du torrent gonflé de crues subites,— dans

celte partie de la vallée son lit s’élargissait; les masses blanches de

sandsîone qui forment sa rive brillaient au soleil, ou se cachaient à

-demi sous de larges futaies d’ormes et de bouleaux. A chaque instant,

des ruines de tourelles et de châteaux se détachaient sur leur verdure.

Je me serais cru volontiers transporté tout à coup sur les bords du

Rhin féodal. Tous ces châteaux ont leur histoire, qui parfois est un

conte. Je trouve toujours un grand charme à l’écouler : quand mon
compagnon ne sait pas, il interroge le paysan qui nous conduit, ^t le

paysan sait toujours.

Parmi ces châteaux, un des plus célèbres est celui de Betzko, autour

duquel le Waag se roule en frissonnant. On dit qu’il doit à un fou son

origine et son nom. Un chevalier polonais, Stibor, qui avait offert à la

cause hongroise de l’or et du sang, reçut, après la victoire, d’impor-

tantes largesses du roi Sigismond. Ces donations magnifiques compre-

naient une partie de la vallée du Waag. Un jour que le chevalier de-

visait avec ses familiers, Betzko, son bouffon, le mit en si grande joie,

que, dans un accès de belle humeur : « Pardieu! dit-il, je te trouve si

plaisant, que je te jure, foi de chevalier, de faire la première chose que

tu me demanderas... — Eh bien, dit Betzko, faites-moi bâtir un châ-

teau sur le rocher que vous voyez là-haut. »

Le rocher est taillé à pic et coupé à Uemporte-pièce dans la mon-

tagne. Stibor fit la grimace.

— Désir de fou! s’écria-t-on de toutes parts... 11 n’y a vraiment qu’un

bouffon pour demander l’impossible!

— L’impossible! reprit le chevalier; qui a dit celaV H n’y a rien

d’impossible pour Stibor... Betzko aura son château dans un an.
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De toutes parts les ouvriers accoururent; on se mit a l’œuvre; tous

les voyageurs qui se hasardèrent dans la vallée furent arrêtés par l’ordre

de Stibor et condamnés, eux, leurs chevaux et leurs gens, à fournir

une semaine de travail. En moins d’un an, la crête du rocher fut cou-

ronnée d’un château superbe. Stibor y planta sa bannière, et Belzko

dut se contenter de lui avoir donné son nom. C’était assez pour

un fou.

Stibor était, du reste, un maître assez dur. Un jour, irrité de ce

ce qu'un serviteur avait maltraité un de ses chiens favoris, il le fit pré-

cipiter du haut des rochers. Le corps brisé alla rouler, cadavre, dans les

flots du Waag, qui n’ont jamais lavé le crime. Quelque temps après, le

meurtrier trouva la mort aux mêmes lieux. Un malin, â la suite d’une

nuit d’orgie, il était venu sous les arbres chercher le frais sommeil. Il

s’était endormi â peine, qu’un insecte piqua son œil... Il se leva, fou

de douleur, aveugle à moitié, et, trébuchant sur la pointe d’une roche,

il fut précipité. Le peuple vit le doigt de Dieu dans cette revanche ter-

rible; il appela le château deBetzko le château maudit, et il ne passa

plus qu’avec effroi sous ses murs deux fois teints de sang.

Situé sur les frontières des trois belliqueux royaumes de Hongrie,

de Bohême et de Pologne, Belzko fut toujours une forteresse dans les

mains vaillantes du moyen âge. Quand la paix de l’ère moderne descen-

dit sur la terre, il passa au pouvoir de l'évêque de Nyitza : la mitre

remplaça le casque, et, la crosse succédant â l’épée, une église et un

couvent s’élevèrent dans l’enceinte conservée des murailles féodales
;

où le bruit des armes avait retenti jadis, on n’entendit plus que la

plainte du repentir et le soupir de la prière. Mais l’incendie, qui n’épar-

gne rien, passa sur le couvent et l’emporta dans ses bras de flammes. On

ne voit plus aujourd’hui que les remparts de Stibor et deux tours élé-

gantes qui projettent sur les flots^leur ombre amincie. Une vallée sau-

vage, semée de roches en éclats, hérissée de ronces et d’épines, et

comme je n’en avais point vu depuis les gorges de l’Anti-Liban, nous

amena, par une succession de paysages grandioses et tristes, jusqu’à la

petite ville de Trentschin, où nous devions passer la nuit.

Trenlschin fut jadis un point fortifié : il a encore quelques semblants

de murailles, et l’on y pénètre par une double porte, que défendent

deux tours et une barbacane. L’unique rue de Trenlschin a un faux air

de ville italienne : les maisons, assez bien bâties, sont décorées de

balcons, de portiques et de colonnades,— le tout en miniature, bien en-

tendu.

Quoique les arrangements de la vie matérielle soient assez difliciles

chez lesSlowaks, dont Trentschin est en quelque sorte la capitale, nous

nous trouvâmes cependant assez confortablement dans l’hôtel du Cygne-

d’Or pour y passer la journée du lendemain. Le patron et son chef
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élaieiU deux Allemands, très-iiers de leur art et se plaignant amère-
ment du palais grossier de Slowaks, véritablement incapables d’ap-

précier le raflinement et la délicatesse de leurs préparations. L’arrivée

d’un Français et d’un Aiilricbien, que l’on supposait quelque peu gour-

mets, fut donc un événement pour la cuisine; on écura les casseroles

et l’on frotta les fourneaux, et bientôt le chef en personne, le béret a la

main et le tablier relevé sous la veste de basin, vint nous demander
nos ordres. Nous lui laissâmes carte blanche; il nous improvisa une
truite au bleu, des côtelettes Soubise, un rôt de bécasses et une ome-
lette aux conlitures, que je ne me serais pas attendu de rencontrer

si a point au pied des Karpatbes, et, comme il se présenta vers la tin

du souper pour savoir « si Nos Seigneuries étaient contentes, » nous

lui fîmes quelques compliments bien sentis... « Entin, dit le pauvre

homme, voila des messieurs qui savent manger. Cela console! Depuis

deux ans que je suis ici, c’est la première fois que j’ai le bonheur de me
voir jugé; demain, je vous ferai un dîner d’empereur, et M. Muller

vous servira du vrai tokay de iSSO. »

Le lendemain était un dimanche. Nous partîmes dès la première

heure pour aller visiter le château, qui porte le même nom que la ville.

La colline tout entière semble lui servir de soubassement gigantesque,

et l’on arrive jusqu’à sa porte par un escalier de rochers taillés dans la

montagne, et dont les vastes marches sont encore chargées de redou-

tables défenses. Les Romains, les premiers, avaient fortilîé ce château,

(|u’ils appelaient Terentïus; ça et là, on retrouve encore l’appareil de

leurs maçonneries, et des briques et des pierres unies par leur indes-

tructible ciment. Les Magyares, à leur entrée en Hongrie, se groupè-

rent sous ses murs et bientôt y ajoutèrent de nouvelles défenses. Le

château, dans les brusques vicissitudes des guerres du moyen âge, fut

tour à tour occupé par les troupes royales et par les ennemis qu’elles

combattaient. Chaque assaut fit une brèche nouvelle dans ses murailles,

et l’histoire du pays est tout entière écrite avec scs ruines. La révolte

de Rakoczy, au dernier siècle, en est le plus sanglant chapitre. Les rudes

])aysansdes Karpatbes sauvages ont toujours relevé le cou sous le joug

impatiemment porté des Hapsbourg. On rêve de liberté dans ces hères

montagnes. Au commencement du dix-huitième siècle, la Transylvanie

se trouva debout comme un seul homme, et en armes. Rakoczy était son

chef. Dans la force et dans la lïeur de l’âge, d’une éclatante bravoure,

mari de la plus belle femme qui ait jamais perpétué une lignée de

princes, héroïne toujours prête aux dangers, les deux époux fascinaient

l’âme guerrière de la nation. On proclamait tout haut la déchéance de

l’empereur Joseph. On parlait d’un nouveau roi magyare qui réunirait

sous un sceptre accepté libreinent toute la race des Magyares. Ce roi,

c’était Rakoczy. Ses cavaliers descendirent des montagnes et couvrirent



LA HONGRIE. 475

la plaine au loin. Pendant cinq années on combattit et on mourut au-

tour du château de Trentschin. Enfin Rakoczy fut vaincu, et, après

avoir langui dans les prisons de Vienne, il alla mourir en exil, expiant

ainsi le crime de sa défaite.

Vous avez entendu Phistoire de la guerre; écoutez maintenant la lé-

gende de l’amour. L’amour et la guerre furent longtemps l’unique

charme de la vie des Magyares, et le poète mêle encore leurs doubles

récits.

Quand on visite les ruines de Trentschin, une jeune Slowake en robe

blanche et en cape bleue vient vous offrir un verre d’eau glacée.

« Buvez, vous dit-elle en son patois allemand, buvez, monsieur, c’est

la meilleure eau de toute la Hongrie : elle vient du puits des amou-
reux. »

Du temps de Mathias Gorvin, Trentschin appartenait a un puissant

seigneur, Etienne Zapolya. Il était brave et riche, mari d’une femme
aimée et qui l’aimait. Puen ne manquait a son bonheur, — rien qu’une

goutte d’eau. Il n’y en avait point dans la forteresse. Zapolya eût donné

la moitié de ses trésors pour une fontaine. Un jour il venait d’aban-

donner les nouvelles fouilles, inutiles comme toutes les autres, et il se

trouvait dans un accès d’humeur impatiente, quand les serviteurs loi

annoncèrent l’arrivée d’un marchand turk, désireux de traiter avec lui

la rançon de quelques prisonniers foits à la dernière guerre et amenés

comme esclaves.

(( Il n’y a plus ici qu’une jeune fille, répondit Zapolya. Je l’ai don-

née a ma femme, dont elle est devenue la favorite, et je suis sûr qu’elle

même refusera sa rançon.

— Ne pourrais-je la voir ?

— Qu’on l’appelle! »

A peine la jeune fille fût-elle introduite, qu’un double cri retentit :

« Fatime ! Omar! » et deux amants se pressèrent dans une mutuelle

étreinte.

Fatime, fille d’un pacha, était la fiancée d’Oniar, et son amant, pour

la retrouver, s’était déguisé en marchand, il fit des offres magnifiques;

mais Zapolya ne voulut rien entendre; larmes et prières, tout fut inu-

tile, et, comme le pauvre Omar insistait avec l’obstination particulière

aux amants : « Tu toucherais plutôt ce rocher! lui dit Zapolya. Voilà

dix ans que je lui demande de l’eau... quand il m’en donnera, je te

rendrai Fatime.

— Engagez-vous votre foi, demanda le Turk.

— Ma foi de chevalier ! »

On avait déjà vu l’Amour Médecin : on vit bientôt l’Amour Ingé-

nieur. Omar et ses compagnons se mirent bravement a l’œuvre. On

attaqua le rocher, qui céda lentement et miette a miette. Enfin, après
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trois longues années, dans la terre profonde on entendit comme un

murmure sourd. Un dernier coup de la pioche traversa le rocher

d’outre en outre, — et la source jaillit.

Faiime était libre.

Dans ces derniers temps, le château démantelé de Trentschin ap-

partint longtemps aux comtes d’Illehazy, qui recevaient courtoisement

l’étranger dans leurs grands domaines. Mais la nohle famille s’est

éteinte, et un banquier grec haroniüé, M. de Sina, en est aujourd’hui

le seigneur et maître. Le nouveau baron s’est, du reste, montré fidèle

aux antiques traditions des premiers possesseurs, et l’on est toujours

sûr de trouver chez lui une hospitalité souriante. Il a fait couronner

d’une galerie de bois la plus haute des tours, et l’on peut avoir tout a

la fois un aspect général de l’ensemble de cette grande ruine, et une

perspective immense sur la vallée, que le lïeuve aux eaux blanches

traverse comme une voie lactée; sur la campagne plus lointaine encore,

où les bois s’entremêlent aux prairies et aux sillons de la culture; enfin

sur les montagnes fauves, hérissées de granit et drapées de bruyères

flottantes comme d’un manteau de pourpre. Au pied de ces montagnes

hennissaient jadis les ciievaux sauvages de Rakoczy; derrière leurs

crêtes aiguës, tout est mystère et silence.

Nous revînmes a la ville vers dix heures. L’église catholique sonnait

sa messe : nous entrâmes comme le prêtre montait â l'autel. L’office

était célébré avec une certaine pompe rustique qui plaît fort à l’imagi-

nation â demi orientale des Slaves. La séparation des âges et des sexes

était très-sévèrement maintenue dans le temple, les hommes se te-

nant â gauche dans la nef, les femmes â droite, et les jeunes filles,

têtes nues, et laissant tomber sur les épaules leurs tresses de cheveux

blonds, s’échelonnaient en beaux groupes sur les marches mêmes de

l’autel, comme pour être plus près de Dieu.

Après l’office, et malgré les charitables avertissements du curé, les

fidèles se répandirent dans tous les cabarets de la ville et des faubourgs,

où plus d’une fois nous eûmes le regret de voir les femmes attablées

avec les hommes et tenant tête aux plus hardis buveurs. Les jeunes

filles, qui se promenaient par couple sous les arbres en se tenant le

petit doigt, regardaient de loin, et sans s’y mêler, ces tristes scènes du

plaisir grossier. Quand nous passions â côté d’elles, jamais elles ne

manquaient de nous envoyer avec un sourire ce salut pieux: Gloire a

Jésus-Christ ! » que l’on retrouve â chaque instant dans la bouche du

paysan slow^ak.

Bientôt les cornemuses et les violons firent leur apparition sur la

scène. Les jeunes filles se rapprochèrent d’un grand arbre qui ombra-

geait toute la place, et, avec la musique et la danse, la joie se répan-

dit partout.
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Je suis très-curieux des danses nationales. La danse, c’est le rhylhme
du corps harmonieux, c’est la poésie du mouvemenl, c’est la grâce de

la démarche et le charme savant du geste. La danse d’un peuple pri-

mitif m’intéresse â l’égal de sa littérature, et je n’aurais pas cédé vo-

lontiers mon billet de parterre sur la place de Trentschin, au ballet où

les jeunes villageoises des environs remplissaient les rôles de la Fer-

raris et de la Rosati.

La danse desSlowacksest assez compliquée. Ce qui m’a paru domi-

ner, c’est une sorte de pas de valse, d’un rhythme extrêmement pressé,

par lequel le danseur enlève sa danseuse et se jette avec elle dans une

sorte de tourbillon essouillé : bientôt il l’abandonne et continue a

tourner seul : c’est elle maintenant qui le cherche et le saisit. Quand
ils se rencontrent, leur mouvement, tout â coup, devient lent et leur

démarche funèbre : ils laissent tomber leurs bras et leurs têtes, s’incli-

nent â droite, puis a gauche, et tout â coup repartent de nouveau et

s’engagent en des cercles que le regard suit â peine. — Parfois les

hommes poussent un cri perçant comme lellep! Ilep ! des Highlanders

d’Ecosse dansant le lïing; d’autres fois ils chantent doucement en ber

çant les jeunes filles dans leurs bras, avec un balancement régulier de

tout le corps, qui me rappelait le rhythme et la mesure des bayadères

de Damas et des almehs du Caire, préludant aux pas de caractères.

Souvent les danses s’interrompaient. Cinq â six jeunes hommes, le

verre en main, se plaçaient alors devant les musiciens et chantaient

des strophes alternées, dont la foule en chœur reprenait le refrain.

Puis, a un signal donné, ils se retournaient tout à coup, et, le verre

d’une main, l’autre bras enlacé â la taille d’une danseuse, ils se reje-

taient dans la valse folle.

Pendant qu’appuyé a un grand orme je regardais ces jeux, je me
sentis légèrement tiré par la manche : une voix humble murmura à

mon oreille, comme un appel mélancolique : Et ego inArcadia! Je me
retournai. Une main se tendit vers moi, avec le geste de la prière,

et un homme d’une quarantaine d’années, d’assez misérable aspect,

quoiqu’on pût reconnaître en lui les traces a demi effacées d’une con-

dition meilleure, -me dit tout bas ; Parviilum Kreutzer indïgentlssimo

non denegabis? a Un petit kreutzer, s’il vous plait! »

Je lui donnai quelque monnaie, et il s’éloigna en formulant d’une

voix plus claire ce remercîment cérémonieux : Agimiis libï gratlasy

illustrissime !

Ce mendiant lettré était un Slowack, qui, comme beaucoup de ses

compatriotes, avait retenu quelques bribes de latin, et s’en servait a

l’occasion vis-a-vis des étrangers.

Du reste, dans tous ces villages, le paysan mêle volontiers et fami-

lièrement quelque bout de latin à son dialecte slave, et, s’il n’a pas la
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])leirie iiilelligence de la langue de Virgile el d’ilorace, on peul du
Eîioins assurer qu’il n’y reste jamais étranger complétemeiU.

Nous n’avions que quelques milles a taire dans la vallée pour at-

teindre le village de Teplilz (Teplilz est un mot slave qui a la même si-

gnification que le motBaden des Allemands) \ il s’y réunit cha(]ue an-

née une société assez élégante, hongroise, polonaise et boliênie ; mais,

comme nous ne voyagions [)as en ce moment pour voir le monde élégant,

nous continuâmes, sans nous détourner, notre route vers le nord-est.

La première chose qui nous frappa, comme nous remontions le

cours du Waag, en suivant sa belle vallée, ce fut une troupe de Drotari,

campée sur le bord du chemin, à deux cents pas de la ville. Les Dro-

îari, qui se répandent dans les royaumes et les provinces de la monar-

chie autrichienne pour y exercer leur humble profession de raccommo-

deurs d’assiettes et d’étameurs de casseroles, sont originaires de ces

cantons, ils les abandonnent a une certaine époque de Tannée, pour y
revenir plus lard. Ce sont les rivaux des Zingari, avec lesquels il ne

faut pas les confondre. Iis parlent un dialecte slave, el sont plus grands

el plus beaux que les Slowacks, au milieu desquels ils naissent, et près

desquels ils reviennent mourir. Us n’emmènent point avec eux leurs

familles, comme font les Zingari. Les feuimes et les enfants demeurent

dans quelque repli de montagne, où ils les attendent. Les hommes
seuls vont au loin chercher fortune, ils voyagent par petites troupes

de huit ou dix hommes; un petit cheval traîne, dans une mauvaise

charrette, leurs maigres provisions et leurs instruments de travail, ils

s’établissent dans le voisinage des grandes fermes, a l’entrée des vil-

lages, a la porte des villes, et y demeurent tant que Touvrage ne leur

manque pas. On sait leur passage, ou attend leur arrivée, el on leur ré-

serve toosces menus travaux de réparations ménagères, dont ils s’acquit-

tent avec une habileté de main surprenante. Satisfaits d’un bien mince

salaire, ils reprennent leur long bâton, et poursuivent le lointain voyage;

comme tons les hommes un peu grands, iis s’avancent lentement, ba-

lançant sur les liancbes leur taille haute et mince, rejetant sur Tépauie

leur cape en lambeaux, el relevant sous les ailes du large chapeau leurs

grandscheveux noirs et lustrés, qui s’échappeutde toutes parlsetrelom-

hent. Leurs traits sont vraiment beaux, et leurs visages réguliers; mais

leur geste hrustjue et leur regard fier et sauvage indiquent assez que

nous arrivons aux limites extrêmes de la civilisation européenne.

Ce jour-iâ nous aperçûmes encore plusieurs châteaux en ruine. Ici

je note en passant que, si l’architecture militaire de la Hongrie sait

choisir ses positions et remplir toutes les conditions de résistance que

Ton demande aux forteresses, elle néglige toutes les recherches d’élé-

* Teplij, chaud, en slavon.



LA IIOîs'GRIE. 479

gance, toutes les délicatesses d’omemeiilation que la féodalité de

France et d’Angleterre ou d’Allemagne sema parloiil d’une main si

prodigue. Nos chevaliers ornaient leur donjon comme une maîtresse

aimée; ils leur mettaient une ceinture de tours et une couronne de

créneaux. Ils ne se contentaient pas de la force, ils voulaient encore la

beauté. Il n’en est plus de même en Hongrie. En Hongrie, le château

féodal est solide, mais lourd; rarement la muraille est garnie de pa-

rapets. — Ces jolies tours du veilleur, si gracieuses et si sveltes, qui

sont encore aujourd’hui le charme et la parure du vieux biirg du

Rhin, la Hongrie ne les connaît pas. Ici pas de fenêtres aux riches mo-

dillons, [)as d’ogive ciselée, pas d’écusson sculpté au-dessus de la

porte d’honneur, pas même cette simple plate-forme â balustrade des

châteaux anglais, mais au contraire ce qu’il y a de plus simple au

monde, un toit de bois en éteignoir.

Parmi ces ruines du vieux temps, assez souvent l’on rencontre la

maison moderne do quelque riche propriétaire, large bâtiment carré,

qui n’a d’autre prétention architecturale que de couviir beaucoup de

terrain avec beaucoup de pierres. Telle est, par exemple, non loin du

château démantelé de Vaag-Besztercze, ancienne propriété des Podma-

nin, l’habitation de M. H-"**, jadis ban(juier juif, et aujourd’hui baron

chrétien. On sait que le gouvernement autrichien, pas plus que le gou-

vernement anglais, ne permet aux juifs de posséder des propriétés fon-

cières. Dans ces derniers temps, plusieurs Israélites, qui ont fait en

Allemagne de grandes fortunes industrielles, ont abjuré plus ou moins

sincèrement et acheté de vastes domaines, le plus souvent en Hon-

grie; devenus magnats, ils prennent rang aujourd’hui parmi les hls

d’Attila. Les anciennes familles magvas^es ont ressenti d’abord beaucoup

de colère, et ensuite quelque inquiétude de ces anoblissements. Ils

ont vu là une sorte de dégradation de la noblesse même, et ils ont

craint que ces nouveaux éléments introduits violemment dans le corps

aristocratique n’en altérassent ianalure et ne finissent par compromettre

la nationalité magyare, en faisant de la Hongrie une province allemande

ou une nouvelle Judée. Pour peu que l’on y rélïécliisse, une pareille

crainte devait paraître assez chimérique. Personne ne défend plus ar-

demment que les nouveaux nobles les privilèges de la noblesse. Un

banquier devenu baron ne larde pas à se persuader qu’il descend des

croisés, et il agit en conséquence.

Déjà nous étions à quatre jours de marche du Danube. A mesure

que l’on s’éloigne de ce grand courant, qui porte avec ses dois la civi-

lisation dans la terre hongroise, on avance de plus en plus, je n’ose

pas dire dans la vie sauvage, mais du moins dans la vie primitive. On

s’en aperçoit à l’arrangement des aul)erges dans les grands villages

on même dans les petites villes que l’on rencontre. Les [)lus misérables
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locandas d’Espagne, les alberghi les plus tristes de Tltalie, les hébenje-

ries les plus sauvages de la Norvège, n’eu donneront qu’une faible

idée. L’expérience de mon compagnon de voyage m’était alors parti-

culièrement précieuse. Il oubliait ses épaulettes de capitaine [)Our

prendre les galons du maréchal des logis, et il faisait subir aux appar-

tements des inspections militaires d'une sévérité rassurante. Nous

avions pris dès le second jour l’habitude de déjeuner en voiture et de

supprimer le dîner. Nous n’en trouvions que plus de charme au sou-

per. Du reste, nous avions soin d’arriver de bonne heure aux gîtes où

nous devions passer la nuit. Notre chambre une fois choisie, nous la

faisions laver. Puis nous visitions les lits. A la campagne, le lit hon-

grois est tout simplement une grande boîte en bois, sans le moindre

ornement, longue de six pieds, large de deux, remplie de paille, cou-

verte d’un matelas de crin. Souvent il n’y a pas de draps. Quand il y

en a, ils sont cousus, je l’ai déjà dit, au matelas et a la couverture. Mais

l’Allemand qui voyage en Hongrie a toujours avec lui ses draps, son

oreiller et ses couvertures. Le tout est en cuir, et jamais le proverbe

n’a été plus vrai qu’ici ; Comme on fait son lit on se couche! Nous fai-

sions donc notre lit ! Après mon expédition peu confortable dans le

Hansag, je m’étais pourvu a Presbourg de ce petit attirail, qui tient

peu de place et qui est vraiment indispensable, quand les nuits devien-

nent trop froides pour que l’on puisse coucher dehors. On fait chan-

ger la paille devant soi et enlever le matelas. On étend sa couverture

et son drap de cuir sur la paille Iraîche, et, la fatigue aidant, on trouve

dans ces boîtes, juchées sur des échasses à deux ou trois pieds de

terre, un sommeil réparateur et bienfaisant.

Le souper que l’on vous a servi préalablement est a peu près le même
dans toutes les auberges : une soupe claire, dans laquelle nagent trop

à l’aise le pain trop noir et les légumes trop verts; des poulets rôtis

que l’on vient de tuer et qui sont durs, une salade aigre ou amère,

parfois une omelette aux prunes, et une bouteille de vin très-fort, qui

devient assez agréable quand on le trempe des eaux gazeuses que l’on

trouve en abondance dans toutes ces ' allées; ce menu serait très-suf-

fisant avec de meilleur pain: s’il n’étaii que noir! mais il est mal pé-

tri, mal assemblé, humide et indigeste. Le vin lui-même est très-inégal,

et jamais on n’en trouve que d’une sorte dans les auberges de village.

On l’appelle le vin seigneurial, parce qu’il est toujours récolté sur les

terres du seigneur. La vente du vin, comme celle de la viande, est en-

core un privilège féodal. Les cabaretiers et aubergistes payent une re-

devance au seigneur et s’engagent a ne vendre que le vin fourni par

lui. Tant pis pour le voyageur s’il est mauvais.

Gomme nous allions pour aller, et sans autre but que nos courses

mêmes, nous nous écartâmes quelque peu de la route battue pour al-
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îer visiter la vallée de Szulgen. Le postillon slowak, pas plus que son
confrère magyare, ne regarde à quelques kilomètres de plus pour com-
plaire au voyageur; il n’est jamais pressé, il ne tient a ménager ni le

temps ni la distance. Pour une pièce de six kreutzers ou un verre de
silowitz\ on le fait passer par tous les détours imaginables. C’est avec

lui que tous les chemins mènent a Rome... pourvu qu’il y ait des ca-

barets sur la route!

Une gorge étroite, qui s’enfonce entre deux collines, vous amène
jusqu’au fond de la vallée, bordée sur un de ses côtés par d’immenses

rochers de sandstone, dont la texture friable et délicate a pris, sous

l’action des saisons changeantes, les formes les plus étranges. Tantôt

c’est une rangée de piliers posant sur une base fragile leur fût, qui va

s’élargissant jusqu’à son chapiteau monstrueux; tantôt ce sont des

masses isolées, des pyramides qui se renversent, des blocs qui s’arrê-

tent dans leur chute, des cavernes quis’entr’ouvrent, et des portiques

qui se plaquent contre une muraille; d’autres fois, la pierre, qu’un ha-

sard ingénieux travaille, présente de confuses apparences d’hom-

mes et d’animaux, comme si la vie, surprise en ses manifestations

diverses, eût été soudainement pétrifiée par la baguette d’un en-

chanteur.

Au retour de notre expédition, et pendant que l’hayduk, obéissant

au worspann, envoyait chercher nos chevaux, qu’il fallut attendre,

nous montâmes sur le coteau voisin pour visiter l’antique château de

Hrisco : c’est un vieux géant de pierre qui fronce le sourcil sur l’escar-

pement d’un rocher. Tout a l’entour la terre soumise semble trembler

devant lui. Devant la porte une statue de moine lève sa main qui me-

nace. Jadis, raconte la légende que j’écoute toujours, les murs noirs

I

de Hrisco furent témoins de bien des crimes. Ses cachots ensevelirent

1 des victimes sans nombre, et, sous les lambris de chêne de ses vastes

1 salles, on entendait retentir les chansons de l’orgie. Le scandale était

i grand dans le pays. Un moine du couvent prochain essaya plus d’une

I
fois de toucher le cœur du chevalier mécréant. On l’écoutait, on lui

i| obéissait même, tant qu’il était la; mais a peine était-il sorti du château

5 par une porte, que le meurtre et la débauche entraient par l’autre,

j

« Si c’est ma présence qu’il te faut pour être sage, dit le moine, tu

' l’auras éternellement. » Et déjà sur le seuil, s’arrêtant et se retour-

i

liant, il leva la main par un geste de souveraine autorité... Mais sa

;
main s’immobilisa dans son mouvement même : sa menace fut clian-

i gée en statue. Le moine avait disparu. La statue est restée, et le gar-

i

dien qui la montre affirme que parfois, dans les sombres nuits d’au-

Tomne, son âme, qui passe avec le vent dans les longs corridors,

j

* Sorte d’eau-de-vie de grain.

!
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soupire et murmure. Le château est désert et les esprits seuls hantent

aujourd’hui ses vieux murs que le crime habita.

Nous traversâmes au galop la petite ville de Szolna, cité bourgeoise

du vrai moyen âge, où l’on pénètre en traversant un pont de bois jeté

sur un fossé â demi comblé . La grande rue,— elle est fort étroite,—
aboutit 'a une place carrée d’assez belle apparence, dont les quatre cô-

tés sont occupés par les seules maisons de pierres qui se trouvent dans

toute la ville. Le reste est bâti en bois, noirci par les siècles et d’un

aspect sévère, que ne parvient point à égayer la sculpture des pignons

tournés sur la rue. Statues, portraits, médaillons, fleurs, rinceaux et

arabesques, tout est aujourd’hui couvert d’une teinte uniformément

sombre, qui se reflète en tristesse sur la ville entière.

Szolna, qui a perdu de son importance, fut jadis la capitale du pro-

testantisme dans cette partie de la Hongrie. On y tint un synode en

K>iO, on y fonda une académie, on y établit une imprimerie, et les

livres de controverse qui s’y éditèrent sont fort estimés aujourd’hui

encore... â cause de leur rareté.

Non loin de Szolna, nous passâmes le Waag sur un bateau ou

plutôt sur un radeau primitif, formé de deux troncs d’arbres creusés,

réunis par un assemblage de planches sur lequel nous fîmes rouler la

voiture préablement dételée. Sept â huit paysannes, portant de grands

sacs, passaient en même temps que nous; il faisait un peu ae vent, et

le Waag, grossi par la pluie de la veille, se gonflait vers les bords et

tressaillait sous de brusques rafales soulevant et secouant notre em-

barcation frêle. Nous restâmes appuyés à notre voiture, calée solide-

ment; mais les bateliers tirent mettre les femmes â genoux dans les

canots, au rebord desquels leurs mains crispées se cramponnaient.

Enfin nous abordâmes à l’autre rive sans accident, et, débarquant dans

une petite anse fleurie, entre deux saules, le plus charmant port natu- ,

rel que puisse souhaiter une flottille de canotiers, nous nous fîmes con-

duire chez le curé du village.

C’était un homme encore jeune et parlant le latin le plus élégant

qui se soit jamais épanoui sur la lèvre fleurie d’un monsignor en cour
'

de Rome. Il nous reçut avec la plus courtoise hospitalité, fit apporter
j

du vin et du tabac, ordonna de remiser la voiture et de faire mettre les i

chevaux â l’écurie.

« Je sais bien ce qui vous amène, dit-il en nous versant comme ,l

bienvenue un verre d’excellent tokay. Vous venez pour voir mon
î

miracle...
1— Est-ce qu’on le voit toujours? demanda l’officier.

— Toujours, répondit-il
;

il ne manque jamais.

— Je vais appeler mon custode, » poursuivit-il en frappant sur son

verre avec son couteau.
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La porte s ouvrit; mais, au lieu du personnage aux yeux baissés, au
front luisant, au geste onctueux et a la mine béate, que Ton rencontre
parfois dans les presbytères et autour des églises, nous vîmes entrer
un jeune bomme bien découplé, au regard vif et aux vives allures,
qui frisait sa moustache. Le custode était un vrai housard, habillé
d’une veste courte a brandebourgs brillants, et qui devait servir la

messe militairement.

« Attila, lui dit le curé (Attila! quel nom pour un custode!), nous
allons voir la sainte.

— Plaise à Votre Révérence
!
j’ai déjà la clef. »

Nous nous dirigeâmes immédiatement vers l’église.

« Franchement, me dit le curé, est-ce que la réputation de notre
chère comtesse est allée jusqu’en France?
— Monsieur le curé, vous m’embarrassez... Est-ce qu’il n’est jamais

permis de mentir?

— Jamais, monsieur, même dans les meilleures intentions.— Eh bien, non ! et c’est ce matin que j’en ai entendu parler pour
la première fois à monsieur, répondis-je en montrant l’officier.— Et vous a-t-il conté son histoire?

Non, répondit celui-ci, j’ai préféré laisser à mon compagnon de
voyage le plaisir de l’entendre de vous-même.
— La comtesse Sophie Bosnyak, reprit le curé avec un sourire de

satisfaction, est l’objet d’une grande vénération, presque d’un culte,

chez tous nos paysans. Première femme en son vivant du palatin Wes-
selengi, elle habitait à un mille d’ici son magnifique château de
Strecsno. Sophie était un de ces tendres cœurs, aimants et doux, qui
s attachent.. . et que l’on brise. Le palatin était un homme, c’est-à-

dire un cœur inconstant et léger
;
et, après ces premiers mois enchan-

tés toujours par la possession nouvelle, il oublia sa femme et se dé-
tourna vers d’autres amours. La comtesse pleura tout bas et pria. Un
soir, pensant à ses malheurs, elle s’était endormie dans les larmes.

Bientôt son sommeil fut ravi par une vision brillante : au milieu

d’un vol d’anges adorateurs elle reconnut Notre-Dame
,
pareille à l’i-

mage devant laquelle chaque matin elle s’agenouillait dans le petit

oratoire de la montagne. Elle se réveille, descend du lit, et, pieds nus,

le bâton du pèlerinage à la main, malgré l’horreur de la nuit et la ra-

fale aiguë de la tempête, elle part pour l’humble ermitage et va re-

mercier celle dont le sourire bénit et console.

« Le lendemain Wesselengi revenait, mais c’était un autre homme.
La flamme des constantes amours brûlait dans son cœur et ne devait

plus s’éteindre. La comtesse Sophie fut dès lors la plus heureuse des
femmes, parce qu’elle était la plus aimée. Chaque année, au jour an-

niversaire du cher retour, elle recommençait son pieux pèlerinage.
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« Enfin elle mourut dans son bonheur, et on l’enterra au pied de

l’autel où si souvent elle avait prié. Cinquante ans plus tard, pendant

les guerres civiles du Rokocgy, la chapelle de Strecsno fut détruite et

le tombeau violé. Respecté par la mort, le corps intact de la comtesse

avait gardé la fraîcheur et le doux éclat de la vie. On la transféra dans

mon église au milieu d’un immense concours de peuple, criant Noël

et miracle ! Depuis lors, bien que Rome ait oublié de la béatifier, So-

phie chez nous est invoquée comme une sainte. »

Nous arrivions a la porte de l’église comme le curé achevait son

histoire. Deux ou trois paysans, qui nous avaient suivis de loin, de-

mandèrent et obtinrent ia permission d’entrer avec nous. Le custode-

housard, qui marchait devant, son trousseau de clefs a la main, nous

conduisit tout d’abord vers une petite chapelle latérale, assez sembla-

ble a la Chiesa de Loretto. Le curé prit les clefs, ouvrit deux grilles,

puis un cercueil de bois peint, et nous aperçûmes, reposant sur des

coussins, une femme vêtue d’une robe de soie noire, le visage con-

tracté de rides, les mains et les pieds durcis et momifiés, mais en

certaines parties du corps gardant toujours la molle flexibilité de la

vie. l e prêtre ôta sa calotte et murmura à demi-voix une prière

a laquelle les paysans à genoux répondirent par un retentissant :

Amen ! Amen !

« Eh bien, que pensez-vous? me demanda l’Autrichien; est-ce un

miracle ?

— Je ne discute jamais ces questions, lui répondis-je. La foi est

libre. Mais je crois pour mon compte qu’a ces chères mortes tant

aimées il ne faut donner que rimmorîaüté de nos regrets; gardées dans

le souvenir, embaumées dans nos larmes, comme avec des parfums,

elles demandent par leur bouche inuette et leurs mains jointes que

l’on respecte leur dernier sommeil, jusqu’à l’beure on nous viendrons

dormir près d’elles...

— Oui, répondit l’officier, tout cela est très-sentimenlal ;
mais le

palatin dort avec sa seconde femme, et, sans nous, la pauvre comtesse

Sophie serait tout à fait abandonnée ! »

Le brave curé nous ramena bientôt à son presbytère et nous fit une

douce violence pour nous contraindre d’accepter chez lui l’hospitalité

la plus généreuse. Deux grandes Slowahes, aux tresses blondes et aux

pieds nus, mirent assez prestement le couvert, et le repas fut aussi

cordial qu’abondant. Nous parlâmes l)eaucoup de la France et de la

Hongrie. Le curé était un vrai patriote, et le disait avec beaucoup de

franchise à l’officier, qui défendait fort liabiiemenl l’Autriche. La soi-

rée se passa en longues causeries familières et presque intimes, et il

était déjà tard, quand notre hôte nous conduisit lui-même à nos belles

chambres lavées à la chaux, au parquet couvert de nattes, au lit moel-
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leux, dont les draps, pour être cousus au matelas, n’en étaient pas
moins de la plus rassurante blancheur.

Nous repassâmes une seconde lois, le lendemain, sous les murs du
château de Strecsno, en évoquant la douce mémoire de la charmante
palatine. Nous ne retrouvâmes plus son ermitage détruit parla barbaria

de la guerre ;
mais toute la paroi de la montagne était semée d’osse-

ments de moutons, de veaux et de lièvres mêlés aux débris de grandes
roches, sur lesquelles des milliers de corbeaux se livrent â leurs af-

freux festins. Effrayés a notre approche, ils se lèvent avec des cris

rauques, nous poursuivent de leurs clameurs, volent au-dessus de nos

têtes, nous couvrent de leur ombre, nous enveloppent de leurs tour-

billons noirs, nous chassent, pour ainsi dire, de la montagne qui esta

eux, et enfin rassurés retournent à leur proie. Une des routes les plus

sauvages que j’aie jamais vues en Europe nous conduisit bientôt, à

travers des escarpements et des précipices, jusqu’aux roches maudites

qui s’élèvent au milieu même du fleuve, soudainement interrompu :

c’est la que jadis une belle et noble jeune fille, Marzyla, victime des

injustes cruautés d’une marâtre, chercha sa délivrance dans la mort.

Elle n’y trouva point le repos, et chaque nuit son âme, pareille aux

feux errants, voltige au-dessus de l’abîme, comme pour éblouir et

fasciner le marinier qui passe... Parfois une voix plus douce qu’un

soupir exhale sa plainte entre les roseaux murmurants.

I.es Slowaks, comme les Magyars et comme les Turks leurs voisins,

placent leurs cimetières au bord des routes, assez loin de l’égiise, hors

du village. Parfois un calvaire les décore, et une petite chapelle offre

son discret asile a ceux qui viennent penser aux morts et prier pour

eux. Ça et là quelque tombe de pierre, avec une épitaphe pompeuse,

porte témoignage contre la vanité des défunts ou l’orgueil de leurs

héritiers. Mais le plus souvent, sur l’humble gazon, on n’aperçoit qu’une

petite croix de bois sans nom, â demi renversée et qu’aucune main ne

relève. On dirait que le pauvre mort, sous la terre comme sur la terre,

a trop longtemps occupé sa place et qu’il se hâte de la céder à quel-

que nouvel arrivant. Ombragés de frênes et de tilleuls, abrités par les

montagnes, bordés et comme voilés d’un rideau flottant de peupliers,

ces cimetières de village sont la grâce mélancolique et le charme rê-

veur de ces routes solitaires.

Nous nous engageâmes bientôt dans l’étroite vallée de Wratna, où

Ton pénètre en s’aventurant sur la passerelle d’un moulin, dont une

cascade magnifique, honteusement emprisonnée dans une écluse,

fait tourner la meule de granit. Involontairement je songeai à ces belles

captives dont les mains royales, enchaînées par la victoire, préparaient

jadis la couche et le dîner du soldat vainqueur.

La vallée de Wratna, comme celle de Szulyon, est bordée de chaque
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côté par des roches tendres que la main du temps a façonnées avec

une fantaisie et un caprice inépuisables. La base des rochers présente

les images monstrueusement variées delà nature vivante. On se croirait

dans quelque immense basilique de Tépoque romane, dont Tarchi-

lecle, tourmentant son modèle, a fouillé les murailles d’une main in-

quiète et üévreuse. Les sommets, au contraire, aériens et légers, se

dressent comme une forêt de clochetons et de pinacles, au milieu

desquels un torrent grondeur roule son écume et ses murmures.

Ici nos quatre chevaux ne nous subirent plus, et nous dûmes prendre

un renfort pour franchir la montagne qui sépare les deux grands systè-

mes des Karpathes, entre lesquelles la vallée du Waag est encaissée

pendant cinquante lieues.

Les Karpathes jouent un rôle important dans la géographie physique

de l’Europe orientale. Les anneaux de leur vaste chaîne, scellés dans

le granit et le gneiss, séparent la Hongrie et la Transylvanie de la

Gallicie, de la Pologne et de la Moravie. Dans leurs replis presque

inaccessibles, au sein d’une nature âpre et sévère, elles abritent

des populations qui ne doivent rien a la civilisation européenne.

A part certaines formules du symbole chrétien, elles sont au-

jourd’hui ce que leurs pères étaient au lendemain de l’immigration

tatare. A mesure que l’on marche vers le nord et vers l’est, les Kar-

pathes présentent au voyageur de plus sérieux obstacles. H semble

qu’elles refusent de dévoiler leurs mystères, et que, par des difhcultés

renaissantes, elles s’efforcent de décourager la curiosité du touriste.

Le col de Pupor, dans lequel nous sommes engagés maintenant, est

d’un si vif escarpement, que c’est â peine si notre attelage de six che-

vaux, soutenus parla voix, excités par le fouet du postillon 'a pied, par-

vient a faire une lieue en une heure, avec une voiture légère et deux

personnes sans bagages. Le fond de la gorge est occupé par la rivière

même, qui semble l’avoir creusée; la route la côtoie et suit ses dé-

tours, comme si elle partageait son lit. A droite et 'a gauche, les roches

pointent du sol ou se suspendent aux flancs hérissés de la montagne.

Tantôt elles nous montrent leur dos rugueux ou leur front chauve et nu
;

tantôt elles se cachent et disparaissent sous la végétation sombre des

montagnes, cyprès et pins mêlés aux cèdres. Les troupeaux qui,

dans ces gorges désolées, paissent l’herbe rare des vaines pâtures

sur la lisière des bois, ne ressemblent plus aux grands bœufs blancs du

Hansag, ou aux moutons mérinos que ramènent chaque soir dans leurs

étables les deux mille bergers du prince Esterhazy. Les bœufs des Kar-

pathes sont toujours petits et presque toujours maigres, tins de

membres, le poil long et toujours prêta se relever comme une bourre.

Comme taille et comme aspect, je les comparerais volontiers au black

mule du Gaëls, dans les îles Hébrides et dans les Highlands d’Ecosse
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et d’Irlande. Quant aux moulons, ils ont l'ossature puissante, la laine

épaisse et longue, mais rude et dure, la corne forte, tournée en spi-

rale et piquée en avant comme une vrille. Leurs gardiens hâves por-

tent autour des reins un sayon de poil de chèvre et jettent sur leurs

épaules une peau d’ours ou de loup noir.

Quand on a franchi le col de Pupor et que l’on descend la penîe

orientale, les chevaux d’eux-mêmes reprennent le trot, et la voiture, sans

secousses, roule sur une route unie. Le comté d’Arva possède en effet

les meilleurs chemins de toute la Hongrie, soit qu'il trouve une abon-

dance plus grande de matériaux plus convenables, soit qu'une adminis-

tration plus fortement centralisée imprime aux travaux une impulsion

plus égale.

On court pendant deux ou trois heures sur cette belle route sans

rencontrer une seule trace de présence humaine, jusqu’à ce que l’on

arrive au petit village deParnieza, presque entièrement habité par des

Juifs.

Les enfants d’Israël ont pris, depuis soixante ans, un remarquable

développement en Hongrie. Le dénombrement de 1785 en accusait

75,080; en 1805, on en trouvait 127,816; aujourd’hui l’on en compte
près de 500,000. Je doute que la progression ait été plus rapide en

Egypte. En Hongrie, comme en beaucoup d’autres lieux, les grandes

transactions commerciales s’opèrent par la main de Juifs, et l’on peut

dire qu’ils possèdent la fortune mobilière du royaume et les meilleurs

instruments de crédit. Je comprends donc qu’ils se réunissent et se

pressent, pour ainsi dire, dans les centres importants où ils trouvent

je déploiement de leur discrète et silencieuse activité. Mais en vertu

de quelle loi secrète, ou par quelle invincible force attirés, viennent-ils

s’entasser dans un misérable canton perdu pour l’industrie, et, au point

de vue commercial, absolument nul? Est-ce, du moins, pour y trouver

une protection plus assurée ou une loi plus clémente? Où les voit-on

se rassembler de préférence? Est-ce en France ou en Angleterre, au

sein d’une civilisation connue pour son respect des personnes? Non :

c’est en Hongrie où on les hait, en Pologne où on les oppresse, en

Turquie où on les rançonne ! Quoi qu’il en soit de leurs niotifs, iis

occupent une partie notable du comté d’Arva, où ils se mêlent plus

qu’on ne le désire à la population rurale. On les distingue facilement,

moins encore par leur costume, que par leur physionomie aiguë,

mélange de ruse et de crainte, d’astuce et d’humilité. Ils sont assez,

mauvais cultivateurs et plus mauvais bergers; aussi, privés dans ces

déserts de toute espèce de commerce, ils mènent une vie qui devient

un problème insoluble même pour leurs plus proches voisins.

Dans celte portion vraiment reculée de la Hongrie, la plupart des

auberges de campagnes sont tenues i)ar ces Juifs, et ils inspiraient à
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mon compagnon une répugnance tellement invincible, que je ne pus

obtenir de lui qu’il y entrât une seule fois. Presque toujours il faisait

remiser la voiture sous une sorte de hangar placé dans la cour, et qui

porte le nom d'Alas, où il se ménageait de son mieux un gîte pour la

nuit. Parfois j’en faisais autant, parfois aussi je m’établissais bravement

dans la maison. C’était souvent impossible : ces maisons n’avaient

qu’une seule chambre de voyageur envahie par la famille trop nom-
breuse de l’hôte, avec laquelle je ne me sentais le désir de rien par-

tager. Quand la famille se contentait de ses propres appartements, je

trouvais dans la chambre une demi-douzaine de paysans atlablés au-

tour d’un pot de bière ou d’une bouteille de silowitz, criant, chan-

tant, fumant, crachant... Us se retiraient vers neuf ou dix heures, et,

â travers une atmosphère épaissie par les nauséabondes vapeurs de la

pipe, j’allais en tâtonnant vers !e lit : le lit, c était une boîte de sapin

de quatre pieds carrés, posée par terre, et où l’on ne pouvait tenir

qu’en se ployant en cerceau. Que l’on ne me force pas maintenant

d’analyser la composition de ces couchers compromettants. Je me
contenterai de dire que d’ordinaire je retournais la boîte, et que je

couchais sur le bois du lit. Le mobilier échappait â la critique des lois

somptuaires et à toute espèce d’impôt sur le luxe : c’était tout sim-

plement une table et deux bancs, rien de plus — mais absolument

rien! Pas de rideaux aux fenêtres, pas même de rameaux, de feuillée,

ou de paille répandue, comme en Suède et en Norvège, sur la terre

nue et inégale— c’était le sol même qui nous servait de parquet. Quant

;i l’approvisionnement du caveau de l’office et du garde-manger, il peut

se résumer en trois mots : du pain noir, du sel et de l’eau-de-vie de

grain. Si vous voulez autre chose, ayez soin de l’apporter avec vous:

c’est, du reste, ce que font les Hongrois, qui bourrent de provisions

leurs voitures de voyage : on dirait des fourgons du train. Je raillais

d’aborfl cette façon trop anglaise de se mettre en campagne
;
j’ai de-

puis été forcé de convenir qu’elle était à peu près indispensable dans

certains cantons â qui ne voulait pas mourir de faim.

Les Juifs que j’ai rencontrés parmi lesSlowaks vivent avec eux dans

un état d’hostilité latente, et vis-'a-vis de l’étranger se tiennent sur un

pied de défiance soupçonneuse. 11 est difficile d’en tirer un renseigne-

ment utile et positif, et leurs informations ne doivent pas être accueil-

lies sans critique.

Parfois, au fond de ces repaires sombres, au milieu de cette misère

presque iionteuse, s’épanouit et rayonne la Heur éclatante de beauté de

quelque lointaine cousine de Huth, de Rachel ou de Rébecca. On pense

a un beau iis né sur du fumier. Elle, cependant, parée de sa grâce,

riche de sa jeunesse, elle éclaire celte ombre du rayon de se& yeux;

ses longues mains blanches, dans leurs mouvements souples, semblent
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obéir a la mesure d’un rhythme harmonieux, et l’opulent diadème de
cheveux noirs qui ceint son front de neige vous fait rêver tout bas que
ce n’est point la couronne d’or qui fait les reines.

La plus grande partie du comté d’Arva est la possession domaniale
d’une puissante famille du nom de Thurzo.

Sur les quatre-vingt-dix-sept villes et villages qu’il renferme, le der-

nier héritier du nom en possédait quatre-vingt-deux pour sa part. Il n’a

laisséquedeslillesayanl des droits égaux. Un morcellement était presque

inévitable. On a réussi cependant a l’éviter; les biens indivis forment
une masse administrée par une régie qui remet a chacun sa quote-part

de revenu net. Ces quatre-vingt-deux villes et villages ne rapportent

guère que trois cent mille livres de rente.

Je n’ai rien à dire de la petite ville d’Arva, bâtie sur une jolie rivière

portant le même nom, qui s’endort sur un lit de mousse et de fleurs, â

l’ombre fraîche de ses grands arbres; comme toutes les villes, comme
tous les villages de ce district montagneux, elle ne connaît d’autre car-

rière que ses forêts, et comme pierre de taille n’emploie que le tronc

de ses sapins, qu’elle n’équarrit point. — Mais, au lieu d’isoler et de

séparer leurs maisons, comme on fait dans le nord de l’Europe, les

habitants d’Arva les rapprochent et les réunissent par l’extrémité des

poutres, faisant saillie aux angles, en manière de pierre d’attente.

Les maisons s’appuient ainsi les unes contre les autres et se soutien-

nent. Le pignon sculpté se tourne vers la rue, les deux ou trois

étages d’auvents superposés se rétrécissent en pyramides et se recu-

lent, et les statues des saints qui les surmontent prohlent dans l’air

leurs longues silhouettes amaigries. Le soir, vues d’un peu loin et

dans la perspective, ces rues, d’un aspect étrange, arrivent â une puis-

sance d’effet pittoresque vraiment saisissante.

Le château d’Arva, qui domine la ville, est comme la pointe du ro-

cher, en forme de cône, sur lequel il est posé. Le cône, assez irrégu-

lier, se compose de trois terrasse en retraite, sur chacune desquelles

on a bâti un étage du château.

A vrai dire, ce sont trois châteaux placés les uns au-dessus des au-

tres. Degrandsescaliersextérieurs, dontla rampe douce monte avec le ro-

cher, conduisent de l’un à l’autre. Ce château sans seigneur tombe en

ruine; mais, â travers les ravages du temps et de l’incendie, on aperçoit

encore sur les quatre murs la trace des grandes fresques qui en

avaient jadis décoré le pourtour. La Hongrie peignait ses cbâteaux

comme l’Italie ses palais, comme l’Allemagne les maisons de ses

riches bourgeois.

On nïontre dans l’épaisseur d’un de ces murs un trou de deux

pieds de diamètre, où Mathias Corvin fit enfermer un archevêque de

Ivalocza, qui, par une faute d’attention dans la copie d’un traité passé
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avec les Turks, tins diplomates, avait porté un véritable préjudice a la

couronne. Le violent monarque, le frappant du poing, formula sa con-

damnation avec ce jeu de mots, moitié hongrois, moitié latin, que
Thistoire a conservé et qu’il faut traduire des deux langues : a Arva
fuistiy Arva eris, et ex Arva morieris ; « tu étais orphelin, te voilà

abandonné, et lu mourras dans Arva. ))I1 y mourut en effet, après cinq

années de tortures. Louis XI fut plus clément pour le cardinal la

Balue.

Le sol du comté d’Arva est assez aride, son climat sévère : il ne faut

pas lui demander le riche trésor des moissons dorées. On cultive prin-

cipalement le chanvre et le lin. l.e chanvre d’Arva, supérieur à celui

de Russie, est fort recherché de ramiraulé anglaise; le lin, filé et lissé

dans la chaumière du paysan, donne une toile fine, souple et forte,

dont le débit ne s’arrête pas à la Hongrie, car elle est fort recherchée

des Turcs, et on la trouve jusque dans le harem du Grand-Seigneur.

Le détour que nous fîmes pour regagner la vallée du Waag nous

amena sous les ruines de Likawa, l’ancien domaine où Jean Corvin,

fils naturel de Mathias, oublia, dans les douceurs de la vie privée, qu’il

eût pu porter un sceptre et monter sur un trône.

Un peu plus loin, nous trouvâmes la petite église de Sainte-Marie,

le plus antique sanctuaire du christianisme en Hongrie. Une muraille

forte et munie de défenses entoure l’église et rapjielle les assauts vio-

lents du paganisme contre la foi nouvelle. Des réparations nécessaires,

mais trop fréquentes, ont fait disparaître presque toute trace de la vé-

nérable antiquité de l’église primitive, et il ne reste plus aujourd’hui

que trois arcades en plein cintre, portées sur des piliers octogones, dont

l’ornementation nous offre les figures grimaçantes, les plantes mys-

tiques, les oiseaux symboliques, les monstres et les chimères si fa-

milièrement introduits dans l’architecture religieuse par les maîtres

byzantins.

A partir de Sainte-Marie nous trouvâmes des chemins tellement

impraticables, que notre voiture, malgré sa solidité, menaçait de se

briser à chaque pas. Nous la laissâmes à l’auberge d’un petit village

nommé Saint-Miklos, que nous avions choisi comme quartier général,

pour nos dernières explorations dans ces lointains parages. Une char-

rette de paysan tout en hors et sans aucun ressort nous mena, de

secousse en secousse, jusqu’à la caverne de Demenfalva, qui passe

pour une des curiosités naturelles de la Hongrie.

On ferait un livre avec des récits de voyages qui n’auraient que le

mérite d’être vrais, en ce monde souterrain des cavernes et des grottes,

au-dessus duquel passe chaque jour le pied du vulgaire, sansmême se

douter qu’il existe. La nature n’étale pas ses trésors à tous les yeux :

il en est qu’il faut chercher dans le sein de la terre profonde. C’est là
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qu’elle a caché ses temples merveilleux, ces palais fantastiques aux

colonnes de basaltes, taillées par un architecte invisible, aux statues

gigantesques ébauchées dans le pur cristal des roches, aux voûtes de

stalactites, dont la Renaissance, avec ses mains prodigues, n’a jamais

égalé les magnificences; franchissez ces portiques hautains, ces ogives

naturelles jetées sur des abîmes d’ombres comme des arcs de triomphe

superbes, passez sur ces parois de marbre où glisse silencieusement

le pied des Djinns, des fées, des gnomes et des génies, et tout a coup

vos yeux éblouis verront rayonner la veine ardente des métaux, étin-

celer le feu des diamants ou briller doucement la lueur lactée des opales.

J’ai fait le pèlerinage de tous ces sanctuaires de la nature sur notre

vieille terre d’Europe, depuis la grotte de Fingal jusqu’à la grotte d’A-

zur, depuis la caverne de Skavig'ademi noyée dans les brouillards des

Hébrides, jusqu’aux dolinas d’Adelsberg, perdues dans les profon-

deurs du Gabrek, et nulle part ma curiosité ne fut excitée plus vivement

qu’a Demenfalva.

L’entrée de la grotte de Demenfalva est un trou de deux pieds, situé

a une assez grande hauteur dans le liane d’une montagne de limes-

tone, dominant une superbe vallée, qui semble n’avoir jamais subi le

travail de l’homme. Deux guides nous attendaient a l’entrée de la

caverne, deux véritables sauvages, armés de pieux, vêtus de peaux
d’ours, coiffés de bonnets pointus, et portant a la main d’énormes
torches de cire jaune et de résine. On imaginerait difficilement une
mise en scène plus saisissante pour un spectacle plus grandiose.

Les deux guides nous adressèrent bientôt la parole dans une langue

gutturale et rauque qui m’était complètement inconnue. — Ils vous

disent d’entrer, cria le paysan, tout en attachant ses chevaux au tronc

d’un sapin. — Nous entrâmes sous une sorte de vestibule; on alluma

les torches et nous descendîmes les trois cents marches d’un escalier

roide, taillé dans le rocher. La dernière marche aboutissait â une pre

mière cave dont le sol et le plafond étaient couverts de stalactites et de

stalagmites plus remarquables par leur nombre que par leur beauté.

Nous ne nous y arrêtâmes point. Une échelle, fixée dans le mur par

des crampons, à demi brisée et craquant sous le pied, descend jus-

qu’au seuil d’une sorte de portail bas qui sert d’entrée aux grottes de

glaces.

Ce qui vous frappe tout d’abord, c’est une stalagmite de sept ou

I

huit pieds de haut, iinqiide et claire comme le plus pur cristal. —
1

L’eau qu’elle reçoit incessamment du toit se congèle en la louchant,

I et sa masse va montant et grossissant, lentement, mais toujours. D’au-

tres colonnes, mais en formation de stalactites, descendent au con-

traire de la voûte vers le sol. Le sol lui-même, en certaines places, est

i une masse de glace compacte ; en d’autres, c’est une agglomération de
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petits cristaux irréguliers. On dirait des gouttes d’eau, gelées une a

une et rapprochées; et c’est probablement ainsi que cet étrange parquet

s'est formé. Dans les autres grottes qui succèdent a celles-ci, la glace

prend des formes variées; tantôt c’est un portique de colonnes minces,

élégantes et frêles; tantôt c’est une rangée de piliers majestueux; ici

vous trouverez de grands plis, largement froncés, a cassure abondante;

là de fines draperies, dont la grâce légère semble défier les imitations

de fart le plus habile; plus loin, ce sont tous les caprices de l’ogive,

toutes les ciselures de la Renaissance. — Mais la plus étrange curio-

sité de celte grotte, c’est une cascade gelée en tombant.

Au milieu de ces éclatantes décorations du temple de la nature, l’il-

lumination des torches produit les effets les plus étranges. Tantôt leur

vive lumière pénètre le cristal limpide des colonnes et des pendentifs

,

et elle semble s’enfoncer en tremblant dans des profondeurs claires;

tantôt les mille facettes irrégulières des petits prismes la brisent et la

renvoient de toutes parts en scintillements qui éblouissent, comme
ces beaux lustres de Venise dont les girandoles prismatiques font

briller une étincelle à chaque pointe, lancent un rayon de chaque

angle, et secouent, en se balançant, des gerbes dénouées de lumière.

Le sol des grottes de Demenfalva n’est pas composé de glace uni-

quement; on y trouve aussi, par endroits, séparée ou mêlée à la glace,

une sorte de limaille calcaire, comme si la nature passait indiffé-

remment d’une formation à l’autre. D’autres cavernes succèdent à la

grotte de glace, et l’on peut marcher plus d’une heure, au milieu

d’une forêt de piliers et de colonnes, dans une série de galeries si

larges et si hautes, que la lueur des torches s’en va mourant avant d’at-

teindre leurs limites qui restent dans l’ombre indécise. Le sol de ces

cavernes est d’abord couvert d’une fine poussière, que le pied soulève;

bientôt c’est une sorte de boue blanche dans laquelle il enfonce et que

l’on appelle ici du lait de montagne ; mais ce lait devient si abondant

et si profond, qu’il faut s’arrêter avant d’avoir touché le dernier mur de

la dernière grotte.

On ne sent pas un souffle de vent dans toute la caverne
,

et la

flamme des torches monte perpendiculairement dans l’air immobile.

Le froid n’est pas aussi intense qu’on le pourrait croire tout d’abord,

et le niveau du mercure oscille dans le tube entre O et — r.

Le peuple, dont l’âme toujours crédule parce qu’elle est toujours

jeune se passe difficilement du merveilleux, donne à ces grottes le

nom de Grottes du Dragon, et prend les fragments de stalactites qui

roulent sous ses pieds pour des ossements de victimes; mais je crois

qu’ici la vérité est plus grande que la fiction, et la nature au-dessus de

la poésie. Je me trompe : ici la nature est la poésie même.
Louis Énault.
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IValther von der Vogeliveide.

A la poésie héroïque et primitive qui célèbre les hauts faits de toute

une race et semble s’échapper de son sein comme un même cri, suc-

cède chez tous les peuples une autre poésie qui découle de l’inspira-

tion individuelle '. Après les expéditions guerrières, ces premiers pas

des nations au sortir du berceau, surviennent des temps moins turbu-

lents, plus sereins, des rayons de soleil après Forage, et dans ces

rayons vivifiants apparaissent des hommes dont la voix ne résonne

plus pour célébrer une victoire ou maudire une défaite, mais pour

exalter une joie ou pleurer une douleur. Le lyrisme éclipse le génie

de l’épopée; un chant poétique n’est plus l’écho d’une passion et d’une

clameur communes, mais l’expression d’un sentiment tout personnel.

Quand Pindare composait ses vers au bruit des chars olympiques, la

Grèce récitait depuis de longues années VIliade, et la ligure d’Homère,

exhaussée par les temps, était déjà grande à l’égal des dieux.

Les Nibelmgen oniété YIliade de VAWemdigne. Pleines d’aspirations

sauvages, d’aventures inou’ies, de luttes immenses et continuelles, elles

suffirent a charmer, tant que l’Évangile lui manqua, son imagination

amante du merveilleux. L’Allemagne, assise à l’ombre de ses épaisses

forêts, trouvait un plaisir mêlé d’épouvante et d’orgueil a s’entendre

conter, dans un rhythme sonore, les marches terribles d’Attila, les

exploits du fabuleux Sigefrid, la vie du roi de Frise, Hettel, perdu

dans les glaces du Nord, ou les conquêtes de Rother le Lombard. Un

peu plus tard, elle s’éprendra des légendes chevaleresques de Charle-

magne, applaudira aux coups d’épée du paladin Roland, et viendra

s’étonner ou sourire autour de cette fameuse Table ronde où trônait

Artus. Aux jours que nous allons essayer de peindre, la scène a changé;

* J. Grimm. Altdeiitscher Meistergesang, p. 141.
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les derniers vestiges de barbarie ont disparu, l’art chrétien a pris son

vol et, du haut des cathédrales gothiques, inspire une nouvelle race

de poêles. Les chanteurs d’amour (Minnesinger
)
se montrent et ter-

minent par un hymne de tendresse ces rudes concerts dont nos oreilles

sont assourdies pendant la première période de la littérature germani-

que, parce que le fer y fait plus de bruit que l’homme. Presque incon-

nus en France, nuis cependant ne sont plus dignes d’être mis en lu-

mière. Nuis ne méritent davantage qu’on secoue pour eux la poussière

des bibliothèques, qu’on s’arrête devant ces manuscrits du moyen
âge, sorte de vitraux mystérieux où l’esprit se joue au milieu des

fleurs enluminées et de l’éclat capricieux des arabesques L

Contemplons d’ensemble cette famille païenne de héros germains,

si hère de sentir encore ruisseler dans ses veines le sang d’Odin, su-

perbe, fougueuse, indomptable comme lui, natures étranges qui sem-

blent nées du choc des armes comme l’éclair du choc des nuages
; par-

tout nous y trouverons a admirer ce qu’admirait lui-même Tacite,

lorsqu’au déclin de sa vie, ne trouvant plus dans Rome que des crimes

'a narrer et des débauches à flétrir, il détournait loin du triomphe des

Césars sa pensée d’honnête homme, allait demander la vertu aux bar-

bares, et découvrait chez les aïeux de noire Clovis un sentiment dont

Homère n’avait point parlé, que Virgile n’avait point connu, le senti-

ment de la grandeur de la femme. La femme, chez les Germains, n’é-

tait pas une esclave comme en Asie^ un modèle de statue comme en

Grèce, une nourrice de futurs légionnaires comme dans le système im-

périal. Aux peuples du Nord, déshérités du soleil, elle était apparue

radieuse, souveraine, presque divine. Quand il revient, le soir, épuisé

de fatigue, glacé de froid, le guerrier teuton, dont les pieds ont tout le

jour foulé les broussailles ou la neige à la poursuite de la bête fauve,

reconnaît bien moins une forme humaine qu’une figure céleste dans

celle qui l’attend au seuil de la cabane, amoncelle pour lui dans le

foyer les éclats odorants du sapin, lui verse l’hydromel dans la coupe,

et le berce jusqu’à l’heure du sommeil par des récits de combats, des

avis lumineux, des hymnes en l’honneur de ses pères. C’est elle qui

tisse ses vêtements, c’est elle qui bande ses blessures, c’est elle qui

lui fait pressentir dans ce monde les délices de la Walhalla. Aussi n’hé-

site-t-il point à reconnaître dans la femme quelque chose de surnatu-

rel, aliquid sanctum et prouidum, pour parler comme l’historien des

Annales. C’est trop peu d’en faire sa compagne, il la proclame la reine

^ Consulter pour les sources: Minnesinger, Bibl. imp., section des manuscrits.

Hagen, 3 vol. in-4. — Wilhelm Grimm, Die deuische Deldensage. — Wachier, Ges-

chichte der Lüteratur, 2® vol. — Vilmar ,
Geschichte der deutsclien naiio7ial

Litteratur. — Simrock ühland, Walther von der Vogelweide, etc., etc.
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ile sa destinée. Sur ce front lier et pâle, qui s'incline pour le relever

dans sa détresse, c’est trop peu de poser un baiser de reconnaissance,

il enlace une couronne de prophétesse. Dans ces yeux bleus et lim-

pides, qui l’animent au péril, qui le suivent â travers la mêlée, qui le

saluent de loin lorsqu’il reprend le chemin du foyer, son imagination

naïve voit des horizons infinis, des inspirations d’en haut. Il lui con-

fiera ses projets de guerre, les discours dont l’assemblée a retenti, les

vengeances qu’il médite. Il la consultera sur l’avenir et l’écoutera avec

plus de foi que l’Athénien inscrivant sur ses tablettes les vers impro-

visés par la sibylle de Delphes. Plus tard, alors même que les ans au-

ront courbé son corps comme un arc et rendu sa tête aussi blanche

que les pins chargés de frimas, si elle a quitté la terre avant lui, son

souvenir soutiendra ses pas jusqu’au bord du tombeau. Près d’expi-

rer, il s’écriera encore avec Sigefroi, l’Achille des Nibelungen, frappé à

mort par l’épée d’un traître :

« De la vie, je ne regrette rien tant que Kriemhild, la jeune fille que j’ai

tant aimée, la jeune fille qui m’a donné sa foi. En abandonnant la vie,

je ne forme qu’un souhait
;
qu’elle soit traitée selon son rang et selon ses

vertus, lorsque je ne serai plus là pour veiller sur elle... Et maintenant,

je m’en vais là-haut rejoindre mon père et mes hommes. »

Une race chez qui les femmes sont entourées de respect et d’une

sorte d’amour religieux recèle des trésors merveilleux de force et

d’enthousiasme. Elle est déjà grande; elle n’attend pour monter

qu’une impulsion, qu’un souffle, car elle a des ailes. Il ne manque à ses

traits puissamment accentués qu’un peu de cette grâce, de cette lu-

mière qui, répandues sur le visage d’un peuple, révèlent de nobles

aspirations, au lieu de l’ardeur des combats et de la soif du sang,

premières passions ou plutôt premiers instincts des sociétés qui com-

mencent. Cette œuvre de perfectionnement ne s’accomplira pour elle

qu’a la voix du Christ. Mais, du jour où cette voix viendra lui donner

l’élan, l’arracher aux ombres de ses chênes sacrés, aux mystères d’un

culte déshonoré par les sacrifices humains, du jour où la loi nouvelle

viendra enflammer son cœur en achevant de le purifier, et accomplir

au delà de ses rêves, en lui montrant, au sommet du paradis chrétien,

une fille de la terre, glorifiée et radieuse pour avoir mis au monde le

Roi des rois, cette noble race secouera sa sauvage poussière, tournera

son regard vers le ciel, et célébrera, non plus seulement l’amour ter-

restre d’autrefois, la beauté d’une créature, mais cette beauté et cet

amour que l’Évangile a fait connaître au monde.

On ne saurait assez admirer comment le riche limon de la nature

germanique est devenu statue sous la main hardie de 1 inspiration

chrétienne. Une poésie toute brillante de jeunesse a pris l essor vers les
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deux. Elle nous apparaît dans son plus vif éclat, au douzième et au

treizième siècles. Elle a pour instrument une langue souple, naïve et

sonore, dont les accords tantôt mâles et fiers expriment de fortes

pensées, tantôt vibrent comme les cris de la passion, et quelquefois

exhalent une suavité si tendre, qu’on les dirait recueillis sur la lèvre

d’un séraphin. Le sentiment que nous avons signalé avec Tacite au

fond du cœur allemand renaît, mais sous une forme infiniment plus

parfaite, et l’on écoute avec ravissement ce chœur de poètes, groupés

sous le nom de Mmnesinger (chantres d’amour), qui passe â l’horizon

élevant sa voix mélodieuse au-dessus des flots du Rhin.

Les Minnesinger ont une physionomie à part. Ils tranchent â côté

des anciens bardes, ces esprits belliqueux, que l’on se représente aisé-

ment i’orbe du bouclier sur la bouche, cheveux épars, entonnant des

refrains farouches dans la poussière des mêlées, assis le soir du com-

bat sur des cadavres amoncelés, animant Hermann au carnage des lé-

gions de Varus, ou bien encore appuyés contre un arbre sacré, en face

d’Attila au berceau, annonçant des destins formidables au fléau de

Dieu qui vagit dans une corbeille. Ils n’ont rien de la galante-

rie savante des troubadours provençaux , chevaliers couronnés de

roses, courtisans folâtres des princesses et des châtelaines, dont

la lyre insouciante et frondeuse vibre plus souvent sous le bon

plaisir de la reine d!un tournoi qu’en l’honneur de la Reine des

anges. Ils ressemblent encore moins aux successeurs de nos trou-

vères épiques, a cette engeance bourgeoise, railleuse et fine, chez

qui le mot pour rire et le proverbe sont tout et l’idéal une plai-

santerie. Rarement ils offrent, dans leurs écrits, ces tableaux li-

cencieux, jamais cette mélancolie fiévreuse, caractère du romantisme

moderne. Les Minnesinger chantent tout bonnement la nature avec la

candeur des petits enfants qui s’élancent en souriant dans les bras de

leur mère. Ils font leurs chels-d’œuvre comme le moissonneur fait sa

gerbe, sans y songer ;
ils sèment des perles sur tous leurs chemins, et

ne se retournent pas pour voir s’ils sont suivis de celte glaneuse qu’on

nomme la postérité, ils sont voués â Dieu, a la Vierge, aux femmes,

'a la patrie. Une passion jeune et tendre les anime et pénètre leur pa-

role d’une sorte de parfum ; mais cette passion est candide, et, loin de

rechercher le bruit des villes ou le faste des cours, elle est amoureuse

de solitude, de recueillement et de mystère.

« Cà, amenez-moi, s’écrie un preux dans ses adieux à sa maîtresse, ame-

nez-moi mon destrier. Ma bien-aimée m’ordonne de quitter mon pays, et

je m’éloigne et je m’en vais chevaucher au loin pour lui plaire. Mais je t’en

supplie, ô ma bien-aimée, je fen supplie, que personne au monde ne sache

que je t’ai donné ma foi et que tu m’as donné la tienne... Fais comme

l’étoile du soir, jeune fdle, fais comme l’étoile du soir qui se voile sous les
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profondeurs des deux, fais comme elle lorsque mes pas retentiront près de

toi : détourne tes yeux sur un autre, de sorte qu’aucune pensée ne sur-

prenne nos pensées, aucun regard le secret de nos âmes. »

Des traits pareils reviennent à chaque page. La voix du monde les

effraye, la marche des passants les inquiète comme les oiseaux dans

la saison des nids. De cette pudeur aimable naît je ne sais quel charme
auquel on ne tente pas de se soustraire. Ils sont simples, ils sont vrais

plus qu’on ne saurait le dire. Leur esprit se remplit sans cesse dépen-

sées riantes et limpides. Quelques-uns ont continuellement le regard

tourné vers les joies d’en haut, ou semblent ravis en extase devant une
apparition céleste, tels que ces beaux chérubins d’Angélique de Fié-

sole, déployant leurs ailes blanches sur un fond d’or qui figure la lu-

mière du paradis. Ceux-là ont fait un vœu, revêtent l’armure et la

croix, s’élancent à travers les mers, et rapportent a la jeune fille qui

les attend des exploits en cadeau de noce, un cœur fidèle et des vers

nouveaux sur un rhythnie oriental. D’autres s’arrachent aux distrac-

tions frivoles, vont s’adosser par un soir d’automne a un rocher battu

des vents, et la courbent un front pensif sur les détresses politiques

de leur temps, sur les couronnes qui glissent et se ramassent dans le

sang, sur la barque de Saint-Pierre environnée de tempêtes, sur les

peuples qui gémissent et se demandent avec effroi entre quelles mains

ils doivent remettre leurs destinées, de celles qui portent le glaive ou

de celles qui s’appuient sur la croix. La plupart ont un style qui leur

est propre, une douleur de prédilection, des tournures originales, une

idée dont ils s’éprennent aussi bien que de leur dame. Chez tous do-

mine un profond sentiment religieux auquel viennent se rattacher

toutes les variétés de sentiments subalternes, rêves joyeux, extases,

mélancolies profondes, ainsi qu’on voit autour d’un père vénéré se

jouer sous mille aspects une troupe de gracieux enfants, différents

d’expression comme de nature.

Nobles et chevaliers, ils n’errent point de hameau en hameau, de

ville en ville, comme ces vieillards aveugles, pâles rapsodes des Ni-

helungen, qui charment encore, au douzième siècle, les peuples de

l’Allemagne. Les Minnesinger sont de trop illustre lignage pour chanter

ainsi. Novateurs dans un siècle turbulent, ils ont été les premiers â

sentir qu’un hymne d’amotir vaut bien un bardit de guerre. Suivis de

pages qui portent un jour une harpe, le lendemain un bouclier, ils

cherchent les sites pittoresques et les larges ombrages pour s’y in-

spirer, les cours fastueuses et les auditoires d’élite pour y trouver la

gloire.

Le plus souvent ils nous apparaissent errants dans les châteaux qui

alors étendaient au loin la terreur sur les campagnes, aujourd’hui en-
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sevelis sous le lierre, a peine reconnaissables par leurs débris, rougeâ-

tres amas de pierres et de ronces où se dressent ça et la quelques

tours en ruines qu’on prendiait volontiers pour des urnes échancrées

pleines de cendres et d’ossements. De temps à autre iis se montrent en

Souabe, dans les plaines de Franconie
,

en Autriche et jusqu’en

Bohême, où Wenceslas, nouveau Denis, tient a honneur d’accueillir

ces hôtes fantasques et même de les égaler. D’ailleurs les Augustes ne

manquent pas a nos Virgiles; l’empereur Henri, Conrad le Jeune, Olbon,

marquis de Brandebourg, un second Henri, marquis de Misnie et tant

d’autres, Minnesinger eux-mêmes, tiennent ouvertes pour eux leurs

portes et leurs mains libérales. Mais rien ne surpassa jamais l’hospi-

talité d’Hermann et de Louis, duc de Thuringe, époux de sainte Elisa-

beth, heureux prince que la Providence a choyé comme un enfant

gâté, puisqu’elle lui donna pour femme un ange, pour cour des chan-

tres d’amour, pour tombeau une croisade. Autour de lui, et grâce â

lui, nous assistons a une scène unique peut-être dans Phistoire des

lettres. Au sein d’une salle magnifique, â la Wartbourg, tout ce que

l’Allemagne renferme de génie poétique se trouve rassemblé. La, â

des intervalles égaux, ces rois allemands de la gaie science se lèvent

tour a tour et chantent en s’accompagnant de la lyre. Ces tournois

d’un genre nouveau attiraient la foule et les grands. La surgirent des

renommées qui vivent encore, la s’enfantèrent des poèmes recueillis

par l’ad miration des peuples, conceptions vigoureuses dont le moule s’est

perdu depuis. Plus tard on fera mieux peut-être, de même jamais. Là

nous embrassons d’une seule vue les hommes de ces temps reculés;

la nous sommes dans la vraie patrie des Minnesinger. Ils convergent

tous vers la Wartbourg comme les rayons vers leur centre. Leurs fi-

gures se dressent a nos yeux vivantes, éclairées par ce fanal commun,
et nous distinguons à sa lumière (le choix n’est pas chose facile, car

leur nombre dépasse cent soixante) ceux dont les ouvrages, les mœurs
et les allures ont pour nous plus d’attrait.

Qu’on ne s’attende pas a trouver en eux des savants. Non, nous fa-

vouons en toute humilité, la plupart ont beaucoup plus étudié dans

les camps que dans les livres. S’il faut en croire la tradition, ils ne

savaient ni lire ni écrire; écrire, selon les idées répandues alors, n’étant

que l’attribut des ignorants qui n’ont pas appris à parler; la misé-

rable occupation des moines, pauvres hères, incapables de donner un

coup d’épée, bons tout au plus â voler aux nobles leur place en pa-

radis. N’allez pas leur demander, comme a des sectateurs de saint

Thomas, dans quelles règles fatales et diverses doit s’envelopper le

raisonnement pour ressusciter a l’état de syllogisme, c’est-à-dire dans

combien de prisons ingénieuses il est possible de renfermer la raison

humaine sans qu’elle soit à Taise dans aucune. Ne les interrogez ni sur
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la pierre philosophale, ni sur la nécromancie, ni sur aucun des sujets

qui passionnèrent les érudits de cette époque. Ils n’en ont nul souci.

N’abordez même qu'avec une extrême réserve la question de la littéra-

ture antique, grecque et romaine : tous, a de rares exceptions près

(Godelroi de Strasbourg en est une), pourraient recevoir la leçon d’un

écolier de quatrième.

Les chanteurs d’amour n’ont pas de seigneurs suzerains en littéra-

ture. Ils ne relèvent que de Dieu et de leur propre génie. Ils s’élan-

cent dans des sentiers nouveaux ; si ces sentiers paraissent environnés

I d’ablmes, c’est qu’ils sont toujours élevés. Piecherchons les traces des

Minnesimjer. En nous attachant a leurs pas, nous traverserons l’Alle-

magne en sens dilTérents pour la mieux connaître ; et nous espérons, a

la lin de notre course, pouvoir décliner le jugement arrogant de Peyre

Vidal, ce troubadour provençal, qui, nonchalamment couché aux

pieds des oliviers de sa bridante patrie, et jaloux sans doute de ses

confrères en poésie de l’autre côté du Pdiin, s’écriait un jour avec un

dédain presque espagnol ;

I

Alamans trob deschaiisitze viias,

E quan neguns se feing d’esser certes

Ira mortals e dois e enois es,

E les parlars sembla lairar de cas

Perqu’ieu ne vuelh esser senhors de Frisa

C’auzis lot jorn le glai dels enoios.

1

(( Les Allemands sont aussi rudes que grossiers. Si Pun d’eux, par hasard,

se mêle d’être aimable, il y a de (juoi en mourir; leur langue est un buiie-

i| ment de chiens continu. Aussi n’ai-je nulle envie d’être seigneur au pays de

I

Frise pour entendre tout le jour des cris discordants tels qu’en poussent les

suppliciés. »

De tous les Minnesinger, il n’en est pas qui mérite mieux son titre

de chanteur d’amour que Walther von der Vogelweide (Gauthier de la

Prairie des Oiseaux). Nul ne réunit a un degré plus éminent la grâce

et l’énergie, la vérité et la profondeur, le senlimenl national et la fer-

veur religieuse, l’originalité du style et la hardiesse des conceptions.

Nul n’a été plus franchement fils de son siècle par son ardeur à se jeter

I en avant dans tous les conflits, par son audace a se risquer sur tous les

I
torrents d’idées et de passions, torrents formidables dont la source est

}
entre les mains de Dieu, qui charrient les intelligences, les précipi-

\
lent, les entrechoquent, et parfois font chavirer même les plus grands

;

peuples
,
après les avoir ballottés comme de faibles barques. Aucun

I n’a plus aimé et sa patrie et sa foi, et sa dame et les croisades, toutes

' les belles choses en un mol. C’est pour cela aussi que nous l’aimons
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avant tous, et qu’impatient d’arriver a notre préféré nous faisons pour

lui ce que faisaient les paladins pour percer jusqu”a un héros dans les

joutes ; nous ne tenons pas compte de l’ordre des combattants.

Walther de la Yogelweide nous a laissé mille détails sur sa vie, sur

ses goûts, sur ses œuvres, sur ses voyages; mais, après n’avoir rien

négligé pour faire connaître son caractère, il semble prendre un malin

plaisir a nous laisser ignorer sa naissance et son berceau. Il en est de

lui comme de ces oiseaux qu’on entend chanter, que l’on voit voltiger,

courir sur le bord des ruisseaux, bâtir des nids, égayer tous les feuil-

lages, sans que personne puisse dire d’où ils viennent, quelle mère les

a nourris, quel coup de vent les a apportés. Quoi qu’il en soit, Walther

apprit l’art des vers en Autriche, où le duc Frédéric, surnommé le

Catholique, encouragea ses premiers pas, et lui prêta ces lisières de

la protection princière qu’invoquent partout les talents à leur dé-

but. Frédéric mourut en revenant de croisade, le 16 avril 1198, et

cette perte laissa un vide immense dans le cœur du jeune homme, qui

se trouva tout â coup sans appui, ce qui veut dire trop souvent sans

espoir. Il porta le deuil de son patron couronné, non-seulement sur son

manteau, mais, comme il nous le raconte lui-même, sur ses traits et

dans tout son être. « Je marchais auparavant droit et superbe comme
une grue, » dit-il dans son pittoresque langage; «mes pas sont, a

l’heure qu’il est, devenus lents et traînants comme ceux d’un paon.»

Ce désastre amena Walther â la cour de Philippe de Hohenstauffen,

prêt a devenir empereur en dépit du duc Berlhold de Zœhringen et

de Bernard de Saxe. Se mettre a la suite d’un tel prince, c’était s’a-

venturer au milieu des écueils politiques et des fureurs des partis. Le

poète s’y mêla à la manière des esprits d’élite, pour les dominer.

Henri Y1 a rendu le dernier soupir, et déjà les compétiteurs au trône

se heurtent autour de son cadavre. Les épées se croisent au-dessus de

son cercueil, non pour lui faire honneur, mais pour se disputer ces in-

signes dont la mort le dépouillait la veille: sur cette tombe à peine

fermée retentissent des clameurs furieuses, luttent ces ambitions san-

guinaires et avides dont les instincts semblent les mêmes que ceux des

oiseaux de carnage. L’Allemagne gémit. Elle sait trop par expérience

combien il en coûte de sang et de souffrance pour enfanter un nouveau

maître. Personne n’ignore qu’a cette époque, des princes ennemis, ba-

tailleurs et cupides, la secouaient comme une urne dont, a force de vio-

lences, ils espéraient faire sortir leur nom
;
qu’après s’être épuisée d’or

pour armer les bras de ces bourreaux, menacée par l’étranger sur sa

frontière, elle était, pour surcroît de malheur, en disgrâce auprès de

Borne
;
que le Saint-Siège s’irritait de voir les Hohenstauffen, ces pré-

tendus continuateurs de Constantin, qui au lieu de protéger attaquaient

l’Église, apparaître sans cesse en Italie, y traînant à leur suite la terreur
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et la servitude; que l’Allemagne enfin, terrifiée par des excommuni-
cations incessantes, gémissait en outre sous le talon des armées qui se

disputaient ses campagnes. Mais ce que l’on ignore, ce qu’on ne sau-

rait assez admirer, ce sont les efforts de Walther de la Vogelweide
pour conjurer la tempête.

Entendez sa voix sonore et puissante qui s’élève au milieu de ce

tourbillon, et demande, avec une naïveté sublime, pourquoi ces cris,

pourquoi ces fureurs, pourquoi ces combats? Impérialiste, comme tous

les Allemands de son temps, Walther se tourne vers Philippe, la seule

autorité politique a laquelle il ait foi pour sauver l’État qui chan-

celle :

(( J’étais assis sur un rocher... Perdu dans mes pensées, j’avais ramené

l’un de mes genoux sur l’autre, j’y avais appuyé mon coude et ma tête

s’inclinait de côté dans ma main droite. Et je me posais cette question avec

angoisse : Comment donc doit-on vivre en ce monde?... Près de moi mur-

murait l’onde d’un ruisseau; les poissons coulaient avec l’onde, et tout

autour ce n’étaient que campagnes, forêts, feuillages, roseaux, gazon. J’a-

vais devant les yeux tous les êtres qui rampent sur la terre ou qui volent

dans les airs, et je vous dis, créatures de Dieu : 11 n’y en a pas une parmi

vous qui vive sans haïr! Depuis la bête sauvage jusqu’au vermisseau, il y a

combat, combat à mort. Les oiseaux mêmes se livrent la guerre; mais au

moins les animaux ont un but. Us cherchent une nourriture vivace, faute

de laquelle ils périraient. Mais au moins ils reconnaissent des souverains,

un droit de force; les uns dominent et les autres servent... Ah ! malheur

à toi, pays d’Allemagne, malheur à toi! dans quel état m’apparais-tu! Voilà

maintenant que le moucheron veut élire son roi ! voilà que ton honneur

.s'en va déclinant! Ah ! renais à la gloire, pays d’Allemagne, renais à la

gloire ! Les petits fronts couronnés ne rêvent qu’agrandissement. Les misé-

rables princes t’oppressent comme dans un étau L A toi
,
Philippe

,
de

ceindre le diadème et de les forcer de reculer... A Rome, mes oreilles n’ont

entendu que mensonges. Là, deux souverains faisaient le métier de tromper,

et de là s’est élevé un conflit épouvantable tel que n’en ont point contemplé

nos pères, tel que n’en veiTont jamais nos fils. La discorde se mit entre les

prêtres et les hommes du siècle. Vit-on jamais calamité pareille! L’âme et le

corps étaient frappés de mort. Les prêtres combattaient vaillamment, mais

les hommes du siècle valaient plus par le nombre. Tour à tour ceux-ci ont

déposé l’épée, tour à tour ils l’ont reprise. Ils ont porté la main sur l’étole,

ils ont envoyé en exil qui bon leur semblait et n’ont oublié qu’un seul, celui

qui l’avait mérité. Alors on porta le trouble dans la maison du Seigneur.

Et j’entendis dans le lointain, au fond d’un cloître, de grands gémisse-

ments. C’était un solitaire qui versait des larmes et qui lançait vers Dieu

son cri de douleur : O désolation ! Le fils de saint Pierre est trop jeune pour

son fardeau ! Christ, sauve ton royaume ! »

* Othon le Welphe, bernard de Saxe, Berlhold le Riche.
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N’est-ce point la un cri a la façon de Dante? N'est-ce point la le

même sentiment d’amertume qui soulevait la poitrine du créateur de
la Divine Comédie, lorsque, détournant des splendeurs du paradis et des
flammes de l’enfer sa prunelle ardente, il la reportait sur les misères
de sa patrie, et composait ces vers sombres :

(( Hélas ! la nuit est plus noire que jamais sur les villes d’Italie, et saint

Pierre, regardant le Vatican où siège un pontife coupable, s’écrie :Ma place,

ma place, ma place est vacante devant le Fils de Dieu. »

. . Il luogo mio
11 luogo mio, il luogo mio, che vaca

Nella presenza del figliuol di Dio.

Tout a l’heure nous avons entendu la plainte du Jérémie pleurant

sur les malheurs de sa Jérusalem. Walther fait maintenant un retour

sur lui-même, oublie un instant les désastres de sa patrie, et, repliant

sa pensée sur ses rêves qui se sont dissipés, sa jeunesse qui s’est en-
fuie, ses bonheurs qui se sont envolés, ses années qui ont disparu, il

s’adresse en même temps aux ruines de son cœur, et termine le chant

par ces paroles pleines d’une douce mélancolie :

« O tristesse ! Par où s’est-elle dispersée la gerbe de mes années? Tout

ce après quoi je soupirais, qu’était-ce? Il semble que par-dessus tout cela

j’aie fait un somme, car j’ai tout oublié. A l’heure qu’il est, j’ai secoué le

sommeil, et cependant tout ce qui m’était familier jadis, comme ma main
droite l’est à ma gauche, m’est devenu étranger. Les hommes, et jusqu’à

cette contrée où mon enfance a grandi, me montrent un visage que je ne

reconnais plus. Pour moi, c’est comme s’ils n’étaient pas. Ceux-là qui

jouaient avec moi quand j’étais petit, ils sont aujourd’hui infirmes et vieux.

La campagne gît devant moi déserte, la forêt est tombée sous la cognée. Il

n’y a que le ruisseau qui coule toujours comme il coulait. Et, lorsque je

remonte vers quelques-uns de ces jours de délices, évanouis pour jamais,

c’est comme si je frappais dans la mer. Le gouffre se referme, et je mur-
mure avec un redoublement de douleur : Hélas î hélas ! »

Il suffit de parcourir les fragments qui précèdent pour s’apercevoir

que l’on chemine a côté d’un esprit ailé. Ces plaintes annoncent une

tendre et magnifique nature. Ce n’est pas par des éclats de joie qu’un

homme donne la véritable portée de son génie. La gaieté jaillit des

parties superficielles de Pâme, la douleur seule apprend à en sonder

les profondeurs.

Mais les tristesses ne sont pas éternelles, et d’heureux événements

vont éclaircir le front de Walther que nous avons laissé contemplant

du haut de son rocher l’Allemagne, dont a Vhonneur vu déclinant. »

Philippe vient d’être élu roi
,
et voila notre songeur qui se relève en
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battant des mains pour assister au couronnement du souverain, dans

l’ancienne ville de Mayence. Walther a retrouvé sa gaieté. Il voit avec

ravissement le prince qu’il aime chevaucher triomphalement au milieu

des petits princes qu’il n’aime pas, des barons dont les épées vont

dormir enfin dans le fourreau, des prélats qui courbent la tête devant

l’excommunié de l’évêque de Sutri^; perdu dans la foule ébahie, il se

mêle au cortège, se penche, regarde, inquiète les hommes d’armes et

admire comment la couronne germanique avec ses vieilles pierreries

sied bien a une tête charmante, presque enfimtine, encadrée de che-

veux blonds. « L’éclat de ces diamants et l’éclat de cette jeunesse

semblent se sourire, » s’écrie-t-il
;
et, en effet, c’étaient la grâce et la

jeunesse enchâssés dans un des plus anciens diadèmes du monde par

ces orfèvres fantasques, l’élection et le hasard.

3lais Walther a déjà quitté Mayence pour voir les fêtes de Noël â

Magdebourg. La nouvelles splendeurs et partant nouvelles descrip-

tions. Philippe est, a ses yeux, plus grand que jamais. Philippe s’avance

â la vue de l’Allemagne éblouie, revêtu solennellement du manteau des

empereurs, tenant d’une main le sceptre de Charlemagne, de l’autre,

sa jeune épouse, une fdle de la Grèce, née sous le beau ciel d’Orient,

dans le palais de Constantinople. La beauté d’Irène, assise près de lui

sur un trône, apparaît au poète si radieuse, que, pour la mieux célébrer,

il dérobe a l’écrio des comparaisons mystiques des joyaux jusqu’alors

réservés a la mère du Sauveur. Désormais on saura qu’elle était pa-

reille à la Vierge Marie, rose sans épines et colombe sans tache, c’est-

â-dire comme jamais femme mortelle n'a été. Jamais on ne verra non

plus pompes et cérémonies pareilles â celles de Magdebourg; notre

poète en est enivré et son pinceau retrace brillamment les spectacles

qui se déroulent autour de lui.

Tout â coup Walther s’arrête : il n’est plus question d’étincelantes

armures, d’équipages armoriés, de vaillants coups de lance, de louanges

à l’empereur. Sa main par hasard a pressé son escarcelle, et 1 escar-

celle résonne comme une outre vidée. H se met à rétléchir qu il est

noble et chevalier, mais peu riche. L’ode alors tourne â l’épître, et

certes Clément Marot, dans sa lettre â François TL ne déploie pas plus

d’élégance et de finesse, 11 s’adresse à Philippe et le semonce a ou-

trance. Il lui montre le peuple qui s’attend a voir retomber sur sa tête

en rosée de trésors et d’honneurs l’amour qu’il lui a voué. Décidément,

pour un prince, Philippe n’est pas généreux
;

il ignore combien les

largesses rehaussent les qualités et la fortune. A l’imagination féconde

du poète les exemples ne manquent pas. Ici, c’est Alexandre le Grand

^ L’évêque de Siitt'i avait excomiiiunié Pliilippe de sou propre chef, sans ras-

sentiment du pape. L’excommunication fut levée quelque temps avant le sacre.
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dont les coffres-forts étaient toujours ouverts a tout venant et auquel,

en revanche, tous les royaumes furent départis. La, c'est Richard

Cœur-de-Lion, dont la rançon ne fut taxée a si haut prix, qu’a cause de

son universelle réputation de libéralité^ Entin, Saladin,qui mériterait

d’être sauvé, bien qu’inlidèle, seulement pour avoir inventé la maxime :

« Les mains des rois devraient avoir des trous. » Philippe de Ho-

henstauffen, a ce que dit l’histoire, mit si bien a protit la leçon du
chantre d’amour, que des immenses États légués par ses pères il ne lui

resta bientôt plus que le nom. Voila ce qu’il lui en coûta pour avoir

voulu singer Alexandre et Saladin, et, ce qui est plus difficile encore,

satisfaire un j)oëte.

Cependant la renommée de Walther grandissait. On parlait de lui

le soir dans les châteaux, dans les vastes salles boisées de chêne où les

nobles d’alors se réunissaient â la veillée pour raconter leurs exploits,

écouter les récits de Taïeule, ou redire les chefs-d’œuvre des Minne-

singer. Il plaisait aux preux grisonnants par sa fière indépendance et

son culte pour la bonne terre d’Allemagne; aux jeunes gens par ses

élans de tendresse, sa rêverie nonchalante, sa plaisanterie mordante

et fine; aux châtelaines et aux bachelettes par des strophes comme
celles-ci restées populaires, parce qu’on y sent percer je ne sais quelle

émotion vraie qui ravit :

(( L’âme d’une femme pure est une brise pleine de parfums enivrants, un
souffle embaumé de fleurs; jamais on n’a rien vu d’aussi délicieux dans les

airs où voltigent les nuées, sur la terre où s’arrondissent les verts om-

brages. Auprès (le cette beauté des jeunes filles, auprès de la volupté qu’on

éprouve à les admirer, les roses et les lis, lors même qu’ils brillent par une

fraîche matinée de mai, sous un voile de rosée dans le gazon, paraissent

sans couleur, le ramage des oiseaux semble sans harmonie, bien qu’à les

regarder, les sombres pensées s’envolent, et toute douleur s’apaise dès que

l’amour fait errer un gracieux sourire sur leurs lèvres vermeilles, dès que

leurs yeux s’illuminent et lancent leurs traits dans ce sol vigoureux qu’on

appelle le cœur d’un homme. »

Applaudi et d’humeur vagabonde, il ne pouvait manquer de se sen-

tir attiré près d’Hermann, duc de ïhuringe, dont la magnificence

était devenue proverbe, l’entourage un cercle poétique, l’hospitalité

une gloire, l’ombre une inspiration, dont l’Allemagne enfin peut

s’enorgueillir comme Florence de Laurent de Médicis. Walther a beau

se lamenter avec effroi de cette foule importune qui se presse autour

du prince comme des Ilots autour d’une île, de telle sorte que le mé-

rite échoue cent fois aux écueils avant d’aborder, du fracas étourdis-

^ La rançon de lUcliard Cœur-de-Lion fut fixée â 100,000 marcs.
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sant des solliciteurs qui crient plus fort que les moines a roftice : nous
nous permeuons celte fois de ne pas le croire ou du moins de ne pas le

plaindre. Et pourquoi le trouverions-nous malheureux? Il vient d’être

élu poète de la cour [hofdichter), titre qui seul serait de mince valeur

auprès de la postérité, mais distinction rare pour le temps, appui glo-

rieux et sécurité brillante. Sans ces deux conditions, les œuvres d’es-

prit ressemblent a ces enfants de bohème qu’on rencontre dans la rue,

pâles, â peine vêtus et cachant quelquefois, sous une vigueur natu-

relle, les angoisses de la crainte et de la faim. Ses chansons ont pris

une physionomie singulière de prospérité, et dans chacun de leurs

refrains nous croyons voir étinceler un reflet de la chaîne d’or du di-

gnitaire. Voyez comme il raille maintenant avec finesse, comme il

plaisante avec grâce, au lieu de persifler avec amertume. C’est un

symptôme de bonne fortune, car le même homme n’aiguise pas ses

flèches de la même façon, s’il les elfile sur la borne ou s’il les polit

sur les marches d’un trône. Dans le premier cas, les traits sont trem-

pés dans la haine, et la satire revêt un caractère de violence et d’au-

dace
;
dans le second, elle est plus spirituelle, moins acerbe, elle

affecte certains airs d’heureux augure, et la méchanceté, lorsque mé-

chanceté il y a, au lieu d’une tête de Méduse, ne montre qu’un stylet

de parade.

Aujourd’hui c’est un malencontreux bourgeois nommé Gérard que

notre minnesinger offre en holocauste â son humeur maligne, et contre

lequel il garde rancune. Gérard qui a surpris, caracolant à Eisenach,

un des chevaux du hofdichter devenu grand seigneur, a saisi au hasard

je ne sais quelle arme, pique, fourche ou coutelas, peu importe, s’est

précipité sur le superbe animal, et l’a tué. Le protégé du landgrave

réclame trois marcs d’argent en dédommagement de cette perte, ce

qui semble juste à tout le monde, excepté à Gérard, bien entendu. Il

en résulte des discussions burlesques. Le malheureux bourgeois est

rudoyé, bafoué, berné comme Sancho lors de son aventure avec les

muletiers. Le tout est narré avec un entrain charmant, et assaisonné

de reparties bouffonnes. L’accusé allègue, entre autres raisons, pour

ne pas payer l’amende, que le cheval dont on lui impute le meurtre n’a

mordu la poussière qu’en vertu de la transmission des peines et

comme parent d’un autre cheval qui lui a mordu le doigt. Mais le

nouveau Lucilius n’a pas encore vidé son carquois ni épuisé sa veine

joviale. Cette fois il s’attaque plus haut, il veut en remontrer â l’em-

pereur Othon IV, dont l’avarice le révolte. L’avarice est un des sept

péchés capitaux auquel les artistes pardonnent le moins, parce qu’il

leur coupe les vivres. L’empereur, comme l’atteste Raumer, était d’une

immense stature. « De loin, j’avais mesuré le cœur à la taille, mur-

mure a demi-voix le hardi chantre d’amour; pour le cœur je n’ai
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trouvé qu'un nain. » Dans ses chants ordinairement sévères, ces in-

termèdes d’enjouement et de malice sont rares. Waltlier peut bien

s'arrêter un beau jour de fête, au bord de la route, le poin^ sur la

hanche, le sourire aux lèvres, et jeter au manant ou au seigneur qui

passe, avec un regard moqueur, une allusion piquante. Mais ce n'est

la qu’une diversion passagère, et la verge semble blesser ses doigts

accoutumés a porter la lyre. Il n’a de l’esprit qu’aux moments perdus,

pour ainsi dire, a la dérobée de son génie. Le génie reprend vite le

dessus; l'inspiration, un instant eflarouchée, revient frapper a sa

porte avec son cortège de pensées impétueuses, et l’aigle, étonné d'a-

voir touché la terre, montre assez a la hardiesse de son vol qu’il n’est

pas fait pour elle.

Et certes, a cette époque, ample carrière s'offrait aux ardeurs ma-

gnanimes
;
l’occasion était belle pour élever la voix ou déployer sa

force. On n'en était pas, comme au siècle où nous sommes, à cher-

cher un noble courant d’idées pour lancer sa barque; les entbousias-

mes n’étaient point embarrassés de leurs ailes, et toutes les existences

avaient devant elles deux issues : le dévouement et la gloire a l’ombre

de la croix, sous le regard et pour la cause de Dieu. L’Église semblait

toucher a l’apogée de sa puissance, cartons les téméraires qui avaient

voulu la battre en brèche étaient tombés en poussière. Tous ses enne-

mis, armés du raisonnement ou de l’épée, philosophes ou guerriers, les

Julien et les Attila, avaient depuis longtemps disparu ; ceux-là abîmés

dans l’oubli avec leurs volumineux traités de logique et de dialectique,

ceux-ci brisés par la Providence, qui, après s’être servie d'eux comme
d'instruments, les avait jetés de côté comme des glaives rongés de

rouille. L’Église avait ainsi fait sa grandeur avec leur néant, et plus

ses adversaires avait été nombreux, plus elle était haute. L'Occident

était pavé de ses victoires
;

les roues de son char n’avaient plus à

redouter la borne des Dioclétien et des Néron. Et cependant elle rêvait

au milieu des tombes de saint Pierre et de saint Paul des armements

inouïs; elle s’agitait comme une prophétesse et criait partout : Croisade!

croisade ! C’est que de toutes parts, en Espagne, en Autriche, en Italie,

l'islamisme menaçait d’envahir la chrétienté
;
c’est que l’œuvre du Ré-

dempteur était en danger; c’est que des milliers d’infortunés se tor-

daient les bras de désespoir sur les rives de Palestine et demandaient

sans cesse au ciel et aux vagues de leur envoyer des sauveurs; c’est

qu’alors sans doute il s’enfantait dans l'esprit des papes comme un

pressentiment des choses a venir. En eux l’impulsion donnée était ma-

nifeste, et l’énergie de bien faire, l’impétuosité de s’élancer vers la

Terre sainte, étaient telles, que le Christ lui-même n'eût pas souflïé plus

d’ardeur aux fidèles si, soulevant une seconde fois les ténèbres et la

pierre de son tombeau, il se fût montré dans les cieux abaissant ses



regards pleins de rayons sur ces peuples impalienls de combaltre
pour sa querelle.

Sans vouloir porter un jugement approfondi sur les croisades, nous
demandons seulement si jamais a retenti ici-bas parole plus étonnante

que celle qui fut prononcée a Rome au milieu des cendres des martyrs

et répétée dans la chrétienté tout entière comme un mot d’ordre des-

cendu du ciel
;

si jamais entreprise a eu Dieu plus immédiatement pour
but; dans quelle autre jamais les actions et les vertes tinrent plus de
place, les hommes témoignèrent avec plus d’éclat de leur foi et de

leurs droits aux récompenses éternelles
;
quel effet, par conséquent,

elle dut produire sur les cœurs et les esprits d’élite, quelles émulations

1 saintes elle dut créer, quels dévouements elle dut provoquer et com-
i bien, pour certains, il dut y avoir de douceur et d’orgueil a se sacrifier

1 en bolocauste à une pareille cause. Nous l’avons compris en voyant

I

Walther de la Vogelweide oublier les aventures galantes, les tournois,

les fêtes et les dames, se préoccuper ardemment de la conquête de la

Terre sainte, devenir prédicateur fougueux et aller, comme Pierre

: FErrnile, secouer partout les princes sous la pourpre, l’âme des cheva-

liers sous la cotte de mailles. Il est admirable lorsque, unissant sa voix

à celle des papes Innocent 111, Honorius 111 et Grégoire IX, il rappelle

! à l’empereur Frédéric que Damiette est perdue; que les oliviers, dont

! les racines ont bu le sang de Jésus-Christ, ombragent maintenant les

I

cruautés et les sérails des infidèles. Il s’indigne de voir partout, dans

I

les chapelles, ces troncs auxquels la sage prévoyance des descendants

j

de saint Pierre avait donné trois serrures et trois gardiens S se

i gorger de l’épargne du pauvre, de l’argent du riche, et ne servir, en

j

dépit des précautions minutieuses suggérées par le Pontife, qu’a dé-

1

pouiller rÀllemagne au profit de religieux dont la cupidité se substitue

1 traîtreusement aux expéditions d’outre-mer. Il met les deux mains de-

I

vant ses yeux pour ne pas être témoin de ces iniquités. La colère lui est

I

montée au front, et, ne sachant enfin â qui s’en prendre sur la terre

I
de toutes ces faiblesses et de tous ces retards, il tourne un regard étin-

; celant du côté du firmament, interpelle les archanges Raphaël, Michel

et Gabriel, ces dompteurs de Lucifer, et leur fait savoir qu’ils se tien-

' nent désormais pour avertis qu’il ne les chantera plus, qu’il les

tiendra pour tièdes et déchus s’ils ne mettent le poing sur la gorge

I au démon et ne vengent le Seigneur du ciel de la postérité de Ma-

homet.

I

* Deux des clefs étaient confiées à des ecclésiastiques; la troisième était remise

à un laïque. — « Truncus statuatur concarus, tribus clavibus consignatus, in

« quo viri et mulieres eleemosynas ponant, in terræ sanctæ subsidium conver-

« tendas secundum dispositionem eoruni quibus fuerit hæc sollicitudo com-

j

« missa. » (Extrait de la bulle d’innocent III.)

i
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A chaque appel du chantre d amour Frédéric tressaillait
;

ces in-

stances continuelles pour presser son départ agissaient sur lui comme
un remords. Il essayait de se faire illusion a lui-même par d’inutiles pré-

paratifs, épousait Jolande, héritière des rois de Jérusalem, et allait jus-

qu’à prendre ce dernier tilre; puis, lorsqu’on l’interrogeait sur le jour

où il devait s’embarquer, il répondait : demain! ce grand refuge des

impuissants, de telle sorte que « le cher voyage d'outre-mer » était de

plus en plus différé. Les prétextes ne manquaient pas, comme toujours.

C’étaient les Étals d’Italie qui relevaient la tête et l’épée
; c’était l’Alle-

magne qui, désolée par la bataille de Bouvines, n’était point d’humeur
et de force a s’en aller guerroyer contre les mécréants. Les vaisseaux

destinés à la traversée pourrissaient dans les rades. Walther de la Vo-

gelweide désespéré tente un dernier effort. Il s’adresse au prince,

comme envoyé du ciel, lui montre encore une fois tant de flots de sang

chrétien répandu devant Damiette (8 septembre 1221), la gloire et la

couronne éternelles qui l’attendent, lui représente qu’il porte deux

puissances impériales dans son écu, la vertu de l’aigle et la force du

lion, devant lesquelles l’infidèle doit tomber la face contre terre. Wal-

Iher n’est pas écouté. Le pape Honorius s’épuise en vains efforts; les

roulements de tonnerre des excommunications ne sauraient ébranler

cette obstination étrange. La croisade est remise a deux ans, c’est-a-

dire indéfiniment ajournée. A partir de ce moment, le poète ne se tourne

plus vers les grands de ce monde, dont les oreilles semblent fermées,

dont l’esprit semble possédé du vertige. Une profonde douleur l’a saisi.

Il commence a redouter la mort, maintenant qu’elle doit l’enlever avant

que ses yeux aient contemplé la terre où naquit le Rédempteur. Il s’at-

triste a la pensée que tous les rêves s’en vont en fumée, même les plus

généreux, ceux-là aussi avec lesquels on a vécu de longues années

comme avec des amis. Son âme fuit loin des hommes, telle qu’une

mendiante rebutée, et s’épanche ainsi dans la solitude en gémissements

et en menaces prophétiques :

(( L’honneur s’en va loin de la terre d’Allemagne! C’est une honte de

voir les riches et les forts rester tranquillement au foyer, tandis que le

saint Sépulcre crie vengeance. Ils perdent la récompense du roi des cieux;

ils ne verront plus briller sur leurs visages le sourire des hommes et des

femmes... Malheur, trois fois malheur sur nous! Nous nous réjouissons mol-

lement sous le soleil d’été au milieu du parfum des fleurs et des concerts

des oiseaux; nous pensons à tout, nous aspirons à tout, si ce n’est à la cou-

ronne du paradis. Nos oreilles ne s’ouvrent qu’aux murmures des plai-

sirs. Nous avons chanté comme la cigale; nous avons été fous comme

elle et nous n’avons pas écouté la prévoyante fourmi qui nous disait d’a-

masser pour l’iiiver. ))

Gomment ne pas compatir au désespoir du minnesinger? Sans doute
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il est dur a tout âge de la vie de voir disparaître ce que l’on aime et

s’envoler les espérances. Mais, lorsque l’avenir promet déjà moins de

jours que le passé n’en compte, lorsque les rides commencent â sil-

lonner le front, c’est alors surtout qu’on s’attache aux idées avec les-

quelles on a vieilli, qui ont pris possession de nos cœurs comme des

aigles de leurs aires. C’est alors que souffrent surtout les hommes
qu’ont passionnés des rêves ardents, de hautes et brûlantes aspirations.

Lorsque, arrivés aux portes du tombeau, ils se retournent sur le seuil,

et qu’embrassant d’un regard leur carrière presque achevée ils s’aper-

çoivent que le but sans cesse s’est retiré devant eux, que l’édifice

qu’ils voulaient élever reste sans couronnement, et qu’après tant

d’efforls généreux, mais impuissants, la vie leur échappe, on conçoit

que la mort, dont ils se sont joués tant de fois, leur devienne amère

alors, et que, du bord do précipice ouvert sous leurs pas, ils poussent

ce cri de douleur : Je m’endors aujourd’hui sans avoir contemplé ce

que j’ai désiré depuis mon enfance; mes paupières se fermeront sans

que le bonheur s’y soit posé. J’ai vécu sans pouvoir jamais m’appuyer

sur cette joie après laquelle j’ai soupiré comme après une épouse. Les

puits se remplissent, les berceaux reçoivent les enfants qui naissent,

les abîmes finissent par se combler. Moi, je suis resté vide. Comme un

oiseau farouche, le bonheur que j’appelais a fui devant moi, et je

mourrai demain! — A des angoisses si poignantes, il ne s’offre que

deux issues : le désespoir ou le ciel.

Wallher, le chantre d’amour, n’était pas encore un vieillard. Mais

il souffrait, et il en était arrivé a ce point où, à force d’avoir espéré,

on n’espère plus. Il avait longtemps médité, longtemps célébré par

avance la conquête du saint Sépulcre; il se retrouvait entouré de dé-

ceptions et d’indifférents. Il courba la tête devant le Seigneur; le Sei-

gneur le bénit et séciia ses pleurs. Dût-on nous accuser d’exaltation

comme le poète, nous croyons que l'a-baut des anges de consolation

tiennent sans cesse penchées vers la terre des urnes pleines de bau-

me qu’ils versent dans les âmes désolées. Walther l’éprouva. Bientôt

il chevauchera dans les plaines de la Syrie. Il oubliera ses peines au

bruit des armes chrétiennes brandies sous le ciel d’Orient. Il se repo-

sera a l’ombre de ces vieux palmiers dont les feuillages ont ombragé

la douleur sacrée de David et la sagesse enfantine de Salomon, il ira

s’asseoir près du torrent de Cédron par les belles nuits étoilées, et

murmurer ses chansons allemandes le long des fontaines où jadis les

filles des patriarches venaient emplir leurs cruches d’argile et s’arrê-

taient, au retour des pâturages, pour regarder boire leurs troupeaux.

Alors, s’il vient â se souvenir de ces jours où, cent fois re})Oussé, il

errait de palais en palais, saisissant le manteau des princes pour y

attacher la croix, il remerciera Dieu, car il aura triomphé, car â
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ses regards apparaît Jérusalem, la première dame de ses pensées.

Au mois d août 1228, l’empereur Frédéric, mettant enfin le pied

sur le navire qui l’attendait depuis si longtemps, s’élançait a travers

les mers, abordait, déployait fièrement ses enseignes, et, le 27 mars

1229, entrait, a la tête de la croisade, dans la capitale de la Judée.

Le dimanclie suivant, le fastueux conquérant se couronnait de ses pro-

pres mains dans l’église du Saint-Sépulcre
;
Hermann de Salza, grand-

maître de l’ordre teutonique, haranguait l’armée, et Walther, perdu

dans la foule agenouillée, chantait sans doute au fond de son cœur un

hymne tel qu’en laissèrent échapper les lèvres de Siméon le jour où

il lui fut donné de presser contre sa poitrine, de contempler dans ses

bras cet enfant divin, la lumière du monde. Walther était heureux : de -

vant lui le jardin des Oliviers, le Calvaire, le saint Sépulcre, a l’entour

la multitude en adoration, et au milieu l’empereur germanique de-

bout, l’épée au côté, le diadème au front, puissant, redouté, victo-

rieux. Ses deux rêves étaient réalisés : rêve de chrétien, rêve de Gi-

belin : c’en était beaucoup pour un jour. Dieu favorisait singulièrement

notre héros pour cumuler en sa faveur de tels spectacles.

Aussi le minnesinger retrouve-l-il pour célébrer la Syrie, tout

l’enthousiasme de ses vingt ans ; « Je n’ai jamais rencontré pays plus

étonnant, plus splendide, plus merveilleux, dit-il, et cependant j’ai

parcouru bien des pays. » Des tableaux qui renchantent, sa pensée

revoie naturellement a l’Europe et aux fidèles de sa patrie qui sont

restés dans leurs foyers. Ses vers deviennent aussitôt acerbes de ten-

dres qu’ils étaient, et flagellent sans pitié. Il exhale sa profonde indi-

gnation contre tous ces seigneurs, tous ces rois, toutes ces femmes

qui, depuis la Seine jusqu’à la Muhr, depuis le Pô jusqu’à la Drave,.

oublieux de l’honneur et de la foi, ne songent qu’à augmenter leurs

richesses, a la grande honte de l’empire romain. Puis le patriotisme

allemand, reprenant le dessus, i\er de sa nation, il s’écrie plaisam-

ment : « Oui, les peuples qui, de l’Elbe et du Rhin, s’étendent jusqu’à

la Hongrie, sont plus vertueux et plus beaux qu’aucun autre peuple

du monde! »

Notre minnesinger était revenu dans sa patrie, le front bronzé par

le soleil du Levant, l’oreille fatiguée du tumulte des armes et des va-

gues, mais heureux d’avoir rempli sa tâche. Jeune, il avait affronté les

orages; à l’automne de la vie, il chercha les ombrages mélancoliques,

les recueillements du foyer, les bonheurs tranquilles que réserve l’a-

mour. Son âme n’est plus ce torrent qui remplit l’Europe du bruit de

ses bonds impétueux; c’est un lac où les passions, au lieu de susciter

des tourmentes, ne font plus que soulever harmonieusement des ondes

de lumière. Que le poêle de cour, le belliqueux instigateur des expé-

ditions en Terre sainte, ne nous fasse pas oublier le chantre d’amour



LES MINNESINGER. 511

dans sa vie privée. Voyons si, au fond de ce cœur d’élite, la douceur

était au même diapason que l’énergie.

A cet âge où l’œil brille d’enthousiasme, Walther de la Yogelweide

avait distingué une jeune fille de race illustre, et belle entre toutes les

jeunes tilles. Devant elle, il abaissa longtemps son front, le plus fier

de l’Allemagne, et longtemps il ne fut pas aimé. Le cœur de cette

femme était aussi difficile â obtenir qu’une croisade. Les plaintes de

Walther sont empreintes de la grâce la plus suave:

(( Si Dieu l’avait permis, si elle l’avait voulu, je lui aurais fait un bou-

quet de tous les astres et de toutes les étoiles. Mais elle ne me regarde pas,

et je ne sais que faire pour la toucher. Savez-vous, jeune fille, que le

jour où je cesserais de vous célébrer, mille coeurs vous maudiraient? Car

mes vers réjouissent tout le monde; et certes il y a bien du temps que je

me tairais, si de bonnes âmes ne me détournaient pas de ma vengeance.

Vous n’ignorez point que je ne respire que pour vous aimer, que je ne

mourrai que pour vous... — Ne me laissez pas vieillir douloureusement

ainsi... — Si vous consentez à m’aimer, personne ne vous louera mieux

que moi, de telle sorte que l’on dira tout autour de nous : Il n'a jamais

mieux chanté, et qu’on vous bénira... Près de vous je serais comme un

petit enfant. Un seul regard me rendrait muet, lorsque je desserrerais les

lèvres pour parler; et quelle serait ma joie si vous me fermiez la bouche

avec un sourire ! »

Puis il nous trace son portrait et nous la montre comme une créa-

ture unique sur laquelle la Providence a rassemblé tous ses dons.

Rien n’est doux comme de contempler son visage plus merveilleux

que la voûte étoilée du ciel. Que de bienfaits n’a-t-elle pas prodigués

'a Walther sans le savoir! C’est elle qui lui a révélé qu’un homme
estimé d’une femme belle et pure ne doit jamais oser commettre une

mauvaise action. C est elle qui donne des ailes d’archange â ses songes

pour faire planer son génie au-dessus de la terre. Elle écarte les ser-

pents de ses sentiers; son souvenir l’ombrage sur les routes. Qu’on

ne lui demande pas comment elle se nomme; personne ne le saura.

Elle s’appelle Clémence et Rigueur : avis aux curieux. Malheur â ceux

qui viendraient le distraire quand il rêve â elle; il ne voit pas, il n’en-

tend plus. Il la supplie de laisser un peu de liberté a son esprit, pour

qu’il aille la chanter à la cour devant les seigneurs et les chevaliers,

devant les comtes et les électeurs de l’empire, devant la reine du der-

nier tournoi. En vérité, elle devrait bien lui permettre, la cruelle jeune

fille, de venir s’asseoir 'a côté d’elle, pour qu’il puisse la supplier et

l’admirer encore souriante, la tête inclinée. Car sa parole est du bon-

heur, car la pudeur sur sa joue est la rose sur les lis, car son salut du

matin ressemble a ces concerts d’oiseaux dont les murmures tombent

des tilleuls touffus sur les bleuets et les trèlles verts. C’est à cause
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d’elle qu’il s’esl éloigné de toutes les autres lemmes, et, s’il les honore

encore, ce n’esl que parce qu’elle est femme elle-même...

>^e semble-t-il pas qu’entre la manière des minnesinger allemands

et celle des troubadours, il y a toute la différence qui sépare le Péru-

gin, maître au pinceau chaste, aux extases célestes, aux profils angéli-

(jues, sorte de rêveur aérien dont les doigts remuent a peine assez de

matière pour incarner l’idée, et cet éclatant Rubens dont la peinture

se montre pétrie de soleil, il est vrai, mais luxuriante, matérielle;

éblouissante de coloris, mais le plus souvent sans reflet d’en haut.

Aux uns la veine galante et le propos débraillé, aux autres la plainte

mélancolique et l’expression voilée; aux méridionaux la désinvolture

gaillarde, l’humeur entreprenante, la pompe dans l’image, le plaisir

avant tout; aux fils de la Germanie l’aspiration vers l’infini, l’idéal dans

la passion, je ne sais quoi de profond et de religieux comme l’ombre

des cathédrales. Si ceux-là prêtent a l’amour l’enjouement provençal,

ceux-ci allient a ses plus nobles élans la simplicité du cœur, et cette

simplicité grave a plus de prix dans les choses de l’âme que l’esprit

lui-même.

Un des traits caractéristiques de Walther de la Vogelweide est une

faculté surprenante d’exprimer en nuances délicates les perpétuelles

fluctuations de l’àme, et jusqu’à ses caprices les plus mobiles :

(( Que m’importe après tout que les autres nagent dans l’abondance ou

roulent en équipage, elle me plaît telle qu’elle est. Elle est rude comme du

satin, noire comme la neige. Blanche et rose, ses longs cheveux blonds

relevés en tresse, je la vois, la svelte enfant, s’en allant modestement à i’é-

glise, bien voilée, à côté d’autres qui marchent hères et décolletées, pour

mieux montrer combien elles ont la peau brune. Ah! si quelqu’un venait

à me l’enlever et avec elle tout ce qui me ravit durant la saison des glaces,

je lui souhaiterais à celui-là d’entendre les chants de l’âne et du coucou

avant l’heure du repas, je supplierais mes amis de venir me presser dans

leurs bras pour me la faire oublier. »

Dans la foule de ces confidences amoureuses, aussi remarquables

par l’originalité du style que par la grâce des idées, nous avons glané

presque au hasard. Personne n’égalait Walther dans l’art déchanter

la beauté, et lui-même s’est rendu justice :

(( Après le culte de Dieu, dit-il, mon devoir le plus cher a toujours été de

célébrer les perfections infinies des dames allemandes, et aucun homme,

que je sache, ne les a louées plus magnifiquement que moi. »

Justju’ici nous avons pu admirer le talent du poète sous deux faces :

fraîcheur et force; ce sont les deux attributs du jeune âge. Mais, à

l’heure où nous arrivons, des cheveux blancs couvrent sa tête, et nous
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avons tourné le dernier feuillet joyeux de sa vie. Certains signes fu-

nestes, satellites ordinaires delà vieillesse, nous annoncent, hélas!

que nous allons bientôt le perdre : de longs cris de tristesse s’échap-

pent de sa poitrine affaiblie. A la manière sombre dont il envisage

maintenant la terre, on s’aperçoit que les larmes mettent un nuage
devant ses yeux. L’amour et les distractions mondaines semblent
désormais céder la place à ces préoccupations plus sérieuses que
suscite l’approche de la mort. Si quelquefois il se les rappelle, c’est

pour s'en détacher davantage et pour leur adresser des adieux :

« Le monde a changé d’une façon étrange; l’amour marche de pair avec

la bassesse et l’on se rit effrontément de la pudeur. Je ne chanterai plus

que le monde ne se corrige... Le bonheur s’est envolé. Les jeunes et les

puissants ont perdu leur gaieté; les femmes sont devenues aveugles. Elles

ne savent plus faire le choix entre les âmes des hommes; elles n’écoutent

plus les poésies... »

11 n'y a pas loin des désenchantements a la piété; affranchis des

illusions qui le voilent, les cœurs s’élèvent plus librement vers l’infini.

Waliher sentit qu'il y a delà douceur à descendre vers la tombe quand on
s’appuie sur la croix. Dès lors, de triste il devient résigné; vieux soldat

des expéditions d’outre-mer, il a compris que la conquête du ciel vaut

bien celle du saint Sépulcre. Sur ce versant de la vie où les plus forts

cèdent au découragement ou au désespoir, lui se jette dans les bras

de Dieu avec une joie de prédestiné :

« Hélas, hélas! répétait-il un jour, que de poisons recèlent les objets dont

le charme nous enivre ! Le bonheur ici-bas n’est que du miel délayé dans

l’absinthe; la figure du plaisir est blanche, rose, et couleur d’espérance;

approchez, vous la prendrez pour celle de la mort, tant elle est lugubre.

O vous qu’elle avait séduits de loin, vous qui vous êtes égarés à sa pour-

suite, cherchez votre appui dans le Seigneur. Une seule larme efface les

plus grands péchés. Écoutez- moi, chevaliers, car je parle pour vous.

N’est-ce point vous qui portez les rudes cottes de mailles et qui balancez sur

vos têtes les casques éblouissants? N’est-ce point avons qu’ont été remis

les boucliers et les glaives bénits? »

Quelquefois il médite amoureusement les mystères de la passion du

Christ, et alors nous croyons le voir a[)puyé contre un des piliers de

la cathédrale de Cologne, les yeux fixés sur le crucifix ou bien errants

sur ces vitraux qui retraçaient en traits lumineux l'histoire doulou-

reuse du Golgotha. Sa parole, jadis légère et brillante, a maintenant

des accents graves qui peignent admirablement ses propres souffran-

ces et les angoisses mystérieuses du Kédein[)teur des hommes.

« Le juif aveuglé dit à son serviteur : Tu vas frapper son cdeiir de la lance 1

N. SÉR. T. VI, 25 NOVEMBRE 1857. 3’ I.IV. 17
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C’est ainsi que je veux voir finir son supplice. — La lance se leva pour

frapper le Seigneur de tous les mondes. Le soldat avait enfoncé le fer dans

le côté de Jésus. Marie tomba sur la terre en poussant un cri déchirant. Elle

se sentit défaillir et pâlit; ses oreilles n’entendaient pas, ses lèvres ne re-

muaient plus. Son cœur, trop plein des agonies du Christ, s’était brisé!

La croix commençait à se teindre du sang de Dieu! »

ISous espérons avoir fait connaître suffisamment, avec la physiono-

mie de Vv’altlier, les principaux caractères de son génie. Celle étude

toutefois ne serait pas complète, si nous ne cherchions a indiquer rapi-

dement rintliience qu’il dût exercer sur ses contemporains. Les poètes,

quoi qu’on puisse dire, sont les rois du monde ; ils ont pour sceptre

le levier magique du sentiment. Ü’une part, ils remuent lésinasses;

de l’autre, ils régnent sur les rêveurs isolés, sur les cerveaux gros de

systèmes. De la leur action immense sur ce double peuple qui s’agite

et frémit longtemps encore après qu’une aile puissante Ta touché. Cette

omnipotence, attribut des poètes, Walther l’exerça d’une façon forte

et véritablement royale. Foi, mélancolie, souplesse, énergie, douceur,

élévation, amour de la patrie, éclat du langage, il avait en gerbes ce

que la plupart n’ont qu’en épis
;

il pouvait ébranler des portes d’ai-

rain, quand d’autres ont a peine assez d’haleine pour effleurer de leurs

rimes la description d’un lac ou pour entrelacer les strophes d’une bal-

lade. Indépendant et fier, il ne s’abaissa pas, malgré l’usage du temps,

a porter les couleurs des princes qui l’appelaient a leur cour; sa poé-

sie n’endossa jamais la livrée. Recbercbé partout, admiré des femmes,

renommé pour sa fidélité et sa droiture, il avait le don d’entraîner

les souverains et les peuples ; et, comme l’arcbitecte du moyen âge,

faisant travailler pêle-mêle sous ses ordres serfs et seigneurs a l’érection

d’une église, il les employait â élever l’édifice gigantesque delà croi-

sade. L’Allemagne était suspendue â ses lèvres
;

ses paroles étaient

des oracles, a Je ne sais pas prendre une détermination pour moi-

« même, disait-il avec un étonnement naïf, et voila que la moitié du

« monde prête l’oreille â mes discours et me demande conseil. » Les

empereurs aimaient â avoir près d’eux le chantre d’amour, à l’esprit

enjoué, aux formes élégantes, dont le dévouement chevalevSque s’éclai-

rait d’une prudence presque divinatoire. Il était le David de ces Saüi et

sa harpe chassait les noirs fantômes qui voltigent sans cesse autour du

bandeau des monarques. Comme Dante
,
admirateur passionné de

la vieille unité romaine, il rêve pour les successeurs de tdiarlemagne,

non pas seulement l’auréole attachée a leur titre, mais encore les droits

et la puissance effective des anciens Césars. S’il déplore l’autorité

temporelle donnée par Constantin au Saint-Siège, s’il trouve étrange

que les papes osent prescrire des bornes aux pouvoirs du siècle, ex-

communier sans regarder a la pourpre; s’il les accuse en quelque
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sorte de porter toutes les couronnes a leur côté comme un rosaire ne
voyons là qu’ardeur de patriotisme.

Wallher a fait du reste ses preuves de bon chrétien. Venu un siècle
ajirès Pierre l’Ermite et saint Bernard, sa noble et délicate nature se
révolte comme eux au spectacle du vice, et il le flagelle sans pitié lors-

qu’il le rencontre masqné sous la bure ou sous la mitre. Ses convictions
gibelines n’entament point chez lui le respect dû aux successeurs de
saint Pierre; s’il embrasse le parti de E^rédéric îi, c’est dans l’espoir

de réaliser l’utopie politique, et l’importance du but put seule racheter
à ses yeux l'indignité de l’homme dans lequel le principe s’incarnait.

Au fond sa vénération fut toujours profonde pour cette puissance
dont la source lui paraît remonter directement au ciel, non a un
croc-en-jambe ou a un coup d’épée, ce qu’il voit arriver trop sou-
vent ailleurs. Sa foi s’incline devant ces vigoureux vieillards, déboutai!
milieu des ruines, montrant aux générations qui se succèdent rapide-

dement autour d’eux, d’une main l’Evangile, roc inébranlable aux as-

sauts des ambitions humaines, de l’autre les catacombes dont iis sont
sortis, afin de rappeler qu’ils ne craignent pas la mort.

A Wurtzbourg, dans le cloître du Nouveau Monastère, envoyait jadis

une tombe sur laquelle penchait un arbre. Lorsque le vent soufflait, les

branches de Parbre effleuraient la tombe et faisaient involontairement

penser a la chevelure de la Madeleine, déroulant ses plis sombres sur

les pieds du Christ. En écartant les feuilles et la mousse, on découvrait

une inscription en latin du moyen âge, gravée sans doute par la main
de quelque moine, moins préoccupé de la forme virgilienne que de la

frayeur des jugements de Dieu. Elle était conçue ainsi :

Pascua qui volucrum vivus, Walthere, fuisti,

Qui floseloquii, qui Palladis os, obiisti,

Ergo quod aureolam probitas tua possit habere

Qui legit, hoc dicat : Deus, istius miserere !

C’était l’épitaphe de Walther de laVogelweide, le chantre d’amour.

Sur la pierre qui recouvrait ses dépouilles, a travers les lierres et les

grandes herbes, le voyageur remarqua longtemps quatre légers enfon-

cements remplis tour a tour de terre ou de pluie. Il les eût pris volon-

tiers pour des coupes destinées à recueillir ces couronnes d’immor-

telles qui seules restent fidèles au génie. Mais, s’il interrogeait la

mendiante assise non loin de la sur le bord du chemin, ou le berger

qui poussait en chantant son troupeau vers la plaine, il apprenait qu’un

Minnesinger des anciens temps avait voulu qu’après lui, chaque malin,

les petits oiseaux qu'il aimait pendant sa vie retrouvassent dans ces

corbeilles la pâture qu’il ne pouvait [dus leur distribuer lui-même. On
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respecta son vœu durant de longues années
;
mais, un jour, le chapitre

du monastère, après avoir mûrement délibéré, décida que la charité

du trépassé n’était pas assez méritoire et que ^désormais on partagerait

le pain blanc entre les chanoines au lieu de l’émietter aux passereaux.

Les passereaux désertèrent la tombe devenue soudain inhospitalière

et ne vinrent plus caresser de leurs ailes l’ombre inquiète du poète.

La main qui les nourrissait s’était fermée. Ils prirent leur vol vers les

granges et les buissons, et tirent comme les souvenirs des hommes :

ils s’éloignèrent de celui (lui n’est plus.

Octave d’Assailly.



EN BELGIQUE.

Nul ne s’étonnera de l’intérêt profond et passionné qu’inspire au
Correspondant tout ce qui touche la Belgique

; nul n’y verra une sol-

licitude exagérée pour une cause étrangère. Ce qui est enjeu dans ce
pays, ce sont nos plus pures affections, nos croyances les plus enra-
cinées, nos meilleures espérances. Il y va tout simplement de la reli-

gion, de la liberté et de leur alliance, c’est-a-dire de la cause que sert

ce recueil, depuis bientôt trente ans, avec une infatigable constance
ot a travers les fortunes les plus diverses.

Les jours se suivent et ne se ressemblent pas. Il y a un an a peine,

la Belgique célébrait avec un enthousiasme unanime le jubilé de son
émancipation nationale, de sa liberté constitutionnelle, de sa royauté

populaire, de sa prospérité croissante L C’était une fête comme le

monde moderne n’en avait jamais vue. Le silence affecté des uns, les

persiflages dédaigneux des autres, n’en firent que mieux ressortir la

valeur et l’effet. Tout y portait l’empreinte du patriotisme, de l’union

des partis, de la fidélité aux grands souvenirs de la révolution de sep-

tembre 1830 et du congrès national. C’était une sorte d’oasis au sein

du triste spectacle que donne l’Europe contemporaine aux fidèles amis
du droit et de la liberté. Nous en avons sans doute trop joui! Cette

pure et resplendissante lumière s’est promptement voilée. Gardons-

nous toutefois de l’oublier ou d’en douter. La vérité et la justice n’en

demeurent pas moins éternellement adorables, éternellement désirées

derrière les nuages dont les recouvrent sans cesse les passions humaines.

Toute prospérité est courte
;
mais l’adversité aussi n’est pas perpé-

tuelle. Le lendemain de la victoire est presque toujours un jour de

mécompte; mais la défaite a aussi son lendemain et sa revanche. On
n’est jamais aussi vainqueur ni aussi vaincu qu’on se l’imagine. Ne se

laisser ni enivrer par le succès ni abattre par les revers, c’est le lieu

commun de la sagesse la plus élémentaire; mais c’est une leçon qu’il

* Voir l’article intitulé : Fêtes de Bruxelles dans le Correspondant du 25 sep-

4embre 1850, tome XXXVIII, p. 1009.
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nous faut sans cesse recommencer a apprendre; c’est celle qu’il faut

surtout tirer des événements récents de la Belgique.

Que s’esl-il donc passé? Comment la guerre a-t-elle recommencé,

et avec un succès si facile et si rapide pour le faux et pour le mal?

Essayons de nous en rendre compte. Depuis quelques années la

marche naturelle de Topinion, manifestée par des élections régulières

aux époques fixées par la Constitution, sans secousse et sans agitation

quelconque, avait déplacé la majorité législative, longtemps acquise

aux adversaires déclarés des catholiques. La grande solennité du

12 juillet 1856 avait été célébrée sous les auspices d’un ministère

aussi conciliant et aussi modéré que possible, mais que l’on a qualifié,

en Belgique, de clérical, par cela seul qu’il n’a proposé aucune mesure

hostile au clergé. En outre, au moment le plus solennel de ces fêles et

devant la foule assemblée, il y eut, entre le roi protestant et le clergé

catholique, une rencontre, un élan réciproque de l’un vers l’autre,

comme pour sceller runion contractée et maintenue depuis vingt-cinq

ans par le respect scrupuleux de la liberté commune. Ce grand et rare

spectacle était fait pour toucher tons les cœurs : il n’en a pas moins

déconcerté et profondément irrité les anticléricaux. Depuis ce mo-

ment leur hostilité est devenue plus active et plus acharnée. Un

moment encore on a pu se faire illusion, le jour des obsèques na-

tionales, célébrées, sur la proposition deM. Charles Bogier, en l’hon-

neur du comte Félix de Mérode, de ce chrétien intrépide qui avait

tant contribué a créer la liberté belge, et qui, plein de ménage-

ments pour les personnes, haïssait si cordialement et dénonçait si

ouvertement tous les genres de fraude et de violence. Mais la lutte, a

peine suspendue ce jour-la, reprit le lendemain de plus belle et vient

d’aboutir a la retraite du ministère et a la dissolution de la majorité.

On le sait, il existe en Belgique un parti puissant qui se qualifie de

libéral, et qui ne justifie ce nom qu’en s’efforçant de refuser à ceux

qui ne pensent pas comme lui les libertés auxquelles ils tiennent le plus.

Ses chefs ont renié ou n’ont jamais accepté les principes qui ont présidé

a l’union des catholiques et des libéraux sous la domination hollandaise,

et qui ont enfanté l’indépendance nationale et la constitution belge.

Parfaitement d’accord sur ce point avec certains publicistes religieux

très-écoutés aujourd’hui, ils n’entendent pas concéder a autrui les

droits qu’ils réclament pour eux-mêmes. La liberté leur convient, parce

qu’ils croient avoir seuls raison
;
elle n’est pas faite pour ceux qui se

trompent ou qui veulent tromper. Selon eux, le clergé et les catho-

liques sont dans ce dernier cas : il faut donc faire un choix parmi les

libertés garanties par la constitution de 1851; il faut maintenir sans

frein la liberté de la presse qui sert surtout aux libéraux; il faut res-

treindre (en attendant qu’on puisse la supprimer) la liberté de l’ensei-
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gnemenl qui ne sert qu’aux cléricaux
;

il faut user de la liberté d'as-

sociation pour assurer le droit de la franc-maçonnerie et des autres

sociétés secrètes; mais il faut l’empêcher de devenir, entre les moins
des ,catholi(pies, une ressource pour le développement de la charité,

de la prière et de toutes les vertus qui constituent le frein moral dont
une nation libre et démocratique a le plus impérieux besoin. Je serais

désolé d’imputer aux libéraux belges des doctrines ou des intentions

qui ne sont pas les leurs : mais j’affaiblis ici, bien loin d’exagérer, les

déclarations formelles de leurs orateurs et de leurs journaux. Ils sont

logiquement conduits, précisément comme les catholiques absolutistes,

à regarder comme illégitime la possession, parleurs adversaires, des

I

droits qu’ils réclament pour eux-mêmes; et, quand l’exercice le plus

j

modéré et le plus régulier de ces droits produit, ou simplement annonce
I la prépondérance temporaire et légale de ce qui n’est pas a leur gré,

i ils en appellent a la force; et c’est la force, sous la forme répugnante

de l’émeute, qui vient, pour la première fois, d’avoir raison du droit

et de la liberté en Belgique.

La est le vrai mal dont il ne faut ni altérer ni atténuer la portée. Il

n’est pas dans la perte du pouvoir par les catholiques; le pouvoir leur

a déjà souvent et longtemps échappé sans qu’ils en aient eu a souffrir

i
sérieusement. Il est dans l’intervention de la force sur le terrain de la

I discussion, et dans son triomphe sur le droit. D’un autre côté ne for-

I

çons rien; qualifions le mal et ne l’exagérons pas. On entend dire

partout que le gouvernement représentatif a reçu un coup mortel en

]

Belgique. Mais qui sont ceux qui tiennent ce langage? Ne sont-ce pas

I

précisément les gens qui ont contribué ou applaudi a la chute des

i
institutions libérales dans leur propre pays? Je crois peu a la sincérité

i
de leur sollicitude. Je les crois plutôt disposés a se chercher des com-

I

plices ou des excuses qu’à prêter un appui sérieux à la constitution

i sur laquelle ils entonnent déjà un chant funéraire. J’engage beaucoup

^

les catholiques belges à n’être ni les dupes ni les échos d’une sym-

I

patbie aussi suspecte.

I

Ne permettons jamais à l’indignation de nous aveugler, ni surtout de

I

dégénérer en découragement puéril. Ce premier succès de l’esprit ré-

i volutionnaire n’entraîne pas, comme on se plaît à le dire, la victoire

I définitive et irréparable de la révolution. Heureusement [)our ce bas

monde, la logique des événements ne se conforme pas aux syllogismes

des logiciens de profession. Il est bien permis de compter sur les heu-

reuses inconséquences que peuvent faire naître d’abord la sagesse long-

temps renommée d’un roi qui doit tenir à ce que sa popularité reste

entière dans le cœur de tous ses sujets; puis l’intérêt bien entendu du

parti libéral lui-même, mais par-dessus tout l’activité résolue et l’atli-

j

lude énergique du parti catholique. Tout n’est pas perdu parce que la
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perversité a exploité la faiblesse. Rien n’est perdu, au contraire, tant

que les Iionnêtes gens ne désespèrent pas d’eux-mêines et de leur

droit, tant (ju’ils ne se laissent pas aller a une misérable débandade,

parce que tout ne tourne pas a leur gré, parce que Dieu ne leur donne

pas chaque matin le spectacle de la vérité partout reconnue, et de la

justice partout triomphante. Examinons donc la situation sans illusion

et surtout sans abattement.

En mot, en passant, sur l’occasion de la crise II s^agit, comme on

sait, de la liberté de la charité, c’est-a-dire de la faculté pour les parti-

culiers de créer des fondations charitables. Cette faculté s’exerçait

sans contestation et conformément aux règles suftisamment restrictives

(ju’établit la législation spéciale du Consulat et de l’Empire encore en

vigueur chez les Belges comme chez nous. En 1847, il plut aux

hommes qui viennent de redevenir ministres, et qui l’étaient alors,

d’introduire dans l’application de ces lois une interprétation tout a fait

arbitraire que la cour de cassation, par un arrêt du 14 mars 1857, a

déclarée telle, et qui avait pour but de créer le monopole de la bienfai-

sance officielle et de confisquer au profil de ce monopole les legs des

mourants. M. Guizot, dans un travail qui doit lui mériter a jamais la

reconnaissance des amis de la justice et de la vérité, a admirablement

démontré l’alteinle portée par ce système à la liberté des âmes et au res-

pect de la propriétéE Le parti catholique, rentré au ministère en 1855,

a cru nécessaire de porter remède à cette innovation. Un projet de loi a

été présenté: il avait l’inconvénient d’être trop long, trop obscur et trop

compliqué pour ne pas se prêter facilement aux interprétations calom-

nieuses de ses adversaires
;

il a été en outre discuté avec une lenteur

bien calculée pour servir les projets des agitateurs. Mais, après la double

démonstration de M. Guizot et de M. de Melun®, on peut hardiment

aflirmer qu’il ne justifiait aucune des objections soulevées contre lui.

On pourrait â plus juste titre lui reprocher de ne pas faire assez pour

la liberté de la charité. 11 la soumettait en effet a des restrictions que ne

connaissent ni la Prusse, ni la Hollande, ni surtout l’Angleterre. 11

créait si peu la mainmorte, comme on l’a répété avec une opiniâtre per-

lidie, qu’il [)rescrivail la vente de tous les immeubles qui seraient l’objet

de libéralités charitables. Il n’admettait aucune fondation sans l’au-

torisation directe et spéciale du pouvoir exécutif; de sorte que, si cette

loi avait été votée, il eût sulfi de l’avénement au pouvoir des ministres

actuels pour en rendre l’action complètement inefficace. Seulement

il n’interdisait pas aux ministres qui en auraient envie le droit d’au-

toriser, comme cela se pratique journellement en France, des fonda-

’ Revue des Deux-Mondes du 1" août 1857.

“ Correspondant du 25 juin 1857.
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lions faites en dehors des bureaux officiels de bienfaisance. C’est contre

cela, et cela seulement, qu’il a été possible, a force de mensonges et

de déclamations, de créer l’émeute du mois de mai dernier et de sou-

lever l’opinion d’une grande portion de la Belgique.

Je le déclare sans détour, avec la petite autorité que peut me donner
ma qualité de vieil avocat de l’Église, d’admirateur et d’historien la-

borieux des ordres monastiques: je ne concevrais pas de plus grand

malheur pour la Religion, dans l’état actuel de la foi et des mœurs,
qu’une législation qui permettrait a l’Eglise d’accumuler sans restric-

tion ces énormes richesses qui ont engendré tant d’abus et tant de

scandales, et dont le poids a fait partout crouler ses institutions les

plus précieuses et ses droits les plus sacrés. Partout où elle s’est relevée,

elle ne l’a pu que parce qu’elle a été délivrée de cet or changé en

plomb. Mais était-ce bien la le danger que l’on courait par une loi qui,

il ne faut pas se lasser de le répéter, assimilait en Belgique le régime

des fondations charitables a ce qu’il est en France, et le laissait bien

moins libre qu’il ne l’est devenu en Angleterre? Non, certes; et, si le

mépris le plus flagrant de la vérité n’avait réussi a déplacer la question

et à passionner les masses, les esprits les plus soupçonneux n’auraient

jamais trouvé un sujet moins digne de leur sollicitude. Car enfin le

droit testamentaire est le même en Belgique qu’en Fiance, et, comme
en France, les mœurs y limitent encore plus impérieusement que les

lois la liberté de tester. Il n’y avait donc rien a craindre pour les suc-

cessions directes : tout au plus pouvait-on risquer de diminuer, avec le

consentement et sous la surveillance des pouvoirs publics, la part des

collatéraux, deces collatéraux dont nos réformateurs modernes parlent

tout haut de supprimer purement et simplement le droit successoral.

C’est par cette seule appréhension qu’on est parvenu à exciter les

inquiétudes et a enflammer les passions populaires. C’est a la con-

voitise la moins justifiée et la moins avouable qu’on en a appelé pour

d’armer en guerre contre la charilé, contre l’intérêt des masses souf-

frantes, contre toutes les misères a soulager, contre tous les dévoue-

ments du présent et de l’avenir. Sans doute il faut tenir grand compte,

Bans tout essai de législation charitable, du danger que l’on court à

froisser l’égoïsme, le penchant naturel de l’homme à la cupidité; mais

évoquer de sang-froid ce penchant corrupteur, l’exagérer a plaisir,

pour lui céder sans résistance, c’est un attentat contre la morale et

contre la société.

S’il est quelquefois sage, utile, nécessaire de céder à l’agitation des

esprits, à ces accès de fièvre populaire dont parlait le roi dans sa

lettre du io juin, l’intervention de la rue dans les affaires publiques

n’en est pas moins un danger extrême, dont la responsabilité retombe

tout entière sur ceux qui ont excité, qui ont envenimé cette fièvre.
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Or personne ne pourra nier que le langage employé par les orateurs

et les journalistes soi-disant libéraux, pour dénoncer au pays un péril

chimérique, n’ait été la cause unique de l’excitation des masses.

Tel est le fond des choses dans les événements que nous déplorons.

L’exploitation préméditée d’une ignoble convoitise a donné nais*

sauce a la plus ignoble des émeutes, et devant elle ont disparu ])eu a

peu rindépendance et la dignité de tous les grands pouvoirs de l’Etal.

Il est [)ennis de croire (pie cette émeute n’offrait aucun danger réel, et

que des dispositions bien prises, a Bruxelles, comme celles qui ont si

bien réussi an général Capiaumont, à Gand, auraient fait disparaître

toute agitation dans la rue. C’était la le premier devoir du pouvoir exé-

cutif; c’était aussi et surtout le premier intérêt du parti libéral, en

supposant, ce dont il faut désormais douter, que ce parti ail plus a

cœur que tout autre la sincérité du gouvernement représentatif. A la

première apparition de l’émeute, et d’une émeute qui prenait pour cris

de ralliement les arguments de la gauche, cetie gauche aurait dû de-

vancer le ministère et insister pour la clôture immédiate de la discus-

sion et le vole final du projet de loi, sauf a revenir sur ce vole par

les innombrables moyens que lui offrait le régime parlementaire.

Toute émeute est un commencement d’insurrection : or le gouverne-

ment parlementaire a précisément pour objet de satisfaire sans violence

a tous les griefs, a toutes les plaintes qui peuvent amener les insurrec-

tions : cela étant, s’il ne rend pas les insurrections aussi impuissantes

qu’elles sont illégitimes, il perd sa raison d’êire. On peut concevoir

rinsurreclion sous un gouvernement despotique, quand il n’y a aucun

autre remède a des maux insupportables. Mais, dans un gouvernement

libre, et libre comme l’est la Belgique, avec une presse sans aucune

restriction, deux tribunes législatives, des assemblées pr(>vinciales et

communales électives et publiques, l’émeute, et surtout l’emeute mo-
tivée, par la seule appréhension d’un danger éventuel, est un crime sans

excuse, qui appelle de la part de tontes les opinions la répression la

plus prompte et la plus énergique. Toute intervention de l’émeute, dans

les délibérations parlementaires, aboutit forcémenta ce que l’on a très-

bien nommé le gouvernement rej)résentatif à /’csp«(/no/c, c’est-a-dire

a une détestable coniédie, moins triste |)eul-êlre et moins corruptrice

que le despotisme, mais plusdérisoire, plus hypocrite, et pai lant plus

impopulaire. Quand les assernbléesen sont là, et même avant, hien avant

qu’elles ne soient tombées si bas, on sait ce qui arrive.

Pour bien juger la responsabilité de ceux qui ont fomenté ces désor-

dres et (|ui en ont prolité, que l’on veuille bien su|)poser les rôles ren-

versés et mettre un moment la droite à la place de la gauche. Suppo-

sons les libéraux au ministère et en possession d’une majorité consi-

dérable dans les deux chambres; suj)posons que les catholiques, ijoui
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empêcher le vote d’une mesure qui leur eut été désagréable, par exem-

ple, d’un impôt portant exclusivement sur les campagnes, eussent

profilé de l’ascendant qu’on attribue au clergé sur les populations ru-

rales, pour soulever les paysans; puis, encouragés par un premier acte

d’inexcusable faiblesse, qu’ils eussent fait prévaloir leur sentiment dans

toutes les élections municipales des communes rurales; ensuite que,

])our remplacer un ministère effrayé et démissionnaire, ils eussent ob-

tenu de la royauté de prendre, sans consulter même un seul organe delà

majorité légale et incontestable des deux chambres, un ministère choisi

dans les rangs les plus extrêmes de la minorité, avec la condition ex-

presse de procéder à la dissolution immédiate du parlement. Sup-

posons, en un mot, les catholiques auteurs de tout ce que viennent de

faire les libéraux: quelle indignation unanime, quelles clameurs for-

midables on eût entendues d’un bout de l’Europe a l’autre ! et dans la

bouche de ceux-là mêmes qui applaudissent aujourd’hui a ces mêmes
actes, a ces mêmes excès, parce que ce sont leurs amis qui les ont

commis !

C’est l’honneur des catholiques belges d’avoir été les victimes, et

non les auteurs d’une conduite pareille. Devant l’histoire, comme de-

vant tous les amis sincères et impartiaux du gouvernement représen-

tatif, leur attitude politiiiue a été irréprochable.

Irai-je jusqu’à dire que parmi eux personne n’a ni commis ni laissé

commettre aucune faute? Non. En dehors du parlement, en dehors de

l’action directe des hommes politiques du parti, des imprudences ont

été commises. La plus grave a été de ne pas désavouer une presse

insensée, qui s’est plue a compromettre tous les antécédents des

catholiques belges, à renier leurs anciennes doctrines, a désavouer

tous les principes de liberté. Elle a poussé l’aveuglement jusqu’à se

faire l’écho servile de cette portion de la presse française qui s’est

donné pour mission de prêcher tous les jours la théorie et le panégy-

rique du despotisme, et qui trouve ingénieux et opportun, en pré-

sence de la crise belge, de vanter les bienfaits du grand roi Philippe II,

et de prétendre que le maintien de la foi des Belges est dû aux

exécrables cruautés du duc d’Albe.

« Prenez garde, » disait-on avec raison aux catholiques belges, en

parlant de ces enfants perdus de leur journalisme, « on linira par vous

confondre avec eux
;
on vous attribuera leurs excès et leurs emporte-

ments
;
on enveloppera dans le même discrédit le centre droit et l’ex-

trême droite, parce que le centre droit aura trop ménagé l'extrême

droite L» Et la faute a été d’autant plus inexcusable, qu’elle empruntait

toutes les apparences de la mauvaise foi. — Les écrivains français que

lesjoiirnalistes belges ont pris pour oracles ont au moins le mérite d’être

^ M. Saint-Marc Girardin.
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conséquents : iis réprouvent sans distinction tontes les libertés moder-

nes. Mais que penser de la prudence et de la bonne toi de ceux qui, le

lendemain du jour où ils ont arboré les doctrines et les passions d’une

école dont tes organes ont déclaré la conslilulion belge une œuvre
anormale et antisociale, s’en viennent réclamer toutes les garanties de

cette constitution et la sincère application de tous les principes quelle

consacre ?

On ne saurait douter que les palinodies et les extravagances de ces

publicistes catholiques n’aient fourni au parti anticlérical les armes

les plus commodes pour évoquer aux yeux des esprits prévenus et des

masses ignorantes ce vieux fantôme de l’esprit rétrograde qui, selon la

parole si juste de M. Guizot, attaque sans pouvoir triompher, menace
sans oser frapper, et injurie sans savoir réformer.

Mais, il ne faut pas l’oublier, ces imprudences et ces inconséquences

sont complètement étrangères a la conduite parlementaire du parti ca-

tholique. Au sein du parlement, la conduite des catholiques ne saurait

soulever l’ombre même d’une récrimination : tous leurs actes, toutes

leurs paroles, ont démenti les vaines et folles théories qu’on soutenait

derrière eux et au-dessous d’eux. Tous les partis, comme l’a dit M. Gui-

zot, ont leur mauvaise queue: ils n’en deviennent responsables que

lorsqu’ils lui permettent de prendre la tête. C’est précisément ce qu’a

fait le parti qui usurpe le nom de libéral. A toutes ses récriminations

comme a tous ses chants de triomphe les catholiques ont le droit de

répondre : Nous avons été vaincus, parce que nous n’avons pas voulu

vous imiter. Nous avons été vaincus, mais nous n’avons rien fait pour

mériter notre défaite. Nous sommes restés fidèles aux lois de l’honneur

et de la probité, en même temps qu’a toutes les conditions du gouver-

nement constitutionnel. Majorité, nous n’avons comniis aucun abus

de pouvoir. Minorité, nous n’avons méconnu aucune des obligations

morales et légales de notre position. Ce n’est pas nous qui avons

falsifié l’esprit des institutions libérales, ni forcé tous les ressorts du

mécanisme parlementaire. On ne nous a jamais vu fatiguer le pays par

des dissolutions intempestives chaque fois que, après nous être empa-

rés du ministère, nous avons rencontré la plus légère résistance dans

les corps électifs. Investis du pouvoir, nous n’avons jamais pratiqué,

comme vous, le système destitutiounel. Nous n’avons déplacé ni au de-

dans ni au dehors aucun agent honorable, brisé aucune existence,

proscrit aucune opinion, imposé aucun programme exclusif et intolé-

rant aux citoyens qui aspirent a servir le pays. Hors du pouvoir, nous

n’avons jamais dit, comme vous, que nos adversaires seraient vaincus

constitutionnellement ou abattus révolutionnairemenV. On ne nous a

^ Paroles mille fois citées du Journal de Liège, 'organe reconnu des chefs du

nouveau ministère.



525ET LA DISSOLUTION DE LA CHAMBRE EN BELGIQUE.

jamais vus, pour mieux appliquer cette alternative sacrilège, faire du

mensonge notre arme quotidienne, mettre tout en œuvre pour en-

flammer et égarer l’imagination populaire, puis, quand elle commen-
çait a bouillonner, méconnaître jusqu’aux premiers devoirs de l’auto-

rité militaire. Ce n’est pas dans nos rangs que l’on pourra trouver ces

hommes d’État qui ont connu, eux aussi, et pratiqué autrefois avec

courage le devoir de lutter contre l’impopularité, mais qui depuis, dés-

espérant de vaincre par les seules armes de la discussion
,
ont provo-

qué par les violences de leur langage l’intervention de l’émeute, et,

quand elle a paru, loin de la désavouer, n’ont pas dédaigné d’en profiter

et d’en hériter.

Tout cela a été fait non pas par nous, mais contre nous, par des

hommes incapables d’accepter et de pratiquer les conditions d’une

lutte loyale, incapables de supporter le jeu régulier des institutions

quand ils ne gagnent pas a tous les coups, incrédules et intidèles au

])riiicipe qu’ils professent, dépourvus de toute confiance dans la bonté

de leur cause comme dans l’efficacité du droit et de la raison, dépour-

vus de tout respect pour la liberté d’autrui, ne croyant au fond qu’a

la force, prêts a la saluer sous n’importe quelle forme, pourvu qu’elle

daigne leur réserver une part dans les dépouilles de ses honteuses vic-

toires.

Voila ce que les catholiques belges ont le droit de répondre ;
et nous

avons celui de leur dire a notre tour ; Votre sort est mille fois préférable

à celui de vos adversaires. Vous avez succombé partiellement et tem-

porairement, cela est vrai; mais vous n’avez sacrilié aucun des prin-

cipes, trahi aucun des intérêts dont vous aviez l’honneur d’être les

représentants. Vous avez été désertés par ceux qui exerçaient le pou-

voir en votre nom, mais vous n’avez ni ébranlé le pouvoir ni compro-

mis la liberté. Vous n’avez rien a legretter, rien h vous reprocher.

Vous ne vous êtes pas trompés en restant inébranlablement lidèles au

droit et a la modération. Vous avez bien fait de croire a la justice et à

la raison, et de les invoquer sans relâche contre le mensonge et contre

la force. Vous avez bien fait, par des moyens strictement constitu-

tionnels, de vouloir étendre la liberté du bien, de vouloir réprimer

l’intolérauce et la confiscation en matière de charité. Vous avez bien

fait; et, si c’était a refaire, il faudrait recommencer, mais, autant que

possible, avec des chefs moins faciles â intimider. Cela dit, quand

on a la certitude de n’avoir ni attiré ni mérité sa délaile, on doii

rester fier et fort comme après la plus brillante victoire. Le vrai désas-

tre serait de vous abandonner vous-mêmes et de tirer de cet échec

les conséquences outrées et fausses que vos ennemis seuls auraient in-

térêt a vous suggérer. En thèse générale, l’une des premières condi-

tions de la vie publique, c’est de savoir être vaincu, saui a profiler de
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la défaite pour s’aguerrir et se discipliner, ce qui est ordinairement plus

facile dans la mauvaise fortune que dans la bonne. En particulier, rien

n’est plus simple et plus facile quand on a Tiionneurde vivre dans un

pays libre.

Que faire donc? tout simplement ce qu’on a fait jusqu’ici, continuer

la lutte et se confier en son bon droit
;
redemander aux électeurs les

suffrages qu’on a si noblement justifiés; et, si, comme il est a craindre,

eux aussi cèdent, comme la couronne, a l’entraînement du moment ou

se laissent détourner du scrutin par les difficultés de la saison \ at-

tendre avec sécurité le jour où le temps vous donnera raison. Ce n’est

pas la l’avis de tous. — J’ai été stupéfait de voir un journal qui passe

pour être l’organe d’une partie de l’ancienne majorité déclarer qu’il

fallait déserter l’arène électorale et rester simples spectateurs des actes

du libéralisme vainqueur. Je ne concevrais pas de tactique plus indigne

et plus insensée.

De toutes les fautes, la plus inexcusalde ce serait l’abstention. A
part certaines circonstances spéciales que l’on peut se tigurer, mais

qui n’ont rien d’analogue a ce qui se passe en Belgique, l’abstention

est toujours la pire des politiques. Pour les partis, s’abstenir, c’est ab-

diquer; pour les individus, c'est se condamner spontanément a l’oubli

et a la stérilité. Notre monde moderne est iufiniment trop démocra-

tique pour s’informer de ce que font et de ce que pensent les gens,

quelque considérables qu’ils soient, qui s’écartent de son mouvement
quotidien : il prolite de leur absence pour leur délivrer un congé défi-

nitif, et n’y pense plus. Même en Angleterre, où les partis et leurs chefs

ont des racines bien autrement profondes que sur le continent, l’abs-

tention n’a jamais réussi a ceux qui l’ont essayée. Pendant les grandes

luttes du parlement sur la guerre contre la Révolution française, Fox,

qui avait été si populaire et si influent, se voyant abandonné par l’opi-

nion et la majorité, se relira du parlement avec ses amis. Il parut ridi-

cule et ne fit pas d’autre impression. 11 sut d’ailleurs promptement ré-

^ Il faut savoir que, par une anomalie fâcheuse de la loi électorale belge, les

élections ont lieu au chef-lieu d’arrondissement. Rien de plus commode pour

l’électeur des villes, qui vote sans se déranger, comme le lui dit son journal du
matin. Rien déplus injuste pour l’électeur rural qui, le plus souvent, ne lit pas

de journal, et qui est obligé de faire quelquefois jusqu’à vingt lieues pour aller

et revenir de son domicile au chef-lieu. On comprend combien le choix de la

saison contribue à faciliter ou empêcher l’exercice du droit électoral pour les

paysans, et pourquoi les soi-disant libéranx ont tant tenu à ce que la dissolu-

tion eût lieu en hiver. On y reconnaît la même équité, la même touchante sol-

licitude qui portait les auteurs de la révolution de 1848 à proscrire le vote à la

commune au moment où ils décrétaient le suffrage universel. Ajoutons qu’en

Belgique le droit électoral est limité aux citoyens qui payent 20 florins de con-

tributions (42 francs).
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parer son erreur, et revint tranquillement deux ans après reprendre sa

place. L’abstention est d’ailleurs un aveu formel d’impuissance : ce

n’est pas seulement proclamer le triomphe de ses ennemis, c’est le

consolider et le transformer de provisoire en perpétuel. L’abstention

ne devient légitime que dans un seul cas, c’est lorsqu’on désespère

des institutions de son pays. Je ne fais pas aux catholiques belges

l’injure de les croire tombés a ce point : ce serait les prendre pour les

plus aveugles et les plus ingrats des hommes. Ils doivent a leur Con-

stitution une liberté plus grande pour leur religion que celle dont elle

jouit dans aucun autre pays de l’Europe; ils lui doivent de plus une

sécurité et une prospérité plus longue que celle de tous les autres Etats

du continent; ils lui ont même du d’exercer a plusieurs reprises le

pouvoir. Renier tous ces biens, en perdre la douce et glorieuse mé-

moire, parce qu’on a subi un échec imprévu et immérité, ce serait se

classer soi-même parmi les races a jamais indignes et incapables

d’exercer la vie publique.

Je sais bien qu’a côté des esprits faibles et inquiets qu’un rien aiiat

et qui sont si nombreux dans toutes les opinions honnêtes les catho-

liques comptent dans leurs rangs des détracteurs jurés de toute li-

berté politique; je sais que ceux-ci ne manquent pas de tourner les

événements de la Belgique au prolit de leur thèse, et d'en conclure

qu’il faut renier une fois de plus les gouvernements parlementaires

et se réfugier dans les bras du pouvoir absolu. M us, je le demande 'a

tout esprit impartial et que la contagion de la peur et de la servilité

n’a point irrémédiablement infecté : en quoi les droits de la religion et

de la morale chrétienne peuvent-ils être mieux garantis sous un mo-

narque absolu que sous un gouvernement parlementaire? En quoi la

volonté d’un seul homme peut,-elle offrir plus de sécurité a la vie de

l’ame et de la conscience que le concours ou même la lutie des vo-

lontés de tous? Je tiens les rois du dix-neuvième siècle pour beau-

coup plus honnêtes gens que la plupart de leurs prédécesseurs, et, en

promenant ma pensée sur tous les trônes où siègent aujourd’hui les

descendants de ceux qui les occupaient il y a un siècle, de Londres a

Constantinople, je n’en vois guère où le souverain de 1857 ne vaille pas

mieux que le souverain de 1757. Et cependant il n’y a pas un de ces

princes auquel je puisse accorder assez de génie ou de force pour le

croire capable de laire régner la vertu et la vérité parla contrainte,

fa où les peuples n’en veulent pas par la persuasion et la liberté.

Prenons pour exemple le Piémont et la Belgique, qui servent de

thème habituel aux doléances des absolutistes catholiques. Quel

homme de sens peut supposer que, si le roi Léopold ou le roi Victor-

Emmanuel étaient investis demain de l’autocratie, il en résulterait

une garantie de plus pour la liberté de l’Eglise ou le salut des âmes?
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C’esl précisément le contraire qui aurait lieu : si le système person-

nifié par M. Frère Orban ou par M. Ralazzi triomphait dans les con-

seils d’un monarque absolu, à l’instant tous ses adversaires seraient

bâillonnés, toute résistance serait impossible, et, au lieu de pouvoir

éclairer et diriger les fidèles dans les luttes électorales comme vien-

nent de le faire les évoques du royaume de Sardaigne; au lieu de

pouvoir expliquer, qualifier et réfuter les injustices elles mensonges
des ennemis de l’Église, comme le font à l’envi toutes les voix ca-

tholiques de la Belgique, il faudrait ronger en silence son frein, n’ou-

vrir la bouche que pour complimenter ses oppresseurs, et n’attendre

son salut que de quelque révolution éventuelle, c’est-a-dire d’un re-

mède ordinairement pire que le mal.

Malgré tant de leçons et tant de mécomptes, le nombre est encore

grand de ces minces catholiques qui soupirent après l’appui du bras

de chair, et qui ne savent où donner de la tête quand il leur manque.

Pauvres gens! mais ce bras qu’il vous faut, ce pouvoir temporel que

vous invoquez dans vos alarmes comme des enfants crient après leur

nourrice, il est â vous, dans les gouvernements libres, â une seule

condition toutefois, c’est que vous sachiez et vouliez en user; car

c’est vous-mêmes qui y êtes ou qui pouvez y être ce bras de chair

dont Faction est â la longue toute-puissante, si ce n’est pour faire le

bien, du moins pour atténuer et enrayer le mal.

Mais FelTort coûte trop ; voila le vrai secret de toutes ces alarmes, de

ces pitoyables élans vers la servitude. On ne veut pas se résigner dans la

vie pub!i(jue a ce qui est la condition essentielle de la vie chrétienne,

c’est-'a-dire à la lutte, à cette lutte constante, incessante, résolue, pro-

longée jusqu’au dernier jour de l’existence, sans laquelle il n’y a pas

de salut pour l’âme, pas plus que pour la société, mais au bout de la-

quelle il y a la couronne éternelle, et, ici-bas, l’iionneur avec la force,

la sûreté avec la dignité. Non, on rêve toujours je ne sais quel Eldo-

rado catholique où chacun dormira en paix et vaquera sans interruption

à ses œuvres pies, pendant que le pouvoir, inspiré d’en haut, mènera

tout pour la plus grande gloire de Dieu. Il n’y a qu’un petit incouvé-

nient â ce système, c’est qu’il n’a jamais existé et qu’il n’existera ja-

mais. Le bel échantillon que nous donnent ça et la les auteurs de ces

généreuses aspirations n’est pas précisément pour nous séduire. On les

voit accroupis au pied d’un trône dont iis ne sont pas bien sûrs, distil-

lant leur encens adulateur aux dépens des vaincus, des exilés, des

morts, s’enveloppant d’un pan de la pourpre souveraine pour lancer

sans péril l’injure, la calomnie â leurs adversaires, et pour soupirer

tout bas des conseils qu’on ne demande pas et qu’on suit encore

moins. C’est se montrer satisfait a peu de frais. Je souhaite aux ca-

tholiques belges une autre destinée et une plus noble ambition.
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Abdiquer sa liberté, sa dignité, sa conscience et son honneur entre
les mains d’un maître qui se charge seul d’agir et de parler pour tous,

c’est une excellente recette pour ceux qui sont assurés d’être toujours
du même avis que le maître; Mais peu d’hommes peuvent nourrir

cette assurance. Les catholiques surtout, qui reconnaissent des lois

supérieures à toute volonté humaine, ne peuvei^t jamais l’avoir : il

.s’ensuit qu’ils courent plus de risque que tous les autres en se désar-

mant ainsi. Tous les gouvernemenis sont bons pour ceux qui sont les

plus forts on de l’avis du plus fort. Seuls les gouvernements libres ont

i’avanlage d'être bons aussi pour ceux qui sont les plus faibles.

Oui, ce (pii fait l’incomparable supériorité des gouvernements libres,

c’est que les minorités y ont des droits et une vie permanente. Les
opinions vaincues y conservent le droit et le moyen de protester contre

le présent et de reconquérir l’avenir. Les gens de cœur et de talent,

et ceux mêmes qui, sans talent, mettent leur foi et leur conviction

au-dessus de leur intérêt, peuvent y compter pour quelque chose sans

ovoir besoin d’être les détenteurs ou les serviteurs du pouvoir. Ils ne
sont pas condamnés a l’inaction, au silence, au néant, le jour où un
maître cesse de penser comme eux ou d’invoquer leur concours; et

je veux bien le dire en passant, c’est précisément la ce (]ui condamne
à la longue toutes les sociétés gouvernées despotiquement a périr ou
à se transformer. 1! vient un temps où toutes les volontés qui ne sont

pas (l’accord avec la volonté suprême finissent par se tourner contre

l’Etat dont elle est la seule personnification, et le renversent ou le

laissent tomber sans le défendre.

Mais, me dira-t-on, vous oubliez l’esprit révolutionnaire qui vient

se mettre de la partie et qui détruit les garanties des minorités, a

l’aide d’une majorité le plus souvent factice. Sans doute, la révolution

fait cela, mais elle n’est pas la liberté: elle en est presque toujours

•l’antipode. Cela n’est que trop démontré de nos jours, et c’est bien ce

qui rend les événements de Belgique si alarmants. Mais ce n’est pas

une raison de désespérer de la liberté. Elle a couru bien d’autres

chances et n’en demeure pas moins l’aspiration la plus légitime et la

plus invétérée des âmes généreuses et des peuples intelligents.

Plaisante et singulière erreur que celle qui s’acharne a prêcher aux

catholiques le dégoût d’un système qui opère si bien en leur faveur,

qui leur donne, au prix de quelques efforts, tant d’inlluence et de

force, que, pour les vaincre, leurs adversaires sont’contraints de fausser

les conditions vitales du gouvernement représentatif, et de susciter

contre eux la force révolutionnaire, les émeutes et les coups d’Etat.

Vous voulez qu’ils abdiquent et qu’ils calomnient la liberté, alors que

la politique des faux libéraux, en Belgique comme ailleurs, se réduit

à vouloir, dans une foule de cas, abolir la liberté de tous, de peur que
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le prêtre n’en profite. Vous leur enseignez b déprécier, a rejeter les

armes qui leur assurent une indépendance telle, que, pour les asser-

vir, il ne faut rien moins que les briser entre leurs mains en violant

les lois fondamentales du contrat. On les violera, dites-vous. Soit.

Mais alors invoquer comme un argument contre le régime parlemen-

taire les violences qui le renversent, c’est comme si on invoquait

contre la royauté le fer qui tranche la vie des meilleurs d’entre les rois.

Disons alors que la monarchie est impossii)le, parce que Henri IV a été

assassiné et Louis XVI égorgé !

C’est donc une pauvre ressource que de maudire le gouvernement

des assemblées, car c’est maudire la seule forme que la liberté puisse

revêtir dans la société moderne. Ceux qui ont du temps a perdre peu-

vent s’amuser a rêver la reconstruction des corporations ou des aris-

tocraties qui, autrefois, garantissaient aux nations de très-nobles et

très-précieuses libertés, aujourd'hui mortes et impossibles a rem-

placer autrement que par la liberté générale. Aucun homme sérieux ne

s’amusera a ces vétilles. Sans doute le régime parlementaire est une

machine compliquée et difficile a manier: elle a cela de commun avec

tous les perfectionnements de la civilisation moderne, qu’il faut savoir

accepter et employer, avec toutes leurs difficultés et tous leurs mou-

vements, sous peine d’abdiquer sa place dans la marche du temps et

du monde. Autant vaudrait rejeter la machine a vapeur, parce qu’elle

exige un tout auli e degré de science et d’adresse que la conduite d’un

vaisseau a voiles ou d’un attelage de bœufs. Sans doute elle risque de

faire explosion : et, si au lieu de la manier avec précaution et souplesse,

selon les règles de l’art, vous mettez du charbon dans les pistons et

de Fhuile sur le feu, vous pouvez compter sur une catastrophe. Mais

ni les dangers, ni les incapacités, ni lescaîastrofihes mêmes, ne détour-

neront l’humanité de sa voie. 11 faut savoir la reconnaître et y entrer

hardiment, sous peine d’y être misérablement remorqué avec les traî-

nards, les infirmes et les bouches inutiles. La vertu et la vérité ont

place partout, et cette place sera toujours la première quand on saura

la prendre. Se déclarer incapable de pratiquer un régirne difficile parce

qu’il exige trop de patience et de fermeté, en laisser le privilège à la

race anglo-saxonne comme aux aînés de la race humaine, c’est se

condaniner b une minorité, b une infériorité perpétuelle. Que les ca-

tholiques laissent a d’autres la honte de ces lâches reniements? sans

être idolâtres du progrès, il n’en est aucun qu’ils doivent craindre ou

repousser.

Bayard était excusable de ne voir dans l’invention des armes a feu

que le triomphe des lâches et la fin du temps des preux. S’il avait vécu

de nos jours, s’il avait contemplé les généreuses vertus qu’ont dé-

ployées cent mille Français dans les tranchées de Sébasto[)ol, ou les
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exploits prodigieux de cette [loignée d’Anglais qui dompte en ce no)-

ment les myriades d’insurgés du Bengale, il aurait reconnu que le

canon et l’arquebuse n’ont fait que grandir les épi euves et les mérites

du courage, et que les progrès de l’art militaire n’ont servi qu’a mul-

tiplier le nombre des âmes héroïques comme la sienne.

N’oublions pas d’ailleurs que les découragements affectés et les vio-

lences paradoxales ne sont pas l’apanage exclusif d’un seul parti. S’il

y a des écrivains qui se plaisent a donner pour types de la politique

catholique la révocation de l’édit de Nantes et les atrocités du duc

d’Albe, il en est d’autres,- plus nombreux et malheureusement plus

populaires, qui leur répondent par l’apologie de la Convention et de la

Terreur. On conviendra que ces ultràs démocrates sont, sinon plus

ridicules, du moins beaucoup plus dangereux que nos ultràs catho-

liques. Ceux-ci se bornent a professer des théories révoltantes dont ils

reconnaissent avec chagrin que la pratique est impossible; mais ceux-

là désertent et outragent, dans la pratique journalière, les principes

salutaires dont ils font parade, tant qu’ils ne sont pas les maîtres ou

tant que leurs passions et leurs préjugés ne sont pas en jeu. Les défis

que les catholiques absolutistes aiment à jeter à l’humanité, à la vérité,

au sens commun, ne nuisent qu’à eux-mêmes et a la cause qu’ils croient

défendre; les libéraux non-catholiques n’ont vraiment pas lieu de s’en

préoccuper. De ce qu’il existe, en 1857, des journalistes qui félicitent

Charlemagne d’avoir égorgé les Saxons assez pervers pour se cacher

au lieu de se laisser baptiser, et qui louent Philippe li d’avoir fait tran-

cher la tête au comte d’Egmont, coupable de paclisation avec les ii-

béraux de son temps, il n’en résulte au fond aucun danger réel pour la

liberté de conscience. lAEurope contemporaine ne nous montre pas

un seul exemple d’une constitution libérale renversée par les apolo-

gistes de l’inquisition, tandis qu’elle est jonchée des ruines de ces

institutions libres que les exagérations et les violences démocratiques

ont livrées sans défense à la compression militaire. Voilà la leçon que

les véritables partisans delà liberté politique feraient bien de ne jamai

perdre de vue.

Cependant, malgré tant d’apparences contraires, malgré l’atonie gé-

nérale et les défections individuelles, malgré même tout ce que font

les prétendus libéraux pour nous en dégoûter, tout annonce à l’obser-

vateur attentif que l’avenir du monde chrétien appartient à la liberté.

Après mille traverses, mille mécomptes, mille trahisons, mille coups

et contre-coups de la fortune adverse, on y arrivera. Ce ne sera pas

la perfection; mais cela vaudra mieux très-probablement que le présent

ou que le passé. D’ailleurs, si cela est, bien ou mal, il faudra en prendre

son parti, il est reçu que la religion ne doit pas être res|)onsable des

crimes commis en son nom. Pourquoi la liberté serait-elle plus
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responsable des sollises ci des excès de ses prétendus défen-

seurs?

Sachons donc reconnaître que le vrai remède aux inconvénients de
la liberté est dans l’applicaiion sincère et complète de son principe:

ce qui n'implique pas une liberté sans frein et sans limite, mais bien

une liberté sans privilège pour Tégoïsme, équitable pour tous et égale

pour tous. Jeté, il y a quinze ans, sur un îlot de l’Océan, en compagnie
d’un gros in-folio des œuvres de saint Anselme, auquel je crois vrai-

ment que personne n’avait pensé en France depuis dom Gerberon, j’y

ai découvert et j’ai cité en 1844, dans ce recueil meme (alors comme
aujourd’hui fidèle a la vraie liberté), un texte inconnu qui est devenu

depuis un lieu commun de notre polémique ; Liberam vult esse Deus

sponsam siiam, non ancillam. « Dieu ne veut pas d’une servante pour

« épouse. » En ce temps-là les beaux esprits ne parlaient que de

liberté, et beaucoup de bonnes âmes l’invoquaient comme eux : au-

jourd’hui beaucoup de beaux esprits en médisent, et presque toutes

les bonnes âmes la renient. Et cependant cette noble parole d’un saint

moine du douzième siècle garde son prix. Plus on la médite et plus

on la goûte
;
plus aussi on la trouve applicable, non pas seulement à

l’Eglise, mais à tout ce qu’il y a de grand, de bon et de beau sur cette

terre.

Ce qui n’est pas moins vrai, hélas! c’est que, comme Guillaume

le Roux, le perfide et grossier antagoniste d’Anselme, la plupart des

hommes ne veulent voir dans les forces morales et sociales que des

servantes. Aveuglés par la bassesse naturelle aux instincts humains,

égarés par la haine, par la peur, par la jalousie ou par la cupidité, ils

crient à l’envi à tout ce qui les gêne, à tout ce qui leur résiste : Ancïl-

lam^ ancillam! Esclave la plume et la parole, esclave la science, esclave

l’histoire, esclave la vie publique et la vie de l’esprit, esclaves surtout

la dignité et la conscience du citoyen ! s’écrient les uns. Et les aulres

leur répondent avec la même frénésie : Esclave la prière, esclave la

charité, esclaves la foi, le sacrifice et le dévouement! Partout l’écho

du même triste refrain -. Ancillam, ancillam!

Je me perrnels de dire aux catholiques belges, aujourd’hui décon-

certés et découragés, en butte souvent à des conseils dangereux et

surannés : Tenez-vous à l’abri de cette contagion de la servitude.

Tenez-vous-en à vos anciennes doctrines et à vos anciennes pratiques;

continuez à respecter et a réclamer la liberté d’autrui en même temps

que la vôtre. Vous n’aurez pas l’une sans l’autre.

Depuis vingt-six ans, tout marchait bien dans votre patrie :
grande

morîalis ævi spaiium, disait Tacite d’une période bien moins longue.

Voici le premier accroc un peu sérieux. Vous ne seriez que des enfants

si vous vous laissiez démonter ainsi du premier coup, et si vous alliez
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désespérer pour Tavenir, de votre cause et de voire choix. Cisez oous,

sous la reslauralion. les royalistes mécontents et qui se croyaient sa-

critiés, criaient : Vive le Roi quand mêyne! (hélait le cri de la fidélité

affligée, mais non découragée. Vive la liberté quand même! tel doit être

votre cri en présence de celte liberté que vous avez conquise pour

votre pays, que l’on essayera toujours de tourner contre vous, unais

qui n’en demeurera pas moins toujours votre meilleur, votre unique

bouclier. Au fond, elle vous reste tout entière, avec toutes les forces

et toutes les ressources de l’avenir. Avec la liberté de la presse, de la

tribune, de l’enseignement et de l’association, avec le droit électoral

dans toutes les sphères de la vie publique, avec une magistrature qui

elle-même se recrute a moitié par l’élection, avec une université ca-

tholique, source intarissable de jeunes talents et de jeunes dévoue-

ments, vous n’avez à craindre que vos propres défaillances, et vous

seriez inexcusables d’y céder. Certes, il vous faudra lutter, résister,

souffrir pour le bien, lui rendre témoignage par votre patience et

votre courage. Mais est-ce la une calamité irrémédiable? Non, c’est

un sort digne d’envie pour tout chrétien et pour tout homme de cœur.

Sachez-le, il est d’autres douleurs que vous ne connaissez pas, et dont

l’amertume est bien j)lus cuisante que la vôtre. Ah ! s’il vous fallait rester

les mains liées en présence d’adversaires triomphants
; si vous deviez

endurer sans plainte et sans résistance possible les avanies des

subalternes du camp ennemi; si vous deviez voir la cause que vous avez

servie de votre mieux misérablement compromise par ses propres dé-

fenseurs, et la religion servir dévoilé aux desseins conçus pour vous

perdre et vous déshonorer; alors, mais alors seulement, votre abat-

tement pourrait se comprendre et se pardonner.

Il n’en est rien, Dieu merci. Il vous reste tout ce que vous avez

possédé jusqu’à ce jour, tout ce qui vous a servi a devenir ce que vous

êtes. La question chez vous est nettement posée, vos rangs ne sont

éclaircis ni par la division ni par l’apostasie; vous n’avez devant vous

que des adversaires naturels et déclarés. Plus d’une fois déjà vous avez

assisté aux succès de ces adversaires
;
vous les avez vus remplacer vos

majorités et vos ministères, et cela sans pouvoir même attribuer,

comme aujourd’hui, votre défaite à des violences qui n honorent que

les vaincus. Quel dommage profond et durable en avez-vous éprouvé?

Le flot qui vous avait emportés vous a aussi ramenés. Ayez donc con-

tlance et attendez de l’avenir votre légitime revanche.

Un jour peut-être, quand la violence et le mensonge auront prmluit

leur résultat naturel, vos vainqueurs d’aujourd’hui verront la force

passer au service d’une autre cause que la leur : ils se retrouveront en

face de ces passions dont ils se croient aujourd’hui les seuls maîtres.

On leur dira, comme a vous, que le produilde leur majorité pariemen-
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taire est moralement révoqué^ et Tanarchie se chargera de leur tra-

duire le langage qu’ils vous ont tenu. Alors, peut-être, ils voudront

lutter contre le mal dont ils auront été les premiers auteurs, et ils au-

ront raison
; car nul ne peut être enchaîné au mal; ils vous tendront

alors une main éperdue, que vous ne refuserez [)as. Cela s’est vu ail-

leurs qu’en Belgique.

Après tout, il n’est ])as nécessaire que les catholiques soient au pou-

voir. Ce qui est nécessaire, c’est qu’ils ne désertent pas la vie publique

et ne renient pas la liberté. Il leur est bon de se retremper quelque-

fois dans l’opposition et la disgrâce. Ce sont souvent leurs jours de

progrès et de victoire. Souvent aussi le bien se fait plus et mieux quand

le gouvernement est surveillé, averti par les honnêtes gens que iors-

(ju’il est exclusivement dirigé par eux. Un pays n’est vraiment malade

et corrompu que quand les honnêtes gens sont exclus, non du pou-

voir lui-même, mais de l’opposition légale qui leur permet de contrôler

et de contenir le pouvoir. C’est ce qui ne saurait arriver en Belgique.

Et puis, qu’y a-t-il d’étonnant â ce que le mal triomphe quelquefois

ici-bas? Ah! certes, c’est une cruelle souffrance que de se sentir trahis

et frappés en même temps que la justice ; mais ce n’est pas le pire des

malheurs. Le pire, c’est d’être l’auteur ou le complice de ces triom-

phes : c’est d’en tirer un honteux profit. Dans un temps d’agitations

et de révolutions comme le nôtre, quand le mal l’emporte, l’ambition

suprême d’un honnête homme doit être de n’avoir pas semé l’ivraie qu’il

récolte, de n’avoir pas h s’imputer la responsabilité de ses échecs, et

surtout de ne pas se laisser entraîner par l’exemple de ses ennemis, à

les imiter, quelquefois â les dépasser, et partant â les justifier. Oui, le

vrai succès, même ici-bas, c’est d’avoir raison : c’est quand on est

vaincu, battu, trahi par la fortune, de n’avoir pas mérité sa défaite.

Bépétons-le encore : les catholiques du parlement belge peuvent se

rendre hardiment le témoignage de n’avoir pas mérité la leur : c’est là

leur force, leur consolation et leur gloire.

« Tout est aisé, disait le président de Brosses, en 1771, tout est

aisé (|uand on a la force en main et qu’on est sans juideur sur l’ini-

«]uité manifeste. »

Gela n’est que trop vrai sous les gouvernements tyranniques, dont

le premier soin est de fermer la bouche à leurs victimes : cela ne l’est

pas heureusement dans les pays libres.

« Tout est aisé; » je le veux bien
;
mais tout n’est pas gagné, tout

n’est pas fini, \\ moins que les honnêtes gens ne se laissent aller et ne

renoncent à revendiquer leur droit.

Car le droit est pour eux, et le droit est quelque chose. Peu de

^ Expression de VIndépendance belge du 9 novembre 1857.
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chose, me dira-l-on, en présence de la force. Soit. Mais c’est tonjours

quelque chose. Nous vivons, je le sais, dans un temps qui n’en a nul

souci, pas plus du droit ancien que du droit nouveau, pas plus du
droit divin que du droit humain. Plus le droit trouve de garanties dans
nos lois généralement douces et humaiiics, et, plus aussi, chose

étrange! la notion en semble oblitérée dans les esprits, et quelquefois,

il faut le dire, chez les conservateurs, non moins que chez les révolu-

tionnaires, tant la peur et la richesse sont mauvaises conseillères.

Et cependant il subsiste. E pur si innove. Ce qui lui manque trop

souvent, c’est l’énergie et la persévérance de ses défenseurs. Pourquoi

donc n’imitons-nous pas nos adversaires, la où leur exemple est si bon
a suivre? Eux ne sont jamais découragés, jamais fatigués. Pourquoi

le serions-nous? Je ne les vois jamais abdiquer, jamais se décharger

sur d’autres du soin de les sauver ou de les venger. Le lendemain

d’un mécompte, ils recommencent leur œuvre avec le même acharne-

ment, avec la même indomptable confiance dans l’avenir. Pourquoi ne

sommes-nous pas aussi acharnés, aussi indomptables? Pourquoi la

noble liberté de l’âme iiMiispirerait-elle pas les mêmes eiroiTs, les

mêmes sacrifices, que l’esprit de domination enté sur l’esprit de

désordre ?

J’entends dire volontiers que nous sommes â la veille d’un nouveau

cataclysme; que nous recommençons a descendre la pente qui, en

1847, conduisait à la crise fatale; que la défaite des catholiques belges

est, comme la défaite du Sonderbund, im signe avant-coureur de l’ou-

ragan. Il y a plus d’une raison pour le croire; il y en a plus encore

peut-être pour en douter. Espérons que Dieu détournera longtemps

encore les orages qui nous replaceraient dans la situation où nous

nous sommes trouvés en février 1848. Car nous n’avons plus les res-

sources qui nous ont sauvés alors; et des forces diverses qui se sont

alors retrouvées debout et alliées pour défendre l’ordre social, bien

peu se retrouveraient en ligne. Alors surtout, par un concours de cir-

constances que tout le monde se rappelle, le catholicisme portait dans

toute l’Europe les couleurs de la liberté, en réclamait partout les prin-

cipes et les conséquences. La révolution, un moment maîtresse, eut

beau rugir et protester
;

la liberté reconnut ses défenseurs, et, chose

qu’on ne se rappelle jamais assez, en France comme en Allemagne,

c’est l’Église, et l’Eglise seule, qui a prolité, {)our son émancipation,

de la tempête dont elle seule, peut-être, n’etait jioint responsable.

Il n’en serait pas de même aujourd’hui. C’est la le vrai danger, le

danger suprême de l’avenir. Mais, en Belgique du moins, l’esprit qui a

été la sauvegarde et qui a fait la victoire du catholicisme en 1850 et

en 1848 n’est point anéanti. 11 anime encore cette généreuse [)ha-

lange de vrais patriotes et de bons chrétiens h qui s’adressent r.os [)lus
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arcieiiles synipatliies. Courage donc, frères et amis; pour vous il n’y

a rien de perdu, rien même de compromis. Et d’ailleurs, quoi qu’il ar-

rive, vous êtes a l’abri de tout désastre irréparable; tout peut périr,

excepté votre foi et riionneur des luttes que vous livrez pour elle. En
vain vous dira-t-on que vous n’êtes pas la relujion de r avenir. Laissez

dire et souriez. Vous avez précisément cette religion-la, et vous Eavez

seuls; car votre religion est celle des petits et des pauvres, a qui appar-

tient l’avenir, et la seule qui puisse leur donner et leur garder tout ce

qu’ils espèrent. Ils le savent bien, ceux qui, pour vous vaincre, n’ont

rien imaginé de mieux que d’allumer le feu de toutes les cupidités et

de toutes les convoitises contre vos charités et contre vos dévouements.

Serrez-vous de plus en plus a celte cause des faibles, dont vous êtes

aujourd’hui les honorables victimes. Vous n’excluez personne; vous

ne faites pas de choix entre les misères
;
vous n’avez pas inventé cette

distinction coupable entre les villes et les campagnes, (jui permet a vos

adversaires d’attribuer aux unes le monopole de l’intelligence et des

droits politiques
;
aux autres, l’ilotisme et le crétinisme. Mais, puisque

enfin on prétend vous parquer parmi ceux-ci, acceptez résolûment ce

terrain; donnez acte a ces insolents prescripteurs de leurs mépris;

identifiez-vous avec ces ilotes comme avec tous ces indigents qu’on

vous défend de secourir a votre gré et a vos dépens’. Songez qu’au-

cune peine supportée pour la justice, pour la vérité, pour l’honneur,

n’est sans fruit ni sans gloire. Vous ne serez que trop tôt justifiés. Et

d’ici la songez que le moindre d’entre vous, en luttant contre le mal

par les seules armes de la liberté, consacre à la fois son modeste cou-

rage au salut de la société et au salut des âmes.

Ch. de Montalembert.

^ Pour donner une idée de Uespril qui anime le parti qui l’emporte aujour-

d’hui en Belgique, il ^aut lire les détails du procès intenté par le bureau de bien-

faisance d’ixelles (un des faubourgs de Bruxelles) contre la société de Saint-

Vincent de Paul, parce que celle-ci s’est permis de donner un concert au prolit

des pauvres, sans en verser le produit dans la caisse communale. Et ces hommes
s’appellent libéraux. Comme on reconnaît bien la vieille étymologie, Incus a

non lucendo !
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DE \A CRISE FINANCIÈRE

La crise financière est aujourd’hui la grande préoccupation du moment.

Le fait est que cette crise a atteint des proportions qui n.ériieiU de fixer

l’attention de tout le monde; jamais le taux de l’intérêt n’avait été porté

aussi haut. La banque de France, profitant des dispositions récentes qui

Font affranchie du maximum de la loi de 1807, vient de le fixer de 8 à 10

pour 100 selon la durée des échéances; et ceci n’est pas particulier à la

France; partout en Europe, aujourd'hui, l’intérêt de l’argent est à un taux

qu’il n’avait pas connu auparavant; il est à 10 pourlOO à Londres, à 10 pour

100 à Hambourg, à 8 pour 100 à Turin, à 7 et demi pour 100 à Berlin, à 7

pour 100 à Amsterdam, et dans les villes où il se tient encore à 6 pour 100,

comme à Francfort, et à 5 pour 100, comme à Vienne et à Bruxelles, c’est un

cours purement nominal
;
les banques privilégiées refusent d'escompter, et

en dehors d’elles l’escompte se fait de 8 à. 9 pour 100. — Voilà quelle est

aujourd’hui la situation en Europe, et, si nous portons nos regards sur l’Amé-

rique, nous ne trouvons plus de limite à assigner au taux de l’escompte; il

varie du jour au lendemain, suivant l’intensité de la crise et le besoin des

emprunteurs: onaescompté des billets sur bonnes signaturesà4ou 5 pourlOO

par mois, quelquefois à un demi pour 100 par jour, et l’intérêt est encore à

New-York maintenant sur bon papier de 20 à 24 pour 100.

Les crises commerciales et financières ne sont pas nouvelles en Europe, et

encore moins dans le nouveau monde. Les Américains en comptent plusieurs

depuis le commencement du siècle, une environ tous les dix ans; quant à

l'Europe, elle a surtout gardé le souvenir de trois principales, de celles de

1825, 1857 et 1847. — Chacune de ces crises a peut-être entraîné plus de

faillites et causé plus de maux réels aux pays qu’elle a atteints, mais aucune

n’a eu des effets aussi généraux et n’a provoqué des mesures aussi rigou-

reuses dans l’élévation du taux de l’escompte. — La crise de 1825 s’est fait

très- peu sentir hors de l’Angleterre et de la France ;
celle de 1857 a été assez

anodine pour notre pays, et les Américains n’ont pas senti le contre-coup de

celle de 1847. — En 1847, après les excès d’une sj»éculation effrénée, et au

milieu des difficultés d’une grande disette, le taux de l'escompte n’avait pas

dépassé 8 pour 100 en Angleterre, il est aujourd’hui à 10 pour 100, ce ijui

n’a pas empêché l’encaisse métalLupie de baisser toujours dans des [>ro[)or-
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lions extraordinaires. Il a diminué de plus de 125 millions depuis un mois,

et le dernier bilan nous le montre réduit à 150 millions defrancs. Il n’avait

jamais été au-dessous de 205 millions en 1847.

Ce serait une erreur de croire que la crise soit née en Amérique exclusive-

ment, etque, sans la commotion américaine, qui a eu son retentissement par-

tout, nous serionsen Europe, et particulièrement en France, dans une situation

des plus normales, et que le taux de l’escompte serait à peine à 5 pour 100

chez nous. Nous ne voulons pas [nier l’effet de la crise américaine sur notre

marché, il est considérable assurément. Les liens qui unissent aujourd’hui les

grands marchés commerciaux elles principales places financières du monde,

sont tellement étroits, qu’il y a pour ainsi dire solidarité entre tous, et

qu’un sinistre un peu important n’éclate pas quelque part sans qu’il ait im-

médiatement son contre-coup ailleurs, cela est incontestable
;
cependant, se-

lon nous, le contre-coup n’aurait pas été si violent s’il n’avait pas malheureu-

sement trouvé le terrain trop bien disposé à le recevoir.

Quand on prétend que la crise que nous subissons nous vient exclusivement

de l’Amérique, on oublie que le taux de l’escompte était déjà à 6 et 7 pour

iOO en Angleterre et à Hambourg, à 6 pour 100 en France, avant qu’il fut

question des moindres dillicultés financières de l’autre côté de l’Atlantique.

On oublie que les premiers symptômes de la crise remontent déjà loin. Dès la

fin de 1855, au mois d’octobre, le taux de l’escompte était à 7 pour 100 en

Angleterre, et à 6 pour 100 en France, et dans chacun de ces deux pays, les

banques étaient, comme aujourd'hui, occupées à défendre leur encaisse contre

l’envahissement général. Cet effet s’est un peu calmé à la fin de l’année, et

on attribua alors à la guerre les premiers symptômes de la crise, en espérant

qu’aussitôt la paix faite les choses rentreraient dans un état normal, et qu’il

n’y aurait plus de traces de difficultés financières. La paix arriva au printemps

de 1856, et, à partir de cette époque jusqu’à la fin de l’année, le crédit fut de

moins en moins favorable, les valeurs baissèrent de plus en plus à la bourse,

et, dès le mois d’octobre, l’escompte fut de nouveau reporté à 7 pour 100 en

Angleterre, à 6 pour 100 en France; il est à supposer meme qu’il aurait

dès lors franchi le taux de 6 pour 100 en France, si la banque avait été,

comme aujourd’hui, affranchie des prescriptions de la loi de 1807. Elle fut

obligée de recourir à la limitation de la durée des échéances, mesure beau-

coup plus rigoureuse pour le commerce que l’élévation du taux de l’escompte,

même au taux actuel. On voulut encore se nourrir d’illusions, et on attribua

le retour et la recrudescence de la crise, malgré la conclusion de la paix, à

la continuation du déficit des céréales, et on ajourna la fin de toute difficulté

financière à la prochaine bonne récolte. Cette bonne récolte vient enfin d’a-

voir lieu
;
ses résultats sont certains

;
ils ont déjà agi sur le prix du blé, qui a

liaissé de 50 à 18 fr. l'hectolitre, et cependant la crise financière n’a pas

cessé, ou plutôt elle n’a fait que continuer avec une intensité nouvelle, et

cela, nous le répétons, avant les premières apparences de la commotion vio-

lente qui devait éclater en Amérique. C’est donc chercher des illusions à

plaisir que de prétendre que nos difficultés financières sont le contre-coup

exclusif de ce qui se passe au delà des mers, et que, sans la secousse profonde

qui fait trembler le sol américain, le nôtre serait parfaitement tranquille.
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Celte assertion n’est pas cligne d’esprits sérieux
;

il vaut mieux savoir envi-

sager la vérité telle c]u’elle est, et chercher les causes des difficultés latentes

qui existaient déjà partout en Europe, en France comme ailleurs, et qui,

nous l’avons dit, nous prédisposaient trop malheureusement à recevoir avec

violence le contre-coup de la crise américaine.

Ces causes sont faciles à déduire en ce qui concerne la France. Depuis

1852, nous avons construit près de 4,000 kilomètres de chemins de fer,

ayant coûté au moins 1,500 millions. Nous avons de plus, dans l’espace de

deux ans, en 1855 et 1856, emprunté 1,500 millions pour les dépenses de la

guerre, et en fin le déficit delà récolte, pendant quatre années consécutives,

de 1855 à 1856, nous a bien enlevé encore, pour les approvisionnements pris

à l’extérieur, à raison de 500 millions par an, par exemple, une somme

de 1,200 millions, soit en tout, depuis 1852, 4 milliards, 200 millions,

sans compter le progrès de l’industrie ordinaire, dont Feflet a été aussi d’ab-

sorber plus de capital; et, sur cette somme de 4 milliards 200 millions, la

plus grande partie, les deux tiers au moins, ont porté sur les deux dernières

années 1855 et 1856. Or suppose-t-on que nous ayons pu, avec nos seules

épargnes, suffire à une consommation de capital aussi eflrayante. Autrefois,

sous le gouvenement de Louis-Philippe, en prenant pour base de l’augmen-

tation de la richesse publique le progrès des revenus indirects, on évaluait

cette augmentation à 500 millions par an ;
doublons-la aujourd’hui, grâce à

l’influence heureuse exercée par le développement des chemins de fer, et

nous n’aurons encore que 1,200 millions d’épargnes en deux ans pour

répondre à une dépense extraordinaire de près de 5 milliards. Nous sa-

vons bien que tout ce capital n’est pas sorti de notre pays, qu un tiers au

moins des sommes qu’a coûtées la guerre a été répandu en France, et que

rien n’est sorti de tout ce qui a été dépensé pour les grands travaux d utilité

publique. Nous admettons qu’un milliard et demi au plus de capital ait été

exporté, tant pour les frais de la guerre que pour le solde des approvisionne-

ments de céréales. 1 ,500 millions en deux ans, c’est déjà un fort gros chiffre,

et qui, si nos évaluations sont exactes, dépasse de 500 millions les épar-

gnes de ces deux mêmes années. Mais il faut compter encore avec les 1,500

millions dépensés extraordinairement à l’intérieur. On nous accordera bien

que les 500 millions, qui ont pu être absorbées par la fabrication delà poudre

et des projectiles de guerre, par les frais d’équipement et de transport des

troupes, ne sont [las précisément des dépenses productives qui contribuent a

augmenter le capital d’une nation; ils ont contribué à la gloire de la 1 rance,

à l’accroissement de sa prépondérance, c’est un genre d utilité qui a son prix,

et nous ne voulons certes pas chercher à l’atténuer; mais, enfin, il n est pas

de ceux, nous le répétons, qui contribuent à augmienter la richesse matérielle

d’un pays. Il en est autrement du milliard dépensé en travaux publics, en

construction de chemins de fer. Aucun capital n est mieux employé; aucune

dépense n’est plus productive. Mais cette dépense n est pas produclivm immé-

diatement. Les chemins de fer ne reconstituent pas de suite le capital qu’ils

absorbent; ils l’immobilisent pendant un temps plus ou moins long, et, si ce

capital même employé très-productivement n’a pas été fourni par l épargne,

s’il provient ou du crédit, ce qui est une façon d anticiper sur la^eniI,
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ou d’un déplacement, ce qui l’enlève à l’industrie et à l’agriculture, il devient

la source d’embarras financiers. Nous avons lieu de croire que le crédit, l’in-

dustrie cl l'agririilture ont dû l'aire à la fois, chez nous, les frais du capital

énorme qui a été dépensé depuis deux ans, en dehors des épargnes supposables.

Ce qui a eu lieu, sous ce rapport, en France a eu lieu aussi en Angleterre,

et surtout en Allemagne. L’Angleterre, il est vrai, n’a pas eu, comme nous,

des dépenses extraordinaires h faire pour la construction de ses chemins de

fer, la plus grande partie de l’œuvre était accomplie déjà, et elle a pu savoir,

elle aussi, à la crise de 18-47, ce qu’il en avait coûté pour avoir marché

plus vite qu’elle n’aurait dû, elle a eu de plus la sagesse d’éviter chez

elle cette lièvre de spéculation qui s’est emparée d’autres pays, et qui a

donné naissance à une foule d’entreprises chimériques. Mais, si elle n’a

pas fait cette folie, elle en a fait une’autre, elle a porté ses capitaux au-dela

de l’Atlantique, elle a commandité les entreprises américaines, elle a aidé ce

pays à construire près de 6,000 kilomètres de chemins de fer en deux ans,

ce qui fait qu’elle se trouve engagée, dit-on, dans la crise américaine jusqu’à

concurrence de 2 milliards et demi. De plus, elle a dû suffire au développe-

ment extraordinaire de son commerce, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur.

Le mouvement de l’exportation seul a doublé en dix ans : il est passé, de-

puis 1847, du chiffre de 60,000,000 livres sterling à celui de 120,000,000
;

et, pour qu’on se rende compte de l’effet qu’a pu produire un tel dévelop-

pement du commerce extérieur sur le capital anglais, il faut savoir que

nos voisins font de très-longs crédits, et que leur capital est aussi bien

absorbé par les produits qu’ils vendent que par ceux qu’ils achètent. De

])ius, l’Angleterre n’a pas été sans accorder l’assistance de son crédit à d’autres

places qu’à l’Amérique du Nord
;
elle a pris sa part des entreprises étran-

gères qui se sont organisées plus ou moins sous le patronage français;

toutes ces causes suffisent largement pour expliquer que l’Angleterre ait eu

aussi son capital disponible épuisé et au delà, et que, lorsque la crise améri-

caine est arrivée, venant se joindre aux difficultés avec la Chine et à la ter-

rible affaire des Indes, elle ait senti tout à coup les bases de son immense

crédit tressaillir, qu’elle ait dû élever successivement et rapidement le taux

de l’escompte à 10 pour 100, et qu’elle se soit vue obligée de recourir à des

moyens extrêmes pour empêcher le mal déjà considérable de s’aggraver.

La situation n’a pas été mieux sauvegardée en Allemagne. Pendant que la

France construisait des chemins de fer, organisait des entreprises indus-

trielles de toute nature au-delà de ses ressources, et que l’Angleterre favo-

risait par son crédit les témérités du caractère américain, l’Allemagne sa-

crifiait à la bancomanie, elle organisait des banques partout; le plus mince

État, la plus petite ville, eut la sienne. Chacune de ces banques créa du papier,

et un économiste allemand, M. Ilubner, calculait déjà qu’en 1854 il y avait

pour 5,785,000,000 fr. de billets de banque qui n’étaient pas couverts par

des réserves métalliques, la proportion s’était accrue de 1,759,000,000 de-

puis 1847, c’est-à-dire de plus de moitié. Elle doit être beaucoup plus forte

aujourd’hui; et qu’est-ce qu’un billet qui n’est pas couvert par l’encaisse,

c’est une lettre de change tirée sur un produit futur, sur un produit dont

la réaiiî^aiion est plus ou moins incertaine.
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C’est ilans celte situation que la crise américaine trouva l’Europe. Nous
avions déjà fort à faire pour nous tirer de nos propres embarras, elle vint y
ajouter le contre-coup des siens. Ce fut la goutte d’eau qui lit déborder le

vase; alors il y a eu dans toutes les banques de l’Europe un sauve qui peut

général. Loin de se prêter aide et assistance, comme on l’avait vu jadis, lors-

que la pani^que n’était pas universelle, elles sont toutes occupées à défendre

leur encaisse contre l’envahissement de l’escompte, et c’est à peine si, en éle-

vant successivement l’intérêt à des taux, qu’on n’avait jamais vus, elles par-

viennent à maîtriser la situation. Dans l’espace de huit jours, du A au 11 no-

vembre, on est venu demander à la banque d’Angleterre, au taux de 10 p. 0/0,

la somme énorme de l^io millions.

Disons maintenant quelques mots de la crise américaine.

Le peuple américain est un peuple exceptionnel; jeune, actif, entrepre-

nant, il ne doute de rien, il se précipite avec la même ardeur dans les excès

de la spéculation qu’il en met à poursuivre l’envahissement du sol immense

qui s’ouvre devant lui. Go ahead, va de Vavant, telle est sa devise en fait

d’industrie et de crédit, comme en fait de politique. De temps en temps il est

bien arrêté par quelques crises plus ou moins violentes qui l’obligent à re-

garder en arrière, et à compter avec des difücultés sérieuses, mais ce n’est

qu’un temps d’arrêt momentané; aussitôt la crise passée, il recommence de

plus belle, et chaque année qui s’écoule apporte un élément nouveau à une

prochaine catastrophe. Celle de 1837 était la dernière que les Américaine

eussent éprouvée violemment; par conséquent on peut se figurer ce que dans

l’espace de vingt ans ils avaient pu accumuler de témérités, d’excès de spé-

culation, pour amener la catastrophe nouvelle; on peut mesurer en Amérique

l’importance des crises à l’intervalle qui les sépare les unes des autres.

Celle-ci arrive après l’intervalle le plus long qui ait existé depuis le com-

mencement du siècle, son intensité est en rapport.

Voilà pour le principe général qui détermine les crises en Amérique ;

maintenant les causes particulières de celles-ci peuvent s’expliquer aisé-

ment. L’Amérique, comme l’Angleterre, comme l’Europe, et plus encore

que tous les autres pays, à cause du voisinage, a reçu de la découverte

des mines d’or une impulsion considérable ; son industrie, son commerce,

ont pris tour à tour un essor hors de proportion avec tout ce qui avait

eu lieu précédemment. Nous n’en citerons qu’un exemple: dans l’espace des

deux dernières années, on a construit et livré à l’exploitation, aux Etats-

Unis, environ 6,000 kilomètres de chemins de fer, quatre fois autant que

nous en avons construit dans la même période de temps, et presque le double

de ce que nous avons fait en cinq ans. Il en est de même de tout, du mouve-

ment commercial et maritime, comme du développement donné aux entn‘-

prises industrielles. Le progrès qui s’accomplit dans la proportion de A à î

dans notre vieille Europe a lieu dans celle de A à 8 dans le nouveau mon(b\

Mais les Américains ont beau, par l’audace de leur génie et par leur position

exceptionnelle, accroître leurs richesses plus vite que tout autre peuplo,

ils n’ont pourtant pas le privilège d’improviser le capital au gré de leurs

désirs, et, quand ils construisent 6,000 kilomètres de chemins de 1er on

deux ans, et qu’ils font tout en proportion, ils ont recours à autre chose
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qu’à leurs propres ressources, ils anticipent sur l’avenir au moyen du

crédit; ils empruntent, par exemple, 2 milliards et demi aux Anglais, et

leurs banques émettent du papier de circulation sans aucun rapport avec

l’encaisse métallique. On a calculé qu’au moment de la crise il y avait

à peine le sixième des billets au porteur qui fût représenté par une ré-

serve en numéraire. Or ([u’arrive-t-il dans une situation semblable, qu’on

nous permette l’expression, avec la corde aussi tendue? Il arrive que la moin-

dre chose peut la rompre et qu’on prête le liane à toutes les spéculations qui

peuvent avoir intérêt à la voir se rompre. C’est ce qui est arrivé aux États-

Unis. Des spéculateurs audacieux et puissants, il y en a partout, ont profité

de la façon tout à fait anormale dont était constituée la dette des compagnies

de chemins de fer, dette sans cesse renouvelable, comme le sont nos bons du

trésor; ils ont provoqué une baisse effroyable, qui a mis les compagnies dans

l’impossibilité ou de payer à l’échéance ou de renouveler. De là, des valeurs

paralysées dans tousles portefeuilles, dans ceux des banques particulièrement,

qui avaient ainsi employé leur capital
;
de là, une panique, de là, le retrait

de tous les dépôts, la conversion en espèces de tous les billets
; de là, enfin,

la suspension du payement de toutes les banques, et la vente à moitié prix des

marchandises réalisables. On comprend immédiatement l’effet que dut exercer

un tel état de choses sur le commerce
;
on ne trouva plus d’argent nulle part,

le taux de l’escompte atteignit des proportions fabuleuses, 60 à 80 pour 100,

quelquefois un demi pour 100 par jour. Les faillites se multiplièrent avec

une rapidité effrayante ; on les compta par centaines en quelques jours dans

l’État de New-York. Malheureusement, ces effets désastreux ne s’arrêtèrent pas

à l’Amérique; le contre-coup se fit sentir immédiatement au delà, en Angle-

terre surtout, qui, comme nous l’avons dit, a engagé un capital énorme dans

les valeurs des États-Unis. L’Angleterre souffrit, non-seulement de l’immobi-

lisation forcée de ce capital et de la cessation des envois d’or qu’elle recevait

chaque semaine, mais elle vit encore tirer sur elle par tous les moyens possi-

bles. La baisse énorme des fonds publics, la dépréciation des marchandises,

qui perdaient 50 pour 100, étaient autant d’éléments d’attraction du capital

anglais
;
c’est en vain qu’on élevait successivement le taux de l’escompte à 7, 8

et 10 pour 100, cela n’empêchait pas le retrait du numéraire. Il y avait tou-

jours intérêt, par le taux du change, à en envoyer en Amérique, et chaque

paquebot qui partait en emportait pour des sommes considérables.

Grâce à ce secours et au parti pris par les banques américaines de suspendre

leurs payements en espèces, le change a baissé, les envois de numéraire d'Eu-

rope ne sont plus aussi importants, et la situation s’améliore, ou plutôt

la liquidation s’avance, car il ne peut y avoir d’autre cause d’amélioration;

mais la crise s’est aggravée en Angleterre. Ce sont d’abord les maisons qui

étaient en rapport avec les États-Unis qui ont souffert, puis quelques banques

ont été atteintes; la banque occidentale d’Écosse avec 80 succursales dans le

royaume-uni, celle de Glascow, ont été obligées de suspendre leurs payements;

et, quant à beaucoup d’autres qui ont résisté en Écosse et en Irlande, c’a été

à la condition de faire de larges emprunts à la banque d’Angleterre, et de

mettre celle-ci dans une situation très-embarrassante. Nous avons dit que dans

l’espace de quelques jours elle avait été obligée d’avancer 125 millions; et,
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comme les demandes ne faisaient que s’accroître et que la banque touchait

l’extrême limite des billets qu’elle peut émettre en vertu de l’acte de 1844,
menacée elle-même de fermer ses portes, elle a obtenu du gouvernement
d’être affranchie des clauses de cet acte^ Voibà quelle a été la situation en
Angleterre, situation plus grave qu’en 1847; à cette époque, la réserve des

billets ne descendit pas au-dessous de 1,547,000 livres sterling, l’encaisse

métallique au-dessous de 8,515,000 livres sterling, et le taux de l’escompte

ne dépassa pas 8 pour 100. Au 18 novembre de cette année, l’encaisse n’était

plus que de 6,079,000 livres sterling, l’émission des billets dépassait de

2 millions sterling la limite de l’acte de 1844, et le taux de l’escompte était

à 10 pour 100.

En France, bien que nous ayons aussi quelques imprudences à expier,

nous n’avons pas été aussi malades
;
cela tient à ce que depuis tantôt deux

ans nous avons eu le bon esprit de modérer l’essor des entreprises nouvelles;

cela n’a pas suffi pour empêcher la crise, après les besoins immenses de ca-

pital que nous avons indiqués plus haut, mais cela a eu pour résultat, au

moins, d’en atténuer les effets et de nous permettre d’espérer que nous sor-

tirons d’embarras sans plus de secousses que celles que nous avons déjà

éprouvées. Le dernier bilan publié par la banque de France, tout en consta-

tant une diminution dans l’encaisse de 56 millions, accusait encore une ré-

serve métallique de 189 millionscontre581 millions de billets en circulation.

Le portefeuille, de son côté, avait baissé de 24 millions, ce qui est tou-

jours un bon symptôme en temps de crise, car dans ces moments-là ce qui

tend à rendre la situation des banques de plus en plus difficile, c’est, d’une

part, l’augmentation des escomptes, et, de l’autre, le retrait des sommes dé-

posées en compte courant. Les banques sont obligées de prêter plus et on leur

prête moins; de là, la diminution rapide de leurs ressources disponibles.

Chez nous, au moins, d’après le dernier bilan, le retrait de 18 millions dans

les dépôts a pour corrélatif une diminution de 24 millions dans le porte-

feuille. La situation n’a donc rien de menaçant; il y a lieu de croire qu’elle

ne le deviendra pas davantage, et que notre crédit pourra rester intact sans

l’emploi d’aucun de ces moyens empiriques qu’a si justement condamnés la

lettre de l’empereur à son ministre des finances, et dont cependant il avait

été fortement question dans l’opinion publique.

Deux moyens avaient surtout été proposés : 1° un droit de sortie sur les

métaux précieux
;
2“ le cours forcé des billets de banque.

On avait songé au droit de sortie sur les métaux précieux, en voyant le

numéraire s’en aller de notre pays, sans qu’il y eut à cela d’autre cause jus-

tifiable que la spéculation. En effet, la France n’avait pas, comme l’année

précédente, d’armée à entretenir au dehors, d’acquisitions de céréales à faire

• à l’étranger, et partant de balance à solder, et cependant les métaux précieux

s’en allaient dans une proportion plus forte que jamais. On a cru qu’il serait

possible d’en arrêter la sortie en les frappant d’un impôt de 2 ou 5 pour 100.

^L’acte de 1844, proposé par l’illustre sir Robert Peel, a eu pour but de limiter l’émission

de toutes les banques du Royanme-Uni, et de lixer notamment à 14 millions sterling le

chiffre des billets que la banque d’Angleterre peut émettre sans en avoir la représentation en

espèces. Ce chiffre correspond à la dette de l’Etat vis-à-vis de la banque.
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IjQ remède était tout simplement chimérique
;
on n’empôclie pas les métaux

précieux (le sortir, comme on peut le faire à l’égard des grains. Les grains

ne peuvent pas se dérober aux regards du fisc, leurs poids, leur volume, les

révèlent toujours. Il en est tout autrement des métaux précieux; frappez-les

d’un impiat, et alors, au lieu de sortir rà découvert, renfermés dans des cais-

ses ou dans des tonneaux, ils sortiront clandestinement dans les effets ou

dans les poches des voyageurs. Ira-t-on exercer un contrôle vexatoire en

fouillant tous les gens qui quittent la frontière? Le moyen serait aussi odieux

qu’inefficace. Ce n’est pas tout : la mesure eût-elle été facilement exécutable,

qu’il aurait fallu encore la repousser, car elle ne tendait à rien moins qu’à

bouleverser nos rapports commerciaux avec l’étranger, qu’à élever du mon-

tant de l’impôt le prix de toutes les importations, et à porter ainsi une grave

atteinte à notre industrie.

Quant au cours forcé, il a occupé aussi beaucoup d’esprits sérieux; il a

même été formellement réclamé par la Chambre de commerce du Havre, au

lieu de l’élévation du taux de l’escompte. Toutes les fois que, depuis 1848,

il s’agit du cours forcé des billets de banque, on invoque l’exemple de ce qui

se passa à cette époque. Parce que l’expédient du cours forcé réussit alors, et

que les billets circulèrent sans dépréciation aucune, on en conclut (fue le

moyen est toujours bon et qu’il réussirait aujourd’hui comme alors. Il n’y a,

selon nous, aucune analogie entre les deux situations. En 1848, le numé-

raire, argent ou or, n’était pas rare et n’avait pas disparu du jour au lende-

main; seulement il se cachait, il fallait lui laisser le temps de reprendre con-

fiance et de revenir; on employa le cours forcé pour que les transactions ne

fussent pasarrôtées, faute d’un agent de circulation. Mais, nous le répétons,

la base du cours forcé était alors excellente, le maximum des escomptes à la

banque de Paris et dans les banques départementales ne dépassait guère 500

millions, et le montant des billets en circulation était à peu près du même
chiffre. Aujourd’hui, les escomptes comme les billets en circulation touchent

à 000 millions. Les ressorts du crédit sont beaucoup plus tendus; l’escompte,

au lieu d’être à 4 pour 100 comme en 1848, est à 10 pour 100; on n’avait

pas non plus, à cette époque, dans les relations avec la Chine, avec les Indes,

avec tout l’Orient, une cause d’exportation du numéraire semblable à celle

qui existe aujourd’hui. Par conséquent, la situation était tout autre, on

n’avait à lutter que contre une panique; et, en effet, à mesure que le cours

forcé des billets prit faveur, on vit le nueuîraire qu’il remplaçait dans la cir-

culation affluer à la banque, et, pendant plusieurs mois avant la reprise

des payements en espèce, il dépassa même le montant des billets en cir-

culation. Aujourd’hui, quoi qu’on en puisse penser, ce n’est pas la panique

qui rend le numéraire plus rare, il est plus considérable dans le sens absolu

qu’en 1818, mais il est moins abondant relativement aux besoins. Le mou-
*

veinent commercial a pour ainsi dire doublé depuis 1847; on peut en

avoir la preuve dans le progrès du commerce extérieur, qui a passé du

chiffre de 2,614 millions en 1847, à celui de 4,587 millions en 1856,

importation et exportation réunies. Or, depuis celte époque, d’après les

évalulions les plus favorables, la circulation métallique ne se serait enri-

chie que d’un cinquième, de 600 millions sur 2,500 millions. Par consé-
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quent, la circulation fiduciaire, le crédit, a été appelé à jouer un plus
grand rôle qu’autrefois. Il n’y aurait pas lieu de s’en plaindre si on savait
s’arrêter à la limite convenable, mais là est la difficulté du problème. Quand
on recourt au crédit comme agent de circulation, il y a toujours le danger
de dépasser la mesure et de créer un capital factice. 11 ne faut pas croire que
tout billet qui entre dans la circulation, après avoir escompté une valeur
commerciale ou autre, ait par cela seul sa raison d’être et sa garantie. 11 faut
encore que la valeur qu’il a escomptée, soit une valeur^ réelle, qu’elle
ait son utilité, sa destination et partant son prix. S’il s’agit d’une valeur
sans utilité, ou bien un excédant sur les besoins, vous aurez beau en faire
la base d’un billet de commerce escompté par du papier de banque, vous
n’en ferez pas une valeur réelle, un capital nouveau, et parlant le bille
de banque qui la représente est de trop dans la circulation. Il se peut
qu’il ne se déprécie pas et qu’il soit remboursé pour la valeur nominale
mais il ne le sera pas avec le prix de la valeur qu’il a escomptée, il le sera
tout simplement avec le capital de garantie de la banque, avec l’âro-ent des
actionnaires. On a cherché à justifier l’extension du crédit donné aux ban-
ques américaines, en disant qu’aprês tout leurs billets de circulation avaient
pour garantie des valeurs de premier ordre pour une somme équivalente dé-
posée entre les mains d’un fonctionnaire public qualifié de surintendant des
banques, et, de plus, une réserve métallique de 12 1/2 pour 100. Sans doute
ces billets sont suffisamment garantis

; nous croyons que, malgré la suspen-
sion du payement en espèces par les banques américaines, ils seront un jour
intégralement remboursés, mais à quelle condition? Ils ne seront pas rem-
boursés assurément sur le prix des valeurs qu’ils ont escomptées, car ces va-
leurs ou sont invendables ou sont dépréciées de 50 pour 100; ils ne seront
remboursés qu’avec le capital social, qu’avec les dépôts mêmes, et que sur le
prix de ces valeurs déposées en garantie et dont la réalisation n’a fait qu’ac-
croître la panique.

Ce n’est pas là une situation régulière. II ne suffit pas qu’un billet de
banque soit suffisamment garanti pour qu’il circule avec profit pour tout le
monde et soit considéré comme un capital, il faut encore qu’il représente
une valeur réelle. Or on n’a d’autre garantie qu’il représente une valeur
réelle, qu’il n’est pas de trop dans la circulation, que sa conversibilité en
espèces. Pourquoi attache-t-on aujourd’hui une si grande importance aux
espèces métalliques, pourquoi la banque ne peut-elle faire rester ses billets
dans la circulation au delà d’un certain chiffre? Tout simplement parce que
dans les moments où les ressorts du crédit sont trop tendus, où chacun sent
que tout ce à quoi on a donné une valeur nominale n’a pas une valeur
réelle au fond, on recherclie exclusivement ce (jui a une valeur réelle
à l’abri de toutes les crises, et ce qui augmente même de valeur dans les
crises, c’est-à-dire le numéraire. Il n’y a pas moins de numéraire aujour-
d’hui qu'autrefois, mais on le recherche davantage, et si, dans des circon-
stances semblables on décrétait le cours forcé des billets de ban((ue, on ne
ferait qu’augmenter la gravité de la situation, en augmentant, au moVen du
crédit, le nombre de ces valeurs douteuses que le public veut toujours "échan-
ger contre du numéraire. Tout billet de banque (jui serait émis au delàdu

N. SKI-.. T. VI. 25 NOVF.MBIÎE 1857. 5* I.IV. ly
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chiffre qu’on accepte librement aujourd’hui n’aurait au fond d’autre contre-

valeur que le fonds de réserve. Il se pourrait qu’avec cette garantie il circulât

parfaitement sans dépréciation aucune, qu’il fût remboursé intégralement;

mais nous ne voudrions pas assurer alors qu’il le serait sans entamer le

capital des actionnaires. Et puis quelle serait la situation vis-à-vis de

l’étranger? l’étranger dans ce moment recherche l’or, il le veut à tout prix,

pour rétablir son équilibre monétaire. Le jour où le papier de banque serait

notre monnaie légale, le change s’établirait immédiatement contre nous à

des taux plus ou moins élevés, comme aux Etats-Unis; on aurait alors in-

térêt à payer en espèces métalliques, et notre numéraire s'en irait encore

plus vite que par le. passé, indépendamment du trouble immense apporté

aux transactions commerciales.

Nous ne comprenons pas qu'un espiit sérieux ait pu songer un instant au

cours forcé dans les circonstances actuelles. C’eût été le moyen de rendre la

crise mille fois plus violente, et l’Empereur a eu grandement raison de le re-

pousser.

Il n’y a pasd’autre mesure à employer pour combattre lacrise que l’élévation

du taux de l’escompte, à laquelle on peut joindre l’examen scrupuleux des bor-

dereaux présentés à l’escompte, afin de rejeter ceux qui ont le caractère d’une

spéculation et pour effet immédiat une exportation de numéraire. Ces moyens
doivent suffire pour nous tirer d’embarras.

Nous avons dit que la situation s’était déjà améliorée aux Etats-Unis, elle

est aussi, d’après les dernières nouvelles, en meilleure voie en Angleterre.

Tout fait présumer que nous avons atteint le maximum de la crise, et que

les choses vont tendre maintenant à rentrer dans un équilibre normal. Ce ne

sera pas sans blessure pourtant : les crises ressemblent aux ouragans, elles

balayent devant elles tout ce qui n’est pas bien établi, tout ce qui n’a pas de

racines profondes; plus d’une entreprise sans base sérieuse aura péri dans cette

épreuve, plus d’une fortune aura été compromise; ce sera le tribut payé par

l’imprévoyance. Mais les bonnes entreprises survivront, et elles y auront

gagné d’être dél ivrées de la concurrence des entreprises parasites qui son t comme
l’ivraie à côté du bon grain. Quant au commerce, le taux de l’escompte à

10 pour 100 lui serait assurément préjudiciable s’il devait durer longtemps
;

mais, s’il est de courte durée, comme tout l’annonce, il ne peut avoir de con-

séquence grave; car, en définitive, avec l’escompte à 10 pour 100 par an, il

s’agit pour le commerce de payer 2 1/2 pour 100 pour les échéances à 90

jours, et moins de 2 pour 100 si elles sont à 60 jours. Ce n’est pas là ce qui

peut compromettre une situation bien établie.

En résumé, la crise que nous subissons n’est point la conséquence exclu-

sive de la crise américaine, elle a son origine en Europe, et chaque peuple

peut en trouver chez lui les causes parfaitement déterminées. Depuis deux

ans elle existe à l’état latent, et, si elle n’a pas éclaté plus tôt avec la vio-

lence extrême qu’elle a eue dans les derniers temps, c’est que l’occasion lui

manquait. Cette occasion s’est présentée dans le contre-coup de la crise amé-

ricaine, et, comme le fruit était mûr, il est tombé. Maintenant, quant à ce

qui nous touche personnellement, toutes nos difficultés sont dans le passé;

l’avenir s’annonce sous les auspices les plus favorables, nous avons une bonne
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récolte, des besoins modérés en lait de travaux publics, nos grandes dépenses
sont liquidées, on nous promet un budget en équilibre, ainsi que la clôture
du grand livre; par conséquent chaque jour qui s’écoule nous conduit
vers une situation meilleure. D’ailleurs, il faut aujourd’hui

, comme dans
toutes les crises, faire la part de l’imagination; il y a toujours des gens qui
s’exagèrent le mal, et qui, avec des capitaux disponibles dans les mains, res-
tent les bras croisés, attendant chaque jour une plus grande dépréciation
dans les valeurs. Cette hésitation ne fait qu’aggraver la crise qu’une conduite
différente tendrait à atténuer. Que fautnl pour que ces gens-là sortent de leur
inaction, pour que cette part du mal due à l’imagination disparaisse? 11 faut
la moindre chose, le premier symptôme d’une situation meilleure, et alors on
verra les mêmes capitaux qui hésitent aujourd’hui en face de valeurs très-

dépréciées les rechercher avec entraînement à des cours beaucoup plus éle-

vés, précipitant eux-mêmes la hausse par une exagération contraire à celle

<]ui existe, et produisant ces mouvements de bascule aussi fâcheux dans un
sens que dans l’autre pour le crédit public.

V . Boxxet.

HIPPOLYTE BONNARDEL

A la dernière exposition des envois de Rome, la foule s’arrêtait émue et re-
cueillie devant l’œuvre d’un des élèves de la Villa Médicis. Nous avions vu
ce jeune homme partir pour l’Italie plein de force et d’espérance... Il allait

revoir son pays, sa famille, ses amis, et la mort l’a pris au moment où il ve-
nait chercher le prix d’un travail long et consciencieux, et apporter aux arts

l’exemple d’un talent mûri par l’étude et d’un cœur ennobli par la vertu.

Nous l’attendions avec impatience, nous nous disposions à fêter son retour,

on mettait la dernière main à l’atelier qu’il s’était choisi dans sa modeste
ville de Bourgogne, et, des bords du Tibre, il ne nous est plus revenu que son
nom enveloppé de respect et de regrets. Le ciseau est, pour ainsi dire, tombé
de ses mains roidies au pied de son œuvre inachevée. Il est triste de mourir
à trente ans, alors que l’on porte dans son intelligence de hautes pensées,

dans son âme de nobles inspirations; alors que l’on s’est dit : Je réaliserai le

beau, je ferai aimer le bien, ma vie sera un apostolat.

Hippolyte Bonnardel se fût fait place à côté des hommes qui, comme Flan-
drin, Bonnassieux, Gabat, revêtent de toute la richesse et l’élégance de la

forme les inspirations d’un spiritualisme élevé. Il eût retrouvé avec joie ceux
qu’il avait connus à Rome et dont les succès avaient précédé les siens :

M. Gastinel, qui puise son inspiration musicale aux sources les plus pures;

àl. Cabuchet, dont on vient de placera Saint-Sulpice la copie en marbre de
la statue de saint Vincent de Paul, érigée Tannée dernière sur la place de
Chàtillon-les-Dombes.

Bonnardel était véritablement un artiste dans toute la noble acception du
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mot. Il était de ceux qui s’agenouillent et qui prient avant de travailler, « Est-

ce que vous n’êtes pas malheureux, disait-il à un ami, de voir de tous les

côtés, chez les marchands et dans nos églises, des saints si laids et des saintes

si horribles? » Ce mot renferme en lui seul ses préoccupations et le but vers

lequel il voulait diriger ses efforts. Homme profondément austère, il pour-

suivait un idéal qu’il entrevit dès qu’il sut pétrir la terre et tailler le marbre.

Cet idéal, il s’en est parfois approché, il l’eût certainement atteint un jour.

Nous avons perdu en lui des œuvres d’un caractère malheureusement trop

rare parmi nos artistes et trop peu appréciées aujourd’hui. Dieu lui tiendra

compte de ses aspirations, de ses projets, de ses luttes. Son sentiment artis-

tique n’avait rien d’exclusif; il n’était ni comme ces catholiques qui, émer-

veillés, à juste titre, par l’ogive de nos cathédrales ou par la ligne pieuse et

émue de Fiesole, ne veulent voir et comprendre rien autre; ni comme ces

païens attardés qui, séduits, non sans raison, par les marbres de Phidias ou

les colonnes du Parthénon, s’obstinent à nier tout ce qui n’en descend pas

directement. Il allait avec un égal respectée Phidias à Donatello et de Dona-

tello à Michel-Ange, et, s’il aimait à [trier sous la voûte gothique qui garde

les reliques de saint François d’Assise, il se plaisait aussi à errer dans les

rues désertes de Poinpéi et à s’asseoir sur les pierres brisées du temple de

Pestum.

Pendant son séjour à Paris, il avait nourri son esthétique par la lecture de

livres sérieux, dans l’intimité de Frédéric Ozanam, qui l’affectionnait parti-

culièrement, et au pied de la chaire de Notre-Dame où il avait recueilli du

père Lacordaire un enseignement si grand et si fécond sous une forme si ar-

tistique. Le souvenir de son atelier de la rue de Fleurus est cher à plusieurs

et à plus d’un titre, car c’est là que le père Lacordaire, Ozanam, l’abbé Ma-

ret et une jeunesse intelligente et courageuse fondèrent VÈre nouvelle au

mois de février 1848. Bonnardel devait aussi beaucoup à une réunion d’amis,

jeunes, pleins d’enthousiasme, catholiques ardents, à idées grandes et géné-

reuses, avec lesquels il se réunissait chaque semaine pour étudier et discuter

des questions de philosophie, d’histoire, de morale et de théologie. On y pro-

fessait l’amour de la justice, de la tolérance et de la liberté, le respect pour

la femme, le culte de l’enfant. On s’y j)réparaità exercer une influence chré-

tienne sur le milieu social dans lequel on aurait un jour quelque action, ou,

comme on le disait, à christianiser sa fonction d’artiste, de savant, de magis-

trat, d’administrateur... Noble alliance resserrée par l’amitié, la science et la

charité !

Aussi Bonnardel joignait-il au savoir qu’il tenait de son maître Dumont et

fpie possèdent ordinairement les élèves de l’école des Beaux-Arts, nourris

exclusivement de l’enseignement classique, un sentiment que ses camarades

ne soupçonnent même pas, et qui constitue véritablement l’artiste et par des-

sus tout l’artiste chrétien. Puisse son exemple profiter à la jeune génération

qui le suit! Nous le désirons d’autant plus que nous avions fondé sur lui les

plus grandes espérances, et qu’elles se sont évanouies au moment où nous

nous y attendions le moins.

Nous voudrions parler ici de l’ensemble de ses travaux; mais nous n'avons

pu voir ni son bas-relief du Massacre des Innocents, ni son Christ à la colonne.
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dont les journaux se sont trouvés unanimes à faire l’éloge. Nous connaissons
de lui ce qu’il a laissé dans son alelier au moment de partir : des statuettes,

des^médaillons, un petit crucifix plein de sentiment, la médaille qui a obtenu
le prix au concours ouvert à Londres lors de l’exposition universelle, quel-
ques Études pour un chemin de croix, une Vierge et la Ruth en marbre qui a
figuré à l’exposition universelle de Paris et que le gouvernement vient d’a-

cheter.

Une des stations de son Chemin de croix est un bas-relief d’un véritable
mérite. Tous ceux qui l’ont vu ont été particulièrement frappés de ce double
caractère qui faisait, comme nous l’avons dit, Poriginaiité de son talent ; une
forme savante, qui, au lieu de nuire au sentiment, de i’égarer, de le voiler,

lui donne au contraire plus de valeur, et un sentiment exquis, qui, loin de
gêner la forme, delà mépriser ou de la négliger, la soutient et ajoute à son
prix. Sa Vierge, malheureusement inachevée, est grande, pure et belle,

chastement enveloppée dans un vêtement qui n'exclut ni grâce ni élégance;
l’enfant Jésus, à moitié drapé dans une légère tunique, porte sur son front

un mélange de douceur et de majesté; le sourire de sa bouche enfantine se

marie d’une admirable façon à son regard doux et puissant tout à la foisV

Même en présence de l’œuvre capitale et dernière de Bonnardel, nous pré-
férons de beaucoup cette Vierge et le Christ enseveli-, et nous avouerons qu’en
voyant la Pietà, nous avons été singulièrement surpris. Dans le corps du
Christ, dans l’agencement général du groupe et dans ses détails, nous avons
retrouvé la science de Bonnardel. Dans la tête du divin Bédernpteur, dont le

bras droit tombe jusqu’à terre, dans la figure pleine de tristesse de la Vierge,

dans son regard perdu en une contemplation recueillie de son Fils, et surtout
dans l’austérité de ses traits doux encore malgré leur expression douloureuse,
nous avons reconnu le sentiment chrétien de l’artiste, mais le faire géné-
ral accuse une manière à laquelle nous ne pouvions nous attendre.

Il ne faut pas oublier que Bonnardel a laissé son œuvre inachevée, et que,
si elle est terminée aujourd’hui, nous le devons à la fraternelle amitié et au
pieux dévouement des amis qu’il a laissés à la Villa Médicis. Faut-il s’en

prendre ces amis qui, en donnant une preuve de leur sympathie à celui

qu’ils ont perdu, en lui consacrant généreusement leur temps et leur savoir,

n’ont pas su s’identifier avec l’idée de l’artiste, traduire sa pensée, interpréter

ce qui pouvait encore manquer de clarté à son œuvre, ce qu’il n’avait pas

suffisamment indiqué? ou bien Bonnardel se serait-il laissé égarer un mo-
ment? Aurait-il subi l’influence désastreuse de certaines œuvres trop long-

temps admirées à Borne? Cette dernière supposition n’est guère admissible,

car il avait suffisamment donné la preuve de sa force personnelle, et il n’est

pas probable qu’après avoir résisté pendant cinq années à des tentations aux-
quelles on n’échappe pas toujours, il y ait succombé aussi tardivement.

Son ciseau ne nous avait jamais montré des draperies tourmentées comme
celles du voile de la Vierge, il ne nous avait pas non plus habitués à ces [)lis

’ 11 serait vraiment regrettable que cette Vierge fût per.liie, le moule cm a été l.iit. Espé-
rons que, comme la Pielà, elle aura le bonheur de trouver une main iutclligonle cpii en
assurera l’avenir.
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lourds, gonllés, qui se reiuarijuent eu plusieurs endroits et particulièremenl

sous le bras droit de la Vierge.

Nous n’insistons pas davantage, ne sacbant à (|ui en revient la responsabilité,

à l’artiste mort, ou à ceux qui ont pris le ciseau et la râpe pour continuer

son 03uvre? Nous ne voulons pas nous exposer à blâmer Bonnardel de défauts

qui ne lui sont peut-être pas imputables, ou qui auraient disparu dans un

dernier travail, et nous craindrions également de faire tomber des reproches

immérités sur ceux dont le dévouement a droit à notre reconnaissance.

Quoi qu’il en soit, la Pietà est une œuvre d’un mérite incontestable, mal-

gré ses défauts. On pourra critiquer la lourdeur des draperies, signaler la

partie inférieure du corps du Christ qui n’est pas suffisamment morte, et

les jambes, particulièrement celle de droite, qui semblent se supporter elles-

mêmes, tandis qu’elles devraient glisser et tomber plus en avant. ,Mais on

admirera toujours le torse du Christ, sa tête renversée, son bras pendant, la

douleur calme et profonde de la Madone dont la figure s’encadre admira-

blement dans son voile.

11 y a cependant des gens qui ont trouvé que cette douleur n’était pas

assez humaine et ont demandé un désespoir moins sage. Pauvres esprits qui,

à la vue d’un Dieu et de la Mère d’un Dieu, voudraient, à la place des senti-

ments divins, les luttes et les douleurs de l’humanité !

Le bas-relief de Bonnardel, les Vierges sages et les Vierges folles, est à

peine indiqué ;
bien des idées y manquent encore de développement, bien des

pensées n’y sont encore qu’ébauchées.

Le Christ au centre, placé entre deux anges, a de la simplicité et de la gran-

deur; sa main droite invite les vierges sages à s’approcher, tandis que de la

main gauche il repousse, sans colère, mais avec une inexorable justice, les

vierges folles. Les vierges sages défilent, leurs lampes à la main, à la manière

des saintes de Flandrin dans la frise de féglise Saint-Vincent de Paul. Leur

visage est empreint d’un air de simplicité, de dignité, dont le cœur est ému :

il y a, dans cette procession, de l’ordre, de l’harmonie, quelque chose de

nalme, de reposé qui est en parfait accord avec le sujet. L’une d’elles abrite

sous sa main la flamme vacillante de la lampe, avec une anxiété qui est admi-

rablement sentie et exprimée.

Du côté gauche du bas-relief, l’artiste a voulu traduire, par le désordre

même des lignes heurtées, l’état moral des vierges folles
;
elles se désespèrent,

s’agitent, s’enfuient; l’une d’elles regarde avec effroi sa lampe éteinte et

vide.

Les passions fortes, les sentiments mauvais, allaient moins au ciseau de

Bonnardel que la simplicité et la vertu; aussi ce côté est-il moins satisfaisant

et moins bien venu. Ce désespoir, ce remords, cette honte, pouvaient être

exprimés autrement; quant au démon, saisissant sa proie, il esta peine

esquissé par quelques coups d’ébauchoir; cette sinistre figure du dogme

catholique eût été traitée différemment, si elle eût pu être achevée.

Hélas ! voilà tout ce que vingt années d’un travail opiniâtre, tout ce qu’une

vie sainte exclusivement vouée au culte de l’art, nous ont laissé! Puissent

ces œuvres être placées de manière à consacrer le souvenir de ce jeune
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homme, vraiment digne de regrets! Que pour l’honneur et la dignité del’art
son exemple soit suivi

! que sa vie trouve des imitateurs!

Ferjus Boissard.

On nous écrit d’Allemagne :

\i Allemagne évangélique, annoncée avec tant de fracas et entourée d’une
si haute protection, a beaucoup fait parler d’elle dans nos journaux, mais
n’a pas précisément répondu aux espérances de ses fondateurs. Elle a rendu
plus manifeste et plus profonde encore dans le camp protestant la division qui
existe entre les luthériens dits orthodoxes et les différentes brandies du ratio-

nalisme, de telle sorte qu’elle semble avoir manqué son principal but, à savoir

le rétablissement de l'union. Elle a eu du moins pour résultat déporter la plus

rude atteinte au système de l’Église officielle, en Angleterre, par les en-

couragements que ses chefs ont reçus de l’archevêque de Cantorbéry: en

Prusse, par la réhabilitation de M. Bunsen, le plus ardent adversaire des

hommes qui ont jusqu’ici, sous le nom du roi, dirigé les affaires ecclésias-

tiques. il est notoire que pendant les séances de VAlliance M. Bunsen habitait

le palais du roi, tandis que M. Stahl et ses amis avaient quitté Berlin. Quoi-

qu’une partie considérable des protestants d’Allemagne se soit écartée de

VAlliance, elle n’en a pas été moins unie dans sa haine contre le catholicisme,

et il est possible que d’ici à peu de temps les pays catholiques ressentent

d’une manière plus vive l’action de la Société de Gustave-Adolphe, .le ne puis

m’étendre davantage sur ces caractères généraux
:
je renverrai ceux de mes

lecteurs qui voudraient de plus amples détails aux articles publiés sur ce

sujet par les Feuilles historiques et politiques de Munich. Ils trouveront dans

cet excellent journal le tableau le plus fidèle de la situation actuelle du
protestantisme.

Presque à la même époque que VAlliance évangélique, se réunissait à

Stuttgard un concile évangélique {Kirchentag), où M. Stahl et ses amis

s’étaient retirés comme dans un port assuré. Cependant il s'y éleva un orage

qui faillit disperser l’assemblée; ce fut encore une lutte entre l’orthodoxie

luthérienne et le rationalisme qui divisa le concile en deux camps, et dans

cette lutte le parti luthérien fut le plus faible. Les derniers événements ne

peuvent qu’augmenter la confusion qui se produit de toutes parts lorsqu’il

s’agit des questions intérieures, et en particulier lorsiju’on s’efforce de ré-

tablir l’harmonie dans la famille protestante; on sait en effet que le prince

de Prusse, récemment appelé à la tête du gouvernement, est resté étranger aux

agitations religieuses, malgré l’analogie que présente d’ailleurs son carac-

tère avec celui de son père, Frédéric-Guillaume'III.

Les mois d’août et de septembre ont été féconds en assemblées de toute

espèce : c’est, à mon avis, un heureux symptôme; c’est un réveil de l’esprit

public, un acheminement vers les mœurs politiques de l’Angleterre que

j’espère voir se naturaliser parmi nous, et mettre un terme à cette indiffé-
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rence déplorable qui depuis 1848 et 1849 a succédé à nos agitations. Pour

faire la contre-partie des assemblées protestantes dont il vient d’être question,

il s’est tenu deux congrès catholiques. A Ratisbonne, les députés des diffé-

rentes sociétés diocésaines de l’art chrétien en Allemagne se sont réunis

sous la présidence de M. Auguste Rciscbensperger et ont donné à leur asso-

ciation une organisation définitive. On y comptait environ cent quarante

prêtres, bavarois pour la plupart, et tous animés du meilleur esprit. L’art

chrétien fait de grands progrès en Allemagne
;

il s’y fait de tout côté des

constructions nouvelles ou des restaurations dans le style du moyen âge.

L’impulsion est venue en grande partie de la France, où les Gaumont, les

Rio, les Montalembert, ont porté les premiers coups au système pseudo-

classique. Cette association, qui a à Cologne son comité directeur, tiendra

prochaine session à Paderborn, en septembre 1858.

L’autre congrès catholique, qui s’est réuni à Salzbourg aussitôt après celui

de Ratisbonne, a porté son attention sur toutes les questions qui touchent

aux intérêts religieux, institutions de bienfaisance, presse, écoles et univer-

sités, missions, etc Ce congrès devait se tenir à Cologne
;
mais le retard

mis par la police à accorder une autorisation qu’elle avait refusée les années

précédentes a rendu nécessaire le choix d’un autre lieu de réunion. Il est à

remarquer que l’Autriche, dont la police se signalait avant 1848 par son

intolérance, surtout en matière de liberté d’association, est aujourd’hui,

de tous les États de l’Allemagne, celui où cette liberté reçoit le plus complet

développement. Aussi a-t-on décidé que la réunion de l’année prochaine

aurait lieu à Gratz, en Styrie, si les mêmes difficultés se représentaient à

Cologne, ün grand nombre d’évêques étaient présents au congrèsdeSalzbourg.

Le prince-évêque de cette ville y assistait et a terminé la session en don-

nant aux personnes présentes sa bénédiction pastorale. La plus complète

harmonie n’a cessé de régnerai! sein de cette assemblée.

Pour extrail : P. Douhaire.

On nous écrit de Turin, 19 novembre 1857 :

Ce n’est qu’hier soir que l’on a pu connaître l’ensemble du résultat des

dernières élections ; sur 204 membres de la chambre, le premier tour de

scrutin n’a donné que 98 élus définitifs. Donc 96 collèges électoraux ont dû

revenir à un scrutin de ballottage; le reste, c’est-à-dire les élections du collège

de l’île de Sardaigne, et de quelques-uns des plus éloignés de la Terre ferme,

n’est pas encore connu. Sur les 98 candidats élus et connus, la droite

compte 50 voix; les scrutins de ballottages augmenteront incontestablement

ce chiffre. Mais de ces 50 voix acquises à la droite, à peine 14 à 15 appar-

tiennent à rextrême droite : le reste compte des conservateurs dans toute

l’extension du mot; c’est-à-dire des hommes à principes immuables, qui tien-

nent par la fibre la plus puissante de leurs convictions à l’église, au catho-
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licisme et à la constitution, et qui, à coup sûr, ne se soucient pas plus de

sacrifier l’Église et le clergé à la constitution que la constitution à l’Église,

mais qui néanmoins placent la religion au premier rang de leurs affections.

Au total, et somme toute, nous avons raison d’être satisfaits du résultat des

élections. Sans doute l’attitude du ministre, en face de cette solennelle

manifestation de l’opinion catholique, devra changer devant la nouvelle

Chambre: quel parti prendra-t-il? on ne peut trop le pressentir. Car le plus

grand nombre des députés élus, s’ils ne sont pas reconnus comme chauds

partisans du ministre, se trouvent néanmoins divisés dans leurs sympathies :

ainsi plusieurs d’entre eux se rallieraient à M. De Cavour, s’il se débarrassait

de ses anciennes alliances et se rapprochait des conservateurs. Dans ce cas,

M. De Cavour pourrait très-bien se reformer une majorité passablement com-

pacte, et continuer ainsi à tenir le timon des affaires. Sous peu de jours l’on

connaîtra le parti qu’il prendra. La situation est critique.

Une preuve que la lutte a été acharnée sur toute l’étendue de la ligne, c’est

que le nombre des ballottages égale presque celui des élections définitives. Du

reste, l’ancienne majorité et la presse qui en était l’organe s’avouent vaincues.

Il y a même des gens qui pousseraient à une solution violente, s’ils ne ren-

contraient un obstacle dans le bon sens du pays.

Quant aux journaux irréligieux et révolutionnaires, ils ont déjà levé la

bannière: c’est aux menées des catholiques qu’ils attribuent un résultat qu’ils

se plaisent à déplorer comme l’agonie de nos libertés. Ils savent fort bien

qu’il n’en est rien
;

ils s’inquiètent en pure perte; car, et ils ne l’ignorent

pas, la grandemajorité des membres de la droite ne consentira jamais à faire

bon marché de nos nouvelles institutions.

Dans une prochaine lettre je pourrai m’étendre davantage sur la nouvelle

situation que les élections viennent de faire à ce pays.

Pour extrait: P. Douh.\ire.
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Il est rare d’ouvrir une revue anglaise sans y trouver la mention ou même
l’appréciation savante d’un ou de plusieurs ouvrages français. Aujourd’hui,

nous remarquons dans la Uevue d'Édimbourg un article sur l’iiistoire de

France de M. Henri Martin, qui mérite à divers titres de nous arrêter. La

Revue d'Edimbourg commence par reconnaître l’éclat et le mérite de l’école

historique française. Mais elle demande comment, avec tant d’annalistes

brillants, d’ingénieux auteurs de mémoires, nous n’avons jamais su produire

une histoire qui pût résister à l’examen de la postérité. Pour que l’histoire

fleurisse, observe après beaucoup d’autres l’écrivain anglais, il lui faut d’abord

le sol de la liberté, non pas seulement, ajoute-t-il fort bien, de cette liberté

négative qui n’interdit pas toute expression de la pensée, mais de cette liberté

active qui permet à un peuple d’acquérir, par la discussion des affaires pu-

bliques, la connaissance de la société. Alors seulement l’histoire agrandie

peut trouver des auteurs et des lecteurs qui cherchent moins en elle la vie

d’un homme que la vie d’une nation. Cette condition remplie ne suffit pas.

Avec la liberté comme sous le pouvoir absolu, Phistorien subit l’inlluencedes

idées de ses contemporains, et, pour leur complaire, s’amoindrit d’avance aux

yeux de la postérité. A l’appui de cette remarque, plus juste que nouvelle,

la Revue d'Édimbourg croit pouvoir citer l’exemple de Montesquieu et

de Voltaire, qui, frappés, dit-elle, de l'abus du pouvoir ecclésiastique et de sa

domination sur les intelligences, se laissèrent entraîner au mépris des choses

sacrées. Nous demanderons au critique anglais si le pouvoir ecclésiastique

était bien à craindre pour l’intelligence en un temps où le vrai danger de la

France et du monde était l’accroissement et l’omnipotence des monarchies

absolues, qui, malgré elles, complices des plus tristes excès de l’intelligence

révoltée contre l’Église, arrachaient à celle-ci la suppression d’un ordre célè-

bre. Ajoutons que si Voltaire entraîna le secours des monarchies absolues du

dix-huitième siècle pour écraser l'infâme, Montesquieu fut le précurseur et

l’organisateur anticipé de cette liberté politique si indifférente à l’ami de Fré-
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déiic, et (jiie rauteur de V Esprit des Lois, malgré ses erreurs, malgré ses

torts, ne saurait etre, sans injure pour sa grande mémoire, mis à côté de
l’universel profanateur, Voltaire.

Après ces préliminaires, l’écrivain anglais caractérise et apprécie l’ouvrage
de M. Henri Martin, dont la conception première lui parait erronée. Glorifier

avant tout dans l’histoire de France la formation et ragrandissement du
territoire français, y voir la compensation du déclin des libertés, sacrifier

à cette considération toutes les autres, c’est à la fois estimer trop peu les li-

bertés anéanties, et s’exposer, dominé par une môme idée, à d’étranges con-
tradictions. C’est ainsi qu’après avoir présenté la tentative de Charles VIH
pour agrandir la France en Italie comme im politique et injuste, M. Henri

Martin n’en fera pas moins un crime à Henri H d’avoir restitué à Philibert-

Kmmanuel les provinces italiennes en lui donnant une princesse française,

et l’accusera d’avoir trahi les intérêts de la France. Un reproche plus grave

est adressé par la Revue d’Èdimboimj à l’historien français. Elle regrette

qu’il se soit permis des assimilations offensantes pour la majesté des choses

divines, jusqu’à faire de Jeanne d’Arc un nouveau Messie. Mais l’autorité de

ce reproche, si juste en lui-môme, est singulièrement diminuée par la ma-
nière dont il est présenté. Si M. Henri Martin refuse d’accepter franchement

l’inspiration surnaturelle de Jeanne d’Arc; si, voulant échapper à la fois à

cette conclusion si simple et aux sèches négations du rationalisme, il s’égare

en un système obscur, et voit en elle une sorte de prophétesse inspirée on ne

sait comment, du moins son embarras et ses contradictions demeur nt

comme un aveu de la surhumaine grandeur de la mission de l’humble ber-

gère, et une indirecte confirmation de l’origine divine de son courage et

de sa victoire. Mieux vaut cette vue incomplète et indécise que les efforts,

heureusement impuissants, de la Revue d'Édimbounj, pour présenter l’ap-

parition de Jeanne d’Arc comme un fait parfaitement naturel et normal.

Elle raille M, Henri Martin de sa haine contre l’étranger, et n’admet pas

que la France fût mise en péril par le siège d’Orléans. Pour chasser les An-
glais, il suffisait en effet d’inspirer la confiance aux Français, et ce fut là

tout le secret de Jeanne d’Arc. Comment une enfant put-elle raffermir des

soldats abattus qui lui témoignèrent longtemps une si vive défiance, et

vaincre des troupes aguerries? La Revue d'Edimbourg ne le dit pas; elle

omet d’expliquer son explication, et, en attendant qu’elle songe à le faire,

elle regarde le supplice de Jeanne comme la conséquence de sa prétendue ré-

bellion contre l’Église catholique. Elle en fait non une martyre immolée par

l’Angleterre, mais une protestante, unehérétique punie par l’Eglise de Rome.
La comparant à Jean Huss, elle découvre entre eux une grande différence. Jean

Huss, en effet, mourut, dit-elle, pour h justice étemelle... Mais, quoi qu’il

en soit de ce dernier, la libératrice d’Orléans et de la France,, la bergère

inspirée, la grande héroïne

,

pour parler comme la Revue écossaise elle-

même, ne mourut-elle pas pour l’éternelle justice? Non ! elle mourut seule-

ment pour affranchir son pays de la domination étrangère; \i\ç\\Q petite,

mesquine, puérile, si on la compare, ajoute la Revue d'Édimbourg

,

à la rédemption de l’humanité L Pour nous, sans établir une assimilation

1 P. 405.
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profane et monstrueuse entre le fils de Dieu incarné et une fille des hommes
illuminée d'en haut, toutefois nous dirons sans crainte que la pensée meme
de la Rédemption ne saurait enlever sa grandeur à cette miraculeuse déli-

vrance, à ce chapitre incomparable que, suivant le mot d’un grand écri-

vain, Dieu a mis dans l’histoire de France.

Au moment où les chansons de Béranger sont applaudies sur nos théâ-

tres, il n’est pas inopportun de publier les jugements justement sévères

prononcés sur lui, et par conséquent sur nous-mêmes, par un écrivain

étranger. Le North British Beview rappelle (jue, plusieurs années avant les

Méditations de M. de Lamartine, dés 1802, Béranger savait trouver de

poétiques et religieux accents pour traduire, sous ce meme titre de Médi-

tations, Fintelligence chrétienne de la nature. Ces premières inspirations

furent vite délaissées, et le poète devint le chantre élégant de m vague Déisme

qui, dans l'occasion, peut exprimer de nobles sentiments
,
mais qui affecteplus

habituellement un caractère sensuel, et se réconcilie aisément avec l'épieu^

réisme. En prenant, contre l’auteur du Dieu des bonnes gens, la défense de

la morale religieuse, la Revue écossaise fait des distinctions qui trahissent

ses préventions protestantes. Si elle se bornait à rappeler cette vérité incon-

testable qu’une alliance trop étroite de l’Église et de l’État compromet infail-

liblement les intérêts de l’une et de l’autre, ce n’est pas dans ce recueil

qu’une voix s’élèverait pour la contredire. Mais nous ne sachons pas que

Béranger ait jamais eu le spectacle de la terreur et de la violence employées

par l’Église et par l’État pour imposer la foi. Ces regrettables paroles n’em-

pêchent pas le North British Beview de s’élever avec force contre la mo-

rale facile et licencieuse que, plus que tout autre, Béranger rendit popu-

laire, et de rappeler à ses admirateurs cette belle parole écrite par M. Victor

Hugo il y a bien longtemps, que le poète a charge déâmes. A ceux qui cite-

raient ce mot du chansonnier: sans les folles inspirations de la jeunesse,

mes couplets politiques naîtraient pu aller si loin, elle répond qu’elle

estime trop ses voisins pour croire qu’ils ne puissent recevoir le patrio-

tisme cpie des mains de la licence, et, eptand meme il en serait ainsi, dit-

elle, cela nous forcerait seulement à diminuer notre opinion de la France

sans augmenter notre estime pour Béranger C Mais ce n’est pas seulement

comme poète, c’est aussi comme politique qu’elle a voulu l’étudier. Elle le

montre s’emparant du nom de Napoléon pour en faire le passe-port des libé-

raux; triple transformation du poète, du parti et du héros, qui ne sera pas

la moins curieuse originalité de notre époque; tactique ingénieuse et hardie

qui a réussi au delà, de toute attente. Des deux causes réunies autrefois par

l’école politique dont Béranger fut le poète, c’est à nos lecteurs de deviner

celle qu’il a le mieux servie.

En Amérique, ainsi qu’en Angleterre, la littérature française est appréciée

avec non moins d’intérêt que de sagacité. Le North American Beview, qui

paraît à Boston, à New-York et à Londres, transporte ses lecteurs républicains

au sein de la France monarchique du dix-septième siècle, et, guidé par

M. Théophile Lavallée, les introduit dans la royale maison de Saint-Gyr. La

même Revue retrace, d’après le beau livre de M. Guizot, la carrière politique

» P. 512.
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de sir Robert Peel, et consacre un troisième article à plusieurs publications

récentes. Le brillant récit d’une conversation sous l’Empire, publié dans la

Hevue des Deux-Mondes par M. Villemain, est reproduit presque en en-

tier par h Revue américaine

,

et l’article du Correspondant sur les Appels

comme d'abus, en lui inspirant des réllexlons que nous ne saurions toutes

accepter, lui fournit l’occasion de signaler l’existence d une école calbolique

et libérale pour qui la liberté nest pas seulement compatible avec une doc-

trine qui renferme toute vérité, mais de plus favorable à ses progrès.

Le Rambler ne se lasse pas de rappeler aux catholiques anglais cette vérité

salutaire. La Saturday Review

,

dans son numéro du 12 septembre 1857,

frappait du même anathème Vultramontanisme et le despotisme, accusait la

papauté d’avoir condamné, dans la personne de M. de Lamennais, la liberté

de conscience et la liberté de la presse, et invoquait, à l’appui de sa thèse, la

célèbre encyclique du pape Grégoire XYI. Le Rambler rappelle que les disci-

ples de M. de Lamennais, après avoir incliné leur front sous la décision de

l’Eglise, ont pu se relever toujours fidèles à l’amour de la liberté
;
qu’ils ont,

en la servant, servi l’Église sans encourir les censures de celle-ci, et que la

papauté en condamnant il y a vingt-cinq ans des exagérations dangereuses, ne

prétendait pas condamner une liberté juste et sage qu’elle n’a jamais pro-

scrite, là où l’élat de la société la comporte et l’exige. Il demande aux Anglais

eux-mêmes s’ils prétendent accepter une liberté sans frein, telle que la ré-

prouvent les paroles de l’encyclique. Que certains écrivains catholiques aient

glorifié le pouvoir absolu, le Riambler l’admet avec chagrin. La sympathie

pour les despotisme, dit-il, et la rancune personnelle contre la liberté consti-

tutionnelle s'étalent et rampent dans les publications qui suivent les traces

de rUniversE Mais le Rambler ajouteaussitôt queces déplorablesexem pies sont

donnés par des laïques, sans la sanction d'aucune autorité théologüiue,

n’ont soulevé nulle part de plus vives protestations que dans les rangs des

catholiques eux-mêmes. Si, en effet, on voit souvent les journaux catholi-

ques combattre l’un contre l’autre avec la cordiale animosité de deux frères,

ennemis c’est sans doute, qu’on nous permette de le dire en complétant la

pensée du Rambler, parce qu’ils comprennent différemment les intérêts et

l’honneur de leur mère.

Nous aimons d’autant plus à voir une revue catholique tenir ce langage,

que les Anglais continuent, quoi qu’on en dise, à s’estimer assez eux-mêmes

pour aimer et estimer leurs libres institutions. Il est vrai qu’ils ne les jugent

pas sans défauts; mais du moins elles n’ont pas le plus grave de tous les dé-

fauts, celui d’être incorrigibles; elles amènent, par la discussion, le progrès de

la justice et delà vérité. C’est ce que la Revue de Westminster a parlaitement

compris et éloquemment exprimé. En lisant les premières pages de son article,

plein d’aigres censures contre la vieille constitution anglaise, nous nous

demandions à quelle école appartenait l’écrivain si passionné détracteur de

son pays. Il n’épargnait rien, trouvant très-mauvais que les électeurs choi-

sissent, pour les représenter aux Communes, des membres ou des alliés de

l’aristocratie, et ne comprenant pas que des avocats, des généraux, des ami-

* Page 281.
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raiix pussent être envo
3
^ës au Parlement, parce que, disait-il, les interets de

ces diverses classes sont distincts de ceux de la communauté. Il traçait en re-
tour un tableau presque séduisant de l’ordre, de la simplicité, des mérites
et des bienfaits du pouvoir absolu. Nous allions fermer le volume, persuadés
que cet article était fait pour être accueilli et commenté ailleurs que dans le

Correspondant. Mais la Revue de Westininster avait ingénieusement donné-
la parole à un adversaire pour avoir le plaisir de le réfuter, et, après avoir
opposé aux dangers du gouvernement (lespotique, même sous bon des-
pote, les avantages d’une discussion souveraine qui prévient les abus ou qui
les répare, nous le vîmes conclure en ces termes à cette question : A quoi
est bon le cjouvernement représentatif ? a Nous répondrons : U est bon, spé-

cialement bon, meilleur que tous les autres pour faire ce qu'un gouvernement
doit faire; U est mauvais, spécialement inauvais, pire que tout autre, pour
faire ce qiiun gotivernement ne doit pas faireA. »

Mais nous oublions qu’au moment où les revues anglaises célèbrent ainsi

leurs institutions, l’Angleterre, s’il faut en croire certains oracles, vient de
recevoir un coup mortel. Puisque VEdinburgh Revieiu, la Quarterhj Review

,

la Britishcpiartemly Review ontpublié le mème joursurla révolte indienne trois

articles marqués de la meme empreinte généreuse et sensée, recueillons quel-

ques-uns de leurs jugements sur le drame qui se poursuit dans les Indes. Nous
disons la révolte et non l’insurrection. Telle est, en effet, la distinction éta-

blie tout d’abord par la Revue d’Edimbourg, qui refuse de confondre la ré-

volte d’une armée avec l’insurrection unanime et spontanée d’un peuple
Tandis que l’Angleterre, sur plusieurs points, trouvaitdes alliés parmi les in-

digènes cùntre les cipayes révoltés, la plupart des Indiens ont assisté, indif-

férents, à la lutte engagée devant eux. Il y a plus : ce mouvement prétendu

national est allé aboutir à la restauration éphémère du trône de Delhi, c’est-

à-dire que les Hindous, séduits et entraînés parles anciens oppresseurs du
pays, ont consenti à faire revivre leur domination pour échapper à l’Angle-

terre. Uien de plus instructif que la proportion comparée des Hindous et des

musulmans dans la population civile et dans l’armée. Un musulman contre

quinze Hindous dans la première, un contre cinq dans la seconde : tel est ce

double rapport. Aussi l’inlluence musulmane a-t-elle pu s’exercer de préfé-

rence dans l’armée. Il a suffi aux musulmans de gagner dans ses rangs

les castes supérieures, et celles-ci ont entraîné les autres. Cette coalition

des Hindous et des mahométans s’explique par la solidarité de leur défaite et

la communauté de leurs espérances. Elle peut éclairer sur le vrai caractère

de la révolte. Dès 182T, sir John Malcolm avait signalé dans l’empire indien

l’effrayante diffusion de prophéties mystérieuses qui annonçaient pour tel

siècle ou telle année la ruine de la Compagnie, et donnaient toutes aux

Cipayes ce sinistre avis, qu’ils ont fini par entendre ; Nos tyrans européens

sont peu nombreux; tue%-les'\ Ces prophéties reparurent plus nombreuses que

jamais, répandues à la fois parles Hindous et les mahométans, et Tune d’elles,

assure-t-on, annonçait l’événement pour l’année 1864. Mais, dit la Revue

^ Pege 484.

- Page 546.

5 Page 564.
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d'Èdimbo'iii'g

,

quand on fait de semblables prophéties, on est porté à les

accomplir soi-même. La guerre d’Orient acheva d’irriter le fanatisme musul-

man, en montrant que l’islamisme n’élait pas moins menacé par ses alliés

que par ses ennemis, et la Perse répandit dans l’Âsie centrale d’infatigables

émissaires chargés de convier les Indes à repousser l’alliance d’une nation

européenne dont l’amitié nuisait plus au mahométisme que son inimitié. Là,

selon la lievued'Èdimboiirg, est la vraie cause de la révolte, dont l’injuste an-

nexion du royaume d’Oude fut l’occasion et le prétexte. L’armée du Bengale sé

composait presque entièrement dessujets hindous ou musulmans du souverain

dépossédé. En devenant sujets anglais, ils perdaient le prix exceptionnel de

leur service militaire, et l’intérêt, d’avance, était pour eux le complice du

fanatisme d’autrui. Au surplus, les révoltés se sont montrés dignes, par leur

sanguinaire barbarie, de défendre la cause de la barbarie musulmane. On a

invoqué en leur faveur des circonstances atténuantes, et on a été les cher-

cher dans les impitoyables répressions qui ont puni, dans le feu du combat,

une si sanglante agression L Les revues anglaises font entendre, à ce

sujet de nobles et généreuses paroles. En demandant justice pour les cou-

pables, elles demandent pitié pour les innocents. Tout en regardant la cause

de l’Angleterre comme la cause même de la civilisation, elles proclament

qu’il est temps de renoncer à un système d’annexions dont les résultats vien-

nent d’éclater, et s’accordent pour demander qu’à l’autorité de la Compagnie

des Indes soit désormais substituée, suivant les expressions* de la Bî'itisJi

quarterhj review, Vautorité directe du gouvernement, toujours 7'esponsable

envers le Parlement. L’Angleterre alors pourra plus facilement étendre les

bienfaits etcorriger les abus trop certains de sa domination. Quelleque soit la

gravité de l’épreuve qu’elle traverse, pas plus que les revues anglaises, nous

ne saurions douter de sa victoire. Si, par impossible, elle devait succomber,

elle emporterait du moins de ces plages lointaines l’honneur d'avoir pour-

suivi persévéramment l’abolition de l’esclavage, de l’immolation volontaire,

des abominations de Jaggernaiit, et d’avoir garanti aux veuves la liberté de

la vie et du mariage, aux convertis leurs propriétés^. La mémoire des chré-

tiens n’oublierait pas que, à l’abri de son pavillon et de son drapeau, la foi

conquérante des missionnaires catholiques avait, au loin, établi des londa-

tions que la révolte a détruites'. Mais nous ne verrons pas une sinistre vic-

toire qui serait la défaite et le malheur des vainqueurs eux-mêmes. Si, dans

tous les temps, les Anglais, en luttant contre les Indes, ont compensé l’infé-

riorité du nombre par la. supériorité de la discipline et du courage^, de nos

^ Insurreclion de rinde, par MM. Fonvielle et I^. Legault, page 107.

~ The Quarterhj Review, p. 491.

^ Nous trouvons dans les Annales de la Propagation de la foi <lu mois de novembre 1857

trois lettres de M. Bernard, missionnaire apostolique à Agra,et de deux sœurs de charité, l’une

réfugiée au fort de la même ville, l’autre au l'ort Sealkot. Voyez aussi les détails d’un si

douloureux intérêt donnés par les Annales suv l’état florissant de la mission d’Agra, avant les

massacres et les dévastations des Cipayes.

Voyez, à cet égard, Itritisli Quarterhj Review, p. 491. Rien que les rédacteurs dos re-

vues anglaises gardent l’anonyme, nous pouvons nommer l’auteur de ce remarquable article,

M. Kirwan, avocat au banc de la reine, auteur de plusieurs articles dans le Dictionnaire de

la Conversation. Nous ne prétendons pas d’ailleurs approuver tons ses jugements, parfois
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jours encore, l’héroïque mort du lieutenant Willougby, la résistance indomp-
table, la ferme attitude, et la victoire récente de l’armée deDehli, promettent

un succès final, sinon prochain, du moins inévitable, en dépit de ces écri-

vains qui laissent entrevoir une sympathie mal déguisée pour de perfides

égorgeurs, et entourent le féroce Nena-Saïb de l’auréole des libérateurs ^

Georges Seigneur.

ALBERTUS SIAGNUS. — Sein Leben imd seine Wissenschaft (Albert le Grand, sa vie et sa

science
,
par M. Siiîmaks, professeur de philosophie à Freisingen. — Rutisbonne, 1857, Un

vol. in-8°, XVI et 38G pages, avec portrait et deux gravures coloriées représentant la cha-

suble et la chaire d’Albert le Grand.

Voici un bon livre et un livre bien fait : la vie d’un saint et d’un sa-

vant du treizième siècle. Bien qu’une science historique plus impartiale et

plus solide ait, de nos jours, rendu justice à un grand nombre de person-

nages du premier et du second ordre de ces grands siècles de foi et d’action,

si longtemps méconnus, le bienheureux Albert le Grand, un des hommes
éminents du plus beau siècle de cette période, n’avait pas encore trouvé son

historien parmi nos contemporains. Nous ne croyons pas nous tromper en

attribuant ce retard envers fillustre dominicain à la prodigieuse quantité de

ses ouvrages que son historien doit nécessairement étudier. Ses œuvres rem-

plissent vingt et un volumes in-folio d’une impression très- compacte

M. Sighars s’est préparé sérieusement par cette étude à son travail d’historien.

Dans un récit simple, à la manière des anciens hagiographes, il raconte la

vie de ce jeune chevalier devenu mendiant, prêtre, évêque, prédicateur il-

lustre de la croisade, professeur profond et éloquent, philosophe, théologien,

artiste, poëte, missionnaire parmi les infidèles, diplomate et plus versé qu’au-

cun homme de son temps dans la science des choses divines et humaines,

surnaturelles et naturelles. Ce récit, par son étonnante variété, est des plus

attachants. Les derniers chapitres de l’ouvrage s’occupent plus particuliére-

ment des nombreux ouvrages du grand homme, qui n’est pas seulement un

« infatigable compilateur, » comme M. Cousin le dit quelque part, mais un

véritable savant. Aujourd’hui on obtient ce beau titre avec moins, beaucoup

moins de science, beaucoup moins de portée d’esprit, et beaucoup moins

déparés par les préjugés protestants. M. Kirwan va jusqu’à parler du jésuitisme des brahmes,

après avoir représenté comme des bralimes catholiques ces jésuites que protégeait dans les

Indes la protestante Angleterre. Ailleurs, il distingue trois sortes de missionnaires : les an-

glicans, les catholiques romains... et les jésuites.

* Voyez dans VEstafette la lettre de M. de Jonquières- Antonelle, qui apprend à ses lecteurs

qu’il y a une jeune Inde, comme il y avait une jeune France et une jeune Angleterre, et glo-

rifie pompeusement \e jeune-Inde Nena-Saïb.
2 Beati Albeuti Magni, Ratisbonensis episcopi, ordinis prædicatorum, opéra qux hactenus

haberi poluerunt, siib Th. Turco, N. Rodulpliio, J. B. de Morinis, ejusdem Ordinis Magistris

generalibus, in lucem édita studio R. Pétri Jammy, secræ Theol. Doct. Couvent. Grasaniopolis

ejusdem Ordinis. XXI vol., in-lol. Lugduni, 1651.
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de travail. Il serait peut-être à désirer que l’auteur eût plus fortement

marqué la position sientifique occupée par Albert le Grand par rapport aux

maîtres qui l’ont précédé et ceux qui l’ont suivi, entre saint Anselme et

Pierre Lombard, et entre son grand disciple saint Thomas d'Aquin et les au-

tres hommes de cette forte race. En entrant davantage dans ces questions,

l’auteur aurait donné en même temps de plus justes proportions à la division

de son ouvrage, qui accorde trente-sept chapitres au récit de la vie de son

héros et deux seulement à la partie scientifique proprement dite. D’ail-

leurs les premiers chapitres, sur l’origine, l’enfance et la première jeunesse

d’Albert, renferment des conjectures inutiles. Il aurait été très-intéressant,

très-instructif, sans aucun doute, d’en savoir davantage sur tous ces points ;

et nous pouvons regretter que l’on nous ait pas éclairés davantage ;
mais ce

sont là des lacunes que nous regrettons souvent dans l’histoire des grands

chrétiens du passé. Elles ont ordinairement leur humilité pour cause. Lais-

sons donc subsister ces glorieuses obscurités, et n’essayons pas, en voulant

dire des choses que nous ne savons pas, de remplir ces lacunes par des

conjectures plus ou moins arbitraires. En abrégeant ces premiers chapitres,

l’auteur aurait pu donner plus d’étendue à l’exposition de faits importants

d’un autre ordre, qu’on aimerait surtout voir en tout leur jour dans un

ouvrage de cette nature. Mais, malgré les imperfections de ce travail, la

Yie du bienheureux Albert le Grand n’en reste pas moins un ouvrage d’une

lecture attachante et instructive.

GESCllICIITE ÜES DEUTSGHEN RITTER-ORDENS in seinen zivœlf Balleien in Deuts-

chland (Histoire de l’ordre Teulonique et de ses douze bailliages en Allemagne), par

M. Jean Voigt. — Berlin, 1857, Ionie 1®’’. G76 pages.

M. J. Voigt(qu’il ne faut pas confondre, commeon l’a fait souvent en France,

avec son homonyme, auteur d’une Vie de Grégoire VU) est un des écrivains

qui ont le mieux étudié l’histoire du moyen âge et qui ont eux-mêmes un

vrai mérite comme historiens. Précédemment il avait écrit en neuf volu-

mes l’ancienne histoire de Prusse jusqu’à la fin de la domination de l ordre

Teutonique, dont l’existence est si intimement fiée à celle de toute cette vaste

contrée. Cet ouvrage est un véritable monument historique. L’auteur y avait

parlé de la fondation de l’Ordre en Palestine
,
de son établissement dans le

duché de Masovie, et spécialement dans le pays de Gulm
;

il y avait décrit la

mission historique de l’Ordre, qui a conquis le pays de Prusse au christia-

nisme et à la civilisation.

Aujourd’hui le savant historien donne en quelque sorte le complément de

ce premier ouvrage, par VHistoire de l'Ordre que nous annonçons ici. Ce

travail était très-difficile à faire, parce que les matériaux en sont très-disper-

sés. Les archives générales de l’Ordre sont à Vienne, à Munich, a Stuttgard ;

les archives spéciales des bailliages sont complètement dispersées et en partie

détruites et perdues. Grâce à un zèle infatigable, et à toutes sortes de protec-

tions, l’auteur a pu compulser tous les documents existants; et avec une

grande sagacité et un talent incontesté d’exposition
,

il nous donne une
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histoire et rorganisatioii "de l'ordre Teutonique aussi complète que pos-

sible. D’abord il retrace l’établissement des douze bailliages; il parle ensuite

du personnel de l’administration, des baillis, des curés de l’Ordre, des grands

maîtres. Le troisième chapitre traite de la constitution de l’Ordre : du cha-

pitre, des visites, des changements dans le personnel, etc. Le quatrième

expose les règles pour la gestion des biens de l’Ordre. Dans le cinquième,

il est question de tout ce qui regarde le spirituel dans l’intérieur de l'Ordre :

la réception dans l’Ordre; les prêtres dans les différentes maisons; l’ordre

journalier de chaque maison; les affiliations. Le chapitre sixième traite des

privilèges accordés par les papes, les empereurs, les princes. Le chapitre

septième explique l’Ordre dans ses rapports extérieurs : avec les empereurs

et l’Empire, avec les princes, avec l’épiscopat, avec les villes, etc. Le chapitre

huitième traite des finances des bailliages : recettes etdépenses. Enfin le cha-

pitre neuvième expose le dépérissement de l’Ordre.

Tel est le sommaire du nouveau volume de M. Voigt. L’auteur est protes-

tant, mais il traite généralement avec faveur, avec intelligence et impartia-

lité, les choses, les hommes et les institutions catholiques. La solidité de sa

science, son talent d’exposition et la beauté de son langage, toujours pur et

correct, qui l’ont mis au rang des maîtres dans l’art d’écrire l’histoire
,

se

retrouvent avec encore plus de maturité dans ce nouvel ouvrage.

D. Charles Brandes,
Rénédictin d'Einsiedlen.

BIBLIOGRAPHIE FRANÇAISE

L'ÉGLISE ET L’EMPIRE ROMAIN AU IV* SIÈCLE, par M. le prince Albert de Broglie,

2* édition revue eL augmentée L

La librairie Didier vient de mettre en vente la seconde édition de ïÉglise

et l'Emjjire romain au quatrième siècle, ])ar M. le prince Albert de Bioglie.

Nous ne reviendrons pas sur ce beau livre déjà connu de tous nos lecteurs,

îl serait téméraire de redire dans ce recueil ce qu’une voix illustre entre

toutes y a si éloquemment exprimé L Nous nous bornerons aujourd’hui à

constater le brillant et rapide succès de l’ouvrage de M. de Broglie et l’ac-

cueil qu’il a reçu des juges les plus compétents, soit en France, soit dans les

pays étrangers.

Le sujet choisi, le talent et la personne de Fauteur devaient a un égal de-

gré intéresser l’opinion publique. Elle suivait depuis longtemps de ses plus

vives sympathies le noble écrivain qui avait su de bonne heure dans la car-

rière des lettres ajouter un nouvel éclat à l’illustration séculaire de son nom.

Elle ne pouvait rester indifférente à ce récit des grandes luttes, dont l’histo-

rien lui déroulait le majestueux et émouvant tableau. Quel intérêt ne devait

^ Didier et comp., libraires-éditeurs, quai des Auguslins, 55.

'^Correspondant du 25 sept. 1850. Article du R. P. Lacordaire.
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pas offrir, en effet, rélude de ce quatrième siècle, où se règlent pour la première

fois les rapports de l’Église et de l’iMnpire; où l’Itgiise, échappée aux éprouvés

des persécutions, commence à traverser les épreuves plus redoutables de la

prospérité et du triomphe; où l’hérésie fait sa première apparition pour es-

suyer sa première défaite; où l'Empire se transforme et où les institutions,

pour ainsi parler, se convertissent après les hommes! M. de Broglie a tracé

de cette époque une savante et vivante peinture. Avant d’étudier le règne du

premier empereur chrétien, il a, dans une introduction remarquable à plus

d’un titre, éésumé à grands traits la double bistoire de l’Église et de l’Empire

durant les trois premiers siècles, et, dans quatre nouveaux volumes dont nous

sommes impatients de saluer la venue, il se propose de suivre leurs destinées

de Constantin jusqu’à Théodose. Il avait, en abordant ce vaste sujet, a lutter

contre de nombreuses difficultés. Les monuments iiistoriques laisaient souvent

défaut à ses recherches; comme les contemporains de Constantin n avaient

pas compris l’importance de la révolution dont ils étaient les auteurs ou les

témoins, l’absence de matériaux obligeait l’bistorien à chercher en lui-même

de quoi combler ces lacunes : il devait cependant éviter de donner a son

imagination une trop libre carrière, et de prendre pour des réalités les con-

ceptions de son esprit. L’éminent écrivain a triomphé de ce double

maître dans l’art d’écrire et de raconter, dont les beaux travaux ont éclairé

celte période, a, l’un des premiers, rendu à cette plume savante et libre un

hommage qui est à lui seul un succès L Un écrivain protestant a, dans 1 un

des principaux recueils de la presse périodique d’Angleterre ‘L
vanté « 1 es-

prit admirable, l’érudition profonde et variée... la dignité du style que ne

déparent jamais les déclamations de rhéteur si fréquentes dans Libbon, et

par-dessus tout Tardent amour de la vérité que ce livre atteste chez son au-

teur. )) Enfin, pour unir à ces témoignages celui de l’Allemagne savante, un

recueil que nous aimons à citer, et qui s’est montré souvent sévère pour

l’érudition française, s’est plu à reconnaître que Tbistorien de Constantin,

« par ses consciencieuses investigations, avait répondu aux exigences de la

critique allemande, tandis que Part de ses récits et la pénétrante clarté de

son exposition le rattachaient à cette école historique de France qui compte

parmi ses maîtres les Thierry, les Thiers et les Guizot ^*. »

Toutefois les critiques n’ont pas manqué à Tœuvre de M. Albert de Broglie.

L’importance des témoignages qu’il produit en faveur de la perpétuité du

dogme et de la hiérarchie ne pouvait manquer de lui susciter des contradic-

teurs parmi les écrivains rationalistes et protestants
;
sa prolession de foi si

franchement catholique devait discréditer aux yeux d’une certaine classe de

lecteurs l’autorité de sa parole et de son savoir. Mais ce n’est pas sans un

sentiment de pénible surprise que Ton a vu se mêler à ces attaques des re-

proches d’un caractère tout différent. Un savant religieux a cru trouver dans

ce livre les traces de ces préoccupations regrettables, un tour philosophique,

un accent naturaliste, une façon toute rationnelle de voir les choses L 11 a

^ M. Yillemain, Journal des Débats des 11 juillet et 15 août 1850.

- Saturday Ileiview, 5 juillet 1856.

^ Historisch-Dolüische Blætler fur das katholische Deulschland

,

10 octobre 1856.

Univers des 12 octobre et suivants.
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surtout signalé des erreurs jusqu'alors peu soupçonnées dans cette intro-

duction qui paraissait au R. P. Lacordaire « une apologie substantielle du
Christianisme, » et qu’un éminent théologien

.
de Puniversité de Louvain

trouvait « marquée au coin de l’esprit catholique le plus sincère et le plus

convaincu L On comprendra que nous n’entreprenions pas de discuter ici le

long réquisitoire du célèbre bénédictin. 11 a d’ailleurs été, dans une série

d’excellents articles publiés par VAmi de la HXeligion-, l’objet d’une réfuta-

tion à laquelle nous n’aurions rien à ajouter. Nous tenons seulement à

constater que ces critiques n’ont trouvé d’écho, ni dans presse catholique de

France ni dans celle de l’étranger. Nulle part on n’a songé à reprocher à

M. de Rroglie, comme une innovation téméraire, d’avoir fait servir à la dé-

fense de sa foi les arguments dont avant lui on s’était servi pour l’attaquer,

d’avoir suivi] l’ennemi sur son propre terrain, et de l’avoir battu avec ses

propres armes.

Lorsqu’il avait montré la merveilleuse harmonie de l’ordre surnaturel

avec le cours naturel des choses; lorsqu’il avait fait assister ses lecteurs à ce

îongtravail par lequel la Providence avait, à travers les siècles, préparé le mi-
raculeux avènement de l’Évangile, lorsqu’il avait dit qu’à lavenue du Sauveur
« le monde avait soif de christianisme, » il n’avait fait que développer la

pensée sous l’inspiration de laquelle Bossuet avait écrit son Discours sur

Vhistoire universelle. Avant lui, saint Augustin avait, dans sa Cilé de

Dieu, fait ressortir l’admirable enchaînement des choses divines et des des-

tinées humaines
;
ïertullien avait invoqué le témoignage de Vâme naturel-

lement chrétienne; et M. de Maistre avait salué dans Platon la préface humaine
de VEvangile, comme les docteurs du moyen âge avaient écouté dans Vir-

gile les tressaillements de l’univers tourmenté d’une vague espérance. On ne
saurait, assurément, interdire une route suivie par tant de grands esprits, à

moins de vouloir, comme on l’a spirituellement dit^, accuser de rationalisme

tout ce qui est rationnel.

Ce procédé, si étrangement incriminé, a été apprécié à sa juste valeur dans
les pays où les catholiques ont à déi’endre leur foi contre de quotidiennes

attaques. Les excellentes Annales catholiques de Genève ont félicité l’auteur

d’avoir su parler « le langage le plus propre à être adressé aux sceptiques de

notre temps, » et l’ont assuré que nulle part il ne rencontrerait un plus sym-

pathique accueil qu’à Genève. Un recueil catholique d’Allemagne lui a fait

un mérite d’avoir compris que les grandes révolutions religieuses comme les

révolutions politiques ont leurs racines dans le passé, et d’avoir rappelé qu’il

fallait pour la rédemption de l’humanité par le sacrifice du Calvaire quatre

mille ans de préparation. Mais nulle part nous n’avons trouvé ces divers points

de vue mieux saisis que dans un très-remarquable article de la Revue de Du-

blin^, dont nous voulons placer quelques extraits sous les yeux de nos lec-

teurs :

« Ce livre, dit l’auteur de cet article, après avoir vanté les qualités de

’ Revue catholique de iMUvaîn. Novembre 1856.
^ Ami de la Religion des 5, 5, 7 février, 12, 16 et 21 mai 1857.

M. l’abbé David dans YAmi delà Religion.

* rntblin Review. Juillet 1857.
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« forme et {l’érudition de 1 historien, est destiné a s’adresser au goût mo-
<( derne, à combattre les erreurs et les préjugés modernes.... Il répond à

(( merveille au goût et peut-être même aux besoins de la littérature française

« contemporaine. Si jamais M. de Broglie n’bésite à professer hautement sa

i( foi, jamais non plus il n’oublie f[u’il y a dans les classes éclairées de son

<( pays des milliers d’hommes absolument étrangers aux principes les plus

il élémentaires de cette foi, et sur l’esprit descjuels on risquerait d’exercer

une funeste intluence en la jirésentant dans sa plénitude et sans prépara-

(( tion. Écrivant non-seulement pour des catholiques, mais encore pour des

(( sceptiques, il a senti la nécessité d’avoir égard à des doutes et à des diffi-

<( cultés qu’il ne lui était pas permis d’ignorer. Aussi a-t-il dû souvent adou-

î( cir, pour ainsi dire, le ton de son histoire, afin de la rendre intelligible à

(( ceux auxquels il s’adressait, sans sacrifier jamais non-seulement les droits

« de la foi, mais ceux même de la critique catholique....

« M. de Broglie ne s’est proposé d’autre objet (dans son introduction)

« que de mettre au service du christianisme une démonstration historique

(( dont les adversaires de la religion s’étaient servis jusqu’alors pour contes-

(I ter son caractère divin. Le succès de son argument apporte une confirma-

(( tion nouvelle au principe que le cardinal Wiseman a si éloquemment dé-

i( veloppé dans son discours d’ouverture, sur les rapports de la science et de la

(( religion révélée. Il prouve qu’il en est de l’histoire comme de l’astronomie,

« de la géologie, de l’ethnographie, de la physiologie et de toutes les autres

(( branches des connaissances humaines. Si dans l’enfance de cette science,

(( comme de beaucoup d’autres, on a cru obtenir des résultats contraires à

(( ce qu’enseigne la religion, il est venu un moment oû ses vrais principes

K mieux connus, ses véritables données plus approfondies, ont apporté de

U nouvelles preuves à l’immuable et éternelle vérité de la foi... Nous n’en-

« tendons pas d’ailleurs discuter la justesse des critiques du vénérable abbé

<( de Solesmes. Dom Guéranger et le prince de Broglie peuvent être considé-

« rés comme les représentants de deux écoles opposées qui ont toujours existé

dans l’Église, et que l’on pourrait faire remonter à Tertullien d’une part,

({ et, de l’autre, à Clément d’Alexandrie. Ces deux écoles, aujourd’hui comme
« alors, s’appuient sur des motifs différents pour rendre compte de leurs

(( communes convictions, et chacune, dans les desseins providentiels de celui

« qui dispose les cœurs, s’adresse à une classe particulière d’esprits. Les

(( philosophes qui auraient souri de pitié au « Credo quia absurdum » de Ter-

« tullien se pressaient avec admiration dans les assemblées oû Clément inaii-

(( gurait l’union de la philosophie et de la foi. Nous sommes convaincus que,

« de nos jours, au milieu de la diversité des esprits, beaucoup de gens qui

(( resteraient indifférents ou dédaigneux devant les énergiques appels de dom
« Guéranger seront disposés à accueillir favorablement et à méditer avec

« fruit les raisonnements moins altiers, mais plus persuasils du noble bisto-

(( rien de Constantin. »

Nous avons été heureux de trouver une si parfaite expression de nos pro-

pres sentiments dans un recueil dont on ne contestera ni l’autorité ni l’or-

thodoxie. De tels témoignages auraient suffi à rassurer .M. de Broglie s’il avait

pu se sentir ébranlé par les reproclies adressés à son livre. Aussi, en faisant
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droit, dans sa seconde édition, à certaines critiques de détail, en éclairant
d’une plus vive lumière quelques points qui avaient pu sembler douteux,
n a-t-il pas hésité à maintenir intact le plan et la pensée générale de l’ou-

vrage. 1! n’a pas cru avoir à se défendre, ainsi qu’il le dit dans une courte
prélace, « d’avoir essayé de porter dans des études d’iiisloire religieuse les

habitudes et les procédés propres à l’esprit des temps modernes, et d’avoir

parlé le plus qu’il lui a été possible la langue commune de ses contempo-
rains ^ )) L’œuvre éminente qui a inspiré cette pensée accroîtra le nombre de
ces grands travaux historiques qui sont l’bonneur de notre siècle. Elle a

d’autres titres encore à notre sympathique admiration. Alors que des écoles

opposées semblent réunir leurs efforts pour créer un déplorable antagonisme
entre nos croyances catholiques et les tendances de la société dans laquelle

nous vivons, c’est un grand et utile exemple, que celui d’un écrivain qui

met au service de la vérité un si beau talent et un si grand nom, et qui con-
cilie si heureusement, sans leur rien enlever de leurs droits, la foi soumise
du chrétien et l’indépendance de l’historien.

Albert Gigot.

LES DOGMES GATîIOLlQUES, exposés, prouvés et vengés, pur M. Lafouèt, professeur à

rUniversilé catholique de Louvain. — Tonie II. Paris, chez Douniol, rue de Tournon, 29.

11 fut un temps (et ce temps a duré jusqu’à la Révolution) où la Théologie,

en France, faisait partie intégrante de l’éducation laïque. Je crois qu’il en

est encore un peu ainsi dans toute l’Europe.

Je comprends cela. Il me semble assez raisonnable que chacun sache bien

en quoi consiste la religion-de son pays. Un catholique surtout ne saurait

être indifférent à des vérités révélées de Dieu et enseignées par son Église.

C’est ce qui a frappé M. Laforêt, et il a écrit son livre des Dogmes catholi-

ques. Il l’a écrit en français
,
dans la confiance qu’il ne serait pas lu sans

fruit par des laïques sérieux.

Cette conOance me semble pleinement justifiée.

Ce qui distingue l’ouvrage de M. Laforêt, c’est une alliance vraie de la

philosophie et de la théologie. L’auteur a étudié la science de la Religion en

remontant aux sources, à saint Augustin, à saint Anselme, à Richard de Saint-

Victor, à saint Bonaventure, à saint Thomas d’Aquin. C’est là ce qui donne

quelque nouveauté à son travail; c’est à ce titre surtout que nous le recom-

mandons à nos amis et à nos ennemis.

Dans le dernier siècle, la Théologie a subi le même déclin que la jurispru-

dence, la philosophie et les autres sciences morales. Les vues supérieures

avaient disparu
;

c’était le temps des compilateurs, qui se copient indéfini-

ment les uns les autres, et des faiseurs de Manuels, dont on ne peut dire as-

surément ce que Montesquieu a dit de Tacite, qu’ils abrègent tout parce

qu’ils voient tout. La Théologie, si grande sous la plume d’un Athanase et

* Avertissement delà seconde édition, p. vi.
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d’un Augustin, si perçante dans saint Anselme
,

si vaste et si une dans saint

Thomas, si large encore, au seizième siècle, dans Suarez et Uellannin, si

éloquente et si haute, au dtx-septième
,
dans Bossuet, s’amoindrit à vue

i d’œil chez les successeurs de Tournèly, comme le Bliin se perd dans les sa-

i
hles de la Hollande en je ne sais combien de ruisseaux sans nom. Il est temps

et grand temps de rétablir le cours du tleuve dans toute sa puissance, en

remontant au point où il coule à pleins bords, grossi par cent rivières dont

il a réuni les eaux.

C’est ce qui fait le mérite spécial de renseignement de Louvain. Un des

j

professeurs de cette Université, M. Ubaghs, a eu l’beureuse idée de traduire,

I

avec le texte en regard
,
d’inestimables opuscules de saint Anselme et de

I

saint Bonaventure, trop peu connus de la génération présente. M. Laforêt

I

s’est nourri de la moelle meme de ces livres incomparables, et il en repro-

I

duit la substance dans un langage clair, exact et parfaitement approprié à

j

ce temps-ci.

' .le voudrais pouvoir transmettre fci tout son chapitre du péché origi-

I

nel. Combien de gens se sont fait une fausse idée de ce dogme fondamental

j

du Christianisme! Combien font confusion entre la faute d’Adam et hsoidl-

I

lure qui en fut la suite méritée ! Combien pensent que l’Église enveloppe dans

!

une MÊME culpabilité le premier homme et sa postérité ! Combien s’exagèrent

I

le sort des enfants morts sans baptême !

I

Me pemettra-t-on d’en dire un mot, un mot seulement, d’après saint An-

I

selme et M. Laforêt?

I

A l’origine. Dieu avait établi Adam et Éve dans un état surnaturel de

I

sainteté, principe de l’ordre et de l’harmonie qui régnaient dans leur vie,

I

même naturelle.

Or Adam et Eve constituaient alors la nature humaine tout entière. Ce

don d’une sainteté surnaturelle était donc fait à toute la nature humaine en

leurs personnes : s’ils le gardent intact, ils le transmettent à leur postérité;

s’ils le perdent, ils le perdent pour toute leur race.

I Nous savons ce ({ui est arrivé : Eve et Adam se sont révoltés contre Dieu.

! Bs ont donc ainsi perdu leur sainteté originelle; et, du même coup, la nature

humaine, qui alors ne résidait qu’en eux, fut dépouillée en leurs personnes de

sa vie surnaturelle, et troublée, déchue, dégradée dans sa vie naturelle.

Eh bien, c’est cette nature déchue qu’Âdam et Eve nous ont transmise,

et qu’ils ne pouvaient pas ne pas nous transmettre telle qu’elle était alors en

eux.

I

On comprend donc que le péché d’Adam, considéré non comme acte, mais

î

comme état (cette distinction est capitale), ait passé h la postérité du pre-

î

mier homme; c’est un dénument origiisel qui nous est ainsi transmis.

; Cela se comprend d’autant mieux, que c’est la loi de la propagation de

l’espèce humaine que cette propagation s’accomplisse par voie de génération,

et c’est la loi de toute génération que l’homme engendre un être semblable

à lui. Or, ne répugnerait-il pas à cette loi que l’ame des fils d’Adam fût d’une

autre natîire que l’âme d’Adam lui-même, telle que le péché l’avait faite?

Ne répugnerait-il pas que, pour être unie à un corps conçu de l’homme, à

un corps déchu. Dieu créât une âme douée do cette sainteté surnaturelle dont
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il avait orné le premier homme par un bienfait gratuit de son amour? Cette

sainteté surajoutée à la nature humaine dans l’Éden, mais plus tard détruite

par le péché, comment s’étonner que les fils du pécheur en naissent privés?

On le voit, toute cette doctrine est parfaitement logique. Le péché d’Adam

et d’Ève fut un \)éc.\\é perso7inel ; chez eux ce fut la personne qui fut cou-

pable et qui souilla la nature. Chez leurs descendants, au contraire, c’est la.

K.A.TURE QUI SOUILLE LA FEUSONiNE.

Aussi le châtiment n’est-il point le meme pour Adam et pour sa postérité.

Adam avait encouru la peine due à la faute volontaire; il avait encouru non-

seulement la privation du bonheur surnaturel qui nous est promis dans une

vie meilleure, mais aussi les châtiments terribles que Dieu inflige à la ré-

volte, si le repentir n’a désarmé à temps sa justice. Pour nous, au contraire,

originellement dénués de cette inclination surnaturelle au bien qui ornait

Adam avant sa chute, â la vérité nous ne naissons point dignes d'être unis à

l’auteur de toute sainteté
,
mais cette privation reste probablement ignorée

de l’enfant mort sans baptême, car il n’en éprouve aucune douleur, aucune

affiiclion positive et proprement dite : c’est la doctrine de saint Thomas, suivie

de presque tous les théologiens.

Ces enseignements sont austères; il n’appartient qu’au Père Lacordaire

de les illuminer, de les échauffer des feux de son éloquence. C’est â lui d’ex-

poser cette loi de la solidarité humaine née de l’identité du sang etde l’unité

de la race, mère de la réversibilité des mérites, source ineffable de la ré-

demption. « La solidarité, s’écrie-t-il, c’est la vie de tous en tous ;
c’est Dieu

dans l’homme et l’homme en Dieu. Car Dieu y est entré lui-même ; il y a

mis sa divinité; il a jeté dans la balance de la responsabilité universelle sa

gloire et son sang. Et moi, fils de cette solidarité toute-puissante, frère et co-

héritier de l’Homme-Dieu, je ne me sens plus la force, en présence d’un tel

bienfait sorti d'une telle cause, d’accuser ni de défendre l’éternelle justice :

je m’arrête éperdu au pied de la croix qui m’a sauvé par un autre mérite

que le mien
,

et ma parole expire dans l’action de grâces et dans l’adora-

tion. ))

Après de telles paroles, je ne puisque déposer la plume, non point pour-

tant sans avoir demandé pardon â M. Laforêt de l’insuffisance de ces quel-

ques lignes pour donner l’idée d’un travail comme le sien. J’ai à peine essayé

de dire quelque chose de ce qu’il a su tirer des grands théologiens du

moyen âge, et je n’ai pas dit un mot de l’excellente guerre qu’il fait â

MM. P»enan, Jean Pieyiiaud, Pierre Leroux, Laurent, et à d’autres mé-

créants de ce temps-ci. M. Laforêt sait rendre justice, mais il sait aussi la

faire quand il est besoin.

Nous attendons impatiemment son troisième volume.

Foisset.

DEUX ANS DE RÉVOLUTION EN ITALIE, par M. F. T. Perrens. Paris, L. Hachelle.

L’Italie a toujours eu le privilège d’attirer sur elle les regards du monde

entier. On n’a pas oublié que, pendant des siècles, elle a donné des lois â la

plus grande partie de l’Europe, â l’Asie et â l’Afrique
;
qu’au milieu des té-
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nèbresdu moyen âge elle a été le refuge des sciences, des lettres et des arts,

et que, lors de la Renaissance, elle a donné le signal à toute l’Europe, et lui a
rendu sa part dans le précieux dépôt qu’elle avait si bien gardé. Enfin, de-
puis dix-huit cents ans, elle est le centre de la foi catholique. Rome chré-
tienne a désarmé, adouci et civilisé les barbares qui avaient détruit l’empire
de Rome païenne.

Si ritalie a conservé la suprématie spirituelle, elle est restée divisée en
plusieurs États; elle n’a pas meme gardé son autonomie entière, car quelques-
unes des plus belles de ses provinces, après avoir fait partie de la monarchie
espagnole, dépendent encore de l’empire autrichien. Aujourd’hui Milan, Man-
îoue et Venise appartiennent à l’Autriche, et leurs enfants vont servir dans
les régiments impériaux, sur les bords de la Theys et de la Save.

L’Italie continuera-t-elle de subir la domination étrangère? Sera-t-elle tou-

jours divisée en plusieurs États, quoique sa population ne parle que la même
langue; ou bien ces différentes parties d’un même tout se réuniront-elles

dans un État unitaire ou fédéral, monarchique ou républicain, théocratique,

aristocratique ou démocratique? L’Italie n’est-elle, suivant l’expression du
grand poète, que la terre des morts? Ne devons-nous voir en elle, avec un
homme d’État allemand, qu’une expression géogî'aphique?

Telles sont les graves questions qui, depuis un demi-siècle, agitent l’Italie

et appellent l’attention de l’Europe, et qui trois fois déjà, en 1820, eni8ol et

en 1848, ont soulevé les insurrections les plus déplorables.

M. Perrons a entrepris de retracer les traits principaux de la dernière de
ces insurrections : tel est l’objet du livre dont nous rendons compte ici. L’au-

teur examine successivement les tentatives révolutionnaires dans chacun des
États italiens et les groupe autour de l’homme qu’il croit avoir été le repré-

sentant le plus complet des passions populaires.

Nous sommes loin d’adopter sans réserve la manière de voir de l’auteur pour
qui le salut de l’Italie n’est que dans l’avénementde la démocratie. Nous
attribuons à cette pensée, qui domine tout l’ouvrage, bien des appréciations

que nous ne pouvons admettre. Toutefois, nous ne saurions, sans être injustes,

nous empêcher de reconnaître qu’il y a dans l’ouvrage de M. Perrens d’ex-

cellentes qualités de style, et que son récit est généralement plein d’intérêt.

Nous n’avons pas pu lire, sans une vive émotion, le chapitre qui nous mon-
tre Venise sous Manin. Mais combien d’hommes l’Italie a-t-elle comptés,

dans cette crise suprême, que l’on puisse nommer à côté de l’illustre et re-

grettable défenseur de Venise?

L’ouvrage de M. Perrens fournit de précieux documents pour ceux qu’in-

téresse l’histoire de cette époque. L’impartialité de l’auteur lui a fait un de-
voir de reconnaître que presque partout les concessions faites par les princes

avaient été rejetées, et qu’ils s’étaient trouvés placés dans la nécessité d’abdi-

quer leur pouvoir ou de revenir à un gouvernement plus absolu qu’aupa-
ravant.

Que voit l’Italie dans ce douloureux passé encore si près de nous?
(( De grands efforts, dit M. Perrens, produits d’nn moment d’enthousiasme,

mais aussi peu durables que leur cause, des émeutes, des gouvernements Sans

puissance ni durée, qui ne pouvaient acclimater la liberté dans ce beau pays.
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On avait cru trouver des citoyens où l’iiomme était encore à former; une
éducation hâtive, incomplète, illogique, qui ne descend [las jusqu’aux étages

inférieurs; un enthousiasme déréglé ou une indifférence stupide également

funestes; une exagération incurable qui a porté au Capitole tant de citoyens

médiocres, sauf à les voir aux Gémonies; un esprit d’indiscipline qui se donne
impunément carrière jusque sous les drapeaux; une ignorance absolue de

ce qui fait l’homme de guerre; une défiance intime de leurs propres forces

que la jactance des paroles cachemal, et qui, malgré l’incontestable bravoure

d’un grand nombre, rend les Italiens incapables de triompher seuls dans les

combats; une violence de paroles à laquelle répond trop souvent la timidité

dans l’action : voilà les maux nombreux que ce peuple infortuné, instruit par

l’expérience, a constatés sur lui-même, et dont il faut qu’il guérisse, s’il no

veut recommencer l’épreuve avec aussi peu de chance que parle passé. )>

Nous n’avons rien à ajouter à ce jugement de M. Perrens, nous ne croyons

pas cependant, comme lui, que la cause de l’iialie ait gagné quelque chose

aux événements de 1848 et 1849. Il suffit, pour s’en convaincre, de rappeler

quelle était la situation de l’Italie lors de l’avénement de Pie IX. Tous les gou-

vernements s’apprêtaient d’eux-memes, et sans contrainte, à faire de grandes

concessions à leurs peuples. L’Autriche tremblait en voyant cette agitation

pacifique qui gagnait Venise et Milan et qu’elle se sentait impuissante à

calmer. Le fruit de longues années de paix et de tranquillité allait être re-

cueilli quand les libéraux italiens ont mieux aimé courir l’aventure et ont

forcé les princes qui gouvernent la péninsule à ajourner des réformes qui

devenaient un péril pour l’ordre public. Nous voudrions pouvoir dire, avec

M. Perrens, que l’on doit aussi considérer comme un grand résultat pour

l’avenir de l’îtalie la transformation de la monarchie sarde en monarchie

constitutionnelle. «Le Piémont, dit-il, donne une|haute et grave leçon au reste

de l’Italie etagit sur elle par la légitime propagande de l’exemple. » Ce n’est

pas nous qui regretterions de voir sur nos frontières un État doté des institu-

tions qui pendant longtemps ont fait l’honneur de la France; ce n’est pas nous

qui nous attaquerions à la légitimité de l’exemple. Mais le gouvernement

sarde n’essaye-t-il pas quelquefois d’une autre propagande moins légitime et

moins exemplaire? Comprend-il bien son rôle en cherchant à multiplier les

difficultés des États voisins? Mérite-t-il bien de l’Italie, en demandant aux

grandes puissances, dans un intérêt d’ambition, d’intervenir dans les affaires

de la Péninsule? Nous croyons qu’il fait fausse route, et nous pensons qu’en

signalant les périls vers lesquels cette jeune monarchie constitutionnelle

semble courir d’elle-même nous servons à la fois la cause de la liberté et

celle de l'Italie. La lecture de l’ouvrage de M. Perrens nous a suggéré bien

d’autres réflexions; mais nous préférons laisser le soin de les faire à ceux

d’entre nos lecteurs qui suivront le conseil que nous leur donnons de le lire

tout entier. .
ÜEiXni Moreau.
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YIE DE MONSEIGNEUR SIBOUR, ARCHEVÊQUE DE PARIS, SES ŒUVRES, SA MORT
PAR M. rOUJOULAT*.

La méthode à suivre pour écrire, dans les circonstances ordinaires, la vie

d’un homme qui s’est trouvé mêlé à beaucoup d’événements, c’est de com-
mencer par recueillir avec soin tous les matériaux nécessaires à la composition

de l’ouvrage : travail préparatoire toujours pénible et souvent très-long.

Viennent ensuite les secours puissants de la patiente, cahne et mûre ré-

flexion d’où sortira le pian fécond et lumineux du livre qui ne demande plus

alors, pour se faire que la coopération intelligente et souple d’une plume

exercée. Ce n’est pas tout à fait à cette façon régulière de procéder que nous

devons l’œuvre pleine d’intérêt que nous devons à M. Poujoulat. Elle est

moins sortie, en quelque sorte, des recherches et du recueillement que de

Lame brisée et de l’amitié éplorée de l’auteur, qui, en l’abordant pour obéir

à un noble et impérieux sentiment, ne s’est pas rendu compte du dévelop-

pement qu’elle allait prendre comme d’elle-même sous sa plume émue,

grâce à l’abondance des matières et au talent fécond de l’écrivain. « A me-

sure que ce travail s’est étendu et a semblé prendre la forme d’un livre,

mon cœur vous l’a dédié. » Ainsi parle M. Poujoulat dans sa lettre dédicatoire

à Monseigneur l’évêque de Tripoli. Ce mot touchant nous en dit assez sur la

spontanéité de la Vie de monseigneur Sibour, dont la date déjà éloignée,

ainsi que le mouvement et les différents autres traits qui s’y ren-

contrent, suffiraient à nous révéler la rapide composition. Mais, c’est ce

qu’il importe de noter, tout improvisée qu’elle est en un sens, elle n’en

renferme pas moins toutes les belles qualités d’historien et d’écrivain qui

distinguent l’éminent auteur de VHistoire de saint Augustin et des Lettres

sur Bossuet. Elle n’en est pas moins non plus, au jugement assurément

le plus compétent, celui de monseigneur l’évèque de Tripoli, la peinture

la plus vraie et la plus vive du prélat qu’elle voulait faire connaître, de

même qu’elle est « l’appréciation saine des motifs toujours purs, toujours

élevés qui, dans une carrière traversée par tant d’orages, par des événe-

ments si divers, si compliqués, ont constamment gmidé monseigneur Si-

bour, évêque, vers la liberté et le triomphe de l’Eglise; homme, vers l’ac-

tive recherche du bien. »

En retraçant avec chaleur cet évêque et cet homme, M. Poujoulat s’est

trouvé l’éloquent écho de ce magnifique concert de louanges dont la presse

française tout entière, les brefs émus du Saint-Père, les mandements et les

lettres des évêques, ainsi que toutes les voix pleines de larmes de la popula-

tion de Paris, ont, sous la première impression de l’épouvantable nouvelle,

.salué comme à l’envi la vénérable victime. Louanges sincères, éloges légi-

times dont la justesse trouve son éclatante garantie dans leur touchante

unanimité, et surtout dans la haute et sainte autorité de (jueh|ues-uns de

ceux qui se sont plu à les proclamer!

11 y a trois phases principales dans la vie de monseigneur Sibour. Dans la

’ Paris, chez E. Repos, rue Cassette, <S.
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première, c est le jeune prêtre qui promet ce qu’il donnera un jour. Dans la

seconde, c’est l’évêque de Digne qui consacre tous les loisirs que lui laisse

l’administration de son diocèse « à l'accomplissement d’une partie longue-

ment méditée et toujours poursuivie : » les Instihitions diocésaines et les

applications pratiques de cette œuvre capitale dans la mesure possible.

Dans la troisième phase, c’est l’archevêque de Paris, qui, sur ce vaste

théâtre, laisse un libre cours à son esprit organisateur; appelle l'accord si

désirable de la science et de la religion
;
favorise l’essor des études ecclésias-

tiques; veille à ce que la parole évangélique ne s’affadisse pas dans la chaire

chrétienne; témoigne de la plus paternelle comme de la plus vive sollicitude

pour les ouvriers de Paris; s’efforce, en un mot, de ne pas laisser dépérir

dans ses mains l’héritage glorieux du grand martyr des temps modernes.

Noble et sainte préoccupation qui devait, dans un avenir si prochain, passer

tout entière dans l’âme ferme d’un autre pontife désigné de la façon la plus

éclatante par la Providence pour recueillir la même succession, pour conti-

nuer la même œuvre î

L’ahbé A. F. Desciiiîips.

VIE D’AiSTOlNE BU PBAT, par le marquis ru Püat. Paris, 1857, chez Techener, 1 vol,

grand in-8.

Si la France actuelle n’élève plus de ces monuments gothiques qui réjouis-

sent tant l’œil et le cœur du voyageur qui la parcourt sans se lasser, il faut

reconnaître qu’elle les conserve, les restaure et les fait admirablement re-

vivre. Ce que la hache du dix-huitième siècle a impitoyablement brisé en un

moment de délire, la foi revenue, le patriotisme éclairé, le réparent, le re-

mettent en honneur avec un sentiment du beau, dont le secret semblait na-

guère perdu. Ce mouvement très-prononcé en faveur de la vieille archéologie

chrétienne et éminemment nationale marche de pair avec un mouvement

non moins heureux des esprits en faveur de la saine tradition et de l’amour

de l’histoire. On n’ose plus généralement la traiter comme la traitait Voltaire,

qui en a louché tous les points en badinant sans en approfondir aucun, et

avançait que c’était la constitution du céleste Empire qui était la meilleure

qui soit au monde {La liaison par alphabet, article; Chine) \ Les grandes

figures du moyen âge sont remises sur leurs piédestaux
;

les événements

obscurs des temps écoulés sont présentés sous leur vrai jour; de nouveaux

travaux, fruit de consciencieuses recherches, obligent d’admirer ce qu’on

était convenu de mépriser. C’est le but que vient d’atteindre le beau volume

que nous signalons ici. Il appartenait à un petit neveu du chancelier du Prat

de recueillir avec une impartiale religion les documents qui lui restituent une

renommée devenue plus appréciable par la distance du temps, par l’oubli des

intérêts froissés, par l’absence des envieux et par le silence du tombeau. Le

marquis du Prat y parvient avec une délicatesse et une force de style qui

place son travail au rang des publications les plus sérieuses.
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Antoine du Prat était d’une de ces antiques familles d’Auvergne qui préfé-
raient l’honneur à l’intérêt, comme on en retrouve encore dans cette pro
vince, une des meilleures du plus beau royaume après celui du ciel. Avant
d’embrasser la carrière ecclésiastique, il se distingua dans celle de la magis-
trature, fut marié et père de plusieurs enfants, dont l’un, Guillaume, monta
sur le siège de Clermont. Employé déjà par Louis XII, François F' le trouva
premier président du parlement de Paris; il en fit le dépositaire le plus

constant de son autorité, le confident le plus intime de sa volonté, de sorte

que son historien a l’heureuse chance, en travaillant à sa réhabilitation,

d’ajouter un rayon de plus à l’auréole du roi chevalier. En l’accompagnant à

la guerre, il faillit être fait prisonnier avec son parent Tliomas Bohier, fonda-

teur de Chenonceau. A Rome, son influence bienfaisante dans les conseils du
roi fit définitivement abroger la pragmatique-sanction, qui laissait entre au-

tres abus nommer, à des évêchés des enfants de sept ans. L’Église de France

lui doit ce fameux concordat qui l’a régie jusqu’en 95, et n’était pas si

mauvais, puisqu’il a formé un clergé si admirable sur l’échafaud. Le pays

lui doit dans ces négociations difficiles, qui rencontrèrent l’opposition que
soulèvent les grands remèdes, de l’avoir sauvé du schisme où un cardinal

d’une autre trempe, Wolsey, et presque à la même époque, laissait descendre

l’Angleterre avec lui. Le chancelier français ne comprenait pas le salut

de la religion et de FÉtat hors de l’unité et de l’autorité, mais d’une

unité pacifique et d’une autorité non arbitraire! On peut lui pardonner
d’avoir ignoré que ce système aboutirait, par la centrali^^ation et le pou-

voir absolu sans contrôle, aux dangers et aux maux dont on est le témoin

très-complice ou la victime très-résignée. 11 est curieux de le voir essa
3
^ant,

au camp du Drap-d’Or, le rapprochement de deux pays rivaux et réussis-

sant, au moins pour un moments par un traité avec Soliman, à opérer

celui des Français avec les Turcs, revirement politique qui rendit la Médi-

terranée toute grouillante de navires français. Antoine du Prat répara les

désastres qu’il ne lui avait pas été donné de prévenir; ses soins main-

tinrent la paix à l’intérieur, au milieu du mécontentement général, et

amenèrent la délivrance de François P'. Il accueillit Machiavel en France

et protégea Rabelais; mais son amitié pour le noble Florentin, sa bien-

veillance pour l’écrivain tourangeau, trop à la mode de nos jours, ne furent

point une approbation de leur morale et de leurs œuvres; elles étaient le fruit

de cet attrait qui incline les esprits et les cœurs haut placés vers des esprits

et des cœurs, élevés aussi, qui peuvent s’égarer dans leur vol, sans renoncer

cependant à la supériorité qui les distingue. Son orthodoxie est prouvée par

le concile qu’il convoqua à Sens en 1528, qui fut un des plus mémorables de

l’Église de France, ditBérault-Bercastel. L’ère des révolutions, dont nous ne

sommes pas encore sortis, s’ouvrait alors en Europe : il fallait toute. la con-

naissance du cœur humain et la sagacité du chancelier pour lutter contre le

‘ Je dis pour un moment, car j’ai lu à la Bibliothèque impériale un manuscrit intitulé :

Estât des places du Levant, dont les plans ont été levés par ordre du Iloy, à la faveur de la

visite des Échelles, dans les années d685, 1687, 1689, avec les projets pour y faire descente

et s'en rendre maîtres. Cependant le Testament de Pierre 1, si souvent cité il y a quelque

temps, renferme les chapitres suivants : Des forces nécessaires pour brûler Constantinople

.

—
Rétablissement de l'Empire d'Orient en faveur d'un des enfants de France, etc.
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principe dissolvant qui coinniencail à germer. C’est en J 558 que ce grand mi-

nistre, qui pouvait et osait tout, mourut à l’agc de soixante-douze ans, comblé

d’honneurs et de biens, dont il profita pour agrandir avec munificence l’Hôtel-

Dieu de Paris. Ces traits de sa vie, suffisent pour rappeler l’image du

cardinal du Prat et lui donner une légitime place parmi les plus glorieuses

figures du seizième siècle. Cette image, le marquis du Prat l’a restituée avec

talent et mesure; deux qualités qui, on le sait, ne se trouvent pas toujours

réunies.

Augustin Galitzin.

ENTRETIENS SUR LA VIE CACHÉE DE JÉSUS-CHRIST EN L'EUCHARISTIE, par le

Laij.emant, de la Compagnie de Jésus. Nouvelle édition Ch. Doimiol, rue de Tournon, 29.

C’est une des bénédictions de notre temps et comme une garantie contre

les éventualités de l’avenir, que la multiplication si consolante et la propa-

gation vraiment singulière des livres de piété. On peut dire qu’après les

livres mauvais et scandaleux ce sont ceux dont le débit est le plus assuré.

Peut-être même faudrait-il aller plus loin, car la vogue des mauvais livres

passe vite. Elle est aussi mobile que les passions qui la font naître, mais la

solide estime qui s’attache aux meilleures productions de la piété chrétienne

leur communique en partie le glorieux privilège de la durée. De nos jours

la foi est éteinte dans bien des âmes; mais beaucoup de celles que Dieu s’est

réservées, même dans le monde, ne se contentent point de ce degré de foi

rigoureusement suffisant pour le soleil ; il leur faut de plus cette sève nour-

rissante et substantielle qui fait de la foi l’aliment du coeur non moins que la

lumière de l’esprit, et qu’on apfielle la piété.

Mais la piété elle-même, qu’est-elle autre chose, dans son fond, si ce n’est

l’union plus étroite et plus intime avec les réalités éternelles, avec Dieu,

avec Notre-Seigneur Jésus-Christ, avec le monde surnaturel? Or s’unir à

Dieu, c’est se séparer du monde, au moins en esprit, de ce monde dont il

est écrit : Le monde est tout entier soîis Vempire du démon » Et de là

vient que, dans la langue chrétienne, la piété a un autre nom; elle s’appelle

encore: La vie cachée. Ce mot admirable est de saint Paul. Il écrit aux

Colossiens : Vous ôtes morts et votre vie est cachée en Dieu avec Jésus-

Christ K Et, pour en bien comprendre le sens, demandons-le à Bossuet:

« Ma vie est cachée en Dieu, quel mystère! cachée dans le sein de la lu-

mière, dans le principe de voir. Oui, cette haute et inaccessible lumière me
cache le monde, me cache au monde et à moi-môme. Je ne vois que Dieu, je

ne suis vu que de Dieu
;
je m’enfonce si intimement dans son sein, que les

yeux mortels ne m’y peuvent suivre. De mon coté, je ne puis me détourner

d’un si digne, d’un si doux objet. Attaché à la vérité, ^e n’ai plus d’yeux

pour les vanités. C’est ainsi que je devrais être : s’il y a en moi quelque

chose de chrétien, c’est ainsi que je veux être^. ))

^ Mundus loUis in nialigno positus est.(I Joan., v, 19.)

- Mortui eslis, et vita vestra abscondita est cum Cbi-isto in Deo. (Coloss., iii, 5.)

^ Bossuet, Disc, sur la vie cachée.
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Le modèle de cette vie cachée en Dieu, on devine où le chrétien aime à le

contempler : c’est au très-saint Sacrement de l’autel. Là il trouve cette lu-

mière vivifiante, cette paix divine, cette onction secrète qui transforme son
cœur, l’élève insensiblement au-dessus de ses passions, des succès et des
inquiétudes de ce monde, le rend plus ferine pour les combats de la vie, plus
sensible aux maux de ses frères, plus confiant aux espérances du ciel. « Là,

dit Bossuet, il entend cette parole au fond du cœur : Tu le vois, je suis mort
ici, et ma vie est cachée en Dieu jusqu’à ce que je paraisse en ma gloire

pour juger le monde. Cache-toi donc en Dieu avec moi, et ne songe point à

paraître que je ne paraisse. Si tu es seul, je serai ta compagnie; si tu es

faible, je serai ta force; si tu es pauvre, je serai ton trésor
; si tu as faim, je

serai ta nourriture; si tu es dans l’ennui, je serai ton goût; si tu es dans la

défaillance, je serai ton soutien. Que celui qui est altéré vienne à moi, et

que celui qui voudra reçoive gratuitement l'eau qui donne la vie K »

Les Entretiens du P. Lallemant, dont on donne une nouvelle et splendide

édition, sont tout entiers consacrés aux merveilles de la vie cachée de notre

Seigneur au très-saint Sacrement de l’autel. Le seul nom de ce saint jésuite

qui fut le premier supérieur de la mission du Canada fondée en 1626, nous
est une garantie du mérite de ce livre qui, après plus de deux siècles, peut

s’offrir encore sans crainte aux regards du public pieux auquel il s’adresse.

L’ouvrage entier se divise en trois parties bien inégales. La première, qui à

elle seule est plus considérable que les deux autres, traite de la vie cachée

de Jésus-Christ en l'Eucharistie et des principales actions de. vertu qu'il y
exerce. La seconde renferme quelques entretiens de l’âme avec son Sei-

gneur et son Dieu après la sainte communion. La troisième se compose

de six entretiens pour purifier l’âme et la mieux disposer à la récepiion de

la très-sainte Eucharistie.

11 est facile de comprendre qu’en traitant de la sainte Eucharistie, qui

a été depuis le commencement et sera jusqu’à la fin de l’Eglise l’objet

principal de la piété des fidèles, de l’étude des docteurs, des enseignements

et des solennités de l'Eglise, il était difficile de trouver quelque chose de

nouveau. Toutefois le livre du P. Lallemant, qui a été précédé et suivi de

tant d’autres sur le même sujet, a ce rare mérite d’offrir un caractère parti-

culier, et qui le distingue notammentVle la plupart des livres de piété qui

paraissent de nos jours. L’œuvre du saint jésuite n’est pas seulement pieuse;

elle est avant tout, quoique sous une forme très-simple, dogmatique et doc-

trinale, autant que son cadre et sa destination pouvaient le permettre. Il est

malheureusement bien rare qu’un livre de piété soit à la fois court et com-

plet comme un catéchisme, exact et précis comme une théologie. C’est, à

notre sens, le mérite particulier de l’ouvrage du P. Lallemant. H nous rap-

pelle les belles proses de Toffice du saint sacrement, composées par saint

Thomas d’Aquin, et qui sont à la fois des chants destinés à élever et à nour-

rir nos âmes, et de véritables petits traités sur la matière. Le P. Lallemant

s’adresse à l’esprit de ses lecteurs : il leur donne des idées plutôt que des

sentiments, il provoque des lumières plutôt quo'Jdes affections. Et néan-

* Bossuet, Disc, sur la vie cachée (Aik)c:iI., xmi, 17 ).
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moins son livre est éminemment pratique; car il n’expose le dogme que

pour en faire sortir immédiatement, par une application qui n’a rien de

forcé ni de nouveau, mais qui frappe par sa précision, un enseignement

pratique, une règle de conduite, une résolution. C’est à ce titre si impor-

tant que nous croyons utile de recommander ce livre aux âmes chrétiennes

qui veulent vivre de cette vie cachée qui fait les saints même au milieu du

monde, vie si féconde en fruits dès les jours de cette terre, et qui a pour

elle les promesses de l’éternité.

Louis Lescœur,
l‘r. 0. J. C.

Un mémoire sur un point curieux et important de grammaire sémitique

pourrait diflicilement être analysé avec détail dans ce recueil : ce sont pour-

tant des travaux de ce genre qui fixent la valeur d’un homme et fournissent

aux juges compétents les moyens d’apprécier son expérience et sa capacité.

L’auteur du Mémoire sur le sens démonstratif et réfléchi attribué par Gese-

niiLs au mot M. Louis Dubeux, a eu peu d’occasions de donner au public

la preuve de ses connaissances profondes et de son excellente méthode par rap-

port à l’hébreu et aux langues de la même famille
;
mais il suffirait du travail

qu’il vient de mettre au jour pour lui assurer les plus précieux suffrages. La

doctrine des particules appartient à ce qu’il y a de plus intime dans le génie

des langues : c’est la pierre de touche des grammairiens supérieurs. On peut j

tous les jours écrire les pages les plus séduisantes sur les littératures de l’Orient, '

et échouer misérablement à l’épreuve d’une de ces apparentes minuties.

M. L. Dubeux n’a pas à redouter un pareil échec : nous reconnaissons le lion

à sa griffe : l’auteur du Mémoire que nous annonçons est passé maître dans

la science de la langue sacrée.

Ch. Lejnormainï.

— Le Messager de la Charité vient de réaliser une amélioration considérable

sur laquelle nous appelons toute rattention de nos lecteurs. Réunie au Journal

de tout le monde, cette feuille paraît depuis le I" novembre dans le format in-L"

à 3 colonnes. Cette nouvelle combinaison'permet au Messager d’offrir des matières

plus étendues et une rédaction plus variée au public considérable auquel il s'a-

dresse désormais, au lieu de se renfermer dans une spécialité peut-être un peu

exclusive; il traitera à la fois des intérêts moraux et des intérêts matériels bien

entendus.

Le Messager de la Charité est surtout une œuvre de propagande catholique et

sociale; par le choix et la variété de ses matières, par la simplicité et la clarté de

sa rédaction, elle est destinée à lutter contre ces publications à bon marché qui

ont acquis dans ces dernières années un si grand développement, et qui, trop

souvent, corrompent le cœur sans rien dire à l’esprit.

(
Voir aux Annonces.)

L'un des gérants, CHARLES DOUNIOL.

* Paris, Benjamin Duprat, libraire de VInstitut.

r.\ us. )MP. SlîlON llAÇON ET COMP.
,

lU'E d'eRFüRTH
,

à.



SOUVENIR DE 1848
PREMIÈRE INTERVENTION DANS LES AFFAIRES DE ROME

Le secours otieri au Souverain Ponlife, en 1848, est un orand acte
(le la vie du general Cavaignac et le premier honneur de Fa mienneJe crois devoir en exposer les circonstances peu connues, afin dem acquitter envers cette mémoire généreuse en lui apportant en
( uelque sorte, une dernière fois les remerciments et les bénédîclions du saint exil de Gaëte.

neneoic-

Les opinions les plus opposées i’honorent de leur respect D’oùvmnt cet accord? D’un fond d’équité qui ne permet pas. au mdieudes préoccupations les moins favorables à la gloire, que la mamiani-mile attestée dans ta plus haute situation, par les plus signalés ser-vices, soit méconnue. On le reconnaît, sincèrement ou nfaloré soic est un grand homme d’honneur que la France a perdu.
Les blessures faites ’a la louange disparaîtront devant ces témoi-

gnages. D impartiales reserves ne devraient-elles pas s’étendre à nos
propres infirmités. Mais, si nous n’admettions plus, dans notre pays,que

1(^
plein mente de ceux dont nous approuverions toutes lespmi-

sees,l admiration y deviendrait si rare, quelle pourrait se réduire à
1 excessive estime de chacun pour soi-même. L’histoire, Dieu merci
écarté les contradictions pour en tirer le bien qu’elles constatent in-
volontairement. Qu il soit donc loué sans amertume, le noble cœurque des conjonctures inouïes ont montré supérieur à l’ambition, éprisne justice et soigneux de !a bonne renommée!
Une longue épreuve m’autorise à parler de. lui dans l’attendrisse-

ment de mes souvenirs. Il me serait plus difficile d'v mêler ma faible
part comme agent (lu témoin, si je n’avais l’espoir qu’on voudra bien
reconnaître I intenlion qui m y contraint.

Il était mon vieil ami. Nos relations de college furent interrompues
par ses premières campagnes; mais, ayant entrepris, en 1841 avecdeux de mes bien chers collègues, de visiter l’Algérie, M. le maréchal
Bugeaud me permit d’accompagner une expédition où le général Ca-
vaignac figurait alors h la tête des zouaves. Cette rencontre devait

». SÉR. T. VI. (XIII- m U <;ou.E.:T.j 25 DlicEllIiaE 1857 . 4 ' LIV. 19
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naturellement ajouter de nouveaux liens a ceux de notre jeunesse.

Une affectueuse correspondance, très-instructive pour moi, en fut

la suite.

A l’occasion du même voyage, je m’étais aussi préoccupé d’une

fondation acceptée, au nom du gouvernement, par M. le maréchal

Soult, soutenue par M. le maréchal Bugeaud et ses dignes succes-

seurs : rétablissement trappiste de Staouéli. C’est aujourd’hui, a l’om-

bre de la croix de bois, sur le champ de victoire où s’est brisée la

résistance du dernier dey, la ferme la plus florissante de l’Algérie.

Elle m’a été le chemin de Gaëte. Combien j’étais loin de prévoir ce-

pendant qu’un jour le chef d’une république verrait, dans ces di-

verses réminiscences, un motif de me confier la religieuse entreprise

destinée à secourir le père du monde catholique!

Quand, sept ans plus tard, je pris ma place a l'Assemblée consti-

tuante, le plus cordial accueil resserra, de plus en plus, l’attachement

dont j’aime a retracer l’origine.

Depuis le 17 mai, le général Cavaignac était ministre de la guerre.

A partir de ce moment, nos entretiens plus fréquents nous témoi-

gnèrent, run 'a l’autre, une sorte d’austère confiance, justifiée par la

gravité des événements et celle de sa situation, par le contraste même

de nos relations et de nos antécédents, et l’échange sincère de nos im-

pressions quelquefois dissemblables.

L’amitié, avec lui, se sentait a l’aise dans l’indulgence, et vivait a

part des complicités d’amour-propre qui en usurpent souvent le nom.

Le fond de ce qui est estimable et tendre lui suffisait. 11 en a été ainsi

jusqu’à la fin. Ma seconde mission, en 1849, aurait pu le refroidir,

puisqu’il n’en approuva pas les conditions qui lui auraient paru meil-

leures peut-être s’il les eût mieux connues; celle de 1848 fut toujours

un titre a scs yeux. H me l’a bien témoigné.

Mais je n’ai dépeint que les côtés intimes de cette mutuelle fidélité.

Il faut rappeler, en outre, combien nous étions presque tous attirés

a lui par les espérances que nous fondions sur ses actes connus et sur

son caractère. Ma digression, ou plutôt ma dette, expliquera toutes

les garanties que j’ai trouvées dans la mission qui est le sujet prin-

cipal de ces souvenirs.

Nous savions qu’il n’avait eu aucune part aux agitations qui ve-

naient de faire surgir la République. Ni la révolution, ni la constitu-

tion n’étaient son œuvre, four lui surtout, son élévation fut une sur-

prise, quoique, dans les rangs mêlés des défenseurs de l’ordre social,

personne ne s’en étonnât. On ne lui témoignait, â son début, qu’estime

et confiance.

Seize campagnes en Afrique, des blessures devant Cliercbell et

Miilanah, une ferme intelligence et delà décision dans les commande-
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ïïieius difficiles, au milieu des places bloquées et affamées confiées
à sa garde; de longs travaux et beaucoup de souffrances; l'avance-

ment le plus régulier, plutôt lentque rapide et toujours motivé par des
succès ou des actions d’éclat, voilà quel avait été son patient appren-
tissage et celui des généraux appelés par lui, ou en même temps
que lui, à s’illustrer encore par d’autres services.

Ses sentiments républicains avaient été subordonnés, sous la mo-
narchie constitutionnelle, à ce qu’il croyait l’intérêt de son pays et

à son devoir, montrant ainsi, par la netteté de sa conduite, la sécurité

que l’on pouvait avoir quand il s’engageait.

Etranger à nos débats parlementaires, ses opinions, à cet égard, se

renfermaient dans un idéal exempt de passions et d’habitudes révolu-

tionnaires où certaines illusions et l’inexpérience du monde politique

allaient être aux prises avec l’esprit très-pratique de sa carrière,

l’instinct des nécessités du pouvoir, la dévotion à la discipline et tous

les goûts de l’ordre dans l’inviolable respect de la loi.

De là des combats intérieurs dont il a plusieurs fois exprimé les

angoisses, car il avait une extrême vigilance de son point d’honneur

qu’il défendait comme une forte citadelle, où rien d’irrégulier ne peut

entrer. Celui que la République venait de lui faire était conforme à

ses convictions; mais la nation inquiète et divisée, qui semblait d’a-

bord l’approuver de les avoir, ne reconnaissait en même temps que
l’empire des circonstances.

De même que les plus habiles, il avait devant lui les mœurs léguées

par la monarchie et soixante ans de révolutions; l’affaiblissement des

croyances en dehors desquelles l’invocation de la liberté est sur la

voie de la servitude; l’omnipotente centralisation et solitude de l’au-

torité, que de nouveaux maîtres retournent si vite contre ses pos-

sesseurs; la trompeuse mobilité qui rend tous les gouvernements po.

sibles et impossibles!

Cependant il était de ceux qui se donnent tout entiers à leur obli-’

gation morale, tant ils ont à cœur de ne pas obéir à d’autres consi-

dérations. L'apparence d’une déviation intéressée, d’une captation

de suffrages, lui paraissait insupportable. Il fallait tout apprendre en

peu de jours, transiger continuellement sans laisser un doute sur la

rectitude de ses intentions, son unique puissance 1 et le mouvement

précipité des partis ne lui accorda presque aussitôt ni délai ni trêve.

La postérité sera touchée de cette lutte avec lui-même et ensuite

contre tant d’obstacles.

C’est ainsi pourtant qu’en ne cessant pas de se modérer dans les

occasions où l’on pouvait craindre son entraînement il a réussi. Ce

mot va sembler étrange, si l’on ne voit le succès que dans la durée ou

l’éclat du pouvoir. 11 étonnera moins ceux qui en jugent par les diffi-
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culiës du point de départ, Timmensité des périls détournés de la

France et de l’Europe, la délivrance qu’on ne saurait mesurer au
nombre des jours puisqu’elle a survécu aux fonctions, et enfin la

trace d’honneur laissée après soi. Ce sont deux sortes d’estime qui

ne se ressemblent pas.

De juin à décembre 1848, y a-t-il eu des réparations progressives,

une justice et une défense inespérées pour la sociélé en convulsion?

La préoccupation du passé et de l’avenir peut seule faire oublier le prix

réel des cinq mois ainsi obtenus 'a la faveur d’une liberté d’action re-

conquise pour les gens de bien; mais de ce temps, si court et si

troublé, est sortie une légitime gloire.

Aucun membre du parti conservateur ne trouvait mauvais que le

général Gavaignac fût ce qu’il devait être, lorsque, assisté de ses

nobles compagnons de guerre, il réorganisait l’armée et remportait

sur le socialisme insurge cette victoire de juin, qui attesterait seule

le bienfait de son autorité. Alors on décrétait qu’il avait bien mérité

de la patrie.

Président du conseil, général entouré de ses amis d’Afrique et can-

didat a la présidence de la Piépublique, la partie la plus délicate des

affaires étrangères lui appartenait. Si les uns et les autres avaient

été des ambitieux vulgaires, peut-être seraient-ils parvenus, en suivant

simplement la pente des passions surexcitées, a profiter du trouble

des négociations diplomatiques, à se rendre nécessaires en d’extrêmes

aventures. Bien loin de là; les propagandes étaient brisées dans un

double combat pour la paix générale et l’exacte défense des lois. Et

combien cette paix tenait à peu de chose, au milieu de tant de peu-

ples remués dans tous les sens ! Mais ces généraux ne voulaient pas

que la modération du gouvernement disparût dans la guerre pour

faire place aux factions malfaisantes.

En regard de ces préservations, personne, dans nos rangs, ne con-

testait les précautions, les ménagements imposés par la diversité des

partis en possession de leur part légale du pouvoir. Quand neuf ans

se sont écoulés, les historiens exclusifs n’aperçoivent plus qu’un des

intérêts dont il fallait tenir compte, et la politique toute d’une pièce,

leur semble aisée! C’est pour le moins beaucoup d’inexpérience.

Le reproche rétrospectif d’avoir servi la République consiste à

faire abstraction du présent au profit du temps qui n’est pas encore,

et que chacun d’ailleurs se figure à sa façon. Nos destinées étaient

bien voilées à tous les regards.

Alors même que les sentiments du général Cavaignac n’auraient

pas repoussé ce dessein, quelle eût été sa force en faveur de l’une des

causes que le parti conservateur ajournait très-sincèrement, parce

qu’en agissant autrement il aurait déchaîné les révoltes pour ne leur
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opposer que ses déchirements, parce que la République était alors,
comme on l’a dit, la situation qui*divisait le moins ou la seule qui
permît de concourir divisés au bien public? Qu’eùt-il pu devant une
assemblée souveraine et républicaine, ainsi élue, vis-a-vis des multi-
tudes récemment soulevées? Une telle conduite eût amené le retour
et les aggravations de l’anarcbie.

Il n’est guère sage de se montrer aujourd’hui plus exigeants que la

Providence ne l’a été. C’est elle qui, au jour des tempêtes, tient en
réserve l’imprévu. Elle voulait sans doute le chef de 1848, dans cet
état moral, afin qu’il accomplît la tâche dont tout autre, à sa place,
n’aurait pu, si près des abîmes, s’acquitter avec la même autorité!

Quand l’idéal de la République devint une réalité, nous eûmes lieu

de nous féliciter que le président du conseil l’eût conçu avec la con-
science qu’il apporta dans son application.

Nous savions encore qu’il transmettrait le pouvoir aussi noblement
qu’il l’aurait reçu et exercé. C’était son devoir. Je ne veux pas le louer
ici de ce qui lui a été si facile. A ce moment, une entière justice lui a
été rendue, et, dans ses derniers remercîments à l’Assemblée, ses adver-
saires eux-mêmes furent émus de l’exquise simplicité qui était la

grâce naturelle de sa droiture.

Tels sont les principaux traits de grandeur qui devaient me toucher,
comme intime témoin, et me remplir de confiance lorsqu’il me de-
manda mon concours pour le nouveau service qu’il se proposait de
rendre â l’Eglise et â la société.

La pensée d’assister le Souverain Pontife ne date pas du moment où
il voulut bien m’en remettre l’exécution. Depuis plusieurs mois, elle

lui était un sujet d’anxiété. Dès les premiers jours de septembre 1848,
avant la discussion de l’acte constitutionnel qui devait définir les attri-

butions de la présidence de la République et décider de la forme de son
élection, deux mois avant l’assassinat de M. Rossi, le général Gavai-

gnac me proposa une mission â Rome pour y étudier et conjurer, s’il

était possible, les grands dangers qu’il prévoyait. Il avait même fixé la

prochaine époque de mon départ
;
puis il l’ajourna.

Je n’ai pas connu tous ses obstacles intérieurs ou diplomatiques
;
ils

devaient être graves, car sa résolution ne me laissait rien à désirer.

Mais, â défaut d’informations précises, il est facile d’expliquer ce re-

tard par l’avénement de M. Rossi â la direction du cabinet pontifical.

Quand il y fut appelé, le 16 septembre, il y eut un moment de trêve.

On espérait beaucoup de l’expérience consommée de cet homme
d’État si habile et si courageux; il préparait d’importantes mesures
dont on attendait les résultats, et l'assemblée romaine ne devait se

réunir qu’au milieu de novembre, il était donc permis de croire que
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nous avions quelque temps devant nous pour mieux savoir ce qu'il y
avait a faire, et prendre un parti.*

A la veille de la Révolution de février, M. Guizot, avec une patrio-

tique prévoyance qui Thonore, s’était aussi préparé a soutenir le

Saint-Siège. Le gouvernement avait réuni en Provence cinq mille

hommes prêts a s’embarquer si les avisée M. Rossi, alors notre am-

bassadeur, donnaient le signal de celte expédition. Mais, huit mois

plus tard, il est probable que des armements prématurés auraient

compromis l’influence queM. Rossi, ministre romain, se flattait d’ob-

tenir, et fort embarrassé le gouvernement des États pontificaux.

Aurions-nous pu prévenir le meurtre du 15 novembre? D’après ce

que je viens de dire, je suis porté a croire que, sur ce point, nous n’a-

vons rien d’essentiel a nous reprocher. Quant aux désastres qui ont

suivi, c’est une autre question que j’examinerai plus loin.

Je liens surtout a constater, par des dates certaines, des projets sé-

rieux et antérieurs a la nomination d’un président, que la résolu-

tion du général Cavaignac n’a pas été déterminée, profanée par une cir-

constance électorale. Admettre un pareil calcul, c’est bien mal con-

naître celui qu’animait si passionnément le désir de ne rien devoir

qu'a des services dignes de lui, qui s’indignait a la pensée qu’on pût

lui supposer des vues personnelles, et s’inquiétait jour et nuit de sa

responsabilité.

Dans nos conférences sur les affaires d’Italie, j’ai vu de près les tour-

ments et la tendance de son esprit, tous les mouvements qui le met-

taient a découvert, sans aucune gêne, car je ne l’aurais pas blâmé de

songer un peu a rapprobation publique d’une bonne action
;
mais je ne

puis dire assez a quel degré sa fierté se cabrait devant l’attitude

abaissée d’un candidat.

Deux motifs l’entraînaient, et il ne m’a jamais exprimé que ceux-là :

un sentiment d’amour, de iîlial respect pour la grande nation catholique

dont il avait l’insigne honneur de diriger le gouvernement, et l’appré-

hension de voir sortir des complications italiennes la guerre générale,

c’est-à-dire, pour la République modérée, pour le monde entier, les dé-

bordements de la démagogie.

A côté de ces émotions vraies qui jaillissent des attachements sans

lesquels toute une vie aussi fermement caractérisée s’efface, les peti-

tesses resteraient à la charge de ceux qui auraient le malheur de s’y

complaire.

Quel bon juge s’étonnera qu’une telle âme fût religieuse? Mes en-

tretiens avec le général Cavaignac n’étaient pas théologiques, et je

n’avais point à pénétrer ses secrets devant Dieu; mais les vertus apos-

toliques de Pie IX, la générosité de ses réformes, suivies de tant d’af-

ilictions, lui inspiraient une vénération profonde. J’en ai recueilli les
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témoignages non-seulement dans ses paroles, mais par son acte. Il

voulait que l’Église fût puissante pour la sanctificalion des mœurs
et la solidité des institutions publiques. A-t-il manqué une occasion-

solennelle d’appeler ses prières sur la France? Aussi les obtiendra-
t-il pour lui-même, afin qu'aux grâces visibles qui ont soutenu ce grand
serviteur dans nos épreuves succèdent celles qui ne finiront pointé

Pendant l’illusion des apaisements que Tadministralion deM. Rossi
faisait espérer, le général Cavaignac se décida â fortifier son ministère

dans la majorité constituante. L’heureuse accession de MM. Dufaure,

Vivien et Freslon, le 13 octobre, devint une circonstance très-favorable,

soit dans le conseil, soit dans l’Assemblée, a la reprise de nos projets*.

* Les vieux chanoines de Notre-Dame versaient des pleurs, je le tiens de Tue
d’eux, en lisant la lettre où, citant les paroles de l’archevêque martyr, le général
Cavaignac les priait de demander à Dieu que ce sang fat le dernier versé.

En 1849, il eut la douleur de perdre sa mère très fervente dans la foi. A l’ap-

proche des derniers moments, il appela aussitôt une sainte qui avait pour lui le

plus tendre attachement. C’était la sœur Rosalie. Elle n’hésita pas à quitter ses

chers pauvres pour aider et consoler ces affligés de prédilection. L’héroïque fille

de Saint-Vincent de Paul exprimait aussi la confiance. Qui ne l’éprouverait,

parmi les témoins de cette vie privée, des sollicitudes et des exemples que je

dois (aire de peur d’y rencontrer l’immense affliction qui a droit à la respec-

tueuse discrétion de notre silence?

Mais il m’est permis d’ajouter qu’à sa sortie du pouvoir il voulut visiter, pen-
dant plusieurs semaines, les établissements charitables de Paris. La rue de l’Épée-

de-Bois ne fut pas oubliée. J’entends encore les accents de joyeuse et reconnais-

sante amitié de la sœur du douzième arrondissement.
2 II est de toute justice de rappeler que sur trois ministres qui se retiraient,

deux votèrent, le 30 novembre, l’ordre du jour qui approuva ma mission. — Le

général Cavaignac a dit à la tribune (le 16 octobre) que cette modification de son

cabinet, malgré sa complète et si juste estime pour les nouveaux ministres, lui

avait été pénible. Laissons-le parler. On verra comment il envisageait le suffrage

de .la nation elle-même :

« En principe, quiconque aura la prétention de concourir au gouvernement
de son pays, sans réunir autour de lui les éléments de sa majorité, commettra
une grande faute et ne pourra marcher. C’est la règle générale, la règle des

temps ordinaires.

« Si je n’étais pas d’avis, il y a peu de jours, de reconstituer le ministère, j’en

avais une seule raison, c’est qu’en ce qui me concerne je regarde le peuple

comme le vérilable souverain, comme mon juge,qmais je ne suis pas disposé à

l’appeler mon maître. Au moment où j’allais me retirer, après quelques mois

d’une administration souvent attaquée, il me semblait 'peu désirable pour moi,

dans mes habitudes de caractère, de faire ce que beaucoup de personnes au-
raient pu regarder comme un acte de flatterie, de recherche électorale. 11 m’eût

été préférable de ne point concourir à une réorganisationTministérielle, si le

gouvernement avait pu atteindre le terme naturel de sa durée, c’est-à-dire l’é-

poque prochaine de la constitution d’un gouvernemens définitif. » {Moniteur .)

—

Si l’on demande pourquoi ce fier et [impolilique scrujiule n’a pas empêché la

mission qu’il me donna, on voudra bien remarquer, sans doute, qu’il s’agissait
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Mais les nouvelles de Rome nous apprirent, comme a la soudaine

lueur de la foudre, à quel point nos pressentiments, combattus par un

faux espoir et paralysés par la réelle difficulté d’agir utilement, étaient

fondés.

Le gouvernement ne reçut que le 26 novembre la première et courte

dépêche, datée du 16, dans laquelle M. le duc d’Harcourt, notre am-
bassadeur, annonçait les horribles attentats du 15. Hans cette saison,

même avec une mer favorable, la continuation de la voie de terre était

alors très-lente. De plus, le télégraphe avait été voilé par la brume.

Les premiers récits des journaux du Piémont, et, je crois, un avis de

la légation d’Espagne devancèrent le courrier français. Le 25, néan-

moins, les plus terribles informations particulières ne pouvaient être

douteuses.

Or le 25 fut précisément la journée où le général eut à se défendre

pendant plusieurs heures et jusque dans la nuit contre ceux qui accu-

saient sa conduite dans les journées de juin.

Nous n’attendions pas du soldat un peu solitaire de Milianab et de

Cbercbell ces abondantes et pathétiques paroles où les secrets de

l’art disparurent devant ceux du cœur. Je jouissais de ce triomphe

avec beaucoup de distraction, je l’avoue, et le moment ne me parais-

sait pas opportun, auprès de mon ami, pour l’entretenir de Pie IX.

Lui-même, en descendant de la tribune, tout palpitant encore, mais

non épuisé de courage, s’avança vers moi a travers les groupes émus

de l’Assemblée qui venait d’interrompre sa séance. Aussitôt son esprit

eessa de s’occuper de la défense qui le concernait pour ne songer

qu’a celle du Souverain Pontife. Le général médit, avec rapidité, qu’il

en savait assez sur l’état de Rome pour être certain que je devais

partir bien muni d’instructions conformes a mes sentiments et qu’il

allait convoquer le conseil. Nous convînmes d’un rendez-vous pour le

lendemain 26.

C’était un dimanche, et par conséquent il n’y avait pas de commu-
nications possibles a l'Assemblée. On n’aurait pu d’ailleurs lui sou-

mettre qu’un projet examiné par les ministres et fondé sur des dépê-

ches officielles. Celles de M. le duc d’Harcourt n’arrivèrent que dans la

matinée; mais, comme on le voit, la détermination du président du

conseil les avait devancées.

Les heures nous semblaient longues. Aussi, pour n’en point per-

dre, l’ordre télégraphique de la réunion d’une escadre et de rembar-

quement de trois mille cinq cents soldats d’élite, avec une compagnie

du génie et une batterie d’artillerie, fut envoyé à Toulon, dans cette

dans ce cas, de saisir un moment unique pour délivrer le pape et prévenir

la guerre. è
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même matmée du 26. Le 27, le conseil délibéra sur les instructions,

mais elles ne purent être écrites que le soir, une demi-heure avant le

départ de la malle-poste, mon moyen de transport le plus prompt.

A ce moment, nous devions penser que Sa Sainteté était encore a

Rome, quoiqu'elle en fût partie le 24 novembre pour arriver a Gaéte,

le jour même où le général Gavaignac décidait ma mission. Cette situa-

tion, qui se compliqua encore par la nouvelle inexacte du départ du
Pape pour la France, ne fut entièrement connue a Paris que le 3 dé-

cembre. Nous ne pouvions donc nous diriger que d’après les conjec-

tures douloureuses tirées de la première dépêche de M. le duc d’Har-

court. L’Assemblée romaine passant à F ordre du jour en apprenant que

le principal ministre venait d’être égorgé a sa porte, la domination d’une

faction armée et l’état d’oppression où se trouvait le chef spirituel de

l’Église, voilà ce que nous savions ; mais cela suffisait assurément pour

imposer le devoir d’une très-prompte délivrance. Successivement, les

dépêches du 17 et du 18 tirent connaître les aggravations nouvelles.

Mes instructions se composaient d’une partie destinée à une immé-
diate publicité, et d’une autre partie qui en était le complément secret.

La première, communiquée à l’Assemblée dans la séance du 28,

donna lieu à une discussion ajournée au 30 ;
la seconde a été lue plus

tard à la tribune par le général Gavaignac dans un débat sur les cré-

dits supplémentaires de l’armée d’Italie. (Moniteur duW octobre 1849.
)

Voici la substance très-précise des instructions ostensibles ;

L'envoyé extraordinaire allait intervenir avec une escadre et trois

mille cinq cents hommes pour faire rendre à S^S'àinielé sa liberté per-

sonnelle, si elle en était privée, assurer cette liberté, le respect de sa

personne et sa retraite momentanée sur le territoire de la Républurue, si

nôtre vœu, à cet égard, était conforme à ses intentions; ~ agir de

concert avec M. d'Harcourt pour toutes les mesures que pourrait exiger

une telle entreprise; débarquer seul d’abord, à Civita-Vecchia, pour

s’entendre avec lui.

Il n était autorisé à intervenir dans aucune des questions politiques

qui s'agitaient à Rome, l'Assemblée nationale ayant seule le droit de dé-

terminer la part qu elle voudrait faire prendre à la République française

dans les mesures qui devraient concourir au rétablissement d'une situa-

tion régulière dans les États de FEglise, et même il était dans l'obliga-

tion de proclamer hautement qu’il en était ainsi.

On lui ordonnait de ne faire débarquer les troupes mises à sa dispo-

sition que dons le cas oii, soit à Civita-Vecchia même, soit dans un rayon

extérieui , très-court, proportionné à leur effectif, elles pourraient con-

courir à assurer le succès de sa mission. On lui annonçait en même
temps que des mesures étaient prises pour renforcer la brigade, si cela

devenait nécessaire, et que, si l’Assemblée nationale le jugeait couve-
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nable, il recevrait, sans doute, des instructions plus développées.

Enfin son devoir était, si les événements faisaient ressortir des né-

cessités imprévues, de prendre, sans délai, les ordres du gouverne-

ment qui déciderait sur ses propositions, soit par droit d’initiative,

soit après avoir pris lui-même les ordres de l’Assemblée.

La République^ mue, lui disait-on, par un sentiment qui est une vieille

tradition pour la nation française, se porte au secours de la personne du

Pape. Elle ne pense pas a autre chose.

Quant a ses instructions secrètes, en cas de dissentiment, par im-

possible, et ce dernier mot était bien vrai, avec M. d’Harcourt, l’en-

voyé extraordinaire avait toute Ventreprïse sous sa responsabilité, U
pouvait, à cette fin, donner seul des ordres aux troupes, décider et

conclure telles négociations qu’il jugerait convenables. Je n’ai pas besoin

d’ajouter que, si le Moniteur nviWiil pas publié ce complément, le de-

voir de la discrétion diplomatique, joint a ma déférence, m’aurait

empêché d’en parler. Le général Gavaignac seul avait le droit de le faire

connaître.

Deux fois, dans le cours d'une année, des pouvoirs fort étendus

m’ont mis vis-a-visde l’ambassadeur auprès du Saint-Siège dans une
situation qu’excusait le dépôt de la pensée récente et intime du gou-

vernement. Avec tout autre que lui elle eût été délicate.

On sait que, dans le palais pontifical, ensanglanté depuis peu de

jours et sous l’étroite surveillance des vainqueurs, il se mit en otage

pour le Pape, couvrit sa retraite après en avoir aidé les préparatifs.

En 1640, Jean de Wert a dit de Henri de Lorraine, comte d’Har-

court, l’un des plus fameux compagnons deTmenm, qu’il aurait mieux

aimé être d'Harcourt qu empereur

.

La soirée du 24 novembre, au Quirinal, vaut mieux (ju’une victoire.

Il faut se rendre compte maintenant des prescriptions de la Constitu-

tion de 1848, si l’on veut apprécier l’acte très-bardi du général Cavai-

gnac et de son gouvernement.

Le président du conseil n’avait, en effet, provisoirement et par dé-

cret de l’Assemblée, que les attributions de pouvoir exécutif réservées

à la présidence détinitive de la Piépublique. Puen n’y a été ajouté jus-

qu’au 2 décembre 1851.

En ce qui concerne le cas dont il s’agit, deux articles de la constitu-

tion réglaient la conduite a tenir :

Art. 52. Le président négocie et ratifie les traités. Aucun traité n’est définitif

qu’après avoir été approuvé par l’Assemblée nationale.

Art. 54. 11 veille à la défense de l’État, mais il ne peut entreprendre aucune

guerre sans le consentement de l’Assemblée.

S’ agissait-il de négociations? J’avais bien les pouvoirs nécessaires
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pour en conclure, et le pouvoir exécutif ne dépassait pas en cela son

droit d’initiative ; mais des négociations ne s’entament pas ordinaire-

ment avec une escorte armée a proximité des côtes ou sur le territoire

même du pays avec lequel on traite. Dans tous les cas, l’Assemblée

devait ratifier.

La mission pouvait-elle donner lieu a un fait de guerre? L’article 54
exigeait formellement le consentement préalable de l’Assemblée.

Il résultait de ces obligations que les mesures prises, ainsi que

mes pouvoirs, étaient contestables, soit comme simples moyens de

négociation, soit au point de vue des éventualités militaires.

Aussi le général Cavaignac dut-il se bâter d’en référer aux attribu>

lions souveraines de la Constituante. Tout portait a croire, j’insiste

sur ce point capital, que le Saint-Père était à Rome, opprimé et captif.

Il aurait pu différer son refuge â Gaëte, ou bien ne pas réussir à dé-

jouer, par un concours de circonstances extraordinaires, la surveil-

lance des gardiens du Quirinal. Or j’étais parti avec Pordre d’assurer

la liberté et le respect de sa personne, en disposant, au besoin, d’une

force armée.

Le lendemain de mon départ, qîsand l’Assemblée fut saisie, si elle

avait délibéré siir-ie-champ et se fut opposée â la mission, il aurait

donc pu se faire qu’il fût déjà trop tard pour l’interrompre avant notre

entrée dans le port de Civita-Veccliia et un commencement énergique

d’exécution, car j’étais â Marseille le 50, dans la matinée, et, si je n’a-

vais reçu de Paris ou d’Italie aucune nouvelle de nature à changer

notre situation, si les troupes avaient été prêtes, assurément je serais

parti aussitôt avec elles. Des incidents fortuits et des événements im-

prévus ont seuls entravé cette marche rapide.

Neuf années ont passé sur ces souvenirs, et je ne puis encore, sans

battements de cœur, y reporter ma pensée. Le succès est beaucoup

dans ce monde; mais il n’est pas tout, et lui-même a besoin d’être

justifié par les intentions. Celles du général Cavaignac étaient excel-

lentes. Pourquoi la vigueur et le mérite d’un dessein seraient-ils af-

faiblis, dans l’estime publique, par les chances qui en arrêtent les

effets?

Nommer l’amiral Tréhouart et le général Mollière, c’est assurer

que l’expédition eût été conduite avec autant d’intrépidité que d’habile

prudence ^ Les lettres et les journaux de Marseille firent connaître

^ M. l’amiral Tréhouart et le général .Mollière constatèrent, par d’heureuses

manœuvres, que la brigade et tout son matériel pouvaient être débarqués en

trente minutes. En résumé, le gouvernement, malgré l’interruption du service

télégraphique et grâce à l’activité que l’on mit à lui obéir, put réaliser eu trois

jours rembarquement de trois mille cinq cents hommes pris à l’improviste, et

d’une batterie attelée avec les approvisionnements de guerre. Aucune nation ne

pouvait alors offrir au Saiiit-Père un secours plus prompt et plus significatif.
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alors rimmense joie de nos soldats, en apprenant, au milieu des ac-
clamations de toute la ville, Tordre de leur départ. Qu’il me soit per-

mis d’ajouter que, si le général Cavaignac eût été hésitant, il n’aurait

pas choisi, pour la direction politique de cette affaire, Tami qui lui

était si connu.

En droit comme en fait, les choses étaient donc dans cet état d’in-

certitude', mais de très-grande prohahilité d’action, quand, a la séance
du oO, la discussion s’ouvrit. Le général Cavaignac se félicitait qu’elle

eût été différée de deux jours, et, j’en suis certain, nous souhaitait hon
vent. En cette circonstance toutefois, il observa les précautions

exigées par la hardiesse de ses mesures et par les courants con-

traires, qui agitaient, non-seulement les partis tranchés de l’Assem-

blée, mais la majorité elle-même.

Il tenait d’abord a démontrer son respect pour la Constitution.

Comme lui, nous étions convaincus qu’une dérogation formelle auto-

riserait des violations lîagrantes de la part de ceux qui se réservaient

un recours a la force, et, a cette époque, Dieu sait qui eût été le plus

fort!

De plus, on devait élire un président dans quinze jours. Le général

n’ignorait pas qu’on lui reprocherait d’avoir voulu mettre le clergé

de son côté. Sa susceptibilité, a cet égard, et la réussite même de

son entreprise, rendaient nécessaires les ménagements de son lan-

gage. 11 répondit cependant avec une entière sincérité aux objections

qui lui furent adressées de plusieurs côtés : « Si l’Assemblée avait jugé

« la mission dangereuse ou mal conçue, il lui appartenait d’y mettre

« un terme. Les instructions qui exprimaient la pensée du gouver-

« nement lui avaient été communiquées lorsqu’elle pouvait rappeler

(( l’envoyé extraordinaire. »

Que pouvait-ii de plus, sans provoquer de nombreuses oppositions et

dépasser ce qui était raisonnable? On ne saurait comprendre qu’il y
ait eu de l’indignité a reconnaître le droit des représentants du pays.

« Ce (jiie nous croyons, dit à son tour l’honorable M. Dufaure, mi-

« nistre de l’intérieur, c'est que le Pape est le chef de tout le cathoü-

(( cisme, parce qu'il est le ynide des guides de notre conscience
;
c'est

(( qu il importe à laFrance, comme à toutes les nations chrétiennes,

« d'assurer non-seidement la sûreté personnelle, mais la hberté morcde,

<( la liberté d'action du Souverain Pontife. G’ est à ce but, selon nous, que

« l'Assemblée doit tendre. »

Les attaques des représentants de la gauche signalèrent les excessifs

pouvoirs de l’envoyé du gouvernement. Selon eux, et en cela ils avaient

raison, il disposait d’une force qui pouvait, dans de certains cas, dé-

terminer, non la guerre, mais l’emploi de nos armes, avant que

l’Assemblée n’eût été consultée.
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M. de Montalembert, avec une admirable éloquence, loua sans ré-

serve ce qu’on avait fait en constatant le caractère catholique de la dé-
cision qu’allait prendre l’Assemblée. S’il crut devoir regretter, en pas-
sant, le silence des Instructions sur l’autorité temporelle du souverain
pontife, il n’insista pas, comprenant parfaitement qu’une manifestation

pluscomplèle n’aurait pas été opportune, commeje le montrerai bientôt.

Les rivalités de la grande candidature avaient aussi leur intïuence

sur un certain nombre de représentants. Plusieurs insinuèrent que
l’on s’était trop hâté de tout prendre sur soi aün d’enlever à la Consti-

tuante, dans des vues intéressées, l’honneur qui lui appartenait
;
d’au-

tres prétendirent qu’il n’y avait pas lieu a une intervention immé-
diate et qu’il fallait faire beaucoup plus ou attendre.

M. de Tréveneuc, l’un des hommes les plus courageux et les plus

dévoués au Saint-Siège qui siégeât sur nos bancs, mit fin aux débats

par cette proposition adoptée par quatre cent quatre-vingts votants

contre soixante-trois : « L’Assemblée, approuvant les mesures de pré-

« caution prises par le gouvernement, pour assurer la liberté du
« Saint-Père, et se réservant de prendre une décision sur des faits ulté-

« rieurs encore imprévus, passe â l’ordre du jour C »

Trois évêques, sept ou huit ecclésiastiques, faisaient partie de l’As-

semblée, et ils y avaient une autorité particulière, puisqu’ils pouvaient

voir de près ce (jue leurs collègues pensaient et décidaient dans l’inté-

rêt de l’Église. Tous votèrent, sans observations ni réserves, pour cet

ordre du jour dont la rédaction indiquait bien la difüculté d’ouvrir,

pour le moment, un champ plus large â la mission.

Si un représentant catholique eût eu la volonté d’obtenir davantage,

qui l’aurait empêché de recourir au droit d’initiative que tous les

membres de l’Assemblée possédaient dans sa plénitude? Personne
n’y songea, et la satisfaction du clergé^ parut unanime. Le nonce
apostolique écrivit au président de l’Assemblée :

(( La noblesse des sentiments manifestés d’une manière si éclatante, dans

la séance d’aujourd’hui, envers la personne du Saint-Père m’a touché jus-

qu’au fond de Pâme. Je veux faire connaître immédiatement à rÂssem])lée,

par votre intermédiaire, toute la reconnaissance dont je suis pénétré

le gouvernement de la llêpuhUqiie et pour les dignes représentants de la

* Cent vingt représentants environ s’abstinrent de voter, et parmi eux un
petit nombre de membres de la majorité. La liste nominative du Moniteur don-
nerait lieu à d’intéressantes remarques sur la situation des partis à cette époque.

^ Art. 30 de la Constitution de 1848 : « Chaque représentant a le droit d’ini-

tiative parlementaire. »

Les art. 38 et 30 auraient donné, sous le gouvernement définitif de la prési-

dence, un plein effet à l’art. 30, dans le cas où l’Assemblée législative aurait

adopté une proposition individuelle, et à plus forte raison sous une constituante.
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France, de celte nation qui ne saurait oublier jamais ses généreux instincts

et son dévouement traditionnel. »

Le décembre on avait eu le temps de bien rétléchir sur les pro-

positions du gouvernement et le concours de l’Assemblée. Mgr Parisis

s’exprima ainsi à la tribune :

« Je ne crains pas de me faire l’organe, non-seulement de toutes les con-

sciences catholiques, mais de toutes les âmes religieuses et libres, pour dire ce

que, dans notre profonde douleur, nous font éprouver de consolations les

sympathies respectueuses que rencontre parmi vous le nom de notre chef

suprême, de notre père spirituel. L'initiative empressée du gouvernement,

le vote si remarquable de VAssemblée, dans la séance d'hier, tout cela, mes-

sieurs, appelle et constate les bénédictions de Dieu sur nos institutions et

notre patrie. Soyez bénis au nom de la France, au nom de l’Eglise, au nom
du monde catholique tout entier! » (Vive approbation de toutes parts, dit le

Moniteur.)

Que seraient des ingratitudes a côté de ces touchantes bénédictions

qui ont précédé celles du Saint-Père?

L’acte du général Cavaignac et de son gouvernement méritait, en

effet, l’approbation qu’il obtint.

Si l’on eût voulu Pétendre au dessein d’influer sur les institutions

temporelles des Etats pontilicaiix, a l’instant des difficultés surgissaient

dans l’Assemblée et partout. Notre majorité, qu’il importait de rendre

imposante, se divisait, se perdait peut-être; les déliances se propa-

geaient dans les différentes cours : et il s’agissait de sauver le Pape du

péril le plus pressant! Ces mots de mes instructions : « N’intervenez

« pas dans les questions politiques qui s’agitent a Rome
;
la France veut

« la liberté du Pape, le respect de sa personne, » étaient pleins de bon

sens et suffisaient. L’offre d’une hospitalité momentanée était délicate

envers le Souverain Pontife, et montrait a tous les peuples qu’on ne

prétendait pas le retenir chez soi.

Pu moment que l’on s’immisce dans les institutions du Saint-Siège,

il réclame avec raison sa double indépendance, quoiqu’il admette les

conseils des gouvernements, a la condition qu’ils ne soient pas accom-

pagnés de menaces et de contraintes; mais ne voit-on pas que, si la

prépondérance de l’un de ces gouvernements apparaît, aussitôt tous

les autres demandent justement leur part, et qu’il peut en résulter de

graves conflits? Qu’on se figure un congrès et cent protocoles pen-

dant la captivité du Pape !

Enfin, Sa Sainteté n’avait pas besoin d’être consultée pour qu’on la

délivrât de ses geôliers; mais cela devenait tout â fait nécessaire dès

qu’on aurait imaginé de régler seuls son gouvernement futur. Sa-

vait-on ce qu’elle accorderait ou n’accorderait pas? Invincible sur tout
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ce qui louche la foi, le Pape a, lui aussi, dans les affaires temporelles,

sa politique de circonstance, de tempéraments, de juste milieu, comme
on dit, et je ne suis pas fâché de montrer par un exemple que l’Église

est parfaitement modérée et intelligente, parce qu’elle est saintement

charitable.

Qu’a fait Pie IX en quittant Rome?
Après avoir protesté le 16 novembre contre une insurrection meur-

trière, il a déclaré nuis et non avenus tous les actes qui en étaient la

suite, dès son arrivée a Gaëte ; mais il n’a pas voulu abroger immédia-

tement le régime constitutionnel, c’est-a-dire le statut fondamental,

quoiqu’on l’eût déchiré bien violemment.

Il nomma d’abord une commission de gouvernement chargée de la

direction temporaire des affaires publiques en son absence. En même
temps, le 7 décembre, il prorogeait les chambres, par ordonnance, en

se fondant sur le statut \ qui n’a été violé et détruit que par la révo-

lution romaine.

Était-ce faiblesse? Non, mais généreuse prudence.

Le Saint-Père avait exposé déjà aux diverses puissances, comme
chef de la catholicité, les attentats de Rome, et appelé leur protection

légitime dans le cas où les désordres ne s’apaiseraient pas; mais il avait

a cœur d’éviter jusqu’au dernier moment leur intervention armée, et

d’attendre, s’il était possible, une honorable réaction dans ses propres

États. Le général Zucchi tenait, avec deux mille hommes, à Bologne

pour l’ordre légal
;
les représentants de cette ville s’étaient séparés du

conseil des députés.

Les Suisses, qu’on avait éloignés de Rome avant le 15 novembre,

malgré l’avis contraire du Pape, ne s’étaient pas encore ralliés a la

révolution, dont ils ont fait la principale force pendant le siège de

1849.

^
(( Vu Part. 14 du statut fondamental, nous prorogeons la session actuelle du

« haut conseil et du conseil des députés, nous réservant de déterminer ultérieu-

u rement le jour delà nouvelle convocation. »

Peu de temps après, la commission de gouvernement qui venait d’être institué,

consultait le Saint-Père sur la portée de ses pouvoirs; son mémoire commence
ainsi : « Notre état constitutionnel se composant de trois pouvoirs supérieurs,

« conseil des députés, haut conseil et monarque, il importe de savoir si la com-
» mission de gouvernement est subrogée, comme tenant la place du monarque,

« dans la limite du mandat, et si sa fonction sera de représenter ce troisième

« pouvoir seulement, c’est-à-dire le souverain constitutionnel, etc. »

S. É. le cardinal Antonelli répond : « La commission de gouvernement, outre

« la direction temporaire des affaires, réunit tous les pouvoirs ministériels pour

<( traiter les mômes affaires, selon les lois en vigueur. » Dans une nouvelle pro-

testation, datée de Gaëte, le 17 décembre, le Saint-Père dit encore : « Sans déro-

ger en rien aux inslüulions que nous avons créées, nous avons eu soin de donner

temporairement à nos Etats une représentation gouvernementale légitime, afin

de pourvoir au cours régulier et ordinaire des affaires publiques. »
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On voit (Jonc qu’a tous les points de vue le pouvoir e.\écutif français

et la Constituante auraient risqué de compromettre la délivrance et

les projets du Saint-Père, en prétendant déterminer les conditions tem-

porelles du Saint-Siège, dans l’ignorance des événements.

Les questions relatives au régime intérieur des États pontificaux ont

été soulevées beaucoup plus tard, à l’époque où rAutriche, l’Espagne

et Naples sont intervenues. De longues complications, dont les secrets

ne m’appartiennent pas, étrangères d’ailleurs a Thistoire de 1848, ont

bien prouvé que de telles affaires peuvent être périlleuses. Bien moins
qu’a tout autre, il me serait permis de dire qu’on ait eu tort de donner

des conseils sur les institutions pontificales, quand le Saint-Père lui-

même faisait connaître ses intentions a la conférence de Gaëte. J’in-

dique seulement qu’entre plusieurs puissances qui ne sont pas d’ac-

cord et le Saint-Siège obligé de préserver ses droits rien ne se

conclut aisément. Les débats de l’ancienne assemblée législative n’ont-

ils pas appris qu’au mois de mars 1849 le Saint-Père n’était pas entiè-

rement fixé sur quelques parties de son gouvernement
;

et, après six

années de restauration, ne se souvient-on plus des réclamations in-

troduites au sein du dernier congrès de Paris?

La mission de 1848, simplifiée comme elle devait l’être, aurait-elle

pu, contrairement aux intentions de ses auteurs, amener la guerre, ou

bien pouvait-elle prévenir les désastreuses conséquences de l’insur-

rection du 15 novembre?

Avant d’aborder ces considérations, on me pardonnera de retracer

rapidement ce que j’ai fait pour accomplir ma tâche. Je suis réduit a

parler de ma propre conduite, entièrement dictée et approuvée par le

général Cavaignac, parce qu’ici ma bonne volonté est comme un faible

témoignage de la sienne.

A mon arrivée â Marseille
,

deux camériers de Sa Sainteté

,

BlMgrs Piccolomini et Délia Porta entraient dans le port avec la mal-

beureiise famille de M. Rossi, après avoir quitté Givita-Veccbia le

26. Les uns et les autres apportaient des renseignements d’où l’on

pouvait conclure que le 26 le Saint-Père avait pris passage, â Ci-

vita-Veccbia, sur le Ténare, bateau â vapeur français de cette sta-

tion. Ils avaient remarqué â bord la présence' de M. d’IIarcourt, de

Mgr Stella et d’un domestique très-affectionné du Pape. Ces deux

derniers passaient pour n’abandonner jamais la personne du Saint-

Père, et leur visage avait paru exprimer une satisfaction qui faisait

supposer que Sa Sainteté était délivrée. Ce qui semblait donner un

peu de vraisemblance aux conjectures exprimées par plusieurs de ces

réfugiés, c’est que le Ténare s’était d’abord avancé vers le nord dans

la direction de la France, mais on sut ensuite qu’étant au large il avait



SOUVEMR DE 1848. 593

pris le chemin du sud et de Gaëte. Sa manœuv re avait eu pour but de
détourner l’attention de la police romaine.

De la, l’erreur du consul français de Civita-Vecchia et la fausse nou-
velle que sa dépêche apporta au gouvernement et à l’Assemblée, en

annonçant que le Pape allait arriver a Marseille.

D’après d’autres conjectures, Pie IX pouvait être en mer, ou bien à

Nettuno, aux îles Ponces qui appartiennent aux Etats de l’Eglise,

sur d’autres rivages, et s’y trouver dans une situation dangereuse. Cette

incertitude était un motif de hâter l’expédition, mais ne permettait pa&

de la diriger vers un but certain.

Je pris la résolution d’envoyer M. de la Tour d’Auvergne sur l’Osim,

pour recueillir des informations propres a éclairer la marche ultérieure

de l’escadre. Les instructions données a M. de la Tour d’Auvergne S
temporairement attaché âma mission, portaient qu’après avoir constaté

le lieu de retraite du Saint-Père il rallierait l’expédition à Gianuti,

petite île inhabitée a quelques lieues de Civita-Vecchia.

A peine M. de la Tour d’Auvergne était-il parti, le 1^' décembre, que

la direction du service télégraphique me donna connaissance d’une dé-

pêche de M. de Dayneval, ministre â Naples, annonçant que Pie IX

était â Gaëte.

Dès cet instant, toute la partie de mes instructions relatives â la li-

berté du Saint-Père n’avait plus d’objet; il ne me restait qu’a réaliser

une des intentions qu’elles contenaient, c’est-'a-dire â offrir â Sa Sain-

teté l’hospitalité de la France.

Fullait-il caserner les troupes et disperser les frégates? Je ne le pensai

point. Il me parut préférable de maintenir les dispositions arrêtées

pour l’embarquement, et de retenir l’escadre au mouillage de Pomègue,

â peu de distance de Marseille, jusqu’au moment où de nouveaux or-

dres seraient envoyés.

C’était laisser au gouvernement toute sa liberté d’action, confirmer

le témoignage d’attachement donné par la France au Saint-Siège, bien

prouver au Saint-Père, à l’Italie et â l’Europe, que nous étions prêts.

N’ayant plus, pour me servir de l’expression de l’une de mes lettres

au général Cavaignac, qu’a porter en toute hâte â Pie IX la carte de vi-

site de nos troupes, et â lui demander, en retour d’une si vive et si

exemplaire manifestation, de vouloir bien devenir l’hôte de la fille

aînée, je partis sur le Vigilant qui rencontra exactement l’O^ins à Gia-

nuti, oùM. de la Tourd’Auvergne m’attendait avec des renseignements

conformes â ceux de M. de Piayneval.

Nous arrivâmes â Gaëte le soir du 5 décembre. Quoique la nuit h’U

venue, M. le duc d’Harcourt me conduisit aussitôt auprès du Souverain

* Aujourd’hui ministre plénipotentiaire â Turin.
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Pontife. Je contiens l’éinolion que le temps n’a pas diminuée. Pie IX

connaissait les discussions de notre Assemblée, le texte principal de

mes instructions. Avec quel cœur de père il témoigna sa reconnais-

sance, et qu’il fut loin d’estimer que le général Cavaignac eût fait trop

peu [

Cet exemple donné au nom de la plus grande nation catholique fut

la première et l’ime des plus précieuses consolations de son exil.

Mais l’exposé de la situation du Saint-Siège venait d’être envoyé de

Caëte a tous les gouvernements. Sa Sainteté croyait devoir attendre

leur réponse pour mieux connaître aussi les dispositions de ses mal-

heureux Etals, et pourvoir a la réunion du sacré collège avant de nous

lemercier sur le sol français. J’insistai ardemment pour ce voyage,

quel que dût être le résultat régulier de l’élection présidentielle qui

allait s’accomplir, et en cela je me conformais aux patriotiques senti-

ments de celui qui m’avait envoyé.

Presque tous les catholiques pensaient alors que cette présence d’une

si vénérable Sainteté serait un remède aux peines du moment. On se

souvenait de l’accueil fait a Pie XII; on attendait plus encore delà

visite de Pie IX au milieu des angoisses publiques.

J’ai porté au général Cavaignac cette bénédiction inséparable de sa

mémoire :

« Mon cœur est touché, et je suis pénétré de reconnaissance pour

félan spontané et généreux de la fille aînée de l’Église qui se montre

si empressée, et déjà en mouvement, pour accourir au secours du Sou-

verain Pontife.

« L’occasion favorable s’offrira, sans doute, a moi de témoigner en

pereonne à la France mes sentiments personnels, et de répandre de

ma propre main, sur le sol français, les bénédictions du Seigneur, de

même qu’aujourd’hui je le supplie, par ma voix, de consentir aies ré-

pandre en abondance sur vous et sur toute la FranceL

« Donné a Gaëte, le 7 décembre 1848.

(( Plus PP. IX. »

Assurément, jusqu’au mois de décembre 1851, la Constitution attri-

buait aux Assemblées constituante et législative la décision souveraine

de tout ce qui a été fait, dans ce laps de temps, pour le Saint-Siège, et

les remercîrnents de Pie iX ne l’ont pas oublié
;
mais l’initiative du

pouvoir exécutif y avait aussi une part très-importante et tout a fait

oécessaire, en 1848 comme en 1849. Appelé a représenter le gouver-

^ Une seconde lettre, exprimant les memes sentiments, fut adressée, deux jours

après, par le Souverain Pontife au général Cavaignac.
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Demenl du présidont de la République pendant le siège de Rome et les

quelques mois qui l’ont suivi, je crois fermement que j’ai continué de
servir la même cause et qu’on ne doit pas sacrifier à l’une des ûmz
entreprises l’honneur de l’autre.

Leurs motifs ont été les mêmes. En 1849, aussi bien que dans Fai^
née précédente, deux raisons ont déterminé l’intervention française:
r la nécessité de secourir le chef de la catholicité, de sauvegarder les

droits de conscience de l’immense majorité catholique de notre pavs;
"i*’ l’impossibilité de laisser rAutriche restaurer seule le gouvernemkit
pontifical; la crainte, dans l’intérêt même de l’Eglise, et pour notre

grandeur nationale, que la même puissance, si nous ne la devancions,
ne prît en Italie une influence inacceptable qui pût devenir un sujet de
guerre générale.

Je ne compare ici que les motifs de ces deux entreprises. Il est évi»

dent que l’une est une victoire, tandis que l’autre n’a été qu’un très-

noble effort arrêté par des événements au-dessus de la prévoyance hu-
maine. Celle-ci toutefois ne fut pas inutile par son effet moral, comme
bon exemple donné a l’Europe et engagement envers nous-mêmes.
Après ce qu’on avait tenté, il n’était plus possible de s’arrêter dans h
voie du devoir.

Le président de la République a exercé le pouvoir exécutif pendant
les quatre derniers mois de la Constituante et environ deux ans et demi
vis-à-vis de l’Assemblée législative. C’est presque a la fin de la Consii»

tuante qu’il lui proposa une intervention dans les États pontificaux, et

pour la faire prévaloir il a éprouvé des obstacles que n’avait pas

rencontré son prédécesseur. Dans la Législative, l’opposition, ou du
moins les réserves, eurent une fois un caractère tout différent E
Au dehors, les raisons d’agir devenaient chaque jour plus près*

santés; les malheurs du Saint-Siège s’aggravaient
;
plusieurs puissances

annonçaient hautement l’intention de rétablir sa pleine autorité. La

politique française se dessina donc de plus en plus nettement en la-

veur d’une restauration temporelle. Le programme public du gouver-

nement, en face de l’Autriche victorieuse, prête a marcher, et pourfe

maintien de notre rang en Italie, fut plus explicite qu’il ne l’avait été

en 1848, quoique alors la pensée ait été la même; enlin il n’évita pfu,s

les questions relatives aux institutions des Etals de l’Eglise parce qu’on

pouvait les aborder dans une conférence présidée par le premier mi-

nistre du Souverain Pontife.

* Le général Cavaignac n’a pas voté, dans la séance d’avril 1849, avec la ma-
jorité de l’Assemblée constituante qui blâma la première attaque dirigée sur

Rome, et dans l’Assemblée legislative il approuva la lettre du président de la

République à M. le colonel Edgard Ney. On sait (jne celte lettre fui l’objet des

réserves de la commission nommée pour l’examen des crédits supplémeuîairo:.
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Je ne pousserai pas plus loin ce parallèle. Ce n’eslpas qu’il puisse
troubler la calme sincérité de mes jugements

;
mais il m’éloignerait de

mon sujet. Je me borne a dire que la seconde expédition eut a la fois

des embarras, des facilités et des périls qui ne se présentaient pas pour
la première.

De graves difficultés seraient-elles survenues si le refuge du Saint-

Père à Gaëte n’eût pas empêché notre marche? La guerre européenne
était-elle au bout de l’entreprise?

Je crois, au contraire, que l’occasion d’intervenir était plus pacifi-

que et plus lavorable qu’elle ne l’a été l’année suivante. Les éléments
d’une guerre locale n’existaient pas encore dans les États pontificaux,

fort troublés et inquiets du départ du Pape. On lui envoyait une dépu-
tation pour l’engager à revenir.

Les modérés conservaient un reste d’influence; la population honnête
s’effrayait de l’avenir; les réfugiés de tous les pays n’étaient pas venus
la pour jouer une partie désespérée. La ville, sans force militaire,

était gardée par ses habitants en uniforme; une bonne partie se sou-

ciait peu d’être sacritiée aux frénésies des clubs et des sociétés secrètes.

Le général Zucclii n’attendait qu’un point d’appui, et Pie IX parlait,

agissait pour l’obtenir.

C’était, de plus, un moment unique pour une de ces rapides déter-

minations qui enlèvent la bonne fortune des faits accomplis. Qu’aurait

objecté fAutriche a la délivrance du Pape? Elle aurait bien fini par

entrer dans les Etats pontiticaux si notre inertie avait duré trop long-

temps ; mais de lourdes affaires l’accablaient alors, et cinq mois après

elle était a peine prête.

La France ne pouvait devancer l’Autriche que par une surprise, et

cela est si vrai, qu’en 1849 l’arrivée de l’armée française a Civila-

Veccbia produisit un effet de ce genre sur les représentants des puis-

sances réunis a Gaëte, car ils ne comptaient que sur notre coopération

générale vaguement indiquée, mais n’attendaient pas que nous nous

réserverions si vite et si résolument la part principale.

Si les instructions de l’envoyé delà Piépubliqiie en 1848, avaient été

téméraires ou imprudemment exécutées, des complications pouvaient

survenir sans doute; mais ces instructions étaient rassurantes.

Je les aurais observées dans leur lettre et leur esprit comme le

doit un loyal agent. Elles me convenaient entièrement, et ma conduite

était tracée en arrivant devant Givita-Veccbia. M. le duc d’Harcourt

et moi, nous nous serions concertés, et, avant tout, nous aurions tenté

de soumettre à l’approbation du Saint-Père les mesures a prendre. Si

les procédés pacifiques, les avertissements, les sommations, n’avaient

pas fait cesser aussitôt sa captivité, alors nous aurions employé les
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moyens prévus dans nos pouvoirs. Il y aurait eu lieu à une apprécia-

tion politique et militaire de ce que nous pouvions et ne pouvions pas.

Le gouvernement n’avait pas fixé, par kilomètres, le rayon très-court

et proportionné a notre effectif dans lequel nous devions contenir l’ac-

lion des troupes; l’étendue de cet espace dépendait a la fois des cir-

constances morales et matérielles.

L’amiral Tréliouart et le général Moilière étaient fort bons juges des

circonstances militaires, et avec eux nous n’avions a craindre ni la ti-

midité ni les illusions. Ce que je puis affirmer, c’est qu’après avoir rai-

sonnablement jugé de nos moyens de délivrance, l’heure de l’exécu-

tion étant arrivée, le Souverain Pontife et l’honneur de la France

auraient été vigoureusement défendus.

Des cas extraordinaires, en dehors de nos pouvoirs et de notre res-

ponsabilité, se seraient-ils présentés? Le gouvernement n’aurait pas

tardé a nous envoyer de nouveaux ordres, et des renforts étaient pré-

parés au besoin.

Mais, selon des informations et des espérances qui paraissaient bien

fondées a beaucoup de témoins compétents de l’état du pays, l’elfei

moral de la présence de nos troupes eût pu changer subitement la face

des choses. Nous étions assez forts pour encourager, par notre seule

apparition, de légitimes résistances, déconcerter des emportements

qui débutaient et n’avaient pas atteint leur dernier terme.

Nous étions tenus de déclarer notre abstention sur le gouvernement

intérieur des États poolilicaux. Par conséquent, nous ne pouvions ni

attaquer ni défendre les pouvoirs qui les dominaient, en tant que pou-

voirs. Comme détenteurs illégitimes de la personne du Pape, la ques-

tion était différente : s’ils s’étaient opposés a la délivrance dont nous

aurions recherché ardemment les occasions, ils auraient rencontré

nos armes. Mais, si un parti romain, le général Zucchioutout autre, les

eût renversés, la liberté du Souverain Pontife eût été fort heureuse-

ment reconquise.

il est dit, dans l’Écriture, qu’il fut permis a l’ennemi du genre hu-

main d’affliger le corps de Job sans toucher a sa vie. La République

romaine a prétendu respecter cette limite a l’égard de l’Eglise, et n’a

pas manqué d’affliger l’âme avec le corps. La difficulté de sé|)arer ce

qui est uni ne revient-elle pas aussi quand des puissances régulières

veulent régler le pouvoir temporel de la Papauté? La République

modérée de 1848 n’avait cet embarras que vis a-vis du gouver-

nement romain, envers lequel elle restait neutre tout en se proposant

de briser son opposition a nos tentatives pour la liberté du Pape. Mais

la force des situations et les événements tranchent d ordinaire ce

qui est subtil. Nous aurions fait notre devoir pour atteindre sans
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délais notre but. Probablement Civita-Veccbia aurait été occupée et le

gouvernement eût avisé.

Quel gouvernement? celui du président, qui devait êlre élu le i O dé-

cembre. Son prédécesseur lui aurait donc préparé une situation ita-

lienne bien préférable a celle de 1849, car elle aurait permis de con-

jurer de grands maux : la République romaine et ses ravages; quatre

expéditions, y compris celle de l’armée française, pour la renverser;

cent millions de dettes infligés au gouvernement pontifical
;
les pas-

sions excitées a la fois par la compression du désordre et l’orgueil de

sa victoire passagère; les spéculations de plusieurs cabinets sur ces

misères; la reprise des hostilités dans le Pi.émont et la défaite de

Novare.

Mais ce n’était plus possible, même dans le momenttrès-court qui a

suivi le 10 décembre. Le président de la République, en effet, n’est

entré en fonctions que le 20. Alors il ii’étail plus temps. L’Europe con-

sultée répondait au Saint-Siège par un engagement de secours. Dès le

21 décembre, l’Espagne demandait que les affaires de Rome fussent

réglées dans un congrèsL Sa proposition, déclinée par quelques puis-

sances, fut acceptée par d’autres. L’ouverture et les conditions de ce

congrès donnèrent lieu, il est vrai, a de longues contestations. Le
gouvernement français eut a se féliciter plus tard, après avoir vivement

appuyé une intervention principale du Piémont dans les Etats de

l’Eglise, que ce projet eût été rendu inexécutable par suite des oppo-

sitions de plusieurs cabinets.

Le principe d’une action en commun étant revendiqué, la France ne

pouvait plus agir seule sans être en conflit avec une partie de l’Europe,

et c’est beaucoup que son gouvernement, autorisé par les Assemblées

nationale et législative, soit parvenu, en présence de la conférence

de Gaëte^, a exercer une action si distincte et si décisive.

J’ai longuement exposé mes jugements personnels sur les suites

possibles de l’entreprise de 1848, et certaines conditions générales de

l’expédition de 1849. Qu’en eût pensé le général Cavaignac? Il m’eût

1 Note de M. Gioberti, ministre des affaires étrangères à Turin (6 janvier 1849).

« J’ai lu avec attention tes dépêches importantes, en date du 21 déeembrey que
« le cabinet de Madrid vous avait chargé de communiquer au gouvernement de

« Sardaigne, pour lui proposer d’ouvrir entre la France, l’Autriche, le Portugal,

« la Bavière, la Toscane et Naples, en Espagne ou ailleurs, un congrès pour trai-

« ter des moyens de nature à produire, dans le plus bref délai possible, une ré-

« conciliation entre le Pape et ses sujets, afin que le Saint-Père puisse rentrer

« dans l’exercice de tous ses droils spirituels. » Annuaire Le Sourd, p. 222 de

l’appendice. Je tiens à constater que je n’examine dans tout cet écrit que des

pièces livrées à la publicité.

Ouverte le 30 mars 1849.
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réfuté sur plusieurs points et peut-être approuvé sur d’autres; mais il

aurait reconnu la fidélité de mes souvenirs sur les motifs et les cir-
constances de sa propre détermination. L’histoire en jugera dans une
digne estime de tout son caractère et lui tiendra compte de ce qui
serait oublié ou méconnu de nos jours.

Je lisais dans un vieux recueil de maximes, écrit au dix-septième
siècle, à coté de plusieurs pensées sur les nécessaires méfiances de la
vie des cours, ce bref correctif : Croira au cœur ! Pour croire au
cœur, il faut, il est vrai, préserver le sien de ces chagrins qu’un autre
auteur, Père du cinquième siècle, comparait à des règles courbes qui
rendent tortues les choses les plus droites^

Il faut croire aussi à l’honneur. Aime ton hoimeur ! Ce fut la der-
nière parole adressée a Philippe le Hardi par saint Louis mourant sur
la cendre.

F. DE CoaCELLE.

Saint Dorothée, p. 21 de sa I le, par 1 abbé de Rancé, en tête des Instructions
de ce Père. Paris, chez François Muguet, 1686,in-8°.
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llistoj'y of England Ly Thomas Babington Macallav, \o1. iv, v, vj, vu, vih.

Peu d’écrivains ont obtenu de nos jours un succès plus éclatant et

plus incontesté que M. Macaulay lorsqu’il publia les premiers volumes

de son Histoire ilAngleterre depuis ravènement de Jacques IL Écarté

du parlement par les électeurs d’Edimbourg après son vote libéral en

faveur du séminaire catholique de Maynootb, l’éminent homme d’Éiai

trouva, au milieu de sa disgrâce, un dédommagement honorable dans

les applaudissements unanimes qui saluèrent son livre, et qui, bientôt,

devaient forcer Edimbourg a lui restituer son suffrage. Ses nouveaux

volumes, sans mériter â tous égards un égal succès, continuent cepen-

dant à fixer sur leur auteur une attention constante, et, au moment où

nous traçons ces lignes, M. Macaulay, qu’on avait vu avec étonnement

s’abstenir aux élections dernières, vient d’être admis dans les rangs de

la pairie anglaise. C’est la première fois qu’un littérateur voit en cette

qualité s’ouvrir devant lui les portes de la Chambre des lords. Jus-

qu’ici la grande propriété, la diplomatie, la guerre, la marine, le bar-

reau, s’étaient partagé le privilège de recruter ses rangs. La nomina-

tion, sans précédent, de M. Macaulay deviendra elle-même un précédènt

d’une grande autorité, et ainsi s’achève, au milieu du dix-neuvième

siècle, l’antique institution de la pairie d’Angleterre, imposante et dés-

ormais complète réunion de toutes les forces vives, de toutes les illus-

trations de la patrie commune. Plus que tout autre, M. Macaulay

méritait l’honneur d’introduire la haute littérature dans la noble Cham-

bre où l’appelaient le grand nom qu’il s’est fait, ses longs et patrio-

tiques travaux pour doter son pays d’une histoire nationale, et le bril-

lant talent dont il a donné de si frappants témoignages.

Toutefois, sans nous laisser éblouir, répétons-le : les nouveaux

volumes paraîtront â nos lecteurs, sous plus d’un rapport, inférieurs

aux précédents, et, ni pour le fond ni quant â la forme, ils ne nous

paraissent complètement dignes du célèbre écrivain.

Les premiers volumes, malgré leurs défauts, réunissaient â un rare
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degré les plus précieuses qualités de Thislorien^ Familiarisé par de lon-

gues études avec les temps qu’il faisait revivre, M. Macaulay savait re-

produire les diverses destinées de l’Angleterre en un style souple et

abondant, chaleureux et coloré, lumineux et entraînant. Son enthou-

siasme ardent pour la grandeur et la liberté de sa patrie ne Fempêchait

pas d’en flétrir les hontes, et, au premier rang, l’asservissement de

l’Irlande ^ Si quelquefois de regrettables préoccupations égaraient la

pensée d’un écrivain whig et protestant, on reconnaissait néanmoins,

dans l’ensemble de son livre, un esprit généralement ferme et libre,

désireux de secouer le joug des préjugés établis. Il appréciait le catho-

licisme avec une impartialité relative, et ne refusait pas de reconnaître

dans l’époque de sa domination en Angleterre une ère de gloire et de

progrès ^ Parfois trop sévère pour Jacques II, il admettait du moins

une distinction capitale entre les fautes de ce malheureux prince et la

sagesse éclairée de l’Église. Aux aveugles témérités de l’opiniâtre

Stuart, aux emportements de catholiques exaltés, au zèle suspect de

convertis de fraîche date, il opposait les appréhensions d’un grand

nombre de catholiques, les sages désirs d’innocent XP, la prévoyante

prudence du nonce apostolique Adda^ Sans être irréprochable, son

récit donnait à l’esprit une impression salutaire en apprenant â ne

plus confondre la sainte cause de l’Église avec la déplorable tentative

du dernier des Stuarts qui ait régné sur l’Angleterre, et l’auteur des

Intérêts catholiques au dix-neuvième siècle ne craignit pas de renvoyer

ses lecteurs au livre de l’iiistorien protestant pour étudier et juger la

conduite de Jacques 11 â la lumière de l’histoire.

Pareil hommage ne nous semblerait pas pouvoir s’étendre aux nou-

veaux volumes consacrés aux neuf premières années du règne de Guil-

laume ÏIÎ. Le temps n’est plus où M. Macaulay savait rendre un si re-

^ Voyez sur les premiers volumes les articles de MM. Saint-Hilaire , Mercier

de Lacombe, dans VAmi de la religion.

- Tome I, p. 2, trad. de M. de Peyronnet.
^ Page 1 7

.

^ Il est difficile de ne pas sourire quand M. Macaulay représente Innocent XI

comme le partisan du Jansénisme. Mais il est certain que ce saint pape déplora

fréquemment les folies du roi d’Angleterre, et on sait qu’autour de lui les cardi-

naux disaient en plaisantant qu’il faudrait excommunier ce roi qui menaçait de

perdre le peu de Catholicisme qui restait en Angleterre.

^ « Dans ses dépêches, Adda donne de fortes raisons pour accepter un accommo-
dement en abolissant les lois pénales et conservant l’acte du Test. 11 qualifie la

querelle avec le Parlement de « grau disgracia » et donne souvent à entendre

que le roi pouvait obtenir beaucoup en faveur des Catholiques s’il suivait une
politique constitutionnelle, tandis qu’en essayant de les protéger illégalement,

il attirerait probablement sur eux de grands malheurs. Tome 1, p. iO. Trad, de

M. de Peyronnet.
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marquable hommage a l’action civilisatrice du clergé au moyen âge;

où les noms vénérés de saint Dunstan, de saint Anselme, de saint Tho-

mas de Cantorbéry étaient salués par lui avec une admiration recon-

naissante; où son pieux souvenir rappelait avec fierté ces barons catho-

liques dont la rude main signa la grande charte et où sa conscience

éclatait contre Todleuse proscription qui, trois cents ans plus tard,

chasse du parlement leurs petits-fils déshérités. Nous ne verrons que

trop a quel point M. Macaulay s’éloigne aujourd’hui de son propre

exemple, et quelle violence est empreinte dans les appréciations d’un

écrivain autrefois plus sage et plus cligne.

Déjà, en 1849, un éminent critique^ reprochait à riiistorien de Jac-

ques II sa passion contre les Stuaris; elle est aujourd’hui plus vive en-

core et ne connaît aucune mesure. M. Macaulay ne pardonne rien â

Jacques II; il n’a pour lui ni respect ni pitié, et, non content de raconter

ses fautes, il lui prête des crimes. En retour, il pardonne tout â Guil-

laume, qui devient pour lui une sorte de demi-dieu que l’on ne saurait

blâmer sans profanation. Non content d'admirer son génie, il le défend

avec un soin jaloux contre les accusations les plus graves et les plus

fondées des contemporains. Ainsi se rencontrent dans son livre deux

défauts trop communs de nos jours : l’injustice envers le malheur, l’a-

dulation pour le succès.

Enfin, si nous comparons le talent dans les premiers et les nouveaux

volumes, il est impossible de ne pas trouver dans ceux-ci une méthode

moins savante, une distribution moins habile, une composition plus

hâtive, un style et un intérêt moins soutenus.

Toutefois, malgré leurs défauts, les nouveaux volumes méritent la

plus sérieuse attention. .S’il faut les lire avec défiance, on peut être as-

suré de ne pas les lire sans un grand profit. Ce sera pour nous un de-

voir de combattre souvent M. Macaulay; mais ce sera presque toujours

sur ses pas et guidé par lui que nous essayerons d’étudier à notre tour

les grands événements qu’il a su entourer d’une si vive clarté.

Une admiration passionnée pour la révolution de 1088 animait les

premiers volumes de M. Macaulay. Il avait toutes les ardeurs, quel-

quefois les injustices de ces wbigs du dix-septième siècle qui tournè-

rent les yeux vers le gendre de Jacques II et l’invitèrent â venir prendre

la couronne d’Angleterre avec le nom de Guillaume IIÎ. Quand il traçait

de ce prince un vivant portrait, on sentait qu’il plaçait en lui toutes ses

espérances rétrospectives et le saluait déjà comme le libérateur de

l’Angleterre. Mais, en admirant la révolution, il faisait parfaitement

ressortir les conditions qui en assurèrent le succès : le respect reli-

gieux du passé, la lenteur salutaire des délibérations. Nul n’avait mieux

^ M. Eugène Forcade, Hevue des Deux-Mondes.
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décrit celle révolution conservatrice, comme on l’a nommée S dont les
auteurs, en renversant leurs princes, défendaient contre eux des liber-
tés plus anciennes en Angleterre qu’eux-mêmes, et cependant ne don-
naient la couronne qu’à la dernière extrémité au prince Guillaume
d’Orange, comme héritier de celui qu’il avait détrôné. Ebloui par ce
soudain triomphe obtenu sans une goutte de sang, M. Macaulay n’avait
pas un mot de blâme pour le gendre et la fille de Jacques il. Il invo-
quait les théologiens elles publicistes pour justifier leur conduite, et ne
rappelait que pour s’en étonner la vigoureuse invective de Labruyère
contre Guillaume vainqueur ^ Mais, si par une telle omission il affli-

geait la conscience, il parvenait un moment à nous faire oublier l’inef-

façable tache delà révolution de 1688, lorsque d’une voix hère et émue
il saluait en elle la dernière des révolutions d’Angleterre et montrait,

au lendemain des bouleversements de 1848, sa patrie calme et forte

dans sa liberté séculaire.

C’est peu poui M. Macaulay d’avoir tracé de la révolution qu’il ad-
mire un récit plus éloquent que de pompeuses apologies, et d’avoir à
le confirmer par quelques traits des jours qui suivirent la proclamation
de Guillaume; son enthousiasme, dépassant toute limite, lui dicte un
dithyrambe au moins inutile, et il va jusqu’à dire que Guillaume venait

de remporter une victoire auprès de laquelle toutes celles de Gustave
et de Turenne paraîtront insignifiantes E

Tout pèche dans un tel rapprochement. Ni les événements ni les

hommes ne peuvent être ici comparés. La gloire conquise sur les

champs de bataille n’a rien de commun avec l’honneur équivoque d’un
triomphe acheté, il est vrai, sans carnage, mais préparé, du fond de la

Hollande, par Guillaume d’Orange. La pure et austère figure de Tu-
renne ne saurait pâlir auprès de celle du gendre infidèle qui détrôna

son beau-père. Que la révolution de 1688 ait sauvé les libertés delà
nation anglaise et changé la face de l’Europe en entraînant l’Angleterre

dans la coalition européenne contre la France, c’est ce que nul ne peut
songer à contester. Mais la conscience ne juge pas les actes politiques

par leurs résultats. Quand on vit Jacques li fuir devant son gendre et

sa fille, il est naturel que plusieurs esprits se soient retracé, bien que
M. Macaulay s’en étonne, le souvenir de celte princesse romaine qui

fit passer son char sur le cadavre de son père. L’archevêque de Gan-
torbéry, Sancroft, se fit l’écho d’une indignation légitime quand il ré-

pondit à ceux qui lui demandaient sa bénédiction pour la nouvelle

reine: « Je la lui donnerai quand elle aura obtenu celle de son père. »

* M. Eugène Forcade.
^ Labruyère, des .îugements.
^ Page 49, L ÎV.
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Est-ce a dire que Guillaume ne fut qu’un ambitieux vulgaire? Nous
sommes loin de le prétendre. Une grande ambition maîtrisa toute sa vie;

il en vécut, et peut-être en fût-il mort épuisé s’il ne l’eût conduite,

a travers des fortunes diverses, sans jamais désespérer ni s’abattre.

Massillon, traçant le portrait du prince d’Orange, l'appelle un ennemi
que la haine du nom français avait rendu capable de concevoir de

grandes choses et de les exécuter. Jamais Guillaume ne fut mieux dé-

fini. Petit-fils du Taciturne par son père, et de Marie Stuart par sa mère,

il était né pour gouverner la Hollande et régner sur l’Angleterre, et, du

fond de sa patrie comme du haut de son trône, il ne respira que pour

un seul but : l’affaiblissement de cette puissance française qui, gran-

dissant toujours, effrayait l’Europe entière, et que M. Macaulay ne craint

pas d’appeler la plus grande puissance militaire (pii se fût élevée en Eu-

rope depuis la chute de l’empire romain \

Homme d’Etat dès son enfance, il vit dès lors la Hollande menacée
suspendre a son nom ses meilleures espérances. Général a vingt-deux

ans, il défendit sa patrie contre Louis XiV, et bientôt, a l’ombre de son

épée, l’Europe se coalisa contre la France. On le suivait d’un regard

ému sur ces champs de bataille où, toujours battu, jamais dompté, il

semblait prendre a tâche de démentir ses défaites, rassemblant avec

calme, après la déroute, ses bataillons rompus, se relevant formidable

des plus terribles coups, et confirmant d’avance, par son ferme et écla-

tant exemple, ce mot d’on grand écrivain, que le génie est une longue

patience,

A force d’échouer, il finit par réussir. Ses desseins contre la France

lui inspirèrent le dessein de s’emparer de l’Angleterre, alliée de

Louis XÏV, et de rompre ainsi une alliance artiücielle contractée beau-

coup plus avec le Stuart qu’avec la nation. Il observa de loin, il encou-

ragea secrètement le mécontentement des esprits. 11 vit Jacques II at-

taquer tour a tour les privilèges du parlement, des villes, du clergé, et

trama dans l’ombre une vaste conspiration qu’on vit tout â coup éclater

et briser le trône. Mais il ne se crut victorieux ni le jour de son facile dé-

barquement ni quand le parlement lui donna la couronne. Ces succès

ne firent sur son cœur qu’une légère atteinte. Triste, inquiet, malade, il

fuyait son palais pour aller respirer l’air pur de Hampion-Court, puis

s’enfermer hKensington, et ce [ut seulement quand la guerre fut déclarée

a la France qu’un éclair de joie illumina son regard et son front, et

qu’on l’entendit s’écrier : Je règne enfin! Pourlui, régner, c’était com-

battre Louis XIV avec les forces d’une grande nation.

Mais l’ambition, si grand que puisse être son objet, et en s’agran-

dissant avec lui, ne change pas de nature, et celle de Guillaume, qui

^ Page 45, t. IV,
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ne redoutait rien pour atteindre son but, lui lit méconnaître des devoirs

sacrés. H y a quelques années, un jeune prince, liérilier d’un grand

nom, se passionnait pour Guillaume, et, du fond de sa prison, dans

une étude sur la révolution d’Angleterre, il écrivait ces lignes cu-

rieuses : « Quelles furent, dans d’aussi graves circonstances, les rai-

« sons qui le décidèrent a tenter une entreprise si périlleuse pour sa

c( gloire si elle n’eût pas réussi? L’ambition personnelle, répondront

« ceux qui veulent sans cesse rabaisser les grands dévouements en ne

« prêtant aux hommes que des sentiments vulgaires et des passions

« sordides. Non, de plus hautes pensées président aux grandes ae-

« tionsL » Ces paroles enthousiastes nous paraissent trancher la ques-

tion par la question même. Il s’agit de savoir si Guillaume se dévoua et

fit une grande action. Non, répondront peut-être ceux qui, dans la

crainte d’égarer leur hommage, refusent d’encourager des dévoue-

ments trop faciles. C’est d’ailleurs une dangereuse maxime que d’at-

tacher la gloire au succès, et, malgré tous les exemples d’heureuse au-

dace que l’écrivain que nous avons cité peut rassembler dans les an-

nales du monde, gardons-nous d’accepter une doctrine qui anéantirait

la conscience de l'histoire.

M. Macaulay rapporte, dans ses nouveaux volumes, qu’élevé dans

le calvinisme Guillaume en avait retenu la foi dans la prédestination.

Sije ne croyais pas à la prédestination, disait-il, je vivrais en épicurien.

Étrange et sincère aveu d’une âme qui a détrôné en elle-même la vé-

ritable idée de Dieu, et, substituant à la Providence un nouveau Des-

tin, se fait une loi de ses ambitieuses passions. Blais le stoïcisme de

Guillaume, si vanté par M. Blacaulay
,

ne l’avait pas empêché de

négliger sa belle compagne pour les attraits d’une favorite "
,

ou-

hlianl que la vie privée des souverains appartient â leur vie publique,

et d’autant plus coupable que sa royale épouse lui témoigna toujours la

plus lidèle affection. Quel charme et quelle douce éloquence dans ces

paroles de Blarie â Guillaume rapportées par Bl. Blacaulay : « Ce n’es!

que d’aujourd’hui que je connais la différence qui existe entre la loi

d’Angleterre et la loi de Dieu; mais je vous promets d’accomplir tou-

jours la loi qui oblige la femme â obéir â son mari, et je ne vous de-

mande que d’accomplir celle qui ordonne au mari de rester fidèle â sa

femme. » Tel était le langage que tenait â la Haye la tille de Jacques II.

1

A Londres, Guillaume se souvint de ces paroles. Quand on lui proposa

de régner sous le gouvernement de Bîarie, il refusa fièrement de tenir

I la couronne par les cordons d'un tablier, et menaça de retourner en

I Hollande. Cette déclaration parait sublime a l’écrivain dont nous avons

j

* OEuvres du prince Louis-Napoléon Bonaparte, t. l.

j

- Lady Élisabelii Yiliiers.
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déjà signalé le jugement sur Guillaume; il le loue d’avoir refusé un
pouvoir trop peu étendu pour satisfaire ses vues et sa conscience, et il a

raison du moins de ne placer qu’au second rang la conscience de Guil-

ïaunie asservie a ses vues.

En parlant ainsi, répétons-le, nous ne prétendons pas méconnaître

les causes profondes de la révolution d’Angleterre. Mais il est une ex-

plication, propagée par une certaine école et que paraît admettre

M. Macaiilay, que, pour notre part, nous ne saurions accepter. C’est

le triomphe de la foi réformée et de la liberté civile, c’est la commune
condamnation du papisme et du pouvoir absolu que salue l’bistorien

dans le triomphe de Guillaume ÎII. Pour être exact, il faut dire que

TAngleterre voulut défendre a la fois contre les Stuarts sa liberté politi-

que et son intolérance religieuse, et que la révolution de 1088 fut le

Iriompbe de l’une et de l’autre.

11 s’est fait entre le nom des Stuarts et la cause du catholicisme et de

Fabsolulisme une confusion malheureuse et erronée. C’est en vain que

Fon voudrait embrasser dans un jugement commun la politique de ces

princes. Elle n’eut pas cette rigueur que se plaît a voir en elle la fausse

philosophie d’une histoire fataliste; ils furent plutôt, sauf ce dernier,

les héritiers et les pâles imitateurs de Henri YllI et d’Élisabeth. Le fils

et les petits-fds de l’infortunée Marie Stuart, Jacques 1", Charles P",

Oiarles II, espérèrent se faire pardonner leur pouvoir absolu en oppii-

îiiant l’Irlande catholique. Jacques il lui-même, avant son abjuration,

reçut une part dans les confiscations irlandaises; lui, du moins, â son

honneur, une fois monté sur le trône, conçut le projet d’affranchir,

Bon-seulement ses coreligionnaires, mais encore tous ses concitoyens,

du joug de l’Église anglicane, dont l’intolérance ombrageuse écartait

de toutes charges politiques ou civiles les catholiques et les non con-

formistes. Heureux s’il n’eût pas compromis ce noble dessein en y
mêlant ses tristes efforts pour affermir le pouvoir absolu. Par la il ren-

dit ses pensées de liberté religieuse suspectes a l’Angleterre et a la

postérité. Mais tout le poussait dans une voie fatale, depuis l’exemple

du Danemark protestant jusqu’à celui de la France catholique. Les yeux

iixés sur le sanglant destin de Charles T', souvent il répétait : Mon
père a fait des concessions, et il est mort sur l' échafaud. La splendeur

paisible de la monarchie française éblouit ses faibles regards, et, en-

couragé par l’ambassadeur français, M. de Barillon, il se fit un système

de lutter contre son parlement. Il demanda a l’Angleterre et en obtint

des parlements serviles, prêts a tout, même a se déclarer contre lui et

pour la liberté, s’il venait a tomber et la liberté a prévaloir. Autour

de lui, c’est M. Macaulay qui le déclare, l’Eglise anglicane faisait reten-

tir sous les voûtes de ses temples le dogme de l’inamissibilité du pou-

Toir. Les conseillers du roi gardaienl en réserve leur amour des institu-
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lions libres. Il était bien leur image, et bimage de beaucoup d’autres
avant ou après lui, ce docteur Chamberlain, qui, publiant sous les

Stuarts son Tableau de l'Angleterre, y exaltait le pouvoir royal et abais-
sait les droits des parlements; puis, converti par l’expérience, mettait
en tête d’une nouvelle édition, publiée sous Guillaume 111, celle impu-
dente préface : « (L’auteur de ce livre; l’avait composé sous les deux
« règnes précédents, et, par conséquent, élevé les prérogatives des roLs
« au delà des bornes que la loi du pays leur donne. Je ne crois pas
(( que, s’il eût fait autrement, la cour lui eût permis de publier son
« livre. D’un autre côté, il s’est trouvé des parlements, au moins
« quelques membres, qui ont voulu le faire supprimer parce qu’il rui-

« nait en quelques endroits les droits et la liberté du peuple. Mais,
« aujourd’hui qu’ils sont rétablis, et que le roi et le peuple jouissent

« paisiblement de leurs prérogatives et de leurs droits, l’auteur de ce
« livre a suivi ses premières inclinations : il a retranché tout ce qui
« donnait trop a l’autorité du roi, et il a ajouté ce qui était véritable-

« ment du droit du peuple, rendant ainsi a César ce qui est a César, et
« a ses sujet ce qui leur appartient. » C’est ainsi que ceux-là mêmes
qui devaient plus tard acclamer la révolution donnèrent trop souvent
sous les Stuarts l’exemple de la servilité; et, pour citer encore un fait,

n’était-ce pas le parlement d'Ecosse qui, en cette même année 1688^
quelques mois avant la révolution, menaçait des peines les plus sé-

vères quiconque nierait le pouvoir absolu? Non, le rêve du pouvoir ab-
solu ne fui pas suggéré à Jacques II par sa foi religieuse, mais par iV
pinion complaisante d’un trop grand nombre de ses sujets, catholiques

ou protestants, et surtout par l’exemple des nations européennes, pré”

cipitées dans les voies de l’absolutisme depuis le seizième siècle.

Il n’est que trop vrai que la politique des Stuarts parut autoriser h
confusion qui a prévalu dans l’histoire, et permettre à Guillaume M
d’inscrire sur son étendard cette fière devise : Pro religione protestante

et libero parlamento ; mais nous ne voulons que cette devise même
pour réfuter l’assimilation établie par M. Macaulay entre le papisme et

la tyrannie. Chose remarquable! la libre institution dont le nom n ap-

paraissait qu’au second rang sur la bannière de 1688 était plus ao-

cienne que la religion réformée dont le nom brillait au premier rang.

C’était au treizième siècle qu’un archevêque de Cantorbérv avait intro-

duit les communes dans le sein du parlement d’Angleterre, et la servi-

lité honteuse des parlements de Henri YllI et d’Élisabeth avait démon-

tré d’une manière éclatante ce que le protestantisme avait de commim
avec la liberté politique.

Qu’avait-il de commun avec la liberté religieuse? Les aveux de

M. Macaulay vont nous l’apprendre.

Parmi les ministres de Guillaume, à côté d’Halifax, le négociateur
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du mariage de ce prince avec la fille de Jacques, et du comle de Dauby,

Tun des chefs les plus éminents des torys, on distinguait un homme
jeune encore, mais qui, par ses connaissances Ihéologiques, person-

nifiait en quelque sorte TÉglise anglicane. : c’était le comte de Notlin-

gbam. Son adhésion avait été marquée d’un singulier caractère. « Mes
principes, avait-il dit, ne me permettent pas de faire un roi ; mais,

quand il est fait, ils me permettent de le reconnaître. » Il avait donc

voté contre Guillaume avec les torys; mais, après le triomphe de Guil-

laume, il s’était soumis. Devenu secrétaire d’Êtat, il s’empressa de

porter à la Chambre des communes deux bills queM. Macaulay étudie

avec le plus grand soin : le bill de tolérance et le bill de compréhension.

Le bill de tolérance accordait la tolérance aux non conformistes, mais

il la refusait aux catholiques, maintenus sous le joug des anciennes

prescriptions. Il semblait que l’erreur fût avertie par un merveilleux

instinct de la présence de la vérité. La vieille foi de l’Angleterre rece-

vait de l’Angleterre égarée le privilège de la proscri[)tion.

Guillaume, ennemi des violences inutiles, protégea dans Londres les

Franciscains et les Bénédictins. Les excès commis en Écosse par les

presbytériens Faffligèrent et l’indignèrent. Mais c’était peu pour les ca-

tholiques d’obtenir, par intervalles, une tolérance précaire. Sans parler

encore des lois iniques sanctionnées par Guillaume dans les années sui-

vantes, dès l’année 1680, la Chambre des communes faisait un crime

de haute trahison a plusieurs protestants accusés d’avoir embrassé la foi

catholique. Ce fait, que M. Macaulay ne cite pas, malgré l’abondance

minutieuse de ses récits, se passait a peu près a l’époque où le parle-

ment retentissait de louanges en l’honneur de Titus Gates L Rendons à

M. Macaulay une faible justice qu’il eût été trop coupable de ne pas

mériter. Il rougit de ces hommages prodigués au sanguinaire calom-

niateur des catholiques, et, pour parler comme lui, « au plus impu-

dent, au plus faux et au plus repoussant des sycophantes. » Mais il se

résigne trop aisément au maintien de l’ancienne législation pénale.

Tout en avouant, à plusieurs reprises, que les Anglais n’avaient pas, au

dix-septième siècle, l’idée de la liberté de conscience % il fait obser-

ver, avec une résignation facile pour lui, que la tendance pratique a

toujours prédominé dans les délibérations des Parlements anglais, de-

puis te roi Jean jusqu’à la reine Victoria. C’est fort bien dit
;
mais cette

réflexion philosophique est peu consolante pour les victimes de l’intolé-

rance anglicane : c’était, il nous semble, une intolérance plus que spé-

culative que celle qui éloignait des charges publiques tout Anglais fidèle

à la foi de ses pères. Félicitons l’Angleterre de n’avoir pas toujours laissé

* Tome V, p. 52.

^ Page 87-88.



MAGAULA Y. 609

prédominer a ce point la tendance pratique sur la tendance spécula-

tive, et d’avoir entin restitué à nos frères l’inaliénable liberté de leur

conscience et de leur foi.

Mais ce qui rend plus odieuse cette intolérance, c’est le scepticisme
implicite qui s'y mêlait. Que faisait, ou plutôt qu’essayait de faire ce
bill de compréhension, cebill qui, tour a tour discuté par le Parlement
et renvoyé a l’assemblée du clergé, finit par être oublié et abandonné,
et que M. Macaulay a restitué avec la patience d’un antiquaire d’après

la copie écrite et raturée de la main de Nottingbam? Dans le but de
rapprocher les anglicans et les non conformistes, il substituait à la

déclaration précise et détaillée des trente-neuf articles une vague dé-

claration qui se bornait a approuver, comme suffisante pour le salut,

le culte, la doctrine et le gouvernement de l’Église établie par la loi.

Or une Église établie par la loi, c’est une vérité établie parla loi. C’est

en vain que l’erreur s’efforce d’usurper les majestueux caractères de la

vérité. M. Macaulay nous vante Yorthodoxie du comte de Nottingbam.

Orthodoxie pareille à celle du pontife militaire de toutes les Russies!

Nostingharn faisait de la loi le pape de l’Angleterre. Mais la loi est un
pape faillible et variable. M. Macaulay ne s’aperçoit pas qu’il ajoute un
chapitre a VHistoire des variations quand il rappelle le curieux débat

qui s’éleva sur la teneur du serment que devait prêter le roi. On de-

manda s’il devait promettre de respecter la religion établie par la loi ou

toute autre religion qui serait désormais établie par la loi \ Mais on

s’accorda pour reconnaître que les deux phrases présentaient le même
sens. « Tout contrat, disait-on, est annulé par le consentement des

parties contractantes.» Aux yeux du Parlement, ce grand concile du

protestantisme anglais, la religion n’était plus qu’un arbitraire établis-

sement des hommes ; ce n’était plus un contrat entre la vérité qui se

donne a l’humanité, et l’humanité qui se donne a la vérité par un re-

tour sacré. C’était le caprice, toujours révocable, toujours précaire,

d’un peuple ou d’un roi. Oui, les deux phrases présentaient le même
sens. Après avoir reçu sa religion des mains sanglantes d’un Henri YIH,

l’Angleterre devait logiquement prévoir des cliangements nouveaux et

mettre les religions de l’avenir en concurrence anticipée avec une re-

ligion née d’hier^

M. Macaulay, qui trouve tardifs et impuissants les efforts de Guil-

laume pour satisfaire les non conformistes, les compare aux efforts de

l’Église catholique réunie dans les murs de Trente, « pour ramener, dit-

il, /es nations teutoniques indignées par la vente des indulgences ! » N’in-

sistons pas sur ce terme tant de fois réfuté. Dans l’aumône volontaire,

’ Page 115, t. IV.

^ Page 90, ibid.

N. si'n. T. VI. 95 DKCRMBaE 1857. 4° i.iv. 90
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pour rérection d’uii temple, récompensée par les grâces spirituelles

dont l’Église est dépositaire, M. Macaulay découvre un marché sacri-

lège. Libre, comme protestant, de voir une erreur dans la doctrine

de l’Église, il ne l’est pas de voir un tralic dans sa conduite et doit

maintenir aux faits leur vrai caractère. Quoi qu’il en soit, comment
peut-il, aux imposantes délibérations d’un concile réuni dans l’unité,

comparer les incertitudes confuses d’une Église qui s’agite dans la di-

vision? L’Église, à Trente, s’affirmait et affirmait son dogme d'une ma-
nière éclatante. L’Eglise anglicane, â la demande du Parlement, se

réunissait â Londres pour se démentir et se nier en elle-même en

changeant l’œuvre réformatrice du seizième siècle. Aussi plusieurs

évêques refusèrent-ils absolument de se prêter aux plans de Nottin-

gham, et sa tentative, de prorogation en prorogation, échoua dans un
ajournement indélini.

L’Eglise anglicane avait cependant conservé im dogme : c’était la

croyance à l’hérédité des couronnes et au pouvoir absolu. Elle oubliait

cette grande vérité politique, que l’hérédité de la monarchie ne se peut

concevoir que dans une monarchie tempérée; parce que ;des institu-

tions peuvent seules corriger les inconvénients qu’entraînerait, sans

elles, h côté de ses grands bienfaits, le principe de l’hérédité. Après

la Pœvolution, les anglicans se trouvèrent dans un grand embarras.

Leur principe ne ressemblait pas à cette belle et sage doctrine que Fé-

nelon expose si bien dans son Traité du gouvernement civil, quand il

distingue entre l’inviolable fidélité due au gouvernement de droit, et

l’obéissance qui peut être accordée, en certains cas, au gouvernement

de fait. Les prélats de l’Eglise anglicane se demandaient s’ils devaient

rester fidèles au roi déchu ou transporter leur fidélité sans retour à

celui qui l’avait remplacé. Sherlock, au nom de la première opinion,

commença par refuser le serment. Il s’appuyait sur une décision de la

province de Cantorbéry, sous les Stuarts, en faveur du principe de la

non-résistance. On exhuma, pour le confondre, les actes de la convo-

cation, et on vit que l’assemblée ordonnait de se soumettre au pou-

voir, quel qu’il fût On lui fit observer qu’il était illogique d’invoquer

le principe de la non-résistance pour abriter sa résistance â la Révolu-

tion. Il trouva le raisonnement conforme aux règles de la logique,

prêta serment, et fut créé doyen de Saint-Paul L

Lorsque M. Macaulay lïétrit de tels exemples de servilité alternative,

nous nous associons pleinement â son indignation ;
mais nous ne sau-

rions accepter la violence et l’injustice de ses jugements sur ce grand

nombre d’évêques, de chanoines, de prêtres anglicans, qui, pour rester

lidèies â leurs convictions, refusèrent le serment à un roi de leur reli-

* Tome VI, p. 156.
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gion et, sur la terre d’exiî, continuèrent à porter leur hommage au roi

catholique déchu. Pour lui, le clergé non jureur se composait de tar-

tufes^ qui sacrifiaient, non pas l'ordre à la liberté oula liberté à l’ordre,

mais Vune et ï autre à une superstition non moins dégradée que celle des

oignons et des chats en Éyypte'\ Quel langage et quelle passion! quel

oubli de la dignité de l’histoire 1
quelle amertume contre des fiommes

qui sacriüaient tout a leur foi politique! Cette passion engage M. Ma-

caulay dans une singulière méprise. Il prétend que, si l’évêque Collier

relusa le serment, ce fut a cause de la haute idée qu’il avait de la

dignité sacerdotale, et afin d’en rehausser l’éclat par son indépendance

courageuse. Cette idée, ajoute t’hisîorien, Collier la portait jusque

dans l’examen des oeuvres littéraires, félicitant Dryden d’avoir peint

sous de beaux traits le devin Tirésias, et Piacine d’avoir répandu quel-

que majesté sur le front avili de Mathan". Sans examiner ici comment

Mathan, ce type achevé du mauvais prêtre, pouvait plaire à Collier,

M. Macaulay oublie que nous sommes en 1689, époque où Piacine fai-

sait représenter a Sain t-Cyr, devant Jacques!! détrôné, non \msAthalie,

mais Esther, et qn'Athaüe ne devait paraître que deux ans plus tard,

en 1691.

Nous louons l’Église anglicane quand M. Macaulay la condamne ;

nous la condamnons quand il ne la blâme pas. Ce n’est pas là de notre

part l’effet d’une préoccupation systématique. Nous admirons le cou-

rage, le désintéressement sous quelques traits que nous le rencon-

trions; mais nous avons dû recueillir le grand enseignement que nous

offre le spectacle d’une Eglise qui maintient l’intolérance sans pouvoir

maintenir Punité et la vérité.

Si nous voulons admirer la Révolution de 1688, ne la jugeons qu’au

point de vue politique: là, nous admirerons a la fois les libertés fondées

et les traditions respectées. Après la proclamation de Guillaume, la

Convention se demanda si l’assemblée qui avait fait un roi pouvait faire

des lois, et, pour se décider, on voulut savoir ce qu’avait décidé l’assem-

blée convoquée au onzième siècle par Lanfranc pour sacrer Guillaume

le Roux. Comme le remarque M. Macaulay, c’est au milieu d’une dé-

libération bruyante, où des vociférations tumultueuses couvraient la

voix de l’orateur, que cet appel aux ancêtres vint calmer tout à coup

les passions émues\ Laissons sourire les esprits forts : ce respect re-

ligieux du passé, cette piété nationale envers les temps qui ne sont

plus, rend les peuples sûrs d’eux-mêmes, les affermit dans leur voie

et transporte a l’avenir toute la vitalité du passé.

* Tome V, p. 135.

= Ibid. p. 114.

^ Page 125, ibid.

'* Page 30, t. IV.
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On a reproché a la Révolütion de 1688 d’avoir été timide et de n’a-

voir enfanté qu’une mes(jnine déclaration des droits. Honneur aux ré-

volutions timides, si les deux mots peuvent s’allier! Si les Anglais, en

1688, n’enlevèrent pas au roi le droit de convoquer et de proroger le

Parlement, ils lui rendirent indispensable le concours de la nation et

de ses représentants en établissant une distinction nouvelle entre la

liste civile du monarque et les revenus publics et en décidant que ces

derniers ne seraient votés que d’année en année, ou, du moins, pour

un très-petit nombre d’années. Ainsi furent prévenues a la fois des pro-

digalités ruineuses et toute tentative de retour au pouvoir absolu.

Quelques historiens se sont presque attendris sur le sort de Guillaume

et ont blâmé vivement la prétendue ingratitude des communes pour leur

libérateur. Ce n’est qu’en temps de servitude que l’on peut confondre

la reconnaissance et le dévouement avec la complaisance et la servilité.

Les communes ne se crurent pas obligées a ne résister jamais à leur

nouveau souverain. Elles forcèrent Guillaume a tenir les promesses;

elles rendirent libéral malgré lui un prince qui aimait trop le pouvoir

pour aimer beaucoup la liberté; qui, roi de Hollande, disait-on, et

stathonder en Angleterre, goûtait peu ce singulier contraste, et qu’on

eût vu peut-être, si l’Angleterre n’eût pas résisté, abuser indéfiniment

ses nouveaux sujets par la perspective illusoire d’une liberté toujours

promise et toujours différée.

La Piévolulion, il est vrai, parut démentir toutes ses promesses

lorsque Guillaume obtint du Parlement la suspension de Vliabeas cor-

pus, celte vieille loi qui défendait d’emprisonner un Anglais au delà de

vingt-quatre heures sans le juger. Jamais, sous Jacques II, Vhabeas

corpus n’avait été suspendu. «Les mécontents, dit M. Macaulay, ne

manquèrent pas de le faire observer. Il était de mode d’appeler Jacques

un tyran, et Guillaume un libérateur; et cependant, avant un mois de

règne, le libérateur faisait ce que le tyran n’avait jamais faith » En

apparence, du moins, le Parlement méritait le reproche que Labruyère

adressait aux Etats de Hollande sous Guillaume, quand il disait : « Ils

ont étendu le fouet et allongé la courroie de celui qui les fait marcher;

ils n’ont rien négligé pour accroître leur servitude. » Mais les restric-

tions de la liberté devaient être passagères et son triomphe durable.

Une loi protectrice était suspendue; elle l’était du moins selon les lois :

le droit et l’avenir demeuraient intacts.

Une armée permanente et un code militaire furent votés, peu de

temps auparavant, à l’occasion d’une révolte militaire ;
mais le Parle-

ment prit ses mesures contre le pouvoir absolu en ne donnant à son

bill qu’une durée annuelle et en se rendant nécessaire pour le renou-

^ Page -48, t. IV.
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Yeler. M. Macaulay raille les jeunes orateurs qui vinrent chaque année

évoquer les ombres de Pisislrate et de Didius Julianus vendant aux sol-

dats TEinpire déshonoré. « Ces déclamations, dit-il, devinrent ridicules

a force d’être répétées. » C’est l’honneur de l’Angleterre d’avoir rendu

ridicules chez elle des craintes ailleurs trop fondées, et d’avoir conjuré

des périls, ailleurs trop certains, en se créant une armée a laquelle son

historien peut rendre ce bel hommage, que, depuis deux cents ans, elle

na jamais manqué de respect ni aux lois, ni aux tribunaux, ni aux

corps constitués C

Le peuple ne fut pas oublié. L’impôt sur les feux fut aboli sur la

proposition de Cuillaume; et ainsi l’Angleterre fut dégagée d’une

charge qui frappait surtout les plus pauvres. D’année en année, d'au-

tres réformes devaient se succéder jusqu’à nos jours. M. Macaulay s’est

donné, il nous semble, une peine inutile pour répondre, après deux

siècles, a ceux qui reprochaient a Guillaume de ne pas réformer sou-

dainement tous les abus. Il fait observer qu’un roi constitutionnel n’a-

vait pas l’autorité absolue de Cromwell ou de Louis XIV'^. L’enthou-

siasme de l’historien l’emporte ici jusqu’à méconnaître les institutions

de son pays. Mieux que la volonté passagère d’un grand homme, la

Volonté toujours survivante du Parlement sut accomplir ces réformes

que M. Macaulay eût voulu voir accomplies par Guillaume seul. L’An-

gleterre n’est pas accoutumée a tout attendre d’une seule volonté. Elle

sait s’administrer, se réformer elle-même. Le patriotisme de son histo-

rien n’a pas a le regretter.

Mais il en coûte a M. Macaulay de paraître un moment sacriüer son

héros. Aussi n’est-ce pas sans contrainte qu’il raconte le soudain re-

tour de l’opinion publique, si promptement éprise et si promptement

éloignée de Guillaume. Quand Londres vit de près le pâle et hautain

visage de ce prince d’Orange si vanté, qui avait ébloui le monde du

morne et sombre éclat de son auréole guerrière, les esprits se retra-

cèrent l’image de cet élégant Charles II, chef brillant de la société an-

glaise, ou même de Jacques îî qui savait si bien se rendre accessible â

tous. Tel n’était pas Guillaume, qui parlait peu, savait mal l’anglais, ne

se montrait pas au théâtre et ne souriait jamais, du moins en public.

Etouffé par son asthme incurable, il oubliait Londres et les affaires;

et, quand on le suppliait de rentrer dans sa capitale, il répondait

tristement : Voulez- vous donc me voir mourir? Le comte d’Avaux écri-

vait : «La santé de l’usurpateur est fort mauvaise; on ne croit pas

qu’il vive un an. » L’Europe, en suspens, se demandait ce qu’allaient

devenir tant de desseins interrompus, et la France croyait toucher au

^ Page 41, t. IV.

^ Page 62, ibid.
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jour OÙ son redoutable ennemi allait s’éteindre, sans avoir rien fait

sur le trône que languir et mourir. Jacques II venait de débarquer en

friande avec un ambassadeur français et une armée française. L’Écosse

était en partie soulevée. L’Angleterre attristée s’étonnait de ne plus

retrouver le prince d’Orange sous les traits de Guillaume ÏIL

La guerre lui rendit la santé. De sa voix brève et martiale, on croit

l’entendre s’indigner des lenteurs de ses généraux et s’écrier : « On
ne fera rien qui vaille en Irlande tant que je n’y serai pas. » Il s’élance

en Irlande où déjà la courageuse défense des habitants de London-

derry, commandés par un ecclésiastique anglican, le docteur Walker,

tenait en échec Jacques II lui-même. Bientôt Jacques et Guillaume»

ou plutôt Guillaume et l’armée de son beau-père se rencontrèrent sur ie

champ de bataille de la Boyne. Le vieux roi vaincu s’enfuit à Dublin, re-

procha vivement aux Irlandais d’avoir manqué de courage, et partit

pour la France.

Il laissait sa cause compromise par de nouvelles fautes. M. Macaulay

a sans doute jugé avec trop de passion la conduite de Jacques en Irlande;

mais il est impossible de ne pas reconnaître que la conduite de ce mal-

heureux prince ne pouvait qu’éloigner les esprits. Toutefois, dans le

grand acte û'attaïnder ou de proscription rendu contre les rebelles,

nous ne saurions, comme M. Macaulay, voir un démenti aux solennelles

promesses de respecter la liberté de conscience. La liberté de con-

science n’était pas violée par un acte dirigé non pas contre les protestants

à cause de leur foi, mais contre une partie d’entre eux à cause de leur

rébellion. La révocation de l’acte de settle7neiit excite surtout l’indi-

gnation de M. Macaulay. Cependant Jacques II se bornait à abolir les

confiscations dont la plus grande partie des Irlandais catholiques avaient

été victimes. Qu’il réparât une injustice par une autre, en ne tenant

nul compte de la bonne foi des acquéreurs intermédiaires, c’est ce

que soutinrent d’éminents catholiques, notamment l’éveque de Meath

et lord Graham. Jacques II crut devoir à tout prix réparer l’injustice

originaire, comme il l’explique dans ses Mémoires, et il ne vit pas l’in-

justice nouvelle. 11 vit ie danger qu’il bravait en alarmant ainsi l’An-

gleterre protestante, et il le brava.

Sa fortune peut-être eût été différente si, au lieu de dissiper la

popularité qu’il conservait en Irlande, il fût venu se mettre à la tête des

Ecossais soulevés, Ce fut le conseil que lui donna, du champ de vic-

toire de Killiekrankie, le brave Dundee, blessé à mort, dans une lettre

éloquente où nous lisons ces belles paroles : « Dieu a daigné donner

(( à vos armes une grande victoire sur les rebelles
;
les trois quarts sont

f( tombés sous le poids de nos épées. J’en pourrais dire beaucoup sur

« celte action si je n’avais eu l’honneur d’y commander... Je prends

(< la liberté d’assurer Votre Majesté que le royaume est généralement
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« disposé pour nous et attend votre arrivée... Mes blessures ne me
« permettent pas de m’expliquer plus au long; cependant on me dit

« qu’elles ne sont pas mortelles. Mais, que je vive ou que je meure, je

« prie. Sire, Votre Majesté de croire que je suis entièrement a vous^ »

Si Jacques n’avait pas écouté ces conseils, faut-il en accuser l’influence

française? Faut-il admettre que le but de la France fût de faire de l’Ir-

lande une province française, en abandonnant l’Angleterre a la Ré-

volution? En tirant cette conclusion d’une dépêche de Louvois, M. Ma-

caulay nous paraît en avoir forcé le sens naturel. Quand le ministre de

Louis XIV écrivait au comte d’Avaux d’oublier que Jacques II avait été

roi cVAngleterre, et de s occuper uniquement de ce qui pouvait bonifier

rirlande^, il lui donnait sans doute un mauvais conseil; mais il est

probable qu’il ajournait, sans les abandonner, les projets de restaura-

tion définitive. Quoi qu’il en soit, en un autre sens, Jacques II oublia

trop qu’il avait été roi d’Angleterre, de l’Angleterre protestante, et qu’il

aspirait a le redevenir.

Mais M. Macaulay s’est a lui-même ravi le droit de le condamner par

la manière si étrange dont il a parlé de la capitulation obtenue après

un long siège par les habitants de Limerick, et bientôt violée parle

Parlem.ent d’Angleterre. Nous employons a dessein cette expression,

bien qu’elle soulève les colères de M. Macauîay^ Il reconnaît [que la

capitulation de Limerick promettait aux Irlandais le même régime

que sous Charles II, et il avoue que, sous le règne de ce prince, au

cune exclusion politique ou civile ne les frappait. Or il ne nie pas que

le Parlement ne les ait frappés d’une exclusion du droit public, c’est-

a-dire de toutes les charges, qu’il qualifie, à bon droit, d'odieuse et

d'absurde. Mais il soutient que le traité ne fut pas violé par cette

raison, plus que subtile, qu’il se référait au règne d’un prince où

cette exclusion n’existait pas, et qu’ainsi... la question n’était pas

prévue. Il demande ensuite comment, dans une assemblée où se

rencontraient tant de légistes, nul n’aurait dénoncé la violation de

la foi jurée, nul même ne l’aurait soupçonnée? La réponse est ai-

sée. Quelque légiste aura peut-être découvert la subtilité invoquée

par l’historien; mais celui-ci n’aurait pas dû lui disputer ce triste

honneur. Il est difficile de concilier les paroles de M. Macaulay. G é-

laitla liberté de conscience que promettait aux Irlandais le traité de

Limerick; et, si de l’aveu de M. Macaulay l’acte du Parlement fut

odieux et cruel, c’est, sans doute, parce qu’il violait indirectement la

liberté de conscience en entravant son exercice. M. Gustave de Beau-

* Citée dans les Mémoires de Jacques, l. IV.

- Tome IV, p. 181.

Tome YI, p. 256-259.
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mont l’a parfaitement observé dans son beau livre sur l’Irlande : l’An-

gleterre ne viola pas toujours ouvertement et directement les capitula-

tions et la liberté de conscience : elle les viola subrepticement, et ce

fut par des atteintes indirectes qu’elle attaqua la foi d’une nation ri-

vale. Ni la proscription des prêtres ni les lois de mort ne lui coû-

tèrent; mais elle employa surtout les primes a l’apostasie, la corruption

savante, l’oppression légale d’un Parlement simulé, et, le croirait-on?

la persécution du commerce irlandais pour persécuter et punir la libre

et courageuse croyance d’une nation üdèle. Guillaume avait sanctionné

les articles de la capitulation de Limerick, et il sentit si bien qu’elle

allait être violée, qu’il lit de vains efforts pour prévenir les attentats

du Parlement. S’il eût été plus ferme, il eût peut-être épargné a l’An-

gleterre une grande iniquité, et arrête le Parlement dans les voies

de la persécution.

Mais rien ne prouve que le sens de la justice et du devoir fût en lui

très-vif. On le vit déshonorer sa victoire sur les clans révoltés d’Ecosse

en faisant égorger des montagnards surpris. Dans le cours de l’année

1691
,

il fit publier que tous ceux qui ne se soumettraient pas avant une

date fixée seraient considérés comme rebelles. Macdonald de Glencoe

résista longtemps, et ce fut seulement au dernier jour qu’il prit son

parti et courut faire une soumission qui fut annulée a Edimbourg.

Sur un ordre de Guillaume, qui voulait intimider les clans par un grand

exemple de sévérité, des soldats armés vinrent s’établir dans la ville

de Glencoë. En vain le fils de Macdonald témoigna-t-il de vives alarmes.

Les assassins s’écrièrent qu’ils venaient en amis; la plus cordiale hos-

pitalité les accueillit, et, dans l’obscurité de la nuit, ils immolèrent le

vieux chef, frappèrent a coups redoublés sa femme, qui, le lendemain,

mourut de ses blessures, et égorgèrent les habitants. Quelques jours

après, le barde de la tribu, sur les décombres de la ville, vint célébrer

la ruine des Macdonald et le destin de Glencoë.

On a peine a concevoir qu’un souverain ait pu autoriser ce féroce

dessein. M. Macaulay, tout en ilétrissant cet acte atroce, trouve, pour

justifier Guillaume, d’ingénieuses explications L La première, c’est

qu’il n’avait pas lu cet ordre avant de le signer. Toutes les personnes,

(lit-il, « qui sont versées dans les affaires publiques savent que souvent

« les princes et les ministres ne lisent pas ce qu’ils signent, et, de tous

« les actes, un acte qui intéressait une petite tribu de montagnards

« était celui qui avait le moins d’importance pour Guillaume, occupé

« de vastes plans. » Mais, si Guillaume n’avait pas lu l’ordre, il ne

savait pas qu’il n’intéressait que des montagnards, et, s’il le savait, le

seul nom des montagnards rebelles devait lui taire craindre qu’on

‘ Page 4-50. t. VIÎ, t. VIIÎ, p. 55-44.
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abusât de son autorité. Au siirjjius, M. Macauiay tient en réserve une
seconde explication. 11 soutient que dans sa pensée, en supposant qu’il
l’ait lu, le mot extirper signifiait non pas exterminer, mais déporter
dans le nouveau monde. Ces explications rétrospectives ne sauraient
prévaloir. L’opinion contemporaine ne s’y trompa pas, et Guillaume,
forcé de faire une tardive enquête, se déshonora sans retour aux yeux
de la postérité en épargnant les coupables et en les indemnisant par
des faveurs publiques des condamnations prononcées contre euxL

M. Macauiay semble d’ailleurs vouloir diminuer fhorreur du crime
en représentant le maître de Stair, son principal exécuteur, comme un
homme à grandes et larges vues qui voulait établir la civilisation et
étouffer la barbarie. Ce ifest pas en se montrant plus barbare que la

barbarie que peut se propager la civilisation. Il n’est pas de plus
petits esprits que les hommes qui ne savent qu’employer la force et

verser le sang. Ils ne sont pas même grands dans le mal. Ils font de
grands crimes sans avoir de grandes vues.

Mais ce qui dépasse toute mesure, c’est l’incroyable rapprochement
que n a pas craint de faire fhistorien. Non content de comparer le

massacre de Glencoë aux répressions des brigands par Sixte-Quinl, il

ne place le maître de Stair a côté de deux noms que lui seul a pu
associer ; saint Dominique et Robespierre Oubliant que saint

Dominique ne prit part â la guerre des Albigeois que pour pardonner
et bénir, il nous le représente excitant au meurtre des populations
inollensives, et il peut ainsi comparer le saint qui ne versa pas une
goutte de sang au féroce tribun qui en versa des flots, un saint â un
monstre !

Pour retrouver quelque grandeur sur le front de Guillaume, il faut

le suivre sur les champs de bataille où ses grandes qualités pouvaient
se déployer a l’aise et où se décidait la fortune du monde. L'a il re-

trouve, au milieu des combats, ce courage qu’il avait tant de fois si-

gnalé, et il apparaît, dans les conseils, comme l’arbitre de l’Europe,

^ Voici comment Smollett a jugé cette affaire. « Le Parlement écossais, dit-il,

« rédigea une adresse où tout le blâme était rejeté sur Dalrymple comme ayant
« outrepassé ses pouvoirs.... Malgré cette adresse où le roi était si solennelle-
« ment disculpé, la mémoire de ce prince resta entachée du soupçon d’avoir
« concerté et inspiré les horreurs de Glencoë; et ce qui paraît propre à confirmer
(( ce soupçon, c’est que Dalrymple demeura impuni, et que les autres acteurs de
« cette tragédie, loin de subir aucune peine, obtinrent de ravancemenî. Dans le

« cours de l’enquête, on fit des découvertes sur la conduite du comte de Brea-
« dalbaue, qui fut accusé de haute trahison et emprisonné dans le château
« d’Edimbourg. Mais il paraît qu’il n’avait usé de dissimulation à l’égard des
« montagnards que par autorisation du roi, et il fut mis à couvert par feffet du
« pardon royal. »

"Page 12, t. VIL
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dont les rois forment son cortège. M. Macaulay a cru devoir défendre

Guillaume du grave reproche d’avoir personnellement dirigé et la guerre

et la politique étrangère. Tantôt il cherche à démontrer que les prin-

cipes du gouvernement constitutionnel n’étaient pas altérés par cet

exemple; tantôt il semble vouloir simplement justifier Guillaume en

disant que seul il pouvait tenir Tépée de l’Angleterre et conduire ses

affaires extérieures. Quoiqu’il en soit, ce reproche ne paraît pas avoir

frappé les contemporains de Guillaume : chaque campagne lui rame-

nait sa popularité perdue. L’alliance de Jacques II avec la France affai-

blissait en Angleterre les espérances de son parti, en le rendant soli-

daire de la haine que les Anglais portaient a la France et au grand roi.

Mais, a travers les chances de la guerre, qui tantôt donnent a la France

de glorieux succès, tantôt lui indigent, ainsi qu’a Jacques II, le lamen-

table revers de la Bogue, ce qui doit surtout frapper nos regards,

c’est l’irréparable tort que firent a Jacques B les efforts plusieurs fois

tentés elles conspirations successivement formées pour relever son

trône.

Rien n’est plus curieux a étudier dans le livre de M. Macaulay que

l’entrelacement, pour ainsi parler, des complots jacobites et des trahi-

sons domestiques. Au mois de décembre 1690, les jacobites se réuni-

rent dans un banquet, composé presque entièrement de protestants.

Bs envoyèrent au roi un mémoire dans lequel ils lui demandaient de

solliciter beaucoup plus le secours de la nation que celui de la France,

et de promettre a la fois la liberté religieuse et la liberté politique.

Mais Guillaume et ses ministres furent avertis. Les chefs des conjurés

furent arrêtés et condamnés. Aston refusa noblement de nommer
ses complices et mourut sans pâlir. Preston, après avoir hésité long-

temps, n’imita pas son exemple. Il fit les révélations les plus com-
plètes : mais Guillaume l’interrompit tout a coup. Cest assez des pre-

miers, dit-il. M. MdiCSiuhy \dinte h judicieuse magnanimité de Guillaume.

Pour nous, sa réserve nous paraît plus judicieuse que magnanime. S’il

refusa de connaître tous ses ennemis, il n’eut aucune clémence pour

ceux qui furent trouvés coupables. Preston, malgré ses révélations,

mourutsur l’échafaud. Ces mêmes jugesqui, trois ans plus tôt, eussent

condamné Guillaume s’il avait échoué, condamnèrent ses ennemis pour

les punir de n’avoir pas réussi. Mais il était dans la destinée de Guil-

laume d’être souvent trahi par un juste châtiment de son origine. II

avait entouré son trône d’hommes avides et ambitieux qui n'avaient

d’ autre politique que de se sauver, quoi qidil pût arriver'^. Tels étaient

Russell, Godolphin, Marlborough, infatigables, dit M. Macaulay, pour

recevoir des concessions^ des patentes, des dotatmis^ mais ayant soin

‘ Tome VI, p. 167.
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d'obtenir un pardon secret du roi. Tous trois semblèrent se donner

îe mot pour trahir. M. Macaulay s’étonne ironiquement de ce que
Russell crut avoir a se plaindre après avoir reçu le commandement en

chef des flottes unies d’Angleterre et de Hollande, la charge de tréso-

rier de la marine, et une pension de trois mille livres. Mais, dit

Thistorien, il n était pas encore content. Premier lord de la Trésorerie,

(lodolphin avait excité l’envie par l’éclat d’une laveur lucrative qui

aurait dû l’apaiser. Il répondit froidement aux premières avances qui

lui furent faites. Averti plus tard des dangers que le gouvernement cou-

rait, il se lîâta de faire savoir a Jacques que, malgré son dévouement

personnel au prince d’Orange, rien ne pourrait l’emporter dans son

cœur sur son roi légitime. 11 semblait que Marlborough, du moins, le

plus coupable de tous ceux qui avaient abandonné Jacques, fût en-

chaîné a Guillaume, selon la belle expression de M. Macaulay, par la

fidélité du désespoir^. Cependant, a son tour, il se lia avec les ennemis

de Guillaume, M. Macaulay s’indigne et s’étonne de ces défections

successives. Guillaume pouvait-il s’étonner de se voir trahi par des

hommes auxquels il avait imposé tour a tour la violation d’un serment

et un serment nouveau?

La mort de Marie réveilla les espérances des Jacobites en montrant,

sur le trône d’Angleterre, Guillaume privé de la trop Adèle compagne

qui, le remplaçant pendant ses absences, ne craignait pas de faire

arrêter les compagnons de son père, et qui par ses gracieuses ma-

nières atténuait l’impopularité de son mari. Mais cette mort leur en-

leva le concours de Marlborough, qui, voyant arriver le jour où la se-

conde tille de Jacques II succéderait à Guillaume et lui abandonnerait

la substance du gouvernement, engagea la princesse Anne, depuis

longtemps brouillée avec le roi, a se réconcilier avec lui. Quand le roi

reçut la lettre de condoléance écrite a l’instigation de Marlborough par

sa belle-sœur, et que Sunderland lui proposa de le recevoir, il répondit

froidement : « Faites comme il vous plaira : je ne puis m’occuper d’af-

« faires. » Parole amère qui montre bien qu’il connaissait l’ambitieux

capitaine et l’ambitieuse princesse.

Réduits a eux-mêmes, les Jacobites résolurent d’attenter à la vie de

fanillaume. Pendant que, secouant sa douleur, il combattait en Hollande,

on ancien bénéficier d’Oxford, Gharnock et plusieurs de ses amis, dans

un meeting, formèrent le projet de s’emparer du roi à son retour et

de le conduire en France, encliaîné. Jacques IL sans approuver posi-

tivement l’assassinat, autorisa le projet de s’emparer de son gendre.

M. Macaulay soutient, il est vrai, qu’il approuva sans réserve le plan

des conjurés. Mais il n’en donne pas d’autres preuves que l’emploi

' Tome VI, p. 152.
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du mol courir sus, dans Tapprobalion donnée par Jacques II. Par ces

paroles Jacques appelait l’Angleterre a un soulèvement général. Rien

ne démontre qu’il approuvât un lâche assassinat; et quand on a su,

comme M. Macaulay, restreindre le sens des paroles de Guillaume liî,

on a mauvaise grâce â étendre celui des paroles de Jacques. Le mal-

heureux prince fut trahi par le zèle coupable de ses serviteurs.

Les conjurés ayant parlé d’assassiner Guillaume, s’il résistait, un
gentilhomme catholique, nommé Pendergrass, saisi d’horreur 'a cette

pensée, alla tout révéler au roi. « Guillaume est ennemi de ma religion,

dit Pendergrass au comte de PortlanJ; mais ma religion me défend de

l’assassiner
: je viens vous découvrir le complot. » Les condamnés

furent saisis et expièrent sur l’échafaud leur projet avorté. Mais les

nobles paroles de Pendergrass n’empêchent pas M. Macaulay de rejeter

sur l’Église catholique le crime des assassins. Il prétend que l’Église,

en effet, approuve le meurtre des hérétiques, et, par la plus lourde des

confusions, il rappelle la doctrine du tyrannicide; il n’ajoute même
pas, en parlant du livre deMariana, que ce livre, condamné à Rome,
fut désavoué par son auteur, et qu’en IGll un décret du général des

jésuites, Aquaviva, interdit â tout membre de l’ordre de jamais sou-

lever celte fatale question M Quand il cite l’approbation donnée par

Grégoire XÜI a la Saint-Barthélemy, il oublie que les messages de

Catherine de Médicis avaient trompé le pape sur le caractère du mas-

sacre, en le représentant comme la punition et la répression d’un

soulèvement, et que cependant le pape, dans la clairvoyance de ses

paternelles sollicitudes, interrompit par ses larmes le message trom-

peur, en s’écriant : « Hélas! qui m’assurera qu’ils n’ont pas frappé des

innocents! » Non, l’Eglise catholique et sa pure doctrine n’ont rien de

commun avec ces doctrines qui font du poignard une arme légitime,

et de l’assassinat politique un droit pour la défense des intérêts et des

principes.

Au lieu d’approuver â demi des tentatives qui pouvaient ainsi dégé-

nérer, Jacques n’aurait-il pas mieux fait de profiter des conseils qu’on

lui donnait et d’accorder les garanties demandées? Par la il aurait peu

â peu ramené les esprits hésitants. Mais, après avoir écouté le conseil

de Bossuet et promis de respecter les privilèges de l’Église anglicane,

il écouta les scrupules de quelques théologiens plus éclairés que Bos-

suet^ et refusa la déclaration demandée, peu après le jour où son con-

seiller, lordMelfort, ne craignait pas d’écrire : « Cette déclaration n’est

que pour rentrer
: plus tard on verra. »

Tandis que la cour de Saint-Germain s’épuisait ainsi en indignes

^ Voyez le livre du P. de Ravignan ; De VExistence et de VInstitut des Jé-

suites.
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intrigues, Guillaume,"aidé de son Parlement, réparait les maux de l’An-

gleterre. C’est un des principaux mérites de M. Macaiilay d’avoir fait

si bien connaître les délibérations du Parlement anglais. 11 nous le

montre tantôt dénonçant les libéralités excessives faites par Guillaume

à son favori, le comte de Portland; tantôt étendant sa sollicitude

à tout ce qui intéresse le crédit public, fondant la banque d’Angleterre,

consacrant la dette nationale, changeant la monnaie, sanctionnant, a

côté de l’ancienne Compagnie des Indes, l’existence d’une Compagnie

nouvelle et rivale. Nous ne pouvons le suivre au milieu de tant de

sujets. Signalons, du moins, ses curieux détails sur la fondation de la

liberté de la presse. Cette grande réforme s’opéra presque impercep-

tiblement; la loi temporaire qui établissait des censeurs expira, et,

malgré la demande faite par les deux chambres de la proposition

d’une loi plus équitable et plus modérée, aucune loi répressive n’ayant

été présentée, la presse fut émancipée, sans que la loi eût prononcé

son émancipation. M. Macaulay constate que depuis cette époque les

hommes honorables qui se livrèrent aux sérieux travaux de la presse

destituèrent peu a peu de leur indépendance usurpée les écrivains

sans honneur et sans foi C Cependant, malgré ce salutaire effet, un

journaliste ayant publié une fausse et déloyale nouvelle, les com-

munes résolurent de le mander a leur barre et voulurent passer un

bil! pour replacer sous le joug de la censure la liberté naissante.

Ce n’est pas la coutume de nos voisins de sacrifier les libertés dont

ils ont fait l’épreuve. Parmi les plus indignés, un grand nombre

se dirent que l’inévitable résultat du bil! qu’ils allaient voler serait de

donner, comme autrefois, au pouvoir central le droit de supprimer les

nouvelles qui lui seraient désagréables et de faire qu’il y eût beau-

coup de journaux, et peu de nouvelles. Le bill fut repoussé, et la liberté

maintenue ^
Vers la même époque, le Parlement réprimait la corruption crois-

sante. M. Macaulay trace un dramatique taldeau des alarmes de cette

société qui voyait tour a tour le président de la chambre des Com-

munes, contraint de prononcer lui-même son expulsion, pour des faits

de concussion, le premier ministre arrêté au nom des Communes en

pleine chambre des lords
,

et le roi lui-même soupçonné. L’im-

placable publicité de l’Angleterre, qui ne s’arrêta pas devant la cou-

ronne, fut pour lui salutaire. Son innocence fut proclamée, et ceux des

coupables dont les manœuvres purent être prouvées ii’écbappèrent

pas a un châtiment mérité

^ Tome Vili, p. 09.

- Tome VIII, p. 252.

^ Tome VIII, p. 9-20.
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Mais ce qui mérite la plus attentive admiration, c'est le grand spec-

tacle que donne rAngieterre, en délibérant sur les périls que lui ré-

servait la mort de son roi. Si tout ne reposait pas sur la tête de Guil-

laume, il était cependant râme de la guerre et de la dévolution. Son

génie et ses desseins expliquent les craintes ardentes que réveillait toute

tentative dirigée contre lui. Toutefois on se tromperait gravement si on

comparait l’Angleterre a ces sociétés languissantes qui se sont tout

entières abandonnées a un seul homme, et qui, dans leurs impré-

voyantes prévisions, si on peut le dire, attendent ce qu’elles redoutent,

dans rillusion volontaire d’une sécurité trompeuse. Telle n’est pas

l’Angleterre de 1688. A côté du roi, il existe uin Parlement et une na-

tion. Averti de la découverte de l’attentat de Gharnock, le Parlement

s’empressa de déclarer que la mort du roi n’interromprait pas la vie na-

tionale des deux Chambres, et, par cette manifestation européenne, il

annonçait qu’a laplacedu prince d’Orange égorgé les Jacobites allaient

voir surgir un adversaire inattendu et un souverain collectif, repré-

sentant d’une nation souveraine. Ce n’est pas tout. Sentant qu’ils étaient

toujours à la veille du péril, les membres des communes éprouvèrent

le besoin de se resserrer par de nouveaux liens. Un gentilhomme, sir

Rowland Gwyn, proposa de former une association pour la défense du

souverain et de la nation. Le lendemain on voyait sur la table de la

Chambre des communes une déclaration sur parchemin : elle contenait

rengagement de maintenir, si Guillaume mourait, l’ordre de succes-

sion établi par le bill des Droits. Les membres, comté par comté, vin-

rent successivement la signer. L’Angleterre, presque tout eniière,

suivit l’exemple de ses représentants. S’il l’eût fallu, le Parlement eût,

sans doute, déployé dans la lutte ces viriles qualités de la race anglaise,

et surtout celte vigoureuse unité qui se retrouve en Angleterre, au

fond de toutes les divisions; et le grand roi qui, en France, avait dé-

truit les derniers restes de la vie publique des parlements, eût trouvé

tout a coup un adversaire qui ne portait pas de couronnes, mais qui en

donnait : le Parlement d’Angleterre.

Celte rencontre n’eut pas lieu. Guillaume vécut assez pour se voir

reconnu par Louis XIV, et la paix signée à Piyswick. M. Macaulay, tou-

jours passionné contre la France, ne veut voir dans la paix de Ryswick

qu’une concession tardive arrachée à l’orgueil épuisé de Louis XiV. De

plus hautes pensées dirigèrent ce prince. Il voulut soulager les popu-

lations du fardeau d’une longue guerre. La paix, dit M. deTorcy dans

ses Mémoires cités manuscrits par Voltaire et imprimés depuis, fut

précipitée par le seul motif de soulager le royaume. Si l’on en croit

Voltaire, elle caractère de madame de Maintenon, mieux connu, con-

firme cette pensée, cette noble femme supplia le roi de mettre un

terme aux horreurs de la guerre. Le duc de Beauvilliers, l’austère amb
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de Fénelon, représenta vivement, devant l’Europe assemblée, les

maux de la France et des peuples. La paix se conclut enfin : Guillaume

lit a Londres son entrée triomphale; des réjouissances publiques célé-

brèrent la fête. Guillaume devait se rendre a Saint-Paul à la tête d’un

pompeux cortège : on lui fit observer que le désir de le voir ferait ou-

blier les églises ; et, pour ne pas diminuer les prières de son peuple,

il résolut de renfermer les siennes dans la chapelle de son palais.

Nous ne nous écrierons pas avec M. Macaulay que Guillaume pouvait

remercier Dieu de l’avoir mis a la tête d’un peuple où régnait désor-

mais la plus entière liberté de conscience et de discussion L Nous ne

pouvons oublier a ce point les lois iniques rendues contre les calholi-

([ues, et qui devaient se multiplier encore dans le dix-huitième siècle;

mais nous dirons : l’Angleterre avait conquis la liberté de discussion,

et le jour devait venir où cette liberté, la plus vitale de toutes^, parce

qu’elle produit ou ramène toutes les autres, rendrait aux catholiques la

liberté de conscience. C’est en vain que Guillaume, la reine Anne et

leurs successeurs appesantiront le joug sur llrlande et leurs conci-

toyens catholiques. Un jour viendra où le génie d’un O’Gonnell fera

surgir la liberté et l’émancipation du sein de ce Parlement qu’affermit

pour jamais la révolution victorieuse.

Voilà Penseigoement que nous lirons du livre de M. Macaulay, et

qu’il aurait dû en tirer lui-même, sans les regrettables préoccupations

dont il n’a pas su éviter l’empire. Si l’historien anglais s’était borné à

répandre sur son récit les reflets ardents de ses convictions, il n’aurait

fait qu’ajouter au charme de son beau talent le charme qui toujours

accompagne une éloquente sincérité. ïl a fait plus, il a écrit l’histoire

avec une passion excessive contre des princes qui furent plus mal-

heureux que coupables, et qui ne furent ni sans vertu ni sans gloire.

S’il faut en croire l’éminent critique que nous avons cité^ les amis de

M. Macaulay font félicité de la véhémence agressive qui, trop souvent,

trouble dans son livre la sereine harmonie de l’histoire. Quel est leur

but? quel est le sien ? Près de deux cents ans se sont écoulés depuis que

Jacques II s’est enfui d’Angleterre. La race des Stuarts ne s’est pas

relevée du coup irréparable que leur porta ce malheureux prince. Chassé

de France par Louis XV, exilé de la terre d’exil, le dernier prétendant

est venu se réfugier auprès de cette chaire indéfectible d’où partirent

pour son aïeul tant d’avertissements méprisés. Là il a pu méditer à

loisir sur la profondeur de cette sagesse romaine qui, mieux écoulée,

aurait maintenu sur le trône d’Angleterre les flls de Marie Stuart et de

1 Tome VÎII, p. 268.

- Ilolle expression de M. Villemain an sujet de la liberté de la presse.

31. Forcade.
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Charles i". Il est mort dans l’omhre, et sa veuve, devenue l’épouse

d’un grand poète, n’a pas même fait durer le nom des Sluarts autant

que sa propre vie. Seul, Alheri, son époux, a hérité des StuaiTs sans

danger pour l’Angleterre. Le irère du Prétendant est mort sous la

pourpre romaine, dernier abri de celte noble maison découronnée.

Quel intérêt pressant force donc M. Macaulay à engager contre les

Stuarts une bataille tardive et d'avance gagnée? Qu’il craigne plutôt

de flatter un péril plus sérieux de sa patrie, en lui proposant, comme
il le fait, l’idolâtrie d’un grand homme.

Il y a en Angleterre, il le sait, une école qui, pour ébranler le vieil

édilice de 1688, évoque sans cesse les grandes figures de l’iiistoire,

les divinise, et leur voudrait prêter sur l’imagination et la conscience

de la postérité séduite un despotisme qu’elles n’ont pu fonder dans leur

patrie. Un instinct secret semble les avertir et leur faire comprendre

que, pour affaiblir les vieilles mœurs, il faut glorifier le pouvoir ab-

solu et, s’il se peut, les hommes absolus. C’est ainsi que Carlyle,

personnifiant l’Angleterre dans Cromwell, regrette amèrement que,

pour le plus grand bonheur du peuple anglais, le meurîrier de Charles V
n’ait pas établi son despotisme républicain. Que fait M. Blacaulay pour

lutter, et te! est son dessein, contre ces tendances corruptrices? 11 per-

sonnifie â son tour la société de 1688 dans un homme, dans Guillaume

d’Orange, il lui pardonne tout; il radmire sans cesse, flattant ainsi, â

soninsu,ce besoin déplorable, chaque jour plus répandu, de faire du

génie une excuse
,
du succès une vertu, et d’incliner devant les

hommes heureux les arrêts de l’histoire.

Du fond de son palais de Saint-Germain, le 28 avril 1700, Jacques I!

écrivait a l’abbé de la Trappe : « Il n’y a pas de jour où, comme il est

de mon devoir, je ne prie pour la conversion du malheureux prince

d'Orange et de tous ceux qui m’ont offensé de quelque manière que ce

soit. )> C’est ainsi que le roi détrôné qui dans l’exil expia ses fautes

par une résignation magnanime plaignait celui qui l’avait renversé,

et semblait deviner l’inévitable remords que voila toujours l’impassi-

ble visage de Guillaume, mais qui reparut enfin sur ses traits altérés

et son front pâlissant quand il apprit la mort du roi son beau-père

sur la terre étrangère.

Georges Seigneur.
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Il s’est produit, depuis quelques années, au sujet de la reine Anne
d’Autriche, une opinion qui devait, par sa nature même, rencontrer

facilement crédit, et qui, en effet, tend chaque jour a gagner du ter-

rain. Naguère encore on attribuait la haute fortune du cardinal Mazarin

à son habileté politique, aux services qu’il avait rendus, et aussi sans

doute à ses manières faciles et aimables. Des documents récemment
publiés ont fait penser a plusieurs que le cardinal avait dû sa faveur a

un motif moins honorable et plus personnel ; il aurait, assure-t-on,

inspiré à la reine une passion coupable, et peut-être contracté avec elle

un mariage secret.

La question ainsi soulevée n’a pas sans doute une impoi tance sou-

veraine et ne touche pas aux grandes lignes de l’histoire
;
néanmoins

elle n’est pas non plus sans intérêt. Anne d’Autriche, en effet, quelle

que soit l’opinion qu’on s’en forme, joue dans nos annales un trop

grand rôle pour qu’on ne soit pas tenu de lui conserver la physionomie

qui lui appartient. Il nous a donc paru utile et opportun de porter

l’examen d’une impartiale critique sur ce point délicat et d’essayer

de l’éclaircir.

Pour procéder avec ordre et envisager le sujet dans toutes ses par-

ties, nous considérerons d’abord quel a été le caractère personnel de

la reine, et, pour ainsi parler, la moralité de sa vie; nous recherche-

rons ensuite quelle a été l’opinion des contemporains sur la nature des

rapports qui ont existé entre elle et son ministre ; enfin nous interro-

gerons le texte des documents nouvellement produits pour savoir

s’ils peuvent modifier l’opinion ancienne.

I

Depuis le commencement du seizième siècle, la lutte contre la mai-

son d’Autriche était devenue la préoccupation principale delà politi-
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que de la France au dehors. Rien en soi n’élait plus légitime que de

chercher a contenir une puissance dont l’insatiable ambiiion mena-

çait la liberté de l’Europe. Mais le succès de l’hérésie luthériennne, en

Allemagne, avait singulièrement compliqué le débat. L’Europe se

trouvait désormais partagée en deux camps : les catholiques et lespro-

tostaiits; et, comme la maison d’Autriche avait eu Fart de se placer

dès l’origine a la tête des premiers, quiconque entreprenait de lutter

contre eJle se trouvait comme fatalement entraînée a s’unir aux se-

conds. Ainsi avaient fait François Henri H et plus récemment

Henri IV, qui, dans le seul but de nuire à l’ennemi qu’il redoutait,

avait employé toutes les ressources de sa diplomatie a constituer une

principauté protestante aux portes mêmes de la France.

Cependant, outre que de telles alliances blessaient le sentiment ca-

tholique du pays, les esprits prévoyants s’alarmaient a bon droit des

conséquences d’une politique qui ne réussissait a diminuer la puis-

sance de l’Empire qu’en grandissant celle des princes protestants, les-

quels ne pouvaient manquer de devenir plus tard des adversaires non

moins redoutables et plus persévérants en vertu même du principe

qu’ils représentaient.

Il y avait donc a la cour de France et dans le reste de la nation deux

manières différentes d’envisager la conduite a tenir vis-a-vis de l’Au-

triche. Les uns croyaient que, pour arriver a la faire rentrer dans ses

limites, on ne devait pas craindre d’en appeler a tous ses ennemis,

aux protestants et même aux Turcs. Les autres pensaient qu’on pou-

vait obtenir le même résultat à moindres frais, sans violer aucun droit

ni manquer aux devoirs d’une nation catholique
;

qu’ainsi une al-

liance avec la branche espagnole de la maison de Habsbourg devait

suffire pour conjurer le péril, et que même il était permis d’en espé-

rer de précieux avantages dans l’avenir.

Or c’était cette dernière politique, conseillée alors par Richelieu

lui-même, que la reine Marie de Médicis avait adoptée en arrivant a

la régence, et un de ses premiers actes avait été d’arrêter le double

mariage du roi Louis XHI avec l’infante Anne, fille de Philippe IH, et

d’Elisabeth de France avec le üls aîné du roi d’Espagne.

La crainte des obstacles que l’opposition de plusieurs pouvait susci-

ter contre cette alliance en avait fait précipiter la conclusion, et on

n’avait pas même attendu que les futurs époux eussent atteint Fâge

nubile. Louis Xïll et Anne d’Autriche n’étaient encore que des enfants;

le roi avait quatorze ans et deux mois, l’infante était son aînée de cinq

jours seulement. Aussi le mariage célébré le 25 novembre 1615 à

Bordeaux ne fut consommé, selon toute apparence, que trois ans plus

tard. Il est difficile que de semblables unions soient heureuses; la po-

litique peut les conseiller, mais la nature les désavoue. On ne se par-
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donne rien à cet âge; l’amour, qui n’est pas né encore, ne jette pas son

prisme sur les inégalités de caractère, on se connaît trop et on ne se

connaît pas assez ; les défauts seuls font saillie et laissent des impres-

sions qui ensuite ne s’effacent plus.

Louis Xin avait plusieurs des vertus de son âge ; il était attaché à

ses devoirs, soumis, chaste, religieuN
;
mais son tempérament mala-

dif le rendait morose et déliant ; avec le besoin d’être toujours dominé

par quelqu’un, il était toujours impatient du joug qu’il portail. Peu

appliqué â l’étude, il ne se plaisait que dans les exercices du corps et

ne semblait capable d’attachement que pour ceux qui les partageaient

avec lui.

La jeune reine avait reçu une éducation austère et pieuse telle qu’on

la donnait alors â la cour d’Espagne. Elle annonçait des sentiments purs

et élevés: belle, gracieuse, aimable, elle paraissait réunir toutes les

qualités propres a lui gagner le cœur du roi et â la laire triompher

des aspérités de caractère qu’on remarquait en lui. Elle n’y réussit

pas cependant!; d’abord la jalousie intéressée de la reine-mère s’inter-

posa entre les jeunes époux, et lit qu’il n’y eut dès l’origine, dans leurs

relations, ni confiance ni tendresse. D autres circonstances n entre-

tinrent que trop ces dispositions premières. Leur union étant demeurée

stérile, les cabales de cour s’en prévalurent pour accroître les déhan-

ces. On lit craindre à la jeune reine une répudiation et on persuada

au roi que sa femme, spéculant sur l’état de sa santé, n’attendait que

le moment de sa mort pour se remarier avec son frère le duc d Or-

léans. Plus tard la politique vint y joindre ses tristes conseils.

Dès son entrée aux affaires Pdchelieu avait rompu avec ralliance

espagnole dont le mariage de la reine était le gage. La tille de Phi-

lippe Ilï ne pouvait être indifférente â ce changement de politique;

elle en fut vivement émue et ne sut pas s’en cacher. Pdchelieu ne put

le lui pardonner, et, comme il la savait sans crédit auprès du roi, il ne

craignit pas d’entrer ouvertement en lutte avec elle. Oubliant jusqu au

respect qu’il lui devait, il lit surveiller sa conduite, épier ses moindres

démarches, et suborna même une fille d’honneur qui lui rendait

compte jour par jour de ce qui se faisait et se disait dans la chambre

de la reine. On sait la scène odieuse du Yal-de-Grace
;

la renie de

France y comparut en accusée devant le représentant du tout-puissant

ministre. Un commerce de lettres qu’elle entretenait avec son Irère le

roi d’Espagne fut transformé en crime d’Etat, et elle n échappa au

châtiment qu’en s’abaissant jusqu’au mensonge. Mais ce n est point a

ce point de vue que nous avons â la juger ici, et nous ne rappelons

ces circonstances que parce qu’elles réagirent sur sa vie privée.

Délaissée parie roi, sans crédite! sans inlluence, en butte aux ini-

mitiés du premier ministre, Anne d’Autriche n’avait plus qu a se re-



628 DU PRÉTENDU MARIAGE

plier sur elle-même et à puiser daus.les inspirations de sa vertu la

force de supporter dignement une si difticile épreuve. Or sut-elle trou-

ver cette force, et sa conduite fut-elle toujours a la hauteur de la si-

tuation? On ne saurait répondre affirmativement a cette question sans

faire quelques réserves.

Avec un sens droit, des sentiments élevés, une piété sincère, la

reine avait une nature peu active, indolente même; elle était incapa-

ble de se livrer longtemps à une occupation sérieuse et éprouvait dès

lors le besoin de chercher des distractions, soit dans les plaisirs, soit

dans les intrigues des partis. De plus elle avait un penchant prononcé

pour la galanterie; mais ceci touche de trop près a notre sujet pour

n’être pas expliqué.

La galanterie était alors fort en vogue a la cour comme a la ville, et

peu de femmes savaient se soustraire à fempire d’un sentiment dont

d’ailleurs on apprécierait mal le caractère si on ne remontait pas a son

origine.

La religion chrétienne possède fart merveilleux de tirer le bien du

mal, et souvent de changer en vertus les plus grossiers instincts du

cœur de l’homme. C’est ainsi que, se trouvant en présence des mœurs
farouches des hommes du Nord, elle a su en faire sortir le plus noble

et le plus pur des sentiments, le sentiment chevaleresque. Le chevalier

chrétien de l’âge des croisades était bien toujours le rude guerrier du

temps de la conquête, mais le guerrier mettant désormais la force au

service de la faiblesse et substituant l’amour désintéressé a la passion

égoïste.

Or la galanterie n’était autre chose que la chevalerie transformée et

amoindrie. Les mœurs et les institutions étaient changées, la guerre

avait perdu son caractère individuel ; le château féodal n’existait plus,

partant il n’y avait plus de châtelaine â préserver de l’oppression.

Mais le culte respectueux^ de la femme était demeuré; on ne descen-

dait plus en champ clos, la lance au poing, pour l’honneur de sa dame;

mais on portait ses couleurs, et, pour peu qu’on fût bel esprit, on la

célébrait en prose ou en vers; le sonnet avait pris la place de l’épée.

C’était beaucoup moins héroïque assurément; mais, sien’se modifiant

le sentiment chevaleresque avait perdu de sa grandeur, il avait retenu

un certain idéal qui pouvait encore contribuer â polir les mœurs sans

les corrompre. Dans tous les cas, le commerce auquel il donnait lieu

n’avait rien de coupable.

L’usage donc, au dix-septième siècle, permettait à une femme d’a-

voir un ou plusieurs galants, sans que sa bonne renommée eût a en

souffrir. Ainsi, pour n’en citer qu’un exemple entre mille, mademoi-

selle'de Dambouillet, dont la vertu ne fut jamais suspectée, avait qua-

tre amants ou galants, au nombre desquels il faut compter le célèbre
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Voiture, et elle laissa M. de Montaiisier soupirer pour elle pendant

douze années avant de lui accorder sa main.

11 suit de là qu’on ne saurait rien induire contre la reine de son

penchant pour la galanterie, surtout si on considère qu’elle avait été

élevée à la cour d’Espagne, où les mœurs galantes étaient encore plus

en honneur qu’en France. Ecoutons-la d’ailleurs s’en expliquer elle-

même avec madame de Motteville: « La reine, dit celle-ci, la reine,

« n’en faisant point un secret, n’a pas fait difficulté de me conter de-

« puis (fort détrompée de ces dangereuses illusions) qu’étant jeune

« elle ne comprenait pas que la belle conversation, qui s’appelle ordl-

'( nairement l’honnête galanterie, où on ne prend aucun engagement

« particulier, pût jamais être blâmable, non plus que celle que les

« dames espagnoles pratiquent dans le palais, où, vivant comme des

« religieuses, et ne parlant aux hommes que devant le roi et la reine

« d’Espagne, elles ne laissent pas de se raconter leurs conquêtes, et

« d’en parler comme d’une chose qui, bien loin de leur ôter leur ré-

« pu talion, leur en donne beaucoup L »

Ainsi la reine ne voyait d’abord rien que d’innocent dans ce com-

merce de galanterie ;
l’expérience lui montra ensuite que, s’il n’était

point coupable, il pouvait n’êlre pas sans péril, et la leçon qu’elle reçut

à Amiens du duc de Buckingham dut contribuer à l’éclairer. Nous ne

pouvons la passer sous silence. Le duc de Buckingham, ministre et fa-

vori du roi d’Angleterre, était venu en France pour épouser, au nom
de Charles madame Henriette, sœur de Louis Xill. Beau, bien fait,

magnifique, tout-puissant à la cour de son maître, infatué de lui-même,

il avait l’insolence que donnent le succès et la faveur; il ne supposait

point qu’une femme pût résister à ses séductions, pas plus qu’un

homme à ses commandements. Ayant déjà ouï parler de la beauté de

la reine en Angleterre, il en fut ébloui et charmé lorsqu’il la vit, et il

ne craignit pas de le lui déclarer. La reine, de son côté, fut touchée

de ses hommages, sa vanité de femme du moins en parut flattée, et

elle eut le tort plus grave de le laisser voir. Or il arriva que, dans une

promenade du soir à Amiens, le duc osa faire à la reine une décla-

ration si passionnée, que celle-ci dut mettre fin aussitôt à l’entretien

en appelant son écuyer. Peu de jours après le duc partit pour ne plus

revenir. La conduite de la reine en cette circonstance avait été répré-

hensible, et ses ennemis ne se firent pas faute de l’incriminer, même
auprès du roi; mais les contemporains s’accordent tous pour reconnaî-

tre que, si elle avait été imprudente, elle ne fut pas coupable L La

^ Mémoires de madame de Motteville, p. 18.

- La version du cardinal de Relz est invraisemblable, et d'ailleurs inexacte, au

moins quant au lieu; car il place au Louvre une scène qui, selon les auteurs les

mieux informés, a eu lieu à Amiens.
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courte durée du séjour de Buckingham a la cour de France siiflirail

seule d’aiiieurs pour éloigner les soupçons.

On voit que, si dans l’inexpérience de la jeunesse, lorsqu’elle était

livrée a elle-même; sans conseil ni direction, Anne d’Autriche manqua
parfois de prudence et de retenue, elle ne s’écarta pas cependant de

la ligne stricte de ses devoirs et sut préserver sa vertu. Mais c’est sur-

tout dans la dernière moitié de sa vie que nous avons a l’étudier.

Sa longue stérilité devait avoir un terme. En 1638, après vingt-trois

ans de mariage, elle mit au monde un fils qui fut Louis XIV, et, deux

ans après, un second fils, Philippe d’Orléans. Cette double maternité

ne put faire céder les froideurs et les |)réventions du roi ; mais elle

grandit la reine dans l’esprit des peuples et la rehaussa a ses propres

yeux. Comprenant l’étendue des nouveaux devoirs qui lui étaient im-

posés, elle renonça aux divertissements frivoles, veilla avec sollicitude

sur l’éducation de ses enfants, et se donna dès lors sans réserve aux

pratiques de la vie chrétienne.

Pour savoir quelle fut, a partir de cette époque, la manière de

vivre de la reine, nous ne pouvons mieux faire que d’interroger le

journal que madame de Motteville en a laissé. On y verra saisis

au vif et reproduits avec une entière sincérité les traits principaux de

son caractère ; « La reine, ainsi parle madame de Motteville, s’éveil-

« lait pour l’ordinaire a dix ou onze heures, et les jours de dévotion à

« neuf, qu’elle faisait une longue prière avant que d’appeler celle qui

« couchait auprès d’elle. Quand on avait annoncé son réveil, ses prin-

« cipaux officiers lui venaient faire leur cour, et souvent d'autres per-

« sonnes y entraient, et particulièrement certaines dames qui lui ve-

« naient parler des aumônes de charité qui étaient a faire a Paris, dans

« toute la France, et même au dehors : car ses libéralités en tout temps

<( étaient grandes et s’étendaient généralement sur tout ce qui regar-

« dait la piété, son application étant sans relâche a tous les besoins

« qu’on avait de sa protection et de sa justice. Après avoir mis un

« corps de jupe, avec un peignoir, elle entendait la messe fort dévote-

« ment, et, celte sainte action finie, elle venait a sa toilette... Elle s’ha-

« hillait avec le soin et la curiosité permise aux personnes qui veulent

« être bien sans luxe, sans or ni argent, sans fard et sans façon ex-

<( traordinaire. Î1 était néanmoins aisé de voir a travers la modestie de

« ses habits (ju’elie pouvait être sensible a un peu d'amour-propre...

« Au sortir de son dîner, elle se retirait un peu dans sa chambre, pour

« être quelque temps seule, et donnait souvent une heure a Dieu par

« quelque lecture dévote qu’elle faisait dans son oratoire; d’où étant

« revenue, elle se donnait encore quelque temps aux princesses et aux

c( dames de qualité qui venaient faire leur cour. M. le duc d’Orléans,

« M. le prince et le duc d’En^hien la venaient voir; et le cardinal
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« Mazarin n’y manquait jamais a la belle heure du soir, que la conver-

(( sation se faisait publiquement entre la reine, les princes et le mi-

« nistre, ce qui faisait qu’en ce temps la cour était fort grosse. La reine

« se retirait ensuite en son particulier. Le duc d’Orléans, après un

« entretien secret, s’en allait au Luxembourg, et laissait le cardinal

Mazarin avec la reine. Ce ministre y demeurait quelquefois une

« heure, quelquefois plus. Les portes du cabinet demeuraient ouvertes.

(( Après la sortie du duc d’Orléans, les gens de la cour, soit par leur

U dignité, soit par leur faveur, pouvaient entrer dans la petite chambre

<i du Palais-Royal joignant le cabinet, et y demeurer attendant la fm

« du conseil. Quand il était fini, la reine, peu de temps après, donnait

U le bonsoir a tout ce qui s’appelait le grand monde... Quand elle

(( avait donné le bonsoir et que le cardinal Mazarin l’avait quittée, elle

« entrait dans son oratoire, où elle demeurait en prière plus d’une

« heure; puis après elle en sortait pour souper a onze heures. Son

« souper fini, nous en mangions les restes sans ordre ni mesure...

(( Ensuite de ce festin nous allions la trouver dans son cabinet, où re-

r( commençait une conversation gaie et libre qui nous conduisait jus-

« qu’a minuit ou une heure; et, quand elle était déshabillée, et souvent

« couchée et prête 'a s’endormir, nous la quittions pour en aller faire

« autant. Nous avons fait cette vie ponctuellement pendant plusieurs

« années, la suivant dans les petits voyages de Fontainebleau, jusqu’à

« ce que la guerre civile, le siège de Paris et les troubles lurent assez

« grands pour interrompre souvent cet ordre... La reine jeûnait tous

les jours commandés; et, malgré son appétit, elle jeûnait tout le

(( carême entier. Etant à Paris, elle allait tous les samedis a la messe

« à Notre-Dame. . . Elle communiait réglémenl les dimanches et les fêtes.

« Les veilles des bonnes fêtes, elle allait coucher au Val-de-Gràce...

« Elle demeurait là quelques jours retirée de tout le monde, et elle pre-

« nait plaisir d’y faire des conversations avec des religieuses. Elle chér-

ie chait les plus saintes, et s’accommodait de celles qui n avaient qu un

(( mérite médiocre
;
mais, quand elles avaient pu toucher son estime,

« elle les honorait de son amitié. Les bons sermons et les plus sévères

« prédicateurs étaient ceux qui lui plaisaient le plus. Elle a été quel-

(( quefois, mais rarement, visiter les prisons, déguisée en suivante; et,

« de ma connaissance, je sais qu’elle suivit une lois madame la prin-

ce cesse à cette intention. Elle avait une lemme de chambre, dame

« pieuse et dévote, qui, dans les premières années de la régence, s en-

(( fermait les soirs avec elle dans son oratoire. Toute l occupation de

« cette dame était d’instruire la reine des nécessités journalières, pu-

c< bliques et particulières de tous les pauvres, et de lui demander de

« l’argent pour y remédier.

(( Ses divertissements étaient médiocres, et elle n’aimait rien avec
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« ardeur. Elle naiuiait point a lire, et ne savait guère de choses; mais

(( elle avait de Fesprit, et Fesprit aisé, commode et agréable. Elle avait

« aimé le bal. Elle en avait perdu le goût avec la jeunesse; mais elle

« allait a la comédie... Ce divertissement ne lui était pas désagréable.

« Corneille, cet illustre poète de notre siècle, avait enrichi le théâtre

« de belles pièces dont la morale pouvait servir de leçon â corriger le

« déréglement des passions humaines, et parmi les occupations vaines

(( et dangereuses de la cour, celle-l'a du moins pouvait n’être pas des

« pires \ » La reine toutefois ne se la permettait pas sans scrupule;

car, rapporte ailleurs madame de Motteville,le curé de Saint- Germain-

FAuxerrois lui ayant fait des observations a ce sujet, elle en fut assez

émue pour vouloir consulter plusieurs évêques qui rassurèrent sa con-

science, en lui disant que les rois, étant personnes publiques, devaient

autoriser les divertissements publics quand ils étaient au rang des

choses indifférentes. Elle ne souffrait pas du reste que les plaisirs

fissent jamais tort a ses exercices habituels de dévotion ; elle en donna

un jour une preuve qui fut fort remarquée. Pendant le carnaval de

1647, le cardinal Mazarin, ayant voulu offrir a la cour un spectacle ex-

traordinaire, lit venir â grands frais d’Italie des musiciens, des décors

et des machines
;
comme les préparatifs menaçaient de iFêtre pas ter-

minés pour le jour fixé, il parla de remettre la représentation au

carême. La reine s’y opposa formellement, et, les travaux ayant été

alors poussés plus vivement, le spectacle put avoir lieu le samedi gras.

Elle ne manqua pas de s’y rendre, ainsi qu’elle l’avait promis; mais,

comme elle devait communier le lendemain dimanche, elle se retira

a moitié de la représentation, au grand déplaisir du cardinal, qui ne

sut pas en cacher son dépit.

Nous avons cité ce dernier trait parce qu’il achève, ce nous semble,

de faire connaître les vrais sentiments de la reine. Dans les dernières

années, lorsqu’elle eut quitté le pouvoir, elle s’avança de plus en plus

dans les voies austères de la vie chrétienne. Etrangère désormais aux

affaires, elle ne chercha a conserver la juste influence a laquelle elle

avait droit que pour maintenir l’union entre ses fils et les préserver,

autant qu’il était en elle, des écueils qui les entouraient. On sait qu’elle

ne craignit pas de faire entendre a Louis XIV, déjà enivré par l’exer-

cice du souverain pouvoir, de sévères remontrances, et que, si elle fut

peu écoutée, elle réussit cependant à le contenir et à empêcher, tant

qu’elle vécut, que le scandale public fût ajouté au désordre privé.

Telle fut Anne d’Autriche, par le côté du moins que nous avions ici

à mettre en lumière. On peut reprocher à sa jeunesse des inconsé-

quences et des légèretés, mais rien de grave, rien qui autorise à révo-

* Mémoires de madame de Motteville, p. G7 et suiv., édit. Michaud.
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quer en doute sa vertu. De plus, mûrie de bonne heure par l’expé-

i rience, elle a passé la seconde moitié de sa vie dans les pratiques

d’une vraie et solide piété. Son penchant pour la galanterie a été aussi

I

suffisamment expliqué; quoiqu’il ait pu parfois la compromettre, il

I

n’avait rien en soi de coupable : d’une nature facile et bienveil-

I

lante, la reine se montrait sensible aux hommages qui s’adressaient à

I

sa personne; disposition qu’un de ses plus fougueux adversaires sous

I

la Fronde a caractérisée en ces termes : « Avec beaucoup de vertu,

j

î( dit la Rochefoucauld dans ses Mémoires, la reine a besoin d’être

j

c( aimée. » On doit en croire un juge si perspicace et si peu enclin

I

d’ordinaire a bien penser du secret mobile des actions humaines.

i

I

I

i

1

il convient maintenant de rappeler comment se sont établis les

j

premiers rapports entre Anne d’Autriche et Mazarin, c’est-a-dire

( comment ce dernier est devenu le ministre de la reine,

j

Italien de nation, d’une naissance assez obscure, Mazarini ou Maza-

I! rin avait été d’abord un officier de fortune au service du pape et du

! roi d’Espagne. Chargé, en 1651, au siège de Cazal, de négocier une
ij trêve, il s’élança seul a travers les balles au-devant des Français, un

H papier 'a la main, en criant : Paix, paix, et réussit a arrêter l’effusion

1 du sang.

Ce trait de courage le désigna a l’attention de Richelieu, qui, recon-

I naissant en lui une intelligence fine et déliée, se l’attacha et le char-

gea de plusieurs missions importantes. Ayant dès lors quitté la carrière

‘ des armes pour celle des affaires, Mazarin, afin de se donner plus de

)\ crédit, prit l’habit ecclésiastique, sans d’ailleurs entrer dans les ordres.

I

Son zèle et son habileté achevèrent de lui gagner la confiance du

)j
premier ministre, qui, au bout de quelques années, le tit élever

j

au cardinalat, et plus tard le désigna, en mourant, comme l’homme

I

le plus capable de lui succéder. Ainsi, appelé à prendre la place de

I

Richelieu, Bîazarin se trouvait en pleine possession du pouvoir, de-

'
puis cinq mois déjà, lorsque Louis XIÏI lui-même vint à mourir. Ses

I

rapports avec la reine avaient été jusque-la rares, froids, hostiles même;

Anne d’Autriche ne pouvait voir d’un œil favorable l’élève et le conti-

i

nuateur de Richelieu. Il paraît cependant que, dans les jours qui pré-

!

cédèrent la mort du roi, un rapprochement avait eu lieu, Louis XIII

i
hésitait a laisser la régence à la reine, Mazarin s’était interposé habi-

lement en sa faveur et n’avait pas manqué ensuite de s’en prévaloir.

Lorsqu’elle fut arrivée à la régence, Anne d’Autriche comjirit de
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suite qu’elle ne pourrait suffire par elle-même aux charges du gou-

vernement, et sa première pensée fut de chercher autour d’elle le mi-

nistre habile et dévoué dont elle avait besoin. Plusieurs candidats

étaient sur les rangs ;le duc de Beaufort, l’ancien garde des sceaux

(]hâteauneuf, l’évêque de Beauvais Potier, enfin le cardinal Mazarin.

Le duc de Beaufort était du sang de Henri IV
;

il avait donné des

preuves de dévouement, et c’était a lui que la reine avait tout d’abord

confié la garde de ses enfants, le jour de la mort du roi. Mais Beaufort

avait plus d’audace et de présomption que d’esprit de conduite, et était

par suite peu propre a prendre en mains le gouvernement de l’État.

Ghâteauneuf ne manquait ni d’habileté ni d’expérience; déplus, la du-

chesse de Chevreuse, ancienre amie de la reine, le recommandait

chaudement; mais, outre qu’il était depuis longtemps étranger aux

affaires, il n’avait jamais occupé que le second rang, et rien n’annon-

çait qu’il fut capable de tenir le premier. L’évêque de Beauvais était

un prélat pieux et attaché a ses devoirs; il avait la confiance de la

reine, qui d’abord jeta les yeux sur lui, mais elle ne tarda pas à re-

connaître qu’il était sans aptitude pour les affaires; lorsque les dépê-

ches lui arrivaient, il ne savait que répondre, se montrait aussi embar-

rassé qu’elle et ne pouvait dès lors lui être d’aucun secours.

Restait Mazarin ; il avait sur ses rivaux plusieurs avantages im-

portants. D’abord il était en possession, et on ne pouvait lui retirer le

poste qu’il occupait sans se créer de sérieuses difficultés. Il tenait le

lil de beaucoiq) d’affaires dont il avait seul le secret. Sa capacité était

éprouvée, on le savait actif, délié, infatigable au travail. Enfin, ses

manières aimables et polies ne pouvaient que prévenir en sa faveur.

Une seule circonstance lui était contraire; il avait continué et enten-

dait continuer, a l’égard de l’Autriche, la politique de Richelieu que

la reine avait toujours combalUie. Mais les temps n’étaient plus les

mêmes: le succès avait justifié l’œuvre du grand ministre, la France

était forte et respectée au dehors : il ne pouvait être question de la

faire descendre du rang où elle était montée. Anne d’Autriche avait

trop le sentiment de ses devoirs pour sacritier les intérêts de l’Etat à

des rancunes de parti ou a désaffections de famille. La paix, d’ailleurs,

paraissait prochaine, et Mazarin était plus capable que nul autre de

mener a bonne fin les négociations commencées. Ces considérations

Remportèrent, et, après quelques jours d’hésitation, la reine annonça

que le cardinal serait maintenu au poste de premier ministre.

Cette détermination était, on le voit, aussi sage que bien motivée ;

néanmoins elle fut dès Rabord incriminée. Les disgraciés du dernier

règne, tous ceux qui avaient été proscrits ou exilés, étaient arrivés en

foule à la cour a la nouvelle de la mort du roi, bien convaincus qu’une

ère de réparation allait se lever pour eux; leur désappointement donc
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fut graiKÎ, lorsqu’ils apprirent que Mazario demeurait le maître des
affaires, et il se traduisit aussitôt en invectives et en paroles amères.
Sans tenir compte ni de la vertu de la reine, ni de son âge (elle avait

alors quarante-deux ans), ni même de la nouveauté de ses rapports

;

avec Mazarin, les mécontents transformèrent ce choix tout politique

I

en une faiblesse de cœur et firent courir dès lors contre elle des bruits

I

injurieuxV

I

De telles rumeurs, une fois lancées dans le public, ne s’arrêtent

j

plus, et, sous la Fronde, elles se propagèrent jusque dans le peuple. A

I

cette dernière époque cependant la conduite de la reine était aussi

j

facile â expliquer qu’a la première. Lorsque les premiers troubles écla-

I

lèrent, Mazarin gouvernait depuis plus de cinq années
;

il avait

;

maintenu l’ordre au dedans, fait la guerre avec succès au dehors, et

venait de signer un traité de paix qui donnait l’Alsace a la France.

C’étaient l'a, certes, des titres assez sérieux à la confiance de la reine

j

pour qu’elle dût être soucieuse de la lui conserver,

j

II était évident, d’ailleurs, qu’on en voulait moins 'a la personne de

1
3Iazarin qu’au représentant de l’autorité royale; la manière d’agir des

I

chefs qui tenaient tour 'a tour pour ou contre le ministre, selon lesin-

i

térêts présents de leur ambition, suffisait seule pour le démontrer.

I

Ainsi, en appelant ou plutôt en maintenant Mazarin au pouvoir, Anne
d’Autriche n’avait fait qu’obéir aux conseilsde la politique, aux nécessi-

tés même de la situation, et néanmoins la haine et l’esprit de parti le lui

avaient aussitôt imputé à crime. Mais de semblables insinuations ne

prouvent rien par elles-mêmes
;

il n’est pas une reine, ayant un ministre

I

préféré, qui puisse y échapper, et, en pareille matière, on ne doit tenir

compte que de l’opinion de ceux qui, ayant eu les moyens d’être bien

informés, ont laissé leur témoignage par écrit.

Mais d’abord déterminons nettement ce que nous cherchons ici :

que les manières aimables et galantes du cardinal aient plu 'a la reine,

qu’elle ait trouvé du charme dans son commerce
;
que dès lors 'a la

! confiance qu’elle avait eue dans son habileté politique se soit joint plus

j

tard de l’attachement pour sa personne, on peut le croire, disons plus,

1 on ne saurait en douter. 3Iais la question n’est point là : il s’agit de

i

savoir, non s’il y a eu de l’affection, mais de quelle nature elle a été.

i

'

^ Il résulte des Carnets autographes de Mazarin publiés par M. Cousin, que ces

I

bruits commencèrent à circuler dès les premiers mois du ministère de Mazarin,

i à une époque où il était encore lui-même fort inquiet sur la durée de sa faveur,

j

On lit, en effet, sur un de ces carnets écrits de sa main : « Ils (les importants)

publient que je veux des gardes, et ils espèrent me perdre par Vinvention de la

I fjalanterie. Ils crient contre la reine plus que jaïuais. Ils sont furieux contre Re-

i ringhem (valet de chambre de la reine) et Montaigu. Ils disent que le premier

fait un très-vilain métier. » [.lournal des Savants, année ISr)^, p.
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Si donc on interroge les auteurs du temps a ce sujet, que répon-

dent-ils? Les uns se taisent entièrement et ne font pas même allusion

aux bruits répandus contre la reine; les autres les relatent, mais pour

les déclarer sans fondement ou en donner l’explication
; nous n’en con-

naissons aucun qui paraisse y avoir ajouté foi. La princesse Palatine,

mère du régent, mentionne, il est vrai, dans deux de ses lettres, le

mariage de la reine et du cardinal; mais elle ne pouvait parler que par

ouï-dire, puisqu’elle n’était venue en France que plusieurs années après

la mort d’Anne d’Autriche. Son témoignage, d’ailleurs, est, comme
chacun sait, fort suspect en tous points. Restée allemande par le cœur

et par les manières, la duchesse d’Orléans ne se plaisait point en France.

La vie de Versailles lui était antipathique, et elle cherchait a se dis-

traire en écrivant a ses amies d’Allemagne les bruits faux ou vrais qui

circulaient autour d’elle. « Elle était, dit Saint-Simon, sauvage, tou-

« jours enfermée a écrire, dure, rude, se prenant aisément d’aversion. »

Aussi les éditeurs de ses lettres ont eu la loyauté de reconnaître qu’on

ne les devait lire qu’avec défiance. Laissons donc la princesse Palatine

et venons a ceux qui avaient pu voir et être instruits des faits par eux-

mêmes.
Parmi les contemporains dont le silence doit être remarqué, il

suffira de citer Tallemant des Réaux et Guy Patin. Tallemant des

Réaux n’allait pas a la cour, mais il fréquentait Fhôtel de Rambouillet,

où l’on n’ignorait rien de ce qui se disait, même a voix basse, au Palais-

Royal ou a Saint-Germain. De plus, il était a Paris au temps delà

Fronde, et il ne se peut que les bruits répandus contre la reine ne soient

pas arrivés jusqu’à lui. Si donc il n’en a rien dit, lui si curieux de tout

ce qui, de près ou de loin, touche au scandale, c’est qu’assurément il

n^y croyait pas. U est permis de penser que, s’il avait eu quelque

anecdote à compter à ce sujet, il n’y eût pas manqué.

Guy Patin était médecin, doyen de la Faculté de Paris et pro-

fesseur au collège de France. Quoiqu’il pratiquât, dans l’espace de

quelques jours, jusqu’à vingt-trois saignées sur ses malades, et qu’il

leur administrât avec le même entrain, c’est lui-même qui s’en vante,

force casse et séné, il passait pour habile dans son art, et avait une

nombreuse clientèle qui le mettait en rapport avec les principaux

personnages du temps. C’était d’ailleurs un esprit curieux, frondeur,

sceptique, de la famille de Montaigne et de Charron, ses auteurs fa-

voris, croyant plus au mal qu’au bien, ne se faisant pas faute de mé-

dire du tiers et du quart. Or, dans ses lettres, écrites pour la plupart

sous la régence d’Anne d’Autriche, s’il traite fort mal Mazarin, il parle

toujours en termes respectueux de la reine, et ne fait aucune allusion

aux propos tenus contre elle, que cependant il ne pouvait ignorer.

Mais c’est surtout l’opinion de ceux qui ont parlé qu’il importe de
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connaître, et, comme il n’en est pas qui se soit exprimé sur ce point
d’une façon plus explicite et avec plus d’autorité que le comte de
Brienne et le cardinal de Betz, c’est a eux que nous nous adresserons
de préférence.

Henri-Louis de Brienne, dont les Mémoires n'ont été publiés qu’en
1828, était fils du comte de Brienne, longtemps ministre des affaires

étrangères sous Mazarin. Sa mère, la comtesse de Brienne, avait été
la confidente et l’amie d’Anne d’Autriche. Il était donc bien placé pour
avoir des renseignements sûrs et précis, et on va voir en effet qu’il

entre dans des explications qui ne laissent rien a désirer. « C’était,

« dit-il, a l’époque où la faveur du cardinal auprès de la reine éclatait

(( librement aux yeux de la cour, et quand le grand monde malin faisait

« le plus de bruit de leurs prétendues amours. Madame de Brienne s’était

(( un soir recueillie, selon sa coutume, quelques instants dans l’oratoire

« de la reine. Sa Majesté y entra sans l’apercevoir; elle avait un cha-

« pelet dans une de ses mains, elle s’agenouilla, soupira, et parut
« tomber dans une méditation profonde. Un mouvement que fit ma
« mère la tira de sa rêverie. « Est-ce vous, madame de Brienne? lui

« dit Sa Majesté! venez, prions ensemble, nous serons mieux exau-
ce cées. » Quand la prière fut finie, ma mère, cette véritable amie, ou
« pour parler plus respectueusement, celte servante fidèle, demanda
c( permission a Sa Majesté de lui parler avec franebise sur ce qu’on
« disait d’elle et du cardinal. La bonne reine, en l’embrassant tendre-

« ment, lui permit de parler. Bla mère le fit alors avec tout le ména-
« gement possible; mais, comme elle ne déguisait rien a la reine de
<( tout ce que la médisance publiait contre sa vertu, elle s’aperçut, sans
« en faire semblant, ainsi qu’elle me l’a dit elle-même après m’avoir
« engagé au secret, que plus d’une fois Sa Majesté rougit jusque dans
« le blanc des yeux; ce furent ses propres paroles.

« Enfin, lorsqu’elle eut fini, la reine, les yeux mouillés de larmes,

.« lui répondit : ((Pourquoi, ma chère, ne m’as-tu pas dit cela plus tôt?

(( Je t’avoue queje l’aime et je te puis dire même tendrement; mais Paf-

« fection que je lui porte ne va pas jusqu’à l’amour, ou, si elle y va,

(( sans que je le sache, mes sens n’y ont point de part; mon esprit

<( seulement est charmé de la beauté de son esprit. Cela serait-il cri-

(( minel? ne me flatte point. S’il y a même, dans cet amour, l’ombre

(( du péché, j’y renonce dès maintenant devant Dieu et devant les saints

(( dont les reliques reposent en cet oratoire. Je ne parlerai désormais,

(( je l’assure, que des affaires de l’Etat, et je romprai la conversation

(( dès qu’il me parlera d’autre chose. » Ma mère, qui était à genoux,
(( lui prit la main, la baisa, la plaça près d’un reliquaire qu’elle venait

(( de prendre sur l’autel : (( Jurez-moi, madame, dit-elle, je vous

(( supplie
;
jurez-moi sur les saintes reliques de tenir a jamais ce que
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« VOUS venez de promettre a Dieu. — Je ie jure, dit la reine en })osani

(( la main sur le reliquaire, et je prie Dieu, de plus, de me punir si

c( je fais le moindre mal. — Ah 1 c’en est trop, reprit ma mère tout en

« pleurs, Dieu est juste, et sa borné, n’en douiez pas, fera bientôt

connaître votre innocence. » Elles se mirent ensuite a prier tout

« d’une voix, et celle dont j’ai su ce fait que je n’ai pas cru devoir

« taire, a présent que la reine a reçu dans le ciel la récompense de

« ses bonnes œuvres, m’a dit plusieurs fois qu’elle ne prièrent jamais

« l’une et l’autre de meilleur cœur. Quand elles eurent achevé leur

« oraison, que cet incident prolongea plus que de coutume, madame
c< de Brienne conjura la reine de lui garder ie secret. Sa Majesté le lui

(( promit, et, en effet, elle ne s’est jamais aperçue que la reine en eût

(( parlé au cardinal, ce qui, a mon avis, est une grande ])reuve de son

(( innocence^ »

La hardiesse de madame de Brienne peut surprendre
;
mais elle

s’explique parle caractère de la reine, bonne, ouverte, familière même
avec ses domestiques. La scène, d’ailleurs, ici relatée a trop de naturel

dans les détails pour qu’on la suppose inventée ou arrangée a plaisir.

Anne d’Autriche s’y montre ce qu’elle était, pieuse, expansive et vraie.

L’hypocrisie la plus raffinée ne saurait prendre ce ton de simplicité et

de candeur. Le récit donc porte en son entier l’empreinte de la sincérité,

et que nous apprend-il? que la reine aimait le cardinal, que peut-être

même il se mêlait a son affection quelque chose du sentiment de la

galanterie
;
mais que, dans tous les cas, celte galanterie, s’il y en avait,

était tout intellectuelle, et que les sens n’y avaient aucune part; la reine

en prend Dieu a témoin. N’avons-nous pas la le mot de l’énigme?

3Iais, avant de rien prononcer, laissons parler a son tour le cardinal

de Retz; ce n’est pas le moins intéressant a entendre. Retz, ce génie

vivant de l’intrigue, si actif et si pénétrant, que rien n’étonne, qui

épie tout, qui voit tout, qui sait tout, parce qu’il a partout des com-

plices, à la cour, au parlement, dans les rues et dans les ruelles, qui

est l’ennemi déclaré de Mazarin et de la reine, de Mazarin dont il con-

voite la place, de la reine qui refuse de la lui donner; certes il doit

être bien informé, la haine seule aura dû le rendre clairvoyant. Cepen-

dant il avoue tout d’abord qu’il ne sait rien par lui-même, et qu’il a

eu besoin de consulter madame de Chevreuse, ancienne amie de la

reine, éloignée par le cardinal et qui ne peut lui pardonner sa disgrâce.

Or voici quel a été le résultat de l’enquête qu’il a faite de concert avec

elle : « Presque tout ce qui y est contenu, ainsi parle-t-il, n’est qu’un

« enchaînement de l’attachement que la reine avait pour M. le car-

« dinal Mazarin, et il me semble que par cette raison je devais même

* Mémoires du comte de Brienne^ notice, p. 9, édit. Michaiid.
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« beaucoup plus loi vous en expliquer la nature de laquelle je crois,

« que vous pourrez juger plus sùremenl, si je vous expose au préa-

« labié quelques événemenls de ses premières années, que je con-

« sidère comme aussi clairs et aussi certains que ceux que j’ai vus
« moi-même, parce que je les liens de madame de Chevreuse, qui a

« été la seule et véritable conlidenle de sa jeunesse. Elle m’a dit

« plusieurs fois que la reine n’était espagnole ni d’esprit ni de corps,

« qu'elle n’avait ni le tempérament ni la vivacité de sa nation; qu’elle

« n’en tenait que la coquetterie, mais qu'elle l’avait au souverain de-

« gré; que M. de Bellegarde, vieux, mais poli et galant à la mode de

« la cour de Henri III, lui avait plu, etc. (suivent les noms de plu-

« sieurs autres galants avec un mot sur chacun d’eux); que depuis

« cette aventure (celle de Buckingham racontée ici avec des détails

« scandaleux mais invraisemblables, lesquels toutefois n’atteignent

« pas au fond l’honneur de la reine), que depuis cette aventure elle,

« madame de Chevreuse, n'avait eu aucune lumière d’aucune galan-

({ terie de la reine; qu’elle lui avait vu dès l’entrée de la régence

« une grande pente pour M. le cardinal, mais qu’elle n'avait pu dé-

« terminer jusques où cette pente l’avait portée; qu’il était vrai

« quelle avait été chassée de la cour sitôt après; qu’elle n’aurait pas

« eu le temps d’y voir clair, quand même il y aurait eu quelque chose;

« qu’a son retour en France, après le siège de Paris, la reine dans les

« commencements s’était tenue si couverte avec elle, qu’elle n’avait

« pu y rien pénétrer; que, depuis qu'elle s’y était raccoutumée, elle

(( lui avait vu dans des moments de certains airs qui avaient beaucoup

« de ceux quelle avait eus autrefois avec Buckingham; qu’en d’autres

« elle avait remaiNfué des circonstances qui lui faisaient juger qu’il

« n’y avait entre eux qu’une liaison intime d’esprit; que l’une des

« plus considérables était la manière dont le cardinal vivait avec elle,

« peu galante et même rude; ce qui toutefois (ajoutait madame de

« Chevreuse) a deux faces de l’humeur dont je connais la reine;

« Buckingham me disait autrefois qu’il avait aimé trois reines, qu’il

« avait été obligé de gouverner toutes trois; c’est pourcpioi je ne sais

« qu’en juger. Voila comme madame de Chevreuse m’en parlait. Je

(( reviens a ma narration F »

A travers les circonlocutions dont Betz contre son habitude enve-

loppe ici son langage, la vérité apparaît clairement. 11 croyait a la vertu

de la reine; madame de Chevreuse avait vécu dans son intimité, avait

été initiée a tous les secrets de son intérieur, et n’avait rien décou-

vert; elle n’hésitait que sur un point
: y avait-il entre la reine etMaza-

rin un commerce de galanterie, ou, ce qui diffère peu, une liaison

1 Mémoires du cardinal de Uetx, p. 303, cdit. Micliaiul.
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intime d’esprit? elle inclinait davantage vers la seconde opinion, sans

toutefois se prononcer. Un aveu si peu suspect, en parfait rapport

d’ailleurs avec le récit du comte de Brienne, décide, ce nous semble,

la question.

En présence de ces témoignages des contemporains, les historiens

ne pouvaient hésiter, aussi nous n’en connaissons aucun qui ait songé

a incriminer la conduite de la reine. Il suffira d’en citer un seul, le

dernier en date, et celui dont l’autorité en pareille matière est la plus

irréfragable, M. de Sismondi. On sait que l’auteur de VHistoire des

Français ne peut être soupçonné de faiblesse a l’endroit des têtes cou-

ronnées, et que d’ordinaire il ne les épargne guère. Anne d’Autriche,

pas plus que les autres, ne trouve grâce devant lui, il lui reproche en

particulier sa piété espagnole, et le soin qu’elle prit par-dessus tout

d’inculquer des principes religieux â son fds Louis XIV qui, assure-

t-il, les accepta de confiance et sans y regarder. Mais du reste il

n’insinue rien, il énonce que les manières aimables et l’esprit de Ma-

zarin plaisaient â la reine, mais il n’en tire aucune induction, et c’est

seulement au peu de goût d’Anne d’Autriche pour le travail qu’il attri-

bue la longue faveur du cardinal, dont l’active habileté avait su la

décharger de tous les soucis du gouvernement. Telle était donc en-

core, il y a moins de vingt ans, l’opinion de la critique historique sur

le point en question
;

il nous reste â examiner si les documents nou-

vellement produits sont de nature a la modifier.

Ifl

Nous arrivons au point décisif du débat; l’opinion des auteurs con-

temporains et des historiens qui ont suivi serait en effet de peu de

poids si elle se trouvait formellement contredite par des allégations

précises, ou des faits concluants qu’ils n’auraient pu connaître. Exa-

minons donc avec attention les pièces récemment exhumées de la

poussière des bibliothèques. Elles se composent exclusivement de

lettres écrites soit par Mazarin soit par la reine.

Ces lettres sont toutes de la même époque, du temps de la Fronde,

sauf une seule qui est postérieure de dix ans. Les premières, celles

de Mazarin, ont été publiées en 1850 par M. Ravenel sous le patro-

nage de la Société de ïhistoire de France; les secondes, celles de la

reine, ont été mises au jour par M. Cousin, en 1855, dans son Étude

sur madame de Chevreuse. La dernière, celle qui est postérieure aux

autres de dix années, a été publiée parM. Walckenaer dans le troisième

volume de ses Mémoires sur madame de Sévigné.
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Nous n’avons pas à en donner ici une analyse même succincle, elle

serait sans intérêt; il nous semble préférable de transcrire textuelle-

ment les passages qui peuvent le plus prêter h l’équivoque. Mais,

avant de les mettre sous les yeux du lecteur, rappelons en quelques

mots les faits qui y ont donné lieu.

Après avoir lutté pendant dix-huit mois contre les intrigues des

partis, le cardinal s’était décidé a quitter la France, mais non sans

espoir de retour; il avait été au contraire convenu entre la reine

et lui que son éloignement ne serait que temporaire et qu’il conti-

nuerait a diriger les affaires du fond de son exil. On comprend quel

dut être le caractère de la correspondance qui s’en suivit. Mazarin

avait avant tout des instructions a donner, et des fautes possibles à

prévenir; mais en même temps, comme il ne pouvait pas ne point

redouter les effets de l’absence, il devait d’autant plus prodiguer les

formules d’affectueux dévouement, qu’il savait la reine fort sensible a

ces sortes d’hommages. 11 est d’autres circonstances qu’il convient de

noter : on était en guerre, les lettres pouvaient être interceptées
; de

là la nécessité de désigner les personnages par des chiffres convenus

à l’avance ou des noms supposés, et de parler souvent à la troisième

personne dans un style figuré et énigmatique. Mazarin en outre ne

savait qu’imparfaitement le français et connaissait mal la valeur des

mots qu’il employait. Enfin il ne faut pas oublier qu’Anne d’Autriche

avait alors cinquante ans et que le cardinal était à peu près du même
âge.

La première lettre est du 1 1 mai 1 651 . Mazarin
, q ui avait quitté la reine

depuis trois mois, lui parle ainsi ; « Mon Dieu
! que je serais heureux,

c( et vous satisfaite, si vous pouviez voir mon cœur ou si je pouvais

(( vous écrire ce qu’il en est, et seulement la moitié des choses que je

« me suis proposées! Vous n’auriez grand’peine, en ce cas, à

« tomber d’accord que jamais il n’y a eu une amitié approchante à

« celle que j’ai pour vous. Je vous avoue que je ne me fusse pu

« imaginer qu’elle allât jusqu’à m’ôter toute sorte de contentement

a lorsque j’emploie le temps à autre chose qu’à penser à vous; mais

« cela est, et à tel point, qu’il me serait impossible d’agir en quoi

« que ce pût être, si je ne croyais d’en devoir user ainsi pour votre

« service.

c( Je voudrais aussi vous pouvoir exprimer la haine que j’ai contre

« les indiscrets qui travaillent sans relâche pour faire que vous m’ou-

« bliiez et empêcher que nous ne nous voyions plus. En un mot, elle est

« proportionnée à l’affection que j’ai pour vous. Ils se trompent bien

« s’ils espèrent de voir en nous les effets de l’absence; et, si cet Es-

« pagnol disait que les montagnes de Guadarrama avaient grand tort

« de se mettre au milieu de deux bons amis
(
ici cinq mots espagnols

N. ski;. T. VI. 25 DÉCEMBRE 1857. 4" LIT. 21
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« illisibles ), je m’assure qu’il chanterait pouille contre ceux qui ne
« cessent de nous tourmenter, sans s’apercevoir que la peine qu’ils

« vous donnent ne sert qu’à échauffer l’amitié qui ne peut jamais

« finir.

« Je crois la vôtre à toute épreuve, et telle que vous me dites; mais

« j’ai meilleure opinion de la mienne, car elle me reproche atout mo-
« ment que je ne vous en donne assez de belles marques, et me fait

« penser à des choses étranges pour cela et à des moyens hardis et

« hors du commun pour vous revoir. Et si je ne les exécute, c’est que

« les uns sont impossibles et les autresdecraintedevous faire préjudice
;

« car sans cela j’eusse déjà hasardé mille vies pour en pratiquer quel-

« qu’un
;
et, si mon malheur ne reçoit déjà quelque remèdç, je ne ré-

« ponds pas d’être sage jusqu’au bout, car cette grande prudence ne

« s’accorde pas avec une passion telle qu’est la mienne.

« Et je me trompe bien si, la chose bien conduite, on ne peut

« obliger un chacun à solliciter à l’envi ce que nous souhaitons le

« plus et qui serait d’une grande réputation et utilité au Confident (le

« roi), et d’une gloire éternelle pour la personne qui mérite tout.

« Mandez-moi, je vous prie, si je vous reverrai et quand, car cela

« ne peut plus durer de la sorte. Pour moi, je vous assure que cela

« sera, quand meme je devrais périr...

« Le plus grand ennemi que j’aie au monde, je l’aimerais comme
« ma vie, et du meilleur de mon cœur, s'il peut faire en sorte que je

« revoie encore Séraphin
(
la reine ).

(( Je songe quelquefois s’il ne serait pas mieux pour mon repos

« que vous ne m’écrivissiez pas, ou que, le faisant, ce fût froide-

« ment... ce que pourtant je ferais fort aisément si la personne que

« vous savez ne continuait à me témoigner tant d’amitié et avec

« tant de tendresse... Mais, tant que vous le trouverez bon, je par-

ce lerai, je me plaindrai, je mettrai le tout pour le tout, et donnerais

« ma vie pour vous revoir et vous pouvoir dire des choses, devant de

« mourir, qui n ont jamais été imaginées.

« Soyez toujours **, car Tami sera jusqu’à la mort (ces deux si-

« gnes =
1

= expriment, assure l’éditeur, le premier, les sentiments

« de la reine pour Mazarin
;
le second, ceux de Mazarin pour la reine;

« ils se retrouvent souvent dans les lettres). »

On lit encore dans deux autres lettres ce qui suit : « Mais il faut

« garder le silence et se contenter de vous dire : 46 (Mazarin) se

« meurt pour 22 (la reine). (P. 257) ou bien (p. 536) : .^e sais de bon

« lieu que H (Mazarin) se meurt pour Zahaol (la reine), ne pouvant

« jamais être autre que (la reine). Si 26 (Mazarin) avait le moyen
c< (le vous envoyer son cœur, il y verrait des choses qu’il est impossible
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« d’imaginer. Je vous prie de faire de grands compliments de ma part

« au Confident (Louis XiV). »

Toutes les lettres ne sont pas, il s’en faut, sur ce ton ; mais il y a

dans toutes, ou presque toutes, quelque chose de celte chaleur de

sentiments. Or que doit-on en induire? Nous ne savons quelle aura

été l’impression du lecteur ;
mais, pour notre compte, nous ne pou-

vons y rien découvrir qui indique un lien de la nature de celui que

Léditeur a supposé. Mazarin n’était pas homme a laisser perdre au-

cun de ses avantages; on peut croire que, s’il avait eu des droits, il

n’eût pas manqué de les faire valoir. Cependant ici il ne revendique

rien, il proteste en termes tendres de son entier dévouement
;

il offre

ses services, il a confiance qu’ils seront acceptés; mais ii ne com-

mande pas
,

il ne s’impose pas. De plus, et ceci est important a ob-

server, on chercherait en vain dans toute la correspondance une seule

expression où l’affection sensuelle se fasse jour; il n’y a pas même de

ces mots intimes et familiers qui, dans l’hypothèse que l’on fait, eus-

sent dû se trouver naturellement sous sa plume, et dont l’efl’et eût été

beaucoup plus grand que la phraséologie sentimentale qu’il met en

jen.

Que si, au contraire, on se place au point de vue d’une liaison in-

time d’esprit, selon l’expression de madame de Chevreuse, ou d’un

commerce de galanterie, tout s’explique et devient naturel. Le langage

du cardinal est celui d’un habile politique, qui attaque par le côté qu’il

sait vulnérable; il est galant, il est empressé, il connaît son Gijrus,

mais il ne dépasse pas les bornes; il peut dire qu il se meurt pour Zci-

baot^ qu’il envoie son cœur à Conorit, et rester bien au-dessous du style

qu’il a appris à l’hotel de Rambouillet et entend chaque jour parier

autour de lui

.

Passons aux secondes lettres : M. Cousin, qui porte sur les pre-

mières le même jugement que nous, accorde plus d’importance à celles

de la reine qu’il a le premier fait connaître. Ces lettres se trouvent

au dépôt des manuscrits de la Bibliothèque impériale où nous les

avons copiées; elles sont en petit nombre, nous n’en transcrirons que

trois. La première est de la fin de l’année 1052, les deux autres des

20 et 28 janvier 1655. La Fronde touchait a sa fin
;
après un second

exil, Mazarin était en marche pour revenir, la lassitude générale lui

préparait les voies. Les partis toutefois n’avaient pas enfièrement

désarmé; Condé persistait dans la révolte, le Parlement rendait encore

des arrêts séditieux; en un mot, si la pacification paraissait prochaiiîe,

toute crainte n’était pas dissipée. La reine avait d’autant plus hâfe d’en

finir et de voir arriver Mazarin, dont le retour devait consacrer le

triomphe de l’autorité royale; elle lui écrivait donc en ces termes a la

fin de l’année 1652 : « Je n’ai garde de vous rien demander
(
pour le
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« retour du cardinal ), puisque vous savez bien que le service du roi

« m'est bien plus cher que ma satisfaction
;
mais je ne puis m’empê-

« cher de vous dire que, quand on a de l’amitié, la vue de ceux que l’on

« aime n’est pas désagréable quand ce ne serait que pour quelques

(( heures. J’ai bien peur que l’amitié de l’armée (où était alors Mazarin)

« ne soit plus grande que toutes les autres. Tout cela ne m’empêchera

<( pas de vous prier d’embrasser de ma part notre ancien ami (Louis XIV),

« et de croire que je serai toujours celle que je dois, quoi qui arrive.»

Dans une seconde lettre du janvier 1(353 elle s’exprime ainsi : « Je

« ne sais quand je dois attendre voire retour, puisqu’il se présente

« tous les jours des obstacles pour l’empêcher. Tout ce que je puis

« vous dire est que je m’ennuie fort, et supporte ce retardement avec

« beaucoup d’impatience; et, si 16 (Mazarin) savait tout ce que je souf-

« fre sur ce sujet, je suis assurée qu’il en serait touché. Je le suis

« si fort en ce moment, que je n’ai pas la force d’écrire longtemps, ni

« ne sais trop bien ce que je dis. J’ai reçu de vos lettres tous les jours,

(( et sans cela je ne sais ce qui arriverait. Continuez à m’en écrire

<( aussi souvent, puisque vous m’en donnez du soulagement dans l’état

« où je suis
(
ici deux chiffres que l’éditeur traduit un peu librement

« par ces mots : je serai a vous jusqu’au dernier soupir). Adieu, je

« n’en puis plus. » Enlin, deux jours après, le ‘i8 janvier, elle ajoute

ce qui suit : « Bien que l’autre lettre que je vous ai écrite soit assez

« longue pour ne pas vous donner la peine de lire celle-ci, je suis

« pourtant persuadée qu’elle ne sera pas trop grande et que vous ne

(( serez pas fâciié de savoir que ** (la reine) est plus que jamais même
c( chose que (Mazarin). »

Nous avons eu beau lire et relire, il nous a été impossible d’aperce-

voir dans ces nouvelles lettres autre chose que ce qui est dans les pre*

mières; le même ordre de sentiments s’y trouve exprimé et n’y prend

pas un autre caractère, (/affection de la reine pour Mazarin est mani-

feste, mais son langage ne diffère en rien de celui qu’elle tenait à ma-

dame de Brienne lorsqu’elle lui disait : « Je t’avoue que je l’aime, et je

puis dire même tendrement; mais l’affection que je lui porte ne va pas

jusqu’à l’amour... Mon esprit seulement est charmé de la beauté de

son esprit. » Il ne faut pas oublier d’ailleurs que la sollicitude qu’elle

montre ici ne porte pas tout entière sur la personne du cardinal ; les

préoccupations politiques y ont une grande part. Ainsi ces paroles :

« Vous ne serez pas fâché desavoir que est plus que jamais même
chose que =] = » veulent dirent évidemment que, nonobstant les bruits

contraires, la reine continue a tenir bon pour son ministre.

Arrivons a la dernière lettre, a celle que M. Walckenaer a publiée.

Anne d’Autriche était alors retirée des affaires, le cardinal au con-

traire continuait à gouverner la France sous le nom de Louis XiV, et



r-2aq

DE LA REINE ANNE D’AUTRICHE. 645

trailRil ASS6Z tioidciïiGnl son Rncicnno bionfaitricG. Quokjug fort of-
fensée t!e ses procédés, la reine le ménageait parce q^a’elle avait en-
core besoin de lui. C'est sous l'empire de ces sentiments qu’elle lui
écrivit la lettre suivante ; « A Saintes, ce ZO juin 1(560. Votre lettre
« m'a donné une grande joie, je ne sçais si je serai assez heureuse
« pour que vous le croyiez, et que si j’eusse cru qu’une de mes lettres
« vous eût autant plu, j’en aurais écrit de bon cœur, et il est vrai que
« d'en voir autant et des transports avec lesquels l’on les reçut etje les
« voyes lire me fesait souvenir d’un temps dont je me souviens presque à
« tous moments, quoi que vous en puissiez croire et douter. Je vousas-
« sure que tous ceux de ma vie seront employés 'a vous témoigner
« que jamais il n’y eut d’amitié plus véritable que la mienne, et, si vous
« ne le croyez pas, j’espère de la justice que j’ai que vous vous repen-
« lirez quelque jour d’en avoir jamais douté, et, si je pouvais aussi
« bien faire voir mon cœur que ce que je vous dis sur le papier, je
« suis assurée que vous seriez coulent, ou vous seriez le plus ingrat
(( homme du monde, eî je ne crois pas que cela soit. La reine (la jeune
« reine), qui écrit ici sur ma table, me dit de vous dire que ce que
« vous mandez duConüdent (Louis XIV), ne lui déplaît pas, et que je
« vous assure de son affection. Mon fils (le frère de Louis XIV) vous
« remercie aussi, et 22 (la reine) me prie de vous dire que jusques
« au dernier soupir, quoi que vous en croyez »

Cette lettre achève, ce nous semble, d’assigner à celles qui précè-
dent leur véritable signification. Le ton avec lequel la reine parle de
son ancienne amitié montre assez qu’elle n’avait jamais été coupable.
On ne saurait supposer en effet qu’elle l’eût rappelée si elle avait eu à
en rougir, et surtout qu elle eût cherché a s’en prévaloir à une époque
où elle faisait profession de la plus sévère piété ! Ce n’est pas la non
plus assurément le langage d’une épouse délaissée qui aurait d’autant
plus lieu de s’indigner, qu’elle est reine et se voit méprisée par un de
ses sujets. Aussi M. Waickenaer, qui ignorait l'existence des premières
lettres, n a vu dans celle-ci que la preuve d’un refroidissement poli-

tique entre la reine et Mazarin.

Tels sont les documents nouvellement publiés '
;
on voit qu’ils ne

révèlent rien que ce qu’on savait déj'a par les témoignages des contem-
porains, et que dès lors ils ne peuvent modifier l’opinion qui avait jus-
que-la prévalu, il resterait a rechercher comment des hommes graves
ont pu s’y laisser tromper. Mais leur erreur est facile a expliquer : sans
parler des préoccupations naturelles aux éditeurs de pièces manuscri-

^ M. Cousin a encore récemment mis au jour des fragments des Carnets auto-
raphes de Mazarin, et on n’y trouve rien qui ait rapport au point en question,
’est bien cependant dans des notes jetées, au jour le jour, sur le papier pour lui

seul, que Mazarin aurait dû laisser échapper son secret, s’il en avaiUii un.
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les, il est évident qu’ils n’ont ni prêté assez d’attention aux documents
antérieurs ni tenu assez de compte des mœurs de l’époque. Le sentiment

de la galanterie très-commun alors, est devenu rare aujourd’hui, et par

suite il est mal compris. Notre siècle, tout positif, a ])eine à concevoir

qu’on fasse la part si grande a l’idéal et refuse de croire a un sentiment si

désintéressé. Lagalanterie, nous l’avons dit, éiaitundernierreste de l’an-

cienne chevalerie, qui se conciliait parfaitement, les exemples en abon-

dent, avec la vie la plus régulière. Sa nature, d’ailleurs, variaitbeaucoup.

Parfois ce n’était qu’un simple jeu d’esprit, où les cœurs ne prenaient

aucun engagement, un délassement de gens oisifs dont le beau parler,

un certain désir de plaire et la coquetterie faisaient tous les frais.

Parfois aussi elle prenait un caractère plus sérieux : c’était une amitié

que l’imagination revêtait d’un prisme particulier, et qui, sans cesser

d’être pure, devenait plus tendre et plus accentuée dans son expres-

sion. Lors donc qu’il s’agit d’une époque où un tel sentiment avait

cours, il importe d’en bien comprendre la nature, sinon on ne peut

manquer de tomber dans de graves méprises, et c’est ce qui est arrivée

selon nous, aux critiques dont nous parlons; ils ont lu des lettres du

dix-septième siècle comme si elles avaient été écrites au dix-neuvième,

et leur ont ainsi attribué un sens tout différent de celui qu’elles ont

réellement.

Résumons-nous et concluons : Nonobstant des bruits injurieux ré-

pandus dès l’origine, la bonne renommée de la reine Anne d’Autriche

s’était conservée intacte depuis deux siècles, lorsque la publication de

lettres inédites est venue tout à coup, i! y a quelques années, la mettre

en question. Nous avons cru que la chose valait la peine d’être éclair-

cie; que la mère du roi Louis XIV, l’aïeule de tous les princes qui por-

tent en ce moment l’auguste nom de Bourbon, la reine qui a donné au

pays deux provinces nouvelles, qui a encouragé et soutenu au dedans

tous les nobles efforts, aidé de son pieux patronage Fœuvre des Vin-

cent de Paul et des Olier, applaudi aux premiers débuts de Corneille,

et préparé ainsi le grand siècle, avait, a tout prendre, assez bien mé-

rité de la France pour qu’on dût au moins s’enquérir sévèrement des

faits, avant de laisser flétrir sa mémoire.

Nous avons, en conséquence, interrogé successivement la vie privée

de la reine, les mémoires contemporains et les pièces nouvellement

produites. 11 nous a été démontré que, si la première jeunesse d’Anne

d’Aiîtricbe avait été quelque peu frivole et légère, elle était restée pure

néanmoins; que ses sentiments de foi l’avaient préservée des périls

qui l’entouraient, et qu’en outre la dernière moitié de sa vie, celle pré-

cisément qui est attaquée, s’était passée dans les pratiques d’une piété

aussi sincère qu’éclairée.

En ce qui concerne ses relations avec le cardinal Mazarin, les Mé-
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moires nous oui appris que la politique seule d’abord les avait for-

mées, mais qu’ensuile il s’y était joint, soit une liaison intime d’esprit,

soit même un commerce de galanterie
;
que, dès les premiers jours,

Fesprit de parti avait cherché a les incriminer, mais que les personna-

ges du temps les mieux placés pour connaître la vérité et les moins

suspects, tels que madame de Ghevreuse, madame de Motteville, ma-

dame de Brienne, le cardinal de Retz et le duc de la Rochefoucauld

avaient tous rendu hommage a la vertu de la reine, et qu’en présence

de CCS témoignages concordants aucun historien ultérieur n’avait

songé a la révoquer en doute.

Entin nous avons interrogé le texte des lettres. Nous y avons trouvé,

il est vrai, des expressions tendres (|ui dénoncent des rapports autres

que ceux de la politique; mais en même temps nous avons constaté

que la correspondance ne pouvait concorder avec l’hypothèse d’un ma-

riage ou de relations coupables, et qu’au contraire elle se conciliait

parfaitement avec l’existence d’une affection de la nature de celle que

les Blémoires contemporains indiquaient; d’où nous avons été mené
a conclure que cette dernière explication était la seule plausible, la

seule véritable.

Nous n’hésitons donc pas, en terminant, a formuler ainsi notre opi-

nion : Oui, il est vrai qu’il a existé entre la reine Anne d’Autriche et le

cardinal Mazarin un lien affectueux qui a pu prendre même le carac-

tère de la galanterie, telle qu’elle était alors entendue
;
mais il est éga-

lement certain que cet attachement n a rien eu de coupable, et que ni

la dignité de la reine ni l’honneur de la femme ne s’y sont trouvés

compromis.

Nous avons peu l’espoir de détromper immédiatement ceux qui,

faute d’un examen suffisant, se sont laissés entraîner a l’opinion con-

traire; mais nous croyons que quiconque voudra étudier attentivement

les faits, sans prévention ni parti pris, arrivera aux mêmes conclu-

sions que nous et demeurera convaincu de l’entière innocence des

relations de la reine avec son ministre.

V. DE ClîALAMBERT.
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L’AFFRANCHISSEMENT DES SERFS EN RUSSIE

Aujourd’hui la Russie est toute aux réforaies. Depuis deux ans, il

s’est fait la un grand changement dans les esprits. Aux idées de

guerre et de conquête ont succédé des rêves d’amélioration maté*

rielle et sociale. Alexandre II ambitionne de continuer Alexandre F".

Les projets conçus après la grande pacihcation de 1815 ont été re-

pris depuis celle de 1855, et tout porte a croire qu’ils seront pour-

suivis avec plus de décision et de constance. En effet, le nouveau tzar

montre plus de fermeté, de résolution que son oncle, et la nation elle-

même témoigne en ce moment d’on sentiment de ses besoins plus vif et

plus intelligent qu’alors. Le prince et le peuple s’entendent mieux qu’il

y a quarante ans. Le vieil ordre de choses a perdu son prestige pour

tous; ce qu’il avait d’humiliant et d’odieux, ce qu’il entraînait d’abus

et contenait de périls, frappe aujourd’hui tous les yeux. Personne ne

croit plus a la possibilité de le maintenir, et ceux-mêmes dont les inté-

rêts s’en accommodaient le mieux s’apprêtent a en faire leur deuil. La

situation est donc, a beaucoup d’égards, en Russie, ce quelle était

chez nous en 89. Le pays est ému de la perspective des changements

qui s’y préparent; on n’y parle que rénovation, perfectionnement,

progrès. Les plans de reconstitution administrative et politique s’y

produisent de toute part. Nul doute qu’il y ait la beaucoup d’utopies.

Mais, a côté de ces romans d'avenir, il y a des études graves, inspi-

rées par une grande sagesse patriotique et une haute intelligence

des affaires d’état. Tel est, ce nous semble, le Mémoire manuscrit

qu’on nous communique de Saint-Pétersbourg et où nous croyons

voir la plume d’un homme profondément versé dans la connaissance

de l’histoire et des intérêts de son pays. C’est ce qui nous porte à

le publier. Inutile d’ajouter que nous laissons a l’auteur la responsabi-

lité de ses jugements et n’entendons pas avoir une opinion a nous sur

des matières étrangères a tant de titres.

Ce mémoire a pour objet les trois questions les plus vitales de la
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Russie : la condition des paysans, Torganisation de la justice et la

liberté des cultes. Nous en donnons aujourd’hui la première partie.

P. Doühaire.

Quand, il y a deux ans, le bruit se répandit que la paix était con-
clue entre la Russie et les puissances coalisées de l’Occident, chacun
des peuples engagés dans la lutte en reçut la nouvelle avec des dis-

positions différentes. En France, il faut le dire, le contentement fut

vif et unanime. La France, en effet, avait conquis la suprématie en
Europe, et, c’est une justice a lui rendre, elle en usait sans ostentation.

Elle sut avant tout rendre hommage au jeune souverain qui, à peine
monté sur le trône de ses ancêtres, avait eu le courage d’imposer
silence a son orgueil en signant une paix qui n’était point une con-
quête.

En Russie, la blessure était profonde, les antipathies vives, surtout
parmi les promoteurs de la guerre sainte, dans le vieux parti mosco-
vite, comme on dit en Occident. Néanmoins le respect du souverain,
le vaste horizon de l’avenir, l’évidence des ressources d’une nationa-
lité à peine éclose, toutes ces considérations adoucirent les regrets

d’une ambition effrénée contrainte à s’avouer vaincue. La réactionne
se ht donc pas attendre, et les douceurs entrevues de la paix et du
développement des intérêts matériels firent succéder la satisfaction

à l’abattement, surtout lorsqu’on se reporta a la pensée de la lutte

homérique qu’on venait de soutenir contre les forces réunies de la

meilleure et de la plus forte partie de l’Europe.

La Turquie, elle, fut pleinement satisfaite, car, dans un avenir pro-
chain, elle se voyait débarrassée de la masse des giaours qui l’empê-
chaient de dominer ses- rayas. La Sardaigne avait reconquis le prestige

enterré dans les plaines de Novare. Quant a l’Angleterre, encore ar-

mée jusqu’aux dents, elle se consolait de ses bataillons perdus et de
ses lauriers ternis, par l’étalage d’une Hotte merveilleuse, dont elle

se promettait la domination des mers pour l’avenir, en compensation
de ce qu’elle n’avait pu réaliser dans le passé. Pour ces motifs diffé-

rents, la paix, que ratifia le traité de Paris, fut acclamée d’une extré-

mité de l’Europe a l’autre, comme une ère de régénération et de
progrès, il s’ensuivit comme une réconciliation générale entre tous

les peuples. On crut que ceux qui étaient restés le plus étrangers à

la civilisation européenne allaient désormais entrer dans le concert.

On l’attendit surtout de la Russie. Son jeune souverain, animé des

intentions les plus généreuses et les plus libérales, allait, disait-on,

sceller une nouvelle alliance intellectuelle et morale avec l’Occident,
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el entrer sans restriction dans la voie incomplètement suivie par son

oncle, Alexandre

Cependant cette confiance, d’abord entière, s’est altérée peu a peu.

Des doutes sont survenus sur la sincérité des dispositions de la Russie.

On la croit encore animée de l’esprit de conquête, on lui croit tou-

jours des projets ambitieux. Pourtant les réformes déjà accomplies

par Alexandre II devraient rassurer sur le caractère de celles qu’il

médite, et ses premiers efforts être une garantie de ceux dont il

ambitionne de remplir son règne. En effet, les mesures mêmes du
gouvernement russe depuis la paix ne témoignent-elles pas de ses

intentions honnêtes et pacifiques pour l’avenir? Sans parler de la ré-

duction considérable dans farmée déjà opérée, la facilité accordée

aux transactions commerciales, la suppression des entraves mises

jadis a Centrée des étrangers et a la sortie des nationaux, la certitude

d’un nouveau code de commerce, avec des droits fort réduits, et la

suppression totale du régime prohibitif; l’émancipation de l’in-

struction publique qui devient également abordable pour toutes les

classes de la société, l’abolition des derniers privilèges enfin, ne sont-

ce pas des gages évidents d’un esprit de progrès, de libéralité, de

tendances élevées? Qui ne connaît les barrières infranchissables que

l’organisation hiérarchique du tchme^ opposait jusqu’ici a l’avéne-

ment de l’homme de mérite, étranger par ses antécédents a celte

espèce de mandarinat? Eh bien! ces barrières viennent d’être brisées;

le tchine est supprimé et avec lui la race vénale et rapace des tchi-

novniks. Le droit a la noblesse héréditaire, c’est-a-dire à posséder

des serfs après un certain nombre d’années de services, est égale-

ment aboli. Ces mesures ne sont-elles pas déjà toute une révolution?

D’où vient donc qu’on doute encore de la rénovation de la Russie,

qu’on n’a pas foi en sa civilisation future? C’est que, malgré tout ce

qu’elle a fait jusqu’ici pour se rapprocher de l’Europe, elle en est

restée séparée par des abîmes. Ces abîmes sont : l’esclavage des

paysans, l’absence de publicité, l’anéantissement de l’individualité

humaine.

Nous l’avouons : tant qu’en Russie une classe particulière d’hom-

mes sera privée de la liberté, tant que le mystère couvrira les actes

du gouvernement, et que le citoyen n’y jouira pas du plein exer-

cice de ses facultés, il ne pourra y avoir aucune entente sérieuse

entre elle et l’Europe, et elle restera au ban des nations civilisées.

Mais ces vices qui déshonorent la constitution sociale de la Russie ne

peuvent-ils donc être déracinés?

* En Russie, le service civil est hiérarchiquement divisé en quatorze classes,

qui correspondent aux rangs du service militaire, et ces rangs civils sont ap-

pelés tchine.
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Remarquoos d abord qu’ils n’ont rien d’indigène; que c’est le triste

fruit de la domination mongole, et qu’ils sont antipathiques au génie
et au caractère slaves.

On a souvent, il est vrai, soutenu le contraire; on a prétendu que
l’esprit des institutions slaves favorisait celte suppression de l’indi-

vidu au profit de l’être collectif; que la commune russe, dans son
organisation, anéantissait toute individualité en faveur du pouvoir
d’un seul, représentant la société communale. C’est une erreur, et

l’histoire prouve le contraire. îl est incontestable en effet que l’élec-

tion, au moyen du vote universel, était la forme usitée dans le choix
du chef de la commune, et que les princes apanagés, même les évê-

ques et les curés des paroisses, étaient choisis et souvent expulsés par
le peuple des principautés qui constituaient la fédération russe. Bien
plus, les assemblées populaires nommées vetché étaient pour ainsi

dire en permanence, non-seulement dans les républiques de Nowgo-
rod et de Pskof, mais encore dans d’autres principautés avant l’inva-

sion des Tartares, puisqu’elles étaient susceptibles d’être assemblées
en tout temps. D’ailleurs, la commune n’a jamais asservi l’individu.

Le Slave a toujours été libre de quitter celle où il résidait pour aller

s’établir dans une autre, dont il acceptait les charges et les bénéfices.

La publicité même était si peu interdite, que les décisions juridiques

et les procédures se passaient à ciel ouvert; que même les décisions

gouvernementales se prenaient souvent dans les assemblées popu-
laires, ce qui constituait la publicité de ces temps de barbarie.

Ces antiques et traditionnelles institutions furent brisées; ces nobles

instincts du peuple slave furent pei vertis par la longue et dépravante

domination des Tartares. Les traces du joug de ce peuple sont encore
visibles sur la Russie, et c’est a en effacer les dernières empreintes

que le nouveau gouvernement doit s’attacher. Rendre au citoyen sa

dignité, appeler la lumière sur les actes deTÉtat et faire disparaître

le servage des paysans : voila la triple tâche qui lui est réservée. Cette

suprême conquête sur la barbarie, s’il l’accomplit, vaudra plus de
gloire a Alexandre H que pas une de celles dont ont pu se vanter ses

prédécesseurs.

1

De toutes les réformes qu’on attend du nouveau règne, l’affran-

chissement des serfs est à la fois la plus importante et la plus difticile,

la plus i)ressée et la plus dangereuse, celle dont on parle depuis le

plus de temps et pour laquelle on est peut-être le moins prêt. Le
servage en Russie est d’institution moderne. Pendant le moyen âge,

quand l’Europe était dans le travail de son développement, la Russie
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jouissait des francliisos les plus larges relativemeiil a la liberté des

cultivateurs et des tenanciers, lesquels étaient maîtres de passer d’une

principauté dans une autre, d’un propriétaire territorial a son voisin

selon les avantages qu’ils en retiraient. Toutefois rasservissemenl

individuel ou plutôt l’esclavage y était connu meme avant le neuvième

siècle, époque a laquelle celle partie de l’Europe commence a paraître

dans Tliistoire par suite de la présence des Normands (Warègues),

qui s’y intronisèrent. 11 faut donc distinguer l’esclavage du servage en

Russie, choses que, jusqu’ici, l’Europe a toujours confondues.

Tout ce qui précède l’époque de la domination normaïule est cou-

vert, en Russie, d’un voile à peine soulevé jusqu’ici. On peut seule-

ment afliriner que le pays était alors constitué en petites communes,

groupées ensemble et formant des peuplades de noms ditlerenls. Ces

peuplades, souvent en guerre entre elles, usaient de leurs prisonniers

selon le droit naturel, c’esl-a-dire que le vainqueur asservissait le

vaincu, et que tout prisonnier de guerre devenait de droit l’esclave

de celui qui l'avait pris. Ces guerres intestines furent le prétexte de

l’invasion des Normands appelés, selon les uns, par les partis en

lutte pour les gouverner et les dominer, dominateurs selon les autres

par droit de conquête. Quoi qu’il en soit, il est certain que depuis

cette époque (804 a 900) l’asservissement partiel ou l’esclavage prend

un développement plus considérable; et déjà nous lisons dans le code

russe de Jaroslaf, vers 1070, que l’esclavage se légalisait : l'’ par

achat, lorsqu’un homme se vendait volontairement a un autre, soit

pour un temps, soit sa vie durant; 2° par mariage lorsqu’une per-

sonne libre épousait un esclave (cholop); o*" par domesticité, quand un

homme libre se mettait en service chez un autre, a moins de condi-

tions expresses et contraires. Mais il était d’usage, aussi bien en faveur

des prisonniers de guerre que des serfs par engagement contracté,

de libérer ces personnes au plus tard à la mort du possesseur, ce qui

ne manquait jamais de s’accomplir.

Ainsi la servitude personnelle ou l’esclavage, par droit de conquête,

est indigène en Russie; mais son application aux nationaux, soit par

contrat, mariage ou servitude quelconque, en un mot l’atteinte à

l’individualité dans la nation, est une importation normande, in-

connue dans le pays avant la seconde moitié du neuvième siècle.

Il en est autrement du servage : cette institution date ‘de 159*2 ou

1595, et voici en quelques mots son origine historique.

Comme nous l’avons dit plus haut, les cultivateurs et tenanciers

des terres allodiales pouvaient quitter ces terres à toute époque. Les

différents contrats et baux qui nous ont été conservés dans les cuctes

historiques, judiciaires et archéologiques publiés en Russie, ainsi que

les documents reproduits dans la belle collection des Actes de l État
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par la munificencfi éclairée du comte RoumanizofT, prouvent que les

possesseurs de terres, les princes apan^igés eux-rnêrnes, étaient forcés

de concéder des privilèges assez considérables pour attirer les tenan-

ciers sur les leurs, au détriment des voisins moins généreux ou moins
heureux. De cette façon les émigrations devinrent fréquentes, sur-

tout vers le quatorzième et le quinzième siècles, lors delà décrois-

sance du pouvoir mongol et le développement de celui des princes

de Moscou, qui centralisaient déjà par ruse, habileté et souvent par

d’injustes cruautés leur autorité aux dépens des princes apanagés.

Les tenanciers recevaient, outre les terres, bahiialions et dépen-

dances de ferme, une allocation en argent a titre de prêt pour un
premier établissement, ainsi qu’une remise des redevances pour une

ou plusieurs années. Plus tard, a l’époque de la réunion de l’Ukraine

a la Pologne, et de la formation des pulks^ cosaques sur les cataractes

du Dniéper ainsi que sur le Don, ces migrations devinrent fréquentes

au point de rendre désertes certaines contrées du >’ord, dont les

champs laissés en friches, faute de cultivateurs, présentaient, disent

les chroniqueurs, la sauvage nudité d'un pags inhabité. Les petits

propriétaires peu aisés en devinrent les victimes principales, et voici

pourquoi : Les grands-ducs de Moscou, dépourvus de troupes et d’ar-

gent pour les solder, obligeaient forcément tout suzerain de terres

allodiales, princes médiatisés, boyards aussi bien que ces petits pro-

priétaires appelés enfants de boyards iboyarskie diéti», a entretenir et

fournir à l’Etat un certain nombre de soldats armés et équipés tant

a pied qu’a cheval. Or la désertion des paysans qui trouvaient des

avantages plus considérables sur les terres des riches rendait cet

impôt en personnes impossible a acquitter a ceux qui ne l'étaient

pas et de plus les ruinait finalement, en laissant leurs terres impro-

ductives faute de bras. Tel fut le motif principal qui fit songer à re-

médier a l’état de choses existant, aussi bien en faveur du gouverne-

ment que du petit propriétaire, qui tous les deux y étaient également

intéressés. L’occasion s’en présenta bientôt.

Un homme de géide, issu de sang mongol, d’un caractère rusé et

astucieux jusqu’à la basse.sse, sut si bien s’insinuer dans la faveur du

tyran .Jean IV, dit le Terrible, qu’il parvint a faire épouser sa sœur pai

l’héritier présomptif de la couronne. Accroupi aux pieds du trône.

Boris Godounoff osa porter ses regards au del'a des marches. A la mort

du tyran, le règne de l’idiot Théodore lui ouvrit la voie qui devait lui

permettre de les gravir. Un seul obstacle l’en séparait encore dans la

personne d’un faible enfant, frère du tzar; mais son omnipotente in

^ Pulk est synonyme de r-'^girnent, présentement; autrefois, et surtout en

Ukraine, ce mot désignait une colonie militaire.
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Eluence et le litre de régent de l’empire, dont il avait su se faire déco-

rer par son beau-frère, lui donnèrent les moyens de reléguer l’inno-

cent Dmitry dans une petite ville éloignée où le poignard d’un sicaire

armé par son or mit bientôt lin a sa vie.

Cependant Théodore, sans enfants, devait, a sa mort qui semblait

proche, léguer sa succession a sa femme, sœur de Boris, qui devenait

à son tour son héritier pour ainsi dire légitime. Mais l’élévation dTin

intrus étranger au trône des tzars, en présence surtout des nombreux
princes médiatisés, descendants en ligne directe de Burick, fondateur

de la dynastie Warègue, devait rencontrer des difOcultés qui semblaient

insurmontables. Godounoff prévit qu’il lui faudrait une espèce de sanc-

tion nationale pour l’aider a gravir les marches glissantes d’un trône

ensanglanté, et que les petits propriétaires en immense majorité sur

les grands seraient maîtres de son ambitieuse destinée. Il persuada

donc a son beau-frère d’enlever la liberté individuelle aux paysans, et,

pour calmer le mécontentement de ceux-ci, de diminuer celle des pro-

priétaires en les rendant personnellement responsables des contingents

qu’ils devaient fournir a l’armée et en les obligeant d’y paraître en

personne à leur tête.

On commença d’abord par fixer des époques de changements de

propriétaire ou d’émigration, hors desquelles il fut interdit aux paysans

de rompre leurs baux; plus tard ces époques furent réduites a une

seule, le jour de la Saint-Georges, qui, dans l’église grecque, se cé-

lèbre en automne. Finalement, en 1592 ou 1595, fut prononcée la

prohibition absolue pour les paysans de quitter le seigneur sur les

terres duquel ils étaient établis.

En retour de rasservissemeiU des paysans a leurs domaines, les sei-

gneurs durent s’obliger a servir personnellement l’État toute leur vie.

Ce double asservissement de la population agricole aux propriétaires

du sol et de ceux-ci au souverain éprouva encore plusieurs modifica-

tions dans les années qui suivirent. Ce ne fut qu’en 1607 que cette

révolution devint définitive, en attendant les aggravations que devait y

ajouter Pierre F".

Voila, en peu de mots, l’histoire de l’asservissement des cultivateurs

au sol et des propriétaires à la couronne. Ces derniers ne signèrent

plus dès lors leurs lettres au tzar qu’en cette sorte : L'esclave un tel

(rab^ esclave, ou mênie kkolop, valet)^; l’individualité disparaissait

compîéteinent au profit du pouvoir seul et indivisible se résumant dans

le tzar. Ainsi donc toucher a un tel état de choses, c’est toucher dans

le vif d’une institution qui, bien qu’étrangère à l’esprit slave, n’en a

^ Cette basse formule n’a disparu que depuis la hiérarchie du tchine, établie

par Pierre 1".
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pas moins acquis depuis trois siècles une déplorable naturalisation. Le
motif invoqué fut, comme nous l’avons dit, le peu de stabilité dans les

habitudes et le caractère russe toujours animé de penchants nomades.
Mais, ces penchants ayant disparu par l’effet d’une stabilité forcée de

trois siècles, on peut en conclure que la mesure de l’émancipation ne

peut, sous ce rapport du moins, présenter de péril à l’époque où nous
vivons, et il semble bien que telle est en effet l’opinion qui prévaut en

Russie, tant du côté de l’autorité que de l’immense majorité de ia

jeunesse.

Examinons maintenant si la stabilité forcée de trois siècles, qui doil

avoir modifié les habitudes nomades de la population, est le seul

obstacle a une mesure subite d’émancipation dont le résultat serait la

liberté de plus de vingt-deux millions de Russes habitués à un régime

de surveillance qui en a fait jusqu’ici de véritables mineurs politiques.

Et d’abord étudions la question dans ses rapports avec la position

des seigneurs et au point de vue des engagements qu’ils contractèrent

a l’époque où les paysans furent attachés a leurs terres. 11 est évident

que leur émancipation, vis-a-vis de l’Etat, a été opérée dès que des

armées organisées et payées ont succédé a ces cohortes indisciplinées,

mal vêtues et mal armées, que les propriétaires levaient et menaient

au combat sous leur commandement personnel. Mais il reste encore de

nos jours une responsabilité du propriétaire vis-a-vis de l’État, dans

l’obligation de fournir un certain nombre de recrues avec un premier

équipement complet moins les armes. En outre, par sa position de

seigneur suzerain, il est responsable de la police de ses domaines, de

l’exact acquittement des impositions et contributions; si, à ce titre, il

a des obligations, il a aussi des droits. Or ces droits, doit-il les aban-

donner sans compensation de la part de l’Etat?

A celte question, nous répondrons brièvement, mais nettement :

Oui, l’Etat doit une compensation aux propriétaires que l’affranchis-

sement va priver des bénétices d’une législation injuste ou abusive

sans doute, mais consacrée par des siècles de durée.

Mais cette compensation devrait être arrêtée de concert entre le

gouvernement et le corps des propriétaires, Ainsi, pour le moment, la

couronne devrait se borner, selon moi, a déclarer, par un manifeste

h la nation, que, la mesure de l’émancipation atteignant surtout les in-

térêts de la noblesse héréditaire, seul possesseur légal du sol habité, il

entre dans ses vues de ne rien faire sans son assistance et son con-

cours. Par là d’abord on rentrerait dans l’esprit de notre vieille lé-

gislation. La formule employée par les souverains russes avant

Pierre F" n’était-elle pas celle-ci : Le c%ar a commandé, les boyards

ont consenti? J’ajouterai qu’une pareille démarche, de la part de la

couronne, serait une mesure de justice et de prudence; en procla-
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mant Tunité de ses vues avec la noblesse sur celte grande question,

elle ferait cesser les bruits contraires répandus par la malveillance,

et qui représentent la noblesse comme ennemie des paysans et ani-

mée envers eux d’un autre esprit que celui du souverain. Donc plus

de ces demi-myslères, qui ne sont propres qu’a donner Naissance

aux incertitudes et aux rumeurs, déclaration franche et nette de ses

projets et de ses intentions de s’entendre, pour leur exécution, avec

les intéressés; mesures préparatoires et prom[)tes qui fassent cesser

les doutes, calment les impatiences, prouvent a tous qu’on cherche

a s’entendre. Voila ce qu’on est en droit de demander au gouverne-

ment ^ Par la il calmera les agitations, préviendra les troubles et évi-

tera au pays le malheur des révoltes.

Quant au mode a suivre dans la réalisation de cette grande mesure

de l’émancipation, il est bien évident qu’il ne saurait être le même
dans toutes les parties d’un aussi vaste empire que celui de la Russie.

11 faudrait donc commencer par instituer dans chaque province une

commission, composée de propriétaires élus et présidés par un fonc-

tionnaire du gouvernement, auxquels on adjoindrait quelques dé-

putés élus par les paysans. Ces commissions élaboreraient des projets

de libération, en réglant les rapports des communes libérées vis-a-vis

des propriétaires territoriaux, l’étendue des terres a concéder, leur

évaluation, ainsi que le prix de la main-d’œuvre et des divers travaux,

au moins pour un certain nombre d’années.

Mais ici se présente une question capitale : Doit-on libérer les

paysans avec ou sans terres arables; doit-on leur accorder, a titre de

propriété, une portion du domaine qu’ils ont cultivé jusqu’ici en

qualité de serfs, ou leur laisser seulement leurs habitations et le

jardin potager qui s’y trouve ordinairement contigu?

Nous n’hésiterons pas a répondre, malgré les clameurs que nous

allons soulever en Russie : non, les paysans ne peuvent être libérés

sans les terres arables qu’ils possèdent déjà*; et cela par une raison

toute simple, c’est que ce n’est pas l’individu que l’on libère, mais la

* Au moment de mettre sous presse, on annonce quelques mesures de ce genre.

- Nous n’entendons cependant pas imposer notre conviction personnelle, et

surtout créer un obstacle à la situation, si, comme il est présumable, la majo-

rité des propriétaires russes se trouvent opposés à Ja concession des terres ara-

bles. Il suffirait même, pour le présent, de libérer simplement la commune
avec le sol qu’occupe le village, c’est-à-dire les potagers, et une petite éten-

due de terre, qu’on appelle en Russie vigon, pour y faire paître les ani-

maux domestiques des habitants, et qui se trouve indiqué sur tous les plans

de propriété comme faisant partie de la localité. On réserverait de concéder les

terres arables quand la commune aurait acquis la somme nécessaire pour les

payer. Jusque-là les habitants loueraient les terres qu’ils cultivent et rem-

bourseraient, soit en argent, soit en travail, selon l’accord qu’ils feraient avec le

propriétaire et les conditions posées par les commissions.
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comnuine, la commune qui est la pierre angulaire de tout Téditice

russe. Agir autrement, ce serait méconnaître l’iiisloire et le développe-

ment historique de la nation. Ce serait créer le prolétariat, dont la

Russie est heureusement e.xemple et dont la commune la sauvera

toujours. Quelques mots sulfiront pour nous faire comprendre.

La Commune fut le berceau de la société russe et de toutes les

peuplades slaves. Si, dans le principe, ses institutions eurent les

formes patriarcales de l’Orient, elles ne tardèrent pas à revêtir, dans

la suite, celles des républiques de la Grèce dont la base était l’élec-

tion, sauf toutefois chez ceux des Slaves dont le développement his-

torique fut dominé par l’élément germano-romain. Cette évolution

naturelle des institutions slaves vers la forme grecque fut arrêtée

dans le nord par l’invasion tariare; mais, au midi et à l’ouest, elle

atteignit ses dernières limites. L’Ukraine en fut la plus haute ex-

pression, jusqu’à son absorption par la Lussie. Malgré toutes les

atteintes portées par le gouvernement russe a la liberté et au dé-

veloppement de la commune, jusqu’ici encore les institutions muni-

cipales de cet empire sont basées sur le vote universel. Tout individu

de Tordre des paysans est de droit membre d une commune, élec-

teur et éligible a tous les emplois, et a droit a une portion de la terre

de cette commune. Le vagabondage est puni par une amende imposée

à la commune dont il fait partie. Ainsi le prolétariat devient impos-

sible, et le paupérisme a ses limites dans l’obligation imposée a la

commune de fournir a Talimentation de chacun de ses micmbres par

la distribution d’une portion de ses terres. Cela n’empêche pas les

cultivateurs aisés de devenir personnellement propriétaires territo-

riaux, tout eu continuant, tant qu’ils en font partie, à avoir droit a la

portion communale.

Ce que nous venons de dire suffit pour Tintelligence des îecletirs

étrangers aux institutions russes; un plus grand développement nous

entraînerait trop loin de notre sujet. La question dont nous nous

occupons est celle de la libération avec ou sans terres, et, dans notre

opinion, le doute sur ce point n’est pas admissible. Mais, en revanche,

que doit-on faire pour compenser les pertes du propriétaire qui a un
droit incontestable a ses terres, puisque, a l’époque de Tinslilution

du servage, les paysans asservis avaient quitté celles de leurs com-
munes pour s’établir sur celles des propriétaires. Ici encore, la ré-

ponse est toute faite; selon moi le propriétaire doit être indemnisé

de ses pertes, et indemnisé par la commune. Mais, me dira-t-on,

quelle garantie le propriétaire a-t-il de la solvabilité des paysans?

Notre réponse sera facile : s’il y a un doute sur la solvabilité com-
munale, c’est que jusqu’ici le gouvernement aussi liien que les par-

ticuliers, et je n’en exclus pas les domaines de l’apanage impérial,
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n’ont jamais en affaire a la commune, mais a rindividu, et c'est

pourquoi les arriérés sont (leveiuis possibles, li en est aulremenl pour

la commune, composée des riches aussi bien que des pauvres; si elle

s’engage, il n’y a aucun doute sur sa solvabilité : les propriétaires

qui ont été assez sages pour essayer de ce moyen avec équité et fer-

meté pourraient l’aflirmer.

On pourrait objecter l’injustice d’un pareil procédé qui ferait ré-

pondre le riche pour le pauvre; niais nous répliquerons que, si le

consentement volontaire de la commune est acquis, et il le sera

toutes les fois qu’on lui fera des conditions raisonnables, toute

injustice cessera. Les riches en effet sauront s’indemniser des sur-

croîts de leurs charges, soit par une plus grande portion de terre a

prendre dans le domaine communal, soit par tout autre moyen dis-

cuté par le conseil de la commune; c’est aujourd’hui un système de

compensation journeliement employé. D’ailleurs, une population as-

servie depuis des siècles doit nécessairement passer par une espèce

de tutelle avant d’acquérir son entière indépendance, l.a tutelle serait

exercée ici sur les paysans peu sûrs par leurs pairs plus honnêtes

et plus laborieux. N’est-ce pas ce qui arrive a l’heure qu’il est? En
effet, plus d’un propriétaire, en consentant a la participation des

travailleurs de son village dans des entreprises ou des travaux étran-

gers, confie les moins sûrs à ceux dont il a éprouvé l’exactitude et

qui répondent de leurs confrères.

C’est ce défaut de confiance dans la commune, et, par suite, la

création d’une vaste administration bureaucratique, si antipathique a

l’esprit slave, qui fut l’erreur principale de l’éminent homme d’Etat

qui fonda chez nous le Ministère des domaines. Doué d’un esprit su-

périeur autant que noble et élevé, il voulait le bien et y consacra les

plus belles années de sa vie; mais le système qu’il imagina rendit

tous ses efforts infructueux. Si la crainte des abus que les riches

peuvent exercer sur les pauvres alarmait sa conscience, il aurait

mieux fait, au lieu de créer l’odieux corps des surveillants qui lui doit

sa naissance, de restaurer ces vieilles justices de paix si populaires

et si nationales en Dussie, connues dès son berceau sous le nom de

tribunaux d’arbitrage (tréleisko’i soude), où était portée la cause de

l’opprimé contre l’oppresseur.

ISous arrivons maintenant au point culminant de la difficulté, en

face du mode d’émancipation a proposer. Tout en répétant que l’uni-

formité ne serait pas admissible dans un pays si vaste, si différent de

situation, de coutumes, même de nationalité; cependant il y a certai-

nes données générales qui peuvent offrir des garanties réelles de suc-

cès et que nous voulons exposer.

Toute la Russie d’Europe, depuis le Niémen jusqu’à l’Oural, a sulû
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le servage ;
ii n’y a (jne le pays d’au delà de ces monts, la Sibérie si

mal famée en Occident et la Géorgie, qui n’en ont jamais été souiiîées,

bien qu’il soit vrai de dire que la dignité humaine n’y jouit pas néan-

moins de bien profonds égards. Néanmoins la date du servage est di-

verse selon les divers pays qui composent actuellement cel empire, et,

tandis que dans le nord et l’est il naît a la lin du seizième siècle, à

l’ouest et au sod-ouest il compte a peine un siècle d’existence. L’ü-

kraine a longtemps lutté contre la noblesse polonaise dans ses tentatives

de vasselage, et ce fut même un des motifs qui renîralnèreni à s’af-

franchir complètement de la tutelle onéreuse de la Pologne. Aussi, de-

puis cet affranchissement, les paysans y jouirent de l’antique indé-

pendance des tenanciers russes d’autrefois, jusqu’à l’époque où

Catherine îl les asservit pour complaire à d’avides favoris qui se par-

tagèrent la contrée. On peut donc présumer que là où le servage est

d’institution très-moderne et où rétablissement n’a pas eu pour motif

i’instabilité de la population, mais le parti pris de la mettre au niveau

d’abaissement qui pesait sur le reste de la nation, l’affranchissement

sera d’autant plus aisé que l’habitude de la servitude date de moins

loin. En effet, en Ukraine et en Lithuanie, les épouvantables ven-

geances exercées sur les propriétaires par les serfs sont intiniment

plus rares que dans la Pmssie pro[)remcnt dite. La paresse y est

grande, mais il y a plus de conscience dans l’acquittement des rede-

vances et des impôts. Les idées des paysans sur la possession des

terres seigneuriales par la commune sont même toutes différentes de

celles des paysans russes. Aussi un affranchissement sans terres ara-

bles, mais avec l’habitation etle potager qui équivalent néanmoins

ensemble à deux hectares à peu près par feu, ne rencontrerait pas les

mêmes inconvénients que dans le Nord, parce qu’ici la commune ru-

rale a une signification moins sociale que politique. Les villages con-

stitueraient de petites bourgades dont les habitants seraient les fer-

miers des terres environnantes.

En Russie, il en est autrement
;

il faut d’abord y distinguer deux

grandes catégories du pays :

l"* Les contrées à terres abondantes comparativement à la popula-

tion dont elles constituent l’unique ressource d’alimentation : ici

l’abondance rendrait possible et même nécessaire un plus grand aban-

don de terres en faveur du cultivateur, et, par conséquent, la main

d’œuvre y deviendrait plus chère par la pénurie des travailleurs, qui

auraient en partage plus de terres communales à cultiver
;

2" les

contrées où, par contre, Fagglomération de la population est assez

dense comparativement à l’étendue du sol, ou plutôt où la mauvaise

qualité de ce sol rend impossible la culture d’une grande partie des

terres : ici la main-d’œuvre sera moins chère, parce que le travailleur
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ayant peu de terre communale sera libre de disposer de son temps et

qu'il y aura concurrence.

Or, en Russie, il existe deux modes d’exploitation : la corvée, qui

se paye en travail; etla redevance, qui se paye ordinairement en argent.

La première est usitée dans les contrées à terres riches et abondantes

où le produit compense le travail avec usure. Elle consiste a fournir

au propriétaire trois journées par semaine en compensation des terres

qu’il concède aux paysans. Nous venons de remarquer combien la

main-d'œuvre a de chances d’y renchérir, jusqu’à rendre même une

exploitation impossible a la suite de l’affranchissement. Quant au

mode de la redevance, il est usité dans les pays a peu de terres ou a

terres mauvaises, improductives, dans les régions des forêts et des

marais, au nord est de la Russie. Dans ces contrées la main-d’œuvre

étant a bon marché, les travailleurs se portent tous les ans vers les

ports de mer et autres centres de commerce et d’industrie pour occu-

per leurs bras oisifs. Ils font souvent des bénéfices considérables qui

servent a payer leurs redevances et impôts et vivent avec beaucoup

plus d’aisance que les populations purement agricoles. Les plus mal-

heureux sont ceux qui sont employés par leurs propriétaires dans des

fabriques qu’ils exploitent eux-mêmes et dont la corvée sert de mode
d’exploitation. L’ouvrier étant aux gages de son propriétaire se trouve

a la merci de sa générosité et n’est plus stimulé par le gain parfaite-

ment légal qu’un travail zélé lui procure. D’un autre côté,n‘ayant pas

les ressources de la terre pour alimenter sa famille, il tombe bientôt

dans un état de découragement que n’entretient que trop le fermier

des eaux-de-vie dont il boit au cabaret le liquide frelaté et malsain.

Il suit de ce que nous venons de dire que l’émancipation pourrait

s'effectuer plus facilement dans les propriétés a redevance et que ce

serait même le meilleur moyen pour garantir l’homme contre une ex-

ploitation injuste et criminelle. Mais, dans les contrées a terres abon-

dantes où la corvée est le seul mode d’exploitation, l’acte délibéra-

tion risquerait de priver les propriétaires des bras indispensables a la

culture de leurs terres et partant causerait leur ruine inévitable
;
c’est

donc la le point le plus vulnérable de cette mesure néanmoins juste et

indispensable.

Plusieurs projets ont été proposés : la plupart reposent sur le système

de rathat des terres seigneuriales en faveur des communes. Nous al-

lons examiner jusqu’à quel point ce système est admissible.

Le rachat suppose aux propriétaires le droit sur ses terres (et ce

droit nous paraît incontestable); or ce rachat ne peut être effectué que

par le gouvernement ou la commune. C’est sur cela principalement

qu’il importe de s’entendre.

Le rachat par l’État est non-seulement impossible, parce que l’Etal
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ne possède pas le capital nécessaire, mais il serait encore profondé^
nient injuste, puisque Timpôt qu’il faudrait établir pour réaliser ce ca-
pital pèserait spécialement sur les classes agricoles qu’il s’agirait de
garantir contre le prolétariat. Il n’y a donc pas, je pense, a en parler.

Le rachat par la commune est le seul légal et c’est aussi le seul dont
nous aurons a nous occuper. Mais comment concilier les craintes na-
turelles des propriétaires sur le remboursement de la valeur de leurs

terres par les communes et les appréhensions bien plus fondées de
manquer de travailleurs avec la nécessité de conserver aux communes
les terres arables nécessaires pour prévenir le prolétariat et mettre une
digue au paupérisme qui envahit l’Occident? C’est ici surtout que les

méditations du législateur doivent être animées d’un esprit de stricte

justice pour ne léser les intérêts d’aucune des parties et arriver cepen-

dant a un accomplissement prochain de l’émancipation sans détruire,

s’il se peut, les relations patriarcales qui existent en général aujour-

d’hui entre les paysans et les propriétaires.

S’il ne s’agissait que de l’émancipation sans terres, elle pourrait se

faire immédiatement sans nuire à aucun des intérêts qui sont en pré-

sence. Déjà plusieurs propriétaires ont émancipé un nombre considé-

rable de leurs serfs qui n’en sont pas moins restés a titre de fermiers

sur leurs terres, tout en s’inscrivant sur les registres d’une des com-
munes des domaines de la couronne. D’autres ont proposé un moyen
encore plus simple et plus juste à notre avis. Le voici : la plupart des

propriétés seigneuriales étant hypothéquées dans un des établisse-

ments de crédit de l’Empire, on a proposé de lever l’hypothèque sur

la portion des terres que les propriétaires se seraient réservées et de

ne tenir pour engagées que celles qu’ils auraient concédées à la com-
mune. Ces terres seraient ainsi la garantie de la dette dont les intérêts

et l’amortissement seraient acquittés par annuités. Mais d’abord, toutes

les propriétés n’étant pas engagées, quel serait le mode de libération

de celles qui sont restées libres? Certaines autres le sont depuis un

temps plus ou moins long. Enfin, dans les propriétés a redevances,

toutes les terres étant concédées a la commune, excepté les forêts,

il n’y aurait donc pas de levée d’hypothèque et par conséquent les

propriétaires se trouveraient dessaisis de tout leur avoir pour la valeur

presque nulle qu’ils ont retirée de l’établissement de crédit. Il faudrait

donc un engagement pour les terres non engagées et un réengage-

ment général et a d’autres conditions pour les autres, afin d’égaliser

leur position vis-a-vis des établissements de crédit, ce qui serait im-

possible, par la raison toute simple que le capital de tous ces établis-

sements réuni ne suffirait pas pour cette opération.

La création d’une banque nationale munie d’une charte qui la ga-

rantirait contre toute mesure arbitraire du gouvernement, avec des
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privilèges très-étendus, el qui se chargerait dune telle opération, pour-

rait bien lever la difficulté. Mais ici encore la mesure serait incom-

plète; car, en libérant subitement les paysans, même avec une appré-

ciation réelle et juste des terrains qui leur seraient concédés, cette

banque ne lèverait pas la difficulté qui se présente dans les contrées

à terres abondantes, où l’ouvrier manquerait a la culture des terres

seigneuriales.

Un seul moyen offre a notre avis des garanties réelles et durables.

Ce serait une sorte de transaction entre une libération sans condition

et l’état actuel, laquelle consisterait a continuer, pour un temps donné,

i’iniluence patriarcale du propriétaire, tout en proclamant la libéra-

tion qu’on soumettrait a un ensemble de conditions dont nous allons

ici donner l’aperçu.

D’abord on devrait commencer par déclarer libres tous ceux qui ne

sont pas attachés a la glèbe, c’est-à-dire la domesticité. Et, afin de ne

pas jeter sur le pavé une masse assez considérable de personnes âgées

incapables de travail et que certains propriétaires s’empresseraient

peut-être de omettre à la porte, il faudrait créer des asiles pour la

vieillesse dans tous les chefs-lieu^: de province, soit au moyen de

souscriptions ou de donations particulières, soit avec les mesures et

l’assistance du gouvernement.

On instituerait en même temps les commissions dont nous avons

parlé plus haut, dans chaque province, en déclarant que, dans un temps

limité, toutes les communes devraient être affranchies. Ces commis-

sions auraient la faculté d’évaluer et de définir la quantité de terres

que chaque propriétaire serait tenu de concéder aux commissions par

la voie de rachat, lequel s’opérerait au moyen d’annuités placées dans

nn établissement de crédit et garanties contre tout emploi arbitraire.

Les annuités, calculées avec les intérêts, constitueraient, dans un temps

plus ou moins long, selon les ressources des communes, le capital au-

quel aurait été estimé le terrain concédé. An lien de cela, on pourrait

créer des fonds publics consolidés, susceptibles d’être cotés a la Bourse

et garantis par le gouvernement, et dont rannuité servirait l’intérêt et

l’amortissement. L’engagement formel el la garantie de la commune,

dans un exact acquittement de l’annuité, serait la condition sine qua

non de sa libération. Le cas dés infidélités devrait être réprimé par toute

la sévérité de la loi, et les communes infidèles à leur engagement, non-

seiileroenî rendues de nouveau à leur propriétaire, mais forcées de re-

noncer aux sommes déjà acquittées envers lui.

Jusqu’à l’acquitlemeot complet de la dette, les communes libérées

continueraient à payer au propriétaire une redevance fixée par les com-

missions des provinces; dans les propriétés à corvée, elles fourniraient

des travailleurs proportionnellement à la redevance reconnue et sanc-
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tioonée. Les commissions fixeraient également les prix de main-

d’œuvre, tant pour les travaux agricoles que pour les travaux de fabrique,

dans les terres où il en existe. Ces mesures, simples dans leur appli-

cation, auraient l’avantage de ne pas trop brusquer un changement

aussi grave; les paysans et les propriétaires eux-mêmes s’en accom-

moderaient petit à petit, et un jour les communes se trouveraient affran-

chies de toute servitude, et les propriétaires remboursés des sacrifices

en terre qu’ils auraient faits.

Nous ne voulons pas soutenir pourtant que les sacrifices de ceux-ci

ne seraient qu’illusoires ; certes, beaucoup d’entre eux se trouveraient

réduits dans leurs prétentions souvent vexatoires et illégales relative-

ment aux redevances et aux corvées, par une appréciation plus juste

de celles-ci et de la main-d’œuvre parles commissions. Ici, il y aura

sacrifice réel et instantané; mais encore le gouvernement aurait-il un

moyen juste et moral de les en compenser. Il n’aurait qu’à supprimer

la ferme des eaux-de-vie qu’il livre à quelques individus sans con-

science dont l’intérêt est de vicier une boisson indispensable au peuple,

en la réduisant à force d’eau et d’ingrédients nuisibles à la santé, à un

mélange pernicieux, nauséabond et privé en grande partie de la partie

alcoolique nécessaire pour entretenir les forces de l’homme du Nord.

On calcule que, depuis 1815, la quantité des grains convertis en eau-

de-vie n’a pas sensiblement augmenté, tandis que la population s’est

accrue au moins d’un grand tiers. En faisant la part des améliorations

importantes dans la fabrication de cette liqueur et les résultats obtenus

par les procédés nouveaux de distillation, on est encore bien loin d’ar-

river au chiffre de vedros '^ d’eau-de-vie qui se débite maintenant com-

parativement à 1815. Le reste doit être mis sur le compte de l’eau,

dont les deux tiers remplacent la liqueur. En imposant fortement la

fabrication et en autorisant la vente des eaux-de-vie sans aucune entrave

dans toutes les provinces russes de l’empire, à l’instar de ce qui existe

dans celles de la Baltique et de l’Ouest, le gouvernement ouvrirait une

branche de revenus considérable aux propriétaires dont l’intérêt serait

d’en débiter sans aucune falsification, et de convertir le plus de p’ains

en liqueur. Quelque élevé que soit le chiffre de l’accise, il serait tou-

jours plus avantageux au peuple, qui trouverait dans une moindre

quantité un équivalent infiniment plus sain et de meilleur goût que la

mauvaise composition à laquelle il est réduit maintenant à un prix

fabuleux. D’ailleurs, la surveillance contre les falsifications serait

exercée aussi bien par les propriétaires eux-mêmes que par le gouver-

nement, et elle devrait être punie très-sévèrement.

11 n’entre pas dans nos intentions de développer ici toutes les me-

^ Dix litres à peu près.
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sures secondaires qui doivent accompagner l’acte d’émancipation et

qui seraient en grande partie conliées a la rédaction de la commission.
Nous dirons seulement qu’en laissant aux propriétaires le soin de pré-

lever sur les communes de leurs domaines les annuités, sauf le recours

exceptionnel aux autorités en cas de mauvais vouloir, le gouverne-
ment userait de sagesse; car moins elles seront en contact avec les

autorités, plus elles retireront d’avantage pécuniaire. En général les

affaires de la commune ne devraient être confiées qu’a l’autorité com-
munale, élue par la commune

;
elle seule doit être chargée d’évaluer la

quote-part de chaque membre dans l’impôt, l’annuité, la redevance,

comme cela se pratique même jusqu’ici parles propriétaires humains
et justes. Je n’excepte pas de cette mesure les communes des domaines
de la couronne dont on devrait simplifier l’administration. Les do-

maines de l’apanage rentrent dans la catégorie des domaines parti-

liers, et, bien que l’administration semble y être beaucoup plus éclairée

qu’ailleurs, cependant ici encore la libre organisation communale a

été vivement méconnue, et partout on semble vouloir préférer a l’ad-

ministration de la commune par elle-même l’esprit de la bureaucratie.

Nous ne voulons pas parler des articles de fermage (obrotchnia statii),

tels que moulins, prés, terres vagues, cours d’eau, etc., qui font partie

de la commune, mais qui n’en sont que le revenu accessoire. Ces divers

revenus doivent dépendre des administrations centrales qui en dispo-

sent par leurs agents; mais tout ce qui tient a la commune elle-même,

a ses franchises, a l’impôt, la distribution des terres, en un mot l’af-

faire de famille de la commune, doit lui être livré sans contrôle.

L’impôt doit être encaissé sur quittance par l’agent fiscal, mais il doit

être prélevé par le maire élu de la commune; l’Etal ne peut avoir de

prise que la où il y a infraction, telle que le non-acquittement de l’im-

pôt, avec les délits et crimes prévus par la loi.

On nous objectera peut-être qu’en admettant l’intervention du

propriétaire entre l’Etat et la commune dans la perception de l’annuité

nous sommes en contradiction avec ce que nous venons d’avancer con-

cernant l’autorité communale. Mais ici nous supposons cette interven-

tion nécessaire, uniquement pour garantir la commune du contact

de l’employé de la couronne, dont jusqu’ici la moralité n’est pas à

l’abri de la concussion. D’ailleurs, les rapports, pour ainsi dire journa-

liers, qu’on ne saurait empêcher entre le bon propriétaire et les paysans

delà commune affranchie constitueront justement cette intervention pa-

triarcale dont je veux parler et qui a été la base de l’édifice social con-

sacré par tant de siècles, tandis que la liberté octroyée aux paysans les

mettra ’a couvert de toute atteinte a la légalité. Elle pourrait même de-

venir une garantie de plus pour l’exact acquittement tant des annuités,

redevances, que des impôts de la couronne, en ce que les terres des
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propriétaires répondraient pour les sommes qu ils auraient perçues et

dont ils seraient responsables vis-a-vis du fisc. 11 n’y aurait a craindre

que les démêlés inévitables qui surgiraient entre les membres des di-

verses communes et les propriétaires concernant les infractions a la

propriété, soit par négligence ou même par mauvaise foi, surtout dans
les premières années qui suivraient la libération ; mais rétablisse-

ment des tribunaux d’arbitrage, dont nous avons parlé plus haut,

dans chaque canton (stane) suffira pour lever toute difficulté à cet

égard \

L’arbitrage, comme mesure de conciliation sans appel, remonte, eu
Russie, aux premiers temps de son histoire. S’il n’est pas constaté par

des documents historiques irréfragables de son existence légale, du
moins il y a de fortes présomptions qui nous font pencher pour l’affir-

mative et que nos recherches postérieures pourront vraisemblable-

ment confirmer. Le droit justicier, depuis la venue des Normands-Wa-
règues, étant devenu la conquête des princes apanagés, qui s’en firent

une source de revenus livrée en ferme ou donnée en reconnaissance

(Kormlenie) a quelque serviteur fidèle ou compagnon d’armes, il est

permis de supposer que l’arbitrage, dont on retrotive les traces même
avant le neuvième siècle, a conservé toute la faveur populaire, bien que
les princes dussent mettre tous leurs soins a la remplacer par les ar-

rêts rançonnés que rendaient leurs lieulenants. C’est aussi ce qui peut

expliquer l’absence de tout document historique jusqu’au quinzième

siècle, qui témoigne d’une procédure légale tenue devant un tri-

bunal d’arbitrage. Du reste, nous constaterons, a l’appui de notre opi-

nion, l’appel des princes eux-mêmes au jugement d’un tiers arbitre

dans leurs fréquents démêlés
;
appel fort souvent évoqué et qui repose

évidemment sur la coutume du pays et la popularité de cette espèce

de décision juridique. Maintenant encore la plupart des contestations

entre les pays sont vidées devant un ou deux arbitres au choix des par-

ties en litige.

Mais, pour entourer la sentence du juge arbitre de l’auréole d’auto-

rité dont elle a besoin pour terminer efficacement les litiges probables

entre propriétaires et paysans, il faut d’abord assurer la considération

* Nous avons entendu objecter encore la difficulté de trouver le nombre voulu

de propriétaires éclairés et désintéressés, pour constituer les commissions de

province. En admettant un membre par district, le scepticisme le plus outré

devra convenir qu’il est difficile d’admettre que tout un district de la Russie eu-

ropéenne ne contienne pas un seul membre de la noblesse muni de l’intelli-

gence et du caractère nécessaire pour traiter en conscience une question dont

dépend la sécurité de l’avenir et la prospérité du pays. Mais, en accordant môme
au scepticisme une injure aussi gratuite à la noblesse russe, le gouvernement

pourrait encore y suppléer par une nomination directe, faite parmi les per-

sonnes qui présenteraient les garanties voulues.
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«lu juge par T élection. Les électeurs doivent être les habilanls des com-
munes du canton, et Félu un des propriétaires. En outre on devrait le

revêtir d’une autorité sans contrôle sur l’administration de la police

cantonnale en lui soumettant les agents de celle-ci pour l’exécution de

ses arrêts tant judiciaires qu’administratifs. En un mot, il devrait jouir

des droits ôiisherif of countij; mais ces fonctions ne devraient être rétri-

buées ni par les communes ni par l’Etat; il faudrait que sa fonction

fût assez indépendante pour rehausser sa charge dans l’opinion et ne la

rendre accessible qu’aux propriétaires aisés, dont en général l’éduca-

tion est supérieure a celle des petits propriétaires.

La procédure du tribunal d’arbitrage serait orale et publique
;
les

décisions seules devraient être consignées
,
par un clerc à gages,

dans un registre qui servirait de document juridique. Chacune des

parties fournirait ses témoins a ses frais et aurait droit a Tassistance

d’un interprète assermenté. Le jugement rendu devrait être sans

appel; cependant, dans un cas d’une protestation faite séance tenante

par l’une des parties, la sentence du juge arbitre serait considérée

comme non-avenue, mais l’affaire passerait de droit au tribunal de dis-

trict, sans pouvoir être désormais suspendue ni arrangée a l’amiable.

Du reste, cette protestation ne serait admise que pour les contesta-

tions litigieuses
;
quant aux affaires d’abus et de délits, le juge arbitre

déciderait souverainement jusqu’à la concurrence d’un maximum dont

la lixation serait l’affaire du législateur.

Nous renvoyons également aux méditations de celui-ci les définitions

des cas d’abus et de délits, ainsi que celle des cas de litiges qui de-

vraient être soumis au tribunal d’arbitrage. Nous n’avons pas, on le

comprendra, la prétention de formuler un code
;
notre but a été d’éta-

blir qu’une émancipation immédiate est possible, a la condition seu-

lement de l’entourer des mesures propres a en garantir le succès et la

préserver des dangers auxquels elle exposerait, sans cela, le pays.

Une émancipation qui briserait spontanément, d’une part les liens an-

tiques qui unissent les paysans aux propriétaires honnêtes sans les

garantir contre l’arbitraire des pro[)riétaires injustes, serait une jac-

querie qui entraînerait non-seulement la destruction de la propriété,

mais encore la ruine des paysans eux-mêmes. Il faut l’avouer, ces deux

sortes de propriétaires sont communs en Russie
;
on trouvera aussi

bien des seigneurs buniains et paternels que des propriétaires qui sont

la honte de leurs confrères
;
et, certes, les publications récentes faites

en Russie même, grâce a l’intelligente tolérance du gracieux souverain

qui la gouverne, n’en ménagent pas les portraits. Nous devons même
ajouter, pour être vrai, que souvent les premiers ne sont pas de ceux

que la civilisation superficielle, puisée dans une course au clocher en

pays étranger, a polis d’un certain vernis de convention. Ceux-ci,
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comme la grande majorité de la seconde catégorie, seront nécessaire-

ment opposés a l’émancipation, qui délivrera de leur oppression la

masse d’hommes dont ils disposent comme de brutes et dont ils n'en-

tretiennent la misérable existence qu’autant qu’elle sert a leur intérêt.

Mais le gouvernement doit-il s’arrêter à leur protestation? Doit-il, après

avoir publié parmi le peuple des oukases comme celui de 1845
,
suivi

le lendemain d’une contre circulaire ministérielle, par crainte d’un
soulèvement immédiat; doit-il, après avoir propagé les espérances

d’émancipation, réduire le peuple à se soulever pour lui prêter main-

forte contre le mauvais vouloir qu’il croit venir des seigneurs, ce qui

est en partie faux? Non, la libération est une mesure vitale pour la

Russie; pour relever la dignité humaine misérablement déchue aussi

bien dans la servitude que dans la servilité; pour soustraire le peuple

sans droit ni garantie a la tyrannie de certains seigneurs débauchés et

impies, et de tous les employés tant grands que petits ; enlin pour as-

surer le pays et la propriété contre la menace incessante d'une jac-

querie (|ui frappera le propriétaire humain comme celui qui n’a plus

de rougeur au front, et livrera le pays entier a l’anarchie, au partage et

à l’abîme.

Heureusement Alexandre II est sur le trône de Russie, et l’on peut

tout espérer de son cœur noble et généreux.

Olguerdovitch.
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L’abaissement du peuple juif a été progressif, il a fallu une série de

révoltes et de démences pour le conduire de la situation prospère et

comparativement libre qui lui appartenait au temps de Notre-Sei-

gneur, a la situation infime et opprimée dans laquelle le trouva le

commencement du moyen âge. Ce serait une étude curieuse que de

suivre pas â pas ces révolutions de son existence. Nous ne voulons

ici envisager que la première.

Après la ruine du temple par Titus, il est juste, quant à la race juive

répandue dans l’empire romain, il est juste de dire qu’elle garda une

certaine liberté. A Antioche où le sénat et le peuple avaient réclamé

l’expulsion des Juifs : « Où iront ces maliieureux? avait répondu Titus,

ils n’ont plus de patrie, et nulle part on ne veut les recevoir. » Titus

avait maintenu leur droit de cité, et la colonne de bronze sur lequel il

était inscrit était restée debout.

Beaucoup de Juifs vendus comme esclaves furent rachetés par leurs

frères, surtout par les Juifs opulents d’Ionie. Beaucoup de Juifs de Pa-

lestine trouvèrent un refuge dans la royauté judaïque d’ Agrippa au

delà du Jourdain ou dans les villes païennes du littoral. En Palestine

même, la race, quoique dépossédée, ne disparut pas; il y eut des excep-

tions au principe de la confiscation, et les biens de Josèphe lui furent

restitués. Une école rabbinique s’éleva et lleurit â Jaoina, sur le bord

de la mer, a quelques lieues de Jérusalem. La race juive ne laissa pas

que de retrouver un peu d’unité par le rabbinisme, et beaucoup d’o-

pulence par le trafic.

Mais, quelle que fût sa liberté ou son opulence, la perte irréparable

était celle de sa religion. Ses sacrifices avaient cessé; son temple

n’existait plus et ces malheurs étaient d’autant plus déplorables qu’ils

avaient été prophétisés. Ecoutons Jérémie : « Elle est donc devenue

une caverne de voleurs, cette maison où mon nom a été invoqué... Moi

qui suis, moi, je l’ai vu, dit le Seigneur. Allez a mon sanctuaire en Silo,

la où dans le commencement mon nom a aussi habité et vous verrez
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ce que j’en ai fait à cause de la malice de mon peuple d’Israël. De
même, a celle maison dans laquelle mon nom a été invoqué..., je

ferai ce que j’ai fait a Silo, et je vous rejetterai de ma face comme j’ai

rejeté vos frères de la race d’Ephraïrn. » Écoutons surtout ce que le

Seigneur avait dit a Salomon : « Si vous vous détournez de moi, vous

et vos tils, si vous cessez de me servir et d’observer mes préceptes et

les cérémonies que je vous prescris..., j’arracherai Israël de la terre

que je lui ai donnée, je rejetterai loin de moi le temple que j’ai sanc-

tifié en mon nom. Israël sera la fable et la risée de tous les peuples;

et cette demeure servira d’avertissement
;
quiconque passera auprès

s’étonnera, et sifflera, et dira : Pourquoi le Seigneur a-t-il ainsi traité

cette terre et cette maison? et l’on répondra : Parce qu’ils ont aban-

donné le Seigneur leur Dieu.

Si, pour en finir avec le temple, nous suivons jusqu’au bout le sort

de la montagne sacrée, nous verrons combien cette menace se vérifie

exactement sous nos yeux. Pour que Vavertissement subsistât, l’en-

ceinte du temple est demeurée visible ; les restes de la muraille salo-

monienne en dessinent presque complètement le contour. Celte en-

ceinie est même demeurée sacrée, et ceux qui l’ont successivement

occupée y ont bâti tour â tour, Chrétiens leurs églises, Musulmans

leurs mosquées. Mais de tous les édifices qu’au temps des Juifs sup-

portait cette plate-forme, rien ne subsiste ; bâtis sur le roc, ils n’a-

vaient pas de fondations : aussi les feuilles les plus exactes n’en sau-

raient faire retrouver un vestige; il n’en est exactement pas demeuré

pierre sur pierre. Chrétiens et Musulmans passent en sifflant près de

cette enceinte, et, conformément â la parole prophétique, ils se disent ;

« Pourquoi le Seigneur a-t-il ainsi traité cette terre et cette maison? »

Et conformément â la parole prophétique, Chrétiens et Musulmans ré-

pondent : c( Parce qu’ils ont abandonné le Seigneur leur Dieu . »

El, de plus, quels que fussent les maîtres de cette enceinte, Chré-

tiens ou Musulmans, ils se sont accordés pour en exclure le culte et le

peuple judaïque
;
nul pied juif ne l’a désormais foulée. Le seul Julien

l’Apostat a voulu rappeler ce peuple, relever la ville, rebâtir le temple,

on sait avec quel succès! Tout ce que les descendants de Salomon et

deZorobabel ont pu obtenir, c’est de s’approcher du mur extérieur, et,

aujourd’hui comme au temps de saint Jérôme, de couvrir de leurs bai-

sers et d’arroser de leurs larmes quelques pierres encore debout de'

cette enceinte qui leur est fermée.

Les reliques du temple ont eu un aussi triste sort. Après avoir figuré

a la suite du triomphe de Titus, au milieu de toutes les abominations

idolâtriques, îe chandelier â sept branches, la table des pains de pro-

position, deux des trompettes sacrées, deux vases destinés â porter

l’encens, la lame d’or inscrite au nom de Jëliovah, ont été déposés
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dans le temple de la Paix. Le livre de la loi et le voile du sancluaire

sont demeurés dans le palais de Vespasien. Aujourd’hui encore, nous

voyons l’image de ces saintes dépouilles gravée sur les luonnaies de

Vespasien et sur les bas-reliefs de l’arc de Titus. Mais ce butin de la

victoire n’a pas reposé en paix. Au bout d’un siècle, sous Commode,
il a fallu l’emporter a la hâte du temple de la Paix, qu’un incendie a

détruit. Plus tard, â la prise de Rome par le Vandale Genséric (450),

ces trésors ont été portés en Afrique. A la destruction du royaume des

Vandales par Bélisaire (520), ils ont été retrouvés et rapportés â Rome.
« Gardez-vous, dit alors un Juif, de déposer dans le palais de l’empe-

reur ces dépouilles du temple, il iTest permis de les garder qu’au lieu

où Salomon les plaça
;
leur présence, contraire â la volonté de Dieu, a

livré tour â tour Piome â Genséric et le royaume de Genséric aux Ro-

mains. » L’empereur Justinien fut averti de ce propos, et, timoré

comme le Juif, envoya ces trésors â l’église chrétienne de Jérusalem.

LTîisloire n’en parle plus
;
ils auront péri dans la cité pour laquelle ils

avaient été faits.

Ainsi ont disparu jusqu’au dernier les symboles du culte mosaïque

et toutes les traces de la bénédiction de Dieu sur Israël, afin de vérifier

cette dernière prophétie qui renferme toutes les autres, en même
temps qu’elle renferme une espérance. «Les enfants d’Israël demeure-

ront pendant bien des jours sans roi, sans prince, sans sacrifice, sans

autel, sans éphod et sans téraphim. Et ensuite les enfants d’Israël re-

viendront, et ils chercheront le Seigneur leur Dieu et David leur roi, et

ils honoreront le Seigneur et les dons do Seigneur au dernier jour. »

Or il faut bien se rendre compte ici de la nature de la religion

mosaïque : la cessation des sacrifices, la désolation du temple, la

profanation des symboles sacrés, ce n’était pas seulement un malheur

pour la religion mosaïque, c’en était la fin. La loi de Moïse, en effet,

n’était pas, comme celle du Christ, une loi toute spirituelle, indé-

pendante des conditions de race, de temps, de lieux. Attachée au

soi et â la pierre, elle tombait avec le sanctuaire qui en était le

centre et le foyer. Incorporée étroitement â des emblèmes visibles,

elle périssait avec eux. Ni le temple en effet, ni le portique du

temple, ni la table sacrée, ni le chandelier â sept branches, au dire

des rabbins, ne pouvaient être remplacés. Or, dans le temple, et

dans le temple seul, ou, selon le langage de Moïse, devant l’entrée

du tabernacle de témoignage, pouvaient s’accomplir les sacrifices

solennels, l’holocauste, le sacrifice de paix, le sacrifice pour les pé-

chés, le sacrifice quotidien, la purification des femmes. C’était dans

le temple, devant l’autel des parfums et le chandelier â sept branches.
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que l’encens devait fumer tous les jours par la main du prêtre. C’é-

tait dans le Saint des saints, et la seulement, que le grand prêtre, au
jour des expiations, entrait pour purilier le peuple, les prêtres, le

temple, rautel, le sanctuaire. C’est « au lieu choisi de Dieu, » c’est-a-

dire devant l’édilice bâti sur le mont Moria, que trois fois par an tout

être masculin devait comparaître devant la face du Seigneur. La béné-
diction donnée a Abraham n’était universelle ni pour le temps ni pour
Fespace.Elle était circonscrite aune époque, a un peuple, â une cité, à
un lieu.Tout, dans celte religion, avaitsa place, sonjour, son instrument,

son ministre; et, celte place profanée, ce jour interdit, cet instrument
anéanti, ce ministre souillé, la religion de Moïse s’arrêtait; le temple
tombé, les sacrifices disparaissaient; le Saint des saints anéanti, le

nom de Dieu n’était plus au milieu de Juda. Jérusalem n’était plus la

cité choisie; les promesses étaient abrogées; les bénédictions ces-

saient. C’était la lin de la loi, que le Christ était venu, non pas abolir,

mais accomplir, mais que le peuple juif, par son crime et sa démence,
avait abolie. Il n’y avait donc plus au monde un sanctuaire où l’on

sacrifiât selon la loi de Moïse. Le temple de Garizim, en Samarie, im-
pur et anathémalisé, devenu même tout à fait païen, avait été détruit

deux cents ans auparavant par les Juifs eux-mêmes. Le temple d’Onias

en Egypte, construit trois cent quarante ans avant cette époque, â l’i-

mitation du temple de Jérusalem, avait été, au inoment des derniers

troubles, d’abord fermé, puis dépouillé de ses richesses, enfin dé-

truit par ordre de César. Et ce qui était une humiliation de plus, les

Juifs payaient encore l’impôt du double drachme au nom de ce temple
détruit. Seulement cette joyeuse et volontaire contribution avait été

convertie en une taxe honteuse et sacrilège, payée au trésor de Ju-

piter Capitolin pour reconstruire le temple de cette idole. Cet impôt
se proportionnait au nombre des têtes, le Juif était taxé pour la fécon-

dité de sa race qui avait fait sa force, et pour la persévérance reli-

gieuse qui avait fait sa gloire.

Avec le temple, toute la force de la religion et de la nation s’en al-

lait. Plus de Saint des saints, plus de grand prêtre; et le paysan Phan-
nias, élu par les zélateurs, fut le dernier successeur (l’Aaron; plus de
temple, plus de sacrifice, plus de prêtre; plus de culte, plus de lévite.

Cette race de Lévi et cette maison d’Aaron, mises à part pour Dieu et

pour le service du temple, comme il est dit tant de fois dans les saints

Livres, n’eurent plus aucune raison de demeurer distinctes. Ces gé-

néalogies sacerdotales, si précieusement conservées, et que, du fond

même de la Babylonie, tout prêtre, avant de se marier, faisait con-

sulter a Jérusalem, furent dorénavant inutiles. Comment eussent pu
vivre, elle sacerdoce et la tribu de Lévi auxquels il était interdit de

posséder la terre, que les dîmes et les prémices seules devaient nour-
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rir, depuis que Juda, dépouillé de la terre, n’avait plus de dîmes ni

de prémices à lui payer? Pourtant renconlre-t-on encore de loin en

loin dans les livres talmudiques les mots de lévites et de prêtres d’Is-

raël, de dîmes, d’offrandes envers les prêtres. Même chez les Juifs

modernes, il y a de prétendus descendants d’Aaron, qui se font en-

core ou se faisaient payer le droit de rachat des premiers-nés; mais

cette descendance au moins douteuse et déchue de tous ses honneurs

ne constitue plus un sacerdoce.

Or, sans grand prêtre, sans sacerdoce, sans Sanhédrin qui, selon

le Talmud, était depuis quarante ans effacé; sans la distinction des

tribus laïques qui disparaissaient a plus forte raison lorsque dispa-

raissait la tribu sacerdotale; sans docteurs vraiment authentiques de

la Loi, puisque, selon le Talmud, l’imposition des mains avait cessé,

et que seul le Messie devait la rétaïdir, Juda était un peuple déca-

pité ; il n’avail plus de puissance temporelle, si ce n’est infime,

humiliée, subordonnée a la puissance victorieuse et vengeresse de

Rome; il n’eut plus de pouvoir spirituel, nulle autorité, interprète

légitime de la loi de Moïse, nul ministre obligé du culte et de la prière.

Juda fut une église sans prêtre, une nation sans gouvernement, une

société sans chef, une famille dont le père est mort, dont la maison

est détruite et dont les titres sont dispersés.

Et il ne s’agissait pas ici, comme au temps de la captivité de Baby-

lone, d’une simple suspension de la vie judaïque. Pendant la capti-

vité, et la distinction des tribus, et les généalogies des familles, et

l’existence séparée des races léviliques et sacerdotales, et l’exercice

même du grand pontificat, avaient subsisté. Par-dessus tout avait sub-

sisté l’espérance assurée et prochaine du retour.

Mais aujourd’hui rien de tout cela ne subsistait
,

et l’espérance

moins que tout le reste. Les promesses de l’avenir manquaient comme
les traditions du passé. En résumé, la religion de Moïse avait été la

religion d’un seul peuple, et ce peuple était dispersé; d’un seul pays,

et ce pays ne lui appartenait plus; d’une seule ville, et cette ville était

rasée; d’un temple unique, et ce temple était anéanti ;
d’un sacerdoce,

et ce sacerdoce avait disparu; d’un grand prêtre unique, et il n’y avait

plus de grand prêtre. C’était le temps prédit par le prophète ; « Bien

des jours passeront pour Israël sans le vrai Dieu, sans prêtre, sans

docteur et sans loi. »

Le vrai Dieu, la loi véritable, le sacerdoce légitime, l’hérédité des

promesses, où était-elle? Où se continuait la tradition du Sinaï? Quels

étaient les vrais disciples de Moïse, le véritable Israël, les descen-

dants spirituels d’Abraham dont les Juifs n’étaient plus les enfants

que par la chair? Le peuple élu, le peuple d’adoption? Le fils puîné

qui venait d’être préféré au fils aîné, comme Isaac l’avait été a Ismaël,
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Jacob a Ésaü, Joseph a ses frères, Éphraïm à Mariasse, Saül aux au-

tres enfants de Cis? Où se continuait et sous quelle forme se conti-

nuait tout ce qui venait de périr a Jérusalem, la loi, le temple, le sa-

cerdoce, le sacrifice? C’est ce que nous dirons ailleurs.

Toujours est-il qu’lsraël se sentit lui-même hors de sa religion, et ab-

diqua cette loi qui défaillait entre ses mains, il ne songea ni a continuer

ni a transporter ailleurs son culte et son sacerdoce; il n’essaya pas de

se rebâtir on temple, de se faire des prêtres, de nommer un grand

pontife; il dédaigna (et il faut lui en faire honneur) celte contrefaçon

hétérodoxe du mosaïsme aboli, li se contenta du peu qui lui restait, et

du seul débris de son existence religieuse et sociale qui lui était laissé,

îl s’en tint â la synagogue au lieu du temple, au rabbin au lieu du

prêtre, au culte secondaire au lieu du culte solennel. Il chercha un peu

d’unité dans la suprématie non d’un pontilicat, mais d’une école.

L’école, fondée a Jamnia, par la famille de ce rabbin Gamaliel, célèbre

dans leTalmud, cher a l’Évangile, fut, sous la protection romaine, une

sorte de centre pour le peuple juif. On y jugea les cas de conscience

du judaïsme, c’est-'a-dire les questions de viandes pures ou impures

de souillures contractées ou lavées, de sabbat, de fêtes, de calendrier,

questions vétilleuses qui formaient plus que jamais, depuis que sa vraie

religion était tombée, la conscience et la religion du peuple juif.

De cette école de Jamnia, remplacée depuis par celle de Tibériade,

devait partir la tendance qui réforma ou pour mieux dire re-forma le ju-

daïsme. Le chef d’école {Nâci) auquel les Juifs modernes ont donné

le nom ambitieux de patriarche, fut comme le grand prêtre de cette

religion amoindrie. Son conseil fut un simulacre du Sanhédrin. La

tradition rabbiniqoe, condensée dans la Mischna et dans les deux

Talmuds, fut comme un supplément â la loi de Moïse que l’on ne pou-

vait plus observer, que l’on avait peine â entendre, que l’on ne pou-

vait plus lire sans comprendre qu’elle était abolie. Ce ne fut plus ni la

religion ancienne ni une religion nouvelle; ce fut un débris recueilli

tant bien que mal de la religion antique, mais un débris accessoire et

secondaire; un reste inutile du mosaïsme décapité; la religion de la

synagogue et des rabbins, après la religion du temple et du sacer-

doce, est une servante, demeurée après la mort de sa maîtresse seule

habitante du logis.

Et en toute chose, en effet, on sent que, pour le Juif, sa religion pré-

sente n’est que le débris, et, on peut le dire, le deuil de sa religion

passée; ses glorieuses cérémonies sont remplacées par de simples

formules; ses rites, par des prières qui en déplorent l’absence. Au lieu

du sacrifice quotidien qui était la vie du culte mosaïque et l image du

sacrifice chrétien, Juda se borne â la lecture du chapitre du Pentateuque

(|ui prescrit ce sacrifice, et a une prière de regret de ne pouvoir plus,

K. SÉR. T. VI. 25 DÉCEMRRE 1857 .
4" I.IV. 22
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^^faiite (le lempîe, l’accomplir. Il ne fait roIlVande (jireii paroles et en

demandant a voix basse la restauration du temple. Comme l’agneau

pascal ne pouvait être immolé (lue dans le temple, il ne mange plus

l’agneau pascal, renonçant a ce cpii est le symbole du Christ, en même
temps qu’il rejette le Christ lui-même.

Aussi le judaïsme prend-il dès cette époque un caractère triste et

morose que les siècles, et même des siècles d’opulence et de liberté

n’el laceront pas. Cette religion sans espérance, qui « pleure comme
Racbel et ne veut pas être consolée, » n’est plus la religion de Moïse,

pleine de lumière, d’espérance et de joie. « Tu compteras sept se-

maines, (bsail le Pentateuque, et lu célébreras la fête des semaines,

et tu feras un festin devant le Seigneur ton Dieu, toi, ton tüs, ta fille,

ton esclave, ta servante, le lévite qui est dans ta ville, l’étranger, l’or-

pbelin et la veuve qui habitent avec toi... Tu célébreras la fête des

Tabernacles, et tu feras un festin au jour de la fête, toi, ton fds, ta

(ille, etc... Tu célébreras pendant sept jours la fête du Seigneur ton

Dieu, et le Seigneur te bénira, et lu seras dans la joico » Telles étaient

les fêtes de l’ancienne loi.

Mais, dans le judaïsme moderne, ces joies sont remplacées par des

regrets. Les années se comptent par Vère ck la désolation. « Sois

triste au matin, est-il dit au fidèle, en pensant a la destruction du temple;

si tu te lèves la nuit, pleure la chute du temple, et Dieu t’en récompen-

sera. Quand tu sors de ta chambre, sors la tête basse en pleurant la

ruine de Jérusalem. » f.es jours de fête sont pour la plupart des anni-

versaires de douleur; la plupart des jours consacrés sont des jours de

jeûne. Il arrive ainsi à Juda, égaré et châtié, le contraire de ce que le

prophète avait annoncé â Juda fidèle et récompensé : « Le jeûne du qua-

trième mois et le jeûne du cinquième et le jeûne du dixième, seront

pour la maison de Juda des jours de joie et (l’allégresse, et des solen-

nités magnifiques. Aimez seulement la vérité et la justice. »

Dieu nous garde d’insulter cette douleur! Quelque méritée, et, en un

sens, quelque volontaire qu’elle puisse être, qui lui refuserait des lar-

mes de compassion, surtout parmi ceux qui savent, par expérience, de

quel prix est pour l’âme humaine la possession du vrai Dieu, de la loi

véritable et du légitime sacerdoce? Mais ce qu’il y a de plus triste en-

core pour l’homme qui a le sens des choses religieuses, c’est de voir

de quelle façon aujourd’hui la nation d’Israël ou une partie de cette na-

tion croit pouvoir secouer ce manteau de deuil. Affranchie, et nous ne

le regrettons pas, par la libéralité des législations modernes, devenue

la citoyenne simultanée de presque tous les États chrétiens, initiée à la

vie commune de toutes les cités, y portant et toutes les qualités natives

de l’esprit judaïque et l’originalité d’une nation séquestrée depuis

dix-huit siècles, douée en particulier du génie des affaires, et arrivant
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aux splendeurs de la IbiTune plus encore par la dextérité de l’intelli-

gence que par le labeur de la main; s’assimilant aux chrétiens, je veux
dire aux non juifs, jusqu’à la négligence de ses propres rites; interprète
fort large du Pentateuque; a plus forte raison, dégagée des pratiques et
des préjugés talmudiques, cette partie du judaïsme se figure ou n’est
pas loin de se figurer qu’îsraël est maintenant délivré, qu’il a son mes-
sie, que l’ère de la rédemption approche, si elle n’est déjà commencée.
La Jérusalem nouvelle serait la Jérusalem de l’argent avec un banquier
pour messie, la cote des fonds publics au lieu du sepher thora, la

bourse au lieu du temple, et la corbeille des agents de change figurant

le Saint des saints. Si Akiba, Moïse, Maimonide et les vieux rabbins
du fuoyen âge étaient témoins d’une telle rédemption, ils pleureraient
sur cette prétendue délivrance des larmes plus amères qu’ils n’en ver-

sèrent jamais sur la désolation de Jérusalem.

31ais, pour en revenir au temps qui nous occupe, la défaillance de
la loi religieuse, malgré le reste de vie qu’on pouvait chercher dans
le rabbinisme, entraînait pour le peuple juif l’anéantissement de tout

le reste. Cette nation n’était rien que par sa loi religieuse; privée d’elle,

elle défaillait. Aux premiers temps, surtout après son désastre, Israël

semble avoir été dans la stupeur. Ce ne fut plus cette nation intelli-

gente, active, féconde, que nous contemplions naguère. Elle sembla
avoir perdu et le souvenir de son passé, et la conscience de sa propre
vie, telle qu’un homme à qui une violente secousse a fait perdre et la

mémoire de la veille et la connaissance do {)résent. Dans les villes

grecques, les communautés judaïques cessèrent même pendant quelque
temps de célébrer le sabbat.

C’est une chose curieuse, en effet, que d’observer combien, sous le

coup de son désastre, le génie judaïque devint différent de lui-même.
Avant sa chute, nous avons vu la synagogue partagée en des sectes

nombreuses et célèbres. Après la chute, la synagogue n’est pas plus

une, mais la trace des sectes anciennes s’est effacée. Il n’est plus ques-
tion d’Esséniens, d’Hérodiens

;
tout cela a disparu. Le sadducéisme,

ennemi de la révolte, a péri dans la révolte; le nom de Pharisien ne
subsiste plus; toutes les écoles s’étaient réunies dans le déicide, et se

sont perdues par le déicide.

Nous avons vu également le peuple juif lisant, commentant, médi-
tant les prophéties jusqu’à l’excès. Après sa chute, il semble qu’il ne
les connaisse plus. Josèphe lui-même est loin de rappeler, en face de
ses ennemis les zélateurs, toutes les prophéties qui les condamnent ;

il ne cite pas une seule fois celle de Moïse, si fra|)pante et si décisive;

on diraitqu’il ne l’a point lue. Il semble que le peuple juif, après avoir

demandé aux prophètes des espérances qu’ils ne pouvaient lui donner,
ait jeté le livre de désespoir; qu’il ait renié les prophéties anciennes et
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anlhenliques, pour écouter plus à son aise des prophéties apocryphes

et nouvelles; que les talmudistes, les kahbalistes, les illuminés, les

faux messies, aient détrôné, ou peu s’en faut, Moïse et Isaïe. Bientôt

il circulera dans les écoles mille fables injurieuses aux prophètes.

Ezéchiel passera pour un valet de Jérémie, qu’on avait surnommé
le Méprisé; Daniel, parce que sa vie s’est écoulée hors de la terre

sainte, et parce que, dira-t-on, il a fait le commerce impie des pour-

ceaux, se verra disputer le titre de prophète. David sera un bâtard aux

cheveux roux, comme Esaü, incestueux, idolâtre, donnant la lèpre par

son regard. On racontera que, ayant voulu cueillir des pommes un jour

de sabbat, il est mort parce que le diable lui a retiré son échelle et

que son corps est demeuré sans sépulture. Ces rêveries prouvent jus-

qu’à quel point la synagogue perdait le culte de son passé.

Enfin, nous avons vu les Juifs se fatiguer â calculer le temjys du

Messie. Ces calculs, sans doute, se renouvelleront encore. Après avoir

attendu le Messie au bout des soixante-dix semaines sous Auguste;

après avoir reculé ce terme et l’avoir attendu en l’an 45 avec l’im-

posteur ïheudas, on recommencera la computation; en comptant des

jubilés de cinquante ans au lieu de quarante-neuf, on se donnera quatre-

vingt-cinq ans de répit. On imaginera un autre moyen : on abrégera

l’histoire, et, en resserrant les siècles passés, on se donnera plus d’es-

pace pour les espérances de l’avenir. De siècle en siècle, on refera les

comptes et on fixera une époque nouvelle pour cet espoir toujours

déçu. Barcochébas, en 158 ; un autre en 551 ; d’autres même, en des

temps plus modernes, abuseront ainsi de la crédulité de quelques Juifs.

Mais d’autres au contraire seront frappés de la vanité de ces calculs

toujours recommencés, ne pouvant méconnaître que le Messie avait

dû naître en effet vers le temps marqué par les premiers comptes, ils

diront qu’il est déjà né; qu’il est né â Bethléem, le jour de la destruc-

tion du temple; mais qu’il reste caché, enchaîné selon les uns dans le

Paradis, selon d’autres habitant aux portes de Rome et y exerçant la

charité, jusqu’à ce que le jour de sa manifestation arrive et qu’Elie

vienne le couronner. Ce temps d’obscurité et de silence sera, disent-

ils, de quarante, quarante-cinq, quatre-vingts ans. Mais enfin le mo-

ment viendra où l’on jettera l'a tous les calculs, où le Talmud pronon-

cera cet aveu résigné que tous les temps sont passés, où l’on priera

solennellement contre ceux qui calculent les temps du Messie, pour que

leur ventre crève, et que leurs os soient brisés.

Et enfin, nous avons vu jusqu’ici Israël fidèle a la foi et au culte

des saintes Écritures. Mais peu a peu cette vénération va diminuer.

Cela est tout simple, puisque les saintes Écritures ne l’instruisent pas

selon son bon ])laisir, et lui montrent, au lieu d’encouragement pour

ses espérances, la prophétie et la justification de son châtiment. Des
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maîtres nouveaux, des écoles nouvelles, des livres nouveaux, ou qui

du moins altéreront par bien des mélanges la tradition du passé, sur-

giront au milieu de Juda dispersé et exilé, et prendront le pas sur
Moïse. Lorsque Técole de Tibériade aura rédigé sa Mischna (189), ex-
plication et supplément du Pentateuque, la Mischna sera préférée au
Tentateuque. Lorsque plus tard auront été rédigées les deux Gbé-
mares de Jérusalesn et de Babylone (422 et 505), commentaires d’un
commentaire, la Gbémare, a son tour, sera préférée a la Mischna. Pour
un grand nombre, les obscurités de la Kabbale seront préférables a
tout le reste. Cette prétendue infériorité de la lettre biblique est plu-

sieurs fois rappelée. « La Bible est l’eau, la Mischna est le vin, la

Gbémare l’hypocras. » — Ou bien : « la Bible est le sel, la Mischna
le poivre, la Gbémare les aromates. Qui pèche contre Moïse peut être

absous; qui pèche contre les docteurs mérite de mourir {in stercore

bullienti). Qui s’occupe de l’Écriture fait quelque chose d’indifférent;

qui s’occupe de la Mischna mérite récompense; qui s’occupe de la

Gbémare fait de toutes les actions la plus méritoire. »

Ainsi le Juif, bien différent de ses ancêtres, ne garda plus ni le res-

pect de son Livre sacré, ni le culte de ses prophètes, ni la confiance en

son Messie. Ce ne fut ni le peuple de Dieu ni le peuple de Moïse et de

la Bible, ce fut le peuple du Talmud.

Les conditions de sa vie politique s’abaissèrent avec les conditions

de sa vie religieuse. Dépouillé de son culte et de son sacerdoce, indif-

férent a ses souvenirs du passé, déçu dans ses espérances de l’avenir,

Juda put encore être libre
;

il put être riche
;

il n’était encore ni pro-

scrit ni persécuté. Mais, pour des siècles du moins, il demeure dissé-

miné, affaissé, inquiet, humilié. Sa liberté était triste. Ces Juifs de

Borne dont le crédit jadis effrayait Cicéron et qui venaient au nombre de

huit mille faire entendre leurs demandes au tribunal d’Auguste com-
mencent alors a n’être plus qu’un peuple de mendiants, habitant le

quartier malsain du Vatican, ou couchant sur du foin dans la vallée

d’Égérie, vendant des allumettes, vendant ou expliquant des rêves

pour deux oboles, gens de toute industrie et de toute intrigue. Leurs

habitudes se dégradent. De plus en plus étrangers a la milice, lors-

qu’ils ne s’arment pas pour la révolte
;
éloignés de plus en plus de la

charrue, depuis que le sol de la Palestine leur est interdit ; éloignés

des sciences et des lettres humaines par riiilluence talmudique qui

n’admet d’autre étude que celle de la loi, c’est-a-dire des subtilités

rabbiniques; condamnant la navigation; n’aimant pas le travail ma-

nuel : le commerce, c’est-a-dire le petit commerce, avec son âpre

cupidité, ses gains misérables, ses fraudes, est leur occupation, leur

richesse, leur force, leur vengeance. Ils sont brocanteurs plus que mar-

chands, usuriers plus que banquiers; agissent en proscrits la même où
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leur reste le droit de citoyen. Ils s’entassent de plus en plus dans

quelque recoin de chaque ville
;
ils y vivent sans air, sans liberté, sans

plaisir, quoique non pas sans opulence; mais voisins, resserrés, se cou-

doyant, prenant l’habitude et le goût de ces ghetto, dont aujourd’hui

même on a peine a les retirer.

Les légendes mêmes qu’ils content de leurs rabbins, seule poésie

de cette nation appauvrie, témoignent assez de la désolation de leurs

âmes. Ils ont beau faire de ces docteurs des hommes vénérés, riches,

en crédit même auprès des païens et auprès des empereurs, comptant

des milliers de disciples et possédant des centaines de villes; ni leur

richesse, ni leur science, ni leur gloire, ne leur apportent de conso-

lation. Le Talmud est plein de leurs contradictions, de leurs querelles,

de leurs excommunications mutuelles. Le rabbin Éliézer meurt ex-

communié par le R. Josué
;
aussi ses disciples n’osent-ils pas entrer

dans sa chambre, et, assis a la porte, conversent de loin avec lui. Leur

tristesse et leur défiance mutuelle apparaît dans leurs paroles : « Ré-

chauffe-toi, dit le R. Eliézer, aux rayons des sages, mais prends garde

au feu de leur charbon. Ils sont cruels comme la bête féroce, ils pi-

(juent comme le scorpion et mordent comme le serpent. N’habite

jamais, dit a son fils le R. Akiba, accablé par les nouveaux malheurs

de sa nation, n’habite jamais un lieu où clominent les disciples des

sages Associe-toi a ceux a qui le destin sourit. » Telles étaient les

paroles que fimagination populaire prêtait à ces docteurs, et ainsi était

faite l’imagination populaire dans le judaïsme.

iVIais il y a, ce me semble, une preuve meilleure encore de l’acca-

blement et de la stupeur dans laquelle ont vécu ces premières généra-

tions judaïques après la ruine du temple. C’est le peu de souvenirs

qu’elles ont laissé â leurs descendants. La période de plus d’un siècle

qui s’écoule entre les écrits de Josèphe et la rédaction de la Mischna

ne nous présente aucune œuvre du génie liébraique. Et cependant

celte période comprend la ruine du temple par Titus, une nouvelle ré-

volte et une nouvelle extermination sous Trajan; sous Adrien, une

guerre d’extermination où le nom même de Jérusalem périt; de nou;

velles agitations sous Antonin, sous Marc-Aurèle, sous Septime-Sévère,

de tout cela, rien ne nous est connu un peu historiquement que parles

païens. Le Talmud, rédigé dans les deux siècles qui suivirent, ne con-

serve de ces grands événements que les plus vagues, les plus puérils,

les moins historiques souvenirs.

Toute cette lacune de son histoire s’est remplie pour Israël par les

noms de quelques rabbins, leurs œuvres surnaturelles, leur science

universelle quoique puérile, leurs richesses incalculables quoiqu’ils

aient vécu persécutés, leurs relations impossibles avec des empereurs

qui ne connurent jamais leurs noms. C’est le R. Josué, a la prière du-
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quel Dieu fait entendre sa voix a Rome et à César; César tombe de
dessus son trône; les femmes grosses avortent, et tous les Romains
perdent leurs dents molaires. C’est le R. Éliézer qui possède mille villes

sur la terre et mille vaisseaux sur la mer. C’est le R. Akiba, plus saint
que Moïse, et dont récuyerétait plus riche que le roi de Perse, quoique
lui-même ait fini par être écorché sous Hadrien. C’est un autre rab-
bin qui est écouté et protégé par Imrah, fille de Trajan, quoique Trajan
n’ait jamais eu d’enfants.

Quant a la ruine de Jérusalem, elle est due à une rancune du
R. Kamsa. Irrité d’avoir été exclu d’un festin, il a mutilé le veau que
l’empereur romain envoyait au temple pour y être immolé. Les prêtres
ont été obligés de refuser cette victime imparfaite. César, irrité de ce
refus, a envoyé Néron contre Jérusalem. Néron a lancé des lïèches vers
les quatre points cardinaux, et toutes sont revenues contre la ville

sainte. Néanmoins, persuadé que celui qui frapperait Jérusalem serait

lui-même frappé, Néron, au lieu d’attaquer les Juifs, s’est fait Juif, et

est devenu l’aieul du R. Méiir. A la place de Néron, César a envoyé Ves-
pasien qui a assiégé Jérusalem pendant trois ans. Pendant le siège, et

au moment où il était occupé a se chausser, Vespasien a reçu la nou-
velle que les grands de Rome l’ont fait empereur. Chose étrange, dès ce
moment il ne peut plus ni chausser son pied nu, ni déchausser l’autre,

tant la joie a fait entier ses pieds. Heureusement, un rabbin célèbre

qui s’est enfui de Jérusalem caché dans un cercueil conseille au nouvel

empereur de faire appeler un homme qui lui déplaisait : le désagrément
opère dans le sens opposé à la joie, et Vespasien peut achever de se

chausser. Selon d’autres, c’est Auguste qui, pour punir les Juifs au-

teurs du mariage d’Antoine avec Cléopâtre, aurait pris deux fois et

détruit Jérusalem.

Je ne crois pas que jamais peuple au monde ait chanté avec une
puérilité aussi niaise l’épopée de ses malheurs. Tout cela est bien loin

de Jérémie, et de ses lamentations sublimes sur la première chute de

Jérusalem. Et c’est un peuple intelligent, instruit, civilisé, libre même
(car sous i’empire romain, sauf ces jours de grands désastres, il n’était

point proscrit), qui ne retrouve dans sa mémoire, au sujet de sa ville

détruite, de son temple ruiné, de ses aïeux massacrés, de ses filles

conduites en esclavage, autre chose que ces sottes fables, que ces

tours de force en fait d’ignorance, que ces grossiers rêves d’argent

accrochés toujours à ce qu’il appelle ses savants et ses saints, tant le

génie de ce peuple s’était rapetissé, sa science éteinte, son imagina-

tion racornie ! Israël ne smh!e-t-il pas, pendant ces cent ou cent cin-

quante ans, avoir été, comme un homme frappé destupeur qui, sortant

de son cauchemar, ne garde de tout ce qui s’est passé pendant cette

nuit de son intelligence qu’une mémoire maladive et pleine de rêves
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jS’ est-ce pas la celte slupeur et cette épouvante que nous avons lue

dans la prophétie de Moïse : « Ceux d’entre vous qui resteront, je met-

trai la peur dans leurs cœurs tandis qu’ils habiteront le pays de leur

ennemi; le bruit d’une feuille qui vole les épouvantera, et ils la fuiront

comme le glaive... Le Seigneur te frappera de démence et d’aveugle-

ment et de fureur, et tu iras a tâtons en plein midi comme fait un

aveugle dans ses ténèbres... et tu demeureras stupéfait de terreur au

spectacle de ce qu’auront vu tes yeux... Le Seigneur te donnera un

cœur tremblant, et des yeux prêts a défaillir, et une âme anéantie par

la douleur. Et ta vie sera comme pendante devant tes yeux; tu crain-

dras nuit et jour, et tu ne croiras pas â ta propre vie. Tu diras le matin :

« Qui me donnera le soir? » Et le soir : « Qui me donnera le matin?)»

à cause de l’épouvante detcn cœur.

Cette décadence religieuse, et par suite morale et intellectuelle du

peuple juif nous explique le changement de langage des païens â son

égard. Ce n’est plus ce peuple et ce culte qu’ont respectés César, An-

toine, Auguste, Livie, Tibère, Titus; devant lequel Varron, Sénèque

et Strabon s’inclinaient; dont l’ami d’Horace observait pieusement les

sabbats, dont Cicéron, plaidant pour son oppresseur, ne parle cepen-

dant pas sans un certain ménagement. Non-seulement Domitien les

dépouille, mais Pline ne voit en eux qu’une « nation célèbre par son

mépris pour les dieux; » Plutarque, des superstitieux; Juvénal, des

mendiants, des adorateurs des nuages et des diseurs de bonne aven-

tures. Martial n’a pour leurs jeûnes, leurs serments et leurs sabbats

que de grossières railleries. Tandis que Trogue-Pompée racontait

sur les Juifs beaucoup de fables, mais nulle calomnie. Tacite débite sur

leur compte les plus injurieuses sottises. Tacite (le premier, si Je ne

me trompe, parmi les auteurs qui nous sont restés) leur impute l’ado-

ration d’un âne, conte absurde et qui devenait populaire chez les

païens. Tacite avait vu le ghetto de quelque ville grecque, où la cupi-

dité, souvent la richesse, se cachait sous les apparences d’une misère

infecte; il avait entendu le chant lamentable et vu les physionomies

sinistre de quelque synagogue, quand il disait : « C’est a tort que l’on

veut faire remonter àPaccbus la religion des Juifs. Le culte deBacchus

est brillant et joyeux. Celui des Juifs est absurde et immonde. » Ceci

encore avait été prédit par Moïse : « Tu seras la fable et la risée de

tous les peuples chez qui t’aura amené le Seigneur. »

Cette triste situation du peuple juif ne devait plus désormais que

s’aggraver. Les synagogues de la terre sainte s’ésaient les premières

laissé entraîner a la révolte, et elles y avaient péri. Les synagogues du

dehors, plus résignées ou plus indifférentes, s’étaient mieux préser-

vées de l’esprit de faction. Mais il allait bientôt en être tout autrement.

Tandis que l’école de Jarnnia dans la Palestine, protégée par les PiO-
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mains, prêchait désormais Tobéissance et là soumission, c’étaient au
contraire les synagogues de la dispersion qui, à leur tour, nourrissaient

cet esprit d’indépendance et de révolte par lequel leurs sœurs de la

terre sainte avaient péri. Elles avaient recueilli des sicaires fugitifs,

missionnaires et martyrs de cet illuminisme factieux qui avait perdu
la Judée. On racontait leur héroïsme dans les combats; on était témoin
de leur courage dans les supplices

;
parmi eux, tous, jusqu’aux enfants,

enduraient les plus cruelles tortures, plutôt que d’articuler ce seul

mot : César maître (Kabapa osa^érriv)
;
fidèles ainsi à cette doctrine de

leur secte que Dieu était pour Juda le seul Seigneur, et qu’à lui seul

il est permis d’obéir
;
courageux sans doute, de ce courage qui, joint à

la vérité et à la patience, fait les martyrs, mais qui, joint à l’erreur et à

la révolte, failles sectaires.

Or ces synagogues asservies auxquelles ils parlaient d’indépendance,
ce peuple humilié auquel ils parlaient de gloire, déjà enivré de prophé-
ties qu’il ne comprenait plus, de calculs toujours déçus et toujours re-

commencés, d’enseignements rabbiniques plus obscurs et plus multi-

pliés chaque jour, recueillait avec avidité ces paroles et ces exemples.
Les Juifs de la dispersion se préparaient ainsi à suivre l’exemple des
Juifs de Palestine et à perdre, dans leurs chimères d’indépendance
et de gloire, ce qui leur restait de liberté, d’aisance et de paix. C’est ce

que devaient voir les générations suivantes; car la ruine de Jérusalem

n’est que la première étape de la nation juive dans sa carrière de ca-

lamités.

Fraxz de Champagny.
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il y a longtemps. Je traversais pour la première fois le pays de Bade,

et, en voyant par un beau jour d’été ces larges plaines épanouies entre

les crêtes verdoyantes des Vosges et les cimes nuageuses de la Forêt-

Noire, traversées par les flots majestueux du Rhin, arrosées par tant

de sources limpides, parsemées de tant de jolis villages et de frais en-

clos, je me disais que, si j’avais un royaume a choisir entre les royau-

mes de c*e monde, je prendrais volontiers celui-ci. J’étais jeune. Je me
faisais 'a moi-même un conte de fées. Le temps et les révolutions ne

m’avaient pas encore fait comprendre tout ce qu’il peut s’amasser de

larmes dans les yeux des rois.

Mais il est une royauté plus facile a acquérir, plus sûre et plus

calme, c’est celle du voyageur dont parle Bückert :

Dem VVanderman Gehœrt die Welt;

«< Le monde, dans toute son étendue, appartient au voyageur qui s’en

va gaiement par monts et par vaux. »

C’est avec le sentiment de cette royauté que je suis revenu dans

la riante contrée dont j'avais conservé un poétique souvenir; et, cette

fois, j’allais visiter un de ses plus intéressants districts :
j'allais par-

courir la Forêt-Noire.

Il fut un temps où le nom de Forêt-Noire, comme celui de Monté-

négro, aurait semblé fait tout exprès pour éveiller dans la pensée

quelque sombre conception de sorcellerie, et pour offrir un beau litre

de livre a quelque romancier funèbre dans le genre de madame Rad-

cliffe. Nous sommes si éclairés, aujourd’hui, que nous ne pouvons plus

guère nous laisser émouvoir par une de ces désignations qu’un gram-

mairien appelle tout simplement l’association d’une épithète avec un

substantif. Pour les noms d’hommes, le prestige qu’il nous a été si

doux de conserver n’a-t-il pas dû s’effacer quand nous avons noté

tant de ces noms naguère encore si purs et si glorieux {imtouched

hj time, unstamed bij crime) que les révolutions emportaient dans leur
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e.xplosion, roulaient dans leur torrent et rejetaient, couverts de boue

et de lange, sur la plage. Pour les noms géographiques, les livres

d’écoles et les journaux nous en disent au juste la valeur. Les sta-

tisticiens en mesurent exactement la portée; les Rothschild, dans leurs

transactions financières, les pèsent comme des lingots dans leurs ba-

lances.

Dernièrement nous avons vu le souverain de la romantique espla-

nade du Monténégro arriver a Paris, comme un simple bourgeois,

avec sa femme, loger comme un simple particulier a Pholel du Louvre,

revêtir seulement ses habits de parade et ses ceintures chargées de

yatagans pour se rendre aux Tuileries, et, du reste, parcourir les

Champs-Elysées, visiter les théâtres, comme un brave provincial qui

veut pouvoir raconter en détail dans son chef-lieu d’arrondissement

toutes les merveilles de la capitale.

Quant â la Forêt-Noire, le moindre livre élémentaire de géographie

nous enseigne que c est tout simplement une chaîne de montagnes

qui s’étend en partie dans le pays de Bade, en partie dans le Wurtein-

berg sur un espace de cinquante lieues de longueur, et de dix a seize

de largeur. Je voudrais pouvoir donner une idée imposante de ces

montagnes, et je ne serais point fâché de laisser supposer a quelques

bénévoles lecteurs qu’en les gravissant je m aventurais a la poursuite

du condor sur des Cimboraçao ou des Himalaya. La vérité, la cruelle

vérité, m’oblige a déclarer que la plus haute des cimes de la boret-

Noiie, le Feldberg, n’a pas plus de 4650 pieds d’élévation, et les au-

tres, tels que le Belchen et le Herzogenhorn, 4507 et 4300 pieds. La

même impitoyable vérité nous force a ajouter qu on peut cheminei

sans crainte sur la pente de ces montagnes, qu on ne couil pas risque

d y être enlevé par les serres monstrueuses du Rocfc des Mille et une

Nuits^ ni arrêté par les crevasses terrifiantes d une glacière, ni prisé

de la faculté de respirer, comme sur les crêtes des Andes, par la raré-

faction de l’air, ni exposé, comme dans les républiques américaines,

aux orages subits d’un patriotique pronunciamento, ni gelé en une

belle nuit boréale, comme dans les plaines de neige delà Laponie, ni

dévalisé, comme dans la chevaleresque Espagne ou la poétique Italie,

par une société de brigands
. , . , <

, .
^

H faut donc, quoiqu’il m’en coûte, me résigner â ne pas posséder ta

moindre auréole d’entreprise héroïque, et â raconter tout briève-

ment la plus pacifique excursion dans une région peu connue, très-

pittoresque, et si intéressante, que, lorsqu’une fois on a eu la joie de la

voir, on serait bien aflligé si l’on ne conservait l’espérance d’y re-

tourner.
.

En face d’une des plus magnifiques plaines de Rhin, au pied d un

des escarpements de la Forêt-Noire, est la petite ville de Fiiboui-,,
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ancienne capitale du Brisgau^ Quelle jolie ville! Depuis Tembou-
chure de la Seine jusqu’à celle de la Neva, depuis les rives de TA-
drialique jusqu’à celles de la mer du Nord, je n’en connais pas une
plus jolie et plus proprette, plus attrayante et plus freundliche, comme
disent les Allemands. Une grande rue, qui mérite bien de porter son

noble nom de rue impériale, la traverse dans toute sa longueur. Fdie

est bordée de chaque côté par de blanches maisons, par des trottoirs

en cailloutage de différentes couleurs comme des mosaïques, et ar-

rosée par deux limpides ruisseaux qui courent et babillent comme s’ils

allaient au-devant de l’étranger pour lui laver les pieds, selon les

usages de l’hospitalité antique, et lui souhaiter la bienvenue. Deçà, de

Fa, s’ouvrent d’autres rues moins larges et moins brillantes, mais d'un

aspect agréable. Ni dans les nies secondaires, ni dans les faubourgs,

je n’ai vu une masure ou une habitation délabrée. On dirait que toute

cette bonne petite cité est occupée par une population d’honnêtes ren-

tiers qui l’entretient et la pare comme une mère de famille se plaît a

parer la demeure où sont ses affections.

Il eut une heureuse idée, ce duc de Zæhringen qui, au onzième

siècle, s’avisa d’élever cette cité sur ce terrain couvert d’épaisses

forêts et occupé seulement par quelques cabanes de chasseurs. Il ne

pouvait songer à en faire une grande cité commerciale, car la petite

rivière de la Treisam qui la traverse ne peut porter aucun bateau, et le

Rhin est encore bien loin delà. Il ne pouvait guère non plus songer

à en faire une forteresse redoutable, car, d’un côté une chaîne de co-

teaux la domine; et, de l’autre, elle s’ouvre a tous les bataillons. Il

ne cherchait sans doute, dans sa fantaisie de prince, qu’a créer une

résidence attrayante, et il en choisissait a merveille l’emplacement.

Elle ne pouvait cependant échapper aux rigoureuses conditions des

destinées humaines, cette bonne ville de Fribourg. Elle a eu aussi ses

jours d’orages et ses cruelles vicissitudes. Elle a été forcément en-

traînée dansdes luttes des princes de Wurtemberg et du Palatinat, dans

les guerres de l’Autriche et de la maison de Bourgogne. Weit Weber,

le vieux poète, la célèbre dans un de ses chants patriotiquesE Elle a

été, au quinzième siècle, saccagée par les hordes de paysans en révolte,

ces cipayes de l’Allemagne oligarchique. Elle a été longtemps subjuguée

par l’Autriche, envahie par les Bavarois et les Suédois, elle a même
appartenu a la France. La poudre qui fut, dit-on, découverte par un

* Gau est un vieux mot gothique qui signifie district. Il se retrouve encore

dans plusieurs localités : Rheingau, Aargau, etc.

2 Freiburg, du bist ein Kerne

In welchem Wedsheit ist.

Ein Lied von 1475, dans le recueil des Eidgenœssiscbe Lieder. Berne, 1855,
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Fribourgeois, par le franciscain Bertholcl Schwarz, elle en a connu

les terribles effets, et, en élevant une statue a cette sombre célébrité,

elle accomplit vraiment un singulier acte de vanité civique. Enfin, par

le traité de Presbourg, elle a été incorporée dans le grand-duché de

Bade, et, dès celle époque, elle a vécu d’une vie paisible, traversée

seulement par le cataclysme de 1848, où Ton vit aussi les réforma-

teurs de l’ordre social, les amis de l’humanité, promener pendant

quelques mois dans cette riante contrée leurs folies carnavalesques et

leur ivresse démagogique.

En 1744, les Français. l’assiégèrent pour la troisième fois S et ra-

sèrent ses remparts. Dans d’autres invasions elle a perdu des con-

structions plus précieuses. Mais elle a conservé son Munster, sa ca-

thédrale, Tune des plus anciennes églises gothiques de TAllemagne et

l’une des plus achevées.

Elle n’a point la sublime élévation de celle de Strasbourg, dont la

llèchc apparaît de si loin aux regards étonnés, ni les gigantesques

proportions du dôme inachevé de Cologne, ni les mystérieuses pro-

fondeurs de Saint-Etienne de Vienne, cette basilique de couronne-

ment, celte catacombe des empereurs, ni la surabondance de richesses

et la prodigalité de luxe de quelques autres églises privilégiées de

France et d’Allemagne, ou d’Italie, comme on en voit sur le jardin de

marbre du dôme de Milan, au portail de Beims, et a la façade de la

chapelle de la Vierge a Nuremberg.

Mais quelle harmonie dans le plan de cette cathédrale, érigée en

forme de croix, tournée vers l’Orient où brilla l’étoile des mages, où

s’éleva la croix du Sauveur! Quel imposant aspect que celui de celte

tour qui occupe a l’entrée du Munster toute la largeur de la grande

nef, qui s’appuie sur sa base quadrangulaire, comme une pensée hu-

maine sur une forte résolution, et de la monte majestueusement de

degré en degré, puis tout a coup semble prendre son essor, comme
un rêve longtemps contenu, et s’élance vers le ciel avec ses légères

ramures semblables a celles d’un bouleau, et sa cime pyramidale comme
celle d’un sapin, ce roi des forêts.

Les premiers travaux de celte église, commencés par Conrad de

Zæhringen, datent du milieu du douzième siècle. La nef, la tour et le

portail ne furent achevés qu’un siècle plus tard. Begardons-la avec

respect. Elle est l’un des monuments les plus splendides de cet âge que

l’on peut considérer comme la verte enfance des sociétés modernes,

^ Le maréchal de Créqiü s’était emparé de la ville en 1G77. Le maréchal de

Villars la bloqua en 1715, mais elle se racheta pour une somme d’un million de

francs. Pendant les guerres de notre Révolution, elle fut une quatrième fois

envahie par nos troupes.
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âge énergique où l’Euroiic se dégageait des ond)res obscures des siè-

cles précédents, comme l’aurore des voiles de la nuit, avec son éclat

lumineux et sa féconde rosée; âge laborieux où les corporations d’ou-

vriers acquéraient leur première organisation, et les communes leurs

premières franchises; âge poétique, où les minnesingers d’Allemagne,

les trouvères de France, répandaient dans les airs, comme des oiseaux

harmonieux, leurs galantes ou pieuses chansons
;
âge chevaleresque

où, pour croire â la parole de l’homme, il n’était pas besoin de l’in-

scrire dans un contrat, où l’on ne reconnaissait pas un plus grand

bien en ce monde que l’honneur intact, pas une plus grande honte que*

la félonie; âge de naïves croyances où la légende miraculeuse, le conte

féerique, les merveilleux récits de combats du romancero, les épopées

du Cycle Carlovingien, de la Table Ronde et du Saint-Graal, les histoires

de sorciers et d’enchanteurs, la mythologie des sylphes et des elfes,

se transplantaient de contrée en contrée, comme ces germes d’arbustes

que le vent enlève au sol où ils sont nés, transporte au loin sur ses

ailes et sème en différents lieux; âge de ferveur religieuse et de cu-

riosité intellectuelle où les nations s’enllammaient au nom de Jérusa-

lem, et s’instruisaient par leurs croisades; âge de foi candide où un

même sentiment unissait dans les mêmes tendances et ralliait a une

même œuvre le prêtre et le laïque, le gentilhomme et le bourgeois,

l’artiste et l’ouvrier.

Ils ne travaillaient point pour l’appât d’une bonne traite sur un

banquier, ces architectes qui ont dessiné le plan de ces cathédrales

dont la grandeur nous émerveille, ces sculpteurs qui découpaient la

[)ierre comme une dentelle, la tordaient en spirales, la hlaient en lé-

gers fuseaux. Ils n’aspiraient point â l’éclat d’ime couronne académi-

que ni a la faveur d’un feuilleton dans les journaux. Ils ne connais-

saient point le bonheur d’être proclamés, â la majorité de quelques

voix, membres d’un institut, ni celui de porter sur leur poitrine plu-

sieurs de ces petits morceaux d’émail qu’on appelle des décorations.

Ils travaillaient par un ardent amour de Tari, par la passion de l’idéal,

par une religieuse pensée. La satisfaction de Tœuvre qu’ils avaient

conçue leur suffisait. Ils ne songeaient pas même â y inscrire leur

nom pour le faire louer par la postérité. Peut-être aussi qu’ils auraient

cru profaner la sainteté de leur labeur s’ils en avaient attendu une

récompense mondaine. Ils en faisaient une humble offrande a Dieu.

Par l’effet de cette humilité, nous ne savons encore à qui nous devons

la plupart des plus admirables constructions du moyen âge. Quelques

artistes ont pourtant mis une image d’eux-mêmes dans leur édifice,

mais alors ils ont eu grand soin de la cacher entre des colonnettes, ou

sous des volutes, et de lui donner Tapparence la plus modeste. A

la cathédrale de Strasbourg est la statue d’un ouvrier qui, le corps â
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demi penché, et une main sur les yeux, comme pour les garantir

d’une trop grande clarté, semble regarder dans les airs jusqu’oii il

pourrait lancer ses pilastres et ses chapiteaux. On suppose que c’est

la statue d’Erwin de Steinbach. A Nuremberg, Pierre Viscber, le mer-

veilleux sculpteur, s’est représenté au bas du tombeau de saint Sébald

avec sa bonne grosse figure allemande, son marteau a la main, et son

tablier d’ouvrier. A Fribourg, le ciseleur de la chaire taillée dans un

bloc de pierre n’a fait que modeler sa tête sortant d’une fenêtre go-

thique et se tournant vers le siège du prêtre, comme pour mieux en-

tendre son sermon.

On entre, dans la cathédrale de Fribourg, par la porte de la tour,

une haute et large porte ogivale décorée de colonnes et de statues. On

sait que les laborieux artistes ne ménageaient pas la pierre. Partout

où il est possible de dessiner une figure, de découper une feuille

d’acanthe, d'arrondir une rosace, ils n’y manquent guère. Que leur tra-

vail d’ornementation doive rester au niveau du rayon visuel, ou être

posé h une élévation que le regard peut a peine atteindre, nhmporte,

ils y apporteront le même soin, ils l’achèveront avec la même pa-

tience. Si une chose les inquiète, c’est qu’ils aient seulement assez de

matériaux a tailler au gré de leur fantaisie, assez d’espace pour mettre

au grand jour toute leur conception, toutes leurs figures symboliques.

Sous le portique de la tour de Fribourg, il n’y a pas moins de vingt-

huit statues qui représentent un singulier assemblage d’idées. On y

voit surgir sur deux lignes parallèles les images les plus vénérées de

l’Ancien et du Nouveau Testament, et celles des sciences qui faisaient

l’honneur des écoles du moyen âge : la grammaire, la rhétorique, la

dialectique, la géométrie, la philosophie, la musique, l’astrologie. On

y voit les vierges folles et les vierges sages. On y voit même deux

vices : la volupté et la calomnie. Je ne j)uis croire que l'artiste ait

réuni sans une intention sérieuse des images si disparates. Je pense

qu’il a placé l'a les sciences mondaines pour rappeler au fidèle que

toute science vient de Dieu et doit s’incliner devant Dieu; les statues

des saints et des apôtres, pour éveiller dans l’àme un pieux sentiment,

et celles des deux vices, pour lui donner une salutaire pensée d’humi-

lité par le souvenir de ses faiblesses.

Quand on a franchi le seuil de celte porte, on se trouve en face

d’un magnifique vaisseau gothique: une nef de cent vingt-cinq mètres

de longueur, bordée de chaque côté par six énormes piliers, deux nefs

latérales, un chœur élevé de cinq marches au-dessus des nefs et sup-

porté par dix piliers, derrière ce chœur une chapelle semi-circulaire

d’un aspect charmant. Dans celte large enceinte, dans l’abside, dans

les chapelles, sur le pavé, sur les murs, sur les colonnes, tout un trésor

d’œuvres d’art, tout un musée d’objets précieux qui datent de diverses
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époques et proviennent de différents pays; des tableaux de Holbeii^

le grand peintre allemand du seizième siècle, et de Baldung Grün,

l’illustre enfant de la Forêt-Noire; des tapisseries de Perse, et des or-

fèvreries byzantines, des ciselures du treizième siècle, et des ciselures

modernes en bois d’une dimension gigantesque, d’une forme mer-

veilleuse; des vitraux anciens qui ont Féclat et la solidité des plus

belles mosaïques, et des vitraux récents d’un artiste du pays, M. Ifelmle,

qui abrégea sa vie dans son ardeur à chercher par des procédés chi-

miques des combinaisons de couleurs d’où s’échappaient des miasmes

délétères. Ça et là les monuments funèbres de ceux qui, après leurs

jours de puissance en ce monde, n’aspirent plus qu’à être ensevelis

dans les caveaux de l’église qu’ils ont protégée ou servie. Ceux qui

trônaient dans leur château ou commandaient dans les batailles sont

maintenant couchés sur les dalles où s’agenouillent les fidèles. Leur

image apparaît à la surface de la nef comme pour rappeler à ceux qui

la regardent le néant des grandeurs humaines, et leur nom est inscrit

au bas de celte image comme pour invoijuer le souvenir et la prière

du passant. îl n’y a que l’Église chrétienne, l’Eglise catholique, pour

donner à l’homme de telles leçons.

Deux de ces tombes entre autres ont attiré notre attention : celle de

Berlhold et celle de Conrad de Zæhringen. La physionomie de Ber-

thold est grave et sérieuse; celle de Conrad calme et sereine. Le pre-

mier a fondé la cité de Fribourg; le second la cathédrale. Celui qui

crée une ville ne doit-il pas avoir l’appréhension des diverses cala-

mités qu’elle devra subir, Celui qui érige une église sait qu’il fait un

doux refuge.

Le Munster de Fribourg a été plusieurs fois réparé, et nous sommes

heureux de constater un fait qui honore les vénérables prélats de cette

cathédrale et la municipalité de la ville, ces réparations ont été faites

avec une intelligence qu’on regrette souvent de ne pas retrouver dans

d’autres monuments de même ordre. A l’extérieur, on n’a fait aucun

changement. Les murs des nefs latérales, les arc-boutants qui les re-

joignent à la grande nef, les deux clochetons romans qui s’élèvent en

dessus du chœur sont noircis par le temps, et en partie revêtus d’une

couche de mousse. Je voudrais qu’ils fussent toujours ainsi. Celle

marque de vétusté donne aux édifices un aspect plus imposant, et

surtout à l’église à laquelle se rattachent toutes les phases de notre

existence. C’est dans l’église que le chrétien reçoit sa première con-

sécration et son premier enseignement. C’est là qu’il célèbre son ma-

riage et les joies de sa paternité; c’est là que ses amis lui adressent

avec un suprême espoir un dernier adieu :

Vivos voco,

Mortuos plango.
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C’est l’inscription des anciennes cloches qui s’ébranlent comme des

âmes sensibles et résonnent dans les airs pour toutes les félicités et

toutes les douleurs delà vie humaine. Plus une église est vieille, plus

elle émeut la pensée. On ne peut la regarder sans songer à tout ce
qu’elle a recueilli de larmes discrètes et de saintes émotions, â tout

ce qu’elle a vu de générations tour à’ tour prier, chanter, pleurer et

disparaître sous ses arceaux.

La grande place carrée sur laquelle s’élève le Munster contribue

encore par la ligne régulière de ses constructions, par son aspect

grave et calme, â rehausser la majesté de cet admirable monument. A
l’un des côtés de cette place est le palais archiépiscopal qui était au-

trefois celui des Etals de Brisgau. Près de la est la Kcmfliaus^ la mai-

son des marchands, bâtie au commencement du seizième siècle dans

le style de quelques-unes des plus anciennes, des plus belles maisons

d’Augsbourg et de Nuremberg. Sur les arcades en pierre qui décorent

son rez de-chaussée s’étend devant les fenêtres du premier étage une
massive galerie. Entre les fenêtres s’élèvent les statues de Maximi-
lien de son tils Philippe roi d’Espagne, de Charles V et de

Ferdinand TL On dirait que ces quatre souverains debout sur leur

piédestal, avec leur armure, sont posés la en face de la cathédrale,

comme de royales sentinelles pour la garder.

Parmi les autres édifices de Fribourg, il faut noter encore une jolie

église du treizième siècle occupée aujourd’hui par les protestants, un

hôtel de ville qui date de 1558, le séminaire catholique et l’uni-

versité.

L’université de Fribourg fut fondée en 1456 par Albert VI, archi-

duc d’Autriche. Elle fut en 1620 confiée aux jésuites et, pendant la

déplorable guerre de Trente-Ans, à peu près complètement aban-

donnée. Après la paix de Nimègue, qui adjoignait Fribourg à la

France, l’université fut transférée â Constance, puis â Rudolphszell

et y resta jusqu’en 1698. Sous le règne de Joseph H, elle fut de nou-

veau abandonnée à un ordre religieux, aux bénédictins. Maintenant

elle est régie par le gouvernement, qui a augmenté ses revenus et le

nombre de ses professeurs. Sa situation â l’une des extrémités de l’Al-

lemagne; le voisinage des universités de Bâle, de Tubingue, de Hei-

delberg, ne peut manquer d’entraver son essor. Cependant on y

compte environ six cents étudiants, et ses chaires ont été â diverses

époques occupées par des hommes distingués.

11 existe encore à Fribourg plusieurs autres écoles parfaitement or-

ganisées, plusieurs établissements de bienfaisance, notamment un

institut d’aveugles qui en Allemagne a servi de modèle a plusieurs

fondations du même genre. Enfin, je ne puis oublier de dire que dans

cette petite ville de 15,000 âmes on ne trouve pas moins de trois
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I)elles librairies, et deux antiquarische Buchhxndlers autrement dit :

bouquinistes. Ceux qui connaissent les joies du boiiquinage me sauront

gré de celte remarque. Mais je dois déclarer, après la longue expé-

rience que j’en ai faite, que le bouquinage allemand est cher et peu

commode. Le plus agréable et le plus fructueux de tous est celui au-

(piel on a le bonheur de se livrer a Paris, sur les quais, par un rayon

de soleil qui illumine la profondeur des cases de Lainé.

Ce qui donne surtout un grand charme a Fribourg, ce qui fait que

les étrangers s’installent si vite et si gaiement dans cette ville et ont

tant de peine a la quitter, c’est la beauté de ses environs. 11 faudrait

être investi d’un triple airain plus difficile à dissoudre que VÆs tri-

plex d’Horace, d’un triple airain de spleen britannique pour ne pas

sentir sa poitrine et sa pensée se dilatera l’aspect de tant de ravis-

sants points de vue ouverts de tous côtés. A la porte même de Fri-

bourg, des sentiers de sables serpentent le long des collines revêtues

de vignes fécondes. Aux beaux jours de l’automne, au temps où le

raisin mûrit éclate en grappes de grenat sous son vert feuillage et

semble provoquer le regard et la main du passant, nulle barrière ne

s’élève le long de ces vignes, nul garde-champêtre n’en défend rappro-

che. Le Fribourgeois est honnête et attribue la même honnêteté a

ceux qui viennent visiter son sol. Loin d’empêcher la libre circula-

tion sur ses riches coteaux, on appose a leur entrée, des affiches qui

annoncent que tel sentier conduit à une belle vue et a une bonne

w'irthschaft. Ceci nous rappellerait, si nous l’avions oublié, que nous

sommes en Allemagne. La wirtbscbaft, l’auberge, ou a défaut de l’au-

berge, le café, ou la brasserie, est en Allemagne un appendice néces-

saire a la contemplation de la nature. L’Allemand aime à voir un

beau paysage et s’abandonne aisément par un penchant inné a une

rêverie poétique; mais il a besoin d’entretenir sa rêverie par quelque

libation, de la fortifier par une petite satisfaction gastronomique, par

une tranche de jambon ou une côtelette, et d'y adjoindre la fumé(3

d’une longue pipe. Aussi je ne sache pas qu’il existe dans les divers

Etals de l’Allemagne un site pittoresque au bord d’une rivière ou au

pied d’un vieux château sans qu’on y voie apparaître l’auberge avec

son odeur de cuisine, ou le cabaret avec ses cliquetis de verres, et,

dans les jours de grande réunion, l’orchestre avec ses clarinettes.

Donc la wirthschaft est perchée au haut des fraîches collines de Fri-

bourg. Mais elle n’est ni importune ni exigeante ; elle n’appelle point

les promeneurs a entrer dans une salle «à manger et à combiner un

menu
; elle leur ouvre généreusement ses jardins et ses terrasses d’où

le regard plane au loin sur la vallée du Rhin et les cimes bleuâtres des

Vosges. Je n’ai demandé a cette honnête auberge qu’une tasse de lait.

Elle m’a été apportée sur le banc rustique, où j’étais assis, par une
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modeste jeune fille. Je crois que, si j’avais ordonné qu'on me préparât

un faisan doré et une bouteille de vin vieux de Joliannisberg, je n’au-

rais pas été servi avec plus de politesse et d’empressement.

A quelque distance de Fribourg s’élèvent plusieurs points culmi

liants au milieu du plus vaste, du plus admirable panorama; le Scbloss-

berg qui domine un immense espace, le Felsberg d’où l’on peut voir

autour de soi toute la contrée de la Forêt-Noire, comme une carte en

relief avec ses montagnes et ses vallées, ses forêts et ses chutes d’eau.

Nous recommandons aussi une excursion au Jaeger-Haus et a la cha-

pelle de Sainte-Olbilie, visitée non-seulement par les voyageurs, mais

fréquentée pieusement par de nombreux pèlerins et illustrée par une

f)oélique légende.

Othilie, fille d’un duc d’Alsace, avait été élevée dans un couvent et

avait résolu de consacrer sa vie a Dieu. Quand elle fut en âge de se ma-
rier, son père la rappela près de lui. Gomme elle était de grande nais-

sance et très-belle, les prétendants ne pouvaient lui manquer. Il s’en

présenta plusieurs qui sollicitèrent ardemment le bonheur de l’épouser.

Le choix de son père se fixa sur un prince allemand doué de toutes les

qualités qui peuvent séduire le cœur d’une jeune fille. Mais Othilie

avait fait vœu de prendre le voile et voulait accomplir ce vœu. Long-

temps son père essaya de vaincre sa détermination; elle resta iné-

branlable. Enfin, comme il devenait plus impérieux et menaçait de la

marier de force, elle prit la résolution de se soustraire par la fuite â

la destinée mondaine â laquelle elle ne pouvait asservir sa religieuse

pensée. Un soir, elle se dépouille de ses riches parures, revêt une robe

de paysanne, s’échappe a la déroi)ée du château et traverse le Lbin. On
ne tarda pas â s’apercevoir de son évasion, le duc se met a sa pour-

suite et rencontre le batelier qui l’avait transportée de l’autre côté du

fleuve. Othilie, dans la crainte d’être découverte, avait gravi au sommet

d’une colline, et se tenait cachée dans des massifs d'arbustes. Tout a

coup elle entend résonner les pas précipités de plusieurs chevaux et la

voix des cavaliers
;
elle distingue la voix de son père. Il se dirige vers

le lieu où elle s’est réfugiée, il approche. Elle frémit a l’idée d’êtn*

vaincue par cette volonté inflexible, condamnée au sort qui la ferait

manquera ses serments sacrés. Dans son anxiété, elle élève les bras

au ciel, elle prie Dieu de lui venir en aide. Aussitôt un rocher contre

lequel elle était appuyée s’entr’ouvre comme une grotte, et se referme

sur elle comme une cellule.

Leduc arrive, cherche sa fille de tout côté et s’afilige de ne pas la

voir.

— Mon père, dit Othilie, mon père, ayez pitié!

— Où donc es-tu? s’écrie le duc stupéfait
;
j’entends la voix et je ne

puis te découvrir.
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Olllilie lui raconte le miracle qui vient de s’opérer. Le vieillard,

frappé de ce témoignage de la volonté divine, lui promet de ne plus

s’opposer a sa vocation. Alors le rocher s’entr’ouvre de nouveau, et, a

la place que la sainte avait occupée, jaillit une source d’eau limpide où

ceux qui sont affectés d’une maladie des yeux vont chercher un salu-

taire remède.

Une autre célébrité des environs de Fribourg est le val d’Enfer, le

Hœlleutflal. Il se trouve sur la route de Schaffouse et de Donaueschi-

gen. Lemaître d’hôtel du Zæhringen, avec son amabilité fribourgeoise,

m’avait lui-méme indiqué les principales stations de cette route, et

m’avait procuré une agréable voiture conduite par un complaisant co-

cher a qui il me recommandait, comme s’il importait a la fortune de sa

maison et a riionneor de Fribourg que je fisse un heureux trajet.

Me voilà en route, par une belle matinée, dans une calèche dont la

capote baissée n’interrompt mon regard d'aucun côté, avec un brave

homme dont le dialecte allemanique m’embarrasse quelquefois, mais

qui lait tout son possible pour le transformer en un pur allemand com-
préhensible. J’ai près de moi quelques livres de choix butinés çà et

là, le calme dans le cœur, la perspective d’un riant voyage, dans la

pensée, six semaines encore de pleine liberté, et autant d’argent qu’un

pauvre prolétaire peut en désirer pour traverser sans embarras une

honnête contrée. Si l’on n’est pas heureux dans de telles conditions,

il faut renoncer à tonte idée de bonheur en ce monde trompeur. A
quelques centaines de pas de moi mugit la locomotive du chemin de

fer qui va de Bâle à Keb! et signale son passage en versant im nuage de

fumée sur les blanches maisons. Avec quel souverain mépris je re-

garde en ce moment du haut de mon indépendance cette cage brutale,

cette prison mouvante qu’on appelle un vvaggon de chemin de fer!

En quittant Fribourg^, on traverse d’abord une large prairie parse-

mée de champs labourés, de maisons rustiques et de fertiles enclos où

les branches de poiriers et de pommiers s’affaissent sous le poids de

leurs fruits et semblent, en se courbant sur le sol, prier le propriétaire

de les délivrer promptement de leur fardeau. Quelle riche année ! et qui

ne s’en réjouirait en songeant à tout ce que les pauvres gens ont à

souffrir dans les temps de disette, et à toutes les chances redoutables

de la loterie du laboureur, de cette loterie où à chaque printemps il

engage sa semence, son labeur, et qui si souvent trahit ses efforts,

trompe son espoir.

Bientôt, à l’un des contours de cette prairie apparaissent des collines

ondulantes qui peu à peu s’exhaussent, puis se déroulent de côté et

^ Je recommande à ceux qui voudraient entreprendre la même excursion le

petit livre de M. Ad. Joanne : Bade et la Forêt-Noire. C’est un guide excellent.
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d’autre comme des bastions, puis s’élèvent comme des tours gigan-

tesques. Bientôt, a la place des frais vergers, des jaunes sillons et des

guirlandes de vignes, on ne voit plus que de sombres murailles escar-

pées, des rocs noirs qui, sur leurs parois perpendiculaires, ne peuvent

garder la moindre terre végétale. Seulement, par la puissance de vita-

lité dont on retrouve les traces jusque dans les lieux les plus arides,

quelques touffes de pariétaires s’implantent dans les humides tissures

de ces masses de pierre, et quelque arbuste opiniâtre s’enracine

â leur sommité. Deux de ces rocs, pareils â deux pyramides aérien-

nes, sont si rapprochés l’un de l’autre, qu’on dirait qu’ils se tou-

chent. Sur leur front chauve plane le nuage orageux et l’oiseau de

proie de mauvais augure. Sur leurs flancs se hérissent les noirs ra-

meaux de sapins ; â leur pied bondit le torrent. Pas d autre bruit que

le mugissement de celte onde impétueuse, ou celui des arbres qui s’en-

trechoquent, se froissent l’un contre l’autre quand le vent les agite.

C’est la le ténébreux passage où, â quelque distance, on n’aperçoit

aucune issue; c’est la le riœlienthal. Par ces Thermopyles, Moreau ac-

complit, en 1796, sa fameuse retraite; par ce sinistre chemin, Marie

Antoinette passa en 1770; c’est pour elle-même qu’il fut ouvert, pour

lui rendre le trajet moins long entre le palais de Schœnbrunn et celui

de Versailles. Pauvre tille des empereurs I Pauvre reine de France ! Le

val d’Enfer où on lui frayait une route entre les rocs effroyables, au

])ord des torrents, sur la pente des précipices, souriait peut-être â sa

jeune imagination. Le véritable enfer, elle devait le trouver aux lieux

où, dans l’innocence de son cœur, elle n’aspirait qu’a se faire aimer, et

dans son pouvoir de princesse qu’a se faire bénir. La était l’abîme, et

la mort et l’exemple de votre résignation, ô sainte victime, et votre

couronne de martyre que les plus ardentes calomnies n’ont pu ternir.

Quelle que soit la solennelle grandeur du Hœllenthal, que pas un guide

n’oublie de signaler â l’admiration du voyageur, je dois dire qu’elle

n’est pas plus imposante que celle de plusieurs vallées de la Franche-

Comté, et très-inférieure â celle de la magnifique gorge qui, de la source

de la Loue, descend vers Ornans par l'idéal village de Mouthier ; et,

puisque j’en suis venu â cette comparaison, j’ai grande envie de faire

une sincère déclararation, c’est qu’il n‘y a rien de plus beau dans le

monde que les beaux sites de la Franche-Comté. Mais il faut que je le

dise tout bas, de peur que les Anglais ne me fassent repentir de mon
indiscrétion. Si l’un d’eux seulement m’entendait, bientôt peut-être

mon cher pays serait envahi par une légion de touristes britanniques

qui, comme des nuées de sauterelles, s’abattent chaque été dans les

champs de la Suisse, sur les rives du Rhin. Car les Anglais sont, dans

leur ennui ou leur curiosité, â la piste de toutes nouvelles explorations,

comme les fourmis. Dès qu’une fourmi, par hasard, dans une prome-
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nade vagabonde, découvre un pot déconfitures, elle se liâlede porter

cette bonne nouvelle a son monticule solitaire. Aussitôt toute l’avide

communauté se met en mouvement. Des milliers de petites bétes noires

trottinent a la lile fune de l’autre par le même sentier, montent par la

même cloison et vont se loger dans le même buffet. Ainsi des touristes

britanniques.

fasse encore si ces touristes étaient de la même race que celle

qui jadis réjouissait par ses guinées les marchands et les aubergistes,

race hautaine, mais distinguée et généreuse : ûesmilords anglais! disait

le postillon en faisant claquer son fouet et en ôtant son chapeau. Non,
la nomade légion qui maintenant inonde périodiquement la plus belle

partie de l’Europe continentale, ce n’est plus la nobilily, ni même la

gentry, c’est la bontiquerle ignorMe, grossière, prétentieuse et parci-

monieuse, les petits après les grands, les couteliers de Sheflield après

les membres du j)arlement, les gouvernantes en retraite après les ma-
jestueuses ladies, les caricatures de la fasbion, les singes de l’aristo-

cratie; les Bob et les Beddy de la famille Fudge, dont Thomas Moore
a si plaisamment raconté les aventures. Dernièrement un marchand
d’objets d’art, établi a Bâle depuis une trentaine d’années, me disait :

w Décidément, j’en ai assez des Anglais
;
j’aime mieux les Américains. »

Bréférerles Américains, quelle injure pour les Anglais!

S’il importe au bonheur de la France (ju’elle reste alliée a la Grande-

Bretagne, puisse l’entente cordiale subsister longtemps
;
mais puissé-

je aussi longtemps retourner dans ma bien-aimée Franche-Comté sans

voir apparaître au pied de ses vertes forêls le cockney de la cité de Lon-

dres avec ses favoris roux et son mackintosb, ou la progéniture du

tisserand de Manchester avec ses prétentions et ses drôleries. Voila les

simples vœux de mon patriotisme et de mon provincialisme.

Pendant que je m’abandonne, je ne sais pourquoi, à ces réflexions,

mon cocher, qui n’a jamais été en Franche-Comté, le malheureux! et

qui ne connaît rien de plus beau que son canton de Fribourg, se re-

tourne de temps à autre de mon côté comme pour s’assurer que

j’admire suflisamment le Hœllenthal, puis, au sortir de la vallée, m’in-

dique à quelque distance, du bout de son fouet, l’hôlel zum Stern,

l’hôtel de l’Etoile, renommé dans tout le pays et parfaitement digne

de sa réputation. Il n’y a pas en Suisse une auberge mieux servie; ma is

les nobles hôteliers de Genève, de Schaffouse, de Chamouny, regarde-

raient cette maison comme un établissement fort arriéré dans les voies

de la civilisation, s'ils savaient â quel prix modique on y fait un excel-

lent déjeuner.

Au delà de celte station isolée au sein d’une vaste prairie, égayée

par un ruisseau de cristal, on commence a gravir un des plateaux de

la Forêt-Noire. Les routes de ce pays sont entretenues avec soin, mais
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les ingénieurs qui les ont tracées avaient, a ce qu’il paraît, horreur des

contours. Elles montent et descendent tout droit par monts et par

vaux comme dans la vieille Norvège. On en est quitte pour prendre

des chevaux de renfort a chaque escarpement, et le principe philoso-

phique est mainlenu : Lïnea recta brevissima. A mesure qu on s é-

fève sur un des étages du Hochfirst, la contrée s’élargit de toutes parts

et en même tenqjs se dépouille de la riante parure dont elle est revêtue

a quelque lieues de distance. Ni clos verdoyants
,

ni forêts om-

i)reuses. De côté et d’autre on ne voit plus que de vastes pâturages

coupés par des barrières comme sur les crêtes du Doubs, dans les en-

virons du Russey
;

ça et la quelques chalets solitaires ; et de loin en

loin une flèche de clocher, étendard catholique, signe de ralliement

de toutes ces habitations éparses dans les heures de fête et dans les

jours de deuil
;
une teinte morne sur le sol, un ton grisâtre â 1 horizon

et un grand silence, interrompu seulement par le sifflement d un

pinson égaré, ou par le criaillement des roues d un lourd \yaggon

chargé de marchandises qui chemine lentement, traîné par huit fous

chevaux.

A 2800 pieds d’élévation au-dessus du niveau de la mer, apparaît le

lac de Tittisée, d un doux et mélancolique aspect comme les lacs de

Suède :

Étoile de la terre et miroir d'un ciel pur.

Il a un quart de lieue de longueur, et l’on dit qu il renferme une

quantité de poissons
;
mais il est si profond, que les pêcheurs ne réus-

sissent guère a y jeter leurs filets. Je ne sais si, comme les lacs poé-

tiques de la Suède, il renferme de joyeux musiciens, des Stromkarl,

qui tiennent entre leurs mains une harpe d’argent avec laquelle ils

jouent de merveilleuses mélodies. Mais on a tout lieu de croire qu il

y a dans les replis de ses ondes austères un génie vertueux qui ne

permet pas qu’on les profane et qui a le pouvoir de punir les crimes

qui l’offensent. Une tradition rapporte qu’un bûcheron de la foiêt-

Noire, ayant commis un assassinat, crut pouvoir cacher son crirne en

traînant dans les Ilots de Tittisée l’iiomme qu’il avait égorgé. Mais, au

moment même où il jetait l'a le cadavre sanglant
,
soudain le lac ré-

volté se souleva en mugissant, se répandit sur la plage comme une

marée impétueuse, saisit dans sa fuite le coupable épouvanté, 1 en-

gloutit avec sa victime
,
puis, après cet acte de justice, rentra paisi-

blement dans son lit.

La Forêt-Noire est l’un des réservoirs aquatiques les plus considé--

rahles de l’Allemagne. C'a et l'a, sur des plateaux élevés, comme celui

de Tittisée, feau des lacs miroite comme un pur cristal dans une
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coupe de granit; ça et la, a l’entrée d’une grotte voilée par des ra-

meaux touffus, apparaît une de ces fontaines mystérieuses devant les-

quelles jadis les païens du Nord et les fiers Teutons s’inclinaient avec

un respect superstitieux. Du sol de la Foret -Noire jaillissent ces

quantités de bassins d’eaux minérales dont quelques-uns sont re-

nommés dans toute l’Europe ^ Par ses vallées s’écoulent plusieurs

affluents du Pdiin, des ruisseaux qui, dès leur point de départ, travail-

lent comme de loyaux ouvriers a faire tourner lesrouesetla scierie du

moulin qui, plus loin, se chargent d’énormes radeaux. Par ces mêmes
vallées descend la source du Necker qui va s’épancher au pied du

vieux château de Heidelberg, et la source du Danube, ce grand fleuve

qui traverse tant de diverses peuplades et qui, après ses nombreuses
aventures, finit, dit le comte de Bonoeval, par n’étre même plus

chrétien.

Nous espérons qu’il le redeviendra. Le sang des chrétiens que les

Turcs y ont fait couler en leurs jours de féroces triomphes ne peut

rester infructueux.

Du lac de Tittisée on monte encore pendant une longue heure une
rampe escarpée, puis on arrive au village de Lenzkirk, un village de

sept cents âmes, situé au milieu d’une vaste plaine où nulle forêt ne

verdoie, où l’on ne récolte qu’avec peine une chétive moisson. Sur ce

terrain aride et froid s’élèvent pourtant de grandes et belles maisons à

deux et trois étages, une église importante et un charmant pres-

bytère. C’est l’industrie et le commerce qui ont enrichi cette intelli-

gente et laborieuse communauté. 11 y a l'a plusieurs marchands qui

reçoivent dans de vastes magasins les denrées agricoles du canton, et

répandent de côté et d’autre les produits les plus usuels des manufac-

tures de France, de Suisse, d’Allemagne. U y a là deux fabriques con-

sidérables : l’une d’horlogerie, l’autre de chapeaux de paille. Toutes

deux m’intéressaient, et 'a peine avais-je exprimé le désir de les voir,

que ceux 'a qui elles appartiennent ont aussitôt quitté leur comptoir

pour me conduire avec une grâce parfaite dans leurs ateliers. La fa-

brique d’horlogerie expédie en Hollande, en Russie, une quantité de

pendules. Tout est façonné par elle même, rouages et cadrans. Seule-

ment les caisses en bois lui viennent de divers villages de la Forêt-

Noire, et les caisses en zing ciselées lui viennent de Paris. Mais elles

sont dorées 'a Lenzkirk par un procédé nouveau.

La fabrique de chapeaux de paille est une précieuse ressource pour

les cultivateurs de la montagne, qui, sans elle, courraient parfois grand

* On en compte plus de cinquante , entre autres Badenweiler, Sulzburg,
Sulzbach, Petersthal, Rippoldsau, Rothenfels, Wildbad, et le célèbre Baden-
Baden, que le bourgeois de Paris a francisé et appelle Badin-Badin.
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risque de ne tirer aucun bénéfice de leur labeur. Elle prévient les in-

tempéries des saisons qui souvent paralysent la maturité des céréales;

elle achète les moissons de seigle sur pied et les fait faucher dès qu'il

a pris un certain développement. Grâce a cette coutume, le laboureur

peut utiliser ses terrains les plus froids, et la fabrique acquiert une

paille menue, malléable, délicate, facile â blanchir. D’habiles ouvrières

en font des tresses pareilles â des rubans. J’ai vu la, dans d’immenses

galeries, des amas de chapeaux de toute sorte, depuis le rustique cha-

peau destiné aux femmes de la campagne jusqu’au chapeau souple et

léger, élégant et fin comme ceux d’Italie qui, en été, parera peut-être

le front d’une Parisienne. Mais la plupart de ces légères coiffures, nat-

tées et cousues sur le sol de la Forêt-Noire, sont destinées â de plus

longs voyages. On les expédie dans d’énormes cerceaux en bois par

delà l’Atlantique. Il en est qui ont la valeur d’un voile de dentelle, qui

coûtent jusqu’à 500 francs. L’aristocratie de la vieille Europe ne se

laisse guère encore aller â un tel luxe. Il est réservé au pays où l'on

professe le culte de l’égalité démocratique. Il ne paraît point trop dis-

pendieux â la femme d’un ingénieux Yankee, qui a le talent de fonder

avec une presse lithographique et quelques rames de papier une nou-

velle banque, ou de vendre â une corporation de naïfs émigrants des

lots de terrain dans des régions inaccessibles.

La fabrique d’horlogerie de Lenzkirk emploie une centaine d’ou-

vriers qui, dès leur début, gagnent un franc par jour. Les fabriques

de chapeaux de paille occupent une centaine de femmes et de jeunes

filles.

Tous ces ouvriers résident dans le village. Ils se rendent le matin

â leurs ateliers et rentrent le soir sous leur toit, rapportant régulière-

ment à leur foyer le fruit de leur labeur. Voifa une de ces industries

que l’on aime â voir. Car elle n’enlève point les artisans 'a l’air salu-

taire des champs ni aux enseignements et aux liens de la famille.

Elle ne les enferme point dans une atmosphère méphitique, elle ne

les fait point travailler comme les nègres n’ont jamais travaillé, quoi

qu’en dise la sensible mistress Beecher Stowe. Elle ne les épuise point

comme une machine dont on use jusqu’au dernier ressort, et que l’on

rejette ensuite comme un instrument inutile. Elle n’entrave en aucune

façon leur développement moral et physique. Dès leur enfance, ces

ouvriers ont été â l’école, ils ont appris â pratiquer leur devoirs reli-

gieux. Plus tard, ils se marient, deviennent pères de famille, et sont

bourgeois de Lenzkirk. Le soir, quand ils sortent de la manufacture,

ils ne voient point flamboyer devant eux les lustres d’une de ces

maisons maudites de Manchester, où sur des comptoirs dorés coule

un poison brûlant. Ils ne sont pas même tentés par l’appât moins dan-

gereux d’une taverne. Cependant nul agent zélé des sociétés bibliques
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lie leur remet des liasses de ces petits traités qu’il appelle la bonne
semence. Nul fougeux méthodiste ne les réunit dans des meetings,

pour les faire gémir et les épouvanter par d’elTroyables prédictions,

ils écoulent seulement avec une respectueuse déférence la voix de

leurs parents et la leçon paternelle de leurs curés. Us sont catho-

liques.

Les hommes qui ont fondé ces fructueuses industries, dans un

pays auquel la terre et le ciel refusent les abondantes récoltes des

régions méridionales, méritent qu’on conserve leur nom et qu’on

honore leur mémoire. En ces temps de passion pour les bustes et

les statues, c’est a de tels hommes qu’une cité reconnaissante devrait

élever des statues, plutôt qu’a tant de généraux dont le triomphe

est joint a tant de deuil, dont la gloire a fait verser tant de larmes.

C’est un bailli de la petite ville de Triberg, M. Huber, qui enseigna

a ses administrés l’art de blanchir la paille, de diviser l’épi en hls

menus comme des lils de soie, et d’en faire de longues nattes. Peu

à peu ce travail s’est propagé dans les autres districts. Maintenant il

est devenu, dans la Forêt-Noire, l’une des occupations habituelles de

plus de trois mille lémmes. En causant avec leurs voisines, en se

rendant aux champs, en cheminant d’un village a l’autre, ces femmes

ont constamment à la main leurs brins de paille, comme celles de Saxe

leur tricot.

C’est un prêtre, l’abbé Paul, supérieur du couvent de Saint-Pierre \
qui a doté le Brisgau d’une industrie d’où est née une autre industrie,

répandue a présent dans tous les districts de la Forêt-Noire.

En 1585, l’abbé Paul établit sur les bords du Wildgulach une ver-

rerie, qui d’abord approvisionna d’ustensiles de ménage tous les vil-

lages des environs, puis en vint à répandre au dehors l’excédant de

ses produits. Des gens du pays commencèrent à les colporter en Al-

sace et dans les provinces voisines. Le bénéfice qu’ils retiraient de

ces voyages engagea d’autres paysans a suivre leur exemple. Peu a

peu le cercle de cette exportation s’élargit, et d’autres fabriques de

verre s’établirent sur le modèle de celle de l’abbé Paul dans diiïérents

cantons de la Forêt-Noire. Puis une société de commerce s’organisa

pour les exploiter, une société qui, dans celte contrée pritnitive, par

ses naïfs statuts, nous fait songera celle qui, au siècle dernier, s’était

constituée dans quelques villages du Tyrol pour la vente des canaris.

Comme celie-ci, elle se divisait en plusieurs ramifications, qui toutes

1 Ce cloître, fondé par le duc Berthold, à quatre lieues de Fribourg, sur la

cime d’une colline, a été pendant longtemps en grande vénération dans le pays.

Une école latine y était adjointe, il avait des professeurs distinguées et une pré-

cieuse bibliothèque. Il n’existe plus comme cloître, mais il a du moins con-

servé son caractère religieux. L’État en a fait un séminaire catholique.
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rayonnaient sur diverses régions. Elle avait des entrepôts en Allé-

magne et en France, et dans d’autres Etats. Elle avait des agents qui

se Taisaient une position honorable dans les cités étrangères où ils

allaient s’établir et y acquéraient le droit de bourgeoisie. A certaines

époques de Tannée, les membres de cette compagnie se réunissaient

à Triberg, 'a Steig, a Furlwangen, pour délibérer sùr leurs affaires,

régler leurs comptes et se partager leurs dividendes. Ils n’étaieni

point liés Tun a l’autre par un acte notarié. L’accord verbal leur

servait de contrat, la tradition leur servait de loi. S’il s’élevait une dis-

sidence, on invoquait pour y mettre lin la coutume du passé E

De ce commerce des verreries est née par hasard la fabrication de

l’horlogerie, qui a fait un renom spécial a Tintelligente population de

la Forêt-Noire. En 1655, un de ces marchands ambulants rapporta

dans son village une horloge en bois, qui lui avait été remise en

échange de quelques-unes de ses denrées par un négociant de Bo-

hême. Celte œuvre nouvelle excila l’admiration de tous ceux qui la

virent. Un menuisier, de la province de Saint-Maerger, et un paysan

de Rœduk, après l’avoir attentivement examinée, déclarèrent pour-

tant qu’ils se croyaient en élat d’en faire eux-mêmes une semblable,

et ils y réussirent, et bientôt ils eurent de nombreux émulés. Mal-

heureusement Tindustrie naissante fût paralpée par la guerre, ce

terrible fléau des hommes et des idées bienfaisantes. Au commence-

ment du dix-huitième siècle, un artisan de Schœnwald et un autre de

Schollach lui donnèrent un nouvel essor. Ces premières horloges en

bois étaient très-simples. Elles se composaient seulement de trois

roues, de quelques ressorts, etservaient seulement a indiquer le cours

des heures. Très-simple aussi était Taltirail d’instruments a l aide

desquels l’ouvrier les façonnait ; une petite scie, un marteau, une

vrille, un emporte-pièce. Il ne lui fallait rien de plin>. Mais l’esprit

industrieux des ouvriers de la Forêt-Noire ne pouvait s’en tenir

longtemps a ce travail rudimentaire. En 1730, Antoine Ketterer de

Schœnwald introduisit dans les horloges en bois un coucou qui, en

agitant ses ailes, annonçait par ses cris sonores chaque heure. En

même temps, un autre artisan, nommé Dilger, qui avait été finir son

apprentissage a Paris, introduisait dans les horloges des figures mou-

vantes, et un autre façonnait des montres de poche en buis, où une

corde tenait lieu de chaîne. Vers le milieu du dix-huitième siècle, les

mouvements primitifs en bois furent remplacés par des mouvements

en fer ou en cuivre, et bientôt on en vint a faire des œuvres de mé-

caniques très-compliquées, des pendules à musique, qui se vendaient

jusqu’à deux et trois mille francs.

Das Grossherzogthem Baden von fl. Schreiber, p.
''

2
^
2 .



700 LA FORÊT-NOIRE.

Maintenant il n’est sorte de travail délicat d’iiorlogerie, qui ne puisse

être parfaitement achevé dans la Forêt-Noire. On compte dans celte

province, sur une population de trois cent mille âmes, sept cents

maîtres horlogers, et Ton estime â quinze millions de francs par an

la valeur de leurs produits. Les principales fabriques sont a Furt-

wangen, â Neustadt, â ïriberg, a Lenzkirk. Mais dans les plus petits

villages, dans les maisons bâties a l’écart sur un froid plateau, on peut

voir des ouvriers qui incrustent dans un cylindre les notes les plus

harmonieuses de Rossini ou de Donizetti, qui disposent les ressorts

d’une figure mouvante. On peut entendre résonner a tout instant le

joyeux cri du coucou. Le vrai coucou, dont les enbints de la campagne

interrogent le cri prophétique, ne chante qu’au retour de la belle

saison, sur les rameaux des bois, mais celui des horlogeries de la

Forêt-Noire chante toute l’année et partout. On dirait un printemps

perpétuel.

Les habitants de la Forêt-Noire, comme ceux des montagnes de Fran-

che-Comté et des montagnes de Norvège, sont doués, en général,

d’une intelligence naturelle qui devance les leçons de l’école, et d’une

aptitude particulière pour les œuvres d’aiT et de mécanique. Est-ce

l’air plus vif, plus élhéré de leurs régions natales qui fait germer en

eux ces facultés? Est-ce leur retraite dans des habitations éparses,

leur isolement pendant les longues soirées d’hiver, qui leur donne

l’habitude de la méditation, et en même temps développe dans leur

esprit le goût et l’instinct des études sérieuses, des travaux de préci-

sion ou des conceptions idéales?

X. Marmieîî.

La suite prochainement.



LES DROITS

ET

LES DEVOIRS DE LA FRANCE EN COCHINCHINE

Au moment où l’extrême Asie, impuissante a maintenir son isole-

ment séculaire, a cessé d’être impénétrable, où la Chine voit sa poli-

tique ébranlée au dedans par l’insurrection, menacee au dehors jwr

une expédition a laquelle nous prenons part, le souverain de 1 empire

annamite dont la dynastie doit ’a la France son trône se déclaré 1 en-

nemi de l’Europe et du nom français, afliclie son mépris poiii nous,

repousse nos navires, verse ’a grands Ilots le sang de nos missionnaires,

et vient de nous jeter pour défi la tête d un évêque.

Depuis soixante-dix ans ce pays répond ’a nos bienfaits par des ou-

trages ou par des crimes. Notre longanimité sert d encouragement a

une insolence, tour a tourl.ypocrite ou sanguinaire, que la fo'’ce seule

peut réprimer par un châtiment trop différé et trop mente. « Les Fran-

çais abLnt comme des chiens et fuient comme des chevres.» C est

par cette phrase, devenue proverbiale, quel inpte dynastie de Gia-

Laonff caractérise nos bontés et brave nos represanles.

L’iieure paraît venue d’agir sérieusement, et, pour rendre plus in-

contestable cette nécessité impérieuse, nous voulons, apres avon con-

sulté avec le plus grand soin tous les documents historiques, leligieux,

commerciaux^t maritimes, exposer les droits conleres a '“France sur

la Cochinchine par des services et des traites, les lu

pose la protection de ses missionnaires et de p commerçants, e

les résultats de premier ordre et les facilités d une ’

indispensable, pour punir tant d’oublis criants de la justice et de 1 hu-

manité, et en prévenir ’a jamais le retour.

I

Le fondateur de la dynastie annamite, actuellement régnante,

Ngiiyen-Anh ou Gia-Laong, s’exprimait ainsi dans un documen

ciel de 1799 ;
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(( Je possédais un sage, l’intime confident de tous mes secrets, qui,

malgré la distance de mille et mille lieues, était venu dans mes Etats,

et ne me quitta point lorsque la fortune m’était le plus contraire...

Je parle de Pierre Pigneaux, décoré de la dignité épiscopale et du glo-

rieux titre de plénipotentiaire du roi de France... Quand je fis les pre-

mières démarches pour remonler sur le trône de mes ancêtres, je

l’avais a mes côtés... Lorsque mille malheurs vinrent fondre sur le

royaume et qu’il me fallut prendre un parti extrême qui nous sépara

comme le ciel et la mer, je lui remis entre les mains le prince héritier

pour aller intéresser en ma faveur le grand monarque qui régnait dans

sa patrie. Il réussit a m’obtenir des secours : et ces secours étaient

déjà rendus à moitié chemin lorsque ses projets trouvèrent des obsta-

cles et n’allèrent plus au gré de ses désirs. Mais, a l’exemple d’un an-

cien, regardant mes ennemis comme les siens, il vint, par attachement

pour ma personne, se réunir a moi pour chercher les moyens et l’oc-

casion de les combattre... Il arriva au temps qu’il avait promis. Dans

les momenls de détresse il nous fournissait des moyens que lui seul

pouvait trouver. Je lui donne la première dignité après la royauté et

le surnom d’ Accompli.

Le vénérable prélat, objet de cet éloge, était Pierre Pigneaux de

Behaine, évêque d’Adran, vicaire apostolique de Cochinchine. En 1774

et en 1784 il avait donné asile au roi légitime Nguyen-Anh, renversé

de son trône par les frères Tay-Son, et poursuivi par eux. Ce malheu-

reux prince, qui s’était d’abord réfugié a Siam, avait failli y devenir

le prisonnier du souverain de ce pays. Retiré dans une île de la côte,

il songeait à se rendre a Batavia, a Goa ou au Bengale pour y solliciter des

secours. L’Angleterre, le Portugal et la Hollande avaient saisi avec em-

pressement cette occasion des’immiscerdans lesalfaires annamites et

<l’y conquérir de précieux privilèges commerciaux. Mais monseigneur

d’Adran avait conçu l’idée généreuse de réserver à son pays Phonneur

et les avantages de cette entreprise. H partit avec le jeune fils du prince,

enfant de six ans, pour aller a Versailles réclamer l’appui du roi de

France. Il reçut l’accueil auquel il devait s’attendre. Un traité fut signé,

le 28 novembre 1787, par lecomtedeMontmorin, au nom de Louis XVI,

et par l’évêque d’Adran, en vertu des pleins pouvoirs a lui conférés par

le roi de la Cochinchine. Le roi de France s’engageait a envoyer

sans délai quatre frégates, seize cents hommes, et de l’artillerie de

campagne. Le souverain cochinchinois, de son côté, cédait aux Fran-

çais l’île d’Iloinam ou Touranne, le plus beau port de Cochinchine, et

File de Poulo Condor. L’évêque revint en Asie avec le titre de pléni-

potentiaire du roi de France.

L’indécision de M. de Conway, gouverneur de Pondichéry, chargé

d’envoyer les secours, et surtout les événements de la Révolution, ne
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permirent pas de réaliser entièrement les promesses du gouvernement
français. Mais le bon vouloir des habitants de Pondichéry suppléa a la

tiédeur du gouverneur. Deux navires chargés d armes et de muni-
tions furent expédiés. Des volontaires, des officiers français, pleins

d’ardeur, vinrent se mettre a la disposition de Nguyen-Anh. Grâce a

eux, ses affaires changèrent bientôt de face. M. d’Ayot organisa sa ma-
rine, M. Ollivier son artillerie. Au bout de peu de temps, un corps de

six mille hommes était discipliné à [l’européenne. Les troupes des

rebelles furent battues en maintes circonstances.

La flotte des Tay-Son fut brûlée a Nhac et Quinhone
;
leur capitale

fut enlevée, quoique défendue par cintj liante mille hommes. En 1801,

Nguyen-Anh se vit maître absolu de la Cochinchine. En 1802 il soumit

le Tonkin et, de la sorte, régna sur tout l’empire d’Annam.

Certes, de tels services valaient bien les éloges renfermés dans la

pièce officielle que nous venons de citer. L’évêque avait refusé les di-

gnités qui lui étaient offertes. « Il n’était pas venu en Cochinchine,

disait-il, pour y chercher des honneurs et des richesses. » — Son but

était plus élevé; il n’avait jamais eu en vue que les intérêts delà reli-

gion chrétienne et ceux de son pays.

Il mourut en octobre 1799. Après la perte de cet homme admirable

et la mort prématurée du jeune prince qu’il avait conduit en France,

l’influence française et catholique ne fit plus que décliner.

Cependant l’empereur, ayant encore besoin des Français pour su

défense, permit le libre exercice de la religion chrétienne. Pendant

tout son règne, l’Eglise annamite fut respectée, et de nombreuses con-

versions s’opérèrent, MM. Vannier et Chaigneau, officiers français, fu-

rent crées mandarins. Le [irince se servit de leurs talents pour diriger

de grands travaux sous leur direction
;
deux grandes villes furent for-

tifiées, des routes furent ouvertes, des sucreries s’élevèrent, des fabri-

ques furent mises en activité. Gya-Laong refusa même, en 1804, de

céder aux injonctionsdu marquis de Wellesley, gouverneur général des

Indes anglaises, qui, jaloux de leur influence, voulut, par l’intimidation,

exiger leur expulsion.

Mais néanmoins nos compatriotes virent chaque jour diminuer leur

crédit. Gya-Laong avait toujours présenta la mémoire Fenvahissement

de rinde parles Anglais et redoutait tous les étrangers. Il manifestait

surtout de la défiance envers la France, tremblant qu’elle ne vînt lui

rappeler ses engagements.

Pendant les guerres de la Révolution et de l’Empire, la mer était

fermée â nos vaisseaux; notre attention, absorbée ailleurs par de terri-

bles luttes, ne pouvait guère être portée de ce côté. Dès que la paix se

fut rétablie et qu’on put songera reprendre la tradition de nos intérêts,

le roi Louis XVIII chercha â renouer les relations interrompues et â



704 LES DROITS ET LES DEVOIRS DE LA FRANCE

obtenir de nouveau Touranne et son port. Il chargea M. Chaigneau,

nommé son consul, de traiter pour lui; mais toute ouverture fut re-

poussée. Quelques navires français avaient pu, grâce à un tarif assez-

libéral, trafiquer en Cochinchine : le commerce y présentait de belles

chances, mais les avanies dont nos bâtiments, comme ceux des autres

nations, furent ensuite victimes, les forcèrent d’y renoncer ^

Gya-Laong mourut en 1820, laissant le trône â son fils naturel, qui

prit le nom de Minh-Menh, à l’exclusion de l’héritier légitime, fils

de l’élève de Mgr Pigneaux. Le nouvel empereur avait reçu de son père

mourant la recommandation de ne pas persécuter les chrétiens; mais,

inquiet de son avènement irrégulier, il soupçonnait les Français de

favoriser la branche de sa famille qui aurait du régner. MM. Chaigneau

etVannier, qui seuls avaient pu demeurer jusqu’à ce jour, furent obli-

gés de quitter le pays.

En 1825, M. de Bougainville se présenta sur la frégate hThétis^ et

ne fut pas reçu. — A l’occasion d’un missionnaire nouvellement ar-

rivé, on commença â inquiéter les chrétiens. Mais ce fut d’abord contre

les seuls Européens que les poursuites furent dirigées.

Un édit rendu vers 1827 prescrivait, au nom de l’empereur, d’arrê-

ter et de conduire â la capitale tous les missionnaires européens. Le

prétexte était de les employer comme interprètes; mais nul ne s’y

trompa. On les remit et on les reçut prisonniers.

La tyrannie la plus atroce s’appesantissait pendant ce temps sur

Ja malheureuse population. Un soulèvement, causé par les exactions

devenues insupportables des mandarins, et dont le chef, nommé Coï,

était chrétien, acheva d’enflammer l’empereur. La ville de Saïgong,

où Coï s’était retiré avec scs partisans, fut prise. Sa mort, arrivée

quelques jours auparavant, ne suffit pas â la vengeance du souve-

rain. Toute la population fut passée au fil de l’épée, et le fils de

Coï, un malheureux enfant de douze ans, fut pris et tenaillé en cent

morceaux.

En 1831 ,
M. Jaccard, un des missionnaires retenus a la cour, fut

condamné â servir comme soldat, et bientôt le sang des martyrs coula

â grands flots. Rien ne rend plus cruel que la peur, et l’amour de la

France, dont les missionnaires n’ont jamais cessé de faire preuve,

était un sujet d’effroi constant pour Minh-Menh. Ce sont ces nobles

sentiments, bien plus qu’une foi indifférente aux maîtres du pays, qui

attirèrent sur eux toutes les persécutions. Un rapport de M.Laplace,

capitaine de vaisseau, qui commandait la Favorite^ et qui relâchait à

Touvanne en 1851, ne nous laisse aucun doute â ce sujet. Nous ne

donnerons que les noms de ces admirables confesseurs, presque tous

* Voyez White, Voyage en Cochinchine.
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Français, au grand honneur de noire patrie, tous au moins Français

de cœur. Les limites que nous nous sommes imposées ne nous per-

mettent pas d’entrer dans le détail émouvant des atroces tortures qu’ils

ont si énergiquement subies.

En 1833, M. Gagelinfut étranglé.

En 1834, le Père Odorico mourut en exil et prisonnnier.

En 1835, M. Marchand fut tenaillé avec des fers ardents et

dépecé vivant.

En 1837, M. Gornay fut décapité.

En 1838, Mgr Ignace Delgado, de l’ordre de Saint-Dominique,

évêque de Mellipotamie, et vicaire apostolique du Tonkin

oriental
,
mourut en prison.

La même année ,
Mgr Dominique Hénarez, de l’ordre de Saint-

Dominique, évêque de Pesseite et coadjuteur de Mgr Delgado,

fut décapité, ainsi que le Père Joseph Fernandez, du même
ordre de Saint-Dominique, alors provincial.

M. Jaccard subit la strangulation.

Enfin
,
Mgr Dumoulin-Borie

,
élu évêque d’Acanthe, et vicaire

apostolique du Tonkin occidental, fut décapité avec soixante

-

dix CocbincbinoisL

En 1839, M. Delamolte, après de cruelles tortures, mourut en
prison.

La même année, Minh-Menb, toujours rempli de ses craintes chimé-

riques, avait envoyé en France des mandarins d’un ordre inférieur

pour sonder les véritables intentions de notre politique. Ils ne furent

pas reçus par le roi Louis-Philippe.

Le 20 janvier 1840, Minh-Menh mourut, et Thieu-Tri lui succéda ;

mais la persécution ne reprit qu’avec plus de fureur.

En 1841 et 1842, MM. Galy, Bonnieux, Charrier, Miche et Duclos

furent arrêtés. Ils furent, a plusieurs reprises, soumis a la torture, fla-

gellés; mais, le 12 mars 1843, le capitaine Lévêque, commandant de

VHéroine^ obtint leur liberté. MM.Galy et Bonnieux étaient demeurés

vingt-trois mois dans les fers; M. Charrier, dix-sept; MM. Miche et Du-

clos, treize ^

En 1844, Mgr Lefebvre, évêque d’Isauropolis et vicaire apostolique

de la Cochinchine occidentale, se livra lui-même afin d’épargner à ses

chrétiens une persécution sanglante. 11 fut condamné a mort, obtint un

1 Rue du Bac, 128, sont réunis dans une petite chambre que tout Français

devrait visiter les instruments du supplice et quelques-unes des reliques de ces

admirables martyrs du dix-neuvième siècle.

2 M. Charrier, fun de ces admirables confesseurs, est actuellement l’un des

directeurs du séminaire des Missions étrangères.

iN. SÉR. T. VI. 25 DÉCEMBRE 1857. 4' uv. 25
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sursis, el fui retenu dans les fers. Au mois de mai de l’aimée suivante,

la frégate américaine la Constitution mouillait a ïouranne. Mgr Le-

febvre écrivit au capitaine, M. Percival, en le priant d’informer de sa

captivité le commandant de la station française. M. Percival conçut

l’idée généreuse d’obtenir lui-même la délivrance de l’évêque et

écrivit au roi. Idais le prince annamite refusa, prétendant qu’uiî Fran-

çais ne pouvait être réclamé par un Américain. Le commandant, indi-

gné, déclara que toutes les nations chrétiennes étaient sœurs et par

cela même solidaires. Il ajouta que le mandarin porteur du message

répondrait corps pour corps de l’évêque français, et sur l’heure

il le ht enlever et conduire a son bord. Il fit en même temps sai-

sir deux navires de guerre annamites qui étaient venus mouiller à

Touraune. Ce loyal Américain croyait exciter la colère et l’indigna

-

tioîiL Mais le gouvernement cochinchinois opposa une résistance d’i-

nertie, et force fut au capitaine Percival, pressé par la mousson, de

partir, relâchant, sans avoir obtenu de satisfaction, les navires et le

mandarin. Ce fut ce malheureux qui porta le poids de la vengeance

de l’empereur. Il fut dégradé de huit classes et bâtonné.

Mgr Lefebvre fut remis, quelques jours après, au commandant de

VAlcmène
J
porteur d’une lettre péremptoire de l’amiral Cécil. Mais

cet indomptable missionnaire rentra, dès qu’il le put, dans son dio-

cèse. Il fut arrêté de nouveau en 1846. L’expédition projetée contre

Madagascar remplissait alors Thie-uTri d’effroi. II condamna Mgr Le-

febvre à mort; mais, reculant, par peur des conséquences, au moment
d’exécuter la sentence, il fit embarquer l’évêque sur une jonque elle

îit transporter a Singapour, où on le mit entre les mains du gouver-

neur anglais. Nous ne résistons pas au plaisir de reproduire dans son

entier une lettre que notre saint compatriote écrivit a cette époque,

admirable témoignage de son intrépidité et de son patriotisme.

(( M. le gouverneur, dont je respecte les intentions, a voulu exiger de moi

la promesse de ne pas rentrer dans ma mission sans l’en avertir. J’ai refusé.

11 a écrit au gouverneur du Bengale pour lui demander des navires de la sta-

tion anglaise, afin d’intervenir en faveur des chrétiens, d’obtenir le libre

exercice de la religion, et la libre entrée des Européens dans la Cochinchine.

Il a dit à l’un de nos confrères, M. deBeurel, qu’ensuite il donnerait volon-

tiers son bateau à vapeur pour me porter où je voudrais aller. J’ai cru devoir

répondre que, 'pour llionneiir de mon pays, je n avais pas encore voulu re-

cevoir l'assistance d'une nation étrangère-, mais que, si, dans trois’; mois, la

France n’avait encore rien fait en notre faveur, je réclamerais volontiers la

protection d’une puissance qui, en tant de circonstances, a rendu aux mis-

sionnaires catholiques des services généreux.

« M. Libois, notre procureur à Macao, m’annonce que le commandant

^ Itier, Voyage en Chine, IIP voî.
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Lapierre va aller à Touranne dans quelques jours avec deux navires. Il est

probable que je n aurai pas besoin du secours des Anglais. »

M. Lapierre, en effet, informé du péril de monseigneur Lefebvre dont

il ignorait l’arrivée à Singapour, s’était empressé d’envoyer la Victo-

rieuse pour réclamer sa délivrance et demander la liberté de l’exercice

du culte catholique, assurée par tant de conventions et de promesses.

Mais M. Rigault de Genouilly, capitaine de ce navire, n’avait rien pu

obtenir. M. Lapierre vint le rejoindre a Touranne avec la frégate la

Gloire. Il adressa au roi une lettre officielle qui fut acceptée par le

préfet de la province. Thieu-tri, effrayé d’abord des Français, avait re-

pris son assurance depuis qu’il avait acquis la certitude que l’expédi-

tion de Madagascar ne devait pas avoir lieu, que notre gouvernement

n’avait pas contre ses États d’intentions envahissantes. Il méditait un

guet-apens qu’il pensait capable de nous territier, et d’éloigner a ja-

mais nos navires de ses côtes. Deux mille hommes étaient réunis a

Touranne. Un ordre royal prescrivait d’inviter les Français a un grand

festin. Au milieu du repas, des soldats armés et munis de cordes de-

vaient se précipiter sur les Européens, les garrotter et les égorger en-

suite. Pendant ce temps, les jonques cocbincbinoises devaient cerner

nos navires, les incendier et massacrer quiconque essayerait de s’é-

chapper L Cet atroce complot fut dévoilé. Un ordre contenant le plan

d’attaque futsaisi. Des réclamations énergiques restèrentsans réponse.

Au lieu de cesser leurs préparatifs, les jonques de guerre cochinchi-

noises s’emplirent de monde ; les maisons qui masquaient les batteries

de Touranne furent abattues, l’attaque était imminente, et, pour la

prévenir, M. Lapierre dut ouvrir le feu. Cinq jonques furent coulées

par lui, et mille malheureux indigènes payèrent de leur vie la trahison

odieuse dont nous aurions pu être victimes.

Ce châtiment, sans garanties pour l’avenir, n’était qu’une mesure

incomplète. La fureur du roi se reporta sur les missionnaires et les

chrétiens; il allait, dans ses folles et puériles colères, jusqu’à percer

et déchirer des images représentant des soldats français.

Mais sa mort eut lieu peu de temps après.

Son lilsaîné, Long-Hoang-Boa, qui devait lui succéder, fut exclu par

le premier ministre, qui donna la couronne au fils puîné, son propre

gendre, nommé Tu-Duc. Long-Hoang-Boa fit solliciter les mission-

naires d’intéresser les chrétiens à sa cause. Mais monseigneur Pelle-

rin, vicaire apostolique de la Cochinchine septentrionale, lui fit ré-

pondre que les chrétiens ne détrônaient pas tes rois, et que ces derniers

* Sans parler des documents officiels, tous ces faits sont attestés dans une

lettre de Mgr Retord, vicaire apostolique de Tonkin, lettre insérée dans les

Annales de la propagation de la Foi. (ï. XIX, p. 559.)
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71 avaient pas de plus fidèles sujets queux^ ainsi qu'il le verrait s'il ré-

(jnait un jour.

Ces sentiments connus des chrétiens auraient dû bannir les craintes.

Néanmoins le système de l’exclusion absolue des Européens continua

toujours a être la base de la politique. Les relations avec la Chine devin-

rent de plus en plus intimes; on n’agit plus que d’après les instigations

et a l’exemple de cet empire dont Minh-Menh avait accepté la souve-

raineté. Le gouvernement américain lui-même échoua dans les efforts

qu’il fit pour nouer quelques relations avec la CochinchineL

De nouveaux édits furent promulgués contre la religion de Jésus,

qui vient des Européens. Les persécutions redoublèrent de violence.

Malgré la mort d’une foule de fidèles indigènes, le nombre des chré-

tiens ne lit que s’accroître. En 1851 M. Schœffer fut décapité. Le
1*"" mai de l’année suivante M. Bonnard le fut également.

Tous ces crimes n’ayant pas amené de réclamations de notre part,

notre impassibilité augmenta l’audace du gouvernement cochinchinois

et amena contre notre pavillon de nouveaux outrages et de nouvelles

violences.

En septembre 1856, M. de Montigny, chargé par le gouvernement

français de négocier un traité avec l’empire annamite, fit porter a Tou-

ranne une lettre par le Catinat, commandé par M. Lelieur de Ville-

sur-Arce. Les mandarins de Touranne et ceux d’Hué, la métropole,

refusèrent de la recevoir. Ils se portèrent sur le rivage avec mille dé-

monstrations de haine et de mépris. En même temps les batteries de

Touranne se garnirent d’artilleurs et se préparèrent a ouvrir leur feu

contre les Français. Le commandant Lelieur se contenta de faire

débarquer une compagnie d’infanterie qui pénétra dans le fort, en-

cloua soixante pièces, noya la poudre; les mandarins vinrent alors

faire d’bumbles excuses ; ils les ont renouvelées au capitaine Collier

,

arrivé sur la Capricieuse, ils ont reconnu l’insolence inouïe de leurs

actes et ont humblement demandé pardon au grand empereur des

Français. La lettre, précédemment refusée, fut acceptée avec respect

et transportée pompeusement a la capitale.

Le Moniteur de la Flotte, en rendant compte de ces faits, ajoutait

ces mots: Nos relations avec les Cochinchinois sont maintenant des

meilleures, et notre influence ici léa plus l'ien à désirer. Nos pauvres

1 Le,gouvernement des États-Unis, préparant l’expédition du Japon, désirait se

créer un point d’appui dans les mers de Chine. 11 avait songé à la Cochinchine.

M. Balestier, son envoyé, devait, pour l’obtenir, remettre à l’empereur d’Annam
îine lettre désavouant d'une manière formelle un outrage qui aurait été commis
sur les domaines de Sa Majesté Annamite et sur quelques-uns de ses sujets par le

capitaine John Percival. Les instructions de M. Balestier furent, par suite d’une

indiscrétion, publiées dans le China-Mail, 18 juillet 1850.
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missionnaires en profiteront^ car on n’osera plus les maltraiter si faci-

lement à l’avenir.

Mais, selon le proverbe oriental, les mandarins n’ont fait que

baiser la main qu’ils ne pouvaient couper. Leur humiliation accrut

leur fureur. A peine les pavillons français s’étaient-ils éloignés, que,

comme dans des occasions précédentes, la réaction s’opéra violente.

Enfin, a cette heure dernière, la nouvelle du martyre d’un évêque

dominicain, monseigneur Diaz, vicaire apostolique du Tonkin cen-

tral, décapité le 20 juillet dernier, a Nan-Ting, vient, en quelque

sorte, sommer l’Europe de mettre un terme à cette longue série

d’attentats commis contre tout ce qui vient d’elle,

La France surtout est mise en demeure d’agir. Ses missionnaires,

massacrés par centaines, son pavillon plusieurs fois insulté, les répres-

sions restées sans effets, comme de vaines démonstrations ;
les com-

merçants vexés ou chassés; toutes les promesses violées par des re-

doublements de persécution dont six cent mille chrétiens sont victimes;

un traité solennel déchiré : voila les remercîments de la dynastie anna-

mite envers la nation qui la replaçait sur son trône par la main d’un

évêque, en 1787.

Tels sont les droits, tels sont les griefs de la France. Son devoir

parle assez haut. L’heure est venue d’intervenir. Mais dans quelle

mesure, par quels moyens?

II

Disons-le tout d’abord sans hésiter.

Si les faits que nous avons exposés contiennent une leçon, c’est

qu’une demi-mesure, une promenade militaire, un bombardement,

une occupation incomplète, resteront absolument sans effet, ou plutôt

auront pour effet certain d’amener, après de menteuses promesses, un

redoublement de persécution. Ou bien ne faisons rien, laissons un des

derniers peuples du monde tromper, insulter, frapper la France; ou

bien, ayons la résolution, comme nous en avons la force et le courage,

d'accomplir une conquête.

Notre honneur ne parlerait pas, que notre intérêt politique nous

commanderait impérieusement cette conduite. Nous allons le prouver,

puis nous montrerons, en terminant, qu’une entreprise si grande,

si légitime, si utile, est en même temps sans sérieuse difficiiUé

pratique.

La France est la seule puissance maritime importante qui n’ait au-

cune possession dans l’extrême Orient. Qu’on nous permette de pas-
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ser en revue les divers points occupés par les Européens dans celle

partie du monde, et l’on fera, comme nous, un triste retour sur noire

situation et sur les dangers auxquels elle nous expose.

Les Russes ont au nord le Kamscliatka et toute la côte de la Sibérie

qui borde la mer d’Ocbotz. Ils viennent de reprendre une partie de la

Mandchourie et de s’emparer de tout le cours de l’Amour. Ce fleuve

immense, dont les eaux descendent de l’Altaï, dont le cours est de

plus de huit cents lieues, et qui peut être remonté a une grande dis-

tance par les navires du plus fort tonnage, met en communication

toute la Sibérie avec la mer de Tartarie. La politique russe convoitait

depuis longtemps ce débouché précieux pour son commerce. Pierre

le Grand s’en était emparé, Catherine avait été obligé d’y renoncer.

^ Au milieu des préoccupations de la guerre de Crimée, le czar n’a pas

hésité a s’en ressaisir. Cette facile conquête a porté immédiatementses

fruits; elle a offert aux frégates russes un abri contre les forces com-

binées delà France et de l’Angleterre. Cet abri a été si sûr, que, mal-

gré leursupériorité, les marines alliées ont dû renoncer à toute tentative

d’attaque. Ceux-là seuls qui ont visité la partie méridionale de la Si-

bérie et chez lesquels se sont dissipées les idées fausses que nous

nous en faisons peuvent juger de l’avenir de cet établissement.

Aux Philippines nous trouvons les Espagnols. Du jour où un peu de

calme se rétablira dans la mère-patrie la marine espagnole re-

prendra le rang quelle doit occuper, et des flottes entières peuvent

s’abriter dans l’immense rade de Manille et commander les mers de

Chine.

Les Hollandais, avec leur persévérance inflexible, ont fait de Java la

plus belle des colonies du monde. Leur marine militaire, nombreuse

et bien armée, fait la police de toute la Malaisie. Ils dominent surtout

un immense archipel
;
et les derniers journaux nous apprennent qu’ils

vont ajouter à ces possessions la Nouvelle-Guinée, terre a elle seule

plus grande que les Iles Britanniques.

Faut-il parler de l’Angleterre? Tout le monde sait assez ce qu’est

sa marche envahissante. Les routes de l’Inde et de la Chine lui appar-

tiennent. Une insurrection peut bien avoir éclaté dans une partie de

son immense empire; mais qui connaît l’énergie persévérante du

peuple anglais ne peut douter qu’elle ne soit bientôt comprimée.

Nous voyons chaque jour la Grande-Bretagne accroître ses possessions.

Elle a pris Penang à l’entrée du détroit de Malacca, Singapour a l’au-

tre extrémité. Elle a fait la guerre de Chine et s’est fait céder Hong-

Kong. Ses traités avec la Hollande lui défendaient tout établisse-

ment 'a Bornéo. L’engagement n’a pas été violé ouvertement
;
mais

l’obstacle a été tourné. Un M. Brooke s’est fait céder par un chef

indigène le territoire de Labuan sur cette grande terre. Malgré les
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réclamations du gouvernement hollandais, il s’y établit, y colonise

tout en restant sous la direction du gouvernement de Singapour et

citoyen anglais. Si la Hollande voulait le forcer a partir, comme
lord Palmerston n’éprouve pas pour elle ce sentiment de respect que

lui inspirent les forts, il est probable quelle aurait a s’en repentir.

Pour les Américains, la colonisation de la Californie et de l’Orégon,

la possession morale des îles Sandwich, augmentent chaque jour

leurs intérêts dans les affaires de l’extrême Orient. Ils ont résolu de

se faire ouvrir les portes du Japon et viennent de conclure un traité

avec cet empire.

Les Portugais eux-mêmes, malgré leur décadence complète, possè-

dent encore Macao, et nous, qui nous prétendons la première puis-

sance maritime après l’Angleterre, et qui même supportons cette

infériorité avec quelque peine, nous n’avons rien, absolument

rien.

Nous entretenons une station dans ces mers. C’est sur elle que s'ap-

puie notre influence. Mais que la guerre maritime éclate demain, que

deviendraient les navires qui en font partie? où peuvent-ils s’abriter,

se ravitailler, trouver des vivres et des munitions? Nulle part, et leur

position devient précaireC

Depuis la transformation de notre marine, un établissement de

ce genre devient plus indispensable encore. 11 est peu de navires de

guerre qui ne soient pourvus aujourd’hui de moteurs mécaniques. Dans

quelques années, grâce aux mesures prises, il n’y en aura plus un seul.

Mais un navire a vapeur ne peut porter avec lui qmun petit approvi-

sionnement de combustible, et cet approvisionnement est d’autant

plus restreint que la machine est plus forte et donne plus de puis-

sance au navire. Le charbon est peut-être maintenant plus néces-

saire â la guerre maritime que la poudre. Un navire doit toujours

avoir â sa portée un lieu où ses soutes vides puissent être remplies;

sans cela, il n’est plus, au bout de peu de temps, qu’un mauvais bâti-

ment a voiles, proie facile offerte aux croiseurs mieux approvisionnés

de l’ennemi.

Il faut donc renoncer â faire flotter notre pavillon dans ces parages.

‘ La nouvelle des événements de Février surprit la corvette la Bayonnaise qui

alors était seule dans la station. Le navire était parti de France depuis long-

temps et personne à bord ne pouvait prévoir quelles seraient les conséquences

de cette révolution- Une guerre pouvait en être la suite. Le commandant était un

des officiers les plus distingués de la marine. Sa situation était difficile. Pouvait-

il rester à Macao, à Manille ou à Hong-Kong, livré à toutes les chances, exposé

à être attaqué et pris par des forces supérieures à la première déclaration d’hos-

tilités? Il fut obligé de se retirer aux Mariannes et là d’attendre les événements.

Si la France avait eu un port à elle, eût-il été réduit à cette extrémité?



712 LES DROITS, LES INTÉRÊTS

si nous ne voulons pas y créer d'établissement maritime. Par suite,

il faut renoncer aussi a toute influence, a toutes nos anciennes tradi-

tions politiques, a la défense de nos nationaux et de notre commerce,

abandonner ce noble rôle de protecteur de tous les intérêts religieux,

<]u\ est évidemment la mission de notre patrie.

Tous les gouvernements qui se sont succédé en France et sous

lesquels la puissance maritime a été comptée pour quelque chose,

frappés de cette vérité, ont cherché a fonder cet établissement indis-

pensable. Si nous remontons jusqu'à Louis XÏV, sous lequel la marine

française a été créée et portée en si peu de temps a un haut point de

développement, nous remarquons deux tentatives faites sur deux

points de l’extrême Orient, a Siam et au Japon, pendant que nous

commencions a 'Créer nos premiers comptoirs dans ITnde. Une

ambassade française a été envoyée à Siam et a stipulé a notre profit

des avantages tels, qu’ils équivalaient a une véritable prise de posses-

sion du pays. Deux places fortes furent occupées par nos troupes, la

capitale fut remise entre nos mains, et nous serions aujourd’hui en-

core maîtres de cet empire sans les dissensions qui éclatèrent entre

les différents chefs de Texpédition, la disgrâce et la mort de Tbabile

aventurier qui nous avait appelés, enfin, les revers de la fin du règne

qui nous forçaient à porter sur d’autres points toutes nos ressources L

La mission de François Caron au Japon est moins connue; mais elle

prouve, comme l’ambassade de M. de Chaumont et l’expédition com-

mandée par Desfarges, le degré d’importance que Colbert mettait â

créer â notre commerce des points d’appui suffisants.

Louis XVI, le restaurateur de notre puissance navale, avait, malgré

ses désirs, cédé dans le traité de Versailles tous les avantages

obtenus dans l’Inde par la bravoure de M. de Buci et du bailli de

Suffren pour assurer la liberté de l’x\mérique. C’est aussitôt après

qu’il s’empressa de traiter avec Gya-Laong, dans l’espoir qu’un éta-

blissement en Cocbincbine nous indemniserait des pertes éprouvées

dans l’înde sous le règne précédent et des sacrifices qu’il venait de

faire. Nous avons vu par quelle suite de circonstances cette pensée

si féconde n’eut pas de résultat.

On sait que la conquête de l’Egypte n’était pour le général Bona-

parte qu’un pas vers l’Orient où son génie.formait d’avance les plus

vastes desseins.

Plus tard encore, la pensée de créer dans les mers de Chine un

port français a occupé notre gouvernement; mais ce n’est pas sur la

Cocbincbine qu’il a porté ses regards. On craignit peut-être qu’une

1 Description du royaume Thaï ou de Siam par Mgr Pallegoix
,
évêque de

Malios. Paris, 1854.
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acquisition aussi importante n’excitât une trop grande opposition

chez des voisins qui nous avaient déjà suscité tant de difficultés pour

l’occupation d’une île peu considérable, comme Tahiti. C’est sur un

point analogue qu’on résolut de planter le drapeau; on choisit l’île

de Bassilan, l’une des Soulou, touchant â la grande île de Mindanao, du

groupe des Philippines. Bassilan était occupé par des pirates malais,'

sujets du sultan de Soulou, ayant la bravoure, l’amour du pillage et la

férocité de leur race. Un officier de marine, de regrettable mémoire,

M. deMaynard, y avait été odieusement assassiné. C’était une raison suf-

fisante. Bassilan fut attaqué, vivement défendu, et pris. La bravoure

de nos marins, conduits par MM. Guérin etMaussion de Candé, triom-

pha de tous les obstacles. Sous un feu meurtrier, malgré les difficultés

qu'opposaient â leur marche une vase profonde, des palétuviers enla-

cés de lianes, ils s’emparèrent des forts palissadés en cocotiers, doù

les Malais â l’abri les fusillaient â coup sûr.

Cette conquête fut payée cher; elle était bien â nous : néanmoins

on vint nous la disputer et nous finîmes par la perdre. Le gouverne-

ment espagnol prétendit que Bassilan lui appartenait. Jamais cepen-

dant un de ses sujets n’eût osé y mettre le pied, tant les Malais de

celte île étaient redoutés; mais c’était en 1846. Nous avions intérêt a

ménager l’Espagne, et d’ailleurs on reculait devant toute entreprise,

dans la crainte de créer des occasions de dépense en face des critiques

ardentes dont le budget de la marine était trop souvent l’objet.

L’histoire et les faits s’unissent ainsi pour nous démontrer 1 urgence

d’un établissement militaire dans l’extrême Asie. Une fois cette né-

cessité reconnue, si on cherche quel point on doit choisir, il est facile

de voir que pas un ne convient mieux que l’empire d’Annam. Bassilan

avait une très-belle rade; c’était une île fertile, mais petite et éloignée

des lieux où passe le commerce. La Cochincliine, au contraire, est sur

la route de tout le trafic avec l’Europe; elle est au centre de toutes les

possessions européennes dans ces parages. « C est, de tous les Etats

« de l’Asie, le plus propre au déveloj)pement d’une marine puissante,

« tant â cause de sa position que de l’excellence de ses ports, que des

« dispositions aquatiques (sic) de sa population côtière fournissant

« des marins qui ne le cèdent en nen â ceux de la Chine

»

Une carte montrerait mieux qu’une description la manière admi-

rable dont les côtes sont découpées. Personne n hésite a déclarer

Touranne la plus belle rade des mers de Chine, et les plus grand s

navires, remontant le Mey-kon a soixante milles dans l’intérieur jusqu’à

Saïgong, trouvent dans cette ville un arsenal^ digue de rivaliser avec

les plus beaux établissements de ce genre en Europe.

* White, p. 265.

2 Voyez Malte-Brun, Géographie universelle

,

V® vol. p. 585.
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Le pays Ibiirnit tout ce qui est nécessaire aux constructions navales.

Les bois de la meilleure qualité se rencontrent dans ses vastes forêts.

Les gens du pays deviennent en peu de temps d’excellents ouvriers eu

navires. Les bâtiments de haut bord, construits, ainsi que l’arsenal de

Saïgong, sous la direction des mandarins français, nous donnent la

mesure de leur habileté.

Ce qui s’est fait alors nous fait juger des ressources militaires du
pays et de ce qu’elles deviendraient entre nos mains. L’importance

d’un établissement serait peut-être plus grande encore au point de vue

commercial.

Nous avons dit que les montagnes étaient couvertes de forêts su-

perbes. Elles fournissent les bois de rose, de fer, d’ébène, de sapan,

le santal, surtout le bois d’aigle et le calambac, qui se vendent eu

Llvine au poids de l’or.

« Les trois provinces qui constituent la haute Cochinchine possèdent,

<( au pied de ces montagnes, d’abondantes mines de zinc, de cuivre, eu

« exploitation. C’est de la qu’on tire la quantité considérable de zinc

« versé dans la circulation sous forme de monnaie.— Les mines d’or,

« d’argent et de cuivre du Phu-yen méritent uue mention particulière;

« mais les produits qu’on en retire vont grossir le trésor amassé par

c( l’empereur dans les caves de son palais-. »

il ne faut pas oublier non plus les mines de cuivre blanc et de cui-

vre rouge qui sont dans les environs de Saïgong, dans la province du

Quang-nam et dans celle de Quang-diu ou de Hue. Dans des mains plus

habiles, ces mines seraient d’un grand revenu.

« Les plaines ^ souvent inondées â l’époque des pluies, produisent

<( une immense quantité de riz dont on fait double récolte, et ne coûte

(( pas un sou la livre. On y trouve encore du maïs, du millet, plusieurs

M espèces de fèves et de citrouilles, tous les fruits de l’Inde et de la

« Chine, une grande quantité de cannes â sucre, des noix d’arec, des

« feuilles de bétel, du colon, de la soie de bonne qualité et de l’indigo.

« Le laurier myrrhe donne une cannelle dont l’odeur de camphre et

« le goût sucré la font préférer par les Chinois â celle de Ceylan. Le

« thé delà Cochinchine serait excellent si la récolte en était mieux soi-

« gnée, et la plante nommée dinaxang ou Vindigo vert ferait â elle

« seule la fortune d’une colonie. »

Est-il sous les tropiques un pays qui posssède â lui seul une plus

grande variété de richesses? On a envie, ce me semble, définir, comme
le père Alexandre de Pdiodes, un des premiers voyageurs en Cochin-

^ Malte-Brun, t. V, p. 580. Voyage du père de Rhodes.

- Voyage de M. Itier, liP vol. p. 115.

Malte-Brun, t. V, p. 580.
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chine, qui terminait une énumération semblable en s’écriant : « Et

« dites que ce n’esl pas un bon pays M »

N’avons-nous pas intérêt a développer toutes les ressources de ce

bon pays, surtout en considérant que, pour presque toutes les denrées

que la nature y prodigue, nous sommes en général tributaires de l’é-

tranger.

En 1856, une valeur de 22 millions de francs de riz a été achetée

par nous dans l’Inde, et le commerce de cette substance alimentaire

a créé l’importance d’Akiab dans le Birman, port qui n’était rien il y a

quelques années. Nous achetons al’Hindoustan pour 19,600,000 francs

d’indigo, que la Cochincbine fournirait tout aussi bien et a tout aussi

bon compte.

Notre production de soie, même dans les années les plus prospères,

n’a jamais suffi aux besoins de notre fabrique. C’est au Levant, a l’Ita-

lie et à l’Inde que nous en avons toujours demandé le complément.

Mais, dans ces derniers temps, la maladie des vers, l’anéantissenient

d’une partie des récoltes, nous a forcés a nous adresser à la Chine.

Nos navires ont apporté a Marseille les soies grèges chargées a Shang-

Hai, et payées non-seulement en numéraire, mais en argent seulement,

parce que les Chinois ne veulent pas de la monnaie d’or. Ces achats

considérables figurent au nombre des causes principales assignées à la

disparition de l’argent monnayé. Ne serait-il pas de la plus extrême im-

portance d’avoir a notre disposition un pays produisant en grande

masse l’élément indispensable de l’une de nos premières industries?

Ce qui est vrai de la soie l est peut-être plus encore du coton. Ce

sont les Etats-Unis presque exclusivement qui alimentent maintenant

notre marché; mais chacun sent l’intérêt qu’il y a pour nos filatures à ne

pas dépendre uniquement de l’Amérique. On espère que plus tard 1 Al-

gérie pourra les approvisionner en partie; mais le climat de notre pos-

session d’Afrique est moins favorable au colon que celui des tropiques,

et il se passera longtemps avant que la main-d’œuvre y soit a un prix

qui permette la concurrence. Les Anglais, pour se délivrer du joug

commercial que l’Amérique leur impose, font de grands efforts pour

développer la culture du coton dans l’Inde. Que 1 insurrection se

calme, et ils redoubleront ces efforts. La Cochincbine produit le coton

comme rHindouslan; qu’elle soit française, et elle nous fournira bien

vite une grande partie de ce que réclament les fabriques de Rouen et de

Mulhouse.

Elle deviendrait enfin en peu d’années la première de nos colonies

sucrières. La canne y est déjà cultivée, manipulée^, et l’on y produit

* Voyage du père A. de Rhodes de 1G20 à 1050 (janvier 185-4), p. 81.

- Le sucre se vend en Cochinchine de trente à trente-six trancs les cent

kilogranirnes.
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à bas prix une assez grande quantité de sucre. Le monopole de Tein-
pereur arrête seul le développement de cette industrie. Qu’on sup-
pose ce monopole détruit, les machines grossières dont se servent les

sucriers cochinchinois remplacées par nos appareils plus perfection-
nés S et l’on voit se présenter pour cette fabrication un avenir admi-
rable.

Mais, pour toutes les cultures coloniales, il est une question main-
tenant qui domine toutes les autres : c’est celle des travailleurs. Qu’on
puisse se procurer des bras a bon marché, et il est peu de points de la

zone torride où Ton ne soit assuré de réussir. Nous en avons une
preuve convaincante dans ce qui se passe à Bourbon et a nos An-
tilles. La première île a trouvé dans l’immigration des travailleurs in-

diens à remplacer les noirs que l’émancipation enlevait aux cultures.

Malgré toutes les difficultés suscitées a cette émigration par le gouver-
nement de l’Inde, les déboursés qu’exigeait le transport des engagés a

Bourbon et leur rapatriement, le prix du riz qu’il fallait aller chercher
au loin pour les nourrir, la production y a doublé. D’énormes fortunes
ont été réalisées. A Maurice, où, depuis l’origine, cent cinquante mille
Indiens ont été amenés, le succès est peut-être plus frappant encore.
Si donc le rapprochement de l’Asie (un rapprochement de mille lieues

marines) a eu de tels avantages pour ces deux îles, a quel résultat peut-
on arriver sur les lieux mêmes? Il est aisé de le voir. Il n’est pas une
colonie européenne qui y soit en souffrance. La Hollande tire un im-
mense revenu de Java, et les Philippines, malgré la mauvaise admi-
nistration des Espagnols, prospèrent forcément, parce que le travail

est abondant; que, sur le labour 7narket^ comme disent les Anglais, il

est plus encore offert que demandé.
Le Cochinchinois, plus doux que le Malais, moins apathique que le

Tagal, ne demande aussi qu’a travailler. La journée d’un laboureur

annamite se paye 25 centimes% celle d’un engagé indien, a Bourbon,
représente environ 1 fr. 40.

La Cochinchine proprement dite et le Cambodge cochinchinois

sont moins peuplés que le Tonkin, qui renferme quinze millions d’ha-

bitants, et dont les gros villages de deux a trois mille âmes se lou-

chent®.

Les bras ne feront donc jamais défaut; mais, en fût il ainsi, l’em-

pire d’Annam fût-il complètement inhabité, il trouverait toutes les res-

sources nécessaires a son développement dans le voisinage de la Chine,

où la population surabonde, où l’infanticide est journalier, où sou-

* A Java les Hollandais font venir pour leurs sucreries des appareils français

et même des ouvriers de notre pays.
^ Itier, t. III, p. 151.
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vent des milliers d’hommes meurent de faim, faute de travail. On sait

avec quelle facilité les Chinois émigrent. Les Espagnols de Cuba trou-

vent avantage a les faire venir a grands frais pour leurs plantations L

En Cochincliine, plus du tiers de ces frais serait évité, on n’aurait

pas de transport a payer. Les Chinois viendraient sur leurs propres

jonques, comme ilsy viennentdéja, comme ils vontaManille, Singapour

et Batavia. Ils travailleraient a la tâche, comme ils en ont l’habitude et

le goût; ils feraient comme â Singapour, fondé seulement en 1819,

et'a Penang où, en quelques années, ils ont fait disparaître la plus

grande partie des forêts vierges, et créé par leur travail la richesse

de ces deux îles aujourd’hui si florissantes.

Bien loin de ruiner les colonies sucrières que nous possédons en-

core, l’accession de l’empire d’Annam â notre empire assurerait leur

prospérité.

Dans nos colonies des Antilles, cent soixante mille noirs travaillaient

aux cultures avant l’émancipation, maintenant quatre-vingt-dix-huit

mille seulement y sont occupés^ Les productions ont diminué dans la

même proportion. Nous cherchons par tous les moyens a combattre

cette décadence. Nous avons voulu, â l imitation des Antilles anglaises,

introduire des indiens; mais le gouvernement anglais de l’Inde ne

nous a permis d’y amener que cinq â six mille coolies ^ Actuelle-

ment nous allons chercher des noirs qu’on achète sur la côte d’Afrique.

Ils sont aussitôt libérés, et reçoivent un salaire fixe, moyennant un

engagement de dix années, comme les Indiens. Mais on ne peut de-

mander beaucoup de travail a cette source sans s’exposer à donner

quelque valeur â l’argument le plus fort contre la traite; c’est que

l’achat des esclaves est la cause des guerres entre les noirs africains.

Si nous avions a notre disposition le Tonkin et sa nombreuse

population, on pourait y établir un foyer d’émigration qui fournirait

d’excellents cultivateurs aux Antilles, âTaïti, où la facilité de la vie a

jusqu’ici exclu le travail et maintenu la main-d’œuvre â un prix

excessif : â la Nouvelle-Calédonie elle-même, cette vaste île, de quatre-

vings lieues de long, qui n’est habitée que par une race insuffisante par

le nombre et parle caractère, nous pourrions diriger les choses de ma-

nière â n’avoir pas une émigration purement masculine dont les résul-

^ On paye à Cuba six cents francs pour le transport d’un Chinois qui s’engage

pour dix ans au plus; il reçoit au départ des avances et des vêtements; son sa-

laire est de trois piastres par mois, non compris la nourriture payée à part.

2 Aux Antilles anglaises la diminution 'du sucre fabriqué a été du tiers; de

trois millions six cent quarante mille quintaux, moyenne de 1814 à 1854, elle

est tombée à deux millions six cent soixante-dix-neuf mille quintaux.

On a introduit à la Martinique et â la Guadeloupe huit cent dix-huit

Indiens en 1855, deux mille six cent un en 1856 et deux mille seize en 1857.
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lats sont si peu moraux. On pourrait taire partir des hommes, des

femmes, des familles, ce qui a été jusqu’ici presque impossible, soit

en Chine, soit dans Flnde, a cause de la législation dans l’un de ces

pays et des préjugés de caste dans l’autre.

Jusqu’ici ce sont les pays a esclaves, nos voisins, qui ont recueilli

tout le bénéfice de notre générosité. En abolissant la servitude, notre

but n’était pas assurément d’augmenter, en leur enlevant des concur-

rents, l’intérêt qu’ils ont à la maintenir. Nous ne nous proposions pas

de les mettre à même de payer les noirs plus chers et d’accroître les

gains odieux de ceux qui leur en fournissent. Les Anglais n’ont libéré

leurs nègres, lesHoliandais n’en font autant maintenant que parce que

leurs populations d’Asie peuvent combler le déficit amené par l’éman-

cipation dans leur production des Indes occidentales.

La Cocbincbine remplirait le même rôle a notre égard. Ajoutons

qu’elle a par sa position de nombreux débouchés autres que le marché
français, cartons ces pays qui bordent l’océan Pacifique commencent
à s’ouvrir a la civilisation et ont de nouveaux besoins qui doivent être

satisfaits. LeCéleste Empire, en ce moment, consomme la plus grande

partie du sucre cochincbinois. Cette production est peu de chose ac-

tuellement; mais qu’elle se développe, et la Chine, qui ne peut rester

éternellement fermée, en prendra davantage encore, il esJa croire que

la Sibérie, par l’Amour, la Californie et l’Orégon qui se peuplent avec

tant de promptitude; le Chili, seul Etat prospère de ce côté de l’Améri-

que du Sud, achèteront aisément ce qu’elle pourrait fournir. L’émi-

gration anglaise, si activement conduite, transforme rapidement l’Aus-

tralie, la Tasmanie, la Nouvelle-Zélande. L’île Maurice, qui produit

maintenant immensément plus qu’elle ne le faisait autrefois, n’envoie

plus en Europe qu’une petite partie de ses produits : elle expédie prin-

cipalement dans ces nouvelles colonies. La Cocbincbine est pour cela

au moins aussi bien placée. Elle a, ce qui passe en première ligne dans

toute cette question industrielle ou commerciale, des consommateurs

assurés pour ses produits.

lli

Qu’on ne s’imagine pas que pour obtenir de si puissants résultats

les obstacles soient insurmontables. Qu’on ne regarde pas la Gochin-

chine comme une Algérie, éloignée de milliers de lieues, a conquérir

avec autant de sang et a plus grands frais que notre possession d’A-

frique. On est surpris lorsqu’on parcourt les récits des divers voya-

geurs qui ont visité ce pays de voir chez tous la même opinion
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exprimée. Missionnaires, marins, diplomates, commerçants, tous

semblent s’être concertés pour émettre le même avis sur la l’acilité

et l’avenir d’un établissement européen dans l’empire d’Annain et

sur la facilité qu’il y aurait h le fonder.

Nous paraîtrions assurément des libérateurs a une population op-

primée par !a plus pesante tyrannie. Le gouvernement de la Gochin-

cbine est exactement calqué sur celui de la Chine. Les institutions ne

manquent pas, et, si elles étaient suivies a la lettre, ce pays serait le

mieux administré du monde; mais en réalité il est soumis au despo-

tisme le plus absolu. Il n’est pas de peuple plus tyrannisé que les

malheureux sujets de l’empereur d’Annam. Le bambou est Varbiter

verum universel, la base fondamentale de toute l’administration. Le

pays entier est exploité au profit des intérêts personnels du souve-

rain L

Par suite de ce système oppresseur, le Cochinchinois, naturellement

industrieux, arrive a se laisser manquer de tout ce qui peut plaire aux

mandarins. Les gens de métier un peu habiles dissimulent leurs ta-

lents, dans la crainte de se voir enlevés et pris pour toute leur vie

comme ouvriers militaires, nourris et payés comme les soldats, c est-'a-

dire recevant une mesure de riz et six cents dongs ou 1 franc oO cen-

times par mois^ — Une misère affreuse est la conséquence de cette

tyrannie, et le désespoir finit par s’emparer des hommes les plus ti-

mides, les plus inoffensifs que porte la terre d’Asie.

La religion chrétienne leur sourit; elle est celle des malheureux.

La persécution n’éteint pas la foi, et, dans tous les intervalles, ses

progrès sont rapides. Les chrétiens tournent tout leur espoir vers la

France. C’est grâce a son appui qu’ils sont sortis, au siècle dernier,

de leurs désastreuses guerres civiles. Us espèrent qu’elle encore peut

modifier un état de choses devenu insupportable. Le récit (inséré au

Moniteur du 8 décembre) du dernier voyage du Catïnat nous montre

les chrétiens venant a bord, souvent au risque de leur vie, et protes-

tant de leur affection et de leur respect pour nous. Le jour où nous

nous déciderions a répondre 'a ces vœux et a agir avec énergie il

arait certain que nous ne rencontrerions partout que des sym-

pathies.

L’autorité française, établie en Cocbincliine, n’aurait jamais a crain-

dre des soulèvements comme ceux qui bouleversent fïnde. La re-

connaissance d’une part, une foi commune de l’autre, nous attacbe-

* Voyez les détails inliniment curieux donnés par M. Itier sur l’odieux mo-

nopole exercé par le souverain de la Cochinchine sur les biens et les personnes.

[Voyag(',en Chine, p. '117 et 151, IIP vol.)

2 Voyage en Chine, deM. Hier, t. III, p. 117.
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raient d’une façon indissoluble le peuple de ce malheureux pays, il

bénirait bientôt radministralion de la France, dont jamais une co-

lonie n’a donné le spectacle de révoltes victorieuses ou comprimées

comme les États-Unis, le Cap, le Canada et l’Inde l’ont fait dans

les colonies anglaises. L’armée comprend le quart de la popula-

tion adulte, mais le Cochincbinois n’est qu’un pauvre militaire. Le

soldat ne reçoit aucune instruction, il ne connaît que l’inspiration

du rotin. L’affaire du commandant de la Constiîiition, celle de

M. Lapierre, nous montrent le cas qu’on doit faire de la marine

annamite.

« Hué serait une place imprenable pour toute armée asiatique; mais

« un examen attentif de la position et des moyens de défense active

« dont cette capitale pourrait disposer, en cas d’attaque régulière,

« prouve qu’elle ne saurait tenir longtemps contre des forces euro-

« péennes. M. Chapman, envoyé par le gouverneur général Haslings

« a la cour de Cochinchine, et qui se trouvait dans ce pays pendant les

(( guerres civiles, pensait que cinquante hommes d’infanterie euro-

« péenne, vingt-cinq artilleurs européens et deux cents cipayes, pre-

« liant parti soit pour les Cambodgiens, soit pour les Tonkinois, auraient

« suffi pour rendre certaine la conquête de l’empire par l’un de ces

« peuples. Les choses ont changé depuis cette époque; mais l’Europe

« possède des moyens d’attaque si puissants, surtout a l’aide de la ma-

« rine a vapeur, qu’aujourd’hui encore une brigade de troupes euro-

« péennes, soutenues par une escadre, suffirait a la conquête de la

« CochinchineL »

Un autre voyageur affirme qu’avec quelques régiments et deux na-

vires a vapeur seulement, ce serait l’affaire de quelques mois ^

Le climat, l’ennemi le plus redoutable pour des troupes euro-

péennes sous les tropiques, ne serait pas plus a craindre que l’armée.

Tous les témoignages sont décisifs a cet égard \

Nous avons aujourd’hui dans les mers de Chine quatorze navires

grands et petits avec leurs équipages, et nous y envoyons cinq cents

iiommes de débarquement. Ces forces, sous le rapport maritime, sont

plus que suffisantes, mais elles ne peuvent nous assurer que la pos-

session de quelques points de la côte. Le pays, longue bande resserrée

entre la mer et des montagnes infranchissables, est géographiquement

placé de telle sorte, queroccupalion de ces quelques points le met a

^ White, p. 261.
^ Crawfurd, I" vol. p. 292 et 295.

^ White, p. 269. — hier, 111“ vol. p. 155. — Moniteur de la Flotte du 15 dé-

cembre 1857. — Voyage du docteur Brocliin.
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noire disposition, mais c’est toujours un mauvais calcul qu'une occu-

pation restreinte. Deux régiments de plus, et nous pouvons, forts de

nos anciens droits, délivrer d’un joug odieux un peuple qui nous ap-

pelle, donner a la question de Chine la solution la plus sûre et la plus

durable; enfin, assurer a la France une station militaire indis-

pensable et une colonie digne du rang maritime que nous devons

tenir.

Tout ceci peut sembler un rêve; mais, si Ton se place assez haut

pour envisager les intérêts de notre pays dans le présent et dans l’a-

venir, si l’on observe ces grands miracles que la Providence accom-

plit sous nos yeux dans le but évident de nouveaux développements

de rimmanilé, les moyens mécaniques qui multiplient les forces, rap-

prochent toutes les distances et étendent le pouvoir de l’intelligence;

les contrées désertes de l’Amérique, ouvertes et peuplées, l’or de la

Californie et de l’Australie défrayant l’établissement de deux grandes

sociétés nouvelles; l’Afrique, si longtemps inconnue, ouverte sur plu-

sieurs points a la civilisation
;

le mahométisme barbare marchant a sa

ruine; la Chine, le Japon, s’ouvrant a des rapports avec les nations

plus éclairées : si, au milieu de tout ce mouvement, on clierche le rôle

auquel notre pays est appelé, on le voit le centre de tous les intérêts

catholiques, le gardien de tous les grands principes de droit et de jus-

tice. Mais cette position lui impose le devoir de se maintenir au niveau

des autres puissances qui se partagent le monde, sous peine de des-

cendre comme les successeurs de Charles-Quint.

Quelques années encore, et la lutte d’intluence entre les grandes

puissances du monde n’aura pas pour objet la possession d’un petit

coin du territoire européen; la scène s’élargira, et il s’agira du par-

tage du monde et du patronage des nations nouvelles qui y auront pris

leur place. Nos missionnaires préparent ces conquêtes et cette in-

fluence, et la religion catholique, dans ses progrès certains, assure

la prépondérance française; mais il faut se préparer a ce grand mouve-

ment et prêter une main ferme à cette œuvre qui s’accomplit par nos

frères

.

Nous avons perdu dans de déplorables révolutions un temps pré-

cieux, nous avons a reconquérir du terrain ; n’oublions pas que nous

n’avons plus le Canada, la Louisiane, Saint-Domingue, file de France,

un empire dans l’Inde; nos conquêtes nouvelles ne sont pas une com-

pensation suffisante, nos gouvernants l’ont compris, et les forces du

pays sont prêles pour ces grands travaux. L’Algérie progresse, nos pe-

tites colonies se relèvent, grâce aux mesures prises pour le travail.

Nous nous décidons â combattre au Sénégal, dont une action énergique

doit suffire â développer toute l’importance; notre marine se transforme

et devient plus redoutable, les lignes transatlantiques françaises vont
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être créées a grands frais. C’est en persévérant dans cette voie que
la France, en paix à l’intérieur, reprendra au dehors le rang qui lui

appartient. Le sentiment d’honneur national comme le sentiment chré-

tien doivent se réunir pour applaudir a ces grandes pensées.

Le secrétaire de la rédaction : P. Douhaihe.



MÉLANGES

L\ TRIBUNE MODERNE'

Peu de mois suffiront pour dire ce que j’ai voulu faire, et expliquer

le titre que j’ai choisi. Studieux spectateur du grand drame social

dont la France a été pendant trente ans le principal théâtre, j’en ai

déjà retracé diverses parties, non sans quelque assentiment du public,

témoin et juge. Peut-être dois-je me confier d’autant plus â ce pre-

mier suffrage, qu’il s’adressait â la véracité bien plus qu’au talent du

peintre, c’est-à-dire à une qualité qui s’affermit en s’exerçant, et ik*

s’use pas, comme M’imagination, par l’effort et le temps. J’essaye

maintenant une application plus générale et plus variée de la même
étude historique, et je la résume sous cette expression : La Tribime

moderne.

11 semble, en effet, qu’à part les grandes guerres, les prodiges d’or-

ganisation et d’action militaires, si dramatiquement accumulés dans

les quinze premières années de ce siècle et si habilement décrits de

nos jours, il s’est rencontré en face et à l’issue de ce déploiement de

la force un essor d’intelligence, un travail de la pensée libre, non

moins rare en soi, et bien autrement utile au monde. C’est la ce que

j’ai voulu reproduire dans les vies successives ou opposées d’im cer-

tain nombre d’hommes publics auxquels l’Europe a dû son indépen-

dance, et la France sa liberté.

Les noms de ces hommes se désignent d’eux-mêmes; ils éclatent à

tous les yeux; ils sont présents à tous les souvenirs. Ce sont les noms

de ceux qui, dans cette époque féconde en grands événements, ont le

plus agi sur la pensée de leurs contemporains et qui, surtout en France

et en Angleterre, ont le plus contribué à répandre les idées de justice

et de liberté, à élever l’esprit des peuples, et à leur faire maintenir ou

souhaiter les institutions régulières et généreuses. A ce point de vue,

sans doute, et dans cet ordre d’inthiences, il ne fallait pas séparer le

grand écrivain de l’orateur, le spéculatif du politique, le député du

^ Tel est le litre d’une brillante série d’études historiques que va publici-

M. Villemain, et dont la première, qui a pour sujet Chateaubriand, paraîtra

sous peu de jours à la librairie de Michel Lévy. L’illustre auteur veut bien

nous communiquer les pages qui ouvrent ce nouveau travail et en exposent ia

pensée et le plan. {Note de la Uédaction.)
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ministre gouvernant, toutes les fois que, sous des formes diverses, le

but avait été noble et noldement poursuivi. Ce sont ces supériorités

différentes, mais analogues, ces armes (rélite de la société polie, qui

m’ont paru se réunir et se ranger d’elles-mêmes sous cette seule idée :

la Tribime moderne, l’action de l’intelligence sur l’opinion.

A l’époque où cette action était la plus fréquente et la plus incon-

testée, je sais qiCon a pu quelquefois en célébrer avec trop de com-
plaisance les représentants présumés. Quand la Tribune était debout,

un publiciste, alors démocrate, écrivant jour par jour l’iiistoire de

tous ceux qu’il voyait y monter, entassait une centaine de noms dans

son Livre des Orateurs. Aujourd’hui qu’elle n’est plus qu’un souve-

nir dont le signe matériel même a disparu, aujourd’hui que la parole

politique n’est plus exposée, comme une puissance, a la flatterie ou a

la haine, on sentira que l’bistorien doit s’arrêter à peu de noms émi-

nents, assez instructifs, s’ils sont bien choisis.

Par orgueil de Français et par amour des lettres, j’ai mis en tête de

ces noms celui de M. de Chateaubriand, dont la longue et laborieuse

vie a rempli une si grande part du dix-neuvième siècle, et qui, en

France et a l’étranger, a laissé de si vives empreintes sur la littérature

et les idées du temps. Mais d’autres noms, qui précédèrent le sien

et eurent avec éclat une influence plus restreinte, m’occuperont avec

moins de détails. Ce sont les noms de Burke, de Fox^ de Canniruj et

de lord Grey, de l’homme respecté qui attacha le prix glorieux de ses

efforts et de sa vie au grand é\*énement de la réforme électorale en

Angleterre; ce sont aussi, dans notre pays et pour un temps d’é-

preuve malheureusement plus court, les noms de quelques-uns des

fondateurs de ce régime parlementaire dont la France a profité

trente ans pour se relever de ses malheurs et grandir par la paix : ce

sont MM. Laine, de Serres, le général Foy, Royer-Collard, afin de ne

parler que des renommées garanties par la mort.

A l’étranger et en France, une confiance, dont je m’honore, a mis

dans mes mains beaucoup d’intimes et nouveaux témoignages sur

quelques-uns de ces hommes dont je retrace l’histoire, en vue d’une

vérité générale, supérieure encore a toute dette de justice particulière

réclamée pour le patriotisme et le talent. L’intérêt de ces souvenirs

devra s’en accroître. Mais ce que j’ai prétendu avant tout rappeler,

c’est une époque a jamais illustre pour la France; c’est un noble

exemple qu’elle a donné au monde, que le monde n’a pas oublié, et

dont la puissance est visible autour d’elle dans les institutions affer-

mies du Piémont, de la Belgique, de la Hollande, de la Bavière, de la

Prusse, et dans le regret ou le vœu de tout homme civilisé.

VlLLEMAIN.

Décembre 1857.
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DE L’ÉLOQEENCE JUDICIAIRE AU DIX-SEPTIÈME SIÈCLE^

Lorsque Tacite écrivit Thistoire de l’éloquence romaine, l’éloquence ro-

maine n’existait plus. Le forum était désert depuis le jour où la main d’un

centurion avait cloué aux Rostres la tôte sanglante du premier des orateurs

romains. Des chefs de légion, ambitieux ou corrompus, agitaient le peuple

dans l’ombre et soulevaient plus de révoltes que n’en excita jamais la parole

ardente des Gracques. Tacite cherchait des orateurs ; il ne trouvait que des

avocats sans conscience dont la langue était venimeuse et dont les appétits

avides portaient le triste cachet des hontes et de la corruption de leur temps.

Ce n’est pas avec ce sentiment de tristesse que M. de Vallée vient d’écrire

un livre sur l’éloquence. Il ne la représente pas comme une captive réfugiée

au barreau; il ne reproche pas aux avocats de nos jours les vices que Tacite

flétrissait dans ceux de son temps. Avocat général cà la cour impériale de Paris,

assis sur le siège du ministère public, M. de Vallée s’inspire des grandeurs

de l’art oratoire pour en tracer les règles, et son livre, loin d’être comme
le dialogue des orateurs l’oraison funèbre de l’éloquence, est destiné au

contraire à en réveiller le culte dans toutes les âmes qui croient encore au

règne pacifique des convictions.

Il y a d’ailleurs une raison pour que la parole humaine ne descende jamais

aussi bas en France qu’elle était descendue chez les Romains. L’éloquence

est la fille du cœur, et il sera éternellement vrai de dire que c’est le cœur

qui fait les hommes éloquents. Tant qu’il y aura dans un peuple de nobles

pensées, de généreux dévouements, aussi longtemps il y aura des bouches

éloquentes
; l’éloquence ne périt qu’avec la vertu. Elle brillait encore à

Rome, sous fempire, du temps même de Tacite
;
mais c’était dans les pro-

fondeurs des catacombes, où des prêtres martyrs préparaient à la mort du

cirque des âmes pures et convaincues.

M. de Vallée a donné des allures trop pompeuses à l’éloquence; il en fait

une déesse trop altière. Que de fois ne s’est-elle pas reposée sur des lèvres

étrangères aux magnificences de la parole et à ses rudes combats ! Que de

fois n’a-t-elle pas jailli à longs flots d’âmes simples, qui n’avaient appris ni

dans Cicéron ni dans Démosthènes le secret d’émouvoir les cœurs, mais qui

étaient fortement pénétrées d’un sentiment, et trouvaient dans une imagina-

tion ardente des paroles de feu pour répondre à leurs convictions ! Il en est

de l’éloquence comme de la poésie : la poésie, cette fleur si délicate de la

pensée, qui ne croît que sur les hautes cimes et que nul ne cueille, s’il n’a

pour s’élever de terre les ailes du sentiment ou de la foi, se révèle à peine

dans quelques vers d’un long poëme; réloquence est absente des longs

* Antoine Lemaître et ses contemporains, parOscai <le Vallée, avocat général à la cour im-

périale de Paris.
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discours, et tout à coup elle éclate dans un mot, un geste, un mouvement
que l’âme saisit !

S’il nous était permis de donner une idée générale de l’éloquence, nous

dirions qu’elle consiste dans l’émotion de Pâme rendue par de grandes

images. Que cette émotion grandisse avec le danger, qu’elle s’allie aux autres

talents, à la dialectique qui convainc, à l’ironie qui pénètre, et que l’âme de

l’orateur soit comme le torrent qui, marchant toujours vers son but, entraîne

tout sur son passage, voilà le véritable orateur ! voilà cet ensemble de qua-

lités dont Cicéron ne trouvait nulle part la réunion, pas meme dans Démos-

thènes, et dont il contemplait sans cesse l’idéal devant ses yeux, comme
Phidias contemplait l’idéal de la beauté, comme tout homme admire au-dessus

des réalités de la vie l’idéal du bonheur !

La figure oratoire que M. de Vallée s’est proposé d’étudier est celle

d’Antoine Lemaître, célèbre avocat du dix-septième siècle, qui, à vingt ans,

débutait à la grande chambre du parlement de Paris, et à trente ans courait

s’enfermer à Port-Royal pour n’en sortir jamais; qui, comme écrivain, pre-

nait part au mouvement littéraire qui vit naître le Cid, et, comme solitaire,

suivait le mouvement religieux qui entraînait les âmes d’élite à fonder les

grandes institutions du siècle ou à se retirer dans la solitude. Nous n’étudie-

rons pas un à un les plaidoyers de Lemaître. M. de Vallée les a placés dans

des cadres élégamment ciselés, qui en font ressortir l’antique simplicité.

Loin de nous la pensée de les considérer comme des modèles de perfection

oratoire
;
mais ces vieux plaidoyers, tout défectueux qu’ils sont, ont un

caractère qui mérite d’ètre signalé : c’est qu’ils donnent une haute idée de

réloquence judiciaire et montrent toute la grandeur dont ce genre de parole

est susceptible quand les avocats placent leurs causes sous l’empire des prin-

cipes de morale et de justice qui doivent les dominer.

L’éloquence judiciaire est trop décriée de nos jours. Elle jette moins

d’éclat que l’éloquence politique, parce que les intérêts qu’elle agite sont

moins grands. Mais remontez à sa source, vous verrez que ses inspirations

ne sont ni moins hautes ni moins généreuses. A la tribune, on parle au nom
do l’honneur et de fintérôt d’un peuple

;
au barreau et sur le siège du

ministère public on parle au nom de la justice. In deliberationibiis de

honestate, injudiciis deæquitate disserimus, disait Tacite. Et qu’y a-t-il de

plus grand dans l’homme que le sentiment de la justice, que l’idée d’un

droit supérieur à la fortune ! L’idée de la justice ne vient pas de la terre

où l’iniquité triomphe souvent, et ce n’est pas par convention que nous ap-

prenons à discerner ce qui est juste de ce qui ne l’est pas. Non, il est une

justice supérieure à toutes, patiente et infaillible : nos lois sont dérivées

des lois divines, et le sentiment de la justice dans l’âme de l’homme n’est que

le reflet, l’image, le rayon de l’éternelle justice de Dieu.

Dans Lemaître, l’éloquence ne s’écarta jamais de ses sources divines.

Comme les fleuves qui descendent des hautes montagnes, elle se forma tou-

jours dans les régions les plus élevées de la morale et de la justice. Lemaître

n’est pas de ceux qui réduisent toutes les questions à des questions de fait,

et les questions de fait à des questions de chiffres. Avec une lumineuse évi-

dence il expose les principes de chaque cause pour en déduire ensuite avec
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une logique pressante et animée les droits de ses parties. Quel coloris dans
ses tableaux! Comme il fait vivre d’une manière saisissante les choses qu’il

dépeint! A sa pompe un peu forcée, on sent le contemporain de Balzac ; à

l’interprétation philosophique de la loi, vous reconnaissez le siècle de Bornât!

Faut-il citer des exemples? Lemaître soutenait un jour que Claude de

Poissy avait valablement exhéredé sa fiilepour avoir épousé clandestinement

et sans l’avis de son pèrePapothicaire ordinaire de l’Hotel-Dieu de Beaumont ;

il indique dans une seule phrase de son exorde tous les points de son attaque:

(( Vous voyez une jeune fille qui, par une affection indirecte, foule aux pieds

<( la pudeur de son sexe, abuse de la sainteté du sacrement de mariage,

(( viole les décrets des sacrés conciles, abandonne la dignité de sa race et le

« respect que Dieu dans ses saintes lois, la nature dans son cœur et le roi

(f dans une ordonnance lui commandent de porter à son père. »

Plaide-t-il une demande en séparation de corps, comme il élève la dignilé

du sacrement de mariage : « C’est avec un extrême regret que l’appelante,

(( qui jusqu’ici ne s’est défendue des violences du sieur de Maiily, son mari,

<( qu’avec les gémissements et les larmes, est forcée d’avoir recours aux paroles

<( et aux plaintes, pour trouver dans une séparation l’assurance de sa liberté,

« de ses biens et de sa vie ! Elle sait que son mariage, qui a donné au sieur

« de Mailiy une autorité suprême sur sa personne et un empire absolu sur

« sa volonté, ne lui a laissé en partage que la gloire de l’obéissance, et elle

<( envie le bonheur de celles qui, n’étant que médiocrement malheureuses

<( et souffrant des maux supportables, honorent ce grand sacrement d’une

« patience muette. »

Nous laissons de coté un beau discours, dans lequel Lemaître, plaidant

contre les religieuses hospitalières, plaçait la justice au-dessus de la charité :

« Il faut, disait-il, qu’on ne voie dans les maisons saintes que des dons

(( d’une piété toute volontaire. Il n’est pas juste d’opprimer ceux qui ont du

« bien, sous prétexte de vouloir soulager les pauvres et d’offenser Dieu dans

(( sa justice, sous ombre de le secourir dans ses membres. »

Une des causes les plus graves qui aient excité l’éloquence de Lemaître est

celle d’une substitution dans la famille de Cbabannes. Toutes les idées poli-

tiques et sociales que soulève la question des substitutions furent exposées

devant leparlement. Lemaître explique pourquoi les Romains, qui admettaient

les substitutions et les institutions d’héritier par testament, les avaient pro-

scrites des contrats de mariage.

({ Les Romains, s’étant rendus maîtres de tant de peuples, ne pouvaient

« souffrir de ne l’être pas de leurs propres volontés. 11 n’y a point d’hommes

<( qui aiment plus à être libres que ceux qui aiment à rendre les autres

(( esclaves. La même magnanimité de cœur qui veut asservir tout le monde

« veut s’affranchir elle-même
;
elle abhorre le joug qu’elle impose à tous les

« autres, et les Romains avaient raison de vouloir que, puisqu’ils avaient

« établi la servitude dans toute la terre, la liberté régnât au moins parmi eux,

« et que ceux qui ôtaient et donnaient des royaumes quand bon leur sem-

<( blait pussent donner et ôter des successions à leur fantaisie. »

Le plaidoyer se termine par de hautes considérations sur l’origine des sub-

stitutions et le respect dû aux anciennes familles :
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« Nous avons reçu en France les substitutions pour la conservation des

« familles éminentes. Ces substitutions leur assurent des terres et des sei-

« gneuries, et les grandes familles ont autant besoin de grands biens que les

« grandes machines de grands ressorts. Elles perdent leur éclat en perdant

a leurs richesses qui ajoutent quelque lustre à celui de la fortune. Les grands

{( descendent du comble des grandeurs à mesure qu’ils approchent de la

« condition des particuliers, et la lumière de leur noblesse s’éteint dans

(( l’obscurité de leur fortune...

« D’ailleurs, dit-il en terminant, la France est en quelque sorte obligée de

« ne laisser pas périr ces familles héroïques dont les noms sont encore véné-

(( râbles aux étrangers et formidables aux ennemis de l’État, et qui depuis

(( quatre ou cinq siècles, où l’on a vu la chute de tant de grandes maisons et

« la décadence de tant de vertus, ont toujours paru également nées aux

({ armes et courageuses. »

On a souvent reproché à Lemaître la solennité théâtrale de son éloquence.

Il est vrai que ses discours ne sont pas exempts d’affectation dans les pensées

et de déclamation dans le style; mais on oublie trop en les lisant que le

parlement devant lequel il plaidait était plus qu’un corps judiciaire; c’était

un grand corps politique non-seulement dans les temps de crise et d’anar-

chie, mais même dans les temps calmes et réguliers. Le parlement n’a-

vait-il pas ce que M. de Donald appelait la haute police, la police des r'évolu-

tions, lorsqu’il exerçait sa juridiction sur les idées par la surveillance de

l’imprimerie, sur les moeurs par la répression des crimes, sur les lois par

l’interprétation qu’il en donnait, sur le pouvoir enfin par ses droits de con-

trôle et de refus d’enregistrement? Ne rendait-il pas des arrêts de règlement

obligatoires dans son ressort, et dans les affaires particulières elles-mêmes

ses décisions n’avaient-elles pas le privilège de former en peu de temps la

coutume, qui avait force de loi ?

« La magistrature française, a dit Chateaubriand L régla tout en France;

« chez les autres nations de la terre, le droit civil naquit du droit politique
;

« chez nous seuls, et par l’effet de notre magistrature inamovible, le droit

« politique découla du droit civil. Nous devons tout aux ordonnances de nos

« rois magistrats, aux arrêts de nos cours de judicature, rien ou presque rien

« aux assemblées de la nation... Le peuple voyait dans ses chefs, à commencer

« par le roi, des juges, et non pas des maîtres; il trouvait dans notre magis-

({ trature inamovible tous les biens qu’il pouvait réclamer : droits de citoyen,

(( sûreté de propriété, maintien des lois, défense contre l’oppression. Chose

(( admirable ! la justice était pour nous la liberté ! » — Nous n’ajouterons rien

à ce qui a été dit si souvent de l’imposant aspect des parlements; mais, en

présence d’un corps pareil, investi de fonctions aussi augustes, rehaussé par

ce caractère sacré que la religion et la vieillesse impriment au ministère de la

justice, on conçoit que la parole des avocats devait être grandiose, et que

l’avocat pouvait avoir la solennité de Lemaître quand les magistrats avaient

la majesté des Matthieu Molé et des Lamoignon.

Comme Lemaître plaida les causes les plus graves de son temps, on peut

* Mél. polit., t. TI.



MÉLANGES. 729

I
juger dans ses plaidoyers de l’état moral de la société française au commence-
ment du dix-septième siècle. On y retrouve les crimes qui font de tout temps

' cortège à l’humanité. Quelques faits particuliers à l’époque frappent notre

I attention. En i610, Lemaître revendiqua la liberté d’un enfant de seize ans,

1

que ses parents tenaient captif chez les Cordeliers de Laval. En 1639, il dé-
i

fendit M. de Gursay, accusé d’avoir ensorcelé sa belle-fille en lui faisant

r manger une pomme : il attaqua les paysans du Vivarais, qui avaient brûlé les

! châteaux du duc de Ventadour; enfin il plaida dans une foule de procès en
séduction, qui témoignent que le rapt était fréquent et même héréditaire dans

]

plusieurs familles.

Mais voyez en retour combien tous les principes constitutifs de la famille

c sont respectés dans cette grande société du dix-septième siècle ! « L’autorité

i!|
({ paternelle est souveraine. Un père, dit Lemaître, n’est pas l’une des prin-

i: (( cipales parties dans le contrat de mariage de son fils : il n’y agit pas comme
) « partie, mais comme juge et législateur. La substitution que font un mari
i « et une femme est une loi qu’ils imposent à leur mariage, et celle que fait

( « un père est une loi qu’il impose à sa famille. » Le culte des ancêtres est

[
gravé dans le cœur des enfants. « il faut que les enfants se taisent quand les

I (( pères parlent, et qu’ils aient seulement des oreilles pour entendre avec
I « respect les ordonnances de leurs ancêtres. » On ne demande une séparation

li
de corps qu’avec tremblement, tant l’indissolubilité du lien conjugal est

1

sacrée à toutes les âmes, et, quand une cause en séduction est portée devant

l! le parlement, au lieu d’invoquer nos lois beaucoup trop 7nolles contre les

i| blessures de toits genres qui sont faites à Vhonneur S Lemaître demande dans

i
son noble et énergique langage qu’on punisse le coupable de peines crimi-

I

Belles, et qu’en se contentant d’accorder une réparation pécuniaire on né-

I

galise pas la bassesse de Vargent à la dignité de la pe7'sonne, et U7i ouvrage

I

insensible de la terre à l'image vivante de Dieu que Von a défigurée.

Dans leurs rapports avec le pouvoir, les grands magistrats et avocats du

; dix-septième siècle portent un respect uni à l’indépendance, une déférence

j

rehaussée par le désintéressement : « C’est le siècle de l’obéissance, ditM. de

I

(( Vallée; mais de cette obéissance qui laisse à l’âme toute sa dignité et con-

i « duit plus souvent que l’orgueil à la véritable grandeur et à la véritable

« liberté. » Qu’on songe que ce fut sousRicbelieu que Lemaître prononçait en

j

plein parlement cette phrase hardie : « Le premier devoir d’un politique n’est

' « pas de forcer à obéir, mais d’ordonner ce qui est nécessaire pour rendre la

I

(( vie de ceux qui doivent obéir de tous points heureuse.»— «Il fallait un grand

bon sens et un grand courage, ajoute M. de Vallée, pour parler ainsi en

pareil temps : les grandes âmes ne font la leçon aux rois que quand les

rois sont absolus et tout-puissants; c’est le propre des petites, au contraire,

de les attaquer quand ils sont faibles, et c’est ce dernier spectacle qu’a

donné notre siècle. »

On ne lira pas Antoine Lemaître sans admirer le respect pour le pouvoir,

pour la famille, pour les choses religieuses, qui vivait au fond des âmes au

dix-septième siècle. Quant aux classes inférieures de la société, la corruption

M. de Vallée.
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DU SIÈCLE in’était PAS EACoiiE vEiNUE jusqu’a ELLES : c’cst l’hommagG solennel

que Lemaître rendait aux artisans de son temps. Il serait injuste de juger

le dix-septième siècle sur ce seul témoignage. Les annales judiciaires des

autres parlements pourraient enregistrer des désordres plus graves à la

charge des contemporains. Mais, quels que soient les laits, les principes pro-

clamés devant le Parlement au lendemain de la Ligue et à la veille de la

Fronde étaient ceux de la France. Ils expliquent comment la royauté sortit

victorieuse de ses épreuves et pourquoi sur tant de révoltes il n’y eut pas

une seule révolution 1

Quand Lemaître fut arrivé au faîte de la gloire, il la quitta brusquement.

C’était le temps où Port-Royal condamnait la société pour inventer de nou-

velles solitudes et proscrivait le mariage pour contraindre les aines au céli-

bat. Descendant par sa mère des Arnauld, Lemaître avait été élevé dans leurs

doctrines, et néanmoins il ne les embrassa qu’après une lutte assez vive,

tant elles désespéraient le cœur! tant elles mutilaient la nature pour asservir

les âmes î

Dans la vie des grands magistrats du dix-septième siècle, on trouve presque

toujours avec la foi rigoureuse, la science austère, les côtés plus simples et

plus doux de la nature humaine, et leur foyer domestique est un sanctuaire

qui laisse entrevoir des âmes d’autant plus tendres qu’elles ont été plus con-

tenues. Autour de Lemaître, tout était austérité, devoir, contention ; son

père était éloigné; sa mère, loin d’être hère des lauriers qui ombrageaient

son front jeune et pur, souhaitait de les voir llétris, et une desestantes lui

écrivait au moment de ses plus beaux triomphes qu’il aurait encore 7neilleui'e

grâce à Waiter des choses plus justes et plus saintes, prises dam les choses

divines et non humâmes.
L’âme ardente et fière de Lemaître se lassa enfin de cet isolement que les

triomphes oratoires ne comblaient pas, et un jour il se trouva sur le chemin

d’une de ces passions de feu dont parlait Pascal, prêt à réaliser une union

qui répondait â ses désirs et aux espérances secrètes de son cœur. Il avait

alors trente ans : il sentait son âme s’ouvrir aux plus légitimes jouissances

de la vie lorsque du fond du monastère naissant de Port-Royal la figure

sèche et courroucée de la mère Agnès se leva entre lui et la brillante image

du bonheur qui avait frappé ses regards. La mère Agnès ne voulait pas que

son neveu trempât le bout des lèvres dans la coupe des félicités humaines,

quelque éphémères qu’elles soient, et, pour le ramener âDieu, elle lui écrivit

des lettres d’une acrimonie tellement blessante, que Lemaître, tout respec-

tueux qu’il était, ne put s’empêcher de répondre qu’z/ami^ été plus de quinze

jours à les lire, ne trouvaiit aucime lüjîie qui ne L'arrêtât et ne lui parût

injurieuse.

La mère Agnès appartenait â cette génération de femmes qu’on a trop

louées, qui se faisaient gloire de fouler aux pieds les sentiments du cœur, et

d’étreindre la nature dans un cercle de fer où elle perdait tout élan. C’était

a compagne de la mère Angélique, qui se séparait du monde sans verser une

larme, et qui restait un an entier sans embrasser sa mère. Quand la vertu

est poussée â de pareils excès, elle devient un mal, et ces femmes qui sa-

vaient si bien comprimer leur cœur feraient parfois douter si elles en
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avaient im. D’ailleurs, comme l’humanité ne se dépouille jamais de ses im-

perfections, l’orgueil prenait chez elles la place de la sensibilité. Une su-

perbe indomptable marquait son sceau sur des fronts qui, en s’humiliant sou-

vent devant Dieu, croyaient avoir acquis le droit de ne s’humilier jamais

devant les hommes. Loin des œuvres de dévouement et de charité, loin des

sacrifices de tous les jours, ces âmes s’égaraient dans une muette contempla-

tion d’elles-memes. Chose étrange! le Jansénisme produisit dans Pascal les

déchirements profonds de l’âme, et ces crises douloureuses dans lesquelles

l’imagination humaine semble prise de vertige au bord des abîmes de l’in-

fini. Chez les religieuses au contraire, le Jansénisme arrive â un état d’insen-

sibilité qui exclut presque les tressaillements de la conscience. Une confiance

sans bornes dans leurs propres lumières remplace les agitations de Pâme, et

la révolte de l’esprit venge la nature du silence du cœur. Lisez les lettres de

Jacqueline Pascal : elles révèlent toutes, â l’exception de celles qui sont rela-

tives au formulaire, une imagination aussi calme que celle de son frère était

ardente. D’où vient ce contraste? est-ce que Pascal avec l’intlexible logique

de son génie avait seul entrevu l’abîme vers lequel les conséquences extrêmes

du Jansénisme précipitaient l’intelligence humaine?

M. Cousin, après avoir publié la vie de madame de Longueville et des

femmes illustres du dix-septième siècle, a fait un retour vers des études an-

térieures en donnant une nouvelle édition de Jacqueline Pascal. C’est une

galerie étrange que celle où vous trouvez auprès de Charlotte de Bourbon,

CETTE CRÉ.\TÜRE RAVISSANTE AUX YEUX' BLEUS, AUX BLONDS CHEVEUX, AVEC LE FRONT

DU GRAND coNDÉ, commo l’a peinte son historien, la rude et sévère Jacqueline

Pascal, où vous passez des intrigues sanglantes de la Fronde à la cellule d’une

novice qui s’enfuit du monde sans le connaître et discute avec plus d’em-

portement que les docteurs. Dans l’épilogue qui termine son livre, M. Cou-

sin a éloquemment blâmé les principes outrés du Jansénisme ; mais, s’il

blâme les doctrines, ne conserve-t-il pas trop de culte pour celles qui les

ont soutenues avec une opiniâtre rébellion? La cour de Borne n’eùt-elle ja-

mais imprimé aux doctrines de Saint-Cyran le caractère ineffaçable de l’hé-

résie, il serait encore injuste de mettre les dames de Port-Boyal en parallèle

avec les Carmélites et les Filles de Saint-Vincent de Paul, comme M. Cousin

l’a fait dans le passage suivant Port-Royal touche moins que le Carmel

(( et Saint-Lazare, mais il lui a été particulièrement donné d’élever les âmes.

(( Il les prépare aux luttes de la vie, il leur enseigne à résister à l’oppression

« ou à la supporter avec courage, à tout braver pour la justice, non-seule-

(( ment les persécutions de la puissance, la violence, la prison, l’exil, mais

« les égarements ou les abattements de l’opinion. Le Carmel se cache, souffre

« et prie : Saint-Lazare se dévoue, Port-Boyal combat, et il apprend â com-

<( battre. )>

Qui ne sent que dans ce passage, écrit avec tant d'éclat dans la vraie

langue du dix-septième siècle, l’amour de Port-Royal égare Fillustre écri-

vain? Le couvent de. la rue Saint-Jacques ne cachait-il pas des âmes aussi

fortes dans le sacrifice que les solitudes de Port-Royal? Les filles de Saint-

Vincent de Paul, qui, au siège de Dunkerque, en 1670, soignaient pour la

première fois nos soldats blessés, n’apprenaient-elles pas mieux â combattre
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que la mère Agnès ou madame Angélique ? M. Cousin admire trop une roideur

stoïque qu’il confond avec la fermeté. <( La marque du doigt de Dieu, écrivait

« Bossuet en parlant de madame de la Vallière, c’est la force et l’humilité

« qui accompagnent toutes ses pensées, » et quelques jours après il ajoutait :

{( Madame de la Vallière persévère avec une grâce et une tranquillité admi-

(( rable. )) M. Cousin attribue aux disciples de la mère Angélique la force

merveilleuse qui animait le Sauveur du monde; mais il oublie que ce meme
Sauveur avait dit : Beati mites, et qu’il avait fait une béatitude des larmes

que la mère Angélique avait proscrites. Enfin la pierre de touche des insti-

tutions humaines, c’est le temps : le Carmel, malgré les tempêtes d’une

grande révolution, est resté debout; l’œuvre de saint Vincent de Paul fleu-

rit, Port-Royal gît dans la poussière. Nous irons volontiers faire un pèlerinage

à ces ruines fameuses; nous verrons ces solitudes, ces déserts, cette vallée de

Chevreuse, que notre imagination peuplera des anachorètes qui y ont prié et

vécu : nous contemplerons ces débris, comme on va visiter les ruines des

temples de la Grèce, les arènes de Rome où le peuple ne se rassemble plus
;

mais quelle pensée en jaillira? Quelle action utile pour les peuples en

sortira ? Tandis que les autres institutions appartiennent au présent, Port-

Royal n’appartient plus qu’à l’histoire : les vertus de ces solitaires sont de

ces choses qu’on admire encore, mais qu’on n’imite plus.

Port-Royal pratiqua des vertus qu’il serait injuste de méconnaître, l’ar-

deur de la pénitence, le détachement volontaire des biens du monde, le cou-

rage et la constance des opinions. Mais il fut plus grand par l’esprit que par

le cœur. De là vient que le Jansénisme plaît dans les hommes, et qu’il révolte

toujours dans les femmes. De là vient qu’aucun de ses disciples n’a laissé

l’un de ces noms à jamais hénis dans les annales de l’humanité. Port-Royal

était jugé dans ces paroles si modérées que Bossuet écrivait à la supérieure

pour l’engager à signer le formulaire, et qui cachaient une leçon paternelle

sous la forme d’un conseil : « Voilà, mes très-chères sœurs, le repos assuré

« de vos consciences, le dégagement unique des embarras où vous êtes, l’ou-

« verture à la paix et à la charité de votre prélat, et peut-être la dernière

(( perfection du sacrifice de dépouillement et d’abnégation de vous-mêmes

« que vous avez voué à Dieu solennellement au jour de votre profession. ))

Si ces appréciations paraissent trop sévères, qu’on lise les lettres de la

mère Agnès à Lemaître, citées par M. de Vallée : « Mon très-cher neveu, lui
j

« écrit-elle le 11 juin 1654, ce sera la dernière fois que je me servirai de ce
j

« titre. Autant que vous m’avez été cher, vous me serez indifférent, n’y ayant
j

« plus de reprise en vous pour y fonder une amitié qui soit singulière. Je
,

« vous aimerai dans la charité chrétienne, mais universelle, et, comme vous
|

(( serez pour moi dans une condition fort commune, je serai pour vous dans
|

il uneaffectionfort médiocre. Vous voulezdeveniresclave, et avecceladerneurer
|

« roi dans mon cœur. — Gela n’est pas possible Vous direz que je blas-
,

(( phème contre ce vénérable sacrement auquel vous êtes si dévot
;
mais ne

({ vous mettez pas en peine de ma conscience, qui sait bien séparer le saint

<( d’avec le profane, le précieux de l’abject, et qui enfin vous pardonne avec l|

a saint Paul, et contentez-vous de cela, s’il vous plaît, et sans en demander
]

(( des approbations et des louanges. »
i
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Lemaître ne résista pas à la réprobation d’ime femme qui exerçait sur lui
Lascendant d’une âpre et impérieuse vertu. Il brisa avec ses projets de ma-
riage. Mais, depuis cette heure de lutte et de sacrifice, tout plaisir de la terre,
tout attachement du monde, s’évanouit pour lui comme une vision Ni la
gloire, ni les honneurs, ni l’éloquence qu’il avait tant aimée, ni cette grande
chambre du parlement où il avait remporté de si beaux triomphes, rien n’eut
plus de prise sur une âme abattue et comme sans conscience d’elle-même.
Lorsqu’il plaidait encore, sa parole était languissante, et, les yeux constam-
ment fixés sur le crucifix qui préside aux décisions de la justice, il semblait
chercher là la force de quelque grande et surhumaine résolution. Un déclin
si précoce dans un avocat si jeune frappa vivement les esprits. Un jour l’a-

vocat général Orner Talon fit publiquement allusion aux lueurs mourantes
de cette éloquence qu’il avait toujours enviée. Lemaître, indigné, sortit alors
de son abattement, et, poursuivant son émule de ses tristes et intrépides
regards, prononça un discours où il fit sentir le réveil de sa force et le der-
nier éclat d’une voix prête à tomber!

Quelques jours après, madame Arnauld d’Andilly était sur son lit de mort,
et Lemaître à genoux au chevet de son Ht. L’abbé de Saint-Cyran assistait la

mourante à cette heure suprême et récitait prés d’elle la prière lugubre
de fagonie. Lemaître lisait la mort dans le regard de sa tante, dont il

n’avait cessé d’admirer la vie ; il entendait comme un bruit loin-
tain de l’éternité dans les exhortations sombres et sévères de l’abbé de
Saint-Cyran, empreintes de cet esprit de terreur et de tremblement avec
lequel Port-Royal envisageait la mort. Quelle scène pour une âme
ébranlée, dégoûtée des choses de la vie, et qui avait déjà éprouvé les premiers
tressaillements de l’amour de la solitude! Qu’on se représente l’abbé de
Saint-Cyran, ce conquérant altier et infatigable des âmes dont Richelieu
lui-même craignit le pouvoir, mêlant, avec les accents d’une éloquence mys-
tique, à l'idée de la mort présente aux yeux les idées de justice, d’éternité, de
sévérité des jugements de Dieu ! Au milieu des enivrements de la vie, Port-

Royal semblait sévère; mais la mort était le dernier mot du Jansénisme
:

lorsqu’elle détache de tout, le détachement absolu que Singlin et ses dis-

ciples poussaient jusqu’au suicide moral pouvait sembler logique, et la soli-

tude de Port-Royal paraissait douce en face des solitudes du tombeau! Le-
maître se releva vaincu, non par un éclair subit de lumière, mais par l’effroi

delà mort, par l’ascendant dominateur de Saint-Cyran, et il écrivait à son
père ces paroles qui expliquent très-bien sa résolution : « Je n’entre pas dans
(( un monastère, Dieu ne m’en ayant pas inspiré la volonté, mais je me retire

ü dans une maison particulière pour y vivre sans ambition, et tâcher à fléchir

« par des actions de pénitence le Dieu et le juge devant qui tous les hommes
(( doivent comparaître. »

On se perdit dans le monde en conjectures erronées sur les causes d’une si

grande détermination. On l’attribua aux déceptions de l'ambition ou de l’a-

mour; quelques-uns même parlèrent de folie. En réalité, c’est entre les lettres

de la mère Agnès et les exhortations de Saint-Cyran qu’il faut placer toute

l’histoire lie la retraite de Lemaître à Port-Royal. Le Jansénisme, fort d’un
premier sacrifice, envahit peu à peu son âme, et l’entraîna invinciblement
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vers la solitude où il ensevelit sa vie. Admirable retraite, si celui qui renon-
rnit ainsi aux honneurs de la terre eût demandé aux règles sévères d’un
cloître l’emploi vrai de ses facultés et la direction de son génie ! Mais Lemaître,

quittant le monde sans vocation religieuse, délaissant les devoirs de la société

sans s’assujettir à d’autres devoirs, éteignant dans le silence cette voix élo-

quente qui faisait triompher la justice sans convertir les âmes à la vérité,

nous semble avoir obéi à une séduction dangereuse. Les contemporains le

jugèrent ainsi : tandis que la mère Agnès appelait son neveu à la solitude,

un oncle de Lemaître, l’abbé de Saint-Nicolas, qui fut depuis évêque d’An-
gers, l’en détournait, et M. Molé raconte dans la vie du premier président,

Matthieu Molé, que ce grand magistrat s’éloigna de Port-Royal comme d'un
séjour do7it il redoutait la séduction, quand il y vit entrer Lemaître. Matthieu

Molé n’était pas suspect d’aversion pour les Jansénistes, puisqu’il resta tou-

jours l’ami de Saint-Cyran, et qu’il s’attira même du cardinal de Richelieu,

un jour que, se promenant avec lui sur la terrasse de Saint-Germain, il solli-

citait avec instance l’élargissement de Saint-Cyran, détenu à Vincennes, cette

verte réponse : M. Molé est entier dans ses opinions. Mais, depuis que Le-

maître avait vendu ses biens pour les distribuer aux pauvres et s’était démis
de ses emplois pour se précipiter dans la retraite, il/. Molé ne regarda plus

commue sans dangers des sentiments qui pouvaient devenir si contraires aux
intérêts de la société. L’avenir justifia ses craintes. Lèvent des fausses doc-

trines souffla bientôt parmi ces solitaires, qui entretenaient dans l’inaction

une activité inquiète et passionnée, et tant de génies, tant de vertus n’abou-

tirent qu’à des controverses d’abord futiles, et bientôt coupables !

Quant à Lemaître, sa solitude fut complète. 11 se consacra aux soins les

plus humbles : il s’occupait des enfants élevés sous la direction de Singlin,

étudiait l’hébreu et bêchait la terre. Avec une imagination aussi ardente, on
a peine à concevoir comment il supporta ce genre de vie, mais il avait trouvé

à Port-Royal des Champs, dans le spectacle de la nature, ces émotions inef-

fables de Pâme qui consolent de tous les exils, lorsqu’on peut unir au calme
de la nature celui du cœur ot les âpres jouissances du devoir rigoureuse-

ment accompli. N’était-ce pas à Port-Royal qu’une tante de Lemaître, la sœur
Anne-Eugénie Arnauld avait écrit ces lignes empreintes d’une mélancolie si

touchante : Toutes choses me consolaient, et il me souvient qiiaija^it ime fois

l'esprit tout abattu je fus toute ravie e7i voyant seïdement les étoiles
,

et une
autre fois en entendant sonner nos ti^ois cloches, qui faisaient une douce har-

monie. Lemaître ne prit aucune part aux querelles religieuses qui vinrent

troubler les ombrages de Chevreuse, et, quand il mourut, le monde n’avait con-

servé de lui que le sou venir d’une grande éloquence unie à une grande vertu.

Quoiqu’on puisse adresser des reproches à la retraite de Lemaître, nous

félicitons M. de Vallée d’avoir si bien mis en lumière cet illustre exemple

d’abnégation et de sacrifice. Notre siècle n’a rien à craindre de la contagion

de pareils exemples. La maladie de notre temps n’est pas dans les retraites

précipitées ni dans la fuite immodérée des joies du monde; mais nous

avons besoin d’admirer la grandeur morale, qui brilla avec tant d’éclat dans

les plaidoyers et dans la vie de Lemaître, comme le reflet d’un siècle où les

caractères des hommes étaient à la hauteur de leurs génies !
,

Anatole des Glajeüx.
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DES DERNIÈRES ÉLECTIONS EN BELGIQUE ET EN PIÉMONT

C’est un fait digne de remarque, ({ue ia coïncidence de deux élections gé-

nérales dans deux pays du eontinent où les institutions constitutionnelles

survivent encore avec leur entier développement. Pour les lecteurs du Cor-

respondant, ce fait mérite une attention toute particulière, car, en Piémont

comme en Belgique, ce sont les questions religieuses qui ont joué le grand

rôle dans la crise.

En Belgique les organes de la presse proclament à Penvi la défaite totale

des catholiques. En effet, la majorité ne leur est pas restée dans les élections.

L’ancienne majorité, si injustement délaissée au mois de mai dernier, a vu

tomber sur le champ de bataille plusieurs de ses chefs les plus courageux, de

ses orateurs les plus accrédités. La perte d’hommes comme M.Dechamps, le

plus éloquent et le plus habile des orateurs belges, le baron Osy, M. Legrelle,

le baron de Sécus, ce digne vétéran du congrès de 1850, et tant d’autres

noms irréprochables, est grande pour le parti catholique, plus grande peut-

être encore pour la Belgique elle-même, qui, en excluant M. Dechamps, a

sacrifié, dans un emportement irréfléchi, un de ces rares hommes politiques

dont le nom est connu au delà de ses étroites limites, et celui' qui, dans le

silence universel de l’Europe, reproduisait le mieux, du haut de la tribune

belge, les grands souvenirs de l’éloquence parlementaire.

Mais cet échec, qui nous afflige profondément, ne nous surprend ni ne nous

abat. Et d’abord nous devons féliciter tous les catholiques belges de la réso-

lution et du zèle qu’ils ont déployés dans cette lutte, et surtout ceux de Bru-

xelles et des autres grandes villes, d’avoir énergiquement résisté à la pression

abusive des influences qui semblaient d’avance rendre tout conflit inutile,

lisse sont montrés à la fois dignes et capables d’user de toutes les libertés dont

leurs adversaires voudraient se réserver le monopole. Nous voj^ons, avec une

vive satisfaction, qu’ils ne déposent pas les armes, et qu’à Anvers et ailleurs

des associations s’organisent pour discipliner et conibiner des efforts futurs.

Quant à leur défaite, elle était la conséquence parfaitement attendue d’une

situation que nous avons essayé d’envisager ici même sans illusion comme
sans crainte. Comme le dit très-bien le Journal de Bruxelles du 14 décem-

bre : « La loi qui a servi de prétexte au désordre n’était plus en elle-même

qu’un point très-secondaire, en présence de l’attentat public contre le pouvoir

législatif. » L’irrégulière intervention de l’émeute a violemment faussé, il y n

six mois, tous les res.sorts de la machine constitutionnelle de Belgique; elle

porte, elle portera longtemps encore l’empreinte de cette brutale pression.

Quand de grands journaux conservateurs de France s’échauffent à nous dé-

montrer que tout s’est passé régulièrement, que le changement de la majo-

rité n’est que la suite de cette oscillation naturelle des partis qui fait la vie des

pays libres, nous demandons la permission de ne pas les croire plus qu’ils ne

se croient eux-mêmes. Ces journaux sont rédigés par des hommes politiques
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qui savent par expérience comment les événements s engendrent et s’appellent

l’un l’autre, comment la faiblesse du pouvoir fait la force des factions. Ce n’est

pas sérieusement qu’ils nous disent que la dissolution de la Chambre n’a été

que l’usage régulier de la prérogative royale. Ils savent parfaitement que ce

n’est pas le roi qui a dissous la Chambre, mais l’émeute; que ce n’est pas seu-

lement le pouvoir royal, c’est l’ensemble de la souveraineté constituée qui s’est

courbé sous le vent de l’insurrection. Une dissolution ainsi faite porte son

résultat avec elle-même. Le coui age de résistance que n’ont pas pu ou n’ont

pas voulu avoir un Gouvernement, les administrations municipales de grandes

villes, sur qui pesait la responsabilité du pouvoir, et à qui obéissait la force

armée, on ne peut l’attendre d'électeurs isolés, à qui d’avance on déclare

que leur verdict sera cassé s’il vient à déplaire à une cour de cassation sié-

geant en plein vent dans les rues de Bruxelles.

L’échec des catholiques ne vient donc point de l’observation des règles

constitutionnelles, il vient au contraire de leur éclatante infraction. En re-

vanche, c’est dans la fidélité des catholiques à ces règles préservatrices que se

trouvent pour la religion, comme pour la paix publique, le remède et la répa-

ration de l’offense commune qu’elles ont subie. C’est grâceau zèle, à l’union,

au patriotisme des catholiques, que le mal n’a pas été plus grand encore. Après

tout, ce mémorable triomphe dont on parle si haut se réduit, d’après un
calcul qui paraît exact, à une majorité de 5,000 électeurs sur 77,000 votants.

A Gand, à Anvers, cà Bruges, il s’en est fallu de quelques voix à peine quelles

candidats catholiques obtinssent la majorité. Il reste d’ailleurs aux catholiques

belges, pour faire face aux épreuves qui leur sont encore réservées, dans les

Chambres une minorité compacte et honorée, conduite par des hommes tels

que MM. de Theux, Malou, Dumortier, de Liedekerke et autres; au dehors,

une presse libre, une liberté d’association et d’enseignement qu’on n’est point

encore parvenu à limiter, une magistrature qui s’est montrée plus d’une fois

assez forte pour arrêter les empiétements de l’administration, enfin pour leur

Église une indépendance plus grande qu’en aucun autre pays d’Europe.

Il y a là de quoi tenir tête aux sourdes attaques d’une administration embar-

rassée de sa conduite, et qui doit rougir d’avoir eu pour auxiliaires les cas-

seurs de vitres et les chansonniers obscènes des cabarets. Un tel résultat, ac-

quis par une si noble conduite, au milieu de circonstances adverses, n’est pas

une victoire, mais est au moins un incomparable honneur et une force res-

pectable. Il convient de s’écrier avec M. Dechamps : Cette pente est facile à

remonter.

Tous ces avantages, il importe que les catholiques belges s’en souvien-

nent, c’est à leur libérale constitution, à cette charte qu’ils ont faite eux-

mêmes il y a vingt-sept ans, qu’ils doivent de les avoir conservés. Si cette

constitution périssait, la haine contre la religion ne serait pas moins vive

dans certaines parties de la population, et de grands exemples prouvent

que, même sous un régime moins libre, l’impiété aurait encore à peu près

les mêmes facilités pour se produire. Mais les précieuses libertés de l’Église,

ces libertés qui sont aussi sa défense, périraient très-probablement avec la

constitution qui, la première, les a fondées sur les sables mouvants de la

civilisation moderne. Cette constitution, les catholiques belges l’ont scru-
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puleusement observée quand ils étaient les plus forts ; ce serait un sin-

gulier moment pour se décourager, que celui où ils passent à l’opposition.

Comme on le démontrait ici même le mois dernier, avec une haute expé-
rience et une éloquence généreuse, une constitution libérale est le frein

salutaire d’un parti au pouvoir, mais elle est la seule garantie d’un parti en
minorité. Les majorités ont le devoir de la respecter, mais les minorités n’ont

qu’à consulter leur intérêt pour la chérir.

Si les élections belges n’ont rien qui nous décourage de l’alliance de
la religion et de la liberté, les élections du Piémont, de leur coté, nous four-

nissent la plus éclatante démonstration de l’utilité et de la possibilité de cette

alliance. Dans ce pays, en effet, si récemment constitutionnel et où la con-
stitution a été inaugurée sous les fâcheux auspices d’une rupture avec l’au-

guste chef de l’Église catholique; dans ce pays, où à peu près tous ceux qui
professent le dévouement pour la religion catholique avaient fait, selon

nous, la faute de se tenir à l’écart des institutions nouvelles et d’en laisser le

monopole à leurs adversaires, il a suffi aux Évêques de rappeler à tous les

catholiques leurs devoirs de citoyens, et aux catholiques de s’en souvenir,

pour qu’à l’instant la proportion des partis soit changée. On peut compter
que les élections nouvelles ont amené dans le sein de la Chambre élective du
Piémont un beaucoup plus grand nombre de membres qui n’auraient point

consenti à fonder la liberté sur la spoliation du clergé, et qui aspirent ar-

demment au rétablissement des rapports de leur catholique patrie avec îa

cour de Rome. En se rapprochant des institutions constitutionnelles, les ca-

tholiques ont pu se convaincre qu’ils y avaient leur place naturelle et que
la barrière n’en était pas pour eux si difficile à franchir.

Ce rapprochement de la droite catholique, cette adhésion explicite faite au

statut royal de Charles-Albert, par ceux qui jusque-là l’avaient contesté,

peut être un fait très important pour l’avenir de la religion et de l’Italie,

C’est à une condition cependant, qu’on nous permettra d’exprimer, bien que
nous ne doutions pas qu’elle ne soit accomplie : c’est que ce rapprochement
sera sincère et sans arrière-pensée, c’est que ce sera, non une tactique pas-

sagère de parti, mais une loyale résolution de patriotisme.

Le caractère des députés catholiques du Piémont, leurs noms honorés,'

leurs déclarations loyales, leur intérêt évident, ne nous laissent aucun doute,

et les correspondances que nous publions aujourd’hui, en nous dispensant

d’insister, confirment et accroissent toutes nos espérances.

En Belgique et en Piémont, nous n’avons qu’une chose à dire aux catho-

liques : Vous êtes libres. Fiez-vous à la liberté. Vous avez des droits, usez-en.

On vous insulte, on vous opprime au nom de la liberté; vengez-vous en la

pratiquant. Soyez sages, sincères et courageux. Le triomphe et l’honneur sont

à ce prix.

Le secrétaire de la rédaction : P. Douhaire.

N. SÉR. T. VI. 25 DÉCEMBRE 185 ''. 4 ” LIV. 24
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LES DERNIÈRES ÉLECTIONS DANS LES ÉTATS SARDES

ET LA NOUVELLE DROITE A LA CHAMBRE DES DEPUTES.

Nous mettons sous les yeux de nos lecteurs la lettre ci-jointe, qui

nous est adressée de Gênes, et qui donne l’idée la plus favorable des

dispositions des membres les plus éclairés de la nouvelle opposition

constitutionnelle de Sardaigne. Si ces sentiments, comme nous l’es-

pérons, sont ceux qui dirigent ce parti, nous ne doutons pas qu’il ne

rallie bientôt a lui tous les amis de la religion, de la liberté et de

ritalie. Nous laissons, du reste, à notre correspondant la responsabi-

lité entière de ses appréciations sur les personnes et les détails sur

les mesures administratives et financières.

Les élections générales qui viennent de s’accomplir en Sardaigne ont été

une rude leçon pour le cabinet de M. de Gavour. Malgré les pamphlets et la

véhémence des journaux ministériels qui paraissaient n’avoir d’autre tâche,

depuis tantôt deux mois, que celle d’insulter le clergé et de décrier, meme
grossièrement, les candidats présumés de la droite, la victoire de cette droite

et la défaite du ministère ont été considérables par le nombre et la qua-

lité tant des nouveaux élus, que des victimes restées sur le carreau. M. de

Gavour a obtenu, il est vrai, une brillante nomination au premier collège de

Turin, nomination que le choix malheureux de sou concurrent, d’après ce

qu’on rapporte des fonctions judiciaires qu’il aurait exercées lors des procès

politiques de 1855, avait rendue plus facile^; mais ses collègues, M. Lanza

etM. Rattazzi, ne sont passés qu’au scrutin de ballottage
,
et M. délia Mar-

mora lui-même, l’heureux général comblé d’honneurs par la France et l’An-

gleterre, a complètement échoué devant un membre de la droite, cà son collège

dePancalieri, où il croyait sa réélection assurée®. Ailleurs, des députés de la

dernière majorité, des plus marquants par leur talent et leur habitude des

affaires, tels que MM. Torelli, Astengo Monticelli, Buffa, Farini et Castelli,

ont été absolument écartés par le seul fait de leur ministérialisme. En

revanche, l’opposition catholique a vu une grande partie de ses candi-

dats et jusqu’à ses noms les plus éclatants sortir triomphants de la lutte élec-

torale, et obtenir une majorité décidée dans les villes comme dans les cam-

pagnes et sur tous les points du pays. Elle n’avait qu’une trentaine de voix

dans la dernière chambre, elle en compte maintenantplusde 80 et elle vient

^ Il est à remarquer cependant queM. de Gavour, s’étant porté candidat au collège d’An-

necy, en Savoie, y a été battu dès le premier jour par le candidat conservateur.

2 L’honorable général a été élu à Bielle; mais il avoue lui-même, dans une lettre au prési-

dent du comité électoral de celte ville, qu’il comptait sur une double élection.

3 La chambre des députés se compose de 204 membres.
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de donner à M. le comte de la Marguerite le triomphe d’une quadruple élec-

tion. Aussi le ministère a-t-il été réduit, pour la combattre dans les ballottages, à

soutenir ouvertement les candidats de la gauche et à lui demander son

appui pour les siens; il est allé jusqu’à faire prévaloir M. Brofferio, l’ora-

teur radical, sur M. le comte de Bevel, l’homme le plus scrupuleusement

dévoué à la constitution, le financier éminent, l’homme essentiel de la

droite ^ dont le noble caractère et les connaissances pratiques seront à

jamais l’honneur du parlement.

Au fond, il n’y a dans tout ceci rien qui ne soit très-con-titutionnei, et le

déplacement des majorités parlementaires, par des élections générales, n’est

que le jeu régulier des institutions représentatives. Comment donc expli-

quer l’effroi général de toutes les nuances de l’opinion libérale aux pre-

mières nouvelles des succès de la droite? Si pareille chose arrivait en Angle-

terre et en Belgique, les partis vaincus s’irriteraient sans doute
;

ce serait

leur droit, mais nu! ne jetterait le cri d’alarme, nul ne songerait à dire

que la constitution est en péril. Pourquoi ces craintes se manifestent-elles

en Piémont? Pourquoi la Gazette du Peuple s’écrie-t-elle d’un ton furi-

bond : La réaction s'avance, nous Vattendons! Nous faisons la plus large

part aux passions et à la mauvaise foi des partis qui succombent dans la

lutte; mais, évidemment, il y a là quelque chose de plus qu’une terreur

factice et apparente; l’émotion existe et elle mérite une sérieuse attention.

Je vais tâcher d’en rendre compte; je veux cependant faire une déclara-

tion préalable. Catholique de cœur et de conviction, je ne rougis point de ma
foi, non erubesco evangelium, je m’honore d’appartenir à l’opinion catholi-

que. D’un autre côté, mon âge m’éloigne encore de beaucoup même de toute

possibilité d’ambition politique
;
mes paroles ne sauraient donc être sus-

pectes et on ne doutera pas de ma sincérité.

Lors de la promulgation du statut de Charles-Albert, les catholiques ne com-

prirent pas tous d’abord les devoirs sacrés de leur nouvelle position. Il y eut

parmi eux des honnêtes gens aux intentions les plus droites, qui pensèrent

qu’après tout l’abstenlion valait mieux et qui préféraient la vengeance im-

puissante de récriminations isolées aux nobles et féconds combats de l’arène

constitutionnelle. Il y en eut qui considérèrent la charte comme une insti-

tution temporaire; iis ne virent pas qu’étant une concession spontanée du

roi dans la plénitude de sa puissance, elle était exempte par la nature même
de son origine, du germe de destruction contenu dans les autres constitutions

italiennes, sorties des flancs de l’émeute et destinées à s’éteindre avec

elle. Sauf une fois peut-être, aux élections générales de 1849, dans les-

quelles le gouvernement avait sollicité leur appui, ni la vénérable autorité

des évêques, ni les avertissements de leurs hommes d’État, n’avaient réussi

à secouer leur funeste torpeur. Une expérience cruelle était nécessaire, elle

ne manqua pas et finit par les réveiller; mais ce réveil a été trop tardil pour

pouvoir empêcher des lois déplorables. D’ailleurs, en arrivant les derniers

sur le terrain de la lutte commune, les catholiques ont subi toutes les consé-

^ Nous sommes sûrs qu’on n'oubliera pas M. de Revel dans les élections supplémentaires.

Les conservateurs, dont il est un des chel's les plus utiles et les plus respectés, lui doivent

cette réparation.
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quences de leurs fautes et de leurs méprises. Exploitée par des adversaires

injustes et intéressés, leur indolence a été prise pour de l’éloignement, leur

neutralité pour une aversion systématique. Voilà pourquoi leur triomphe

inattendu, le légitime exercice de leurs droits constitutionnels, au lieu d’être

considéré dans sa vraie signification comme une solennelle et pratique re-

connaissance de la solidité des institutions nouvelles, est signalé aux passions

de la foule comme le précurseur de la réaction, l’avant-coureur de la victoire

de l’Autriche et du despotisme.

N’étaient certaines imprudences et certains égarements de cette nouvelle

école, sincèrement dévouée d’ailleurs à la religion, mais qui dogmatise en

politique avec orgueil et roideur, se pose en maîtresse dans les journaux ca-

tholiques des deux mondes et dont nous ressentons tout particulièrement les

funestes effets, par suite de notre conditicn politique, ces prédictions sinistres

feraient sourire de pitié. Dans tous les sens et sous tous les rapports, l’Église

catholique est la mère, l’amie, la protectrice de la liberté. L’abolition de la

servitude, la réhabilitation de la femme, la dignité du mariage, ces principes

fondamentaux de toute vraie civilisation, ont été proclamés par le catholicisme.

C’est à la papauté, qu’est due la fondation des libertés communales dans les

glorieuses républiques italiennes du moyen âge; ce sont des catholiques qui

ont présidé à la formation des cantons helvétiques et ont inauguré les sages

et enviables institutions de la vieille Angleterre.

Si l’esprit de l’Église est un esprit de véritable liberté, comment pourrait-

il être hostile au gouvernement représentatif? Nous n’entreprenons pas ici la

défense de ce système politique. Toute controverse sur ce point est trancuée

d’avance pour nous. Nous avons une constitution librement octroyée; il nous

faut la garder et l’observer fidèlement. Certes, le cabinet de Turin l’a com-

promise gravement, et son impardonnable conduite dans les affaires reli-

gieuses a engendré des défiances trop justifiées chez les catholiques. Mais

les torts du ministère ne sauraient les décourager; et ils ne peuvent mieux le

combattre que sur le terrain de la constitution, à la condition toutefois d’y

adhérer loyalement. Il faut démentir les prophéties calomnieuses, par une

acceptation franche et nette de la situation constitutionnelle, qui ne laisse

subsister ni équivoque, ni soupçon. Grâce à la piété du roi Charles-Albert,

ce prince chevaleresque qui tient à la légende par son caractère autant qu’à

l’histoire par ses généreuses aspirations vers l’indépendance italienne, la

constitution sarde, tout en étant des plus libérales, contient les garanties

les plus formelles pour les droits de l’Église. Il ne peut donc y avoir à son

égard ni répugnance ni scrupule. Mais, tant qu’on prendra pour oracles

les nouveaux docteurs qui ne parlent d’élections et de majorités parlemen-

taires qu’en les déclarant incompatibles en théorie avec les vraies doctrines

sociales et religieuses, qui traitent de dupes les honnêtes gens qui s achar-

nent à la défense des constitutions écrites, on verra contester la loyauté

des catholiques et on rendra les bénéfices de la victoire inutiles E

^ Dans une récente publication, remarquable à plus d’un titre, intitulée les Deux Spectres,

M. Jérome de Cardenas, homme de talent, de tact et d’action, qui serait une précieuse acqui-

sition pour la droite, a signalé, lui aussi, en les déplorant, certaines tirades inconstitutionnelles

dans les feuilles catholiques.
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Et puis, qu’on y réfléchisse, la chute de la constitution, fût-elle possible
dans les États Sardes, ne profiterait à personne, et les catholiques y perdraient
plus que d autres. Ce n est pas d’hier, on devrait se le rappeler, que datent
les luttes du Piémont contre îe Saint-Siège : l’iiistoirede la monarchie abso-
lue en est pleine, et M. Siccardi et M. Rattazzi ne sont que les continuateurs
desBogino et des d’Ormea. M. de la Marguerite n’avoue-t-il pas, dans son
mémorandum, qu’aux plus beaux jours de son ministère, si complètement ca-
tholique, l’esprit fébronien et antipapiste se glissait, avec une obstination
sourde et envahissante, jusque dans les conseils du Gouvernement? Pour ce
qui est des questions pendantes avec Rome, le renversement des institutions
libérales, je veux le répéter et j’en appelle avec confiance cà tous ceux qui
connaissent à fond l’état de nos affaires, ne changerait rien à la situation.
Elle resterait la meme, elle empirerait peut-être; on aurait en tout cas la con-
tinuation du système actuel d’oppression religieuse, moins les moyens de
résistance légale qu’offre la loi électorale et les inappréciables ressources
d’une publicité sans limites.

Le devoir et l’intérêt s’accordent donc pour obliger les catholiques à l’ac-

complissement fidèle de la constitution de Charles-Albert. Ils devraient s’ap-
proprier la fameuse devise de M. d’Azeglio : Je veux le statut, tout le statut,
ni plus ni moins que le statut.

Soit, nous dit-on, la droite maintiendra la constitution, mais elle l'amoin-
drira par la réforme des lois organiques.

Rédigées avec précipitation au milieu de la fermentation de 1848, personne
ne prétendra que ces lois soient parfaites, et il serait ridicule de les regarder
comme infaillibles. On pourrait les modifier très-constitutionnellement;'’mais

à nos yeux, toute proposition pareille, émanant de la droite, serait regardée
par beaucoup d’esprits sérieux comme une faute immense. Quant à la loi sur
la garde nationale, nul, que nous sachions, ne songe à y toucher; pour la

loi communale et provinciale, la nécessité d’une réforme est sentie de tout
le monde et je ne pense pas que la droite ait à s’en préoccuper. Restent deux
lois plus importantes, la loi électorale et la loi de la presse.

Mais d’abord, pour ce qui est de la loi électorale, elle n’est pas bien mau-
vaise, elle remarquable triomphe que la droite vient'd’obtenirsous son empire,
prouve qu elle ne sauraitêtre très-mauvaise. Quant à la loi de la presse, il n’y
aurait qu’à la faire exécuter. Elle est très-sévère à l’endroit des offenses à la re-
iigion et à la moralité, et ses prescriptions seraient plus que suffisantes pour
réprimer efficacement les révoltantes impiétés des journaux voltairienl R
ïi’y a donc absolument rien dans les lois organiques qui mérite un change-
ment, et toute tentative à cet égard serait une imprudence gratuite et un
dangereux défi. On peut appliquer aux lois organiques du Piémont le vers
de son grand poète :

Le leggi son, ma chi por mano ad esse ?

Après ces questions vitales de l’organisation politique, vient la question
étrangère. Quelque jugement que l’on porte sur le cabinet de M. de Gavour,
et nous faisons là-dessus les réserves les plus formelles, il est incontestable
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(]iie la Sardaigne jouit en Europe, et surtout en Italie, d'une grande position.

C’est de la fantasmagorie, me dira-t-on, c’est qu’on ignore toutes nos plaies

intérieures. Je le veux bien, mais toujours est-il que le fait existe. A Dieu ne

plaise que je loue une politique aventureuse, qui flatte la Révolution, ou-

trage le Pape, et qui a fait et fera peut-être encore des victimes en exci-

tant les dévouements téméraires et les espérances impossibles! Je crois,

pour mon compte, qu’un gouvernement conservateur maintiendrait aussi

bien cette position et la rendrait plus forte en la dégageant de toute alliance

compromettante. Mais ce qu’on ne saurait assez répéter, c’est que, dans la

question étrangère, il faut des précautions extrêmes pour ne pas blesser le

sentiment national. Le cabinet de Turin, ayant levé le drapeau d’une politi-

que italienne, il faut se bien garder, en le combattant, de froisser ce senti-

ment. On n’a, du reste, pour échapper à ce péril, qu’à continuer les vieilles

traditions piémonlaises et cet antagonisme permanent avec l’Autricbe, qui

sera toujours, par la force même des choses, la base immuable de la politi-

que sarde en Italie E La moindre imprudence, la moindre transaction sur ce

point, jetterait une lueur sinistre sur l’opposition catholique, qui aurait l’air

d’attaquer une politique nationale au profit d’une puissance étrangère.

Enfin, quant à la question religieuse, celle qui a été principalement en

jeu dans les dernières élections, qui domine encore la situation et qui est la

véritable ligne de séparation des partis, l’opinion conservatrice pourra obte-

nir de grands résultats. Elle est assez forte pour s’opposer à toute proposition

nouvelle qui blesserait les droits del’Église, et elle peut faciliter beaucoup un

accommodement désormais nécessaire avec le Saint-Siège. On prétend rjue

M. de Cavour en aurait le désir, et qu’il en aurait fait entrevoir la possibilité

à d’anciens membres delà droite, s’ils devenaient majorité. Si telles étaient

ses intentions, il lui serait facile de les réaliser. En se détachant de quelques

collègues qui seront peu regrettés," en revenant au premier programme de sa

vie parlementaire, M. de Cavour est, par sa position personnelle, le seul

membre du cabinet actuel' qui puisse apaiser ces funestes dissensions et

indemniser l’Église de tout le mal que lui ont valu ses dernières coalitions.

D’après le nombre des voix qu’on s’accorde à lui attribuer dans la nouvelle

Chambre, la droite n’a pas de chance d’arriver au pouvoir dès à présent. C’est

peut-être un bonheur pour elle et pour le pays; encore inconnue comme parti

parlementaire, la première fois qu’elle entre à la Chambre avec des forces

imposantes, elle est accueillie par des préventions haineuses et des soupçons

indignes. Une administration de droite, naissant tout à coup, sans prépara-

tion, au milieu de telles impressions, soulèverait au sein du royaume des

complications regrettables; sa vie serait courte et ses bienfaits problémati-

1 On n’a pas oublié, nous le croyons, la noie énergique publiée l’iiiver dernier à Turin, dans

laquelle M. la Marguerite parlait des ministres autriebiens en des termes auprès desquels

les notes récentes de M. de Cavour lui-même sont des phrases bien pâles et bien décolorées.

Je puis citer un trait d’une dépêche inconnue de M. Josepli de Maistre, de 1805, où ce grand

restaurateur de la philosophie catholique, en parlant des dispositions de la maison d Autriche

envers la dynastie de Savoie, emploie cette locution : La haine implacable de cette implaca-

ble maison. 11 y aurait tout un travail à l'aire sur la politique étrangère de ces ministres si

calomniés. On verrait que ces catholiques sincères n’en étaient pas moins les plus fermes dé-

fenseurs de rindépendance du pays.
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^ues. La mission, i interet véritable delà droite, sont, à nos yeux, de conte-
nir le ministère, et non de chercher à le renverser.

Le jour de l’ouverture du parlement, les difficultés commenceront pour la
droite. On l’attirera sur le terrain des questions brûlantes, on tâchera de la
compromettre en l’aiguillonnant; qu’elle désarme la calomnie par son atta-
chement pratique et sincère aux institutions du pays; qu’elle repousse les
propositions aveugles, quelle résiste aux séductions du ressentiment, qu’elle
se maintienne dans une constante modération. Nous savons Tahus qu’on a
fait du nom de vertu dont on pare cette fausse prudence qui prétend mélan-
ger le bien et le mal. Nous savons qu’on doit résister énergiquement à ce
parti que nulle concession n’apaise, quisc réserve les dénoûments à coups de
fusil, et qui a cependant le singulier courage de se poser en représentant
exclusif de la liberté. La modération que la droite aura à suivre sera
de la vraie prudence et de la vraie conciliation. 11 faut qu’elle devienne
comme les wihgs et les torys en Angleterre, et les catholiques romains
en Belgique, un de ces grands partis constitutionnels et parlementaires qui
amènent un changement de politique, mais qui laissent la nation complète-
ment rassurée sur Tinviolabilité de ses lois fondamentales.

Dans la session actuelle, on discutera des réformes importantes de législa-

tion et d’impôts. La droite prendra, nous en sommes sûrs, une part active à

ces débats, et les résultats en seront aussi féconds pour elle que pour le pays.
Elle compte dans ses rangs des capacités de tout genre, et, sous ce rapport,
nous le disons avec le plus grand respect pour les autres fractions de la

Lhambre, sa supériorité morale nous paraît incontestable. Or les capacités

apportent toujours dans le maniement des affaires, le bon sens et le tact,

qualités essentielles que n’ont jamais les exagérés. La pratique modifiera

certainement ce qu’il peut y avoir d’un peu excessif chez quelques membres
de la nouvelle droite, et la passion fléchira devant la raison froide et calme
et les inexorables exigences de la réalité. Il n’est pas, croyons-nous, jusqu’à
M. de la Marguerite lui-même, ce grand catholique et ce ministre éminent,
si calomnié jadis et qui a témoigné à la tribune et dans la presse de ses sé-

rieuses qualités d’homme d’État, qui ne soit convaincu des difficultés de la

situation et qui ne pense qu’un des principaux soins de la droite doit être

de s’occuper à fond de la question financière L M. de Cavour, dont je m’em-
presse de reconnaître Téclatante personnalité parlementaire et les connais-

sances théoriques en économie politique, M. (îe Cavour a échoué plus d’une
fois sur le terrain de l’application. L’immense disproportion entre les dé-

penses et les recettes, les impôts multiples qui accablent les contribuables

aggravés par un mode de perception tracassier et fiscal, de grands travaux

publics décrétés ou en cours d’exécution au delà de nos forces, tout cela ef-

fraye justement le pays, et de tous les côtés on nous conseille l’économie

La position actuelle des finances, il y a longtemps que M. de Revel Ta dit à

* Ces lignes étaient écrites lorsque] M. de la Marguerite a publié une adresse à ses élec-

teurs, dans laquelle il fait la profession de foi la plus constitutionnelle. Or telle est, de l’avis

même de ses plus constants ennemis, la noble franchise de cet homme d’État, que nul n’a le

droit de douter un seul instant de sa parole.

- Voir entre autres un excellent article de M. de Marizy, dans une des dernières livrai-
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la Chambre, est un des principaux dangers de la nation, et la droite, en

s’efforçant d’amoindrir ou de rendre moins vexatoires les charges publiques,

sera fidèle à ses honorables antécédents. L’économie, d’ailleurs, n’est pas-

seulement nécessaire pour le présent; elle est indispensable pour les chances

possibles des complications futures de l’Europe.

Quelques-uns prétendent que la majorité, n’appartenant en définitive à

personne dans la Chambre du 15 novembre, la marche des affaires en sera,

gênée et que le ministère devra dissoudre la nouvelle Chambre avant peu. Nous

n’ajoutons aucune foi à cette supposition. Mais, se réalisât-elle, nous ne la

redoutons pas ; si la droite dément dans l’intervalle les accusations de ses ad-

versaires, si elle se montre franchement constitutionnelle et préoccupée du

soin des intérêts matériels et du bien-être des populations, les élections nou-

velles renforceront ses rangs et le pouvoir viendra à elle, naturellement, sans

secousses, par la force même des choses, le vœu du pays et le jeu régulier des

institutions. Certes, elle ne convertira jamais ces libéraux attardés, comme les

définit M. Sauzet, qui ne voient la liberté que dans l’oppression de l’Église, et

qui accepteraient tous les despotismes, pourvu qu’ils soient conformes au sys-

tème de Joseph II et du marquis del^mbal. Mais la masse des honnêtes gens se-

déclarerait pour la droite. On comprendrait que, pour maintenir les âmes à

ces hauteurs morales qui les font dignes de la liberté, il faut les retremper*

dans les principes de la religion, car les institutions libres exigent des dé-

vouements virils et des caractères désintéressés.

Telle est, selon nous, la noble mission de la droite, à la Chambre qui va

s’ouvrir. Nous avons la confiance qu’elle n’y manquera pas.

Henri Bixio.

Gênes, ce 27 novembre 1857.

On nous écrit de Turin :

Les élections générales qui se sont faites le 15 du mois dernier ont

prouvé ce que peut un peuple qui a le droit et la force de disposer de

lui-même. Ce grand jour de la justice, de la vérité, de la réparation, était

attendu avec impatience, et les conservateurs, il faut le dire, se sont montrés

à la hauteur de la cause qu’ils défendent. Se renfermant rigoureusement

dans la sphère de la légalité la plus stricte, ils ont agi sur l’esprit et surtout

sur le sens moral de nos populations; celles-ci ont répondu à leur appel. Mais

ce travail a été en plusieurs endroits fort difficile. Je vous disais dans ma
dernière lettre que la preuve la plus convaincante de l’ardeur de la lutte,

c’est que les collèges qui ont dû venir à un second scrutin de ballottage étaient

presque égaux en nombre à ceux qui avaient obtenu un résultat définitif

dans le premier scrutin. Les élections définitives au premier tour ont donné

line grande majorité aux conservateurs. A cette vue, nos adversaires, et il

sons de la Bevue des Deux-Mondes, qui juge très-impartialement et très-péremptoirement

l’administration financière et les illusions de M. de Cavour.
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faut le dire, le ministère, se sont efforcés de prendre leur revanche dans les

collèges à ballottages; à force de menées, de pression de tout genre, ils ont

obtenu, non pas un triomphe absolu, mais seulement l’élimination de quel-

ques candidats conservateurs, parmi lesquels il faut citer le chef de l’ancienne

droite, M. le comte de Revel, au septième collège de Turin; il s’est trouvé

entre deux feux croisés, et il est tombé victime de sa loyauté : c’est son com-

pétiteur, M. Brofferio, le chef de l’extrême gauche, qui l’a emporté, grâce à

l’influence directe du parti ministériel. L’importance personnelle de M. de

Revel, sa haute capacité et son expérience en matière de finances, sa loyauté

remarquable, font vivement regretter le vide qu’il laissera à la Chambre, si

quelques-uns des collèges à double élection ne lui rend le mandat représen-

tatif qu’un des collèges de la capitale lui a ôté.

Tandis que Turin se débattait dans le choix entre les candidats conserva-

teurs et ceux appartenant, non pas à la gauche proprement dite, mais à

l’ancien centre, la capitale de la Ligurie, Gènes, donnait la démonstration

la plus éclatante de son retour aux principes de l’ordre et du droit. Sur sept

collèges, [six envoient des conservateurs hautement déclarés et un seul mem-
bre appartenant à la gauche. Tous les députés de la Savoie sont conserva-

teurs, sauf deux. Le même résultat s’est présenté dans le reste de la Ligurie,

dans l’île de Sardaigne. Mais il est un fait qui a grandement ému l’opinion

publique, c’est que les ministres Ratazzi et Lanza, toujours nommés à une

immense majorité depuis 1848, n’ont pu réussir cette fois au premier tour

de scrutin; ils ont dû subir l’humiliation du ballottage, et encore mettre

en jeu toutes leurs batteries pour triompher. Ce mécompte a dessillé les

yeux à un grand nombre d’hommes et a considérablement refroidi l’en-

gouement dont ces deux hommes politiques avaient été l’objet jusqu’ici :

ces hommes du malencontreux conmibio ont dû s’apercevoir que le pays

se retirait d’eux.

La marche et le [résultat des élections ont donné lieu à une observation de

bon augure. On a remarqué avec satisfaction que les forces vitales de la nation

fournissaient un contingent plus considérable que par le passé. La noblesse,

la magistrature et l’armée seront plus largement représentées dans la nouvelle

Chambre. Elle comptera 40 marquis et comtes, 14 magistrats (2 conseillers de

la cour de cassation, 8 conseillers de cour d’appel, 4 présidents de tribunaux

provinciaux), 11 officiers supérieurs (7 généraux et 4 colonels). La même pro-

gression se remarque pour les universités qui compteront 9 députés. Ainsi la

nouvelle Chambre s’est considérablement renforcée sur les bases de la grande

propriété, de la jurisprudence, de la loyauté énergique de notre brave ar-

mée et de la science de nos universités. Quant à l’accroissement d’influence

acquis par notre noblesse, il est un fait que je suis heureux de signaler et

qui fait son éloge. La jeune génération de notre aristocratie se distingue

depuis quelque temps par son amour de l’étude; si, pendant ces neuf années,

elle a semblé se tenir à l’écart de la vie publique, ce serait à tort que l’on

voudrait expliquer cette conduite par un sentiment d’antipathie ou d’éloigne-

ment du nouvel ordre de choses. Non, certes, il n’en a point été ainsi, du

moins pour le plus grand nombre. Cette brillante jeunesse a mieux compris

son temps : elle a compris que l’illustration de ses ancêtres devait se rajeunir
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el retremper dans la liberté. Elle suivait de loin, mais avec un vif interet,

la marche du gouvernement, et au moyen de solides études elle se préparait

à prendre une part active dans l’administration du pays : elle se façonnait à

la vie publique par le silence et l’étude du cabinet; du reste, elle attendait

son jour. Dès qu’elle s’est sentie bien préparée el nourrie de fortes études,

elle s’est lancée avec amour dans l’agitation de la vie politique, où son rôle

lui était déjà marqué d’avance, et ce rôle sera noblement rempli par des jeu-

nes hommes aussi distingués que les comtes Alfieri, les marquis de Rorà,

les comtes Daglié et autres. Le pays leur sait gré de leur noble dévouement :

leur vieux blason n’aura rien perdu à être écartelé des couleurs de la

liberté.

Pour compléter ce tableau, j’ajouterai que l’émigration naturalisée a perdu

deux de ses membres les plus considérables, MM. Farini et Mélégari. Ceux

qu’elle compte dans la nouvelle Chambre sont MM. Mamiani, Burintendi et

(iorrenti.

Maintenant quelle est la physionomie du nouveau parlement? Quel au-

gure peut-on tirer des nouvelles élections pour la marche future du gouver-

nement? Certes, si l’on s’abandonnait à l’étourdissement causé par les récri-

minations que les partis opposés se sont jetées mutuellement, il serait diffi-

cile de formuler une réponse quelconque. Mais, en étudiant à fond le

caractère el les précédents des hommes connus, et les témoignages publics

sur le compte des députés nouveaux, on peut se faire une idée approximative

du caractère de la nouvelle Chambre. Elle est renouvelée dans la proportion

du tiers; près de quatre-vingts membres de l’ancienne Chambre oont

tombés dans la lutte électorale. Neuf collèges devront être reconvoqués par

suite de l’option de députés à double élection. De ces doubles élections

on en compte quatre pour la droite et trois pour la gauche. Outre cette dif-

férence du nombre, les chances de cette nouvelle convocation sont plus favo-

rables aux conservateurs, parce que M. le comte Solaro de la Marguerite, le

chef de l’extrême droite a été élu dans quatre collèges, de sorte que, dans ces

neuf collèges, les conservateurs ont des chances dans les proportions de six à

trois. Mais, sans préjuger le résultat futur et à ne tenir compte que des élec-

tions accomplies, on peut admettre que l’extrême droite comptera 16 à 18

membres; la droite pure, 70 à 72; il y aura de plus une trentaine de membres

flottants, qui formeront néanmoins, en tout cas, l’appoint qui s’attachera

à toutes les évolutions de M. de Gavour, à la personne duquel cette fraction

s’est ralliée. D’où je conclus que, si M. de Gavour se repliait sur la droite, si,

convaincu que le a fini son temps, qu’il n’a plus sa raison d’être,

que le pays en a presque fait justice, s’il cherchait parmi les hommes les

plus modérés de la droite ses nouvelles alliances, il pourrait conserver

le pouvoir et se maintenir au timon des affaires, car il serait appuyé

par une majorité compacte de 120 voix. Pour arriver à ce but, M. de

Gavour n’a qu’une seule chose à faire, non pas changer son programme po-

litique, mais seulement le restreindre en fépurant, c’est-à-dire en éliminant

tout projet de loi en matièrefreligieuse et en sollicitant des arrangements

avec Rome.

Mais cet avenir ne ferait pas l’affaire de la fraction révolutionnaire, dont
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l’influence délétère ne s’est que trop fait sentir dans nos affaires ; elle s'ac-

commode très-mal de cette évolution de M. de Cavour qui en reviendrait

au programme politique de M. Pinelli, que la mort nous a ravi trop tôt.

C’est là, au contraire, son cauchemar; aussi voit-on la presse qui en est

l’organe, changer de ton, employer tous les moyens pour l’empêcher. Ainsi,

le lendemain des élections, ses journaux poussèrent un concert de huées,

d’invectives contre ce qu’ils appelaient les débordements de la fraction clé-

ricale : à les entendre, c’en était fait du statuto et de nos libertés. Aujour-

d’hui que le calme commence à renaître, ils changent de ton et de tactique,

et ils se plaisent à reconnaître que le triomphe des cléricaux n’est pas,

après tout, si splendide qu’il paraîtrait; et ils accuseraient de faiblesse et de

lâcheté le ministère, s’il venait à se laisser fléchir ou intimider par la droite,

quelque renforcée qu’elle soit.

11 ne faut pas se dissimuler que la première impression qu’a éprouvée le

ministère à la vue du résultat des élections n’a pas été favorable
;

il lais-

sait percer une certaine irritation.

Mais depuis ce premier moment d’irritation le ministère a compris qu’il

devait tenir compte de cette manifestation de la nation. 11 a consulté les

nouveaux politiques les plus marquants de la droite modérée. Le comte Sclopis

et le commandeur Vigliani furent mandés par le roi : il est hors de doute

qu’ils lui ont tenu un langage de paix et de conciliation. Ce langage semble

commencer à porter ses fruits; deux faits le prouvent : la nomination du

vice-président du sénat, dans la personne de M. le comte Sclopis, et la for-

mation d’un Coînité consultatif du contentieux, attaché au ministère des af-

faires étrangères. Le choix de M. le comte Sclopis est un premier gage que

le ministère donne à la droite; et l’institution du Comité est une arrhe

de conciliation avec les puissances étrangères, et surtout avec la cour de

Rome. Les hommes qui sont appelés à faire partie de ce comité ne permet-

tent pas d’augurer autrement de ses résultats futurs ; c’est le même comte

Sclopis qui en est le président, le comte Santi, M. Mercier, conseiller à la

cour de cassation, M. le comte Barbaroux (nom si cher à ce pays), en font

partie. M. Mercier est une de nos hautes capacités qui ont le plus d’avenir :

M. Barbaroux est le fils de cet illustre comte Barbaroux qui a représnté si

longtemps et si dignement ce pays auprès du Saint-Siège, où il a laissé

les plus honorables souvenirs. Ces institutions et ces choix signalent, dans

ceux qui les ont faits, une haute sagacité et mettent ceux qui en sont l’ob-

jet en état de rendre les plus grands services à la nation.

Un autre symptôme nous porte à espérer que le jour de la réconciliation

approche. Le Saint-Siège avait signaléà notre gouvernement les graves incon-

vénients de laisser plus longtemps vacant le siège épiscopal de Nice : aussitôt

le Gouvernement a fait son choix, et ce choix est tombé sur un des membres

les plus considérables du clergé. M. l’abbé Sola, curé du AHgon, province de

Pignerol, et docteur agrégé de la faculté de théologie de LUniversité de

Turin a été élu. Dès que la présentation a été faite à Borne, le Saint-Siège

a accordé sans délai son agrément et la promesse de préconisation au pro-

chain consistoire. L’université et le clergé paroissial ont applaudi à cette

élection qui les honore tous deux. Pour extrait : P. Üouhaire
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LE LIVRE DES MALADES, lectures tirées de l'Écriture sainte, par Frédéric Ozanam*.

Ce livre, recommandé à nos respects par un nom bien-aimé, se compose
de tous les passages des saintes Écritures qui apportent aux malades des es-

pérances, des exemples et des consolations. L’auteur les a choisis, disposés

dans un ordre exquis, puis il s’est tu pour laisser parler Dieu. N’est-il pas

touchant de le constater! Des livres saints on peut tirer un volume entier

de consolations, tandis que de tous les livres non chrétiens écrits dans tous

les pays et dans tous les temps par la main des hommes je défie qu’on

puisse extraire trois pages vraiment consolantes.

Qui ne l’a soi-même amèrement éprouvé près du lit d’un malade? Rien ne
révèle plus cruellement notre néant que le désir et l’impuissance de soulager,

de consoler ceux que nous aimons, ou de nous consoler nous-mêmes. Affii-

gés, on nous engage à compter sur le temps, c’est-à-dire sur l’oubli forcé, ou
sur la distraction, c’est-à-dire sur l’oubli volontaire. Malades, on nous recom-

mande d’être patients, comme s’il suffisait, pour communiquer le courage, de

dire : Soyez courageux ! Après les philosophes, les utopistes nous proposent

des recettes pour rendre le travail attraxjant et le plaisir utile; ils n’ont rien

inventé pour rendre la douleur supportable et la souffrance méritoire. Dieu

a voulu se réserver le secret de consoler ses créatures
;
par le christianisme il

a réalisé ce miracle, et celui qui ne trouve pas la consolation là ne la trou-

vera nulle part.

C’est aux pieds de ce Sauveur qui a souffert pour nous et plus que nous

que l’ami regrettable et chéri auquel nous devons le Livre des malades re-

çut quelque adoucissement à ses maux. On sait quels soins pieux ont veillé

sur la publication des Œuvres complètes, monument de la foi, de l’éloquence

et du prodigieux savoir de Frédéric Ozanam. La même tendresse, gardienne

vigilante d’une si chère mémoire, nous offre le Livre des malades, comme
un testament de sa piété. Ce livre s’adresse à tous ceux que la maladie a vi-

sités ou visitera, c’est-à-dire à tout le monde. Il devrait être aussi le livre des

médecins; ils n’ont à prescrire sur leurs ordonnances rien de plus efficace

pour relever le moral de leurs malades. On ne rangera pas ce précieux petit

volume dans les bibliothèques, près de ces livres qui ressemblent aux rela-

tions éphémères du monde, amis de rencontre, un instant aimés, bien plus

^ Paris, Jacques îxcofpre, rue du Vieux-Colombier, 29.



BIBLIOGRAPHIE FRANÇAISE. 749

vite oubliés. Mais il y a, dans la chambre du riche comme dans celle du pau-

vre, si souvent visitée par Ozanam, une petite planche à part qui porte deux

ou trois volumes, confidents intimes des heures de prière et de souffrance,

parcft qu’ils parlent de Dieu, le seul ami invariable et immortel. C’est là que

le Livre des malades aura sa place. Ceux qui ont aimé Ozanam le méditeront

avec un respect particulier, se souvenant que ses mains ont recueilli, que ses

lèvres défaillantes ont prononcé ces paroles sacrées. Il n’a pu léguer à per-

sonne son éloquence et son rare mérite; mais il nous laisse le secret de sa

résignation au milieu des souffrances. Maître bien-aimé, ami précieux, votre

exemple et votre livre consoleront nos maladies; mais qui nous consolera de

vous avoir perdu !

TÉMOIGNAGES ET SOUVENIRS, par le comte Anatole de Ségur C

L’auteur de livres modestes et charmants, destinés à faire du bien sans

bruit et à atteindre la popularité parla reconnaissance, M. Anatole de Ségur

a publié, dans le courant de cette année, un nouveau volume intitulé Té~

moig7iages et souve7îirs.

Je lui sais gré de la pensée que ce titre révèle.

Souvenirs! N’est-ce pas à trente ans qu’il convient de fixer ses souvenirs,

s’ils ont été purs? On évoque à ce moment des souvenirs qui n’ont rien

perdu de leur fraîcheur première, et les nobles désirs, et les espérances infi-

nies, et les impressions animées qui remplissent et enflamment, au seuil de

la vie active, tous les cœurs généreux. A trente ans on dévoile son âme; à

soixante ans, on est trop souvent tenté de la déguiser, et les Mémoires sont

rarement des souvenirs.

Mais les souvenirs de M. de Ségur sont aussi des témoignages; ce n’est pas

à lui qu’il songe, c’est à la religion; il élève la voix pour louer tout haut

sa mère. Il rend, par le choix des mêmes faits, témoignage à son époque et à

son pays, car il emprunte tous ses souvenirs à la France et au temps présent.

La société ne produit pas que des bacheliers et des joueurs. Elle voit se suc-

céder au fond d’austères retraites des trappistes qui vivent dans la prière, le

travail et le silence, et écrivent sur leur porte : « La vie du monde cache les

épines sous les roses, la vie du cloître cache les roses sous les épines. » La

mollesse d’existences endormies et repues ne tente pas ces aumôniers d hô-

pital qui consument leurs forces à diriger vers Dieu le dernier soupir des

mourants. La race n’est pas perdue, elle n’est pas même diminuée, de ces

héroïques soldats qui vont au feu en état de grâce comme Hélion de Ville-

neuve, ou de ces patients missionnaires qui vont au martyre comme le père

Chapdelaine. Toute l’histoire du temps ne s’accomplit pas à la Bourse et à la

cour d’assises, et des savants en quête de minéraux, des touristes qui por-

tent avec eux l’ennui qu’ils croient fuir, se heurtent dans nos montagnes

ou au fond du Tyrol à des prodiges de sainteté. Enfin, pour qu’aucun orne-

ment ne manque aux annales chrétiennes de notre temps, l’Église a entendu

* Paris, Jacques Lecoffre, rue du Vieux-Colombier, 29.
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et possède encore des orateurs incomparables, et M. de Ségur a acquitté la

dette de ses contemporains en entourant des souvenirs de son admiration

et des témoignages de sa reconnaissance les conférences de Notre-Dame.

La lecture des six chapitres qui présentent ces groupes divers d’un même
ensemble entraîne souvent, émeut et fortifie toujours. M. de Ségur des-

tine ces tableaux animés aux jeunes gens, afin d’accroître en eux Tbeureuse

faculté de l’admiration, la noble vertu de l’espérance. Il les destine aussi à

ce vaste auditoire, tout nouveau, tout prêt à écouter, dont les auteurs en

renom se soucient trop peu, et qui, sans les livres chrétiens, ne goûterait

d’autre littérature que celle des Funambules et des Almanachs; il les destine

aux gens du peuple, à ces familles pauvres des faubourgs et des campagnes,

qui, dans ces missionnaires, ces soldats, ces hommes de Dieu, aimeront h

reconnaître leurs compatriotes, et le plus souvent leurs enfants.

HISTOIRE DE JÉSUS-CHRIST, d’après les textes contemporains, par M. Foisset, conseiller

à la cour impériale de Dijon, deuxième édition, revue et notablement augmentée

M. Foisset vient de publier la seconde édition de rilisToiRE de Jésus-

Christ.

Un livre, composé par une main si pieuse, si sûre et si forte, jugé avec

tant d’autorité et d’éclat dans ce recueil même et parvenu à un succès

rarement acquis en si peu de temps à une œuvre sérieuse, n’a pas besoin

d’annonce. On peut dire qu’il a pleinement atteint le but que se proposait

son auteur. Principalement destiné à l’instruction de ceux qui ignorent

Jésus-Christ, il a été trouvé édifiant par ceux qui l’aiment, et ne peut man-
quer d’être redoutable à ceux qui le nient.

On est cependant tenté de se demander encore : à quoi bon une histoire

nouvelle de Notre-Seigneur? Cette histoire, n’est-ce pas l’Evangile?

Il importe de répondre à cette objection très-naturelle. Pas plus que le

comte de Stolberg ou que le père de Ligny, M. Foisset n’a eu la témérité

de publier un cinquième Évangile, disposé dans un ordre nouveau. Il aime

ces irrégularités ou ces lacunes apparentes du texte inspiré, qui sont des

preuves souveraines de sincérité; il respecte ce caractère inimitable du Livre

saint, qui est de ne ressembler cà aucun livre fait de main d’homme, préci-

sément parce que la main de l’homme ne l’a pas fait. A ses yeux comme
aux yeux de tout chrétien il ne saurait exister aucune manière nouvelle

d’écrire l’Évangile, mais il peut exister mille manières de le raconter et de

le lire. M. Foisset le raconte et nous apprend à le lire. Dans quel but? Non

pas seulement afin de déposer dans nos âmes une impression nouvelle de la

divinité des dogmes ou de la sublimité de la morale, mais afin de faire sortir

de cette lecture une démonstration irrésistible de la certitude historique de

la vie de Jésus-Christ.

Il faut être doué d’une puissance de négation peu commune pour oser

tenter de faire sortir de la trame de l’histoire du monde un événement du-

^ Paris, rue Cassette, 23.

^ V. l’article du P. Lacordaire, Correspondant^ décembre 1854.
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quel dépendent tous les autres. On le sait pourtant, cette témérité inouïe,

quoique promptement usée, commence à envahir la France après l’Alle-

magne.

Mais, il importe de le rennarquer, ce n’est pas seulement l’histoire de l’é-

vénement capital des annales humaines, la vie de Jésus-Christ, qui a éP-

violemment discutée à notre époque. Sous l’empire d’un goût universel do

remaniement et de recherche, d’immenses travaux, tantôt admirahlement

sincères, tantôt passionnés et systématiques, ont été consacrés depuis cin-

quante ans à restaurer ou à détrôner la vérité dans Thistoire. Je ne suis

point de ceux qui doutent des résultats définitifs de ce vaste labeur; les ef-

forts persévérants de l’esprit humain ne sont jamais sans récompense. Mais,

à ne considérer que ce qui est dès h présent acquis, on doit convenir que,

si la connaissance de l’histoire est en progrès, la certitude historique est,

sur plus d’un point, gravement en péril.

En effet, l’histoire contemporaine est récusée comme trop récente, l’iiis-

toire ancienne comme trop reculée. L’histoire philosophique perd de vue

les faits, et l’histoire microscopique les causes. L’histoire des temps primitifs

meurt de disette, et celle des temps modernes de pléthore. L’histoire des

événements est un musée où chaque opinion cherche des armes et des gé-

néalogies. Celle des hommes est un tribunal où l’on recommence sans cesse

tous les procès jugés, et où l’on donne audience tantôt à ces diffamations

posthumes qui disputent les grands noms à leur gloire, tantôt à ces réhabi-

litations scandaleuses qui arrachent les scélérats à leur ignominie.

Réduit à tout croire sur la première parole venue ou à ne plus rien croire,

le pauvre lecteur, quand il est, comme je le suis, un ignorant, devient à

son tour exigeant, ombrageux, ou inattentif et crédule. S’agit-il des événe-

ments? nous voulons être dix fois convaincus. Les témoins, nous les récu-

sons; les circonstances, nous les discutons; les récits officiels, nous les sus-

pectons. Nous exigeons un procès-verbal authentique avec les heures, les

lieux, les noms, les points et les virgules, écrit par un juge d’instruction.

S’agit-il des hommes? Tantôt rien ne peut nous désabuser de l’image de

convention que, sur la foi de l’opinion commune, nous avons admise en un

coin de notre mémoire, comme on attache à sa muraille un prétendu por-

trait, aciieté d’un vulgaire colporteur. Tantôt, au contraire, notre curiosité a

des exigences insatiables. Dans la vie d’un homme, nous voulons tout con-

naître depuis sa nourrice jusqu’à son embaumeur, nous tenons à savoir si,

du berceau à la tombe, il a conservé la stature d’un héros.

A ces manières d’écrire et de lire l’histoire, aucune histoire ne résiste;

aucune, excepté une seule, la plus discutée de toutes, XHistoire de Jésus-

Christ.

Assurément l’attaque a été habile et violente. En Allemagne, l’exégèse est

devenue ralchimie de l’histoire. L’Évangile a été placé sur ses fourneaux;

je veux bien croire que l’érudition seule a chargé le creuset, mais c’est h'

plus souvent l’impiété qui a soufflé le feu. On a donné mission à la géogra-

phie de fixer les lieux, à la philologie de creuser les mots, à la clironologie

de supputer les moments; des jours et des nuits ont été employés à fondre

les syllabes, à peser les virgules, à éprouver les dates, à amalgamer les ob-

jections.
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Qu’est-il sorti de ce feu et de cette fumée?

Comme les Juifs ont conservé les livres saints qui les condamnent, comme
l’ouvrier prouve la solidité du métal qu’il frappe, les savants ont mis en

lumière les preuves memes qu’ils contestaient K Plus combattu, Jésus-Christ

est apparu plus victorieux.

Ainsi la religion n’a rien à perdre cà ces attaques. L’Évangile est sorti

triomphant des objections de l’histoire comme la Genèse avait échappé aux
objections de la science du dix-huitième siècle. Dieu permet que la religion

ait réponse à tout, môme à ce qu’on n’est pas en droit de lui demander.

Mais, dans cette lutte, meurent bien des âmes. C’est par charité pour elles,

non par crainte pour la foi, qu’il est nécesaire d’intervenir, et M. Foisset a

composé son livre dans ce dessein. 11 était besoin d’un livre clair, simple,

complet, et pourtant court.

Nos bibliothèques succombent sous le faix de volumes énormes écrits par

les plus pieux et les plus savants des hommes pour éclairer dans les derniers

détails les textes sur lesquels s’appuient nos croyances. On contemple ces

gros livres, cuirasses pesantes de la science, comme on regarde les vieilles

armures dans les musées, puis on passe sans oser les manier, en louant la

vigueur de nos pères. Mais qu’un homme habile, pour attaquer la foi, mêle

quelques pincées d’érudition germanique aux eaux vives de l’éloquence

française et présente ce breuvage à notre ignorance sous une forme agréable,

nous buvons, et nous sommes empoisonnés! Hélas! nous n’avons pas besoin

de maîtres pour douter, mais nous sommes ravis qu’on se charge de justifier

nos doutes par de belles raisons.

M. Foisset a senti que la meilleure réponse aux objections contre l’Évan-

gile, c’était l’Évangile même. Avec une habileté et dans une mesure vraiment

exquises, unissant le pieux respect du croyant et l’inllexible sévérité du

juge, il a minutieusement établi le rapport exact entre les événements, les

lieux, les noms, les dates. Une phrase célèbre de Tacite ouvre le récit et met

hors de tout conteste la date précise de la vie de Jésus-Christ. Une carte ex-

cellente place sous les yeux tous les endroits à jamais consacrés par son pas-

sage. 11 paraît, dès la première page, à l’âge d’homme, au début de sa vie

publique, au moment où cette vie a pour témoins, avec un peuple tout en-

tier, saint Jean qui le baptise, et ces apôtres fidèles qui ont été depuis tous

les jours en sa compagnie, comme il est rapporté au Livre des actes, ch.

21, 22, par ces paroles : « Tout le temps que le Seigneur Jésus a été parmi

nous, en commençant par le baptême qu'il a reçu de Jean, jusqu'au jour où il

nous a quittés pour monter au ciel. » M. Foisset se met en quelque sorte à

leur suite
;

il raconte tout ce qu’ils ont vu, et aussi tout ce qu’ils ont entendu

sur la conception, la naissance et l’enfance du Sauveur. 11 écrit, et (qu’il

me permette cette expression) il verbalise sous la dictée des témoins, adap-

tant dans son récit leurs paroles, n’interrompant et ne se montrant presque

jamais, de façon â pouvoir en conscience certifier que la copie est substan-

tiellement conforme à l’original.

Rien n’est omis, rien n’est changé, tout se tient, se lie, se coordonne; les

* V. le travail de M. de Saint-René Taillandier, dans la Revue des Deux-Mondes du

15 septembre 1857.
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incidents sont éclaircis par des notes brèves, décisives; impartial, sobre,

complet, c’est le résumé d’un magistrat, après lequel les débats sont clos et

la conscience peut prononcer.

Or je mets au défi une conscience désintéressée de ne pas s’écrier, après

cette lecture : « L’Évangile est un livre historique; les faits qu’il raconte sont

certains ! » Mais qui donc, convaincu de la certitude d’un tel livre, ne se mettra

pas aussitôt à lire l’Évangile lui-mème tout entier? Ce succès est toute l’am-

bition de l’auteur de VHistoii^e de Jésus-Christ et serait pour lui une incom-

parable récompense. Lne plus douce encore lui sera réservée par la grâce de

Dieu. En effet, le livre de M. Foissetrend la connaissance de l’Évangile plus

accessible à la bonne foi qui doute, sa défense plus aisée à la piété qu on

ébranle, sa méditation plus désirable à toute âme désintéressée. Mais, de plus,

il met en lumière précisément ce qu’on aime aujourd’hui dans l histoire, la

figure tout entière du héros
;

il fait ressortir la vie tout entière, la vie in-

time, en quelque sorte la biographie de Notre-Seigneur ;
on a devant les

yeux son portrait, sa personne, sa présence. Ecce homo! Voilà 1 Homme-

Dieu
! ^ ,

Or nul ne se soustrait longtemps à l’ascendant souverain de cette presence

adorable L Gomme Pierre, celui qui a nié, se repent. Gomme Marie, celle

qui a hésité s’écrie : O mon maître î Gomme Thomas, celui qui a douté ré-

pète : Vous êtes mon Seigneur et mon Dieu.

Il arrivera même à plus d’un érudit qui, la torche de la science à la main,

se flatte de prendre Jésus; à plus d’un méchant, qui prépare ses armes pour

l’exterminer, ce qui advint à cette tourbe de gens dont parle 1 Evangile

qui s’avancaient à sa recherche, « les uns avec d.es lanternes et destojches,^

les autres avec des épées et des hâtons. » Jésus s avança et leur dit . k Qui

cherchez-vous? — Jésus de Nazareth, répondirent-ils. — Jésus reprit : G est

MOI... Dès que Jésus eut dit : G’est moi, ils reculèrent et tombèrent à la ren-

verse. ))
, ^
Augustin Gociiin.

TRAITÉ D’ÉDUCATION, parle cardinal Sadolet, ET VIE DE L’AUTEUR, par Antoine

Flouebeeli, traduits pour la première fois, avec texte latin, notes explicatives et justitica-

tives, par P. Ch-arpenne. Paris, Plon, in-8°.

Le libraire Jannet a donne, flans sa Bibliothèque eBJvirienne, une édition

nouvelle du livre de la Tour Landry, chevalier du quatorzième siècle, (. pour

l’éducation de ses filles. » Voici, d'un autre côte, la première traduction fran-

çaise du Traité d'éducation du cardinal Sadolet. Indépendamment du mente

des œuvres, ces résurrections sont bonnes, surtout on un siècle investigateur

et doué du sens critique à un si haut point que le nôire : elles fournissent

matière à des rapprochements instructifs, et il est rare que les esprits sincères,

' V. l’incomparable Conférence ilu P. Lacordairc, .'ur la vie inlime de Jesus-Clirist ;

année 1846.

* Jean, xviii, 4-6.
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qui ne sont point ennemis nés du passé et de la tradition, ne trouvent pas à

y profiter en quelque endroit.

Ce livre était autrefois fort prisé; mais, dans ces derniers temps, quoique
Rollin s’en soit souvenu, et que les jésuites s’en souviennent encore, on peut
dire qu’il était à peu près complètement oublié. Nul doute que la faute en
fût surtout à la langue dans laquelle il est écrit. Le latin, qui était autrefois
un idiome universel, que savants et lettrés de tout pays choisissaient de pré-
férence comme le seul qui leur permît de mettre leurs pensées en commun,
est devenu, dans toute la force du terme, une langue morte; ainsi ce qui
devait, suivant eux, prolonger la durée de leurs œuvres, est, au contraire, ce
qui a précipité leur mort, en les conservant toutefois savamment embau-
mées sous d’immuables enveloppes. Il faut sincèrement remercier M. Char-
penne, secrétaire général de la préfecture de Vaucluse, d’avoir enfin mis à

la portée de tous ce bel ouvrage, trop longtemps enseveli dans des limbes où
l’on ne songeait guère à aller le chercher. Avant meme toute lecture, le seul

nom de l’auteur, qui est, pour ainsi dire, malgré sa qualité d’Italien, notre
compatriote, car il occupa Tévêché de Garpentras, recommandait ce traité à

nos yeux. Après l’avoir lu, on trouvera qu’il se recommande, e^'n outre, par
un mérite de pensée et de style qui n'est point au-dessous de la renommée
de l’auteur, et que, s’il n’offre rien de bien original dans les vues et les con-
ceptions, il a du moins, ce qui vaut mieux encore, la pureté de principes,

la largeur d’aperçus, l’élévation des pensées, la logique et la clarté du plan.

Sadolet embrasse, dans son livre, l’éducation au triple point de vue moral,

intellectuel et physique. Il veut faire marcher parallèlement les lettres et

les mœurs; celles-ci qui nous rendent semblables à Dieu, celles-là qui font

que nous le paraissons; et, dans les mœurs, il distingue encore deux parties:

la discipline, purement extérieure, qui nous vient de ceux qui nous entourent

et nous plie au joug de laverlu d’autrui,— et rbonneteté intérieure, qui nous
vient de notre conscience et de notre pensée, et qui nous plie au joug de

notre propre vertu.

Pourinculquer ses principesà son élève, Sadolet le prend au berceau. Voyant
dansla négligencede cette première éducation de l’enfantla source de beaucoup
de maux et une cause de dégénérescence pour l’espèce humaine, il appuie,

avec une sorte de tendresse et de sollicitude maternelles, sur les soins de tout

genre à donner au corps aussi bien qu’à Pâme des nouveaux-nés, et rien n’est

plus touchant que de voir ce cardinal, ce grand esprit, penché sur un berceau

et se faisant l’instituteur, le surveillant, le père nourricier d’un petit être

qui ne pense pas encore. Comme Rousseau, et avant lui, ou plutôt, pour em-
ployer une comparaison moins disparate, comme son contemporain Scévole de

Sainte-Marthe, dans son poème latin de la Pédotrophie, il recommande ex-

pressément à la mère de nourrir l’enfant de son lait et ne permet une nour-

rice étrangère que dans le cas de nécessité absolue. Tous ceux qui entourent

l’enfant ont leur ligne de conduite tracée en détail, car ce livre est bien un
traité d’éducation, et non pas une de ces dissertations superficielies qoi s’en

tiennent aux prescripticns vagues et générales, et ne sortent point des stériles

et pompeux domaines du lieu commun. Les côtés les plus pratiques et les

plus minutieux de l’éducation domestique, de la pédagogie proprement dite,
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sont, sinon approfondis, du moins indiqués et résumés dans son livre, avec

une pureté et une noblesse de vues qui en relèvent les particularités les plus

familières.

Sadolet désire, de la part de celui qu’il veut élever, des parents honorables,

une naissance distinguée, une famille riche,-- toutes conditions qui facilitent,

dit-il, 1 'exercice delà vertu, et qu’il suppose toujours comme point de départ

de ses prescriptions : on reconnaît là le penchant naturellement aristocratique

des esprits élégants et cultivés de la Renaissance. Je regrette, pour ma part,

que ce livre semble laisser en dehors ceux à qui la Providence n’a point dé-

parti ces premières faveurs de la fortune, et que Fauteur en ait ainsi limité

Futilité sérieuse et absolue, quoique, bien entendu, ses préceptes puissent

convenir à toutes les classes par leurs côtés les plus généraux. Mais peut-être,

après tout, cette concentration était-elle nécessaire pour l’unité de l'ouvrage.

Sadolet écrivait un Traité d'éducation, et il fallait qu’il prît l’enfant dans

des conditions où l’éducation complète, celle de l’intelligence aussi bien que

celle du cœur, était possible et applicable. Voilà ce qu’on pourrait dire pour

sa justification. Du reste, s’il paraît avoir peu dégoût pour la pauvreté évan-

gélique, ce qu’il désire, c’est plutôt la richesse moyenne et Xaurea medio-

critas du poëte que l’opulence et ses splendeurs, car on le voit condamner
l’abondance du luxe et les délices de la fortune.

Je ne sais si je me trompe, mais il me semble reconnaître en ce point,

comme en plusieurs autres que je signalerai plus bas, un ressouvenir des

écrivains antiques et surtout de Cicéron, qu’avait tant lu et qu’a tant imité

Sadolet. On sait que Cicéron, dans le de Officiis, par exemple, n’a songé

qu’à tracer les devoirs des grands
,
et n'a point paru se douter qu’il y eût de

petites gens, qui, pour n’être pas patriciens, chevaliers, magistrats, etc.,

n’en avaient pas moins, eux aussi, des devoirs à remplir. Ne serait-ce pas

encore un ressouvenir de l’antiquité, et cette fois bien malheureux, que cette

distinction faite entre les enfants riches et les fils d’artisans, par notre auteur,

qui permet de fustiger ceux-ci et défend de frapper ceux-là pour leurs fautes^?

Quand Sadolet conseille de battre un valet qui s’est rendu coupable de la

même faute qu’un enfant de noble famille, afin que ce spectacle serve de

leçon à cet enfant, il me semble voir là une réminiscence, bien adoucie sans

doute, mais encore choquante, de ces ilotes que Lycurgue enivrait pour l’en-

seignement des jeunes Spartiates. C’est là la tache la plus regrettable, la

seule vraie tache peut-être de ce beau livre
;
partout ailleurs, Sadolet, par

la force et l’élévation naturelle de son esprit, s’est élevé au-dessus de son

temps.

Le savant évêque en veut à l’ignorance. Bien loin d’admettre ces théories

suspectes et mesquines qui y voient une garantie de moralité, il y trouve au

contraire la source du faux dans les croyances et, par suite, dans les actes.

11 veut que son élève lise et étudie les anciens, même Térence, même Plaute,

toutefois avec les réserves nécessaires, répondant ainsi d’avance à ces critiques

chagrins, plus chrétiens que l'Église, qui accusent l’antiquité de détruire le

sens moral parmi nous. La poésie n’est point Fobjet de ses anathèmes; il

l’admet, il la préconise même, comme un noble délassement de l’esprit, et,

loin de chasser, avec Platon, les poètes de sa république, il leur tend la main.
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en leur rappelant néanmoins, comme une condition essentielle, que ce sont

les bonnes mœurs qui doivent faire la loi aux poètes, et non les poètes aux
bonnes mœurs. Il ne repousse ni la musique ni meme les danses et ballets

pour les jeunes gens; mais il les admet dans un but utile et noble, en in-

terdit 1 usage abusif, surtout dans un âge trop mûr pour ces divertissements

légers, et veut, au lieu de cette musique efféminée et dangereuse qui avait

prévalu de son temps, une harmonie grave et forte, faite pour élever l’ame.

On voit que son système n’a rien de triste et de rude : c’est l’amour, c’est le

sentiment du beau sous toutes ses formes qui l’anime et l’inspire. Qu’on ne
l’accuse pas d’avoir conservé dans ce traité quelque chose de l’esprit païen de
la Renaissance; le paganisme est quelquefois dans la forme, comme dans cette

lettre du cardinal Bembo, son ami, qui le félicite d’avoir terminé son œuvre
par la volonté des Dieux immortels *

;
mais au fond c’est un philosophe chré-

tien qui parle, un philosophe-poète, aimable et doux, en qui l’auteur de
V Éducatioîi des Filles, notre Fénélon, reconnaîtrait le frère de ses idées.

Il s’en faut de beaucoup que Sadolet néglige les parties plus sévères,

celles qui appartiennent à la pédagogie proprement dite. Ainsi il s’occupe de
la grammaire, de l’arithmétique et de la géométrie, dont il a fait l’éloge en
homme qui les comprenait largement, et sur lesquelles il s’étend en hautes

et curieuses considérations. Mais le lien qui réunit en un faisceau ces branches
diverses des connaissances humaines, ou plutôt le but qui leur donne une
raison d’être et auquel il les ramène toutes, c’est la philosophie. Suivant sa

magnifique expression, nous ne devons considérer tous ces arts que comme
autant d’hôtelleries que nous rencontrons sur la route en nous dirigeant vers

le port, et ne nous y arrêter que comme un voyageur studieux, non comme
un habitant, pour connaître les lieux, non pour nous y fixer. Quand Sadolet

nous montre la philosophie comme le but final, il faut prendre ce mot dans
le sens le plus large et le plus élevé, comme il le répondit lui-même au car-

dinal Pol, qui lui avait reproché de s’être arrêté à mi-chemin, au port ter-

restre, et de n’avoir même pas prononcé le nom de la théologie.

Ce Traité d'éducation roule donc principalementsur l’instruction de l’esprit,

mais envisagée au point de vue moral et dans un hut d’utilité pratique, de

purification et de perfection : « Embrassez la philosophie, dit-il en finissant,

pour résumer son livre, de manière à comprendre qu’elle est l’art de vivre

honnêtement et heureusement
,
qu’elle n’enseigne pas seulement à bien

penser, mais à bien agir, etc. » En cela, comme en plus d’un autre point,

Sadolet offre des traits de ressemblance avec Rollin, qui a reproduit plusieurs

de ses idées et de ses vues; comme lui, il est tout pénétré de l’antiquité, dont
il a tracé un splendide panégyrique, et où il va continuellement puiser

ses exemples et ses comparaisons. Il passe en revue ses historiens, ses ora-

teurs, ses poètes, et les apprécie au double critérium de l’utilité et de la

beauté; c’est dans leurs livres qu’il prend ses héros, ses exemples, quelque-

fois ses préceptes. En un mot, il présente ce phénomène de la plus pure mo-
rale évangélique sans cesse appuyée par des citations profanes, et semblant

même s’en inspirer.

^ Sadolet s’explique lui-mème nettement là-dessus (p. 212).
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Sadolet a adopté la forme du dialogue, comme Platon et Cicéron, et il n est

pas malaisé de s’apercevoir qu’il tient de l’un et de l'autre et qu’il a probable-

ment tâché de les imiter: Platon, dans le luode elles formes du raisonnement,

dans les descriptions poétiques qu’il mêle volontiers à la trame de la discus-

sion, -Cicéron, surtout dans l’ampleur redondante de sa large et solennelle

période. Il y a dans ce livre un arrière-goût des Tiisculanes, que les lettrés

sentiront. Comme tous deux encore, il est poëte et parfois orateur tout en res-

tant logicien, et il aime à emprunter aux beaux-arts des images et des rap-

prochements.

Remarquons, en finissant, que ce traité a été écrit par un homme qui joi-

gnait l’expérience pratique aux spéculations de la théorie, car il avait élevé

lui-même son neveu, Paul Sadolet, qui fut, après lui, évêque de Carpentras,

et c’est son propre système qu’il a mis par écrit. Je doute que les novateurs

passionnés et entortillés de nos jours, les inventeurs d’éducations basées sur

les attractions passionnelles, les pédagogues patentés de telle ou telle secte en

train d’élaborer sa formule, y trouvent une pâture suffisante pour eux : cela

est beaucoup trop simple, trop large et trop vrai. J’avouerai volontiers, d’ail-

leurs, qu’il ne faut pas prendre ce livre comme un traité complet et catégo-

rique sur la matière, un manuel ex professa fait par un homme du métier.

Non, sans doute; mais, tel qu’il est et que je l ai montré, il mérite incontes-

tablement de prendre place à côté des éducateurs chrétiens, de la Tour

Landry, de Fénelon, de Rollin, de madame de Maintenon, et d’être lu par

ceux qui aiment un beau langage mis au service d’une pensée généreuse et

d’un système bien conçu.
Victor Fournel.

DON MIGUEL DE Ma'naRA; sa Vie, son Discours sur la Vérité, son Testament, m Profes

sion de foi, par M. Antoine de Latour. — Un vol. in-12, chez Michel Lévy.

Voici un^grand chrétien — sinon un saint — que nous ne connaissions pas

même de nom
;
un contemporain de saint Vincent de fiaul

,
son émule sans

le savoir, et dont les institutions, inconnues de nous, subsistent encore en

Espagne et pourraient nous servir de modèle; un homme du pays le plus

monastique du monde dont la piété fut toute séculière
,

et qui
,
dès la pre-

mière moitié du dix-septième siècle, avait réalisé une œuvre de chanté qu on

dirait née de l'esprit du xix" siècle. Nous ne croyons donc pas nous tromper

en pensant qu’on lira avec autant de fruit que d intérêt la vie que vient ce

tracer de ce personnage la plumeélégante et sympathique qui a fait passer dans

notre langue, avec tout leur charme, les Mémoires et la Correspondance de

Silvio Pellico.
, , . ,

Don Miguel de Manara naquit â Séville, en 1026. Ce n’élait pas un de ces

tempéraments heureux â qui la vertu semble ne rien coûter. La passion faisait

le fonds de sa nature, et il connut d abord d autres ardcuis que ce es ( e

la charité. Gentilhomme de vieille souche, et trempé comme on l était alors

au delà dès Pyrénées, il porta dans des entreprises galantes tout le leu

qu’un siècle plus tôt il eût mis dans des aventures de guerre. Ses tristes succès
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furent si nombreux, que la chronique de sa jeunesse s’est confondue avec

celle de don Juan Tenorio, le héros de Molière, de Mozart et de lord Byron.

Mais la ressemblance n’était qu’extérieure ; don Miguel de Manafa n’avait

pas l’ame sceptique; chez lui, môme au milieu de ses désordres, le cœur
était resté haut et la foi profonde. Aussi ses nuits déplaisirs étaient-elles

traversées par des visions étranges où sans doute les hallucinations d’un

esprit ardent et poursuivi par le remords se mêlaient aux mystérieux avertis-

sements de la grâce. Toutes ces visions avaient un caractère lugubre et pré-

sentaient la terrible leçon de la mort. Voici la dernière, celle qui produisit

un effet décisif sur l’âme de don Miguel de Manara. « Une nuit que, revenant

de quelque orgie, il passait devant l’église de Santiago, il s’étonna de voir

les portes ouvertes et l’église elle-même illuminée d’un grand nombre de

cierges. Il avance la tête, il entre et aperçoit environ vingt prêtres assis

autour d’un catafalque
;

ils ne faisaient entendre aucun chant, et ce silence

ajoutait encore à l’étrangeté du spectacle. Il se rapproche, intérieurement

effrayé du bruit de ses pas sous les voûtes, sur les dalles sonores. Arrivé

près de l’immobile assemblée, il se penche vers celui qui est le plus proche

et lui demande : « — Qui enterrez-vous? — Miguel de Manara, » répondit

le prêtre. Manara, qui se sait connu de tout Séville, prend cette réponse

pour une plaisanterie hors de saison et s’adresse au second : même réponse;

au troisième, encore la même. Poussé par une peur irrésistible, il interroge

encore
;
toujours et toujours le même son vient frapper son oreille. Il se sent

prêt à défaillir; mais, se roidissant contre sa propre terreur, il se redresse

avec arrogance, marche droit au catafalque, écarte brusquement le drap

mortuaire et regarde : les prêtres ne l’ont pas trompé, il s’est reconnu lui-

même dans le mort. Ceci fait, tout son courage l’abandonne, et il tombe

sur les dalles. Le lendemain matin en entrant dans l’église, le sacristain fut

bien étonné de trouver lâ gisant le seigneur don Miguel de Manara. »

Ce qui nous étonne aussi, nous, c’est qu’une conversion opérée par de

telles voies n’ait rien eu de foudroyant et n’ait pas précipité le pénitent au

fond d’un cloître. Don Miguel de Manara se serait enfui au désert, que rien,

ce semble, n’eût été plus naturel. Il n’en fut pas ainsi; le loyal hidalgo

comprit, nous ne dirons certes pas mieux, mais d’une autre façon les devoirs

qu’il avait désormais à remplir. Cette grande cité de Séville qu’il avait

scandalisée par les désordres de sa jeunesse, il voulut l’édifier par le spec-

tacle d’une vie désormais vouée â la pratique commune et familière du bien.

« Les âmes qui se vouent à Dieu, dit avec grâce M. de Latour, sont de deux

natures, dont Marthe et Marie sont, dans l’évangile, les deux types charmants.

Les unes, ne sentant d’attrait que pour la contemplation et la prière, peuplent

la solitude des cloîtres et n’ont goût qu’aux choses divines. Tout commerce

avec le siècle leur est odieux; elles ne reconnaissent plus que la voix de Dieu,

et pourtant elles entendent et attendent son appel. Les autres, que l’action

attire irrésistiblement, et chez qui toute aspiration aboutit à l’œuvre, ou

pour mieux dire à la lutte, prennent intrépidement pied sur le territoire

ennemi, et, de l’épée de la foi, elles combattent devant tous et pour tous. »

Don Miguel de Manara était évidemment de ce nombre. Il était gentilhomme,

et, comme cet autre gentilhomme son compatriote qui un siècle auparavant
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avait créé la société de Jésus pour être toujours et partout en armes sur la

brèche de l’édifice catholique entamé, il s’inscrivit au service actif de Dieu.

La charité fut le champ qu’il choisit. Dans un royaume aussi chrétien que
l’Espagne, les aumônes devaient être abondantes; mais la distribution en

était-elle toujours intelligente, elles fondations, qui ne manquaient pas, à

coup sûr, répondaient-elles à tous les besoins des malheureux? La charité, en

un mot, était-elle bien organisée? Nous pouvons en douter, puisque nous
voyons à Séville les pèlerins errer la nuit sans asile au milieu des rues, les

pauvres mourir sous les auvents des maisons, sans personne pour les porter

aux hospices, et un service d’inhumation si mal fait, que, quand un indigent

succombait, il fallait porter son cadavre de porte en porte pour recueillir de

quoi le faire enterrer. Tous les pays de l’Europe, au sortir du moyen âge,

offraient ce vice d’administration, héritage d’une époque où tout n’étail

point parfait, quoi qu’on dise. Partout aussi, il est vrai, le zèle chrétien

s’efforcait de remédier au mal. La première moitié du xvii*' siècle est l’époque

des principales institutions charitables. En France c’est le temps des grandes

créations de saint Vincent de Paul Nous ne savons si l’Espagne entière était

entrée dans ce mouvement comme tous les autres peuples catholiques,

M. de Latour, qui mieux qu’un autre, aurait pu nous le dire, s’étant borné à

nous raconter ce qui fut fait à Séville, avec le concours ou sous l’impulsion

de don Miguel de Manara. Là, il s’était formé, pour aller au secours des

malheureux, une confrérie de séculiers qui se réunissait sur la rive gauche

du Guadalquivir, dans un petit ermitage consacré à saint Georges. Don
Miguel de Manara, qui depuis quelque temps était rentré par le mariage et

la pratique régulière des devoirs domestiques, dans le sérieux de la vie

chrétienne, se fit recevoir dans cette association, dont il devint bientôt le

président, ou, comme on dit en Espagne, le frère aîné, Vhermano-maijor

.

Le

gouvernement et l’extension de cette œuvre furent dès lors l’affaire prin-

cipale de sa vie : une épreuve cruelle, la mort de sa jeune femme, l’avait

détaché de tout bien dans la vie. Le caractère de l’œuvre était tout laïque ;

il eut grand soin de le lui maintenir. Les membres étaient tous engagés dans

le siècle, bourgeois, gentilshommes, artisans. Soumis individuellement et en

tant que fidèles à leurs pasteurs respectifs, ils ne reconnaissaient, en qualité

d’associés, que l’autorité du président qu’ils avaient choisi parmi eux. Nul

ecclésiastique ne paraît en avoir fait partie. L’organisation et l’esprit de la

confrérie de Saint-Georges semblent avoir été les mêmes que l’esprit et l’or-

ganisation de notre société de Saint-Vincent de Paul. G’est ce qui donne un

si grand intérêt, pour nous, à la biographie malheureusement bien som-

maire de don Miguel de Manara. Quoique M. de Latour ne soit pas entré

dans des détails assez étendus, à notre gré, sur les voies et moyens qu’em-

ployaient dans leur œuvre les confrères de Saint-Georges, ce qui nous en est

rapporté suffit à nous montrer chez eux cette sollicitude intelligente, ce zèle

ingénieux, ce respect de l’humanité qui font le caractère touchant de la

charité chrétienne. Don Miguel de Manara veilla avec attention à ce que les

Soins donnés aux malheureux ne fussent jamais dépouillés de ces formes de

i’humilité chrétienne qui, en abaissant ceux qui secourent, relèvent ceux

qui sont secourus et rétablissent l’égalité que le bienfait tendrait à faire
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disparaître. Ses prescriptions à cet égard sembleraient excessives, si on ne
songeait qu’elles étaient faites pour un pays où l’esprit chrétien avait élevé

très-haut le respect de l’homme pour l’homme. Après avoir fondé des asiles

pour les pèlerins et les mendiants, et annexé des infirmeries à ces refuges,

il créa une congrégation d’infirmiers dont les membres de la confrérie

étaient tenus d’aller partager les travaux. « Il n’y avait parmi eux si fier gentil-

homme, dit M. de Latour, qui, en entrant dans l’infirmerie, ne dût quitter

son manteau, faire le tour des lits et baiser la main à tous les pauvres, dans
la personne des plus vieux d’entre eux. Le chirurgien lui-même ne les pan-
sait qu’à genoux. Venait-on annoncer un malade amené de la ville ou de

quelque village voisin, l’infirmier de service courait à la porte pour l’aider

à descendre de sa monture, le recevait dans ses bras, et l’introduisait à

l’infirmerie, où il lui lavait et lui baisait les pieds avant de le mettre au
lit. )) Cette préoccupation des égards dus aux malheureux adoucit pour la

postérité la figure de don Miguel de Manara, qui ne s’offre généralement que
sous des aspects austères et n’a rien de la simplicité et de la bonhomie affec-

tueuse de saint Vincent de Paul. Ses discours, dont M. de Latour nous donne
plusieurs fragments, ne révèlent pas beaucoup d’émotion, et n’ont pas de

ces élans de cœur par lesquels le bon'père Vincent enlevait son auditoire et

lui faisait voter, comme malgré lui, les fondations les plus désespérées. L’élo-

quence de don Miguel de Manara est forte, mais triste. Il n’avait qu’un côté,

mais le côté dominant du génie espagnol, la sévérité; il se rattache par la

piété au père Louis de Grenade plus qu’à sainte Thérèse et à saint Jean-de-

la-Croix. La compassion dont son cœur était plein, et qui, chose rare en son

temps, s'étendait jusqu’aux Maures et aux hérétiques 'qu’il recevait dans les

hôpitaux de la confrérie et qu’il défendait d’inquiéter au sujet de leur

croyance, cette compassion .se traduisait chez lui en actes plus qu’en

paroles. Mais ce qui le distingue essentiellement, ce qui lui donne une place

à part entre les fondateurs d’institutions charitables, c’est le caractère laïque

qu’il donna ou que du moins il maintint à la confrérie de Saint-Georges,

aïeule inconnue de la société de Saint-Vincent de Paul.

ÉTUDES DE THÉOLOGIE, DE PHILOSOPHIE ET D’HISTOIRE, publiées par /es PP. Charles

Daniel et Jean Ga&arin, de la compagnie de Jésus, avec la collaboration de plusieurs au-

tres pères de la même compagnie. Paris, Julien Lanier et comp. Tomes I®^ et II', in-8“.

L’espace nous a manqué jusqu’ici pour annoncer cette savante et curieuse

publication. Mais nous ne le regrettons point, puisque ceretard nous permet d’en

mieux constater l’importance. En effet, le deuxième volume qui vient de pa-

raître ajoute encore à ce que promettait le premier. Celui-ci offrait déjà un

intérêt très-haut et très-varié; il contenait, entre autres sujets; 1° De VEn-

seignement de la théologie dans l' église russe, par le P. Jean Gagarin ;
2° De

VExégèse rationaliste, par le P. Godfroy; 5° De la Morale philosophique avant

et après UÉvangile, par le P. Daniel
;

-4° LAuthenticité des évangiles et les

philosophes païens aux quatre premiers siècles de h Église; 5“ Un Document

médit sur Vexpulsion des jésuites de Moscou en 1689
;

6° Fragments glago-

litiques, par le P. Martinoff, etc., etc. Le second est plus étendu et ne touche
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pas à de moins graves sujets. En voici la liste ; Les Starovêres, l'Église

russe et le Pope, par le P. J. Gagarin ;
— Du Procédé dialectique, par le

P. Ramière; — Une Tragédie latine à Rome en 1600, par le P. Alet; —
Origines catholiques de l'église russe, parle P. Yerdière; — Lettres inédites

du P. Brunog, par le P. Prat; — Essai de conciliation sur le dogme de la

procession du Saint-Esprit, par le P. de Buck; — Réflexions politiques de

l’empereur chinois Kang-hi sur les Européens, empruntées à un manuscrit

du P. Goubil
;

— Conversion de la princesse Galitzûn, etc.

Comme on le voit, la Russie et son schisme tiennent unegrande place dans

ces études. Dix articles sur vingt-deux y sont consacrés ou s’y rapportent de

plus ou moins près. Nous sommes loin d en faire un sujet de blâme; ces tra-

vaux forment la partie plus spécialement neuve du recueil et lui donnent

une valeur considérable et vraiment de circonstance. Cette église dont

les adhérents occupent un huitième du globe, et que gouverne un clergé

subordonné à des souverains ambitieux d'intluence et de conquêtes, ne nous

est qu imparfaitement connue, et nous ne soupçonnons pas de quels dangers

elle peut, dans des circonstances possibles, menacer le catliolicisme. Ses

prêtres ne sont point ou ne sont plus abrutis, comme on le croit, par l igno-

rance; un premier mémoire du P. Gagarin nous révèle chez eux un mouve-

ment d’études fort vif, mais animé d’un esprit fort hostile à Rome. La hai-

neuse subtilité des écoles bysantines tend à revivre dans les couvents russes.

La lumière qu'un autre mémoire du même auteur répand sur les sectes dissi-

dentes du catholicisme oriental, comme le schisme russe aime à s’appeler,

rassure, à la vérité, sur sa force et ses moyens d'actions, mais nous montre

aussi tous les efforts qu'il tente et toutes le^ transactions auxquelles il est prêt

à consentir pour se rattacher ces communions séparées que le principe do

leur division pourrait, un jour, porter vers Rome. Des renseignements d'une

autre sorte, des documents historiques publiés ici pour la première fois, de?

biographies singulières ou touchantes empruntées à des archives inexplo-

rées ou à des papiers de familles, nous font pénétrer dans l intérieur de la

haute société slave, et nous montrent ce monde, en apparence si préoccupé

de plaisir et d’ambition, tourmenté en réalité, à toutes les époques, d’un

profond besoin de vérité et d’un anxieux attrait pour le catholicisme. Deux

notices de ce genre, la relation du séjour du feld-maréchal Ghérémétief à Rome

et le récit de la conversion de la princesse Galitzin seront lues avec surprise et

émotion.

La théologie proprement dite, la philosophie et la littérature ont leur place

aussi dans les Études des PP. Daniel et Gagarin, et les questions qui y sont

traitées le sont avec ampleur. L’article du P. Godfroy sur 1 exegèse rationa-

liste est le tableau complet des évolutions de cette science orgueilleuse^ qui,

à force d'interpréter les livres divins, a fini par n y trouver que d assez

médiocres œuvres humaines. Sous ce titre : La Morale philosopihique avant et

après l’Evangile, le P. Daniel a écrit une péremptoire réfutation des livres de

M. Jules Simon sur le Devoir et la Religion naturelle. Le P. J. 1. H. D. a

traité d’un point de vue ingénieux et neuf la question de l authenticité des

quatre évangiles. L'Essai de conciliation sur le dogme de la qmocession du

Saint-Esprit, du P. de Buck, offre aux deux églises une savante base de
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négociations ihéologiques. Quant à la dissertation du l\ Ramiôre sur le

Procédé dialectique, ce senties derniers ouvrages du P. Gratry, de l’Oratoire,

qui en ont fourni le sujet.

Quoiqu’elles ne soient pas une revue proprement dite, puis qu’elles n’ont

pas une périodicité régulière, les Études des PP. Daniel et Gagarin se rap-

prochent en quelques points, comme on le voit, de ce genre de publication.

Nous souhaitons qu’elles ne visent pas à y ressembler davantage; elles y
perdraient infailliblement cette gravité de sujets, cette solidité de recher-

ches et cette mesure de langage qui les distinguent entre toutes les produc-

tions collectives de ce temps-ci. Nous reparlerons et moins brièvement, nous

voulons l’espérer, de cet important recueil à l’occasion du troisième volume

qui est sous presse.

P. S. Aux Études des RR. PP. Gagarin et Daniel se rattache par plus

d’un côté le savant mémoire que l’un de leurs collaborateurs, le P. Martinoff,

vient de publier sous ce titre modeste : Les Manuscrits slaves de la Biblio-

thèque impériale de Paris. (Julien Lanier et Cie., in-8°.) C’est le catalogue

raisonné d’un petit mais précieux trésor, dont l’existence et la valeur

étaient à peine soupçonnées. Ces manuscrits avaient été jusqu’ici superficiel-

lement examinés et décrits pour la plupart à vue de titres. Le P. Martinoff y
a regardé de plus près et y a trouvé des richesses inappréciables, des textes

entièrement inédits et que nous enviera la bibliothèque du synode russe,

Nous espérons revenir sur ces fouilles bibliographiques que nous ne pouvons

que signaler aujourd’hui.

Le Mémoire du P. Martinoff devait entrer dans les Etudes; si sa longueur

l’en a fait écarter, il n’en reste pas moins l’essentiel complément.

NOUVELLE MORALE EN ACTION, par M. G. Hournon. 1 vol. in-12. Paris, Pillet amé,

éditeur. 1837.

Que de livres n’a-t-on pas faits à l’imitation de la Morale en action et dans

le but de la remplacer ! Les rivaux de ce vieux et charmant recueil ont tout

mis en œuvre pour se substituera lui; le romaniisme, le pittoresque, les

vers, la prose. Mais les tentatives ont eu peu de succès. Celle de M. Hournon
nous semble devoir être plus heureuse. Elle est conçue dans un meilleur es-

prit et dans un meilleur système littéraire; une pensée complètement chré-

tienne a présidé au choix des exemples, qui se distinguent presque tous par

un caractère formel d’authenticité. Quant au langage dans lequel ils sont

racontés, on ne saurait en dé.sirer de plus irréprochable, puisque la plupart

sont empruntés aux rapports de UAcadémie sur les prix de vertu. C’est à

cette source en effet que l’orateur a plus particulièrement puisé, pensant,

non sans raison, que des actions réelles et prises autour de nous seraient de

nature à agir plus fortement et plus efficacement sur les jeunes esprits aux-

quels son livre est destiné que des traits d’une date éloignée et sans garantie

historique. Toutefois M. Hournon n’a pas pris au hasard dans le recueil des

récits académiques, où les appréciations comme les styles sont un peu mêlés.

Ses choix, au point de vue moral, sont pour la plupart excellents; nous n’en

exceptons qu’un ou deux, notamment l’histoire de cette vieille paysanne des
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environs de Paris qui, pour ne pas êire à charge a ses enfants, artisans pau-
vres et chargés de famille, s’en va se faire ramasser par la police et jeter en
prison. L’inspiration à laquelle obéit cette femme n’est ni belle, ni chrétienne
L’origine de cette anecdote n’est pas académique, il est vrai- comme quelques
autres du même genre, elle est empruntée à la chronique des tribunaux, où
1 auteur de la ISouvelle Morale en action a cru devoir descendre aussi pour
varier les récits un peu trop uniformément beaux de messieurs les rappor-
teurs de l’Académie. Nous ne voulons pas répondre que la peur d’un mal ne
l’ait pas fait tomber ainsi dans un pire; mais cela lui est arrivé si peu sou-
vent, que nous n’en eussions point parlé si nous n’avions tenu à montrer
cfue c’est h bon escient que nous l’avons loué.

P. Douhaice.

DU RÉALlSMlb EN THEOLOGIE ET EN PMILOSOPIIIE. Opuscules sur le dogme de '

la
Trinilé et de V Incarnation du Verbe, et sur la Conception virginale et le Péché originel, par
saint Anselme, arclievec[ue de Cantorbery et docteur de l Eglise; suivies de deux Lettres
de saint Anselme, et du IP livre sur le Péché originel du B Odon, évêque de Cambxai.
Texte latin, révisé en partie d après un ancien manuscrit, accompagné d’une traduction
française, d'une iiréface, de nott s et d’une table analytique des matières, par G. G. Ub.aghs
professeur à l’Université catliolique de Louvain. — j.ouvain, Vanlintliout et 1850. In-16
vm et 551 pages.

Dans un opuscule publié en 1845, sous le titre de Prohlême ontologique
des universaux, M. bbagbs a exposé et discuté les trois grands systèmes du
nominalisme, du réalisme et du conceptualisme; il a fait ressortir lagravitédes
questions qui se cachaient sous ces formes aujourd’hui si vieillies, déterminé
leur véritable nature, montré les rapports plus ou moins directs qu’elles avaient
avecle dogme religieux, et justifié contre certaines attaques peurélléchies l’in-

tervention cà laquelle l’Église se vit parfois contrainte
;

il a expliqué enfin les

vices de méthode qui avaient empoché au moyen âge toute solution sérieuse,

du problème et essayé de fixer, à l’aide des découvertes et des procédés de la

science moderne, ce que l’on peut conclure de plus certain et de plus rai-
sonnable de ces disputes séculaires.

Le réalisme ainsi dégagé de tout élément vicieux ou arbitraire, M. Ubagli
nous le montre aujourd’hui en action chez deux des plus excellents esprits

du onzième siècle, saint Anselme et le bienheureux Odon. Saint Anselme le

pratique sans le formuler; Odon en fait à la fois l’application et la théorie;

mais le savant professeur de Louvain, en publiant, traduisant et commen-
tant ceux de leurs écrits où la question est plus particulièrement traitée, n’a

pas eu pour but principal de résoudre par le meilleur procédé possible un
problème de pure science; il a montré, de plus, combien cette solution, faite

en harmonie avec les conclusions les plus acceptables de la logique et de
l’expérience, jetait de lumière sur les dogmes de la Trinité, de l’Incarnation,

du péché originel
;

il a entouré de nouvelles défenses ces vérités aujour-

d’hui si combattues, il a continué surtout à rendre au grand archevêque de
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Cantorbéry, si étudié et si travesti depuis quelques années, sa véritable

physionomie doctrinale.

Par ce côté, en effet, autant que par son caractère et sa méthode, le livre

du Réalisme en théologie et en philosophie est la suite naturelle de la Con-
naissance de Dieu et de la Théodicée chrétienne, publiés par l’auteur

en 1854 et dont nous avons rendu compte dans ce recueil. Travail d’épura-

tion du texte, exactitude presque puritaine de la traduction, exposition pré-

liminaire du sujet et de la méthode employée, notes finales de critique ou

d’érudition, résumé analytique des matières, tout, jusqu’à la ressemblance

ty])ograpbique, rattache ce nouvel ouvrage à ses deux aînés; et nous ne pour-

rions que nous répéter ici en insistant davantage. Ajoutons seulement que

plusieurs de ces notes sont à elles seules de véritables traités où les questions

les plus délicates se trouvent résumées en quelques lignes avec une netteté

dont M. Ubagbs ne nous a peut-être jamais donné de meilleurs exemples, et

une science tbéologique qui contraste singulièrement avec les distractions

commises dans ces mêmes parages par des écrivains d’ailleurs très-méritants.

L'INSTRUCTION DES SOURDS-MUETS mise à la portée des instituteurs primaires et de^

parents; Mémoire qui a remporté la médaille d’or au concours de la Société centrale des

sourdï-muets, à Paris, par l’abbé G. Carton, directeur de l’Institution des sourds-muets de

Bruges. — Paris, J. Lecoffre, 1856, in-16 de ix-‘252 pages.

La question mise au concours par la Société centrale d’éducation et d’as-

sistance pour les sourds-muets en France était celle-ci : « Indiquer les meil-

leurs moyens théoriques et pratiques de mettre les instituteurs primaires et

toutes les personnes instruites en état de commencer l’éducation d’un sourd-

muet. » M. l’abbé Carton, pour enlever les suffrages de ses juges, n’a eu qu’à

laisser parler sa longue expérience, ou, mieux encore, qu’à raconter un de

ses succès; carsonlivre n’est pas un traité, mais bien une histoire, et il a pu

l’intituler sans mentir à son contenu : Vie de maître Thomas et de son dis-

ciple sourd-muet petit Paul. Maître Thomas est un digne instituteur de cam-

pagne, qui entreprend, sous la direction de notre auteur, l’éducation pre-

mière d’un jeune enfant sans ouïe ni parole. Ses hésitations en présence

d’une tâche qu’il regarde comme impossible et en quelque sorte surnaturelle,

les explications pleines de sens et de lumière au moyen desquelles son guide

parvient à triompher de ses scrupules, l’exposé méthodique et progressif de

la marche et des résultats du travail une fois entrepris, les joies trop légi-

times d’un succès qui va toujours se développant : telles sont les divisions

du livre ou plutôt les péripéties du drame. La parole, comme l’établit très-

bien M. Carton, n’a aucun lien essentiel avec la pensée; c’est un signe plus

commode, plus complet que les autres, mais de même nature
;
et tant que le

mot n’a pas été associé à la chose, il demeure un pur son, absolument vide

de sens. La privation de la parole n’entraîne donc pas nécessairement la

privation de la pensée; elle ne fait que détruire l’un de ses modes d’expres-

sion, celui qui s’adresse spécialement à l’un de nos sens, à l’ouïe. Autant il

nous reste d’autres sens, autant il nous reste d’autres modes, d’un usage plus

ou moins facile, sans doute, mais tout aussi naturels, et que chacun de nous

peut ainsi cultiver chez lui-même et chez les autres. De ces principes qui nous
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paraissent incontestables, l’auteur tire des conséquences qui ne le sont pas

moins et dont l’importance n’échappera à personne ; c’est que l’éducation

du sourd-muet peut et doit être entreprise aussitôt que celle des autres

enfants; que tous ceux qui prennent part à celie-ci, père, mère, amis,

serviteurs, peuvent et doivent prendre part à celle-là; qu’à cette première
ébauche, commencée dans l’intérieur de la famille, peut et doit succéder
l’œuvre déjà plus complète de l’institution primaire

;
qu’aux efforts person-

nels du maître peuvent et doivent être associés ceux de tous les autres élèves

de l’école; enfin, que les institutions spéciales peuvent et doivent être réser-

vées, ici comme ailleurs, pour les degrés supérieurs de l’enseignement. Ceci

n’est pas moins, on le voit, qu’une révolution complète dans l’existence de

ces déshérités de la nature et de la société
; et les juges du concours ont bien

entendu que c’était en effet de cela qu’il s’agissait, lorsqu’ils ont écrit dans

leur rapport : « Est-il rien qui puisse flatter davantage un homme de bien

que de voir son nom attaché à un progrès utile à l’humanité? » M. Puyhon-
nieux, qui portait la parole au nom de la commission, n’a signalé d’autre

défaut dans le livre de M. Carton que celui d’être « un peu trop dramatique; »

mais l’excès du dramatique est un vice si peu commun dans les manuels
d’enseignement, que bien des personnes seront curieuses et charmées de le

rencontrer dans celui-ci. Le vénérable rapporteur ajoutait à ce léger reproche

un desiderata qu’il formulait en ces termes : « Nous aurions voulu que l’au-

teur, qui possède si bien son sujet, eût donné un peu plus de développement

à la partie pratique; mais le cadre en est largement tracé. » M. l’abbé Carton

a relevé le gant qui lui était si gracieusement jeté, en promettant de consa-

crer aux développements demandés une publication spéciale : ce sera une

bonne nouvelle à annoncer bientôt, nous l’espérons, aux petits sourds-muets

et à leurs instituteurs.

J. A. Soumit.

Sous le titre de Nouvelles Veillées bretonnes, M. Violeau vient de publier la

deuxième série des Veillées bretonnes. Ce livre recevra comme le premier un
accueil favorable des familles chrétiennes. Ceux de nos lecteurs qui connaissent

tout le charme et le mérite de la Vie réelle ne seront pas étonnés d’apprendre

qu’en moins de huit mois elle est parvenue à la troisième édition. Ces deux
ouvrages se trouvent chez A. Bray, qui vient de mettre en vente les Combats de

la vie, par M. Bouniol; la deuxième édition des Seènes de la vie chrétienne, de
M. Eugène de Margerie; de très-jolies éditions de Vhnilation de J. C., traduction

et réflexions de M. de Lamennais; des ouvrages du R. P. Faber, auteur de Tout

pour Jésus, etc.

Le même libraire vient d’acquérir de M. L. Maison, les Histoires de Luther,

Calvin, Léon X, Henri VIII, par M. Audin. {Voir aux Annonces.)

Vun des gérants : CHARLES DOUNIOL.
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Macaulay. — Historiens anglais. — Ma-

caulay. Uistory of England by Thomas

Maucauly, tom. IV, V, VI, VU, VIII.

—

Article de Georges Seigneur, 600-624.

Mauul (A.). — Fête séculaire de l’école de

Sorèze, 157.

Marcellus (comte de). — Auteur de la vie

de M. de Bonnefoiid : F. Bonnefond.

Marie (la sainte Vierge). — Bénédiction de

la statué monumentale de Notre-Dame

dé^Boulogne et rétablissement de l’ancieii

pèlerinage, 144.
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Marmikk (X.).

—

La Forêt-Noire, 682.

Mazarin (le cardinal). — De son prétendu

mariage avec la reine Anne d’Autriche,

625 : F. AN^E d’Autriche.

Meaux (le vicomte de).— Histoù’e du Con-

sulat et de l'Empire, par i\I. Thiers

(t. XV). — Concordat de Fontaine-

bleau, 298-515.

Melux (le vicomte de). — Vie de la sœur
Eosaiie, 42U-45-4.

Mercier de Lacombe (H.). — Article biblio-

graphique : F. Nicolle.

Montalembert (comte de). — Article bi-

bliographique : F. Nouvioin. — Le nou-

veau ministère et la dissolution de la

chambre en Belgique, 517-556.

31oreau (Henri). — Article bibliographique:

F. Perrexs.

Mouy (Charles de). — Les Étoiles, poésie,

150.

Mcard. — Vie du I{. V. Muard, 575 :

I'. Bbl’llée.

Nettemext (Francis). — Bénédiction delà
statue monumentale de Notre-Dame de
Boulogne. Bétahlissement de l'ancien

pèlerinage, 144.

Nicolle. — f ie de l'abbé Nicolle, vicaire

général et chanoine honoraire de Paris,

pai- l’abbé Frappaz, du clergé de Paris,

186.

Nouvion. — Histoire du régne de Louis-

Philippe P% roi des Français, 1850-

1848, par Victor de Nouvion, t. I et

il, art. de M. Montalembert, 576.

ÜLGüERDoviTCH. —
- Dc l' affranchissement

des serfs en Russie, 648-667.

Uzanam (Frckîéric). — Le livre des malades,
lectures tirées de FÉcriture sainte, 748.

Papauté. — Du gouvernement pontifical:

F. Corcelle.

Perrens (F T.). — Deux ans de révolu-

tion en Italie, compte rendu par M. II.

Moreau, 568.

Philosophie. — OEuvres de Vauvenargues:

F. Vauvenargues.

—

Du psychologisme et

de l'ontologisme, 455 : F. IIugonin. —
Etudes de philosophie, 760: F. Daniel.
— Du Réalisme en philosophie, 765.

l'oÉsiE, — Les Étoiles, par Charles de

Mouy, 150.

Politique. — La politique dc Fénelon,

598 : F. Fénelon.

PoujoüLAT. — Vie de Mgr Sibour, arche-

vc.f|ur de Paris, se.' œuvres, sa mort, 57 1 , i

Prat (marquis du). — Vie d'Antoine du
Prat, 572.

Protestantisme.—

L

e Protestantisme et les

sœurs de charité, 251 : F. Cochin.

Prusse. — Nouvelle politique de la Prusse,

159.

Psychologisme et Ontologisme : F. Hugonen.

Quatremère. — Mort de ce savant, 554.

Baudot, ancien représentant de l’Yonne :

Mort de M. le comte de Chastellux, 165.

Religion. — F. Marie. — Une seconde

église catholique à Genève, 560.

Rosalie. — Vie de la sœur Rosalie, par le

vicomte de Melun, art. de M. de Falloux,

421-454.

Bussie. — Histoire de l'empereur Nicolas,

564 : F. Balleydier. — De l'affranchis-

sement des serfs en Russie, 648-667.

Sadolet (le cardinal). — Traité d'éduca-

tion, 755: F. Charpenne.

Salvandy. — Le général Cavaig)iac, par

feu le comte de Salvandy, 585.

Saisset — Réponse à M. Saisset, 455: F.

IIUGOMN.

SciiMiï (J. A,). — Article bibliographique:

F. Carton et Ubaghs.

Sculpture. — Uippolyle Bonnardel, 547.

SÉGUR (le comte Anatole de). — Témoi-

gnages et Souvenirs, 749.

Seigneur (Georges). — Bibliographie étran-

gère, 168-551. — Historiens anglais,

600 : F. Macaulay.

Sibour (Mgr). — Sa vie par M. Poujoulat,

571.

SiGHART, professeur de philosophie à Frei-

singen. — Albertus Magnus, Sein Le-

ben und sein Wissenschaft, Albert le

Grand, sa vie et sa science, 561.

Soubds-Muets. — L'Instruction dessourds-

muets, 764: F. Carton.

SwEicHiNE. — Mort de M'"'' de Swetchinc,

162. — Madame de Sivetchine

,

par

le R. P. Lacordaire, 195-209.

Théologie. — Études de théologie, 760:

F. Daniel. •— Du réalisme en théologie,

765: F. Ubaghs.

Thiers. — Histoire du Consulat et dc

TEmpire, (t. XV) 298 : F. de Meaux.

Tournon (comte de), ancien jiréfet de Rome.

— Études statistiques sur Rome et la

partie occidentale des États romains,

568.

Tracv (Victo!' DE). — Lettre sur TAgrieul-

turc, par M. Victor de Tracv, ancien
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député de TAllier et de TOrne, 190.

ÜBAGijs. — Du réalisme en théologie et en

philosophie. — Opuscules sur le dogme

de la Trinité et de Tincarnation du Verbe,

et sur la conception virginale et le péché

originel, par saint Anselme, archevêque

de Cantorhéry et docteur de l’Église;

suivis de Deux lettres de saint Anselme

et du Deuxième livre sur le péché ori-

ginel, du B. Odon, évêque de Cambrai.

Texte latin, révisé en partie d’après un

ancien manuscrit, accompagné d’une tra-

duction française, d’une préface, de notes

et d’une table analytique des matières par

G. C. Ubaghs, professeur à l’Université

catholique de Louvain, 763.

Vallée (Oscar de). — A ntoine Lemaître et

ses contemporains, par Oscar de Vallée,

avocat général à la Cour impériale de

Paris, 7"25, art. de M. des Glajeux.

Valvenargües. — Œuvres complètes et

médites de Vauvenargues, précédéés de

l’éloge de Vauvenargues, couronné par

l’Académie française, et accompagnées de

notes et commentaires
,

par D. L. Gil-

bert, 192.

ViLLEMAiN. — Ses Rapports à l’Académie

française, 148. — La Tribune moderne,

723.

ViNGTAiN (Léon). — Article bibliographi-

que ; V. TRAC Y.

VoiGT (Jean). — Geschichte des Deutschen

ritter-orden in seinen %ivœlf' Balleieîi

m Deutschland. (Histoire de l’ordre Teu-

tonique et de ces douze baillages en Alle-

magne), 561.

Voyages. — La Hongrie: V. Enault. —
Études américaines, 316: V. Hogrnon.

— Le Christianisme en Chine et au

Thibet, 340. — La Forêt-JSoire, 682.

(
V. Hue, X. Marmier.

FliN DE LA table ANALYTIQUE DU ToME QUARANTE-DEUXIÈME.

'dfè'"-

FAtil,';. IMp. SIMON r.AÇON ET COMP., RUE B EHfÜnlH, 1.



EïlRATA

Article de M. de Meaux, page 299, ligne 4 en partant du bas, lire : « Comme
s’il avait encore pu faire illusion à quelqu’un en blâmant d’autres que lui, » au

lieu de : « faire allusion, etc. »

Article de M. le comte de Montalembert sur VHistoire du règne de Louis-Phi-

lippe, par M. de Nouvion, page 379, ligne 26, au lieu de ; « la France littérale-

ment annulée parla censure, » lisez : « la France littérairement d^nïwûéQ. »

Article de M. de Corcelle, intitulé : Souvenirs de 1848, page 595, ligne 7, au

lieu de : « Aux îles Ponce, » lisez : Dans im des points appartenant èi l'Eglise.

Dans l’article signé Olguendovitch sur l’Affranchissement des serfs en llussie,

quelques expressions ont échappé qui n’ont point une exactitude suffisante. Ainsi

on a rendu plus difficile, mais non pas aboli, comme il a été dit page 650, la

faculté d’obtenir la noblesse héréditaire par le Tchine. On n’a pas non plus

aboli le Tchine; seulement plusieurs mesures prises par le gouvernement sem-
blent indiquer qu’il pense à l’abolir.
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